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INTRODUCTION 

Le présent volume contient des renseignements sur 88 Etats ainsi que sur divers terntmres 
sous tutelle et territoires non autonomes administrés par cinq Etats. Le dernier Annuaire donnait 
des renseignements sur 68 Etats. Ce/chiffres reflètent d'une façon générale l'évolution particulière
ment marquée en 1959 de territoires jusque-là dépendants vers l'autonomie. 

1 

De même, l'évolution vers ~indépendance explique en partie le nombre particulièrement élevé 
des constitutions nouvelles adoPtées en 1959. Le présent Annuaire reproduit des extraits des nou
velles constitutions adoptées
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en Côte-d'Ivoire, au Dahomey, au Gabon, en Haute-Volta, à Madagas

c:~r, en Mauritanie, au Niger, dans la République centrafricaine, dans la République soudanaise 
(devenue en 1960 la République du Mali), au Sénégal et au Tchad ainsi qu'à Cuba, au Népal, en 
Th:~ïlandc, en Tunisie yi dans deux territoires non autonomes, le Bassoutoland et le Brunéi. 

Le présent volume contient également des extraits d'autres textes ayant un intérêt d'ordre 
constitutionnel, à s::JYoir: la loi cubaine de réforme agraire du 17 mai 1959 (texte complétantla Cons
titution), les deux lois ghanéennes de 1959 sur l'Assemblée nationale et sur la représentation du 
peuple (membres du sexe féminin), la Constitution de l'Indonésie du 22 juin 1945, qui a été remise 
en vigueur le 5 juillet 1959, l'ordonnance pakistanaise de 1959 sur les démocraties de base, l'ordre 
en conseil de la Nigeria (plébiscite au Cameroun septentrional) de 1959, intéressant le Territoire 
sous tutelle du Cameroun sous administration du Royaume-Uni et l'ordre en conseil de 1959 relatif 
au Conseil législatif de la Rhodésie du Nord. Le présent volume reproduit aussi des extraits d'amen
dements constitutionnels adoptés en 1959 à Ceylan, en Colombie, au Costa Rica, dans la Fédération 
de Nigeria, au Portugal, dans la Province canadienne de la Colombie britannique et dans la Répu
blique socialiste soviétique de Biélorussie. On y trouvera en outre une description des amendements 
constitutionnels adoptés en 1959 en Norvège, en Roumanie et dans les cantons suisses de Neu
châtel ct de Vaud. A Monaco, le régime constitutionnel a été partiellement ct temporairement sus
pendu en 1959. 

Les dispositions relatives aux droits de l'homme figurant dans les nouvelles constitutions sus
mentionnées ct citées dans le présent volume- elles sont d'ordinaire rédigées en termes concis 
ct généraux- sont trop nombreuses pour qu'il soit possible d'en donner la liste dans une brève 
introduction. Il en est de même des dispositions prévues à l'Annexe VI (intitulée <<Droits fondamen
taux>>) ajoutée à l'ordonnance en conseil de 1954 relative à la Constitution de la Nigeria, en vertu 
de j'ordonnance en conseil de 1959 modifiant la Constitution de la Nigeria (Amendement n° 3). 
Certains aspects de ces dispositions constitutionnelles sont cependant indiqués ci-après. 

J .cs dispositions constitutionnelles, lois, décrets et arrêtés gouvernementaux dont le présent volume 
donne des extraits relèvent, pour la plupart, de catégories générales et ont été en conséquence groupés 
sous les rubriques ci-après: détention et autres restrictions relatives à la liberté de mouvement; pro
tection de la vic ct inviolabilité de la personne; procédure judiciaire, enquêtes criminelles et traite
ment des délinquants; nationalité; presse ct :mtrcs moyens d'expression; syndicats et autres types 
d'association; liberté de réunion; droit de vote ct droit de révocation; propagande électorale; droit 
d'~trc élu à des fonctions publiques d'ordre légisbtif ou exécutif; sécurité sociale; conditions de 
travail; normes de santé; droit de la famille; enseignement. Un certain nombre de droits ont ét~ 
modifiés en Hongrie par le nouveau Code civil qu'a promulgué la loi n° IV de 1959, dans les Répu
bliques socialistes soviétiques de niélorussic ct d'Ukraine par les lois sur le budget d'Etat pour 1959 
ct en Esp:1gne par la loi n° 45/1959 du 30 juillet 1959 relative à l'ordre public. 

Une loi belge du 25 juillet 1959, le règlement rcbtif :\ la surveillance tutélaire en Chine, édicté 
le 9 nmTmbre 1935, tel qu'il a été modifié par un arrêté du 21 décembre 1959, et la loi de la Rho
désie du Sud de 1959 relative à la détention prévcnti\'C (Dispositions provisoires) ont trait à des 
questions relatives à la détention. Les amendements au règlement (général) de 1958 sur b défense 
du Soud:m adoptés en 1959 portent notamment sur le pouvoir d'écarter certains suspects de régions 
spécifiées. 

En cc qui concerne la protection de b vic et l'inviolabilité de la personne, il convient de men
tionner les amendements en date des 3 juillet ct 28 juillet 1959 :~pportés respectivement au Code 
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pénal de la République socialiste soviétique de Biélorussie et au Code pénal de la République socia
liste soviétique d'Ukraine. 

Traitent de qut"stions touchant à la procédure judiciaire les amendements apportés le 20 novem
bre 1959 aux articles 85 et 86 de la Constitution de la République socialiste soviétique de Biélorussie, 
la loi du 20 novembre 1959 sur l'organisation judiciaire de la République socialiste soviétique de 
Biélorussie, la loi chinoise sur l'indemnisation en cas d'erreurs judiciaires, promulguée le 11 juin 
1959, la Criminal Law Arrundmtnt Act, 1959 (loi de 1959 portant amendement du Code pénal) et la 
Criminal Law Furthtr Arrundmmt Act, 1959(\oi de 1959 portant nouvel amendement du Code pénal), 
l'une et l'autre de l'Union sud-africaine, et la loi uruguayenne n° 12688 du 29 décembre 1959. L'arrêté 
royal belge du 10 juin 1959 et le règlement relatif aux fonctions des officiers de police judiciaire, 
entré en vigueur le 31 décembre 1959 dans la République de Corée, intéressent le domaine de l'en
quête criminelle alors que la loi brésilienne n° 3274 du 2 octobre 1957 qui réglemente le régime 
pénitentiaire et le décret-loi hongrois n° 39, de 1959, concernent le traitement des délinquants. 

Les lois sur b nationalité dont le présent Annuairt contient des extraits sont les suivantes: 
la loi n° 194/1949 du 13 juillet 1949 sur la citoyenneté tchécoslovaque, telle qu'elle a été modifiée, 
la loi du 17 octobre 1958 relative à b même question, le décret royal néerlandais du 22 juillet 1959, 
la loi n° 2098 du 29 juillet 1959 promulgu:mt les conditions d'attribution et d'acquisition de la 
nationalité portugaise et l'ordonnance de 1959 sur la citoyenneté du Samoa-Occidental. 

Les lois sur la presse sont rcpréscntt!es dans le présent volume par le décret-loi argentin 
n° 6422 du 12 juin 1957; deux lois islandaises: la loi n° 11 du 2 février 1956 concernant les droits d'au
teur ct de reproduction ct la loi n° 57 du 10 ani! 1956 concernant les droits de reproduction; le 
décret royal du 17 février 1957, d'Arabie: Saoudite; le décret du 17 août 1959 réglementant l'exercice 
de la liberté de la presse au Congo (alors Congo helge) ct la loi n° 3 du 15 janvier 1959 du tcrritoin: 
sous tutelle de la Som:tlie. Un :tmcndcmcnt de 1959 au C'..ode pénal canadien concernait les publica
tions obscènes et les histoires illustrées de crime (crimt comic). La loi portugaise n° 2100 du 29 août 
1959 a modifié l'article 23 de la Constitution portug:tisc relatif à la presse. Les textes suivants ont 
trait aux moyens d'expression ct notamment à la presse: le décret argentin n° 4965 du 27 avri\1959; 
la loi n° 4280 de la République Dominicaine en date du 17 septembre 1955; la loi ghanéenne de 1959 
sur les délits contre l'Etat (inform:ltions fausses); le décret hongrois n° 26/1959/V.l, la loi de 1959 
de la Rhodésie du Sud, portant modification de la légisbtion sur la protection de l'enfance ct l':tdop
tion; l':trticle 44 de la loi sud-africaine de 1959 sur les prisons, ct la loi de 1959 du Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne ct d'Irlande du Nord sur les publications obscènes. Au Maroc, le dahir n° 1-59-
173 du 18 mai 1959 a trait à l'exploitation de certains établissements de r:tdiodiffusion. Au Venezuela, 
le décret n° 13 du 30 janvier 1958 a supprimé les comités de censure créés en 1950. 

Les lois sur les syndicats dont le présent Annuaire contient des extraits sont les suivantes: la 
loi de 1959 sur les syndicats (mesures d'urgence) ct b loi de 1959 portant modification de la loi sur 
les relations du travail, l'une ct l'autre de la province canadienne de Terre-Neuve; la loi turque 
n° 7286 du 29 mai 1959 ct la loi n° 59-4 du 10 janvier 1959 portant statut des syndicats profession
nels en Tunisie. Parmi les textes relatifs à divers types d'associ:ttion, on peut citer: aux Philippines, 
la loi n° 1700 de la République contre les activités subversives; en Rhodésie du Sud, la loi de 1959 
sur les organisations illicites et, dans l'ancien Congo belge, le décret du 17 août 1959 relatif à l'exercice 
de la liberté d'association. 

11 convient de mentionner ég:tlcment sur ce point la loi n° 2 de 1959 portant modification de 
la Constitution de la Colombie britannique ct concern:tnt l'installation de piquets de grève et des 
activités analogues et le décret du Congo (alors Congo belge) en date du 17 août 1959, relatif aux 
réunions publiques en lieu fermé et couvert. 

Les lil)Crtés de presse, d'association et de réunion font l'objet du décret de base de l'ancien Congo 
belge, en date du 17 août 1959. 

Des dispositions détaillées concernant le droit de vote figuraient dans les textes suivants: l'or
donnance n° 3 du 30 avril 1959 relative à l'élection des députés à l'Assemblée législative du Congo 
(Bm.z.avillc); le décret n° 2345 de Costa Rica en date du 14 mai 1959; le décret n° 2972 du Sal
vador, en date du 29 novembre 1959; la loi indienne de 1958 modifiant la loi sur la représentation 
du peuple; l'ordonnance pakistanaise de 1959 sur les démocr:tties de base; la loi panaméenne du 
30 janvier 1958, portant approbation du code électoral; la loi organique malgache n° 3 du 6 juin 
1959; la loi tunisienne n° 59-86 du 30 juillet 1959 relative à l'élection du Président de la République 
ct des membres de l'Assemblée nationale; la Promotion of Rantrt SdfGorrrnmmt Act, 1959, (loi de 
1959 visant à f.woriser l'autonomie b:tntoue) de l'Union sud-africaine; une loi du canton suisse de 
Vaud en date du 18 mai 1959; la Proclamation du Bassoutoland de 1959 relative aux élections aux 
conseils de district; la loi cypriote de 1959 sur l'inscription des électeurs; l'ordonnance de 1959 
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relative aux élections dans le protectorat de la Gambie; l'ordre en conseil de 1959 relatif au Conseil 
législatif de la Rhodésie du Nord, et l'article 26 de l'ordonnance de 1959 sur la citoyenneté du Samoa
Occidental. 

Le droit de révocation a fait l'objet des textes suivants, à savoir: la loi du 20 novembre 1959 
sur la procédure de rappel d'un député au Soviet suprême de la République socialiste soviétique de 
Biélorussie, la loi du 20 novembre 1959 sur la procédure de rappel d'un député aux soviets des députés 
des travailleurs des régions, districts, villes et villages de la République socialiste soviétique d'Ukraine 
et la loi du 30 octobre 1959 relative à la procédure de révocation du mandat d'un député au Soviet 
suprême de l'URSS. 

Les textes législatifs susmentionnés du Salvador, de Madagascar, du Panama et de la Tunisie 
comportent également des dispositions relatives à la propagande électorale. Les textes du Salvador 
et du Panama traitent, en outre, des partis politiques. 

Le droit d'être élu à des fonctions publiques d'ordre législatif ou exécutif a été défini de façon 
assez précise dans les textes suivants, à savoir: l'ordonnance n° 3 du 30 avril 1959, relative à l'élec
tion des députés à l'Assemblée législative du Congo (Brazzaville); les deux lois ghanéennes de 1959 
sur l'Assemblée nationale et sur la représentation du peuple (membres du sexe féminin); le décret 
n° 2972 du Salvador, en date du 27 novembre 1959; la loi indienne de 1958 modifiant la loi sur 
la représentation du peuple; l'ordonnance pakistanaise de 1959 sur les démocraties de base; la loi 
panaméenne du 30 janvier 1958 portant approbation du code électoral, les lois organiques malgaches 
n° 5 et 6 du 6 juin 1959 concernant respectivement les élections à l'Assemblée nationale et les élec
tions au Sénat; l'article 23 de la Constitution du Népal, promulguée le 12 février 1959; la loi tuni
sienne n° 59-86 du 30 juillet 1959 relative à l'élection du Président de la République et des mem
bres de l'Assemblée nationale; l'ordre en conseil du Bassoutoland (Constitution) de 1959; la Pro
clamation du Bassoutoland de 1959 relative aux élections aux conseils de district; les articles 27, 
29 et 30 figurant au titre VI (<de Conseil législatif») de la Constitution de 1959 de l'Etat de Brunéi; 
deux lois de Chypre de 1959: la loi électorale (Président et Vice-Président de la République) et la 
loi électorale (Chambre des représentants et Chambres communales), enfin l'ordre en conseil de 
1959 relatif au Conseil législatif de la Rhodésie du Nord. 

La loi n° 4 de 1959 portant amendement de la Constitution de Ceylan comporte une disposi
tion facilitant la représentation au Parlement d'un groupe important de citoyens ceylanais apparte
nant à une province et unis par une communauté d'intérêts, sur le plan racial, différents de ceux de 
la majorité des citoyens de ladite province. 

Le présent volume contient le résumé de nombreuses lois relatives à la sécurité sociale et publie 
en outre des extraits des lois suivantes ayant trait à la même question: loi italienne n° 463 du 
4 juillet 1959 et ordonnances n°8 653 et 675 de Monaco, en date respectivement des 18 février et 
2 décembre 1959. 

Les conditions de travail ont fait l'objet des textes suivants: dans la République socialiste sovié
tique de Biélorussie, le décret du 15 mai 1959 modifiant et complétant le Code du travail; au Hon
duras, le décret n° 189 du ter juin 1959 portant Code du travail; en Irlande, la loi n° 16 du 9 avril 
1958; en Iran, la loi du travail du 17 mars 1959; à Monaco, l'ordonnance n° 677 du 2 décembre 
1959; en URSS, le décret du Pr:rsidium du Conseil suprême, en date du 27 janvier 1959, établissant 
la procédure à suivre pour l'examen des différends du travail concernant les personnes licenciées 
sur l'initiative de l'Administration avec l'assentiment des conseils syndicaux de fabrique ou d'usine 
et des conseils syndicaux locaux. 

Parmi les lois relatives aux normes de santé adoptées en 1959, on peut citer le décret-loi hongrois 
n° 8 de 1959, réglementant l'activité des médecins ct la loi polonaise du 22 avril 1959 sur la lutte 
contre la tuberculose. 

Les textes suivants ont porté sur divers aspects du droit de la famille: la loi belge du 22 juin 
1959 portant modification du Code civil; l'ordonnance française no 59-274 du 4 février 1959, rela
tive aux mariages contractés dans les départements d'Algérie, des Oasis ct de la Saoura; la loi israé
lienne de 5719-1959 portant revision de la loi sur la famille; le décret haïtien du 27 janvier 1959 met
tant fin à. toute inégalité entre la condition juridique des enfants naturels ct celle des enfants légi
times; l'ordonnance monégasque n° 659 du 23 mars 1959 modifiant les articles 227 ct 232 du Code 
civil en vue d'étendre les possibilités de légitimation des enfants naturels ct adultérins; la loi péru
vienne du 25 février 1959, instituant le délit d'abandon de famille; l'amendement apporté à l'article 
12 de la Constitution du Portugal par la loi n° 2100 du 29 août 1959; enfin, en Rhodésie du Sud, la 
loi de 1959 portant modification de la législation sur la protection de l'enfance ct l'adoption. 

En cc qui concerne l'enseignement, il convient de citer l'ordonnance royale belge du 15 juillet 
1959; l'amendement à l'article 96 de la Constitution de la République socialiste soviétique de Biélo-
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russie, en date du 9 avril1959; la loi du 8 avril1959 sur une meilleure adaptation de l'école à la vic 
ct sur le développement ultérieur du système d'instruction publique dans la République socialiste 
soviétique de Biélorussie; la loi cubaine n° 680 du 23 décembre 1959; les lois françaises n" 59-960 
et n° 59-1557 en date respectivement des 31 juillet ct 31 décembre 1959; l'ordonn:mcc polonaise 
du 16 janvier 1959 relative à l'octroi de bourses d'Etat aux étudiants des écoles supérieures; deux 
décrets de l'Union des Républiques socialistes soviétiques: le décret n° 76 du 15 janvier 1959 relatif 
à l'octroi aux organisations syndicales de crédits destinés aux activités de l'éducation culturelle ct 
physique des masses ct le décret n° 720 du 2 juillet 1959 concernant les avantages réservés Jux 
étudiants inscrits aux cours du soir ct aux cours par correspondance des établissements d'enseigne
ment supérieur et aux élèves inscrits aux cours du soir ct aux cours par correspondance des établisse
ments d'enseignement secondaire spécial; enfin, le décret vénézuélien n° 458 du 5 décembre l<J58 
promulguant la loi sur les universités. 

Dans leurs résumés ct leurs commentaires, les gouvernements ou ks correspondants désignés 
par les gouvernements donnent d'autres exemples de textes légi'>btifs du m~mc ordre; c'est :ti mi 
que, parmi les textes communiqués p:u le Gouvernement m:trocain, figure un résumé du Code de 
procédure pénale du 10 février 1959, et que k·s Gouvernements espagnol ct suédois ont fin1rni des 
précisions sur la nouvelle législation qu'ils :l\'aient :~doptée en matit·rc de sécurité socialt·. Les n'·,uml-s 
ct commentaires des gou\·crncmt·nts ou des corre,p<ll1danrs traitent t'Il outre de lois relennt 
d'autres catégories; les plus importantes sont brit'·venlt'nt mentionnées ci-:~prt·s. A Ccybn, b loi n" 20 
de 1958 portant suspension de l'application de b peine c:~pitalc a été abrogée en 1<J59. En 1'\'ouvellc
Zélandc, la loi de 1959 relative :lUX scrvict·s postaux contient des dispositions protégeant le ctractt'·n.: 
pri\·é Je la corrcspondJnce. Parmi les lois sur la propriété qui ont été adoptées en 1959, figurent 
la loi libyenne sur b protection du droit 'uccc,,oral des femmes ct les lois yougoslaves, t·n d.lte des 
14, 16 ct 22 :tvril 1959, tjui régkmt·ntcnt ks tjUe,tions relatives j l'utilisation des logcnH.:nt,. En 
cc qui concerne la liberté Je conscience, il y :1 lieu de signaler la loi finl:tntbisc n" 219 du 15 mai 
1959 sur l'Jccompli,~ement du service militaire obligatoire: non armé. Parmi les lois cons:Kr.lllt le 
droit :tu tr:t\':til, qui ont été :tdoptécs c:n 1959, tigurt·nt b loi finl:tmbise n° 246 du 2 juin 1 <J59 sur 
le service de l'emploi ct b loi isr:télienne de 5719-1959 ~ur le ~ervice de la m:lin-d'crll\Tt'. En Afgha
nist:tn, un décret-loi du 11 m:1i 1957 :1 permis :tux femmes d'cxerct'T la profession d'avocat sur un 
pied d'égalité avec les hommes. Le Gouvernement dt·s Etats-Uni~, not:tmment, a f:tit état de lois 
concernant l'action en f.weur du logement. Des dispositions de b loi fédérale suisse du 25 juin 1954 
rd:ttives :~ux bre\'cts d'im·ention sont entrées en vigueur en 1959. En Israi'l, b loi de 5719-1959 
sur le st·n·icc de l'Etat (nominJtion) concerne la sélection ct b nomination des fimctionn:tirc:s ct b 
loi de 5719-1959 sur le service de l'Etat (restrictions rebtives JUX activités des p:trtis ct :tux collectes 
de fonds) précise les restrictions impo<;t·t·s aux :tctivités politiques des fonctionnaires. La loi norré
giennt· n° 1 du 19 juin 1959 interdit b gr~\·e aux membres de b police. Parmi les lois rebtivcs aux 
étrJngcrs ct :tux rt!fugiés, il y :1 lieu de citer b loi de 1958 moditi:mt b loi sur les étrangers :tdoptée 
par l'Etat austrJiien du Qgeensbnd ct la loi ir:1kienne n° 114 de 1959 sur les réfugiés. 

Diverses dispositions constitutionnelles ct légisbtives citées ou mentionnées d:tns le présent 
.-lmmaire prévoient des mesures de protection pour l'cnscmhle des droits de l'homme ou ccrt:1ins 
d'entre eux ou intéressent plus indirectement les droits de l'homme. 

Ainsi, b loi fondamentale de b République de Cub:1 de 1959 prévoit qu'une Chamhre du Tri
hun:tl supr~me :tur:t pour fonctions de conn:tître des recours d'inconstitutionnalité contre les lois, 
décrets-lois, décrets, résolution ou actes qui nient, limitent, restreignent ou modifient les droits 
ct les g:mntics reconnus par b loi fond:JmcntJic. L'article 9 de b Constitution du Nép:~l de 1959 
reconnait le droit de sc pourvoir de\'Jnt la Cour suprême pour f.1ire respecter les droits conférés 
pJr le titre l1I de la Constitution; il spécifie!' en outre les ordres que b Cour supr~me peut émettre 
ct les ordonnances qu'elle peut rendre :tfin d':1ssurcr le respect de ces droits. L'article 54 permet j 
quiconque allègue b nullité d'une loi comme étant incompJtible :tvcc b Constitution de sc pour
voir dev:tnt b Cour suprême :tfin que celle-ci décbrc b nullité de bditc loi d:tns b mesure o\1 elle 
est incomp:Jtihlc :t\"CC b Constitution. L':trticle 245 de l'ordonnJncc en conseil de 1954 relative :\ 
1:! Constitution de b Nigeri:t, qui :1 été inséré d:tns bditc ordonnance en vertu de l'ordonnance en 
conseil de 1959 modifi:1nt b Constitution de b Nigeria (:tmcndemcnt n° 3), prévoit des mesures 
judici:~ires pour assurer le respect des droits énoncés d:tns b nouvelle Annexe VI à l'ordonn:mcc 
de 1954. l.:t loi cubaine n° 613 du 27 octobre 1959 a modifié la procédure des recours en :tppcl dev:tnt 
le Président de b République contre des décisions ministérielles. En Hongrie, l':trrêté n° 1013/1959/ 
JV.S concerne le droit de sc pbindrc qui est reconnu aux citoyens par la loi n° IV de 1957, ct l'arti
cle 4 du décret-loi n° 9 de 1959 relatif au poste de Procureur général dispose que le contrôle de 
l'application de la loi exercé par le l'rocurcur général vise notamment 3 protéger les droits que la 
Constitution g:tr:tntit aux citoyens. En Iran, l'ordonn:tncc royale du 22 octobre 1959 a ét:tbli l'or-
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ganisation royale de l'inspection qui est chargée d'examiner les plaintes de la population. La loi es
pagnole du 20 juillet 1957 réglemente la responsabilité de l'Etat ainsi que celle des autorités et des 
fonctionnaires publics. Les renseignements fournis par le Gouvernement des Etats-Unis aux fins 
de publication dans le présent Annuaire font état des travaux effectués en 1959 par la Commission 
américaine des droits civils à propos du déni du droit de vote et de la discrimination en matière d'en
seignement et de logement. 

Des dispositions sur l'indépendance ou l'inamovibilité de la magistrature figurent dans les cons
titutions susmentionnées de la Côte-d'Ivoire, de Cuba, du Dahomey, du Gabon, de la Haute-Volta, 
de Madagascar, de la Mauritanie, du Népal, du Niger, de la République centrafricaine, de la Répu
blique soudanaise (Mali), du Tchad, de la Thaïlande, de la Tunisie ainsi que dans la loi du 20 novem
bre 1959 sur l'organisation judiciaire de la République socialiste soviétique de Biélorussie. 

La loi sur la conciliation dans l'industrie (Indurtrial Conciliation Act), parue en 1959 en Rhodésie 
du Sud et la loi sur les modalités de l'emploi (Termr and Conditionr of Employment Act) parue en 1959 
dans le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord comportent toutes deux des dis
positions concernant le rôle des tribunaux industriels dans le règlement des différends. 

D:ms le domaine de la prévention des mesures discriminatoires, il convient de signaler certains 
f:1its nouveaux dans diverses provinces canadiennes: le Nouveau-Brunswick et la Nouvelle-Ecosse 
ont tous deux promulgué une loi sur les pratiques équitables en matière d'admission dans les lieux 
publics ct des amendements ont été apportés aux lois de la Nouvelle-Ecosse et du Saskatchewan 
sur les pratiques équitables en matière d'emploi. Aux Etats-Unis d'Amérique, la Californie et l'Ohio 
ont promulgué en 1959 des lois interdisant la discrimination en matière d'emploi, le Connecticut 
ct le Nouveau-Mexique ont renforcé les lois interdisant la discrimination en matière d'emploi adoptées 
antérieurement ct le Missouri a adopté une loi prohibant la discrimination pour ce qui est des em
plois de l'Etat. 

Parmi les textes législatif~ prévoyant l'élargissement obligatoire de la portée des conventions 
collectives, on peut citer: la loi italienne n° 741 du 14 juillet 1959 et la loi vénézuélienne n° 440 
du 21 mai 1958. Au Mexique, des décrets, également adoptés en 1959, ont rendu obligatoires certaines 
de ces conventions. La loi yougoslave du 28 décembre 1959 sur l'inspection du travail offre aussi 
un intérêt du point de vue des normes du travail en général. 

Comme les années précédentes, différents instruments adoptés en 1959 sc réfèrent à la Déclara
tion universelle des droits de l'homme du 10 décembre 1948. La Déclaration universelle est citée 
dans le préambule des constitutions de la Côte-d'Ivoire, du Dahomey, du Gabon, de Madagascar, 
de la République soud:maisc (Mali), et du Sénégal. La loi cubaine n° 680 du 23 décembre 1959 dis
pose, notamment, que l'étude de la Déclaration universelle est inscrite au programme des écoles 
primaires. Aux Etats-Unis d'Amérique, les citoyens ont été invités à étudier le Bill of Rightr de la 
Constitution des Etats-Unis ainsi que la Déclaration universelle des droits de l'homme pendant la 
scnninc des droits de l'homme de 1959. 

Des résumés de décisions judiciaires figurent dans les notes communiquées pour insertion dans ' 
le présent volume par les gouvernements ou par les correspondants désignés par les gouvernements 
des pays suivants: Australie, Autriche, Brésil, Canada, Danemark, Etats-Unis d'Amérique, France, 
Inde, Irlande, Israël, Italie, Mexique, Norvège, Nouvelle-Zélande, Pays-Bas et Uruguay. Ces décisions 
judiciaires concernent des droits très variés ct il serait difficile de les résumer à la fois brièvement 
~t de f:.1çon satisfaisante. Cependant, il convient de mentionner les décisions touchant certains aspects 
de l'égalité devant la loi qui ont été rendues en Autriche, au Danemark, aux Etats-Unis d'Amérique, 
en Inde, en Israël, en Italie ct en Uruguay. 

La troisième partie (accords internationaux) du présent .4nnuaire comprend les textes de trois 
conventions et d'une recommandation adoptées en 1959 par la Conférence internationale du travail 
ainsi qu'une section intitulée <cEtat de certains accords internationaux>>. Cette section contient, 
pour l'année 1959, des renseignements sur les ratifications, les adhésions ct, le cas échéant, l'entrée 
en vigueur de quarante accords multilatéraux (ct des protocoles annexés à certains de ceux-ci) adoptés 
depuis le début de 1946, pour b plupart sous l'égide de l'Organisation des Nations Unies, de l'Orga
nisation internationale du Travail, de l'UNESCO, de l'Organisation des Etats américains ct du Con
seil de l'Europe. 

Comme le dernier .4mm.rirc, le présent volume contient en outre une bibliographie des ouvrages 
rcbtifs aux droits de l'homme, établie par la Bibliothèque du Siège Je l'Organisation des Nations 
llnies ct J(mdéc sur des listes de titres fournis par les gouvernements conformément à la résolution 
630 D (XXII) du Conseil économique ct social des Nations Unies. 

Juillet 1961 
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PREMIÈRE PARTIE 

ÉTATS 





AFGHANISTAN 

NOTE1 

1. POLITIQ1TE DU GOUVERNEMENT 

DANS LE DOMAINE SOCIAL 

Le mouvement pour la suppression du voile des 
femmes, encouragé par le gouvernement, avance par
ticulièrement depuis août 1959. Ce fait, qui est 
d'une importance primordiale dans l'histoire sociale 
de l'Afghanistan, permet à un nombre grandissant 
de femmes d'avoir accès aux diverses professions, y 
compris les fonctions administratives. Les salaires 
attribués aux femmes sont non seulement fixés à 
un niveau égal aux salaires attribués aux hommes, 
mais des primes mensuelles sont prévues aussi bien 
d:ms les entreprises privées que dans les fonctions 
publiques dans le but d'encourager les femmes à 
exercer divers métiers, spécialement le travail dans 
les bure:mx. 

Des dispositions législatives s'inspirant des conven
tions de l'OIT concernant le travail des femmes 
sont en train d'être préparées de façon à répondre 
positivement à cette évolution récente. 

II. MESURES LÉGISLATIVES 2 

1. Tutelle des enfants. Le décret-loi du 1er mars 
1957 prévoit notamment: · 

a) Les devoirs du tuteur quant à l'administration 
des biens appartenant à l'enfant; 

f,) La nécessité pour le tuteur de remettre un rap
port semestriel sur ladite administration à l'au
torité judiciaire compétente; 

c) La responsabilité de l'autorité judiciaire quant à 
la supervision de l'activité du tuteur dans cc 
domaine; 

d) La nécessité de l'existence d'un registre spécial 
:1uprès de l'autorité judiciaire compétente pour 
l'enregistrement des biens appartenant à l'enf.1nt 
dans chaque cas de tutelle. 

1 Rensei~ncmcnts obligeamment communiqués par le 
Repré~cntant permanent de I'Af~hanistan auprès des 
Nations Unies. 

2 J.cs codes ct les lois afghans sont publiés dans les 
deux Lmgurs ol!iddlcs du pays, le pashtî1 ct le persan. 

3 

2. L'article 36 du décret-loi du 11 mai 1957 sur 
la profession d'avocat permet aux femmes d'exercer la 
profession d'avocat sur un pied d'égalité avec les hommes. 

3. Le décret-loi sur les registres, greffes et docu
ments juridiques du 24 avril 1957 contient des dis
positions protégeant tout individu contre les aWe-,ations 
calomnieuses, en prévoyant des sanctions adéquates 
dans ce domaine. 

4. Le Code de l'organisation judiciaire [usûl-i ijra'ât 
muhâkamat] promulgué le 22 décembre 1958 contient 
264 articles, dont plusieurs ont trait soit directement 
soit indirectement aux droits de l'homme. 

S. Le Code relatif au fonctionnement des tribunaux 
[usûl-i idâri mahâkim], promulgué le 2 mars 1957 
et contenant 279 articles, a été modifié et complété 
en 1958 ct en 1959 de la façon suivante: 

a) L'article'11 de ce code, concernant le lieu du 
tribunal compétent, a été complété: 

i) Par la loi du 2 août 1959, autorisant le deman
deur qui vit loin du domicile du défendeur à 
avoir recours à un tribunal ne se trouvant pas 
dans la circonscription du domicile du défendeur. 

ii) Par la loi du 2 août 1959 qui reconnait la qualité 
de domicile aux endroits dans lesquels le défen
deur a résidé pendant un an au moins. 

iii) Par la loi du 12 novembre 1958 permettant aux 
nationaux étrangers de recourir aux tribunaux 
afghans même si l'acte délictueux a été commis 
à l'étranger. 

b) L'article 14 de ce code, dont la dernière phrase 
se rapporte à la contestation de la validité des actes 
enregistrés, a été l'objet de précisions importantes 
contenues dans la loi de 8 août 1959. 

c) L'article 144 du code concernant la comparu
tion des témoins a été rendu plus souple par la loi 
du 12 octobre 1959. 

6. Le Code relatif à l'application des peines d'emprison-
1/ement [usûl-nâma-i mukâffit wa mujâzât-i mahbûsin], 
dont la première partie concerne la commutation 
des peines ct les mesures de grâce, a été promulgué 
le 8 novembre 1959. 



ARABIE SAOU DITE 

DÉCRET ROYAL RELATIF AU RÈGLEMENT CONCERNANT 

LES IMPRIMERIES ET LES PUBLICATIONS 

N° 15 du 17 février 19591 

1. Le règlement ci-joint concernant les imprimeries 
et les publications entrera en vigueur à la date de 
sa promulgation. 

Règlement concernant les imprimeries 
et les publications 

TITRE PREMIER 

DÉFINITIONS 

Art. 2. Dans le présent règlement: 

a) L'expression timprimerie t désigne toute instal
lation servant à la production d'imprimés par des 
moyens mécaniques ; 

h) Le terme tpublication t désigne . tout imprimé 
obtenu par des moyens mécaniques, chimiques ou 
autres et propre à la mise en circulation, que l'original 
soit écrit ou tracé à la main ou au moyen d'instru
ments à tracer; 

c) Le terme timprimeurt désigne le propriétaire 
d'une imprimerie ou toute personne, rémunérl-e ou 
non, qui le remplace; 

d) Le terme •périodique • désigne tout imprimé 
traitant de sujets généraux ou particuliers, publié 
de temps à autre, à intervalles réguliers ou irréguliers; 

t) Le terme téditeuu désigne toute personne 
qui s'occupe elle-même ou par le truchement d'une 
autre de la publication d'un imprimé; 

f) L'expression tparution ct mise en circulation 
de publications t désigne la vente, l'offre à titre 
gracieux ou la livraison de publications aux lecteurs, 
ou leur exposition dans des lieux désignés à cet effet 
ct connus du public ou sur la voie publique, de 
toute manière propre à les porter à la connaissance 
des lecteurs ; 

.rrJ Le terme «joumJI• désigne toute publication 
p:1raiss:mt périodiquement, qu'elle soit quotidienne, 
hebdomJdaire, bimensuelle, mensuelle, semestrielle 
ou annuelle; 

b) L'expression odirecteur responsJble • désigne 
tout individu qui Jssume vis-à-vis des autorités com
pétentes la rcsponsJbilité de b gestion d'un journal 
ou d'un périodique, ou d'une imprimerie, d'une 
librairie ou d'un Jtclicr d'Jrts graphiques; 

1 Paru dans Umm-al-~ra, édition du 27 février 1959. 
Tuduit pu le Secrétariat des Nations Unies. 

i) Le terme <trédacteur en chef,> désigne toute 
personne qui s'occupe de la rédaction et du contrôle 
de la rédaction ct assume, vis-à-vis des autorités 
compétentes, la responsabilité qu'impliquent toutes 
les questions de rédaction concernant un journal 
ou un périodique; 

j) Le terme «concessionnaire J> désigne b personne 
ou les personnes ayant obtenu le droit de faire paraître 
un journal ou un périodique conformément aux 
obligations ct engagements prévus par le présent 
règlement. 

TITRE II 

DISPOSITIONS G(~NÉRALES 

Art. 3. Le propriétaire d'une imprimerie, d'une 
librairie ou d'un atelier d'arts graphiques désirant 
exercer son activité devra demander un permis à 
b Direction générale de la radiodiffusion, de la presse 
ct des publications. Dans sa dcm:mde, il devra in
diquer: 
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a) Son nom de famille; 

b) Son prénom; 

c) Sa nationalité; 

d) Son domicile; 

t) Le lieu où il exerce son industrie; 

f) Le cas échéant, le nom ct le domicile de ses 
associés; 

g) Le capital de l'entreprise. 

Art. 4. Le propriétaire d'une imprimerie, d'une 
librairie ou d'un atelier d'arts graphiques ne pourra 
exercer son activité avant d'avoir obtenu le permis 
visé au précédent article, sans préjudice des condi
tions prévues par les divers règlements pour l'obten
tion d'autres permis. 

Art. 5. Le propriétaire ou les propriétaires d'une 
imprimerie, d'une librairie ou d'un atelier d'arts 
graphiques devront aviser la Direction générale de 
la radiodiffusion, de la presse ct des publications 
de tout changement intervenu dans l'adresse de 
1 'en trcprise. 

Art. 6. Lorsqu'une imprimerie change de pro
priétaire à la suite d'une vente, d'un achat, d'un 
héritage ou de toute autre manière, le nouveau pro
priétaire devra, dans un délai de deux mois à compter 
du transfert de propriété, demander un nouveau 
permis à la Direction générale de la radiodiffusion, 
de la presse et des pub\ic-.1tions. 

1 



ARABIE SAOUDITE 5 

Art. 7. Tout imprimeur fera figurer sur toute 
publication imprimée par lui, exception faite des 
publications à caractère officiel, personnel et commer
cial, le nom de l'imprimerie, le nom de l'auteur, le 
titre de la publication et la date d'impression. 

Art. 8. Les propriétaires des imprimeries, librairies 
et ateliers d'arts graphiques existants qui n'ont pas 
le permis réglementaire visé à l'article 3 devront 
en faire la demande dans un délai de deux mois au 
maximum à compter de la date de promulgation 
du présent règlement. 

Art. 9. Avant la mise en circulation d'une publi
cation, l'imprimeur devra en remettre cinq exem
plaires au Département général des publications ou 
aux chefs des bureaux des publications de la localité 
où a eu lieu l'impression, ou les leur expédier, sous 
pli recommandé, de la localité où il se trouve; cette 
disposition ne s'applique pas aux publications à 
caractère officiel, personnel et commercial. Le Dépar
tement général des publications fera connaitre ses 
vues à l'imprimeur dans un délai d'un mois au 
maximum. 

Art. 10. Aucune publication ne peut être impri
mée sans l'autorisation de la Direction générale de 
la radiodiffusion, de la presse ct des publications, 
et les publications que n'englobe pas cette autorisa
tion ne peuvent ni paraitre, ni être vendues ou 
mises en circulation, sauf s'il s'agit de publications 
à caractère officiel, personnel ou commercial. 

Art. 11. Les droits d'auteur, de traduction et de 
publication seront réservés et la Direction générale 
de la radiodiffusion, de la presse et des publications 
empêchera toute violation de ces droits. 

L'autorité visée à l'article 53 du présent règle
ment évaluera le dommage moral et matériel causé 
par une telle violation et fixera le montant de l'in
demnité. 

Art. 12. Il appartiendra à la Direction générale 
de la radiodiffusion, de la presse et des publications: 

a) De censurer les publications en provenance de 
l'étranger avant leur mise en circulation; 

b) D'autoriser l'impression et la parution d'écrits, 
de journaux et d'autres publications; 

c) De délivrer des permis pour la publication de 
journaux ct l'ouverture de librairies, d'imprimeries 
ct J'ateliers J'arts graphiques; 

d) De prendre toutes les mesures urgentes qu'ap
pelle la Commission de l'une quelconque des infrac
tions spécifiées dans le présent règlement ct d'en 
informer immédiatement le Président du Conseil des 
ministres. 

Le Président du Conseil des ministres promulguera 
une ordonnance fixant la portée ct les modalités 
d'exercice des attributions susmentionnées. 

Art. 13. L'importation d'un journal ou d'un ou
vrage sur le territoire du Royaume ne peut faire 

l'objet d'une interdiction permanente sauf en vertu 
d'une ordonnance rendue par la Direction générale 
de la radiodiffusion, de la presse et des publications 
avec l'assentiment préalable du Président du Conseil 
des ministres. 

Art. 14. Sous réserve des dispositions de l'article 
12 du présent règlement, la Direction générale de 
la radiodiffusion, de la presse et des publications 
sera chargée de faire appliquer le présent règlement 
et exercera ses attributions par l'intermédiaire du 
Bureau central du Département des publications ou 
des bureaux du Département se trouvant dans les 
diverses villes du Royaume. 

TITRE III 

DISPOSITIONS CONCERNANT LA PRESSE 

Art. 15. La Direction générale de la radiodiffu
sion, de la presse et des publications sera la seule 
autorité compétente pour accorder le droit de faire 
parahre un journal et pour retirer ce droit, avec 
l'assentiment préalable du Président du Conseil des 
ministres. 

Art. 16. Les journaux de tous types devront 
avoir pour objet de propager la vraie religion, d'af
firmer les bienfaits de la moralité et d'orienter le 
public dans l'action en vue de la prospérité, du 
progrès et des réformes. 

Art. 17. Qgiconque désire obtenir le droit ou 
l'autorisation de faire paraitre un journal ou un 
périodique devra adresser une demande à cet effet 
à l'autorité compétente, en indiquant: 

a) Le nom et l'adresse du journal ou du périodique 
ainsi que le lieu et le rythme de parution; 

b) Le sujet traité par le journal ou le périodique; 
c) Les propres nom, prénom, âge et domicile. 

Art. 18. Aucun journal ou périodique, qu'il pa
raisse à intervalles réguliers ou à titre temporaire, 
ne peut être publié sans qu'un permis ait été délivré 
par l'autorité compétente ou avant que les condi
tions prescrites par le présent règlement ne soient 
remplies. 

Art. 19. Le directeur responsable et le rédacteur 
en chef devront satisfaire aux conditions suivantes: 

a) Etre âgés de trente ans au moins; 
b) Avoir une bonne instruction; 
c) Jouir d'une bonne réputation et n'avoir jamais 

fait l'objet d'une condamnation en vertu de la chari' at 
ou d'un emprisonnement pour délit infamant; 

d) Ne pas être frappés d'incapacité; 
e) Etre de nationalité saoudienne. 
Art. 20. Les responsabilités du directeur et du 

rédacteur en chef seront les suivantes: 
a) Le rédacteur en chef sera responsable du con

tenu intégral du journal ou périodique dont il con
trôle la rédaction ; 

b) Le directeur du journal assumera les responsa
bilités qu'impliquent les activités concernant l'im-
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pression et la publication aux dates voulues et toutes 
autres tâches administratives; 

c) Si le concessionnaire ou le directeur d'un 
journal exerce les fonctions de rédacteur en chef, la 
responsabilité de la rédaction incombera à celui qui 
exerce effectivement ces fonctions. En pareil cas, le 
concessionnaire devra satisfaire aux conditions pres
crites à l'article 19 du présent règlement. De même, 
si le rédacteur en chef exerce les attributions du con
cessionnaire ou du directeur, la responsabilité du 
travail lui incombera, étant entendu que l'autorité 
compétente doit être informée à l'avance de cet 
état de choses. 

Art. 21. Le nom du concessionnaire et les noms 
du rédacteur en chef et du directeur devront être 
indiqués clairement et en bonne place dans le journal 
ou le périodique ; le nom de l'imprimerie où a lieu 
l'impression devra également figurer sur la page de 
couverture ou à la dernière page du journal. 

Art. 22. Si le directeur ou le rédacteur en chef 
cesse ses fonctions, le concessionnaire devra en aviser 
l'autorité compétente et nommer un directeur ou 
un rédacteur en chef pour le remplacer; le concession
naire exercera toutes les attributions du directeur 
ou du rédacteur en chef jusqu'à ce qu'inten·ienne 
cette nomination, à moins qu'il ne désire assumer 
à titre permanent les fonctions de directeur ou de 
rédacteur en chef et satisfasse aux conditions pres
crites à l'article 19. 

Art. 23. Le concessionnaire devra informer l'auto
rité compétente de tous les changements ct de 
toutes les modifications apportés au journal ou au 
périodique en rapport avec les dispositions de l'ar
ticle 16. 

Art. 24. JI ne pourra être fait usage du nom d'un 
ancien journal ou périodique si un délai de quinze 
ans ne s'est pas écoulé depuis la fin de sa parution, à 
moins que le concessionnaire initial ou ses héritiers 
ne renoncent 3 cc nom en faveur d'une autre per
sonne 3 laquelle la Direction générale de la radio
diffusion, de la presse et des publications accorde 
le droit de faire paraître un journal ou un périodique. 

La Direction générale de la radiodiffusion, de b 
presse ct des publications pourra retirer le droit 
accordé dans le cas de tout journal ou périodique 
que son propriétaire n'aura pas fait paraître d:ms 
un délai d'un an à compter de l'octroi Judit droit. 

Art. 25. Le directeur responsable ou le rédacteur 
en chef sera tenu d'insérer gratuitement dans l'espace 
réservé aux nouvelles générales tous les avis, toutes 
les communications ct tous les règlements de carac
tère officiel qui lui sont envoyés; ces avis, commu
nications ct règlements devront être publiés dans le 
premier numéro du journal suivant leur réception 
ct de façon 3 conserver le sens et la forme générale 
qui leur ont été donnés. 

Art. 26. Tout journal qui impute des déclarations 
inexactes 3 une personne ou 3 un organisme ou qui 

publie de faux renseignements concernant une per
sonne sera tenu, sur demande de la personne ou de 
l'organisme intéressés, d'insérer gratuitement une 
rectification dans le premier numéro du journal 
suivant réception de cette rectification et, si pos
sible, à l'endroit même où a paru l'article qui l'a 
provoquée ou en toute autre bonne place. 

Art. 27. Il est interdit aux journaux de publier 
une correspondance privée si ce n'est avec l'autori
sation de ceux qui l'ont échangée. 

Art. 28. Il est interdit aux journaux de publier 
tout ce qui constitue une apologie du mensonge, de 
l'athéisme ou de principes subversifs ou est contraire 
aux traditions et coutumes de notre pays. 

Art. 29. Il est interdit aux journaux de publier 
des règlements, traités, accords, bulletins ou statisti
ques avant que les autorités compétentes en aient 
officiellement autorisé la divulgation. 

.1rt. 30. Toute personne désirant de\·enir copro
priétain: d'un journal ou renoncer 3 son droit de 
faire paraître un journal devra obtenir l'assentiment 
de l'autorité compétente. 

Art. 31. Toute personne obtenant le droit de 
publier un journal devra, au reçu du certificat éma
nant de la Direction générale de la radiodiffusion, 
de la presse ct des publications, déposer un caution
nement de cinq mille (5.000) rials, sur lequel seront 
prélevées les amendes infligées au journal; le con
cessionnaire devra payer le montant de l'amende 
dans un délai d'une semaine au maximum 3 compter 
du prélèvement opéré, afin de ramener le montant 
du cautionnement au niveau prescrit. Le montant 
total ou le solde du cautionnement sera reversé au 
concessionnaire si le journal est finalement interdit 
ou si le droit de le faire paraître est retiré. Les per
sonnes qui ont obtenu le droit de faire paraître un 
journal avant la promulgation du présent règlement 
seront tenues de déposer ledit cautionnement dans 
un délai de deux mois 3 compter de la date de pro
mulgation du présent règlement. 

Art. 32. Les agences ct correspondants de presse 
étrangers ne pourront exercer leur activité avant 
d'avoir obtenu l'autorisation de l'autorité compétente. 
Ils devront soumettre à la Direction générale de la 
radiodiffusion, de la presse et des publications, dans 
les 24 heures suivant l'envoi d'un article :\ lc:urs 
journaux, ou à leurs agences une copie de b lettre 
ou du télégramme communiquant ledit article:. 

TITRE IV 

DE LA CENSURE 

Art. 33. La Direction générale de la radioditfu
sion, de la presse ct des publications peut interdire 
la publication de tout cc (1ui est préjudiciable !1 
l'intérêt public. 

Art. 34. Sera considéré comme une infraction le' 
fait de publier quoi que cc soit constituant critique. 
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ou diffamation des souverains et des présidents de 
Républiques et chefs d'Etats amis. 

Art. 35. Sera considéré comme une infraction le 
fait de publier quoi que ce soit constituant critique, 
injure ou insulte à l'endroit des chefs ou des mem
bres des missions diplomatiques ou des agents diplo
matiques ou consulaires accrédités auprès du Gou
vernement du Royaume d'Arabie Saoudite; sera 
également considéré comme une infraction le fait 
de publier quoi que ce soit de préjudiciable aux 
relations entre l'Arabie Saoudite et des Etats amis. 

Art. 36. Sera considéré comme une infraction le 
fait d'imputer à des particuliers et à des organismes 
locaux quoi que ce soit de dégradant ou de préjudi
ciable à leur honneur et à leur dignitié, ou de révéler 
un secret susceptible de porter atteinte à la fortune, 
à la réputation ou à la situation commerciale d'une 
personne dans l'intention d'intimider ladite per
sonne, de l'obliger à verser une somme d'argent 
ou à rendre un service à une autre ou de la priver 
de sa liberté d'action. 

Art. 37. Sera considéré comme une infraction le 
fait de publier des informations et des nouvelles 
concernant l'armée, sa sécurité, ses mouvements, ses 
effectifs et ses bases. Sera également considéré comme 
une infraction le fait de diffuser des nouvelles ayant 
trait aux tribunaux militaires ou pénaux sauf si une 
demande à cet effet a été adressée au Président du 
tribunal intéressé par l'intermédiaire de la Direction 
générale de la radiodiffusion, de la presse et des 
publications. 

Art. 38. Les propriétaires, rédacteurs en chef et 
directeurs des journaux et périodiques existants, de 
même que les propriétaires de librairies, d'imprime
ries et d'ateliers d'arts graphiques devront s'acquitter 
des engagements et obligations stipulés dans le pré
sent règlement dans un délai de deux mois au maxi
mum à compter de la publication dudit règlement 
au Journal officiel. 

TITRE V 

DE LA RÉPRESSION 

[Aux termes de l'article 39, sont passibles d'amendes 
les infractions aux articles 3 à 9, 21 à 23 ct 25 à 27. Aux 
termes de l'article 40, les infractions à l'article 10 sont 
passibles d'une amende ou d'un emprisonnement ou de 
res deux peines à la fois.] 

Art. 41. C2.!!iconque imprime une publication sur 
le territoire ùe l'Arabie Saoudite sans être titulaire 
ù'un permis ou en contravention avec une ou pluseuirs 
ùes conditions dont s'assortit le permis qui lui a 
été délivré ;\ cet dfet, ou une publication renfermant 
quoi que cc soit de contraire ;\ la vraie religion ou 
d'incompatible avec la politique de l'Etat, sera 
p;lSSible des peines suivantes: 

1) Saisie de la publication; 

2) Une amende de mille rials au moins et deux 
mille rials au plus ou une peine d'emprisonnement 

de deux à six mois ou ces deux peines à la fois. En 
cas de récidive, l'autorité compétente peut doubler 
l'amende, et l'éditeur et l'imprimeur du livre seront 
tous deux passibles de la peine prévue au présent 
paragraphe. 

Art. 42. La peine prévue au paragraphe 2 du 
précédent article sera infligée à tout ressortissant 
saoudien qui imprime à l'étranger un livre renfermant 
quoi que ce soit de contraire à la vraie religion ou 
d'incompatible avec la politique de l'Etat. 

Art. 43. Toute infraction aux dispositions de l'ar
ticle 18 entralnera pour le contrevenant la suspension 
immédiate de son journal ou périodique et la saisie 
de tous les numéros dudit journal ou périodique, 
et le contrevenant sera condamné à une amende de 
cinq cents rials au moins et mille rials au plus ou 
à un emprisonnement d'une semaine au moins et 
de deux mois au plus ou à ces deux peines à la fois. 

Art. 44. L'autorité compétente peut interdire 
tout journal dont le concessionnaire enfreint les dis
positions de l'article 24 et peut procéder à la saisie 
de tous les numéros dudit journal sur demande 
écrite adressée à ladite autorité par le concessionnaire 
du journal dont le nom a été usurpé. 

(Aux termes des articles 45 et 46, toute personne don
nant de faux renseignements en application de l'article 3 
et toute personne enfreignant les articles 28 ou 29 est 
passible d'une amende ou d'un emprisonnement ou de 
ces deux peines à la fois.] 

Art. 47. Lorsqu'un journal approuve ou encourage 
des atteintes à l'ordre public, le numéro renfermant 
les propos séditieux sera confisqué, le journal sera 
suspendu pendant une période d'un an au maximum 
et l'auteur de l'article ainsi que le rédacteur en chef 
seront condamnés à une amende de mille rials au 
moins et cinq mille rials au plus ou à un emprisonne
ment d'un mois au moins et de six mois au plus ou 
à ces deux peines à la fois. 

En cas de récidive, l'autorité compétente peut 
doubler la peine. 

Art. 48. Lorsqu'un journal révèle d'importants 
secrets d'Etat dont la divulgation porte atteinte 
aux intérêts de l'Etat, le rédacteur en chef et toute 
personne ayant participé à la communication et à 
la divulgation du secret seront condamnés à un 
emprisonnement d'un an au moins et de trois ans 
au plus ou à une amende de cinq mille rials au moins 
et dix mille rials :m plus ou à ces deux peines à la fois. 

L'autorité compétente peut saisir les numéros en 
cause et interdire le journal pendant une période 
d'un an au maximum. · 

Art. 49. Qgiconque contrevient aux dispositions 
de l'article 32 sera condamné à une amende de cent 
rials au moins ct cinq cents rials au plus. Si l'article 
communiqué renferme quoi que cc soit de préjudi
ciable ;\ la réputation du pays ou 3 ses intérêts ou 
d'incompatible avec sa politique, le contrevenant 
sera condamné à une amende de cinq cents rials au 
moins et deux mille rials au plus ou à un emprisonne-
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ment d'une semaine au moins et de deux mois au 
plus ou à ces deux peines à la fois. 

Si le contrevenant est un étranger, les autorités 
compétentes peuvent ordonner son expulsion. 

[Aux termes des articles 50 et 51, les infractions aux 
articles 33 à 37 sont passibles d'une amende ou d'un em
drisonnement ou de ces deux peines à la fois.} 

Art. 52. Le fait que les infractions visées aux 
articles 37, 41, 42, 47 et 48 du présent règlement 
sont considérées comme délits de presse et sont 
réprimées comme tels n'empêchera pas l'application 
des peines que le Président du Conseil des ministres 
juge nécessaires à la protection de la religion isla
mique, de la sûreté de l'Etat et de la sécurité de 
l'armée. 

Art. 53. Le Président du Conseil des ministres 
désignera l'autorité à laquelle les infractions spéci
fiées d:.ms le présent règlement seront déférées pour 
enquête et décision. 

Le Président du Cor,seil des ministres peut insti
tuer un organisme spécial chargé de connaître de 
telle ou telle infraction particulière. 

Art. 54. Si l'une des infractions spécifiées dans 
le présent règlement est commise, le rédacteur en 
chef ou son remplaçant seront passibles des peines 
prévues en raison de ladite infraction. 

Art. 55. La Direction générale de la radiodiffu
sion, de la presse et des publications peut, dans 
des cas exceptionnels et lorsqu'il y a récidive inten
tionnelle de la part de propriétaires de journaux, 
retirer le droit de faire paraître le journal au déten
teur de ce droit par une décision ayant reçu l'assenti
ment du Président du Conseil des ministres. 

Art. 56. Le présent règlement abroge toutes les 
dispositions antérieures concernant les imprimeries 
et les publications. 



ARGENTINE 

DÉCRET-LOI N° 6422 DU 12 JUIN 1957 

MENTION DU NOM DES RÉDACTEURS EN CHEF OU DIRECTEURS RESPONSABLES 

DES PUBLICATIONS PÉRIODIQUES1 

Article premier. Tous les journaux, toutes les revues 
et publications périodiques devront indiquer claire
ment, bien en vue et en caractères très lisibles, le 
nom du rédacteur en chef ou du directeur respon
sable, le numéro d'inscription au registre de la pro
priété intellectuelle et le domicile légal. 

Art. 2. Les publications qui contreviendraient aux 

1 Texte publié dans le Boletln Ojicial du 19 juin 1957. 
Traduction établie par le Secrétariat de l'Organisation 
des Nations Unies. 

dispositions du présent décret-loi, de même que 
tout imprimé où ne figurerait pas l'indication de 
la date d'impression et du nom de l'imprimeur, 
rendue obligatoire en vertu de l'article 2 du décret 
32883/47, seront réputées clandestines et pourront 
être saisies sans préjudice des sanctions dont seront 
passibles ceux qui les auront fait imprimer. 

Art. 3. Un délai de dix jours est accordé aux 
publications visées par le présent décret-loi pour 
se conformer aux dispositions dudit décret-loi, sous 
peine de la sanction prévue à l'article précédent. 

DÉCRET N° 4965 DU 27 AVRIL 1959 
, 

INTERDISANT SUR TOUT LE TERRITOIRE DE LA REPUBLIQUE 

LES ACTIVITÉS PROCOMMUNISTES AINSI QUE CELLES DU PARTI COMMUNISTE1 

Article premier. Sont interdites sur tout le terri
toire de la République les activités procommunistes, 
celles du parti communiste et celles des groupes, 
organisations ou associations directement ou in
directement reliés audit parti ou qui collaborent à 
son action. 

Art. 2. Cette interdiction s'étend également: a) 
aux journaux, périodiques, revues et autres publica
tions qui, ostensiblement ou non, servent d'organes 

1 Texte publié dans le Bo!ttln Ojicial no 18924, du 
29 avril 1959. Traduction établie par le Secrétariat. de l'Orga
nisation des Nations Unies. 
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de diffusion aux activités et à la propagande com
munistes, ou qui les soutiennent ou les encouragent 
sous quelque forme que ce soit; b) à la diffusion, 
par n'importe quel moyen, de matériel de propa
gande communiste; c) aux actes de prosélytisme, 
d'endoctrinement et aux mesures d'assistance pour 
soutenir ou développer le communisme. 

Art. 3. Seront fermés tous les locaux du parti 
communiste ou des groupements visés à l'article 
premier, de même que ceux où se déroulent des 
activités interdites en vertu du présent décret. 
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DROITS DE L'HOMt\tE EN AUSTRALIE EN 1959 1 

1. Législation 

A. DROITS EN MATIÈRE 

DE SERVICES SOCIAUX 

1. Co.M.MOS\\"f.Al,TII 

i) l-oi tk 1959 s11r lrs srrrim sori.zux (Srrricrs sori.1ux 
-Dispositions rn f.zrrur dtt /'("Simnn 4r,lrs, Jrs inr.J
Iidts, dts rrurts rf dts cbômturs) 

En vertu de cette loi, ks din·m·s prr~tltion\ pré
vues par le pbn de: services soci:~ux du ( :ommon
wc:alth ont été de noU\'C::lu :w~mc:ntérs. Ln Juhmcn
tations sont les ~uiv:mtc:s: 

a) Le taux génér:~l maximum Je, pemion' de 
vieillesse ct d'im·:~lidité ct le t:tux Je, prc~t:uiom 
papbles aux bénéficiaires mariés ou :lUX pemionné, 
qui sont atteints de: cécité pernnncntc: ct touchent 
une pension de guerre ont été porté~ de :!27 linrs 
10 shillings à 247 li\'res. 

b) Le montant des prc5tations de \'iriJb,c ou 
d'in\'alidité payables aux pensionné' qui rr,i.lrnt ,bn\ 
des institutions charitabb r't J'l"é de i'J hrn 
6 shillings ~ 84 liHcs 16 shillin~\ p:~r :~n. 

c) Le {.:lUX de-s pensions dr YC\1\'(' J rtr pnrtr 
de 250 livres 10 ~hillinM~ à 2(,0 line~. 

J) Le mont:mt dcs pension~ p:1pbk' :mx \ rm"<' 
qui rtsident dans des institutions clurit~l,b a été 
porté de 70 li\·rcs 4 shilling~ 3 ï6 linr' J.t <hil!in~\ 
pu an . 

. r) Tout autochtone abori~ène a droit :m..; pe-n· 
s10ns, alloc.:~tions, prestation~ ou .want.lf:C~ prénJ\ 
par b loi l moins que, Je l'a,-i\ du Directeur ~-énrrJI, 
il ne mène une Yic nom:~Jc nu primitivc. Tnutn lc< 
restriction' imposrcs ;mx :~horihènr< d.111< rr dnnuinr 
ont mJintcnant été :~brn~rr' ;n1 mo..!nirr'. 

ii) l.11i dt 1959 rrl.ztm J rlt.:f!wror:n:: ,!r f'tor:t,;! 111r 

Ir rtrrnu tt tUs cotiSJfllms .11u· 1rrr1rrs 1nrr.nn: ( 11" 70) 

I.e .P!afond. de 150 liYrr< fi,r pour l':~hmcmrnt 
:lutOme 3U !ttre UeS ~rai~ médiC'.111X .1 rtr <ll{'!'fÎnlé 

pour les personne~ qm ont "' J!1< 0\1 rhl' le drrnirr 
jour de l'anntc pendant bquc-Jk Jc fC'\TrHi J rté perçu. 

iii) ].bi Jt 1959 rti.Jtirr. ,l l'ltaMisumrnt dt l'impSt sur 
Ir rrrrnu tl dts wtnmom .zro: urrias sociaux (no 71) 

l.c-5 personne:~ :tht:es (65 :ms pour les hommes, 
(,0 pour Ir~ frmmr') ~ont .Jé,ormais exemptées de 
l'impôt ~ur le rr\'cnu, ':l\lf ~i leur revenu annuel 
cH égll ou ,upérit·ur 3 42'J linn. 

Î\') ].bi .1t 1959 111r l.z s.wt! puf.!iqur 

En \'ertu tic l'cttr loi, le mont:mt des prestations 
\'CTSIT~ p:tr le ( 'ommoll\IT:tlth :lll titre de services 
mi-Jicaux llltrc' <JIIr k' ,t·n·icc' énumérés dans la 
(ni principllc ct Jll tille d'opér;~tir>ns chirurgicales 
t!oublr' ou multipln r't portt: de Il !ines 5 shillings 
:t 22 linn liJ ,!Jillin~~'· 

!.111 Jr 1958 rrl.wt·r .i :m t."<•:trrl .rrr.:n~rmml concmrant 
!J tul-rrruf,,sr 

(·eue loi :nuori'r l'I·.I.JI :l ronel ure un nouvel 
:trr:~nf:rmrnt ll'unr duu~r d(' ,·inq :m..; :1\'eC 1~ Com
nll,nwr.dth !'"ur m.tirtrrnir le-, · ,-r\·in·s r.t les mstalla; 
riom .Jr,tin(, :nt di.t·.~n.,qiç rt au traitement et a 
Il prévrnti<,fl de !.1 !;Jh-rrulo·.,-. 

3. :\'nl'\'11 t 1 -<; \1 r r' Ill' St:n 

tn 

f 
i 
~ 
j 

1 



AUSTRALIE 11 

antérieur de 1948 étant abrogé). Le nouvel arrange
ment doit demeurer en vigueur pendant cinq ans. 

ii) Loi de 1958 portant création d'un Comité du cancer 
en Australie occidentale 

Cette loi, qui est entrée en vigueur le 1er juin 
1959, porte création d'un Comité du cancer en Australie 
occidentale, organisme chargé de coordonner, d'en
courager, de favoriser et de financer en partie les 
travaux de recherche sur l'origine, le diagnostic, la 
prévention et le traitement du cancer et des maladies 
voisines; il est également habilité à créer et à entre
tenir des instituts du cancer et à mettre en pratique 
ses attributions. 

iii) Loi de 1958 portant création d'un Comité de l'éduca
tion sanitaire 

Cette loi, qui est entrée en vigueur le 1 cr mai 
1959, porte création d'un Comité de l'éducation 
sanitaire en Australie occidentale, qui est chargé de 
favoriser, de maintenir et d'améliorer la santé de la 
population en lui donnant des conseils d'hygiène. 

B. DROITS INDIVIDUELS 

1) EGALITÉ DES DROITS CONCERNANT 

LE MARIAGE ET SA DISSOLUTION 

Commonwealth 

Loi de 1959 sur les actions matrimoniales 

Cette loi prévoit un régime uniforme en ce qui 
concerne les actions portant sur le mariage, le divorce 
et les droits matrimoniaux ainsi que les droits des 
parents, la garde et la tutelle des enfants en bas 
âge. Lorsque cette loi entrera en vigueur à une date 
déterminée, elle remplacera la législation actuelle des 
Etats en la matière. La nouvelle loi accorde au mari 
et à la femme les mêmes droits d'une manière géné
rale ct les met sur un pied d'égalité. 

2) DROIT À LA VIE, À LA LIBERTÉ 

ET À LA SÉCURITÉ DE LA PERSONNE 

1. Commonwealth 

I.oi de 19 57 mr les conrentiom de Genève 

(Date d'entrée en vigueur: t•r septembre 1959) 

Cette loi donne effet aux quatre conventions de 
Genève du 12 aoOt 1949 qui ont trait à l'améliora
tion du sort des blessés et des malades dans les 
forces armées en campagne, au traitement des prison
niers de guerre ct à la protection des personnes 
civiles en temps de guerre. En vertu de cette loi, 
toute rupture des conventions constitue un délit. 

2. Nouvelle-Galles du Sud 

l.oi de 1958 sur les maladies mentales 

(Adoptée le 31 décembre 195R; entrée en vigueur le 
2 mars 1959) 

Cette loi remplace notamment la loi sur l'aliéna
tion mentale en vigueur de 1898 à 1955. Elle permet 
aux personnes atteintes de maladies mentales d'entrer 
dans des centres d'admission, des maisons de santé 
et des h8pitaux autorisés, d'y être traitées et d'en 
sortir; elle prévoit en outre la gestion de leurs biens. 
La compétence de la Cour suprême de l'Etat en 
matière d'aliénation mentale est comprise désormais 
dans sa <<compétence en matière de protection)). 
Dans les lois connexes, on emploiera l'expression 
<<atteint d'une maladie mentale)) au lieu de <<fou)) 
ou <<aliéné)); <<personne protégée)) au lieu de <<per
sonne atteinte de folie)); <<maison de santé)) au 
lieu d' <<asile d'aliénés)); <<centre d'admission)) au 
lieu de <<maison d'internement)). 

3) DROIT À LA PROPRIÉTÉ 

~eemland 

Loi de 1958 modifiant les lois sur les étrangers 

Cette loi accorde aux étrangers, à partir du 
11 décembre 1958, le droit de recevoir, acquérir, détenir 
et céder tout immeuble, bien-fonds ou droit immo
bilier dans les mêmes conditions que les sujets bri
tanniques. La propriété de tout immeuble, bien-fonds 
ou droit immobilier peut être transmise par des 
étrangers ou par leur intermédiaire ou acquise d'étran
gers par héritage de la même manière que s'agissant 
de sujets britanniques d'origine britannique. 

4) DROIT DE PRENDRE PART À LA DIRECTION 

DES AFFAIRES PUBLIQ!IES 

DU PAYS Australia Méridionale 

Loi de 1959 portant amendement de la loi électorale 

Cette loi autorise le vote par correspondance pour 
les membres des ordres religieux d'hommes et de 
femmes auxquels la règle de ces ordres interdit de 
sortir de l'enceinte de leur institution. 

C. DROITS DES ABORIGÈNES 

Australie occidentale 

Loi de 1958 portant mod~fication de la loi sur le droit 
des aborigènes à la citoyenneté 

Cette loi, qui est entrée en vigueur le 6 novembre 
1959, modifie les conditions requises des aborigènes 
adultes qui présentent des demandes de citoyenneté. 
Les titulaires de certificats de citoyenneté acquièrent 
la plénitude des droits civiques dans cet Etat. 

Il. Décisions judiciaires 

.-1.. DROIT À UN JUGEMENT ÉQ!JITABLE 

1. BALENZUELA c. DE GAIL (1959) 

(1958-1959) 101 Commonwealth Law Reports 226 

Haute Cour d'Australie 

Nouveau procès - Mal jug! - Rejet 11on justifié de 
prertres - Principes régissant l'octroi d'un nouveau 
proûs en «common law» 
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Dans une action en dommages et intérêts pour 
blessures dues à la négligence du conducteur d'un 
véhicule automobile, le lieu précis de l'accident 
était contesté. Des éléments de preuve ont été rejetés 
à tort, alors qu'ils tendaient à identifier l'endroit 
dont avait parlé un témoin cité au cours du procès. 

La Cour a statu! qu'un nouveau prod:s devait 
avoir 'lieu car les preuves qui avaient été rejetées 
auraient éventuellement pu amener le jury, jugc:mt 
selon le droit et b raison, à rendre un verdict différent. 

l..t Juge I>ixon a déclaré (page 236): 

«<l mc semble qu'en l't·spèce, il scr:lit contraire 
aux principes de refuser un nouve:m procès sous 
prétexte qu'il n'y a eu aucune f.1ute gr:we ni aucun 
mal-jugé. Le f:1it essentiel est que des preu\·es maté
rielles ont été soustraites à tort à l'examen du jury, 
ct que ces preuves a\·aient trait à une question 
directement liée au fond de l'affaire. C'était là un 
élément que b p:trtie étJit en droit de soumettre 
à l'examen du jury. Il n'est pas du ressort de la 
Cour de chercher à samir quel effet les prem·es, si 
elles avaient été admises, produir:1ient sur b Cour, 
si la Cour de,·ait juger des faits; il ne lui appartient 
pas non plus de se dem:mder quel effet elles :mr:lient 
eu sur le jury. Il suffit de reconnaître que des éléments 
de preuve absolument essentiels pour le verdict ont 
été écartés sur les instances de b défense. Ccb donne 
au demandeur lésé le droit à un nouveau procès.~ 

2. THOMAS c. l..o\ RI:I!'-;E (1959) 

33 .1ustrali.1n I...zw Journ.zl Rtports 413 

l/auu Cour d'Aurtralie 

Droit p!n.zl- llomiciiÛ rolontaire- .Ho)'t/11 dt Jlftme 
fon.i!s sur la dlmma tt l'lrat d'lbrilt! iÛ l'accus! ex
cluant l'immtion crin:i1rel!e- Cb.zrge iÛ la prwre
Jury induit m rrrmr- .\fal:iug! 

Dans une affaire d'homicide volontaire, où la 
défense a\·ait soutenu qu'il n'avait pu y :n·oir d'acte 
criminel volontaire en raison de la démence ct de 
l'état d'ébriété de l'accusé, certains passages du 
résumé fait par le juge ont été, en appel, soumis 
pour revision à la C'A>ur d'appel criminelle de 1' Austra
lie occidentale; celle-ci a rejeté l'appel. La Haute 
Cour a accordé une autorisation spéciale d'appel ct 
a ordonné un nouveau procès. 

I.a Cour a statu! que certains passages du résumé 
du juge risquaient d'induire le jury en erreur ct 
qu'une cour d'appel ne pouvait avoir la certitude 
qu'il n'y avait pas cu mal-jugé. Le résumé n'indiquait 
pas assez clairement aux jurés qu'il n'incombait pas 
:t l'accusé de les convaincre que son état d'ébriété 
était tel qu'il n'avait pu a\·oir l'intention de donner 
la mort. La charge de prouver qu'il avait agi avec 
l'intention de donner la mort incombait entièrement 
au Ministère public. 

3. R. c. PRÉSIDENT DES GENERAL SESSIONs 

(HAMILTON): Rrqrdte d'ATTER.BY · 

(1959) Argus l.aw Reports 1449 

Cour suprême de Victoria 

Intrrdiction- Ordonnanct de certiorari- Interventionr 
tr~p 11ombmms du Pr~sidmt au cours de l'interroga
toire- Refus du Pr!rtdent iÛ laisser poser certaines 
qrmtiom au cours iÛ l'interrogatoire- Déni de justice 
11ature!le 

Lors d'une instance en appel devant une Cour de 
Gmtral Smiom concernant une pension alimentaire, 
l'appelante a prou\·é qu'elle :JVait été obligée de 
quitter le domicile conjugal à cause de la cruauté 
de son mari et de sa conduite em·ers elle. Au cours 
de l'interrogatoin·, l'avocat du mari a tenté de prouver 
que c'était la mère de l'appcbnte qui était à l'origine 
de son départ, mais à plusieurs reprises le Président 
a refusé de laisser poser des questions, en interrom
pant l'interrogatoire et en intervenant trop souvent. 

J.a. C.our suprêm; a SfiltU! qu'un nOU\'C~l\l procès 
de\'alt etrc ordonne. 

4. R. c. 1.1: jUGE DU TJUBUNAL DE 

511\II'LI; l'OLICE A CLO:-.ICURRY ET CORBETTE: 

Il.tqutte de PAGE 

(1959) tl!!_mu!atrd State Urports 75 

Cour mprême du ~umland 

Le prévenu, accusé d'attentat qualifié à la pudeur 
sur la personne d'une fillette ct qui plaidait coupable 
a tenté d'obtenir une ordonnance de ccrtiorari en 
alléguant que l'accusation avait obtenu des aveux 
par des moyens malhonnêtes ou sous la contraint~, 
que le prévenu n'avait en fait jamais commis le déht 
dont on l'accusait ct que l'aveu de culpabilité n'était 
pas valable puisqu'il portait sur un délit inexistant. 

En refusant le recours, la Cour a déclaré que: 
si un membre du parquet obtient des aveux p~r 
des moyens frauduleux soit de son propre chef smt 
par l'intermédiaire d'une autre personne agissant 
de concert ou de connivence avec lui, l'ordonnance 
de ccrtiorari sera recevable ct annulera le verdict de 
culpabilité si l'intéressé prouve de manière irréfutable 
qu'il y a cu manrcuvrc frauduleuse. 11 s'agit là d'une 
preuve très difficile à faire ct en cas de conflit de 
prcmTs, il est très rare que la Cour agisse sur ordon
nance de ccrtiorari si l'accusé a plaidé coupable en 
audience publique. 

5. LA REINE c. \Vr~~T AUSTRALIAN NEWSI'Al'ERS 

LTD; requfte du MINISTRE IJI; LA JUSTICE 

(1958-1959) 60 West cm Australian I.aw Rrports 108 

Cour mprtme dt l' Austr.zlie occidentale 

Outra,c:,e à maKistrat- Action Judiciaire m (()Urs
/'uNicatioll d'ifljormatiofls iÛ 11ature à empêcher lt proch 
d'être Equitable 

Un nommé B. a été arrêté ct inculpé du meurtre 
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d'une nommée H. Au cours de la procédure devant 
le Coroner, il a été donné témoignage d'une déclara
tion que B. aurait faite à un détective; B. aurait 
dit notamment <<une semaine environ avant que je 
la tue, elle a commencé à rentrer tard à la maison>>. 

Le Dai/y News a publié dans un reportage de 
dernière heure concernant le procès que <<dans une 
déclaration à la police, B. aurait avoué avoir assassiné 
Mme H. à la suite d'une discussion dans sa salle 
de bains ... >>. 

Une mesure de contrainte par corps ayant été 
requise contre le propriétaire du journal, le rédacteur 
en chef et l'imprimeur, chacun d'eux s'est reconnu 
coupable d'outrage à magistrat. Q!ant à la sanction 
appropriée, 

La Cour a statué que: 1) Etant donné que ni le 
rédacteur en chef ni l'imprimeur n'étaient directe
ment ni personnellement responsables du choix des 
termes qui avaient été publiés, l'un et l'autre devraient 
simplement faire l'objet d'un blâme. 2) Une amende 
de 250 livres devrait être infligée au propriétaire. 

Selon la Cour (page 109): 
<<Le passage de l'article qui a soulevé des objections 

et qui fait l'objet de la présente requête est évidem
ment la déclaration selon laquelle B. aurait avoué 
avoir assassiné la femme ... 

«Nous devons considérer cette affaire compte tenu 
des circonstances. Ces tribunaux ont toujours cherché 
jalousement à préserver l'intégrité et la pureté de 
la justice, ils ont toujours veillé à ce qu'aucune 
affaire ne soit préjugée avant d'être portée devant 
les tribunaux appropriés et dans l'exercice de la 
compétence qui lui est propre, la Cour a, au besoin, 
infligé un châtiment exemplaire à ceux qui entravaient 
le cours de la justice de quelque manière que ce fût. 
Cela s'applique évidemment à la diffusion, dans un 
journal, d'informations qui exposent de façon inexacte 
des preuves qui seront produites ou peuvent être 
produites à l'audience; ou au journal qui médit de 
témoins ou présente l'affaire sous un faux jour ou 
critique de f.1çon injustifiée un aspect d'une affaire, 
ce qui risque d'entraver le cours de la justice.>> 

6. R. c. BOUNDY 

(1959) 76 Weekly Notes (Nouvelle-Galles du Sud) 395 

Cour d'appel crimiuelle de la Notmlle-Galles du Sud 

Droit pénal- Remarques personnelles du juge- jugement 
- l'roc/dure normale- N!cmité pour le juge de quitter 
son sitge- Incapacité physique- Explication- Résumé 
- Recommandatioll de démence- Suggestion du juge
Nottl'eau procts 

L'accusé était inculpé d'avoir eu à deux reprises 
des rapports sexuels avec une jeune fille et alléguait 
pour sa défense que, dans les deux cas, la jeune fille 
avait plus de 14 ans, qu'elle était consentante ct 
qu'il avait toutes les raisons de croire qu'elle avait 
plus de 16 ans. La jeune fille a été présentée par le 

juge de première instance comme une <<petite déver
gondée>>, bien qu'elle n'eût que 14 ans au moment 
d d '!" , , L' , . b , es e tts presumes. accuse avatt onne reputa-
tion. En achevant de résumer les débats, le juge a 
estimé que l'on pourrait peut-être recommander la 
clémence. Le juge <<marchait de long en large>> 
derrière son siège. Sa condition physique, a-t-il ex
pliqué, était telle qu'il lui était pénible de rester 
longtemps assis, le fait de quitter son siège et de 
faire quelques pas dans le tribunal lui procurant un 
certain soulagement. 

La Cour a statu! qu'étant donné le sens à attribuer 
à ces paroles et les circonstances de l'affaire, le fait 
d'avoir suggéré au jury une recommandation éven
tuelle de clémence pouvait justifier un nouveau 
procès. Le comportement anormal du juge n'était 
pas en soi une raison suffisante pour autoriser un 
appel. 

Selon la Cour: Il est au plus haut point souhaitable 
que les procès criminels se déroulent de manière qu'au
cune considération étrangère à l'affaire ne puisse 
être portée à l'attention du jury et que les jurés 
se bornent strictement à étudier les faits prouvés, 
les déclarations et le résumé du juge. Il ne faut pas 
que le juge énonce au cours du procès des remarques 
personnelles qui risquent de porter préjudice à 
l'accusé, même si le juge s'efforce par la suite d'expli
quer au jury l'importance à attacher à ces remarques. 
Les jurés n'ont pas à tenir compte de la possibilité 
d'une recommandation de clémence, ce qui pourrait 
les porter à croire qu'ils peuvent sans crainte déclarer 
le prévenu coupable, puisque conformément à cette 
recommandation, le juge ne prononcerait qu'une 
peine légère. Il est également souhaitable que la 
procédure judiciaire se déroule normalement. Dans 
le cas où un juge est atteint d'une incapacité physique 
qui lui permet difficilement ou l'empêche de rester 
constamment assis et où il doit sans cesse quitter 
son siège pour éprouver un soulagement, celui-ci 
doit en informer l'avocat et les jurés pour éviter 
que ce comportement anormal ne perturbe la bonne 
marche du procès. 

7. R. c. NICOLAISEN 

(1959) 76 Weekly Notes (Nouvelle-Galles du Sud) 71 

Cour d'appel criminelle de la Nouvelle-Galles du Sud 

Droit p!nal- Coups et blessures volontaires- Procès
Moyen fondé sur la légitime défense- Le rlsum! des 
d!bats doit être clair pour les profanes- Nouveau procès 

Dans un procès où l'accusé était inculpé de coups 
et blessures volontaires, il a été prouvé que celui-ci 
s'était servi d'un couteau. 

Au début de son résumé à. l'intention du jury, le 
juge a, par inadvertance, mal instruit le jury en 
omettant, à un endroit, la négation, tout en donnant 
par b suite des instructions correctes sur le même 
sujet; toutefois, le passage en question n'était pas 
rédigé de f.1çon claire ct il aurait pu éventuellement 
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prêter à confusion. De plus, le juge n'a pas informé 
le jury que dans le cas d'une arme meurtriè~e, l'argu~ 
ment de la légitime défense est v~lable st l'a~cuse 
était menacé ou avait de bonnes ratsons de cramdre 
d'être grièvement blessé et que cet argument est 
également valable si l'accusé a été menacé d'un acte 
de violence risquant d'entraîner sa mort. 

1 ' ' lA Cour a statu!, en appe , qu un nouveau proces 
devait avoir lieu, car l'effet combiné de ces facteurs 
dans le résumé des débats aurait pu conduire à une 
violation des droits de l'accusé. 

IL juge Stmt a déclaré (page 72): 

~n est à mon avis d'une importance capitale gue 
le résumé des débats fait par le juge à l'intention 
d'un jury de sessions trimestrielles soit îormutq en 
des termes clairs pour des profanes, étant donne les 
questions de droit qui sont en jeu, ct qu'il ne puisse 
prêter à aucune erreur d'interprétation. Dans cette 
aRaire, le jury risquait, à mon avis, d'être induit 
en erreur. Il faut lire cc p:tss:tgc particulier du résumé 
a\·cc attention pour pouvoir le comprendre; j'estime 
l'n l'occurrence qu'il est préférable d'éliminer tout 
risque de viol:ttion des droits de l':tccusé d:ms la 
présente :tff:tirc. » 

8. R. c. BAILEY 

(1958) Soutb Allstraliau State Hrports 301 

Cour supr(mt dt /'.Australit d11 Sud 

Droit pfual- l'rturrr- Rturabi/itl du al'fTIX- lutrr
rogatoirt du pr!rmu par la poli cr- I>!claratiou dr~ 
;rlrmu- l'ouroir discr!tionnairt du ju_rr,t t11 ct qu1 
collctmt la rutrabilit! dt tr!ln d!clarations- .-Ipplic.z
tion rn Australie du Sud dts judgts' Rultr m ce qui 
conctrnt l'inttrrog;atoirt du sruptcts 

B. a été arrêté dans le Q!!ccnsl:tnd ct a été inculpé, 
sur mandat provisoire alléguant qu'il s'était procuré 
une automobile en Australie du Sud p:tr des moyens 
frauduleux. Un officier de police l'a averti que rien 
ne l'obligc:tit à répondre à cette accusation sauf s'il 
en manifestait le désir, mais que toutes ses déclara
tions pourraient servir de preuves. 

Le lendemain l'officier de police, sans avertir une 
nouvelle fois B., qui était toujours en état d'arresta
tion, s'est mis à le questionner au sujet du meurtre 
d'un jeune homme ct de deux femmes en Austr:~lic 
du Sud. Au bout d'un moment, Il. a déclaré qu'il 
avait tué le jeune homme. L'officier de police a alors 
répété son :t\'ertissement, après quoi B. a fait d'autn:s 
aveux concernant les meurtres commis. 

L'officier de police a témoigné que la déclaration 
de B. était volontaire, que B. n'avait fait l'ohjct d'au
cune menace, qu'il n'avait reçu aucune promesse ct 

, . d'l 1 , • , , , qu aucune pressiOn c oya c n a\'ait etc exercee sur 
lui pour le faire parler. 

Par la suite, B. a fait des déclarations tant orales 
qu'écrites 3 d'autres officit"rs de police, dans les
quelles il a reconnu, après avoir reçu l'avertissement 

prescrit, qu'il avait tué le jeune homme et les deux 
femmes. 

lA Cour a statu! que d'après les faits les déclarations 
faites par B. étaient à juste titre admises comme 
preuves contre lui. 

L'application en Australie du Sud des ]udges' Ruler 
en ce qui concerne l'interrog:~toirc des prévenus, ~ 
fait l'objet d'une discussion. 

Sdon la Cour (pages 309 ct suivantes): 

<d,a teneur des huit ]tulgts' Ru/es est indiquée dans 
H. c. Voisin (1918) 1 K.B. 531. Ces règles ont été 
promulguées pratiquement sous b même forme dans 
l'Etat de Victoria par le Commissaire de police en 
chef ct tigurent dans n. c. l..ee (1950) 82 C:ommomvealth 
lArr nrports 133, p:~ges 142 ct 143. Elles sont acceptées 
en Angleterre, mais elles n'ont jamais été adoptées 
ni p:tr les juges ni p:u les autorités de la police de 
l'Australie du Sud, ol1 les tribunaux sc sont jusqu'à 
m:~intenant inspirés des principes énoncés par la 
Cour plénière de l' Austr:1lic du Sud dans l'affaire 
U. c. L)'IICb (1919) Soutb .-lustr,r/ian Law Report! 325 
ct p:tr Napirr (qui était alors juge) dans l'affaire 
I.ontb.:r/1 c. Curran (1933) Soutb ,dustr,:fiau State Reports 
248, p:tgcs 262 ct 263. 

<<La seule conséquence que puisse :woir une viola
tion des ju,~r.:;ts' Rulrs ct dont un tribunal ait j:tmais 
f.1it l:t:Jt est qu'il f.1ut en tenir compte :uns1 que 
des autres circonstances pour déterminer s'il con
vient de rejeter les preuves ... 

«En l'espèce, le ministl·rc public a, à notre avis, 
prouvé s:ms contcst:nion possible que les ~veux 
n'ont p:~s été obtenus dans des conditions qm leur 
enlèvent k·ur spont:ml:ité et b rendent légalement 
irrecc\·ablcs. •1 

B. DROITS INDIVIDUELS 

i) Liberté d'expression 

1. l\IAcKAY c. GoRDON AND GoTCH 

(AUSTRALASIE) LTD. 

(1959) Arg,r11 l.aw Rrports 953; 
(1959) rictorian Rrports 420 

Cour supdmt de fTictoria 

Uhrrté d'rxprmion- Umitatinm- l'uhlicatious nhscèncs 

Tout importateur ct \·cndcur en gros de publica
tions périodiques qui vend à condition des paquets 
de maga:r.incs à des dépositaires de journ:wx, les 
ùistrib~Ic au sens de l'article 166 c) de la loi de 1957 
relative aux infractions de police de l'Etat de Victo.ria 
(maintenant article 166 r) de la loi de 195R rclatl\'C 
aux infractions de police). 

Un importateur ct n~ndcur cn gr?.~ a été po~I~suivi 
devant un tribunal de simple police pour deht de 
distribution d'articles obscènes, à savoir des exem
plaires d'un magazine intitulé Ulrcil!e. ;rois 
articles du maga:r.ine ont notamment sm~lcvc des 
protestations. Le juge a condamné l'accuse. 
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L'article 164 1) de la loi de 1957 relative aux in
fractions de police (maintenant loi de 1958) définit 
le terme <wbscène )) comme suit : 

<<Obscène signifie notamment (sans aucune limi
tation de son sens général): 

a) Qgi tend à pervertir ou à corrompre les personnes 
accessibles aux influences immorales ; 

b) Excessivement axé sur les questions sexuelles, le 
crime accompagné de violence, la cruauté brutale 
ou l'horreur. )) 

L'article 164 2) applicable en l'espèce contient les 
dispositions suivantes: 

<<2) Pour déterminer, aux fins du présent article, 
si un article est obscène, le tribunal devra tenir 
compte: 

a) De la nature de l'article; 

b) Des personnes, catégories de personnes ou groupes 
d'âge à l'intention desquels on envisageait ou 
risquait de publier, distribuer, vendre, exposer, 
donner ou livrer l'article; et 

c) La tendance de l'article à dépraver et à cor
rompre ces personnes, catégories de personnes ou 

groupes d'âge; 

étant entendu que l'article sera considéré comme 
obscène s'il tend ou peut tendre de quelque manière 
que ce soit à pervertir ou à corrompre ces personnes, 
catégories de personnes ou groupes d'âge, quand 
bien même d'autres personnes appartenant à d'autres 
catégories ou groupes d'âges échapperaient à cette 
influence. )) 

Saisie d'un pourvoi formé contre la décision du 
tribunal et demandant la revision de la condamna
tion, la Cour suprême de Victoria a confirmé le juge
ment du tribunal. Elle a suivi le précédent de l'affaire 
Wavish c. Associated Newspapers Ltd. (1956) Argus 
Law Reports 1199; Victorian Reports (1959) 57, dans 
lequel une autorisation spéciale d'appel auprès de 
la Haute Cour d'Australie a été refusée; voir Asso
ciated Newspapm Ltd. c. Wavish (1956) 96 Common
wealth Law Reports 526; affaire citée à la page 33 de 
l'Annuaire des droits de l'homme pour 1956. 

La Cour suprême de Victoria a estimé qu'un 
magazine peut constituer un <<objet obscène)) à 
raison d'une partie de son contenu et a décidé que 
l'expression <<excessivement axé sur les questions 
sexuelles •> s'entend de toute présentation de ces 
questions d'une manière qui est contraire aux normes 
de la collccti\'ité dans laquelle l'article est publié 
ct diffusé. 

La Cour :t formulé des remarques sur le but général 
ct le ch::unp d'application de la loi sur l'obscénité 
ct sur la question de savoir si l'on pouvait parler 
à cet égard de but véritablement scientifique, litté
raire ou social. Au cours du jugement, la Cour :t 
déclaré (page 959): 

<<Je rcconn:tis que [la Cour] ne doit pas f.1ire prcu\'c 
d'étroitcs~c d'esprit ou de puritanisme et qu'il lui 

faut tenir compte de la variété des goûts et de la 
diversité des degrés et des types d'éducation et de 
culture ainsi que du grave défaut d'éducation ct de 
culture dans certains milieux. En revanche, la Cour 
n'a pas mission de se montrer indifférente ou indul
gente à l'égard de ce qui est réellement obscène, 
sous prétexte de prouver sa largeur de vues, son 
esprit de tolérance, son imperturbabilité ou même 
son cynisme en matière judiciaire. )) 

En examinant les trois articles incriminés dans le 
magazine, la Cour a déclaré que l'un d'eux (page 
962) <<dépassait les limites autorisées par les normes 
australiennes les plus libérales )). 

En conséquence, la Cour suprême a estimé que 
le magazine répondait manifestement à la définition 
du terme <<obscène)), car les trois articles en ques
tion étaient <<excessivement axM sur les questions 
sexuelles )). 

2. MITCHELL ET AUTRES c. COMMISSION 

DE RADIODIFFUSION AUSTRALIENNE ET MIDDLETON 

(1958) 60 Western Australian Law Reports 38 

Cour supdme de l'Australie occidentale 

Liberté d'expression - Limitation- Emission radiodiffu
sée- Dijjàmation écrite ou verbale 

Le 27 août 1955, la Commission de radiodiffusion 
australienne a parlé de certains aborigènes, lors d'un 
bulletin d'information, en des termes qui ont été 
considérés comme diffamatoires à l'égard des abori
gènes. La liberté de l'information au cours des émis
sions radiodiffusées est soumise aux principes géné
raux sur la diffamation, comme le montre la décision 
suivante de la Cour. 

Bien qu'en considérant que la liberté d'information 
d'une station de radiodiffusion s'arrêtait aux limites 
de la diffamation, la Cour supême n'ait fait que suivre 
les règles ordinaires afférentes à la, matière, l'a~ai.re 
est intéressante, car la Cour a statue que cette emts
sion particulière constituait une diffamation verbale 
et non pas écrite. La Cour s'est conformée à la déci
sion rendue dans l'affaire Meldrun c. Commission de 
radiodiffusion australienne (1932) Victoriat~ Law Repo:ts 
425, dans laquelle la Cour suprême de 1 Etat de Vtc
toria avait statué que la lecture radiodiffusée d'un 
document ne constituait qu'une diffamation verbale; 
toutefois, la Cour suprême de l'Australie occidentale 
n'ignorait pas les controverses auxquelles cette 
décision avait donné lieu en Angleterre, aux Etats
Unis et au Canada. 

La Cour suprême s'est reportée à l'article 95 A de 
la loi sur la radiodiffusion et la télévision (Common
wealth) qui est demeurée en vigueur de 1942 à 1956; 
l'article en question a été mis en vigueur par l'amen
dement de 1956 à ladite loi ct stipule qu'<<aux fins 
de la loi sur la diffamation, la transmission de par~lcs 
ou autres messages par l'intermédiaire d'une statto~l 
de radiodiffusion ou de télévision sera réputée pubh
cation permanente l>, c'est-à-dire diff.1mation écrite. 
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Toutefois, la Cour suprême a décidé que, si cet 
amendement précisait la situation pour l'avenir en 
Australie à cet égard, il n'avait manifestement aucun 
rapport avec l'émission d'août 1955. C'est pourquoi 
les mots employés, constituant une diffamation ver
bale, n'étaient pas susceptibles en soi de donner 
lieu à une action et comme on n'avait allégué ni 
prouvé aucun préjudice particulier, le préjudice 
causé devait être évalué indépendamment de cette 
publication. 

11) Droit au travail 

1. COAL MlNERS INDUSTRlAL UNION 

OF \VORKERS OF WESTERN AUSTRALIA, 

COLLlE c. TRUE (1959) 

33 Australiall lAw journal Reports 224 

Haute Cour d'Australie 

Sy11dicat- E.xpulsi011 illlgale J'u11 membre du sy11dicat
Ccmplot tn vue d'tmptcber u11 membre exclu de trouver 
un emploi dans l'industrie- Rtspomabilitl du syndicat 
tn u qui concmzt la actts des S)·ndiquls 

Un membre du syndicat appelant a été illégale
ment exclu pour avoir refusé de verser une contri
bution illégale impost-e par le syndicat pour venir 
en aide à d'autres syndiqués employés dans deux 
autres houil!ères qui étaient alors en grève. Le mineur 
syndiqué a été exclu et au cours d'une réunion d'équipe 
tenue sur le orreau, une résolution a été adoptée 
selon laquelle les membres du syndicat n'étaient pas 
disposés à travailler avec le mineur en question ; 
cdui-ci a, par la suite, été renvoyé par le directeur 
de la mine. 

lA Ccur a statu! que chacun des codéfendeurs ainsi 
que le syndiot étaient responsables. 

Selon le juge Dixon (page 227): 

«Chacun des défendeurs a prévu que le deman
deur serait ren\'oyé ou, inévitablement, contraint 
de démissionner, s'il continuait à refuser de verser 
sa contribution ct ... ils ont conjugué leurs efforts 
à cette fin. A cet effet, ils ont menacé de faire grève. 
Etant donné que la grève est illégale dans l'Etat 
d'Australie occidentale, il s'agissait d'une menace 
d'acte illégal. • 

Selon le juge Mm-zia (pages 229 ct 230): 

dl s'agit là d'une action concertée visant à porter 
préjudice par des moyens illégaux, en l'occurrence 
par une menace de grève, à un ouvrier pourvu d'un 
emploi ct à l'empêcher d'en trouver un autre ... » 

2. RrALL c. CARROLl, (1959) 

33 Ar/Sfraliall Law Jourual Rrports 350 

Il au tt Ccur d' .-Jrutralie 

OrJmm.z11ct de 1911 sur ft mput des lois (Territoire ,{, 
nord), art. 11 -A tt tinte au droit qu'a toute personne 
d',xerur sa profmion babitudle 

Un piquet de grève posté sur un quai en exécution 
d'une décision prise par le syndicat d'interdire le 

déchargement de marchandises d'un navire station
nait devant le, camion d'un tra~sporteur, empêchant 
le chautf~ur ? amener son cam~on sur le quai pour 
prendre hvratson des marchandtses qui se trouvaient 
à bord du navire. En vertu de l'article 11 a) de l'or 
donnance de 1921 sur le respect des lois (Territoire 
du nord), les membres du piquet de grève ont été 
poursuivis pour avoir porté atteinte, par des moyens 
matériels, au droit qu'avait le chauffeur d'exercer sa 
profession habituelle. 

lA Cour a statu! que, pour constituer le délit en 
question, l'acte doit être dirigé contre la profession 
de la personne ou doit empêcher la personne d'exercer 
ladite profession ct qu'en conséquence les grévistes 
n'étaient pas coupables du délit dont on les accusait. 
I.e chauffeur aurait pu exercer sa profession ailleurs. 

3. lLLA\\'ARRA DISTRICT COUN1T COUNCIL 

c. \VICKHAM 

!1959) .-Jrr,us lAw Heports 711 

Ilaute Cour d' A~tstralie 

I.oi mr la rli11tfr,ration rt l'emploi en PÎf,Utttr de 1945 à 
1956- nlintlr,ration des llltlllbres des forces armées dam 
leur emploi- /'rioritl d'emploi- Validité de la légis
lation 

Dès la fin de b guerre mondiale en 1945, la loi 
de 1945 sur la réintégration ct l'emploi stipulait 
que les militaires démobilisés devraient avoir la 
priorité d'emploi. La validité de cette disposition a 
été prorogée à plusieurs reprises ct notamment en 
vertu de la loi n° 56 de 1955, jusqu'au 2 septembre 
1958. 

1 d ' ,, ' l' La Cour a statu que, ouzc annees s etant ecou ees 
depuis la cessation des hostilités, on ne pouvait pas 
considérer l'octroi de la priorité d'emploi comme 
lié au passage des conditions de guerre à des con
ditions de paix ct que les dispositions de la loi n° 56 
de 1955 n'étaient pas valables car elles dépassaient 
le cadre des pom·oirs législatifs du Commonwealth 
en matière de défense. 

Le juge Dixon a déclaré (page 712): 

~11 est vrai certes que des dispositions prévoyant 
l'octroi d'un emploi par priorité aux militaires démo
bilisés peuvent être arrêtées dans l'exercice du pou
voir de défense avant la fin des hostilités et même 
au plus fort du conflit ... Mais il s'agit, en l'espèce, 
d'une loi tout à f.1it générale visant presque tous ! 

les emplois exercés pend:mt la guerre dans les forces 
armées ou en li:~ison :~vec les forces armées, loi géné
r:~lc qui porte atteinte aux droits civils de toutes 
les autres personnes en matière d'emploi ct aux droits 
des employeurs; il s'agit de savoir si l'on peut main
tenir cette loi treize ans après la cessation des hosti
lités dans l'exercice du pouvoir de défense . . . A 
mon avis, cc n'est plus possible.>> 
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C. DROITS DES ABORIGÈNES 

Namatjira c. Raabe (1959) 

33 Australian Law Journal Reports 24 

Haute Cour d'Australie 

Aborig)nes- Déclaration de tutelle- Ordonnance de 
1953-1957 sur le bien-;tre (Territoire du nord), 
article 14 

Avant qu'une personne soit déclarée pupille en 
vertu de l'article 14 (1), il n'est pas nécessaire qu'elle 
soit avertie de la déclaration envisagée ou qu'elle 
ait la possibilité de la contester en droit ou que son 
cas particulier ait fait l'objet d'un examen ou d'une 
enquête. 

Cela permet de faire une déclaration collective de 
tutelle au sens de l'Ordonnance sur le bien-être qui 
a effectivement été arrêtée. 

Lorsqu'une personne est déclarée pupille, elle 
jouit d'un statut particulier, le statut spécial de 
pupillarité, analogue à celui des personnes nécessitant 
une assistance et des soins spéciaux. Toute personne 
déclarée pupille possède le droit d'appel, si elle décide 
et est en mesure de l'exercer. Le statut dont jouit 
l'intéressé est un statut de protection. 

D. DROITS INDUSTRIELS 

Smtence arbitrale relative aux employés de bureau et autres 
sentences arbitrales (1959) 135 New South Wales 
Indurtrial Gazette 886 (résumé des débats); The 
Law Book Co.'s Industria/ Arbitration Sen>ice, Current 
Review, décembre 1959 ( n°. 9), page 174 (texte 
intégral) 

Commission industrielle (Nouvelle-Galles du Sud) 

I..oi de 1958 adoptée en Nouvelle-Galles du Sud et modi
fiant la loi sur l'arbitrage dans l'industrie (barème de la 
main-d'œuvre féminine) article 88 D- Ejfit sur la 
compétence de la Commission - Barème des salaires de 
la main-d'œuvre féminine 

La Commission était saisie, en vertu du nouvel 
article 88 D de la loi de la Nouvelle-Galles du Sud 
sur l'arbitrage dans l'industrie demeurée en vigueur 
de 1940 à 1958 (article ajouté par la loi de 1958 modi
fiant la loi sur l'arbitrage dans l'industrie (barème 

de la main-d'œuvre féminine)] (voir Annuaire des 
droits de l'homme pour 1958, p. 4), de requêtes relatives à 
l'égalité de rémunération pour les hommes et les 
femmes <<qui fournissent un travail similaire ou 
comparable et de valeur égale)). 

Les principes essentiels exposés dans la sentence 
étaient les suivants : 

1. L'article 88 D traitant de l'égalité de rémuné
ration entre les sexes s'applique à des sentences 
arbitrales et à des accords industriels intervenus aussi' 
bien avant qu'après le 1er janvier 1959, date à la
quelle la loi modifiant la loi précédente est entrée 
en vigueur. 

2. Il appartient au demandeur de convaincre la 
Commission industrielle ou un comité de conciliation 
que les employés de sexes féminin et masculin visés 
par la sentence arbitrale fournissent un travail simi
laire ou comparable et de valeur égale. 

3. Il sera nécessaire, pour comparer valablement 
le travail fourni par les femmes et le travail fourni 
par les hommes, d'analyser le type de travail en 
question afin de déterminer s'il est similaire ou 
comparable. L'hypothèse selon laquelle tout travail 
effectué par les personnes visées par la sentence 
arbitrale relative aux employés de bureau est simi
laire ou comparable a été rejetée. 

4. Il n'est pas nécessaire, lorsqu'on cherche à déter
miner si le travail effectué par les femmes est de 
valeur égale à celui des hommes, de tenir compte 
des avantages que les employeurs retirent de ce 
travail. 

5. Les femmes accéderont à l'égalité de rémunéra
tion par stades annuels. En 1959, le salaire global 
comprendra le plafond fixé auquel on ajoutera 80 p. 
100 du salaire de base fixé pour les hommes adultes 
et le salaire de base sera relevé de 5 p. 100 à partir 
du ter janvier, puis tous les ans jusqu'en janvier 
1964 où le salaire de base de la femme sera égal à 
celui de l'homme adulte. 

Au cours de la procédure, la Commission a fait 
un rapprochement entre la disposition en question 
(article 88 D) et la Convention n° 100 concernant 
l'égalité de rémunération adoptée à la Conférence 
internationale du Travail en 1951. 



AUTRICHE 

LA PROTECTION DES DROITS DE L'HOMME 
DANS LA LÉGISLATION ET DANS LA JURISPRUDENCE EN 19591 

A. LÉGISLATION (LOIS ET ARR~TÉS) 

l. LIBERTÉS FONDAMENTALES 

1. Droit à la propri!t! 

a) La loi fédérale BGBI. n° 304/1959 modifie la 
loi sur les dommages subis durant l'occupation 
(BGBI. no 126/1958), la loi fédérale BGBI. n° 305/1959, 
ainsi que la loi sur les dommages matériels subis 
durant la guerre ct par suite de persécutions (BGBI. 
n° 107/1958). Aux termes de ces lois, l'Etat s'était 
engagé à réparer, dans une certaine mesure, les dom
mages matériels subis du f.1it des persécutions poli
tiques ou à la suite d'événements survenus pendant 
ou après la guerre (voir l'Ammaire du droitr de l'homme 
pour 1958, p. 9). 

b) Les lois fédérales lWBI. n°8 62/1959 et306/1959 
ont récemment apporté quelques modifications à la 
loi-cJdrc fédérale BGBI. n° 73/1957, qui a créé des 
«organismes collecteurs •> chargés de recevoir les 
réclamations relatives aux biens, droits et intérêts 
légaux visés au paragraphe 1 de l'art. 26 du Traité 
d'Etat autrichien (voir 1'.-immairt des droitr dt l'homme 
pour 1957, p. 13, ct l' .4nnuairt du droits dt l'homme 
pour 1958, p. 9). 

c) La neuvième loi d'exécution du Traité d'Etat, 
BGBI. n" 233/1959, prévoit, en exécution du Traité 
d'Etat autrichien, des nouveaux règlements en ma
tière de droit de propriété. 

2. I>roit à la /ibert! indiridut!le 

Agissant dans le sens de l'interdiction du travail 
forcé ct des corvées sous toutes les formes imaginables, 
la loi fédérale BGBI. n° 231/1959 a modifié la loi 
pénale administrative BGBI. n° 172/1950 qui, dans 
sa forme primitive, prévoyait que les personnes qui 
purgent une peine de détention à la suite d'une 
sentence administrati\'C peuvent être astreintes au 
travail, même contre leur volonté. 

3. l>roit d'être rntmdu fJr rm tribunJ! comp!trnt 

Par dérogation à la loi introductive :m Code de 
procédure administrative, llGll/. n° 92/1959, le do
maine d'application des codes de procédure adminis
trative (Code de procédure administrative générale, 
Code d'application des décisions administrati\'cs ct 
Code administratif pénal, publiés tous trois dans 
Jl(;B/. n° 172/1950), a été étendu, soumettant ainsi 

1 Rcnsci~nements ohli~eamment communiqués par le 
Représentant permanent de l'Autriche auprès des Nations 
tlnics. Traduction du Secrétariat des Nations Unies. 

la procédure d'un certain nombre d'autres instances 
à une réglementation légale approfondie. 

4. Droit à la /ibert! de croyance et de conrcience 

a) La loi fédérale BGBI. n° 208/1959 et le décret 
d'exécution la concernant, BGBI. n° 271/1959, édictent 
des dispositions qui garantissent la validité des ma
riages contractés par devant le ministre d'une Eglise 
ou d'une communauté religieuse reconnue par la loi. 

b) La loi fédérale BGBI. n° 300/1959 modifie et 
complète la réglementation sur les biens d'Eglise 
appliquée en vertu de l'article 26 du Traité d'Etat 
autrichien ct de la loi fédérale BGBI. n° 294/1958. 

S. Droits fondamentaux drs minorit!s 

Les Droits fondamentaux des minorités ont été à 
nouveau garantis par la publication de la loi scolaire 
concernant les minorités de la Carinthie (BGB/. 
n° 101/1959) et de la loi fédérale BGBI. n° 102/1959 
concernant l'application des dispositions du para
graphe 3 de l'art. 7 du Traité d'Etat autrichien 
relatives à l'emploi de la langue officielle dans les 
tribunaux. 

Il. DROIT SOCIAl. 

1. L'arrêté du Ministère fédéral du commerce et 
de la reconstruction a édicté, en date du 2 avril 
1959 (BGBI. n° 114), des prescriptions concernant 
les mesures à prendre dans les entreprises minières 
en vue de protéger la vic ct la santé des personnes, 
ainsi que les biens. 

2. L'arrêté BGBI. n° 124/1959 du Ministère fédéral 
des affaires sociales fixe également, en vue de protéger 
la santé des personnes, la durée du temps de travail 
lors de la réparation des fcmrs des aciéries ct fon
deries. 

III. DROITS ÉCONOMIQ!!ES 

1. La loi fédérale BGBI. n° 49/1959 a remis en 
vigueur la loi BGBI. n° 92/1950 sur les hausses illi
cites de prix. 
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2. L'arrêté BGB/. no 138 du Ministère fédéral 
du commerce et de la reconstruction, en date du 
1er juin 1959, contient des dispositions relatives au cer
tificat d'aptitude à fournir pour pouvoir exercer les 
professions sc rattachant à la presse ct au prêt des 
publications. 

3. La loi BGBI. n° 210/1959 a créé un fonds spé
cial en vue de financer les mesures destinées à prl-.. 
venir les dommages causés par les inondations. 
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B. DÉCISIONS JUDICIAIRES 

LIBERTÉS FONDAMENTALES 

1. Egalité devant la loi 

a) Dans son arrêté B.160/1958 du 21 février 1959, 
la Cour de justice constitutionnelle a déclaré que 
l'attitude de l'autorité dans d'autres cas n'est pas 
déterminante pour apprécier si le principe d'égalité, 
tel qu'il est défini à l'article 7/B-VG, a été violé. 
Ce qui importe plutôt est de savoir si l'autorité 
s'est conduite d'une façon arbitraire à l'encontre du 
requérant. Une décision qui aurait été prise par 
l'autorité en s'appuyant sur des bases manquant 
d'objectivité serait arbitraire et contraire au prin
cipe d'égalité. 

~) Il convient de signaler l'arrêté B.175/1958 du 
9 mars 1959 par lequel la Cour de justice constitu
tionnelle, confirmant ses jugements précédents, dé
clare que la protection du principe fondamental de 
l" l' , , 1 d , 1 cga Itc s eten ega ement aux personnes morales. 

c) Un droit personnel et, par conséquent, le prin
cipe fondamental d'égalité ne peuvent être violés 
par une simple communication ne comportant ni 
une décision ni un ordre ·(arrêté B.257/1958 du 
10 mars 1959). 

2. Droit d'être entendu par un tribunal compétent 

Suivant l'arrêté B.47/1959 du 15 juin 1959 de la 
Cour de justice constitutionnelle, le droit d'être en
tendu par un tribunal compétent peut être violé 
lorsqu'une autorité administrative exerce son pou
voir coercitif à l'égard de celui qui a commis un 
acte qui ne relève pas de la juridiction pénale, cet 
acte ne constituant point une infraction tombant 
sous le coup de la loi. 

3. Droit à la propriété 

Par arrêté B.241/1959 du 5 décembre 1959, la 
Cour de justice constitutionnelle a établi qu'une 
imposition fiscale non prévue par la loi et d'un 
montant exorbitant constitue une atteinte au droit 
à la propriété, qui est garanti par la loi constitu
tionnelle. 

4. Droit à la liberté individuelle 

a) Le principe de la liberté individuelle suppose 
la protection de la liberté physique de l'individu 
contre toute arrestation arbitraire (voir l'arrêté 
11.208/1958 du 21 février 1959 de la Cour de justice 
constitutionnelle). 

b) Conformément à l'arrêté B.79/1959 de la Cour 
ùc justice constitutionnelle, en date du 13 octobre 
1959, le fait, pour la police, d'avoir procédé à l'ar
restation d'une personne sans avoir reçu un ordre 
ùes autorités judiciaires constitue une violation du 
ùroit à la liberté individuelle. 

5. Droit ,} la liberté d'expression de la pmsée. 

D'après l'arrêté B.105/1959 du 16 octobre 1959 

de la Cour de justice constitutionnelle, cc droit 
n'est pas illimité. D'après ce texte, une atteinte à 
cette liberté par voie d'arrêtés ne devient anticons
titutionnelle que lorsque l'immixtion de l'autorité 
se trouve être soit illégale, soit basée sur une loi 
anticonstitutionnelle. 

6. Protection du droit à la vie privée 

Dans son arrêté B.77/1959 du 7 décembre 1959, 
1~ Cour ?e justice constitutionnelle a déclaré que le 
Simple fait, pour des agents de l'administration, de 
pénétrer dans le domicile d'un particulier ne cons
titue pas une violation du droit à la vie privée. 

7. Droit à la liberté d'association 

a) Dans le courant de l'année 1959, la Cour de 
justice constitutionnelle a consacré deux arrêtés à 
la question de la raison sociale d'une société. Dans 
son arrêté B.292/1958 du 9 mars 1959, elle déclare 
qu'une raison sociale qui ne laisse pas deviner la 
nature et l'activité de la société, mais est, en quelque 
sorte, une appellation de fantaisie, est admissible en 
soi. Suivant l'arrêté B.209/1958 du 10 mars 1959, 
une raison sociale est néanmoins inadmissible lors
qu'elle est soit contraire à la vérité, soit apte à induire 
en erreur, soit susceptible de provoquer la confusion 
avec d'autres établissements et, plus particulière
ment, avec d'autres sociétés. 

b) La Cour de justice constitutionnelle, dans son 
arrêté B.292/1958 du 9 juin 1959, s'est déclarée 
compétente pour vérifier la légalité de la procédure 
administrative lors de l'examen de plaintes éven
tuelles en violation du droit d'association garanti 
par la Constitution. 

C. ACCORDS INTERNATIONAUX 

l. LIBERTÉS FONDAMENTALES 

Le droit à la liberté de déplacement a été dernière
ment élargi par des accords internationaux conclus 
avec divers Etats, concernant la suppression des 
visas ou l'octroi de facilités nouvelles en matière de 
passeport. Des accords ont été conclus- ou modi
fiés- entre la République d'Autriche et les pays 
suivants: Grand-Duché du Luxembourg (BGBl. 
no 27/1959), royaume de Norvège (BGBl. n° 28/1959), 
royaume du Danemark (BGBI. no 30/1959), Finlande 
(BGBl. n° 31/1959), Etats-Unis du Mexique (BGBl. 
n° 44/1959), Confédération helvétique (BGBl. 
n° 165/1959), Espagne (BGBl. n° 223/1959) et Répu
blique du Pérou (EGil/. n° 242/1959). 

If. DROITS SOCIAUX 

La Convention internationale du Travail (n° 63) 
concernant les statistiques des salaires et des horaires 
de travail dans les branches principales de l'exploita
tion minière et de l'industrie (y compris le bâtiment), 
ainsi que dans l'agriculture, est entrée en vigueur 
en Autriche le 26 novembre 1959 (RGBI. n° 14/1959). 



BELGIQUE 

NOTE1 

Libtrt! indiPidudlt2 

L'article 20 de la loi du 20 avril 1874 sur la déten
tion préventive disposait que les personnes détenues, 
inculpées d'une infraction pénale, pouvaient faire 
appel à la chambre d'accusation contre le mandat 
d'arrêt, mais que jusqu'à la décision sur l'appel, 
(<les choses resteraient en état'>; c'est-à-dire que 
l'inculpé serait maintenu en détention. Il a été estimé 
que, sous l'empire de cette loi, l'inculpé était exposé 
à demeurer détenu pendant un temps trop long; 
c'est pourquoi la loi du 25 juillet 1959 ( Monitmr 
btlgt, 6 août 1959), modifiant l'article 20 de la loi 
du 20 avril 1874, dispose: 

«Les choses resteront en état jusqu'à la décision 
sur l'appel pourvu qu'elle intervienne dans les 15 
jours de la déclaration d'appel; passé ce délai, l'in
culpé sera mis en liberté. 

«Le délai sera suspendu pendant le temps de la 
remise accordée à la demande de la défense. ~ 

Protution de la pmomralit! 

L'arrêté royal du 10 juin 1959 (Moniuur bdgt, 
26 juin 1959) établit la procédure à suivre pour 
déterminer, à l'aide de prélèvements sanguins et 
d'analyses, si des personnes se trouvaient en état 
J'ivresse lorsqu'elles conduisaient un véhicule. L'ar
ticle premier de la loi précise qu' «au cas où la per
sonne qui doit subir le prélèvement sanguin ne sc 
soumet pas à l'intervention du médecin requis, le 
fait est constaté dans le procès-verbal dressé par 
l'autorité requérante •· Le médecin doit procéder au 
prélèvement «avec tous les soins habit,ucls d'a,se~si~ ~ 
(article 3) et en se conformant aux regles detaillees 
contenues dans l'arrêté ministériel d'exécution du 
22 août 1959 (Monitmr htlgt, 31 août 1959~. La 
personne soumise au prélèvement sanguin a le droit 
de se faire assister d'un mC:.Jecin de son choix, qui 
«peut faire acter dans le procès-verbal les observa
tions qu'il estime devoir formuler~ (article 5). L'ana
lyse du sang est effectuée par un expert requis par 
l'autorité judiciaire; ses conclusions sont notifiées à 
la personne intéressée dans un délai de 30 jours 

1 à ) r ' 1 l' · 1 10 l'" ' (artic es 7 9 . Conwrmemcnt o.~ arue e , mte-

1 Sauf indication contr:tire, cette: note :1 été rédigée 
sur la base: des renseignements aimablement communi
qués par 1\f. Edmond Lcsoir, Secréuirc généra~ ~'hon~eur 
de l'Institut international des Sciences admmtstrauves, 
correspondant de: l' Ammairt du droits dt l'hommt désigné 
par le: Gouvc:rnc:mc:nt de la llc:lgiquc:. 

• Rc:nsc:ignc:ments communiqués pu le Gouvernement 
de la Belgique:. 

ressé peut, dans un délai de 15 jours à partir de 
cette notification, demander qu'il soit procédé à une 
deuxième analyse sous le contrôle d'un conseil tech
nique de son choix. 

Droits de la ftmme mari!e 

La loi du 22 juin 1959 (Moniteur belge, 26 juin 1959), 
modifiant certains articles du Code civil, dispose que 
la femme mariée séparée de biens <<a le plein exercice 
de sa capacité civile, sans qu'elle ait besoin de recou
rir à l'autorisation de son mari ou de la justice» 
(article 1449, modifié, du Code civil) ct qu'en parti
culier, elle «conserve la libre administration et la 
libre disposition de ses biens, meubles et immeubles, 
ainsi que la jouissance de ses revenus l> (article 1536, 
modifié, du Code civil). Selon le régime antérieure
ment en vigueur, la femme mariée séparée de biens 
ne pouvait <<aliéner ses immeubles sans le consente
ment du mari, ou sans être autorisée en justice, à 
son refus 1> (article 1449 du Code civil, rédaction 
antérieure). 

Mmms m farmr dt la jàmillt 

L'arrêté royal du 27 février 1959 (Moniteur belge, 
19 mars 1959) attribue, sous certaines conditions, 
en 1959, un pécule familial de vacances supplémen
taire aux travailleurs qui reçoivent des allocations 
familiales. Le montant de ce pécule est fixé au dou
zième du montant des alloc.1tions familiales versées 
en 1958. 

L'arrêté royal du 15 juillet 1959 (Moniteur belge, 
22 août 1959) autorise l'octroi par le gouvernement 
de subventions aux groupements, agréés par lui, 

1 r' · ' d" d '1s 
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pour cs cours, con1crenccs ct JOUrnees ctu . cs qu 1. 

organisent en vue de promouvoir <<la formauon f~ml
lialc des participants, notamment dans les domames 
de la vie conjugale, des relations entre les membres 
de la famille, de la pédagogie, de l'aménagement .du 
home, de l'hygiène, de la puériculture, de la gcsuon 
du ménage, à l'exclusion de démonstrations pratiques 
à portée publicitaire l> (article 5). L'octroi de telles 
subventions est subordonné à certaines conditions, 
notamment à l'approbation du programme des cours 
ct conférences par le ministre intéressé. 

J>urle du traPail 

Des conventions collectives rt-duisant la durée du 
travail ont continué à être adoptées en 1959. On 
peut dire qu'en 1959, la durée hebdomadaire du tra
vail a été assez généralement réduite à 45 heures. 



BRÉSIL 

NOTE1 

I. LÉGISLATION 

La loi n° 3274 du 2 octobre 1957, qui fixe les 
règles générales régissant le régime pénitentiaire, 
contient les dispositions suivantes: 

Article premier. Dans tout le territoire national, 
le régime pénitentiaire est soumis aux règles géné
rales suivantes qui doivent être observées pour l'exé
cution des peines criminelles et des mesures de 
détention préventive: 

I. Individualisation des peines, afin que chaque 
condamné, une fois sa personnalité établie, soit 
soumis au traitement pénitentiaire qui lui con
vient. 

II. Classification des condamnés purgeant une peine. 

III. Internement dans des établissements appro
priés des individus détenus à titre préventif 
ou provisoire. 

IV. Travail obligatoire des condamnés suivant les 
principes de la psychotechnique, compte tenu 
du but correctif et éducatif de ces principes. 

V. Versement d'un salaire qui est fonction du 
genre de travail exécuté, de la qualité de ce 
travail et du rendement, et qui tient compte 
aussi de la conduite du condamné. 

VI. Constitution d'un pécule pénitentiaire par des 
retenues opérées sur le salaire versé en rému
nération du travail exécuté. 

VII. Assurance contre les accidents du travail pour 
les travaux effectués à l'intérieur ou à l'exté
rieur des établissements pénitentiaires. 

VIII. Détention des condamnés dans des établisse
ments distincts, selon la nature et la gravité 
de leur peine: prison simple, détention ou 
réclusion. 

IX. Isolement et traitement dans des établissements 
appropriés des condamnés qui sont atteints de 
tuberculose ou de lèpre ou qui présentent des 
symptômes de ces maladies ou qui ont été 
exposés à la contagion. 

X. Détention des femmes dans des établissements 
distincts, compte tenu des dispositions des 
alinéas VIII ct IX du présent article. 

XI. Internement dans des établissements appro-

l Renseignements obligeamment communiqués. par le 
Gouvernement brésilien. Traduction du Secrétanat des 
NHions Unies. 
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priés des délinquants mineurs âgés de plus de 
18 ans et de moins de 21 ans. 

XTI. Internement dans des établissements appro
priés des personnes en détention préventive. 

XIII. Education morale, intellectuelle, physique et 
professionnelle des condamnés. 

XIV. Libération conditionnelle, lorsque sont remplies 
les conditions prévues par les lois pénales et 
les lois de procédure pénale. 

XV. Assistance sociale aux condamnés, aux indivi
dus en liberté conditionnelle ct aux individus 
qui ont purgé leur peine ainsi qu'à leurs fa
milles et aux familles de leurs victimes. 

Article 9. Le travail pénitentiaire (art. premier, 
alinéa IV) sera rationalisé, compte tenu des résultats 
de l'examen psychotechnique de chaque condamné. 

1. En vue de permettre au condamné d'acquérir 
ou de perfectionner la connaissance d'un métier qui 
lui assure des moyens d'existence honnêtes lorsqu'il 
sera rendu à la liberté, le travail qui lui sera confié 
sera fonction du milieu - urbain ou rural- dans 
lequel il sera appelé à travailler. 

2. En application des dispositions du paragraphe 
précédent, le travail sera soit un travail industriel 
effectué dans des ateliers d'établissements de réforme 
spécialisés soit un travail intéressant l'agriculture ou 
l'élevage effectué dans des établissements de réforme 
ou des colonies agricoles, soit encore un travail 
piscicole effectué dans des colonies de pêcheurs. 

Article 10. Les femmes seront principalement af
fectées à des travaux convenant à leur sexe dans des 
établissements appropriés (art. premier, alinéa X); 
les dispositions de l'article 9 sont également appli
cables dans leur cas. 

Article 11. Pour les délinquants n:ineurs (art. 
premier, alinéa XI) le travail sera régi par la régle
mentation applicable aux établissements ou maisons 
de réforme qui leur sont réservés. 

Article 12. Qgand il est établi qu'avant sa con
damnation un détenu se livrait à un travail intellec
tuel ou artistique, il doit être autorisé à se livrer à 
cc même travail où à apprendre un métier similaire 
dans l'établissement où il purge sa peine (art. premier, 
alinéa IV), dans toute la mesure où le règlement 
applicable le permet. 

Article 22. Compte tenu des indices psychopéda-
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gogiques (art. 9), toute l'éducation des condamnés 
(art. premier, alinéa XIII) tendra, en les aidant à 
choisir une profession utile, à les réadapter au milieu 
social. 

Paragraphe unique. A cet effet, les divers pro
grammes seront conçus de manière que l'éducation 
intellectuelle, artistique, professionnelle et physique 
assure un développement équilibré des facultés men
tales et de la vigueur physique. 

Article 23. L'éducation morale des condamnés 
visera à leur inculquer des habitudes de discipline 
et d'ordre, à leur enseigner les principes du civisme 
et du patriotisme et leur donner une instruction 
religieuse, les croyances de chacun étant respectées. 

Il. DÉCISION JUDICIAIRE 

Droit de r!union - Corrtges et dljil!s -
Interdiction- Ordonnanu dt sûret! 

Vu la restriction imposée par le paragraphe 11 
de l'article 141 de la Constitution fédérale, touchant 
les lieux où le droit de réunion peut être exercé, 
cc droit ne comprend pas le droit d'organiser des 
cortèges ou des défilés sur la voie publique. En con
séquence, l'interdiction d'un cortège ou d'un défilé, 
prononcée pour des motifs d'intérêt public, n'est pas 
un acte illégal. Requérant: Comité de Rio Grande 
du parti travailliste brésilien. Ordonnance de sûreté 
n° 188. Rapporteur: Conseiller Artur O. Germany. 

jugemmt. I. Sur instruction du Secrétaire à l'in
térieur et à la justice, le Sous-Chef de la police a 
pris en octobre 1955 un arrêté par lequel il informait 
les officiers de police de l'Etat que les cortèges sur 
la voie publique ayant pour but de célébrer les vic
toires électorales étaient interdits; «il s'agit, préci
sait l'arrêté, d'une mesure visant à as$urcr le main
tien de l'ordre public en raison des collisions ct des 
désordres qui se sont produits dans diverses villes 
de l'intérieur t>, l'organisation de réunions demeurant 
cependant permise à condition de demander l'auto
risation des autorités compétentes et de les tenir 
dans des locaux préalablement indiqués. Le requé
rant allègue que l'arrêté en question est illégal et 
porte atteinte à son droit évident et certain d'oq~:I
niser sur les voies publiques de h ville de Rio Gr:1nJc 
des manifestations populaires pour célébrer la victoire 
électorale de ses ondid:Its, droit que lui reconnaissent 
les p:1r:1graphcs tl et 23 de l'article 141 de h Cons
titution fédérale. Le requérant demande donc au 
tribunal de délivrer un mandat de sûreté de manière 
à pouvoir donner à ces m:mifest:Itions la forme de 
cortèges ct de réunions, s:1ns qu'une autorisation 
des autoritt's Je police soit nécessaire, celles-ci étant 
seulement informées de son intention d'organiser des 
manifestations ct de l'endroit où elles auront lieu. 

IL Comme l'a fait remarquer Paul Errera, cité par 
Carlos Maximiliano, dans Commtario à Comtitui/ào 

Federal, vol. III, p. 76, le droit de réunion est de 
toutes les manifestations extérieures de la liberté 
celle qui met le plus facilement en péril l'ordre social 
surtout lorsqu'il s'exerce sur la voie publique. Il 
permet à des éléments indésirables de se mêler aux 
manifestants et d'inciter la foule à des actes <<ter
ribles et irréparables t> car, ainsi que l'a fait observer 
justement Sighele, les foules sont en général plus 
portées vers le mal que vers le bien. Il est donc 
normal que l'exercice de ce droit soit soumis à cer
taines restrictions préventives imposées par la né
cessité d'assurer ou de rétablir l'ordre public. Mario 
Massagao, au cours des travaux préparatoires de la 
Constitution de 1946, << :1 expliqué qu'il existe, sur 
le continent européen, divers systèmes d':1ction pré
ventive de la police en ce qui concerne le droit de 
réunion>>. Le système qu'a préféré la Commission 
est précisément le système :1ngbis, c'est-à-dire le 
système appliqué par l'une des principales démocra
ties du monde. «Suiv:Int le système anglais, les 
individus peuvent exprimer leur pensée, parler et 
écouter des orateurs, discuter des aff:1ires publiques 
dans des réunions, à condition cepembnt qu'il n'y 
ait pas de dépbcemcnts de foule. Dans une réunion, 
les orateurs peuvent dire cc qui leur plaît. Tous ont 
le droit de s'exprimer librement. Mais b police, 
présente pour maintenir l'ordre, ne permet pas que 
la foule sc mette en mouvement car un tel déplace
ment n'est p:1s indispensable à la manifestation de 
la pensée. En pratique, une foule qui sc déplace 
cherche presque toujours à porter atteinte aux droits 
d'autrui. La Sous-Commission n':1 pas fait figurer 
dans le texte la liberté d'organiser des cortèges 
comme le faisait la Constitution française récemment 
rejetée>> Qosé Duarte, Commtarios à Comtitlli/àa Bra
z.ileira dt 1946, vol. 3, p. 31 ). Le texte constitutionnel 
en vigueur autorise la police à désigner le local où 
devra sc tenir une réunion, à condition qu'en usant 
de ce droit elle n'entrave pas la réunion ni ne la 
rende pas impossible. Elle sc borne à indiquer le 
local dans lequel la réunion aura lieu. Le droit de 
réunion n'implique donc pas le droit d'organiser un 
cortège; la police peut donc interdire un défilé si 
elle estime amir des motif~ valables de le f.1ire. La 
décision fondée sur l'arrêté attaqué ne viole donc 
pas une disposition constitutionnelle. Elle interdit 
pour des motifs explicites d'organiser des cortèges 
sur la voie publique en précisant que cette inter
diction ne vise pas les réunions pour lesquelles il 
suffit de demander qu'un lieu soit désigné comme 
il ressort très clairement des renseignements fournis 
par le Sccrét:IÎre à l'intérieur ct à b justice, le Chef 
Je la police ct le Sous-Chef de la police ct qui 
figurent au dossier. 

III. l'ar ces motifs, le tribunal siégeant en audience 
plénière rejette la requête d'ordonnance de sûreté. 
Le requérant est condamné :1ux dépens. l'orto Alegre, 
le 2 avril 1956. 



CAMBODGE 

LOI PORTANT RÉFORME DE L'ORGANISATION JUDICIAIRE 

Kram no 320-NS du 30 juin 1959 

RÉSUMÉ1 

La réforme de l'Organisation judiciaire au Cam
bodge consacrée par Kram n° 320-NS du 30 juin 
1959 s'appuie essentiellement sur la participation du 
peuple à l'administration de la justice par le moyen 
de jury appelé à compléter, en toutes matières, les 
juridictions tant de jugement que d'instruction desti
nées à connaitre du fait. Seule la haute juridiction 
chargée de maintenir l'unité de l'interprétation des 
lois conserve, en raison de la très grande technicité 
exigée pour l'accomplissement de ses travaux, une 
composition dans laquelle n'entrent que des magistrats 
professionnels; mais les. garanties désirées sont ob
tenues en augmentant dans une très notable pro
portion le nombre des magistrats appelés à rendre 
les arrêts du Sala-Vinichhay (Chambre d'annulation). 

De plus, la participation populaire à l'administra
tion de la justice a permis la suppression de l'appel 
dans le jugement de toutes les causes pénales, sa 
limitation dans les causes civiles et commerciales et 
une nouvelle organisation de la juridiction supé
rieure d'instruction. 

La section première de la loi traite de l'organisa
tion judiciaire proprement dite, tandis que la section 
deux a trait aux listes des jurés et au tirage au sort 
des jurés qui doivent participer au jugement des 
affaires tant pénales que civiles. 

En matière criminelle, l'unique cour criminelle 
siégeant à Phnom-Penh est remplacée par huit cours 
criminelles se partageant le territoire du Royaume 
de manière à mettre la justice criminelle plus près 
du justiciable. Cette façon de procéder, en donnant 
à chaque cour criminelle un plus petit nombre d'af
faires à juger, permet un examen plus consciencieux 
des affaires et répartit entre les citoyens, plus équi
tablement, la lourde charge représentée par leur 
participation au jury criminel. 

Ces cours criminelles sont présidées par un ma
gistrat professionnel d'un grade élevé- au moins 
Conseiller du Sala-Vinichhay de 3e classe- auquel 
viennent s'adjoindre six jurés. 

En matière correctionnelle, le Président du Sala 
Dambaung(Tribunalde première instance) est assisté, 
pour le jugement des affaires, de quatre jurés désignés 
p:tr le sort. 

En matière de simple police il n'est pratiquement 
rien inno\'é par b loi. 

1 Résumé obligeamment communiqué par Je Ministre 
des affaires étrangères du Royaume du Cambodge. 
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En matière civile, sur la demande de l'une quel
conque des parties au litige, le Président du tribunal 
a la faculté de s'adjoindre un jury de quatre per
sonnes. Dans ce cas, le Président doit procéder avant 
le jugement à toutes les mesures ayant pour objet 
la mise en état d'être jugées des affaires, afin de ne 
pas retarder leur solution. 

En matière commerciale, si le nombre de commer
çants de nationalité cambodgienne le justifie, les 
deux juges assesseurs prévus par le Code de com
merce peuvent être désignés pour participer au 
jugement des affaires commerciales. 

Le juge d'instruction perd son pouvoir de décision, 
transféré à une juridiction d'instruction qui, si elle 
est présidée par le juge d'instruction, comprend 
aussi deux jurés tirés au sort. C'est à cette juridic
tion d'instruction que sont transférés tous les pou
voirs du juge d'instruction autres que ceux qu'il 
possède en sa qualité d'officier de police judiciaire. 

En particulier, la juridiction d'instruction à parti
cipation populaire reçoit pouvoir exclusif de décider 
du non-lieu ou du renvoi devant une juridiction de 
jugement, ainsi que de la mise en détention ou en 
liberté provisoire des prévenus. 

L'appel est supprimé en matière correctionnelle, 
alignant ainsi sur un même modèle les juridictions 
pénales de jugement, la cour criminelle et le tribunal 
correctionnel. Seule demeure la possibilité du pour
voi en annulation. 

L'appel, maintenu en matière d'instruction, est 
porté devant le Sala Kromchot (Chambre d'accusa
tion) composé désormais de trois magistrats profes
sionnels et de quatre jurés tirés au sort. Cette juri
diction d'appel en matière d'instruction reçoit égale
ment la charge et la mission de contrôler les classe
ments sans suite décidés par les Procureurs du Roi, 
y compris les classements qui seraient fondés sur 
un refus d'autorisation Je poursuites, quel qu'en soit 
le bénéficiaire. Ce contrôle, exercé en audience 
publique, est de nature à faire dispara!tre bien des abus. 

En m:ttière pénale, l'appréciation de la culpabilité 
peut aisément être confiée au bon sens et au sens 
de la moralité publique d'un jury groupant des non
professionnels. La constante confrontation de la justice 
avec l'opinion populaire est non seulement possible, 
m:tis éminemment souhaitable. Le magistrat profes
sionnel qui préside ces juridictions pénales nouvelles 
est simplement un technicien chargé de guider ses 
collaborateurs non magistrats sur les questions d'ap-
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plication et d'interprétation de la loi et sur les ques
tions de procédure. 

En matière civile et commerciale il n'en va pas 
de même. De nombreuses questions de technique 
juridique se posent dans presque chaque affaire. Il 
est plus difficilement concevable de laisser l'appré
ciation de semblables problèmes à une majorité de 
non-techniciens, et cela sans appel. L'appel est donc 
indispensable pour toutes les affaires mettant en jeu 
des intérêts importants auxquels devront s'appliquer 
des règles juridiques nationales ou internationales 
souvent difficiles à interpréter. En effet, le droit 
civil et le droit commercial, surtout dans sa partie 
maritime, intéressent très fréquemment les relations 
internationales et se r~fèrcnt à des règles de droit 
international. 

Mais pour rester dans l'esprit de b réforme, le 
nombre des appels ayant un caractère purement 
dilatoire est limité pour rendre b justice plus rapide 
et efficace. Le taux du dernier ressort devant lc:s 
justices de paix, les tribun:mx civils et commerci:JUx 
est considér:~blement relevé. Désormais, les ju~es de 
paix connaissent sans appel des causes jusqu'à un 
chiffre de 2.000 riels, les tribunaux civils jusqu'à 
20.000 riels et les tribunaux de commerce jusqu'à 
30.000 riels. 

Le Ministère public conserve son Al • ro e, ma1s son 
action en matière tant de poursuite que de déten-
tion préventive se trouve soumise à un contrôl 
permanent des juridictions d'instruction à partieZ 
p:~tion populaire. 

Des dispositions nouvelles modifient la comp · 
. d S ) \ 1" • hh h OSl-UOn u a a m1c ay, aute juridiction cha ' 

d,. , l l . d . . rgee 
mterpreter a 01 et e mamtemr l'unité de la juris-

prudence ~ans le Royaume., Le ~ala-Vinichhay ne 
peut plus JUger .que compose de c~nq magistrats et, 
dans b formation <•chambres reunies)>, de neuf 
magistrats. Toutes les garanties tant de technicité 
que d'imparti:tlité sont donc données aux justiciables. 

Enfin, la section II de la loi organise la désignation 
des jurés qui doivent p:~rticiper 3 l'rruvre de justice. 
Cette ùésign:ltion est f.'lite en matière criminelle 
pour ch:~que :~ff:lire, et en m:Hit-re correctionnelle 
ct civile, pour cluque audience. Les jurés désignés 
immédi:Hement :1\":lnt l'audience de jug<:mcnt parmi 
les noms figurant sur une liste de: 25 personnes ne 
pcun:nr plç C:trt· approchés et influencés avant le 
ju~ement de l'aff:lirc ou des alT:1ires. I.e dérangement 
rist)UJnt d'être considérable, des indemnités journa
lihcs ont été prénJes au profit des jurés; mais une 
amende de 1.000 rids est infligée ~ ceux qui man
quent à leur devoir civil)ue s:ms rai,on valable. 
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NOTE1 

I. LÉGISLATION FÉDÉRALE 

1. Assurance-chômage 

A la suite d'une hausse des traitements et salaires, 
b loi sur l'assurance-chômage a été modifiée, les 
contributions ayant été augmentées afin de rétablir 
l'équilibre entre les versements et les prestations. 
L'augmentation générale des contributions des em
ployeurs et des salariés est de l'ordre de 30 p. 100. 
Les prestations au niveau des salaires les plus élevés 
ont été également relevées si bien que le taux maxi
mum des prestations est de 36 dollars par semaine, 
contre 30 précédemment. La durée de la période de 
prestations a été portée de 36 à 52 semaines. Le 
salaire maximum d'un emploi assurable a été porté 
de 4.800 dollars à 5.460 dollars. Les employés rému
nérés autrement que par le versement d'un salaire 
continuent à être couverts par la loi indépendam
ment de leurs gains. Le montant de la somme qu'un 
chômeur est autorisé à gagner sans perdre le droit 
aux prestations a été porté à la moitié environ de 
la prestation hebdomadaire2. 

2. Appels des cours martiales 

Un amendement à la loi sur la défense nationale 3 a 
remplacé le Conseil d'appel des cours martiales (voir 
l'Annuaire des droits de l'homme pour 1950, p. 67) par 
une Cour d'appel des cours martiales, composée de 
juges de la Cour de l'Echiquier du Canada ou d'une 
cour supérieure de juridiction criminelle. Les pour
vois formés par des membres des forces armées 
seront ainsi portés devant une instance ayant le 
même rang que les cours d'appel chargées de conn:ûtre 
des pourvois formés par des personnes condam
nées pour des infractions de droit commun. Le 
droit d'interjeter appel devant la Cour suprême du 
Canada a été élargi. Une personne dont l'appel a 
été entièrement ou partiellement rejeté par la Cour 
d'appel des cours martiales peut désormais saisir la 
Cour suprême du Canada d'un recours contre la 
décision de la Cour d'appel des cours martiales, 
a) sur tout point de droit au sujet duquel un juge 
de la Cour d'appel des cours martiales a émis une 
opinion dissidente, ou b) sur tout point de droit 
avec l'autorisation d'un juge de la Cour suprême 
du Canada. 

t Note obligeamment communiquée par le Représen
tant permanent du Canada auprès des Nations Unies. 

2 Statutr d11 Canada, 1959, chap. 36. 
3 Statrttr drt Canada, 1959, chap. 5. 
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3. Liberté d'opinion et d'expression 
et moralité publique 

Le Code criminel, dans une section intitulée «At
tentats à la moralité publique 1>, fait un délit de la 
publication ou de la mise en vente de toute publi
cation obscène ou histoire illustrée de crime. Une 
histoire illustrée de crime (crime comic) est ainsi 
définie : <<Un magazine, périodique, ou livre com
prenant exclusivement, ou pour une grande part, 
de la matière qui représente, au moyen d'illustrations, 
a) la perpétration de crimes, réels ou fictifs, ou b) des 
événements se rattachant à la perpétration de crimes, 
réels ou fictifs, qui ont lieu avant ou après la per
pétration du crime.>> Un amendement intervenu en 
19594 autorise la saisie de toute publication obscène 
ou histoire illustrée de crime (crime comic) détenue 
aux fins de vente ou de distribution, et insère dans 
le Code la définition suivante d'une publication ob
scène: <<Est réputée obscène toute publication dont 
une caractéristique dominante est l'exploitation indue 
des choses sexuelles, ou de choses sexuelles et de 
l'un quelconque ou plusieurs des sujets suivants, 
savoir : le crime, l'horreur, la cruauté et la violence. >> 
En déposant le projet d'amendement, le Ministre de 
la justice a déclaré que la définition servirait à fournir 
une série de critères simples et objectifs, devant 
compléter le critère subjectif tiré de l'affaire R. c. 
Hicklin (1868) que les juges avaient précédemment 
appliqué: <<Je pense que le critère de l'obscénité 
est le suivant: la matière qualifiée d'obscène est-elle 
de nature à dépraver et corrompre ceux dont l'esprit 
est ouvert à de telles influences immorales et entre 
les mains desquels un ouvrage de cette sorte peut 
tomber? ... >> Il a ajouté que cette définition ne 
visait pas à proscrire les publications auxquelles 
pourrait être reconnue une réelle valeur littéraire, 
artistique ou scientifique. 

II. LÉGISLATION PROVINCIALE 

1. Mesures antidiscriminataires 

Trois nouvelles lois antidiscriminatoircs ont été 
promulguées ct la législation existante a été renfor
cée dans deux provinces. Dans l'Ontario, une com
mission antidiscriminatoire 5 a été créée et a mis 
sur pied un programme éducatif ct publicitaire visant 
à faire connaltre au public les lois antidiscrimina
toircs de la province. 

4 Staftltr du Ca11ada, 1959, chap. 41. 
6 Voir l'Ann11aire drs droits de l'hamme pour 1958, p. 21. 
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i) Egalitl de rémunlration 

L'île du Prince-Edouard a adopté une loi sur l'éga
lité de rémunération\ portant ainsi à sept le nombre 
des provinces ayant de telles lois. Cette loi interdit 
aux employeurs de donner à une personne du sexe 
féminin un salaire inférieur à celui d'une personne 
du sexe masculin pour le même travail effectué dans 
la même entreprise. Un écart dans les taux de salaires 
fondé sur tout élément autre que le sexe demeure 
licite. 

ü) Pratiqutt équitables Cil matière d'admission dans les 
lieux puhlics 

Le Nouveau-Brunswick' et la Nouvelle-Ecosse 3 

ont tous deux promulgué une loi interdisant à qui
conque de refuser à une personne ou catégorie de 
personnes l'admission dans un lieu public, ou l'usage 
des installations ct services habituellement olfcrts 
au public, ct ce pour des raisons fondées sur b 
race, la religion, la couleur, la n:.ttionalité, l'ascendance 
ou le lieu d'origine. La loi interdit également les 
réclames et les annonces discriminatoires dans les 
journaux, à la radio ou diffusées par tout autre moyen. 

iii) Pratiqua lquitablts en matière d'nnploi 

En Nouvelle-Ecosse, la loi sur les pratiques équi
tables en matière d'emploi', qui ne s'appliquait 
qu'aux employeurs employant plus de cinq person
nes, a été étendue à tous les employeurs. Des amen
dements apportés à la loi du Saskatchewan sur les 
pratiques équitables en matière d'emploi sont venus 
renforcer les dispositions concernant la discrimina
tion, à propos d'un emploi, dans les formules de 
demande d'emploi et les enquêtes, de manière à 
interdire d'exprimer directement ou indirectement 
une distinction, ou l'intention d'établir une distinc
tion fondée sur la race, la religion, la couleur ou 
l'origine nationale. 

2. ûmditions de trarail 

i) Salaire minimum 

Une loi sur le salaire minimum des femmes~ a été 
promulguée dans l'île du Princc-Edou::~rd, qui de
meurait la seule province n'ayant p:1s de loi fixant 
le salaire minimum. La loi, qui vise toutes les per
sonnes employées du sexe féminin, à l'exception des 
femmes employées dans l'agriculture ct les services 
domestiques, prévoit que les taux minimums seront 
fixés par la Commission des relations du travail, 
établie conformément à la loi sur les syndicats, sous 
réserve de l'approbation du Lieutenant-Gouverneur 
en conseil. 

1 Statutrr of l'rince Ed!l'ard Island, 1959, chap. 11. 
1 Starum of NrrP Brumll'ick, 1959, chap. li. 
1 Statu/tl of Nora Scotia, 1959, chap. 3. 

' StatuW of Nora Scotia, 1959, ch~p. 47. 

' Sratuur of l'rincr Edward Ir/and, 1959, chap. 33. 

ii) Congé payé annuel 

La législature du Manitoba a modifié la loi sur 
les congés payés 6 ; les nouvelles dispositions, qui 
sont entrées en vigueur le ter janvier 1960, accor
dent deux semaines de congé payé après une année 
passée au service de l'employeur, alors que les dis
positions précédentes ne prévoyaient qu'une semaine 
de congé après une année de service et deux semaines 
après trois années. La loi du Saskatchewan sur les 
congés payés7

, qui accordait un congé payé de trois 
semaines après cinq années de service, a été modifiée 
ct le bénéfice de ses dispositions est étendu désor
mais à toute personne totalisant cinq années de 
service, pourvu que le service n'ait pas été inter
rompu pendant plus de 182 jours. 

3. Fin de l'obligation scolaire 

Dans l'île du Prince-Edouard, un amendement à 
b loi sur les écolcs 8 a porté de 15 à 16 ans l'âge auquel 
prend lin l'obligation scolaire. 

4. Restrictions imposées aux activités S)'lldicales 

Deux lois promulguées en 1959 par la législature 
de Terre-Neuve ont donné lieu à bien des discus
sions et des controverses. La première est la loi de 
1959 sur les syndicats (mesures d'urgencc) 9 qui 
retire à deux sections locales d'un certain syndicat 
l'autorisation de représenter les trav:.lillcurs pour les 
négociations collectives. Aux termes de b législa
tion de Terre-Neuve, un syndicat autorisé à repré
senter un groupe d'employés ne perd ordinairement 
ce droit que s'il est établi que la majorité des em
ployés ne veulent plus que cc syndicat les repré
sente. La seconde est la loi de 1959 portant modifica
tion de la loi sur les relations du travail10, qui ajoute 
un nouvel article 6A conférant au Lieutenant-Gou
verneur en conseil le pouvoir de dissoudre un syn
dicat lorsqu'il constate que des dirigeants de cc syn
dicat, se trouvant hors de la province, ont été re
connus coupables d'infractions très graves11

• Les syn
dicats se sont plaints de ce que ces deux lois por
taient atteinte au droit des travailleurs de former 
des associations de leur choix, ou d'adhérer à de telles 
associations, en vue de négocier avec les employeurs. 

La Colombie britannique a adopté une nouvelle 
loi sur les syndicatsU aux termes de laqucllc tout 
syndicat est une personne morale ct peut, partant, 
être poursuivi en dommages-intérêts; en même 
temps, la nouvelle loi soustrait les syndic::~ts à l'ap-

6 St.:uurrs of Manitoba, 1959, (2nd), chap. li7. 
7 Statutrs of SaJkatcbtll'an, 1959, cha p. !l9. 

• Stattltrt of l'rince Iôdll'ard Island, 1959, chap. 23. 

• Voir plus loin, p. 29. 
1o Voir plus loin, p. 29. 

Il Cette dernière disposition a été modifiée en 1960 
de manière :l confier le droit de dissolution non pas au 
Lieutenant-Gouverneur en conseil, mais à la Cour suprême 
de Terre-Neuve Jj:;issant sur requête du l'rocurcur ~énéral. 

11 Staruw of British C<J/umhia, 1959, chap. 90. 
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plication des dispositions législatives sur le complot 
civil, du fait qu'elle prévoit qu'aucun acte accompli 
par deux ou plusieurs membres d'un syndicat ne 
peut donner lieu à des poursuites s'il a été accompli 
en prévision ou à la suite d'un conflit du travail, 
à moins qu'il ne s'agisse d'un acte qui serait illicite 
en l'absence de toute entente. La loi restreint égale
ment la pratique des piquets de grève, limitant 
celle-ci aux grèves et Jock-out licites, et aux locaux 
où un litige réel est en cours; elle dispose en outre 
que seuls des membres du syndicat dont les affiliés 
sont en grève ou touchés par le lock-out ou d'autres 
personnes autorisées par ledit syndicat peuvent par
ticiper à un piquet de grève. Sous réserve de ces 
conditions, un syndicat peut, sans commettre d'actes 
autrement illégaux, persuader ou tenter de persuader 
quiconque de s'abstenir de pénétrer dans le lieu de 
travail de l'employeur, de faire le commerce des 
produits de l'employeur ou les manipuler, ou de 
faire des affaires avec lui. Dans tous les autres cas, 
de telles activités sont illégales et un syndicat qui 
s'y livre peut être poursuivi en dommages-intérêts. 

Un amendement à la Constitution de la Colombie 
britannique1, qui doit entrer prochainement en vi
gueur, dispose qu'il est illicite d'installer des piquets 
de grève devant les bâtiments de l'Administration 
dans la province, d'y monter la garde ou de les 
cerner. 

S. Accidents du travail 

Six provinces ont modifié leurs lois sur les acci
dents du travail 2 de façon à assurer aux travailleurs 
victimes d'accidents, aux personnes à la charge d'un 
travailleur décédé, des prestations plus élevées. En 
Nouvelle-Ecosse, le pourcentage des gains sur lequel 
la prestation d'invalidité est calculée a été porté à 
75 p. 100, qui est le pourcentage fixé dans d'autres 
provinces. Le plafond des gains annuels entrant en 
ligne de compte pour le calcul de l'indemnité a été 
relevé dans trois provinces, la Colombie britannique, 
le Manitoba et la Nouvelle-Ecosse. Le montant mi
nimum de l'allocation hebdomadaire pour invalidité 
totale temporaire a été augmenté au Manitoba, au 
Nouveau-Brunswick, dans la Nouvelle-Ecosse, dans 
l'île du Prince-Edouard et au Saskatchewan. Au 
Manitoba et dans le Saskatchewan, le montant mi
nimum de l'allocation hebdomadaire pour invalidité 
totale permanente a été également augmenté. Le 
montant de la somme forfaitaire duc à la veuve a 
été augmenté dans les cinq provinces suivantes: 
Colombie britannique, Manitoba, Nouvelle-Ecosse, 
île du Prince-Edouard et Saskatchewan. Les pensions 
de veuves ont été revalorisées dans trois provinces, 
la Colombie britannique, le Manitoba et la Nouvelle-

1 Statutrs nf British Columbia, 1959, chap. 17. Voir plus 
loin, p. 30. 

t StatutrJ nf British Cclumbia, 1959, cha p. 95; Statures 
of Manitoba, t959 (2nd), chap. 73; Statuus of Ntw Rrum
wid:, 1959, cha p. 79; Statum of Nora Scotia, 1959, cha p. 
46; Statutrs of Prinrt Edward Island, 1959, cha p. 34; Sta
tu us of Saskaicbrwan, 1959, chap. 103. 

Ecosse. Qgatre provinces ont augmenté le montant 
de l'allocation mensuelle payable à un enfant à charge: 
il s'agit de la Colombie britannique, du Manitoba, 
du Nouveau-Brunswick et de la Nouvelle-Ecosse. 
Dans cette dernière province, le plafond des pen
sions de veuves ct d'enfants a été relevé. Dans trois 
provinces, la Colombie britannique, le Manitoba et 
le Nouveau-Brunswick, on a prévu de plus fortes 
allocations mensuelles en faveur des orphelins. Dans 
le Saskatchewan, le Service des accidents du travail 
a été autorisé à verser une somme forfaitaire d'un 
montant maximum de 50 dollars à chaque orphelin, 
ainsi qu'une allocation jusqu'à l'âge de 19 ans (au 
lieu de 18) lorsque l'enfant poursuit ses études. En 
Colombie britannique, le taux des allocations men
suelles versées aux personnes à charge autres que 
les veuves et les enfants a été relevé. 

6. Allocations aux mères 

Qgatre provinces, le Nouveau-Brunswick3, la Nou
velle-Ecosse\ le Saskatchewan5 et le Manitoba6, ont 
modifié leur législation de façon à assurer aux mères 
des prestations supplémentaires. Dans le Nouveau
Brunswick, le Saskatchewan et le Manitoba, la défi
nition de <<mère abandonnée)) a été modifiée de 
manière à étendre à d'autres cas que ceux prévus 
précédemment le bénéfice des allocations. Dans le 
Manitoba, la limite d'âge des enfants bénéficiaires 
a été reculée. En Nouvelle-Ecosse, un amendement 
à la loi sur les allocations aux mères (Mothers' Allow
ance Act) a relevé le montant maximum des allocations 
payables au titre d'enfants infirmes. Dans cette 
même province, la loi sur l'assistance sociale7, qui 
prévoit des allocations en faveur des mères auxquelles 
ne s'applique pas la loi sur les allocations aux mères, 
a été amendée, la limite d'âge des enfants bénéficiaires 
ayant été reculée. 

7. Logements pour les personnes Jgées 

Trois provinces, Qgébec8, le Manitoba 9 et l'Al
berta10, ont adopté une légishtion accordant une 
assistance financière supplémentaire aux municipalités 
en vue de les aider à fournir des logements aux per
sonnes âgées. Des prêts peuvent être obtenus, au 
titre de la loi fédérale sur le logement, pour le finan
cement de pareils projets. 

III. DÉCISIONS JUDICIAIRES 

En 1959, la Cour suprême du Canada a rendu deux 
décisions touchant l'abus d'autorité de la part de 

s Statutrt of Ntw Br11m'11'ick, 1959, chap. 61. 
t Stafttttr of Nova Scotia, 1959, chap. 28. 

5 Mothm' A/lo't1'anm Re[!,ulatiom O.C. 860/59 1111der tbt 
Social Aid Act, Statures of Saskatchrwan, 1959, chap. 59. 

• Statutes of Manitoba, 1959 (2nd), chap. 57. 
7 Statuus of Nova Scotia. 1959, chap. 55. 
s StatuW de fJ..!!.Ibec, 1959, chap. 33. 
e Statum of Manitoba, 1959 (2nd), cha p. 1 S. 
10 Statuw of Albma, 1959, chap. 29. 
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fonctionnaires. Les deux décisions portent la date 
du 27 janvier 1959, et elles concernent toutes deux 
des activités des témoins de jéhovah. Il s'agit des 
affaires Lamb c. Benoit (1959), 17 D.L.R. (2d), part 6, 
p. 369; et Roncare/li c. Duplessis (1959), 16 D.L.R. 
(2d), part 10, p. 689. 

Dans l'affaire Lamb c. Benoit, la Cour suprême du 
Canada a condamné un officier de la police provin
ciale de Q!ébec au paiement de 2.500 dollars à titre 
de dommages-intérêts pour arrestation arbitraire et 
poursuites abusives à l'encontre d'un membre de 
l'Association des témoins de Jéhovah. En l'occurrence, 
la Cour suprême du Canada a infirmé l'arrêt de la 
Cour du Banc de la Reine de Q!ébec, qui avait con
firmé le jugement du tribunal de première instance 
déboutant le demandeur de l'action qu'il avait inten
tée du chef d'arrestation arbitraire et de poursuites 
abusives. 

Un membre de l'Association des témoins de Jého
vah, qui se tenait au coin d'une rue, tenant à la 
disposition des passants intéressés des brochures 
religieuses, avait été arrêté et gardé en cellule du 
samedi au lundi matin, sans qu'aucune information 
soit ouverte contre lui. Le lundi, on fit savoir à la 
personne arrêtée qu'on la libérerait à condition 
qu'elle signe une déclaration aux termes de laquelle 
elle s'engageait à ne pas entreprendre de poursuites 
du chef de sa détention. Ayant refusé de signer 
pareille déclaration, ladite personne fut accusée de 
diffamation s(-ditieuse, et mise en liberté provisoire. 
Au procès qui suivit, elle fut acquittée. Par la suite, 
les officiers de police impliqués dans cette affaire 
furent poursuivis en dommages-intérêts pour ::~rresta
tion arbitr::~ire et poursuites abusives. L'action fut 
rejet(-c à l'égard de deux d'entre eux, aucune faute 
ne pouvant leur être imput::~ble; quant à celui qui 
était responsable au premier chef de l'arrestation et 
de l'::~ccusation formulée, la demande introduite con
tre lui fut également rejetée en raison de la prescrip
tion de six mois établie par b loi sur la police pro
vinciale (Provincial Police Force Act, R.S.Q;_ 1941, 
chap. 47, ::1rt. 24). Cc jugement fut confirmé en appel. 

La Cour suprême du Canada a accueilli le pourvoi> 
en ce qui concerne l'officier de police qui était res
ponsable au premier chef de l'arrestation arbitraire 
ct des poursuites abusives. La Cour a jugé que celui-ci 
savait que l'arrestation ct la détention étaient illé
g:~lcs ct qu'il n'avait pas agi de bonne foi lorsqu'il 
av:~it formulé son accusation. Il n'avait porté cette 
fausse accus:~tion que pour sc soustraire à la responsa
bilité qu'il encourait du fait de l'arrestation ct de la 
détention arbitraires. Dans ces conditions, la rcspon-

sabilité ?e l'o~cier ?e police ~'était pas prescrite 
conformement a la l01 sur la pohce provinciale (Pro
vincial Police Force Act). La Cour a déclaré en outre 
qu'un officier de police qui arrête et poursuit indû
ment une personne en l'absence de faits ou d'éléments 
permettant de croire sincèrement à l'existence de 
faits de nature à justifier l'arrestation et les pour
suites n'agit pas de bonne foi et ne peut pas op
poser la prescription de six mois à l'action intentée 
contre lui pour arrestation arbitraire et poursuites 
abusives. 

Dans l'affaire Roncarelli c. Duplessis, la Cour suprême 
du Canada a jugé que M. Duplessis, Premier Ministre 
et Procureur général de la province de Qgébec, 
devait être personnellement tenu au paiement de 
dommages-intérêts (évalués à 33.123,53 dollars) pour 
avoir fait annuler la licence d'exploitation d'un débit 
de boissons pour des motifs étrangers à l'objet et 
aux fins de la loi relative aux débits de boissons. 

Roncarelli, propriétaire d'un restaurant, s'était vu 
retirer sommairement sa licence parce que, membre 
de l'Association des témoins de Jéhonh, il avait 
fourni caution lors de l'arrestation de membres de 
cet organisme religieux qui avaient été accusés d'in
fractions aux règlements municipaux sur l:t distribu
tion de brochures, le colportage et la perturbation 
de la circulation. 

La Cour a jugé que, lorsque la loi institue une 
commission indépendante qu'elle charge de délivrer 
les licences et à laquelle elle donne le pouvoir dis
crétionnaire d'accorder ou d'annuler des licences 
renouvelables qui assurent aux bénéficiaires des avan
tages économiques, le pouvoir discrétionnaire d'an
nuler une telle licence doit être exercé eu égard à 
l'intention de la loi et aux exigences auxquelles elle 
répond. En conséquence, toute personnalité politique 
occupant une charge importante, en l'espèce le Pre
mier Ministre et Procureur général de la province, 
qui fait annuler une licence par la commission, pour 
des motifs étrangers à l'objet et aux fins de la loi 
relative aux débits de boissons, commet un acte 
dommageable pouvant donner lieu à des poursuites. 
Alléguer de sa bonne foi dans l'exercice de fonctions 
officielles ne constitue pas une défense valable justi
fiant une telle intervention lorsque la loi ne 
confère pas au fonctionnaire en question le pouvoir 
d'ordonner pareille annulation. La Cour a jugé en 
outre que M. Duplessis, lorsqu'il avait fait annuler 
la licence, n'avait pas agi <1dans l'exercice de ses 
fonctions )) de Premier Ministre ct Procureur général 
de la province, et qu'il était tenu au paiement de 
dommages-intérêts. 
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LOI DE 1959 SUR LES SYNDICATS (MESURES D'URGENCE)! 

LOI VISANT À PROTÉGER L'INTÉRÊT GÉNÉRAL EU ÉGARD À LA SITUATION TROUBLÉE 

QUI EXISTE ACTUELLEMENT DANS LE SECTEUR COUPES DE BOIS DES INDUSTRIES 

DU PAPIER ET DE LA PÂTE À PAPIER DE LA PROVINCE 

en date du 6 mars 1959 

ConsidErant que des grèves ont été ordonnées dans 
le secteur coupes de bois des industries du papier 
et de la pâte à papier de la province; 

ConsidErant que depuis ces ordres de grève, de 
nombreux bûcherons ont été, à l'occasion des grèves, 
retenus coupables d'infractions au Code criminel et 
condamnés à des amendes ou à des peines de prison ; 

ConsidErant qu'en raison de l'extrême insécurité que 
provoquent ces grèves, de nombreux bûcherons qui 
sont désireux et soucieux de reprendre le travail 
dans les forêts pour le compte d'employeurs appar
tenant à l'industrie du papier et de la pâte à papier 
de la province hésitent à le faire; 

ConsidErant que de ce fait un état de crise grave 
affecte les industries du papier et de la pâte à papier 
de la province et que l'économie de la province se 
trouve compromise; 

ConsidErant que dans ces conditions il est nécessaire 
de prendre des mesures extraordinaires pour tenter 
de mettre fin à cette crise; 

Le Lieutenant-Gouverneur et l'Assemblée convo
quée en session législative décrètent: 

1. La présente loi portera le titre: Loi de 1959 
sur les syndicats (mesures d'urgence). 

2. Dans la présente loi, le terme <<syndicat>> 
désigne un syndicat au sens de la loi sur les rela
tions du travail (Labour Relations Act), chapitre 258 

1 Statutei of Newformdland, 1959, chap. 2. 

des Statuts revisés de Terre-Neuve, 1952 (ci-après 
dénommée «ladite loi>>). 

3. 1) Nonobstant les stipulations de ladite loi ou 
de toute autre loi ou disposition législative, est révo
quée toute autorisation de représenter les travailleurs 
pour la conclusion de contrats collectifs (ci-après 
dénommée «l'autorisation>>) accordée en vertu de 
ladite loi à chacun des syndicats désignés dans l'an
nexe à la présente loi. 

2) Dans les cas où l'autorisation accordée à un 
syndicat en vertu de ladite loi est révoquée par la 
présente loi, le syndicat ne pourra, sans l'assentiment 
du Lieutenant-Gouverneur en conseil, demander que 
l'autorisation lui soit accordée en vertu de ladite 
loi et, en l'absence de cet assentiment, la Commission 
pour les relations du travail n'accordera pas l'autori
sa ti on en vertu de la di te loi. 

4. Dans les cas où l'autorisation accordée à un 
syndicat en vertu de ladite loi est révoquée par la 
présente loi, tout accord intervenu entre le syndicat 
et un employeur et se trouvant en vigueur à la date 
de la promulgation de la présente loi est réputé 
nul à compter de ladite date et ne lie plus les parties. 

ANNEXE 

International Wood TVorkers of America, section 
locale 2-254. 

International Wood TVorkers of America, section 
locale 2-255. 

LOI DE 1959 SUR LES RELATIONS DU TRAVAIL (AMENDEMENT) s.21 

2. La loi sur les relations du travail, chapitre 258 
des Statuts revisés de Terre-Neuve, 1952, est modi
fiée par l'insertion, immédiatement après l'article 6, 
d'un article 6A ainsi conçu: 

<<6A. 1) Nonobstant toutes stipulations de la pré
sente loi ou de toute autre loi ou disposition législa
tive, le Lieutenant-Gouverneur en conseil peut, s'il 
constate qu'un nombre important de dirigeants, 
agents ou représentants d'un syndicat ou d'un corps, 
groupement ou association de syndicats se trouvant 
hors de la province ont été reconnus coupables 
d'infractions très graves, telles que trafic de stupé
fiants, meurtre, extorsion de fonds, détournement de 
fonds ou parjure, et que tous ou certains d'entre eux 
continuent d'être dirigeants, agents ou représentants 
du syndicat ou du corps, groupement ou association 

1 Statutts of Newfoundland, 1959, chap. 1. 

de syndicats, dissoudre, à compter de telle date qu'il 
jugera appropriée, tout syndicat qui, dans la pro
vince, serait une branche, une section locale ou une 
filiale de cet autre syndicat ou corps, groupement 
ou association de syndicats. 

<<2) Tout syndicat dissous en application des dis
positions du paragraphe 1), de même que tout mem
bre dirigeant, agent ou représentant dudit syndicat 
qui aurait, après la dissolution du syndicat, 

a) Enfreint toute interdiction stipulée par la pré-
sente loi; 

h) Tenu une réunion syndicale; 

c) Perçu des cotisations des membres du syndicat; 

d) Cherché, de quelque façon que ce soit, à faire 
passer le syndicat pour un syndicat au sens de la 
présente loi, 
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sera, nonobstant la dissolution du syndicat, coupable 
d'un délit et passible d'une condamnation par juge
ment sommaire 

a) A une amende n'excédant pas 5.000 dollars, s'il 
s'agit d'un syndicat ou 

h) A une amende n'excédant pas 1.000 dollars, ou 
faute de paiement à une peine d'emprisonnement 
ne dépassant pas six mois, s'il s'agit d'un parti
culier. 

(<3) Lorsqu'un syndicat dissous conformément 
aux dispositions du paragraphe 1) est autorisé à 
représenter les travailleurs pour la conclusion de 
contrats collectifs, l'autorisation dont il s'agit est 

1 1 
• d l d revoquee a compter e a ate de la dissolutt" 

dd. d" 00 u 1t syn Icat. 

<<4) Lorsqu'un syndicat est dissous conformément 
aux dispositions du paragraphe 1), tout contrat int r-

di l' e venu entre ce syn cat et employeur et se trouvant 
en vigueur à la ~at; ,de, la dissolution n'est pas et 
ne sera pas considere, a compter de ladite date 
comme un contrat collectif aux fins de la présente loi: 

<<5) Le Lieutenant-Gouverneur en conseil est ha
bilité à édicter tels règlements qu'il jugera nécessaires 
à l'application des dispositions du présent article. 
il pourra notamment, sous réserve de la portée gêné~ 
raie des stipulations qui précèdent, édicter des règle
ments pour la liquidation des avoirs de tout syndicat 
dissous conformément au paragraphe 1). >> 

LOI (N° 2) DE 1959 PORTANT MODIFICATION DE LA CONSTITUTION! 

2. L'article 6 de b Constitution, qui forme le cha
pitre 65 des Statuts revisés de la Colombie britan
nique, 1948, est modifié par l'addition d'un para
graphe 3) ainsi conçu: 

«3) Nulle personne, association ou groupement 
n'installera de piquets de grève devant un bâtiment 
ou un lieu quelconque, n'y montera la garde ni ne 
le cernera, en vue d'obtenir de quiconque, par une 
requête, des conseils, la persu:~sion ou une tentative 
de persuasion, ou par tout autre moyen, qu'il quitte 
temporairement le service de b Couronne dans la 
province, ou de tout dép:~rtement, service ou orga-

1 Srarutri of 1/ritisb QJfumbiJ, 1959, ch:Jp. 17. 

nisme de l'Administration provinciale, ou de tout 
conseil ou commission dont tous les membres sont 
nommés par une loi de la législature ou par décret 
du Lieutenant-Gouverneur en conseil (à l'exception 
toutefois de la British Columbia Power Commission, du 
Uquor Control Board et de la Pacifie Great Eastern 
Railway Company) ou qu'il accomplisse ou s'abstienne 
d'accomplir un acte quelconque, en violation du 
serment prêté ct signé par lui lors de son entrée 
en fonctions, ou des dispositions législatives dont 
découlent ses obligations. 1> 

3. La présente loi entrera en vigueur à la date 
que le J.icuten:~nt-Gouvcrncur fixcr:1 dans la procla
mation qu'il édictera à cet effet. 



CEYLAN 

NOTE1 

1. Loi no 4 de 1959 portant amendement de la Constitution 
de Ceylan 

Entre autres amendements de détail, sans rapport 
avec la question, cette loi apporte à la Constitution 
les modifications suivantes: ' 

Dans le paragraphe 3 de l'article 41 de l'ordre 
en conseil de 1946 proclamant la Constitution de 
Ceylan, libellé comme suit : 

<<Sous réserve des dispositions des paragraphes 4 
et 5 du présent article, chacune des circonscriptions 
électorales d'une province comprendra autant que 
possible le même nombre de personnes •>, 

le mot <<personnes>> est remplacé par les mots <<ci
toyens ceylanais >>. 

Dans le paragraphe 4 de l'article 41, ainsi conçu: 

<<Lorsque la Commission de délimitation estime 
qu'il existe, dans une zone quelconque d'une pro
vince, un important groupe de personnes unies par 
une communauté d'intérêts, sur le plan racial, reli
gieux ou autre, mais différant de la majorité des 
habitants de la zone, sur un ou sur plusieurs de ces 
plans, la Commission peut diviser la province en 
telles circonscriptions électorales qui peuvent être 
nécessaires pour permettre la représentation de ces 
intérêts. En effectuant cette division, la Commission 
tiendra dûment compte de l'opportunité de réduire 
au minimum la disproportion du nombre des per
sonnes résidant dans les diverses circonscriptions 
électorales de la province>>, 

Je mot <<personnes>>, chaque fois qu'il apparait, doit 
être remplacé par les mots <<citoyens ceylanais >>. 

Au paragraphe 5 de l'article 41, dont le libellé 
était le suivant: 

<<Nonobstant toute disposition du paragraphe 1 
du présent article, la Commission de délimitation a 
le pouvoir de créer, dans toute province, une ou 
plusieurs circonscriptions électorales qui éliront deux 
ou plusieurs membres>>, 

est substitué le texte suivant: 

«Nonobstant toute disposition du paragraphe 1 
ou 4 du présent article, la Commission de délimita
tion a le pouvoir de créer, dans toute province, une 
ou plusieurs circonscriptions électorales qui élisent 
deux ou plusieurs membres, lorsque les citoyens 
ccybnais de cette province forment une population 
composée, du point de vue racial, de telle manière 

1 Cette note a été ohli~ramment fournie par le ~linistre 
des a ffaircs extérieures de Ceylan. 
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qu'il soit souhaitable de permettre la représentation 
dans cette province de tout groupe important de 
citoyens ceylanais unis par une communauté d'in
térêts raciaux différents de ceux de la majorité des 
citoyens ceylanais de cette province.>> 

2. Loi n° 6 de 1959 sur les jours fériés des salariés 2 

Cette loi a pour objet de faire bénéficier d'un 
certain nombre de jours fériés les salariés auxquels 
ne s'appliquent ni la loi n° 19 de 1954 concernant 
les employés de magasins et de bureaux (réglemen
tation de l'emploi et de la rémunération), ni les 
décisions relatives aux jours fériés prises par un 
conseil de salaires établi en application de l'ordon
nance n° 27 de 1941 sur les conseils de salaires. 

Aux termes de cette loi, lorsque le Ministre aura, 
par voie d'arrêté, déclaré fériés un certain nombre 
de jours qui auront déjà été déclarés tels par le Mi
nistre de l'intérieur aux termes de l'ordonnance sur 
les jours fériés (chapitre 135), toute personne, autre 
que les gens de maison ou chauffeurs personnels, 
au service d'un employeur en vertu d'un contrat 
dans tout commerce, industrie, affaire ou profession, 
ou dans un établissement ou une institution, que 
s'y déroule ou non l'activité propre à un commerce 
ou une affaire, aura droit à un congé pour chacun 
de ces jours. Lorsque, en raison de la nature de 
l'activité d'un salarié, il est nécessaire de l'employer 
un jour férié, ou lorsqu'il s'agit d'un travailleur 
essentiel, employé dans un commerce, une affaire, 
une profession, un établissement ou une institution 
également essentiels pour la vie de la collectivité, 
cet employé pourra, avec l'approbation du Commis
saire au travail, être employé un jour férié, à con
dition que lui soit accordé un congé de remplace
ment ou que lui soit versée une rémunération d'un 
montant double pour le travail effectué par lui ce 
jour-là. Des mesures ont également été prises pour 
assurer l'application effective de ladite loi et ces 
mesures se fondent sur des dispositions similaires 
figurant dans d'autres textes relevant de b législa
tion du travail. 

3. Loi 1P 8 de 1959 portant modification de la loi 
sur la sécurité publique 

De façon générale, ce texte a pour objet de per
mettre au Gouverneur général d'appliquer dans une 
partie quelconque ou plusieurs parties de Ceylan, 

1 Le texte de cette loi ct une traduction en français 
ont paru dans la Slrie llJ!,irlative du nurcau international 
du Travail, 1959- Ccy. 1. 
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les dispositions de la partie II de l'ordonnance n° 25 
de 1947 sur la sécurité publique. Le nouvel article 12 
habilite en outre le Premier Ministre à requérir, par 
voie d'arrêté, l'ensemble ou une partie des forces 
armées pour assurer le maintien de l'ordre public 
dans une région quelconque, s'il estime que la police 
ne suffit pas à venir à bout de la situation dans cette 
région. Les membres des forces armées ainsi requis 
auront, à cette fin, les pouvoirs des agents de police, 
autres que les pouvoirs spécifiés au chapitre XII du 
Code de procédure pénale. La nouvelle loi prévoit 
aussi des pouvoirs spéciaux habilitant lc:s agc:nts de 
police, sur autorisation du Premier Ministre, à saisir 
et confisquer tous fusils, explosifs ou armes offensives 
trouvés en la possession de toute personne dans une: 
région où cette loi est applicable. Elle hJbilitc encore 
le Premier Ministre à ordonner le couvre-feu d:ms 
toute région, chaque fois qu'il le juge nécemire 
pour le maintien de l'ordre public. Elle h:thilite épie
ment le Premier Ministre, lorsque ccb lui p:trlit 
nécessaire dans l'intérêt public afin d':tssurcr le fimc
tionncmcnt de tout sc:rvice qu'il juge essentiel à !J 
vic de la communauté, à décbrcr p:tr voie d'arrété 
que ledit service est essentiel ct à définir certlines 
infractions en matière de service es~cntid. La loi 
prévoit également l'arrestation s:ms mJnd:n des rn
sonnes surprises en train de commettre des infr.lc
tions p:1ssibles de peinc:s prén1es par st·s proprt·s 
dispositions. Le nouvel Jrticle 21 prévoit une g.lrJntie 
qui consiste en cc que: 

a) Tout Jrrêté pris par le Premier !\liniqre Jans 
les conditions susmc:ntionnt;:s sera applicable pt·nd.lnt 
un mois à d:lter de sa public:Hion dans la G.1:mr; 

b) Les circonst:mccs ayant motivé un tri Jrn:té 
feront l'objet d'un rapport JU Parlement; 

c) Ledit Jrrêté pourn être modifié ou annulé p~r 
une résolution de la Ch:1mbrc des représent:mts ou 
par un autre :lrrêté. 

Une autre disposition import:mte contenue d.1n' 
cet article interdit de mettre en c.1u'e un td arrt·té 
ou les circonstances qui l':mront motin\ dcY.111t 
quelque juridiction que cc soit. L1 loi accorde é~alc
mcnt sa protection aux fonctionnaires a~issan~ dr 
bonne foi en appli~tion de la n:glemcntation d'ex
ception. 

4. ].Qi /fJ 25 dt 1959 rortant af.ro(.tliflll"" I.J loi rrl.uhy 

à la sustmsioll dt /.1 trinr r.tfit.:lr 

Cette loi porte :1hrogation de la loi nn 20 dr 1 95R, 
port:mt suspension de b prim· c:~pitalc1. 

5. I.Qi If' 11 de 1959 tort.Jnt IIJo.lt{ir.zrinn .Ir !.: /ri sur 
lrs llrrtiom .m l'.Jr!rmrnt .Ir Cr.rl.m (J r.:1jrllll'fr .fr 
la loi If' 26 .Ir 1959 port.mt mn.l:fir.ztinn .Ir /.1 /oz 
sur lrs llutiom au /'.zrlrmmt .Ir [r_J1an_) 

J.a disposition la plus import:mte dt· l.t loi nn 11 
de 1959 :th:tissc de 21 ;\ IR :tm b condition d'.i~c 

1 Voir .-1nmiJÎrr Jrr drnitr Jr J'bommr tnur [05S, p. ~·1. 

exigée des électeurs. Ce texte tend ég 1 ' 
. d . l' a ement a 
mtro mre usage, pour tous les électeurs d 
d'"d · ' ' e cartes 1 ent1te, portant une photographie de 1"1 . . 1,. d. . d e ecteur 
ams1 que m IC:ttlon e son nom, de son ad 

d 1 • . . ,
1 

resse 
et e a c!rconscrlptwn e ectorale. Une autr d. _ . . d l . e ts 
postt!On e cette ot permet à un parti port· 
d' b . d C . . , 1 tque 

o tcmr u ommtssatre aux elections parlement · .,
1

. . atres 
un arrt:te m recon~at~sant la qualité de parti politi-
que .:lux fin,s .de 1 arttdc 29 de l'Ordre en conseil 
rclauf :lU depot que doivent effectuer les candidats. 
Aux t~rmes des dispositions de cette loi, le dépôt 
effectue p:1r un candtdat d'un parti politique reconnu 
doit être de 500 roupies ccylan:1ises, alors que le 
dépôt exigé d'un c:1ndid:1t qui n'est pas membre 
d'~n pan_i politi~ue doit ê~re, d; 1.000 roupies ccyla
natsrs. Cette lot :1 entrame eg:1lcmcnt une autre 
moditic:1tion importante, à savoir la possibilité du 
vote p:1r correspondance pour un membre de l'armée 
de Ceylan, Je b m:1rine ou de l'aviation royale de 
O.·ybn, ou pour un agent ou employé des services 
publics s'il ne peut ou s'il est probable qu'il ne pourra 
p:ts \·otcr t·n perwnne :Hl bureau de vote qui lui 
est allècté, en r:1ison des circomtanccs particulières 
à ~on emploi en tant que militaire, agent ou em
ployé; b même pos~ibilité est donnée au candidat à 
une élection générale s'il ne peut \"Oter en personne 
au burc:ltl de vote tjui lui e~t affecté, en raison de 
~:1 c:mdid:~ture dans une autre circonscription élec
tor:tle. :\ œtte lin, toute personne désireuse de se 
prénloir dr.: cette po~~ibilité doit présenter une 
dcm:mdc. Unt· ;tutre di,po,ition importante interdit 
d'cxpfm·r, pour f:wori,cr l'élection d'un candidat, 
tout tract, pl:tcard, atlichc, :1vis, emblème, drapeau 
ou b:~nni~re mr une voie publique ou sur un ,·éhi
cule utili'é pour les tr:tn,porh publics ou dans tous 
locaux :~pp:trtcn:mt ?1 b Couronne ou à l'autorité 
loc:~le ou t~t:lllt en leur rn~ses~ion, si cc n'est au 
cours de réunion~ tcnut·s à cet tc tin. L:t loi interdit 
au"i, sou~ n\crn: de ccrt:tines exceptions, l'emploi 
de véhicule~ l·t d':mim:tux pour transporter les élec
teurs sc rend:~nt au hun·au de Yntc ou en rcven:tnt
L! loi introduit ég:tlcment une modification qu:tnt 
. 1 '1 ! . ., 'l 1 :1 :1 l'rocn ure l c~ rcquctcs en rn:lttcre e cctora c, 
;\ '.woir que le (;ou\Trncur gl-nl-r.ll doit dresser, sur 
J\·i~ de l:t Commi"ion des scn·iccs judici:~ires, un 
1.1He:m C1llllprnt.mt non moins de ~inq juges des 
élections. Le CI-l(( furtirr doit dl-'ibncr sur cc tahbu 
un j11~c des ,:lcctir;n, pour çt;JtJHT 'ur ch:1quc rcqul:te 
nt . n;.tti~rc t:ln:tor.1lr. l.:t !ni préYnit également le 
trrt•IIT' j b <·our ,upri·mc. 'ur un point Je droit, 
rt•ntrc b drci,ion d'un ju1~c des t:kctions,ct l:t Cour 
'llJ'!l~tllr .1 Ir pmrnù, . q.1r rccour.s, de moditirr !J 
drci,ion d'un ju1:r dr' t:lrl'l ions nu d'n;don.ncr qu tl 
'"ir st.l!ur j tHI\1\T.llt "'it 'ur !.1 rcquctc c.:kctoralc 
d.tn' ,on cn,cmHr, soit ,ur toutes questions indi· 
quén p.tr !.1 (·our qrptt~mr. Fnlin, une :mtre .dispo<Ï· 
rion rmun·llc dr ret tc loi J'CTlllCt j tout cmdtlbt :1~x 
rkrtion~ d'ctl\'O)'('f :1 rh.t<jlll. [lecteUr, en fr~nch.t<t 
pn't.1lr, ;mx tins de l'rkrtinn, une ('(lmmumc:ttJOn 
pmt.1lc rtnttrn.lllt dr' documents rcl:ttif~ à l'(lcction. 

.. 



CH ILl 

NOTE1 

1. LÉGISLATION 

Loi n° 13353, du 28 juillet 1959 (Diario Oficial 
n° 24427, du 26 août 1959), et réglementation pro
mulguée par décret suprême n° 5021, du 16 septem
bre 1959, du Ministère de l'intérieur (Diario Ojicial 
n° 24461, du 7 octobre 1959). Edicte des règles rela
tives à l'entrée et au séjour dans le pays d'étrangers 
ayant la qualité d'immigrants, de touristes, de rési
dents et de résidents officiels. Dispose que les navires 
qui relâchent dans les ports chiliens lors de croi
sières touristiques sont exempts du paiement de la 
taxe sur les phares et balises. 

1 Renseignements obligeamment fournis par M. Julio 
Arriagada Augier, ancien sous-secrétaire d'Etat à l'éduca
tion nationale, correspondant de l'Annuaire der droitr de 
l'homme, désigné par le Gouvernement du Chili. Traduc
tion du Secrétariat des Nations Unies. 
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II. DÉCRETS SUPRÊMES 

Décret n° 591, du 25 novembre 1959, du Ministère 
des relations extérieures (Diario Ojicial no 24524 du 
22 décembre 1959). Ordonne l'application, en tant 
que loi de la République, de l'accord culturel entre 
la République du Chili et la République française, 
signé à Santiago du Chili le 23 novembre 1955. Cet 
accord dispose notamment que <<les deux gouverne
ments reconnaissent l'équivalence entre les diplômes 
de baccalauréat délivrés par les universités chilien
nes, d'une part, et les diplômes de baccalauréat déli
vrés par les universités françaises, d'autre part>>. 

Décret n° 244, du 25 avril 1959, du Ministère des 
relations extérieures (Diario oficial n° 24351, du 26 
mai 1959). Ordonne l'application, en tant que loi 
de la République, de l'accord culturel entre la Répu
blique du Chili et la République fédérale d'Allemagne, 
signé en la ville de Santiago le 20 novembre 1956. 



CHINE 

RÈGLEMENT RELATIF À LA SURVEILLANCE TUTÉLAIRE 

Edicté par arrêté conjoint du Ministère de l'intérieur et du Ministère de la justice 
le 9 novembre 1935. Modifié par arrêté conjoint du Ministère de l'intérieur e~ 
du Ministère de la justice, le 21 décembre 19591 

Article premier. Sauf disposition contraire de la loi, 
la surveillance tutélaire s'exerce conformément au 
présent règlement. 

Article 2. La surveillance tutélaire est exercée par 
les autorités de police, les collectivités locales ct les 
organisations charitables du lieu de résidence de la 
personne placée sous surveillance, ou de tout autre 
lieu si les circonstances l'exigent; la surveillance 
tutélaire peut également être exerd-c p:~r le parent 
le plus proche de l'intéressé ou, le cas éché:mt, par 
toute autre personne qualifiée. 

Article 3. Les autorités ou personnes exerçant la 
surveillance tutélaire se tiennent en rapports constants 
avec l'intéressé; elles prennent soin de lui ct le 
conseillent, observent sa conduite, le guident dans 
la vie quotidienne et lui prêtent toute l'assistance 
ct tous les conseils dont il a besoin pour ce qui est 
de son éducation ct de son instruction, des soins 
mC.:-dicaux, de son travail et de l'amélioration géné
rale de ses conditions de vie. Dans l'accomplisse
ment de cette tâche, la personne exerçant la sur-veil
lance tutélaire peut demander l'assistance des auto
rités chargées de l'enseignement, de la santé et des 
services sociaux, ou de tout autre organisme gou
vernemental. 

Article 4. Pour tout ce qui a trait à la surveilbnce 
tutélaire, les autorités ou personnes qui exercent 
cette surveillance conformément à l'article 2 du 
présent règlement, sont placl-cs sous la supervision 
du procureur du tribunal du district où la surveil
lance s'exerce. 

Dans le cas d'un détenu libéré conditionnellement, 
l'autorité qui ordonne la libération conditionnelle 
habilite l'une des autorités ou personnes visées à 
l'article 2 du présent règlement à exercer la sun·cil
lancc tutélaire. Le procureur du tribunal du lieu 
où la surveillance doit s'exercer en est dûment 
informé. 

.1rticle 5. Le procureur qui supervise la survcil
bncc tutélaire informe l'intéressé des conditions aux
quelles il doit satisfaire, ct lui enjoint de sc présenter 
à la date donnée aux autorités ou personnes cbrgl-cs 

1 Le n:!;kmcnt a été publié dans 1.1 Pmi.imri4/ GJum, 
n° 10!12; Je: texte en a été ohli~c:ammcnt rommuniqué 
pJr 13 Mission pcrmanc:ntc de la Chine auprès dc:s ~arions 
Unic:s. Trad urt ion du Srrrétariat dc:s ~at ions l 'nic:s. 

d'exercer la surveillance tutélaire, et de les prévenir 
de son arrivée. 

Le procureur met à la disposition des autorités 
ou personnes exerçant la surveillance tutélaire tous 
les renseignements nécessaires concernant la déci
sion judiciaire relative à l'intéressé, ainsi que des 
détails sur les antécédents de l'intéressé, et d'autres 
pièces pertinentes. Les autorités ou personnes char
~ées d'exercer la surveillance tutélaire doivent immé
diatement faire savoir par écrit au procureur qui 
supervise ladite surveillance qu'ellt:s acceptent d'exer
cer cette surveillance à l'égard de l'intéressé. Lorsqu'il 
y a lieu de croire que certaines difficultés peuvent 
entraver l'exercice de la surveillance tutélaire à l'égard 
d'un indi\·idu placé sous survcilbnce conformément 
à l'article 92 du Code pénal, l'autorité ou la personne 
chargée Je ladite surveillance en avise le procureur 
et Jem:mdc que J'autres dispositions soient prises 
pour assurer la survcill:mce de l'intéressé. 

Lorsque, conformément aux dispositions du para
graphe précédent, l'exercice de la surveillance tuté
bire est confié à des collecti,·ités locales, à des orga
nisations charitables, à des parents ou à d'autres 
personnes qualifiées, le procureur en avise également 
les autorités de police du domicile ou de la résidence 
Je l'iméwssé. 

Les dispositions des trois paragraphes précédents 
s'appliquent, mutatis mutandis, aux détenus libérés 
conditionnellement par les survcilbnts-chefs des 
établissements pénitcnti:~ires. 

Artich 6. Outre leur responsabilité de surveiller 
l'intéressé, les autorités ou pt:rsonncs chargées de 
b surveillance tutélaire ont à s'acquitter des obliga
tions sui,·:~nte.~ touchant l'assistance ct les conseils 
dans le Jom:tine de l'orientation professionnelle 
ct les :tu tres domaines, dont l'intéressé a besoin: 

1. Lorsque la surveill:mcc tutélaire est substituée 
au pl:tccment Jans un ét:1hlissement de rééducation, 
l'assist:mce ct les conseils fimrnis doivent viser à 
assurer b formation intclkcturlle l"t l'éducation 
morale de l'intéressé; 

2. Lorsque la survcill:mcc tutébirc est substituée 
à b tutelle, l':tssistancc ct les comcils fournis doivent 
comporter t~;alcment des soins méJicaux ct mesun..-s 
prévcntin·s; 

3. Lorsque, Jans le cas J'un toxicomane ou d'un 
:~lcooliquc, !J surveillance tutél:lire est substituée à 
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une cure de désintoxication, l'assistance et les 
conseils fournis doivent viser à assurer la guérison 
complète de l'intéressé ; 

4. Lorsque la surveillance tutélaire est substituée 
au travail obligatoire, l'assistance et les conseils 
fournis doivent viser à donner à l'intéressé de bonnes 
habitudes de travail; 

5. Lorsqu'un délinquant libéré conditionnellement 
ou bénéficiant d'un sursis est placé sous surveillance 
tutélaire, l'assistance et les conseils fournis doivent 
viser à aider la personne intéressée à se réformer 
et à s'amender. 

Dans l'accomplissement des taches qui leur incom
bent conformément aux paragraphes précédents, les 
autorités ou personnes chargées de la surveillance 
tutélaire peuvent donner des directives à l'intéressé 
ou lui faire des remontrances. Si l'intéressé ignore 
ces directives ou remontrances, lesdites autorités ou 
personnes peuvent le signaler au procureur chargé 
de la supervision, qui prend les mesures voulues. 
Lorsqu'il s'agit d'un délinquant libéré conditionnelle
ment, les autorités ou personnes chargées de la sur
veillance tutélaire rendent compte au surveillant-chef 
de l'établissement pénitentiaire qui a autorisé la mise 
sous surveillance tutélaire. 

Article 7. Tout individu placé sous surveillance 
tutélaire doit se conformer aux règles ci-après pendant 
la durée de la surveillance : 

1. Il doit se bien conduire et éviter de fréquenter 
des personnes dont l'inconduite est notoire. 

2. Il doit se conformer aux ordres que lui donnent 
le procureur ou le surveillant-chef de l'établissement 
pénitentiaire, ainsi que les autorités ou personnes 
chargées de la surveillance tutélaire. 

3. Il doit s'abstenir de tout acte de provocation 
envers la personne lésée par l'infraction qu'il a com
mise, ou envers les personnes qui ont porté plainte 
ou ont déposé contre lui. 

4. Il doit une fois par mois au moins rendre compte 
aux autorités ou personnes chargées de la surveil
lance tutélaire de son état de santé, ainsi que de 
ses conditions de travail et d'existence. 

5. Il ne doit pas quitter le lieu où s'exerce la 
surveillance tutélaire sans l'autorisation des auto
rités ou personnes chargées de cette surveillance. Si 
l'intéressé demande à s'absenter pendant plus de 10 
jours, les autorités ou personnes chargées de la sur
veillance tutélaire transmettent la demande, pour 
approbation, au procureur chargé de la suspension 
ou au surveillant-chef de l'établissement péniten
tiaire . 

• 1rticle 8. Tous les trois mois, les autorités ou 
personnes chargées de la surveillance tutélaire ren
dent compte au procureur chargé de la supervision 
des progrès accomplis en cc qui concerne la rééduca
tion, la tutelle ou la désintoxication de l'intéressé, 
de sa conduite dans le travail, ainsi qu'au sujet· 
d'autres questions intéressant la santé, le comporte-

ment et les moyens de subsistance de l'intéressé. 
Dans les cas visés au paragraphe 2 de l'article 92 
et au paragraphe 3 de l'article 93 du Code pénal, 
lesdites autorités ou personnes se procurent tous les 
éléments d'information requis et rendent immédiate
ment compte. 

Lorsqu'il s'agit de délinquants libérés condition
nellement qui sont placés sous surveillance tutélaire, 
lesdites autorités ou personnes rendent également 
compte au surveillant-chef de l'établissement péni
tentiaire qui a autorisé la mise sous surveillance. 

Article 9. Le procureur chargé de la supervision 
suit la façon dont les autorités ou personnes chargées 
de la surveillance tutélaire s'acquittent de leur tâche 
et leur prête assistance. Le cas échéant, il peut adres
ser des directives auxdites autorités ou personnes et, 
si ces directives ne sont pas suivies, demander 
expressément qu'elles le soient ou formuler un 
avertissement. 

Le procureur ou le surveillant-chef de l'établisse
ment pénitentiaire peut, lorsque les circonstances 
l'exigent, confier l'exercice de la surveillance tu té
laire à d'autres autorités ou personnes. 

Article 10. Si l'individu placé sous surveillance 
tutélaire enfreint l'une des règles énoncées aux ali
néas 2, 3, 4 ou 5 de l'article 7, le procureur peut 
demander que l'ordonnance plaçant l'intéressé sous 
surveillance tutélaire ou accordant le sursis soit 
rapportée. 

Si un délinquant libéré conditionnellement qui est 
placé sous surveillance tutélaire enfreint les règles 
mentionnées au paragraphe précédent, le surveillant
chef de l'établissement pénitentiaire peut demander 
que l'ordonnance accordant la libération condition
nelle soit rapportée. 

Article 11. L'individu placé sous surveillance tuté
laire doit, par l'intermédiaire des autorités ou per
sonnes chargées de la surveillance, signaler, pour 
approbation, tout changement de domicile ou de 
résidence au procureur compétent. Le procureur in
forme par écrit le procureur du tribunal compétent 
du nouveau lieu de résidence de l'intéressé et de 
toutes les données qui intéressent l'exercice de la 
surveillance, et il lui fait parvenir tous les documents 
et pièces pertinents, en demandant que l'exercice 
de la surveillance tutélaire se poursuive jusqu'à l'ex
piration de la période fixée. 

Les dispositions du paragraphe précédent s'appli
quent, mutatis mutandis, aux délinquants libérés con
ditionnellement qui sont placés sous surveillance 
tutélaire. 

Article 12. Lorsque, comme suite à un change
ment de résidence ou pour d'autres raisons, la per
sonne responsable cesse de pouvoir exercer la sur
veillance tutélaire, elle peut demander au procureur 
chargé de la supervision ou, le cas échéant, au sur
veillant-chef de l'établissement pénitentiaire qui a 
autorisé la mise sous surveillance tutélaire, de placer 
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le délinquant sous la surveillance d'une autre per
sonne. Les mêmes dispositions s'appliquent lorsque, 
par suite d'un changement de circonstances, les auto
rités ou organes sous la surveillance desquels un 
délinquant a été placé, ne peuvent plus exercer cette 
surveillance. 

Article 13. Les autorités ou personnes qui exer
cent la surveillance tutélaire avisent le procureur 
chargé de la supervision au moment où la période 
de surveillance arrive à expiration; dans le cas d'un 
délinquant libéré conditionnellement qui a été placé 
sous surveillance tutélaire, elles avisent également 
le surveillant-chef de l'établissement pénitentiaire qui 
a autorisé b. mise sous surveillance. 

Article 14. Lorsque l'individu placé sous surveil
lance tutélaire s'échappe, les autorités ou personnes 
exerçant la surveillance en avisent le procureur chargé 
de la supervision ; s'il s'agit d'un délinquant libéré 
conditionnellement, lesdites autorités ou personnes 
doivent également en aviser le surveillant-chef de 
l'établissement pénitentiaire qui a autorisé la mise 
sous surveillance tutélaire. Lorsque la surveillance 
est exercée par les autorités de police, celles-ci doivent 
elles-mêmes organiser les recherches ct appréhender 

le fugiti( Les collectivités locales, les organisations 
charitables, les parents ou les autres personnes quali
fiées qui exerçent la surveillance tutélaire signalent 
l'évasion aux autorités de police les plus proches 
qui doivent sans délai organiser les recherches e~ 
appréhender le fugiti( 

Lorsque les autorités de police appréhendent le 
fugitif, elles le remettent entre les mains du procu
reur chargé de la supervision ou du procureur du 
lieu où le fugitif a été appréhendé. 

Article 15. En cas de décès d'un individu placé 
sous surveillance tutélaire, ou si l'intéressé est appelé 
à effectuer son service militaire ou est mobilisé, ou 
s'il commet un nouveau délit et est à nouveau traduit 
en justice, les autorités ou personnes exerçant la 
surveillance tutélaire doivent immédiatement en 
aviser le procureur chargé de la supervision ; dans 
le cas d'un délinquant libéré conditionnellement qui 
a été placé sous surveillance tutélaire, lesdites auto
rités ou personnes en avisent également le surveillant
chef de l'établissement pénitentiaire qui a autorisé 
la mise sous surveillance. 

Article 16. Le présent règlement entrera en vigueur 
à la date à laquelle il sera édicté. 

LOI RELATIVE À LA RÉPARATION EN MATIÈRE PÉNALE 
promulguée par décret présidentiel le 11 juin 19591 

Article prrmier. 1. Dans les affaires pénales jugées 
conformément aux lois sur la procédure criminelle, 
quiconque a été lésé pour les raisons ci-après peut 
demander à l'Etat réparation conformément aux 
dispositions de la présente loi: 

i) S'il a été détenu avant un non-lieu ou un ac
quittement; 

ii) S'il a été détenu ou s'il a purgé une peine 
avant son acquittement définitif, à l'occasion, soit 
d'une nouvelle instance, soit d'une procédure spé
ciale en appel. 

2. Qgiconque a été détenu en violation des lois 
sur la procédure criminelle peut également demander 
réparation à l'Etat conformément aux dispositions 
de la présente loi. 

Article 2. Une personne qui a été détenue avant 
une décision de non-lieu ou d'acquittement n'a pas 
droit à réparation: 

i) Si la décision s'appuie sur les dispositions de 
l'article 18, paragraphe 1, ou de l'article 19, para
graphe 1, du Code pénal*; 

1 Le texte de la loi a été publié dans la l'midmtial Ga
z.rtu, no 1026, ct il a été obli~camment communiqué 
par la Mission permanente de la Chine auprès des Nations 
Unies. Traduction du Secrétariat des Nations Unies. Le 
Gouvernement de la Chine souligne à cc sujet que •c'est 
la première fois qu'un système de réparation en cas d'er
reurs judiciaires a été adopté en Chine •· 

* Nou du traducttur: Le paragraphe 1 de l'article IR 
du Code pénal dispose: tUn acte commis par une per-

ii) Si l'acte commis constitue une atteinte à l'ordre 
public ou aux bonnes mœurs ou s'il est jugé néces
saire de placer le délinquant sous surveillance à titre 
de protection ; 

iii) Si la personne a été détenue ou condamnée 
à la suite d'une négligence grave ou préméditée de 
sa part; 

iv) Si la personne était accusée de plusieurs délits 
entraînant des peines cumulatives ct si elle n'a été 
acquittée que pour certains de ces délits; 

v) Si la décision de non-lieu s'appuie sur les dis
positions des alinéas i) à v), vii) et ix) de l'article 
231, ou sur celles de l'article 232 du Code de pro
cédure pénale** ; 

sonne de moins de 14 ans révolus ne pourra être l'objet 
d'une sanction pénale. • Le paragraphe 1 de l'article 19 
dispose: •Un acte commis par une personne en état 
d'aliénation ne pourra pas être l'objet d'une sanction 
pénale. • 
** Nou du traductrur: L'article 231 du Code de proddure 
pénale dispose: 

•Articlr 231. Des poursuites ne peuvent être cn~agées: 
•i) Si une décision définitive a été rendue par un 

or~ane judiciaire; 
•ii) Si l'action publique est éteinte par prescription; 
•iii) Si une amnistie a été accordée; 
• h•) Si l'acte ne constitue pas une infraction punissable 

aux termes J'une loi entrée en vigueur après s:1 commission; 
•v) Si, lorsqu'il s'a~it d'une infraction ne motivant 

Je poursuites qu'en cas de plainte ou de requête, ladite 
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vi) Dans les cas où des poursuites auraient été 
motivées si les circonstances prévues à l'alinéa vi) 
de l'article 231 n'avaient pas existé. 

Article 3. 1. Dans les cas de détention préven
tive, d'emprisonnement ou de détention, le montant 
de l'indemnité est calculé sur la base de quatre à six 
yuan par jour de détention ou d'emprisonnement. 

2. Dans le cas d'amendes déjà payées, le montant 
de l'indemnité est le même que celui de l'amende. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 du présent 
article s'appliquent mutatis mutandis à l'indemnité 
accordée à toute personne condamnée aux travaux 
forcés en lieu et place de l'emprisonnement simple. 

4. Les objets confisqués, à l'exception des objets 
dont la destruction a été ordonnée, doivent être 
rendus. Lorsque les objets confisqués ont été vendus 
aux enchères publiques, le montant de l'indemnité 
sera égal au produit de la vente. 

S. Lorsqu'une condamnation à la peine capitale 
a été exécutée, le montant de l'indemnité octroyée 
n'est pas inférieur à 40.000 yuan ni supérieur à 
60.000 yuan. En outre, une indemnité supplémen
taire est accordée conformément aux dispositions du 
paragraphe 1 du présent article pour la période de 
détention à compter de la date de l'arrestation. 

Article 4. 1. Les autorités compétentes pour exa
miner la demande de réparation sont les autorités 
qui ont ordonné le non-lieu ou l'acquittement; toute
fois, dans les cas couverts par les dispositions du 
paragraphe 2 de l'article premier,. les deman~es .de 
réparation sont du ressort du tnbunal de d1stnct 
compétent. 

2. Tout demandeur qui s'estime lésé par les déci
sions des autorités mentionnées au paragraphe pré
cédent, peut faire appel de la décision auprès du 
Conseil chargé de reviser les décisions relatives à 
la réparation en matière pénale, du Yuan judiciaire. 

Article 5. 1. Le conseil chargé de reviser les 
décisions relatives à la réparation en matière pénale 
est composé du Président de la Cour suprême et 
d'un certain nombre de membres choisis par le 
Président du Yuan judiciaire parmi les magistrats 
de la Cour suprême. Les débats du conseil sont 
présidés par le Président de la Cour suprême. 

2. Le règlement intérieur du conseil est établi 
par le Yuan judiciaire. 

plainte ou requête a été retirée ou si le délai fixé pour 
déposer la plainte ou la requête est écoulé; 

•vi) Si l'accusé est décédé; 
•vii) Si le tribunal n'est pas compétent en ce qui con

cerne l'accusé; 

•ix) Si en raison d'une immunité l'accusé n'est pas 
passible de sanctions légales; •.. • 

L'article 232 du Code de procédure pénale dispose: 
• Articlt 232. 1. Dans tous les cas impliquant un des 

dCiits énumérés à l'article 61 du Code pénal, le procureur 
peut, s'ille ju~e bon, renoncer aux poursuites en alléguant 
les facteurs mentionnés à l'article 57 du Code pénal .•. • 

3. Le personnel au service du conseil est détaché 
du Yuan judiciaire. 

Article 6. Toute demande de réparation doit être 
présentée par écrit. Elle doit être adressée aux auto
rités compétentes mentionnées à l'article 4, para
graphe 1, et doit contenir les indications suivantes: 

i) Le nom, sexe, âge, profession et domicile ou 
résidence du demandeur; 

ii) Le nom, sexe, âge, profession et domicile ou 
résidence du représentant, s'il y a lieu; 

iii) L'objet de la demande; 

iv) Les circonstances et raisons pertinentes, et la 
copie originale de la décision en cause; 

v) La mention des autorités compétentes pour con
naitre de la demande ; 

vi) La date de présentation de la demande. 

Article 7. Lorsque la personne lésée est décédée 
ou a été exécutée, son héritier légal est habilité à 
demander réparation. 

Article 8. La personne habilitée à demander répa
ration conformément aux dispositions de l'article 
précédent ne peut présenter de demande si cela 
est contraire aux désirs exprès de la personne décédée 
ou de toute autre personne ayant priorité dans 
l'ordre de succession. 

Article 9. 1. Toute demande de réparation peut 
être retirée avant que les autorités compétentes se 
prononcent sur elle. 

2. Une fois retirée, une demande de réparation 
ne peut être présentée de nouveau. 

Article 10. 1. Lorsque la demande est présentée 
par un ayant droit, celui-ci doit indiquer sa parenté 
avec la personne décédée; il doit également indiquer 
si d'autres personnes que lui ont la même place 
dans l'ordre de succession. 

2. S'il existe plusieurs ayants droit, toute de
mande de réparation présentée par l'un d'entre eux 
sera considérée comme ayant été présentée au nom 
de tous. Une telle demande ne peut être retirée sans 
l'assentiment de tous les ayants droit. 

Article 11. Toute demande de réparation doit 
être présentée aux autorités compétentes mention
nées au paragraphe 1 de l'article 4 dans un délai 
de deux ans à compter de la date du non-lieu ou 
de l'acquittement. Pour ce qui est des demandes 
présentées conformément aux dispositions du para
graphe 2 de l'article premier, le délai de deux ans 
est calculé à compter de la date de l'élargissement. 

Article 12. Toute demande de réparation peut 
être présentée par un représentant autorisé. 

Article 13. 1. Les autorités compétentes pour 
examiner la demande de réparation font connaitre 
leur décision, p:1r écrit, dans les trois mois qui suivent 
le dépôt de la dcm:1nde. Une copie de la décision 
est transmise au bureau du Procureur de b Cour 
suprême; une :Jutre est remise au dcm:1ndeur. 
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2. Lorsque la demande est approuvée, · la répara
tion est accordée. Dans le cas contraire, ou lorsque 
la demande a été présentée après l'expiration du 
délai, une ordonnance de rejet est adoptée. 

3. Lorsque la demande de réparation porte à la 
fois sur le préjudice causé par la détention et le 
préjudice causé par l'exécution de la peine, les deux 
aspects de la demande font l'objet de décisions dis
tinctes. Chacune des décisions est énoncée dans le 
dispositif de l'ordonnance. 

4. La notification des ordonnances, conformément 
au paragraphe 1 du présent article, est régie, mutatis 
mutandis, par les dispositions du Code de procédure 
pénale. 

Article 14. Lorsque la demande de réparation 
n'est pas présentée sous la forme prescrite par la 
loi, elle est renvoyée au demandeur avec notification 
d'avoir à y apporter les corrections nécessaires dans 
un délai déterminé. S'il n'est pas donné suite à cette 
notification, la demande est rejetée. 

Article 15. 1. Toute demande de revision d'une 
ordonnance relative à une demande de réparation 
doit être présentée, par écrit, dans les 20 jours qui 
suivent la date de notification de l'ordonnance. La 
demande doit mentionner les motifs pour lesquels 
elle est présentée ct doit être soumise au conseil 
chargé de reviser les décisions relatives à la répara
tion en matière pénale du Tuan judiciaire, par l'inter
médiaire des autorités mentionnées au paragraphe 1 
de l'article 4. 

2. Le bureau du Procureur de la Cour suprême 
peut également demander la revision de toute or
donn:mce qui, à son avis, est contraire aux disposi
tions de l'article premier et de l'article 2. 

Article 16. 1. Les sommes versées à titre d'in
demnité proviennent du Trésor public. 

2. Si le préjudice dont fait état la demande de 
réparation résulte d'une négligence grave ou pré
méditée ou d'un acte illégal de la part d'un fonc
tionnaire public dans l'exercice de ses fonctions, à 
propos des cas mentionnés à l'article premier, le 
gouvernement est habilité à sc retourner contre le 
fonctionnaire en question. 

Article 17. 1. Les demandes de paiement d'in
demnité sont présentées par écrit, accompagnées 
d'un extrait du registre des foyers, aux autorités 
mentionnées au paragraphe 1 de l'article 4. 

2. Le droit de demander le paiement de l'indem
nité tombe à l'expiration d'un délai d'un an à compter 
de la date de notification de l'ordonnance accordant 
réparation. 

3. Les dispositions de l'article 10 sont applicables, 
muradis mutandis, lorsque la demande mentionnée au 
paragraphe 1 du présent article est présentée par 
un ayant droit. 

4. Lorsque la partie lésée a déjà reçu une indem-

nité pour le même préjudice en vertu d'une autre 
disposition législative, le montant de cette indem
nité est déduit du montant de celle qui doit lui être 
accordée en vertu de la présente loi. 

Article 18. Le droit de présenter une demande 
de réparation et le droit de demander le paiement 
de l'indemnité sont incessibles. 

Article 19. 1. Lorsque, dans l'affaire pénale à 
laquelle se rapporte la demande de réparation, une 
requête a été présentée en vue d'une réouverture 
de l'instance, la procédure de réparation est suspendue 
jusqu'à ce qu'une décision définitive soit intervenue 
à l'occasion de la nouvelle instance. 

2. Si la nouvelle instance mentionnée au para
graphe précédent se termine par la condamnation de 
l'accusé, la demande de réparation doit être rejetée. 

Article 20. 1. Si la demande en vue d'une ré
ouverture de l'instance est présentée une fi)is que 
l'indemnité a été accordée, le paiement de celle-ci 
sera suspendu jusqu'à la fin de ladite instance. 

2. Si la nouvelle instance mentionnée au para
graphe précédent se termine par la condamnation 
de l'accusé, l'ordonnance originale accordant la répa
ration doit être considérée comme nulle ct non 
avenue. 

Article 21. 1. Si, dans les circonstances mention
nées au paragraphe 2 de l'article précédent, le paie
ment de l'indemnité a déjà été effectué, les autorités 
ayant adopté l'ordonnance originale prendront une 
nouvelle ordonnance en vue de recouvrer la somme 
payée à titre d'indemnité. 

2. L'ordonnance mentionnée au paragraphe pré
cédent aura effet exécutoire. 

Article 22. Dans les 10 jours qui suivent la date 
à laquelle l'ordonnance octroyant réparation devient 
définitive, les autorités qui ont rendu ladite ordon
nance doivent publier le texte intégral et résumé du 
dispositif de l'ordonnance, et doivent faire en sorte 
que le texte ct le résumé soient insérés dans le journal 
officiel et dans les journaux loc:mx du lieu de rési
dence de la partie lésée. 

Article 23. L'indemnité est payée, les amendes 
remboursées et les objets confisqués restitués dans 
les 15 jours qui suivent la date à laquelle a été pré
sentée une demande écrite à cet effet. 

Article 24. Il ne sera pas imposé de frais de justice 
à l'occasion des procédures relatives à des demandes 
de réparation. 

Article 25. Les dispositions de la présente loi sont 
applicables aux étrangers, à condition que le pays 
dont l'intéressé est ressortissant accorde les mC:mes 
droits aux ressortissants chinois, en vertu d'accords 
internationaux ou de la législation nationale. 

Article 26. La présente loi entrera en vigueur le 
ter septembre 1959. 
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ACTE LÉGISLATIF N° 1 DE 1959 

en date du 15 septembre 1959 
portant réforme de la Constitution nationale (Alternance des partis au pouvoir) 1 

Article premier. Pendant les trois (3) mandats 
compris entre le sept (7) août mil neuf cent soixante
deux (1962) et le sept (7) août mil neuf cent soixante
quatorze (1974), la fonction de Président de la Répu
blique sera exercée alternativement par des citoyens 
appartenant aux deux partis traditionnels, le parti 
conservateur et le parti libéral, de telle sorte que 
le Président élu pour l'un quelconque desdits mandats 
n'appartienne pas au même parti que son prédéces
seur immédiat. En conséquence, et pour ouvrir le 
cycle qui fait l'objet du présent article, pendant le 
mandat allant du sept (7) août mil neuf cent soixante
deux (1962) au sept (7) août mil neuf cent soixante
six (1966), la fonction de Président de la République 
sera exercée par un citoyen membre du parti 
conservateur. 

Toute élection à la Présidence de la République 
qui ne respecterait pas les dispositions du présent 
article sera nulle. 

Article 2. La personne qui, conformément aux 
articles 124 et 125 de la Constitution, remplacerait 
le Président au cas où celui-ci ne pourrait s'acquitter 
de ses fonctions appartiendra au même parti poli
tique que ce dernier. 

Article 3. En cas d'incapacité absolue du Prési-

1 Texte publié au Diario Oficial, année XCVI, n° 30051 
(18 septembre 1959). Traduction du Secrétariat des Na
tions Unies. 
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dent de la République, le suppléant chargé de la 
Présidence restera en exercice jusqu'à la fin du man
dat présidentiel sans qu'il soit procédé à de nouvelles 
élections. 

Article 4. Lorsque le suppléant exerce la Prési
dence en cas d'incapacité absolue du Président de 
la République, le Congrès élit un nouveau suppléant. 

Article 5. Si la personne chargée de la Présidence 
est un ministre ou un gouverneur, elle convoquera 
immédiatement le Congrès pour que celui-ci se 
réunisse dans les dix (10) jours suivants afin d'élire 
le suppléant. Au cas où ledit ministre ou gouverneur 
ne le convoquerait pas, le Congrès se réunira de sa 
propre autorité dans les trente (30) jours suivant la 
date à laquelle la Présidence est devenue vacante. 

Article 6. L'article 2 de la Réforme constitution
nelle approuvée par le plébiscite du 1er décembre 
mil neuf cent cinquante sept (1957) restera en vigueur 
jusqu'à et y compris l'année mil neuf cent soixante
quatorze (1974). 

Dans les organes élus conformément à cet article, 
on appliquera la règle figurant à l'article 3 de ladite 
Réforme constitutionnelle. 

Article 7. Sont modifiés, en vertu du présent acte, 
les articles 124, 125 et 127 de la Constitution na
tionale. 

Article 8. Le présent acte législatif entrera en 
vigueur dès qu'il aura été sanctionné. 



CONGO 

(Capitale: Brazzaville) 

ORDONNANCE N° 3 DU 30 AVRIL 1959 RELATIVE 
À L'ÉLECTION DES DÉPUTÉS À L'ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE1 

TITRE 1 

DU SUFFRAGE ÉLECTORAL 

.:frf. premier. Le suffrage électoral est direct et 
universel. 

Le scrutin est secret. 

TITRE II 

DES ÉLECTEURS ET DES LISTES ÉLECTORALES 

.:/rt. 3. Sont électeurs, les citoyens de la Com
munauté, des deux sexes, âgés de 21 ans accomplis 
et jouissant de leurs droits civil et politique. 

Art. 5. Ne doivent pas être inscrits sur la liste 
électorale : 

1. Les individus condamnés pour crime; 

2. Ceux condamnés à une peine d'emprisonne
ment sans sursis, ou à une peine d'emprisonnement 
avec sursis d'une durée supérieure à un mois, assortie 
ou non d'une amende, pour vol, escroquerie, abus 
de confiance, délits punis des peines de vol, de l'es
croquerie ou de l'abus de confiance, soustraction 
commise par les dépositaires de deniers publics, faux 
témoignages, faux certificats prévus par l'article 161 
du Code pénal, corruption et trafic d'influence prévus 
par les articles 177, 178 ct 179 du Code pénal, ou 
attentats aux mœurs prévus par les articles 330, 
331, 334 ct 334his du Code pénal; 

3. Ceux condamnés à plus de trois mois d'empri
sonnement sans sursis, ou à une peine d'emprisonne
ment d'une durée supérieure à six mois avec sursis, 

d 'l' ' , , § 2 pour un e tt autre que ceux enumeres au , sous 
réserve des dispositions de l'article 7; 

4. Ceux qui sont en état de contumace; 

S. Les f.'lillis non réhabilités dont la faillite a été 
déclarée soit par des tribunaux français, soit par 
un jugement rendu à l'étranger, mais exécutoire 
dans l:t Communauté. 

6. Les interdits. 

Art. 6. Ne doivent pas être inscrits sur la liste 
électorale pendant un délai de cinq années à compter 
de la date à laquelle la condamnation est devenue 
définitive, les condamnés soit pour un délit visé à 
l'article 5 (3) à une peine d'emprisonnement sans 

1 Texte publié dans le journal officid d( la Rlp11bliqur 
dtt (on.~o, 2e année, n° Il, du ltr mai 1959. 
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sursis, égale ou supérieure à un mois et interieure 
ou égale à trois mois ou à une peine d'emprisonne
ment avec sursis égale ou supérieure à trois mois 
et inférieure ou égale à six mois, soit pour un délit 
quelconque, à une amende sans sursis supérieure à 
200.000 francs, sous réserve des dispositions de 
l'article 7. 

Toutefois les tribunaux, en prononçant les con
damnations visées au précédent alinéa, pourront 
relever les condamnés de cette privation temporaire 
du droit de vote ct d'élection . 

Sans préjudice des dispositions de l'article 5 et 
du premier alinéa du présent article, ne doivent pas 
être inscrits sur la liste électorale pendant le délai 
fixé par le jugement, ceux auxquels les tribunaux 
ont interdit le droit de vote et d'élection par appli
cation des lois qui autorisent cette interdiction. 

Art. 7. N'empêchent pas l'inscription sur la liste 
électorale : 

1. Les condamnations pour délits d'imprudence, 
hors le cas de délit de fuite concomitant; 

2. Les condamnations prononcées pour infraction, 
autres que les infractions à la loi du 24 juillet 1867 
sur les sociétés, qui sont qualifiées délits mais dont 
cependant la répression n'est pas subordonnée à la 
preuve de la mauvaise foi de leurs auteurs et qui 
ne sont passibles que d'une amende. 

Art. 8. Dans chaque district et, le cas échéant, 
dans chaque commune, est dressée une liste électorale. 

Celle-ci est déposée au secrétariat du district ou 
de la commune et peut être consultée par tout inté·· 
ressé. Nul ne peut être inscrit au Congo sur plusieun 
listes ... 

TITRE III 

DE L'ÉLIGIBILITÉ 

Art. 10. Sont éligibles à l'Assemblée légisbti\·e 
les électeurs des deux sexes âgés de 23 ans accomplis, 
non pourvus d'un conseil judiciaire ct, avant le jour 
de l'élection, domiciliés ct inscrits au Congo sur 
une liste électorale depuis au moins deux ans, sachant 
lire ct écrire le français ct ayant satisf.'lit définitive
ment aux prescriptions légales concernant le service 
militaire actif. 

Art. 11. Ne peuvent être élus dans toutes cir
conscriptions de vote pendant l'exercice de leurs 
fonctions ct pendant les six mois qui suivent la cessation 



CONGO 41 

de leurs fonctions, par démission, révocation, change
ment de résidence ou pour toute autre cause: 

1. Les représentants du Président de la Commu
nauté ainsi que les membres de leurs cabinets et 
les chefs des services et établissements relevant de 
leur autorité; 

2. Le Secrétaire général du Gouvernement, les 
directeurs et chefs de services des administrations 
centrales de la République du Congo, les inspecteurs 
des affaires administratives, les inspecteurs du travail, 
les inspecteurs primaires et inspecteurs primaires 
adjoints, les chefs de circonscriptions administratives, 
ou leurs adjoints jusqu'à l'échelon de poste adminis
tratif; 

3. Les magistrats, juges de paix et leurs sup
pléants; 

4. Les officiers des armées de Terre, de Mer et 
de l'Air; 

5. Les commissaires ct officiers de police; 

6. Les chefs des services et établissements inter
Etats ainsi que leurs délégués dans la République; 

7. Les chefs des bureaux de douanes; 

8. Les chefs de service des contributions directes 
ou indirectes ; 

9. Les comptables principaux et subordonnés du 
trésor, leurs fondés de pouvoir et les chefs de ser
vices chargés du recouvrement des contributions 
directes ou indirectes ou du paiement des dépenses 
publiques de toute nature, en fonction dans la 
République. 

.-'l.rt. 12. Ne peuvent être élus, dans la circonscrip
tion où ils sont en service et pendant les six mois 
qui suivent la cessation de leurs fonctions, par démis
sion, révocation, changement de résidence ou pour 
toute autre cause: 

a) Les greffiers; 

b) Les militaires non officiers; 

c) Les fonctionnaires et agents des services de police 
et de la force publique. 

L'inéligibilité des personnes titulaires des fonc
tions définies par le présent article et l'article pré
cédent s'étend dans les mêmes conditions, à celles 
qui exercent ou ont exercé, pendant une durée d'au 
moins six mois, ces mêmes fonctions sans en être 
ou en avoir été titulaires. 

TITRE IV 

DES INCOMPATIBILITÉS 

.1rt. 14. L'exercice des fonctions publiques non 
électives à l'exclusion de celles de membre du Gou
vernement est incompatible avec le mandat de député. 

En conséquence, toute personne visée à l'alinéa 
précédent, élue à l'Assemblée, est remplacée dans 

ses fonctions et placée dans la position prévue à cet 
effet par le statut la régissant, dans les huit jours 
qui suivent son entrée en fonction ou, en cas de 
contestation de l'élection, la décision de la com
mission prévue au troisième alinéa de l'article 1er 

de la loi constitutionnelle n° 4 du 20 février 1959. 

L'exercice des fonctions conférées par la Commu
nauté, un Etat membre de la Communauté, un Etat 
étranger ou une organisation internationale et rému
nérées sur leurs fonds est également incompatible 
avec le mandat de député. 

Art. 15. Les personnes chargées par le Gouver
nement ou le Président de la Communauté d'une 
mission temporaire peuvent cumuler l'exercice de 
cette mission avec leur mandat parlementaire pendant 
une durée n'excédant pas six mois. 

Art. 16. Sont incompatibles avec le mandat par
lementaire les fonctions de président et de membre 
de conseil d'administration ainsi que celles de direc
teur général et de directeur général adjoint exercées 
dans les entreprises de l'Etat et établissements publics 
de l'Etat. L'incompatibilité édictée au présent article 
ne s'applique pas aux députés ou aux membres du 
Gouvernement désignés en cette qualité comme 
membres de conseils d'administration d'entreprises 
de l'Etat en vertu des textes organisant ces entre
prises ou établissements. 

Art. 17. Sont incompatibles avec le mandat par
lementaire les fonctions de chef d'entreprise, de 
président de conseil d'administration, administrateur 
délégué, directeur général, directeur général adjoint 
ou gérant exercées dans: 

1. Les sociétés, entreprises ou établissements 
jouissant, sous forme de garantie d'intérêts, de sub
ventions ou sous une forme équivalente, d'avantages 
assurés par l'Etat ou par une collectivité publique 
sauf dans le cas où ces avantages découlent de l'ap
plication automatique d'une législation générale ou 
d'une réglementation générale; 

2. Les sociétés ayant exclusivement un objet finan
cier et faisant publiquement appel à l'épargne et 
au crédit; 

3. Les sociétés ou entreprises dont l'activité con
siste principalement dans l'exécution de travaux, la 
prestation de fournitures ou de services pour le 
compte ou sous le contrôle de l'Etat, d'une collec
tivité ou d'un établissement public ou d'une entre
prise de l'Etat, ou dont plus de la moitié du capital 
social est constituée par des participations de sociétés 
ou entreprises ayant ces mêmes activités. 

.--Jrt. 21. Le parlementaire qui, lors de son élec
tion, se trouve dans l'un des cas d'incompatibilité 
visés au présent titre est tenu d'établir dans les 
huit jours qui suivent son entrée en fonction ou, 
en cas Je contestation, la décision Je la commission 
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prévue au 3e alinéa de l'article 1er de la loi constitu
tionnelle n° 4 du 20 février 1959, qu'il s'est démis 
de ses fonctions incompatibles avec son mandat ou, 
s'il est titulaire d'un emploi public, qu'il a demandé 
à être placé dans la position spéciale prévue par son 
statut. A défaut, il est déclaré démissionnaire d'office 
de son mandat. 

TITRE VI 

DE L'ORGANISATION DES ÉLECTIONS 

Art. 43. Tout électeur atteint d'infirmités cer
taines et le mettant dans l'impossibilité d'introduire 
son bulletin dans l'enveloppe et de glisser celle-ci 
dans l'urne, est autorisé à se faire assister par un 
électeur de son choix. 

TITRE IX 

DISPOSITIONS PÉNALES 

Art. 72. Ceux qui, à l'aide de fausses nouvelles, 
bruits calomnieux ou autres manœuvres frauduleuses, 
auront surpris ou détourné des suffrages, déterminé 
un ou plusieurs électeurs à s'abstenir de voter, seront 
punis d'un emprisonnement d'un mois à un an et 
d'une amende de 5.000 à 100.000 francs. 

Art. 73. Lorsque, par attroupements, clameurs 
ou démonstrations menaçantes, on aura troublé les 
opérations d'un collège électoral, porté atteinte à 
l'exercice du droit électoral ou à la liberté du vote, 
les coupables seront punis d'un emprisonnement de 
trois mois à deux ans et d'une amende de 5.000 à 
100.000 francs. 



COSTA RICA 

DÉCRET N° 2345, EN DATE DU 14 MAI 1959, DE L'ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE1 

.4rticle unique. Il est porté modification aux arti
cles 93, 95, 100 et 177 de la Constitution de l'Etat2, 

lesquels se liront comme suit: 

<<Article 93. Le suffrage est une fonction civique 
essentielle et obligatoire. Il est exercé devant les 
commissions électorales au scrutin direct et secret 
JXlr les citoyens inscrits sur les listes électorales. >> 

<<Article 95. La loi réglemente l'exercice du suf
frage en conformité des principes suivants: 

<cl) Autonomie de la fonction électorale; 

<<2) Obligation pour l'Etat d'inscrire d'office les 
citoyens sur les listes électorales et de fournir 
un certificat d'identité leur permettant de voter; 

<<3) Garanties effectives de liberté, d'ordre, d'inté-
grité ct d'impartialité de la part des autorités 
gouvernementales; 

<<4) Interdiction pour le citoyen de voter en un 
lieu autre que celui de son domicile; 

<<5) Identification de l'électeur au moyen d'un cer
tificat muni d'une photographie; 

1 Texte publié dans la Gaceta Ojicial, année LXXXI, 
no 118 (28 mai 1959). Traduction du Secrétariat des 
Nations Unies. 

2 Voir l'Annuaire des dl"oits de l'homme pour 1949, p. 70. 

<<6) Garanties de représentation pour les minorités.>> 

<<Article 100. Le Tribunal électoral suprême se 
compose normalement de trois magistrats titulaires 
et de trois suppléants désignés par la Cour suprême 
de justice à la suite d'un vote à la majorité des deux 
tiers de l'ensemble de ses membres. Ces magistrats 
doivent posséder des qualifications semblables à celles 
qui sont exigées des membres de la Cour, et ils sont 
soumis aux mêmes responsabilités qu'eux. 

<<Les magistrats du Tribunal électoral suprême 
sont soumis aux mêmes conditions de travail, dans 
la mesure où elles sont applicables, et à la même 
durée minimum de travail quotidien que celles que 
la loi organique sur le pouvoir judiciaire a établies 
pour les magistrats de la Cour de cassation; ils 
perçoivent la même rémunération que ces derniers.>> 

<<Article 177. Dispositions transitoim. Les magistrats 
actuels du Tribunal électoral suprême pourront soit 
demeurer en fonctions jusqu'à expiration de leur 
mandat en cours, dans les mêmes conditions de 
travail que celles auxquelles ils ont été nommés, 
soit se prévaloir des dispositions de b présente 
réforme.>> 
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COTE-D'IVOI RE 

CONSTITUTION DU 26 MARS 19591 

PRÉAMBULE 

Le Peuple de Côte d'Ivoire, par un acte de libre 
détermination, a adopté, le 28 septembre 1958, la 
Constitution proposée par le Gouvernement de la 
République française, instituant la Communauté. Par 
délibération de son Assemblée, il a choisi de devenir 
Etat membre de la Communauté. 

Il affirme librement sa résolution de demeurer au 
sein de la Communauté et d'en promouvoir l'évolu
tion afin qu'elle réponde pleinement à l'idéal com
mun de liberté, d'égalité, de fraternité ct de soli
darité, ct il réprouve solennellement toutes mani
festations de racisme. 

Il proclame son attachement aux principes de la 
Démocratie ct des Droits de l'homme, tels qu'ils 
ont été définis par la Déclaration de 1789, par la 
Déclaration universelle de 1948, ct tels qu'ils sont 
garantis par la Constitution de la Communauté. 

TITRE {er 

DE L'ÉTAT ET DE LA SOUVERAINETÉ 

Art. ter. L'Etat de Côte d'Ivoire est une Répu
blique membre de la Communauté. 

Les citoyens de l'Etat sont, de plein droit, citoyens 
de la Communauté. 

.-Irt. 3. La République de Côte d'Ivoire est une 
ct indivisible, laïque, démocratique et sociale. 

Son principe est le gouvernement du Peuple par 
le Peuple ct pour le Peuple. 

.1rt. 4. La souveraineté appartient au Peuple. 

Aucune section du Peuple, ni aucun. individu ne 
peut s'en attribuer l'exercice. 

Art. 5. Le Peuple exerce sa souveraineté par ses 
représentants ct par la voie du référendum. Les 
conditions du recours au référendum sont déter
minées par la loi. 

Le suffrage est universel, égal ct secret. 

Sont électeurs tous les citoyens majeurs, des deux 
sexes, jouissant de leurs droits civils ct politiques. 

.-lrt. 6. La République assure :t tous l'ég:tlité de
nnt b loi s:tns distinction d'origine, de race ou de 
religion. Elle respecte toutes les 'cropnccs. 

Toute prop:tg:tndc p:trticubristc de c:tr:tctèrc raci:tl 

1 Texte puhlié dans le Journal officirl dt la Cnmmllllalltl, 
]re annt-r, no 5, du 15 juin 1959, ct dans le ]o11rnal officid 
dt l.r Ufp11Miquc dt C~tc J'Jroirt du 28 mars 1959. 

ou ethnique, toute manifestation de discrimin:ttion 
raciale sont punies par la loi. 

Art. 7. Les partis et groupements politiques 
concourent à l'expression du suffrage. Ils se forment 
ct exercent leur activité librement sous la condition de 
respecter les principes démocratiques, ceux de la 
Communauté et ceux de la République. 

TITRE III 

DE L'ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE 

Art. 22. Le Parlement est constitué p:tr une As
semblée unique, dite Assemblée légisbtive. 

Art. 24. Les députés à l'Assemblée Législative 
sont élus au suffrage universel direct. 

Art. 31. Tout mandat impératif est nul. 

TITRE V 

DE L'AUTORITÉ JUDICIAIRE 

Art. 54. Le Conseil supérieur de la magistrature 
garantit l'indépendance des magistrats du siège. Son 
fonctionnement est fixé par la loi. 
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Le Statut de la magistrature est fixé par la loi. 

Art. 55. Les magistrats du siège sont nommés 
par le Premier Ministre sur la proposition du 
Conseil supérieur de la magistrature. Ces magistrats 
sont inamovibles. 

Art. 57. Nul ne peut être arbitrairement détenu. 
L'autorité judiciaire gardienne de la liberté indivi
duelle assure le respect de cc principe dans les 
conditions prévues par la loi. 

TITRE X 

DE LA REVISION 

Art. 68. 

L:t forme républic:tine du Gouvernement ne peut 
faire l'objet d'une revision. 

TITRE XI 
DISPOSITIONS G(~Nf:RALES 

ET DISPOSITIONS DIVERSES 

Art. 69. Les dispositions nécess:tires à l'applic:t
tion de la présente Constitution feront l'objet de 
lois votées par l'Assemblée. 



CUBA 

LOI FONDAMENTALE DE LA RÉPUBLIQ1JE 
du 7 février 19591 

TITRE PREMIER 

DE LA NATION, DE SON TERRITOIRE 
ET DE LA FORME DE SON GOUVERNEMENT 

Article premier. Cuba est un Etat indépendant et 
souverain, constitué en République unitaire et démo
cratique, dans le but d'assurer la jouissance de la 
liberté politique, de la justice sociale, du bien-être 
individuel et collectif et de la solidarité humaine. 

Article 2. La souveraineté appartient au peuple 
ct tous les pouvoirs publics émanent de la nation. 

TITRE II 

DE LA NATIONALITÉ CUBAINE 

Article 10. Le citoyen cubain a le droit: 

a) De résider dans sa patrie, sans faire l'objet de 
discrimination ni être victime d'aucun préjudice, 
quels que soient sa race, son rang social, ses opinions 
politiques ou sa religion ; 

b) De participer par son vote aux élections ct 
référendums organisés sur le territoire de la Répu
blique, conformément aux dispositions législatives; 

c) De bénéficier de l'aide des pouvoirs publics, 
ainsi que des services de l'assistance sociale, après 
avoir soumis au préalable la preuve de son indigence; 

d) De remplir des fonctions et charges publiques; 

e) De bénéficier de l'ordre de priorité établi par 
la présente Constitution et par la loi en matière 
d'emploi. 

Article 11. La nationalité cubaine s'acquiert par 
naissance ou par naturalisation. 

Article 12. Sont considérés comme cubains de 
n;ussancc: 

a) Toutes les personnes nées sur le territoire de la 
République, à l'exception des enfants des étran
gers qui sont :m service de leur gouvl'fncmcnt; 

b) Les enf.1nts nés à l'étranger de père ou mère 

1 Tt·xtc publié dans l'nllrtni dt IJirll/.ri;acioll l.rJ!Jrlatir.r, 
Editorial Lt·x, La llavanr, ct obli~cammcnt communiqué 
par le J)r Jor~c Taller, chef du Département des affaires 
culturelles, }.linistèrt· ~l'Etat, Cuba. I.e texte de b Loi 
fondamentale fi~UTl' dans le volume II de cette sérit', tandis 
que les textes de lois portant modification des articles 
24 ct 25 ct addition du sixième article prcwisionnl'l fi~u
rcnt dans les volumt·s XV, VIII ct XIII rcspt·ctivemcnt. 
Le texte Je b Loi fondamcntak tip1rc t:pkmcnt Jans 
la Garrt<l Ojicial, n° tJ (spécial), du 7 fénicr 1959. Tra
duction liu Secrétariat des Nations Unies. 
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cubains, par le seul fait qu'ils établissent leur 
domicile à Cuba; 

c) Les personnes nées à l'étranger, de père ou de mère 
originaire de Cuba et ayant perdu la nationalité 
cubaine, si ces personnes réclament la nationalité 
cubaine dans les formes et conformément aux 
conditions prévues par la loi; 

d) Les étrangers ayant servi pendant un an ou plus 
dans l'Armée de libération, jusqu'à la fin de la 
guerre d'indépendance, à condition qu'ils sou
mettent une attestation délivrée par les Archives 
nationales prouvant leurs états de service; 

e) Les étrangers ayant participé à la lutte contre b 
tyrannie renversée le 31 décembre 1958, qui ont 
servi dans l'Armée rebelle pendant deux ans ou 
plus, et qui ont été titulaires du grade de com
mandant pendant un an au moins, à condition 
qu'ils soumettent une attestation de leurs états 
de service, dans les formes prévues par la loi. 

Article 13. Sont cubains par naturalisation: 

a) Les étrangers qui, après cinq années de résidence 
ininterrompue sur le territoire de la République 
et un an au moins après avoir manifesté leur 
intention d'acquérir la nationalité cubaine, ob
tiennent leurs lettres de naturalisation confor
mément à la loi, à la condition qu'ils connaissent 
l'espagnol; 

b) Un étranger qui épouse une femme cubaine, ct 
une étrangère qui épouse un Cubain, lorsqu'il y 
a des enfants issus du mariage ou si le ménage a 
résidé dans le pays d'une façon continue pendant 
deux ans après le mariage, à condition que l'inté
ressé( e) ait renoncé à sa nationalité d'origine; 

c) Les étrangers ayant participé à la lutte armée 
contre la tyrannie renversée le 31 décembre 1958, 
et qui, à la fin de la lutte, ont obtenu le grade 
d'officier dans l'Armée rebelle, à condition qu'ils 
soumettent une attestation prouvant leurs états 
de service, dans les formes prévues par la loi. 

Article 15. Perdent la nationalité cubaine: 

a) Les personnes qui acquièrent une nationalité 
étrangère. 

b) Les personnes qui, sans l'autorisation du Conseil 
des ministres, s'engagent dans les forces armées 
d'un autre pays ou qui acceptent des fonctions qui 
confèrent certains pouvoirs ou certaines attributions 
propres. 



46 CUBA 

c) Les Cubains par naturalisation qui résident 
pendant trois années consécutives dans leur pays 
d'origine, à moins qu'ils ne réitèrent tous les trois 
ans, en présence des autorités consulaires compéten
tes, leur volonté de conserver la nationalité cubaine. 

Les infractions et les motifs d'indignité pouvant 
entraîner la déchéance de la nationalité acquise par 
naturalisation, en vertu d'un jugement définitif rendu 
par les tribunaux compétents, peuvent être détermi
nés par la loi. 

J) Les citoyens naturalisés qui acquièrent une 
autre nationalité. 

L:.t déchéance de l:.t nationalité cub:.tine pour les 
motifs énoncés :.tux paragr:.tphes b) et c) du présent 
article ne dcviendr:.t effective qu'en vertu d'une 
décision définitive rendue par un tribunal, après une 
procédure contradictoire, conformément aux dispo
sitions de l:.t loi. 

Artic/( 16. Ni le mariage ni sa dissolution n'ont 
d'effet sur la nation:.tlité du mari, de la femme ou 
de leurs cnf:.tnts. 

L:.t femme cubaine mariée à un étr:.tnger conserve 
b nation:.tlité cubain~:. 

La femme étr:.tngère mariée à un Cubain ct l'étran
ger marié à une Cubaine conservent leur nationalité 
d'origine ou :.tcquièrent la nationalité cubaine, en 
exerç;mt leur droit d'option conformément :.tux dis
positions de la Constitution, de b loi et des traités 
internationaux. 

.·lrticle 17. L:.t nationalité cubaine peut être recou
vrée dans les formes prescrites par l:.t loi. 

Artidt 18. Aucun Cubain par naturalisation ne 
peut remplir des fonctions officielles, au nom de 
Cub:.t, dans son pays d'origine. 

TITRE III 

DES ÉTRANGERS 

.-!rticlr 19. Les étrangers résid:.tnt sur le territoire 
de b République sont :.tssimilés aux Cubains en cc 
qui L"Onccrne: 

a) Le droit à b protection de leur personne ct 
de leurs biens. 

h) La jouissance des droits reconnus :.tux termes 
de b présente Loi fondament:.tle, à l'exception de 
cntx que cc texte octroie exclusivement :.tux na
tion:IUx. 

Le ~OU\'L"rnement sc réserve cepend:.tnt le droit 
d'expulser un étranger du territoire national dans 
les circonst:.tnces ct les formes prévues par la loi. 

Les étrangers qui ont fondé une f.1millc à Cuba 
l't qui y ont établi leur domicile ne peuvent être 
expulsés qu'en vertu d'une décision rendue par un 
tribunal, conformément JUX prescriptions des lois en 
la matière. 

L'organisation des associations d'étr:mgcrs sera 
réglée par la loi, sans qu'il soit pour cela porté atteinte 

aux droits des membres cubains de ces organisations. 

g) La jouissance des mêmes droits civils, dans les 
conditions et sous réserve des limitations prescrites 
par la loi. 

TITRE IV 

DES DROITS FONDAMENTAUX 

Section I 

DES DROITS INDIVIDUELS 

Article 20. Tous les Cubains sont égaux devant 
la loi. La République ne reconnait ni droits, ni pri
vilèges spéciaux. 

Toute distinction reposant sur le sexe, la race, la 
couleur ou la classe sociale et toutes autres distinc
tions portant atteinte à la dignité humaine sont 
déclarées illégales et punissables. 

La loi établira les sanctions dont sont passibles 
ceux qui enfreignent cette disposition. 

Article 21. Les lois pénales auront un effet rétro
actif quand elles seront favorables aux délinquants. 
Sont exclus du bénéfice de cette disposition, en cas 
de fraude, les fonctionnaires ct employés des services 
publics qui commettent un crime ou un délit dans 
l'exercice de leurs fonctions, ceux qui sont coupables 
de délits électoraux ou qui portent atteinte aux droits 
indiYiducls que garantit la présente Loi fondamen
tale. A ceux qui sont reconnus coupables de ces 
infractions seront appliquées les peines ct les quali
fications prévues par la loi en vigueur au moment 
du délit. Les auteurs de délits commis au service 
de la tyrannie renversée le 31 décembre 1958 pour
ront être jugés conformément aux lois pénales qui 
seraient promulguées à cet effet. 

Article 22. Les autres lois n'auront pas d'effet 
rétroactif, sauf si la loi elle-même en dispose autre
ment pour des raisons d'ordre public, d'utilité sociale 
ou de nécessité nationale, reconnues expressément 
par une loi approuvée par les deux tiers des mem
bres du Conseil des ministres. En cas de contestation 
sur la constitutionnalité d'une clause de rétroactivité, 
il appartient au Tribunal des garanties constitu
tionnelles ct sociales de prendre une décision à cc 
sujet, sans qu'il puisse se récuser pour des rJisons 
de forme ni pour aucun autre motif. 

En tout cas, la loi elle-même établit le degré, le 
mode ct la forme d'indemnisation pour les ::Hteintcs 
que la rétro:.tctivité porterait aux droits légitimement 
acquis en vertu de la législation antérieure. 

Toute loi adoptée en vertu du présent article ne 
sna pas valide si elle comporte des effets contraires 
aux dispositions de l'article 24 de la présente Loi 
fonda men tale. 

Artic!r 23. Les obligations ci,•iles qui résultent de 
contrats, d'actes ou d'omissiom ne pourront être 
:mnulécs ni modifiél·s par le pouvoir ll-gislatif ou 
par le pou\'oir exécutif; en conséquence, les lois ne 
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pourront avoir effet rétroactif en ce qui concerne 
lesdites obligations. L'exercice des actions en justice 
qui découlent de ces obligations pourra être sus
pendu en temps de crise nationale grave, pour une 
durée raisonnable, aux conditions énoncées au pre
mier paragraphe de l'article précédent et si la consti
tutionnalité de cette mesure n'est pas contestée. 

Article 24 [tel qu'il a été modifié par la Loi de 
réforme constitutionnelle du 22 décembre 1959]. La 
confiscation des biens est interdite; mais elle est auto
risée lorsqu'il s'agit des biens du Tyran déposé le 
31 décembre 1958 et de ses collaborateurs, des biens 
des personnes physiques et morales coupables de 
délits portant atteinte à l'économie nationale ou aux 
finances publiques, de celles qui s'enrichissent ou 
qui se sont enrichies illicitement avec la protection 
des pouvoirs publics, et des individus condamnés 
par la Commission pour des délits qualifiés par la 
loi de contre-révolutionnaires ou qui, pour échapper 
à l'action des tribunaux révolutionnaires, abandon
nent, de quelque manière que ce soit, le territoire 
de la République ou qui, l'ayant déjà abandonné, 
conspirent à l'étranger contre le Gouvernement 
révolutionnaire. Nulle autre personne physique ou 
morale ne peut être privée de sa propriété si ce n'est 
par l'autorité judiciaire compétente et pour cause 
justifiée d'utilité publique ou d'intérêt social, et 
moyennant le versement préalable, en espèces, d'une 
indemnité appropriée dont le montant aura été fixé 
par les tribunaux. Si ces conditions ne sont pas 
remplies, la personne expropriée aura droit à la pro
tection des tribunaux civils qui, le cas échéant, le 
remettront en possession. En cas de contestation, 
il appartiendra aux tribunaux de se prononcer sur 
la nécessité de l'expropriation pour cause d'utilité 
publique ou d'intérêt social. 

Article 25 (tel qu'il a été modifié par la Loi de 
réforme constitutionnelle du 29 juin 1959]. Nul ne 
peut être condamné à mort. Sont exclus du bénéfice 
de cette disposition les membres des forces armées, 
des organes de répression de la Tyrannie, des groupes 
auxili:lÎres organisés par cette Tyrannie ct des grou
pes armés privés organisés pour la défendre, ainsi 
que leurs complices, coupables d'avoir favorisé l'ins
tauration ou participé à la défense de la Tyrannie 
renversée le 31 décembre 1958. 

Sont également exclus du bénéfice de cette disposi
tion les individus coupables du crime de trahison, 
d'activités subversives ou d'espionnage pour le compte 
de l'ennemi en temps de guerre avec une nation 
étrangère, ainsi que les individus coupables de délits, 
qualifiés par la loi de contre-révolutionnaires, ct de 
délits préjudiciables à l'économie nationale ou aux 
finances publiques. 

Article 26. La loi de procédure pémle déterminera 
les garanties nécessaires à la preuve de tout f.1it in
criminé, par des éléments autres que les déclarations 
de l'accusé, de son conjoint, de ses parents jusqu'au 
quatrième degré de consanguinité ct de ses alliés 

. ' d d ' T ' ' ' JUsqu au secon egre. out accuse sera repute In-

nocent jusqu'à ce qu'il ait été déclaré coupable. 

Dans tous les cas, les autorités et leurs agents 
dresseront un ordre d'écrou que le détenu signera 
et qui portera mention de l'autorité qui l'a pris, 
du motif qui l'a provoqué et du lieu où le détenu 
sera conduit. 

Les registres de détenus et de prisonniers sont 
publics. 

Ceux qui ont procédé à l'arrestation d'un détenu 
et ceux qui en ont la garde seront réputés responsa
bles, sauf preuve contraire, de toute atteinte portée 
à l'intégrité de sa personne, à sa sécurité ou à son 
honneur. Un subordonné pourra refuser d'exécuter 
les ordres qui enfreignent cette garantie. Le gardien 
de prison qui ferait usage de ses armes contre un 
détenu ou un prisonnier tentant de s'évader sera 
inculpé et tenu responsable, aux termes de la loi, 
du délit ainsi commis. 

Les détenus ou prisonniers politiques ou sociaux 
seront gardés dans des locaux séparés de ceux qui 
sont réservés aux prisonniers de droit commun; ils 
ne seront astreints à aucun travail et ne seront pas 
soumis aux règlements pénitentiaires applicables aux 
prisonniers de droit commun. 

Aucun détenu ou prisonnier ne sera mis au secret. 

Les tribunaux ordinaires seront seuls compétents 
pour connaitre des infractions aux dispositions du 
présent article, quels que soient le lieu et les cir
constances de l'arrestation et les personnes en cause. 

Article 27. Tout détenu sera mis en liberté ou 
remis à l'autorité judiciaire compétente dans les 24 
heures qui suivront son arrestation. 

Tout détenu sera relâché, à moins que son empri
sonnement ne soit ordonné par une décision judiciaire 
motivée, dans les 72 heures suivant la comparution 
du détenu devant le juge compétent. Dans ce même 
délai, notification sera faite à l'intéressé de la décision 
prise à son égard. 

Des lieux distincts et complètement séparés de ceux 
où les peines sont purgées seront réservés aux incul
pés en détention préventive qui ne seront astreints 
à aucun travail ni soumis aux règlements pénitentiaires 
applicables aux condamnés purgeant des peines. 

Article 28. Nul ne pourra être poursuivi ni con
damné si ce n'est par le juge ou le tribunal compé
tent, en vertu de lois antérieures à l'infraction, et 
en respectant les formes et les garanties prévues par 
ces lois. Aucune condamnation ne sera prononcée 
contre un accusé en son absence et nul ne sera con
damné, dans une instance criminelle, sans avoir été 
entendu. Nul ne pourra non plus être contraint Je 
témoigner contre lui-même, son conjoint ou ses 
parents jusqu'au quatrième degré de consanguinité 
ou ses alliés jusqu'au deuxième degré. 

Aucune violence ni aucune contrainte ne sera 
exercée sur les individus pour les forcer à témoigner. 
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Toute déclaration obtenue en violation de ce prin
cipe sera nulle, et les responsables encourront les 
peines fixées par la loi. 

Article 29. Toute personne détenue ou emprison
née en dehors des cas prévus par la loi fondamentale 
et les lois, ou sans que les formalités ct les garanties 
qui y figurent aient été respectées, sera mise en 
liberté sur sa demande ou sur la demande de toute 
autre personne sans nécessité de recours à un repré
sentant légal, après une procédure sommaire d'babeas 
corpus devant les tribunaux ordinaires. 

Le tribunal ne pourra, en aucun cas ct pour aucun 
motif, sc déclarer incompétent, ni admettre que sa 
compétence soit mise en doute, ni renvoyer sa déci
sion, qui devra être rendue par priorité. 

La présentation de toute personne détenue ou 
emprisonnée devant le tribunal qui a ordonné l'babeas 
corpus est absolument obligatoire, quels que soient 
l'autorité, le fonctionnaire, b personne ou l'institu
tion qui la détiennent, sans que l'on puisse invoquer 
l'obéissance à un ordre. 

Toutes les dispositions tendant à empêcher ou à 
retarder la présentation de la personne privée de 
liberté, ainsi que celles qui entraîneraient un retard 
quelconque dans la procédure d'babeas corpus, seront 
nulles, et l'autorité judiciaire en déclarera d'office 
b nullité. 

Dans le cas ol1 le détenu ou le prisonnier ne scrJit 
pas mis à la disposition du tribunal qui connaît de 
l'bahcas corpus, celui-ci ordonner;~ la détention du 
contrevenant, lequel sera jugé conformément aux 
dispositions de la loi. 

Les juges ct les magistrats qui sc refuseraient à 
accepter la requête d'babeas corpus ou ne sc confor
meraient pas aux dispositions du présent article 
seront destitués de leurs fonctions par la Chambre 
de gouvernement de la Cour suprême. 

Article 30. Toute personne pourrJ pénétrer sur 
le territoire national, y séjourner, en sortir, sc trans
porter d'un lieu à un Jutrc ct cll:lngcr de résidence, 
sans avoir besoin de carte de sécurité, de passeport 
ou d'autre titre Jnaloguc, sous réserve des disposi
tions des lois sur l'immigrJtion ct des attributions 
de l'autorité en cas de rcsponsJbilité pénale. 

Nul ne pourrJ être contrJint de changer Je Jomi
cilc ou de résiJcncc, si cc n'est pJr décision d'une 
autorité judiciaire, rendue aux conditions ct JJns 
les cas d~tcrminés par la loi. 

Aucun Cubain ne pourrJ être expulsé ni sc ,·oir 
refuser l'entrée du territoire de la République. 

Article 31. I.a République de Cuba accorde ct 
rcconn:JÎt le droit d':1sile :wx victimes de persl(cu
tions politiques, pourvu que ceux qui invoquent cc 
droit respectent SJ souveraineté ct ses lois nationales. 

L'Etat n'accordera pas une extradition des coupa
bles de crimes ou de délits politiques ct ne tentera 
pas d'obtenir l'extradition des Cub:~ins coupables de 

tels crimes ou délits, qui se réfugieraient sur un 
territoire étranger. 

L'étranger qui serait expulsé du territoire national, 
conformément à la présente Loi fondamentale et à 
la loi, ne pourra être dirigé, s'il s'agit d'un réfugié 
politique, vers le territoire de l'Etat qui pourrait 
le réclamer. 

Article 32. Le secret de la correspondance et des 
autres documents privés est inviolable. Ils ne pour
ront être saisis ou contrôlés que par les fonctionnaires 
et les agents officiels sur ordre motivé du juge compé
tent. Le secret sera gardé, dans tous les cas, en ce 
qui concerne les questions étrangères à l'affaire ayant 
motivé la saisie ou l'examen. Le secret des communi
cations télégraphiques, téléphoniques, ainsi que des 
câblogrammes est, dans les mêmes conditions, déclaré 
inviolable. 

.4rticle 33. Toute personne pourra librement, ct 
s:1ns être soumise à b censure préalable, exprimer 
sa pensée verbalement ou par écrit ou p:1r tout 
autre moyen d'expression orale ou graphique, en 
utilisant à cette fin tous les procédés de diffusion 
disponibles, ou l'un quelconque d'entre eux. 

Les livres, brochures, disques, films, journaux ou 
toute espèce de publications ne pourront être retirés 
de b circubtion que s'ils sont diffamatoires à l'égard 
des individus ou portent atteinte à l'ordre social ou 
à la paix publique, ct seulement en exécution d'une 
décision motivée de l'autorité judiciaire compétente, 
sans préjudice des rcspons:1bilités résultant de l'in
fraction commise. 

D:1ns les cas visés JU présent Jrticle, on ne pourra, 
sauf s'il y a respons:Jbilité civile, saisir les locaux, 
l'instJllation ou l'outilbge qu'utilise l'organe d'infor
mation publique, ni en interdire l'usJgc ou la jouis
sJncc. 

Article 34. Le domicile est inviolable; en consé
quence, nul ne pourrJ pénétrer de nuit dans b maison 
d'autrui, sans le consentement de l'intéressé, sauf 
pour secourir les victimes d'un crime ou délit ou 
d'un dés:Jstrc, ni de jour, sauf dans les cas ct dans 
b forme déterminée par b loi. 

Au c:Js de suspension de cette gar:Jntie, seule 
l'autorité compétente pourra pénétrer d:1ns le domicile 
d'une personne, en vertu d'un mandat ou d'une 
décision écrite dont copie authentique sera remise, 
comme il appartiendrJ, à l'intéressé, à sa f.1millc ou 
au voisin le plus proche. Il sera procédé de b même 
f:1çon lorsque l'Jutorité déléguerJ un de ses agents. 

Article 35. Toutes les religions peuvent être libre
ment professées ct tous les cultes librement exercés, 
s:~ns autre restriction que le respect de la morale 
chrétienne ct de l'ordre public. 

L'Eglise sera séparée de !'Et:~t, qui ne subvention
ner:~ aucun culte. 

Artidt 36. Toute personne a le droit d'adresser 
des phitions aux autorités. Celles-ci denont les 
examiner, prendre une décision à lc:ur sujet {bns 
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un délai qui ne pourra excéder 45 jours et faire con
naitre la décision aux intéressés. 

A l'expiration du délai fixé par la loi ou, à son défaut, 
du délai indiqué ci-dessus, l'intéressé pourra intro
duire un recours dans les formes autorisées par la 
loi, comme si sa pétition avait été rejetée. 

Article 37. Les habitants de la République ont le 
droit de se réunir pacifiquement et sans armes, de 
défiler ~t de se constituer en associations à toutes 
les fins licites conformément aux règles légales appli
cables, sans autres restrictions que celles qu'exige le 
maintien de l'ordre public. 

La formation et l'existence d'organisations politi
ques contraires au régime du Gouvernement repré
sentatif démocratique de la République ou qui portent 
atteinte à l'intégrité de la souveraineté nationale 
sont illégales. 

Article 38. Est déclaré punissable tout acte qui 
empêche, totalement ou partiellement, les citoyens 
de participer à la vie politique de la nation. 

Article 39. Seuls les citoyens cubains pourront 
exercer les fonctions publiques qui comportent exer
cice d'autorité. 

Article 40. Les actes législatifs, gouvernementaux 
ou autres, régissant l'exercice des droits garantis par 
la présente Loi fondamentale, seront nuls s'ils les 
diminuent, les restreignent ou les modifient. 

La résistance requise pour la protection des droits 
individuels garantis est ci-dessus légitime. 

L'action en justice à laquelle donne lieu toute in
fraction aux dispositions du présent titre est une 
action publique, intentée sans versement de caution
nement ni formalité d'aucune sorte et sur simple 
dénonciation. 

L'énumération des droits garantis dans le présent 
titre n'exclut pas les autres droits établis par la pré
sente Loi fonda men tale, ni les autres droits analogues 
ou qui découlent du principe de la souveraineté du 
peuple ct de la forme républicaine du gouvernement. 

DISPOSITIONS TRANSITOIRES 

DU TITRE IV (Section 1) 

Troisième disposition. Dans les cas d'expropriations 
forcées effectuées pour mener à bien la réforme 
agraire ct la répartition consécutive des terres, il 
ne sera pas indispensable que le versement préalable 
dc l'indcmnité soit effectué en espèces. La loi pourra 
prévoir d'autrcs modes de paiement, à condition que 
soient réunies les garan tics nécessaires. 

~atrième disposition. Les membres des forces ar
mées, des organes de répression de la Tyrannie rcn
vcrséc le 31 décembre 1958, ceux des groupes auxi
li:Jircs organisés par cette Tyrannie ct des groupes 
armés privés organisés pour la dl-fendre ct leurs 

complices, coupables de délits commis pour instaurer 
ou défendre cette Tyrannie, pourront être condamnés 
en vertu de lois postérieures à leurs délits. 

Pourront être également condamnés en vertu de 
lois postérieures à la Tyrannie, les collaborateurs du 
Tyran, les personnes physiques ou morales coupables 
de délits portant atteinte à l'économie nationale ou 
aux finances publiques, et les individus qui se sont 
enrichis illicitement avec la protection des pouvoirs 
publics. 

Cinquième disposition. Nonobstant les dispositions de 
l'article 38 de la présente Loi fondamentale, des lois 
pourront être promulguées qui empêcheront, totale
ment ou partiellement, la participation à la vie poli
tique de la nation des citoyens qui, par leur rôle 
public ou leur participation aux activités électorales 
de la Tyrannie, auraient contribué à maintenir celle-ci. 

Section II 

DES GARANTIES FONDAMENTALES 

Article 41. Les garanties des droits reconnus aux 
articles 26, 27, 28, 29, 30 (premier et deuxième 
alinéas), 32, 33, 36 et 37 (premier alinéa) de la pré
sente Loi fondamentale peuvent être suspendues sur 
l'ensemble ou sur une partie du territoire national, 
pendant une période maximum de 45 jours lorsque 
l'exigera la sécurité publique, ou en cas de guerre 
ou d'invasion du territoire national, ou en cas de 
désordres graves ou d'autres troubles menaçant 
sérieusement la paix publique. 

La suspension des garanties fondamentales ne 
pourra être ordonnée que par une loi spéciale, ap
prouvée par le Conseil des ministres ou par un décret 
du pouvoir exécutif; mais dans ce dernier cas, il en 
sera rendu compte, dans le texte du décret lui-même, 
au Conseil des ministres, afin que ce dernier, dans 
un délai maximum de 48 heures, ratifie ou non cette 
suspension, par un vote nominal majoritaire. Si le 
Conseil des ministres ainsi réuni vote contre la sus
pension, les garanties seront automatiquement res
taurées. 

Article 42. La loi sur l'ordre public entrera en 
vigueur là où seront suspendues les garanties men
tionnées dans l'article antérieur; mais ni cette loi 
ni ::mcune autre loi ne pourront suspendre de garanties 
autres que les garanties mentionnées. Il ne sera 
prévu aucune infraction ni aucune peine autres que 
celles qui étaient établies p:1r la loi lorsque la sus
pension a été décidée. 

Les personnes détenues pour les causes qui ont 
d~tcrminé la suspension devront être gardées dans 
des lieux spéciaux destinés aux accusés ct aux 
condamnés pour délits politiques ou sociaux. 

Il est interdit au pouvoir exécutif de garder une 
personne en état d'arrestation pendant plus de 
10 jours sans la remettre à l'autorité judiciaire. 
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TITRE V 

DE LA FA MILLE ET DE LA CUL TURE 

Sution I 

DE LA FAMILLE 

Article 43. La famille, la maternité et le mariage 
jouissent de la protection de l'Etat. 

Seul est valide le mariage célébré par des fonction
naires régulièrement habilités à le faire. Le mariage 
civil est gratuit et il sera reconnu par la loi. 

Le mariage est la base légale de la famille; il repose 
sur l'égalité absolue de droits des deux conjoints; 
son régime économique sera organisé conformément 
à ce principe. 

La femme mariée jouit de la pleine capacité civile, 
sans devoir recourir à la permission ou à l'autorisa
tion de son mari pour gérer ses biens, pour exercer 
librement un commerce, une industrie, une profes
sion, un métier ou un art et pour disposer des fruits 
de son travail. 

Le mariage peut être dissous par consentement 
mutuel ou à la demande de l'un quelconque des 
deux conjoints pour les motifs et dans la forme fixés 
par la loi. 

Les tribunaux détermineront les cas dans lesquels, 
pour des raisons d'équité, une union entre personnes 
ayant capacité légale de contracter mariage sera 
équivalente à un mariage civil, en considération de 
son caractère d'union permanente et exclusive. 

Les pensions alimentaires en faveur de la femme 
et des enfants jouiront d'une préférence par rapport 
à toutes autres obligations; l'insaisissabilité d'un 
bien, salaire, pension ou revenu quelconque ne pourra 
faire obstacle au paiement de ces pensions. 

A moins qu'il ne soit établi que la femme dispose 
de moyens d'existence, ou à moins qu'elle ne soit 
déclarée coupable, elle bénéficiera d'une pension 
fixée en fonction de la situation matérielle du mari, 
compte tenu du niveau de vie social habituel de la 
femme. Cette pension sera payée ct garantie par le 
mari divorcé ct elle subsistera jusqu'à cc que son 
ex-conjoint contracte un nou\'cau mariage, sans pré
judice de la pension qui sera déterminée pour chaque 
enfant, laquelle devra également être garantie. 

La loi appliquera des sanctions approprit-es à ceux 
qui, en cas de divorce, de séparation ou en toute 
autre circonstance, tenteraient de sc dérober à cette 
obligation. 

Artich 44. Les parents sont tenus de nourrir, 
d'assister, d'éle\'cr ct d'instruire leurs enfants, ct 
ceux-ci doivent à leurs parents respect ct assistance. 
La loi assurera l'accomplissement de ces devoirs par 
des g:1rantics ct des S:lnctions :1ppropriécs. 

Les enfants nés en dehors du mari:1ge d'une per
sonne qui, au moment de la conception, av:tit c:lpa
cité de contracter mariage ont des droits ct des 
de\'oirs analogues à ceux qui sont indiqués au para-

grap~e précéd:nt, sous réserve des dispositions de 
la lm en ce qw concerne les successions. A cet effet 
1 A d • ) 
es memes rmts seront accordés aux enfants d'une 

personne mariée, nés en dehors du mariage, lorsque 
cette personne les reconnahra ou lorsqu'un jugement 
déclaratif de filiation sera prononcé. La loi réglemen
tera la recherche de la paternité. 

Est abolie toute distinction basée sur la nature de 
la filiation. Il ne sera fait, dans les actes d'état civil, 
attestations, certificats de baptême ou extraits de 
naissance, aucune mention qui établisse une diffé
rence entre les naissances ou qui porte sur l'état 
marital des parents. 

Article 45. Le régime fiscal, les assurances et l':ls
sistance sociale seront appliqués conformément aux 
règles posées dans la présente Loi fondamentale pour 
la protection de la famille. 

L'enfance ct l'adolescence seront protégées contre 
l'exploitation et l'abandon moral et matériel. L'Etat, 
la province ct la municipalité créeront à cet effet 
des institutions appropriées. 

Article 46. Sous réserve des restrictions indiquées 
dans la présente Loi fondamentale, les Cubains ont 
la faculté de disposer par testament de la moitié de 
leur patrimoine. 

Sectio11 II 

DE LA CUL TURE 

Article 47. L'Etat attache un intérêt primordial à 
la culture, dans toutes ses manifestations. La recherche 
scientifique, l'expression :trtistique ct la public:ttion 
de leurs résultats, ainsi que l'enseignement, sont 
libres, sous réserve, en cc qui concerne ce dernier, 
de l'inspection ct de la réglementation incombant à 
l'Etat ct établies par la loi. 

Article 48. L'enseignement primaire est obliga
toire pour les mineurs d'âge scolaire, ct l'Etat y 
pourvoira, sans préjudice du concours requis de 
l'initiative municipale. 

Les écoles primaires, maternelles et professionnelles 
seront gratuites quand le fonctionnement en sera 
assuré par l'Etat, les provinces ou les municipalités. 
Les fournitures scolaires nécessaires seront également 
gratuites. 

Seront gratuits l'enseignement secondaire élémen
taire, ainsi que tout enseignement supérieur donné 
par l'Etat ou les municipalités, à l'exclusion des 
études préuniversitaircs spécialisées ct des études 
universitaires. 

Dans les établissements existants ou qui seront 
créés à l'a\'cnir pour les études préuni\'ersitaires, b 
loi pourra maintenir ou instituer le paiement d'un 
droit d'immatriculation modique destiné à contri
buer aux frais de chaque établissement. 

Chaque fi>is qu'il sera possible, la République 
:tccordcra des bourses pour f.1cilitcr l'accès des établisse
ments d'Etat payants aux jeunes gens qui auront 
fait prcu\'e d'une vocation l't d'une aptitude hors 
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ligne, mais que l'insuffisancè de leurs ressources 
empêche d'entreprendre de telles études à leurs frais. 

Article 49. L'Etat entretiendra un système d'écoles 
pour adultes, destinées principalement à éliminer et 
à combattre l'analphabétisme; il organisera des écoles 
rurales d'enseignement principalement pratique, or
ganisées en tenant compte des besoins des petites 
communautés agricoles, maritimes ou autres, ainsi 
que des écoles d'arts et métiers, d'agriculture, d'in
dustrie et de commerce organisées de manière à 
répondre auxbesoins de l'économie nationale. Toutes 
ces écoles seront gratuites, et les provinces et les 
municipalités participeront à leur entretien, dans la 
mesure de leurs moyens. 

Article 51. L'enseignement public sera organisé de 
manière à assurer la coordination et la continuité 
désirables entre les différents degrés de l'enseigne
ment, jusqu'au degré supérieur inclusivement. Le 
système d'enseignement officiel encouragera et déve
loppera les aptitudes professionnelles, compte tenu 
de la diversité des professions et des besoins culturels 
et matériels de la nation. 

Tout enseignement public ou privé s'inspirera de 
l'idéal cubain (cubanidad) et de la solidarité humaine, 
afin d'éveiller chez les élèves l'amour de la patrie, 
de ses institutions démocratiques et de tous ceux 
qui ont lutté pour elles. 

Article 55. L'enseignement public sera laïque. Les 
établissements d'enseignement privé seront soumis à 
la réglementation et à l'inspection de l'Etat; toute
fois, ils conserveront en tous cas le droit de donner, 
à côté de l'enseignement technique, une éducation 
religieuse s'ils le désirent. 

Article 56. Dans tous les établissements d'en
seignement public ou privé, l'enseignement de la 
littérature, de l'histoire et de la géographie cubaines, 
de l'éducation civique et de la Loi fondamentale 
devra être donné par des professeurs cubains de 
naissance et d'après des manuels dont les auteurs 
soient également cubains de naissance. 

Article 57. Pour exercer une fonction dans l'en
seignement, il est nécessaire de posséder les qualifica
tions prévues par la loi. 

La loi déterminera les professions, les arts ou les 
métiers autres que l'enseignement, dont l'exercice 
exige des qualifications, ainsi que la façon d'y accéder. 
Pour la nomination aux emplois des services publics, 
l'Etat donnera la priorité aux citoyens qui ont reçu 
la formation officielle prévue pour les emplois spé
ciaux à pourvoir. 

Article 58. L'Etat réglementera par la loi la con
servation du trésor culturel de la nation, de ses 
richesses artistiques ct historiques; il protégera éga
lement d'une façon spéciale les monuments nationaux 
ct les sites remarquables par leur beauté naturelle 
ou par leur valeur artistique ou historique reconnue. 

TITRE VI 

DU TRAVAIL ET DE LA PROPRIÉTÉ 

Section I 

DU TRAVAIL 

Article 60. Chacun a un droit inaliénable au tra
vail. L'Etat utilisera les ressources dont il dispose 
pour procurer un emploi à tous ceux qui en seront 
dépourvus; il assurera à tout travailleur manuel ou 
intellectuel les conditions matérielles nécessaires à 
une existence convenable. 

Article 61. A tout travailleur manuel ou intellec
tuel des entreprises publiques ou privées, de l'Etat, 
de la province ou de la municipalité, sera garanti 
un salaire ou un traitement minimum, fixé en tenant 
compte de sa situation de chef de famille, ainsi que 
des conditions particulières à chaque région et des 
besoins matériels, moraux et culturels normaux des 
travailleurs. 

La loi établira la façon dont les salaires ou traite
ments minimums seront déterminés périodiquement 
par des commissions paritaires pour chaque branche 
du travail, compte tenu du niveau de vie ainsi que 
des particularités de chaque région et de chaque 
forme d'activité industrielle, commerciale ou agricole. 

Dans les travaux à la tâche, contractuels ou à 
forfait, il sera indispensable d'assurer, par des mé
thodes rationnelles, un salaire minimum par journée 
de travail. 

Le minimum de tout salaire ou traitement est 
insaisissable, sous réserve des obligations de pensions 
alimentaires dont le paiement est garanti dans les 
formes prévues par la loi. Sont également insaisissa
bles les instruments de travail des travailleurs. 

Article 62. A travail égal, effectué dans des condi
tions identiques, le salaire sera toujours égal, quelles 
que soient les personnes qui exécutent ce travail. 

Article 63. Il ne pourra être effectué de retenue 
qui ne soit légalement autorisée sur le traitement 
ou le salaire des travailleurs manuels ou intellectuels. 

Les créances des travailleurs pour traitements et 
salaires gagnés au cours de l'année précédente auront 
priorité sur toutes autres créances. 

Article 64. Est absolument prohibé tout paiement 
au moyen de bons, de coupons, de marchandises ou 
de tous autres signes représentatifs par lesquels on 
tenterait de remplacer la monnaie légale. Toute viob
tion de ces dispositions sera punie par la loi. 

Les ouvriers à la journée recevront leur salaire 
dans le délai d'une semaine au plus. 

Article 65. Le droit des travailleurs aux assurances 
sociales est inaliénable et imprescriptible. Les assu
rances sociales sont instituées avec la participation 
équitable de l'Etat, des patrons et des travailleurs 
eux-mêmes, en vue d'assurer à ces derniers, dans 
la forme fixée par la loi, une protection efficace contre 
l'i1waliJité, la vieillesse, le chômage ct les autres 



52 CUBA 

risques du travail. Est également institué le droit 
à la retraite de vieillesse et à la pension aux survivants 
en cas de décès. 

L'administration et la gestion des institutions 
mentionnées au premier alinéa du présent article 
seront confiées à des organismes paritaires élus par 
les patrons et les ouvriers sous le contrôle d'un 
représentant de l'Etat, de la manière déterminée par 
la loi, à moins que l'Etat ne crée une banque des 
assurances sociales. 

Est déclarée également obligatoire l'assurance con
tre les accidents du travail ct les maladies profession
nelles, qui sera exclusivement à la charge des patrons 
ct qui sera soumise au contrôle de l'Etat. 

Les fonds et les réserves des assurances sociales 
ne pourront faire l'objet de transferts ct on ne pourra 
en disposer à des fins autres que celles qui en ont 
déterminé la création. 

Articlf 66. La durée maximum de b journ{-c de 
travail ne pourra dépasser huit heures. Cc maximum 
pourra C:tre réduit à six heures pour les tr:lYailleurs 
âgés de 14 à 18 ans. 

La durée maximum du travail hebdomadaire sera 
de 44 heures, correspondant à 48 heures de sabire, 
s:mf pour les industries qui par leur nature sont 
astreintes, pendant une certaine période de l':mnét·, 
à fonctionner de façon ininterrompue et jusqu'à cc 
que la loi réglemente définitivement ces cas excep
tionnels. 

Le travail ct l'apprentissage des enfants de moins 
de 14 ans sont prohibés. 

.-lrticlf 67. Tous les travailleurs manuels ct intel
lectuels ont droit à un congé payé J'un mois par 
période de 11 mois de travail par ann{-c civile. Ceux 
qui, en raison de la nature de leur travail ou d'une 
autre circonstance, n'auront pas tran.illé pcnd:mt 
11 mois, auront droit à un congé payé proponionnrl 
à b durée de la période de travail. 

Les patrons devront verser aux ouniers leur 
salaire habituel pend:mt les congés des jours de fi·tc 
ct de deuil nationaux. 

Il n'y a que quatre journt'-cs de fête et de deuil 
nationaux pendant lcsqurls la fermeture des ét:~hlisse
ments industriels ct commerciaux ct, s'il y a lieu, 
celle des établissements de spcctJclcs publics, serJ 
obligatoire. 1 .es Jutres journt'-cs de fête ou de deuil 
officiels seront célébrées sJns interrompre l'Jcti\·iré 
économique de b nation. 

Articlr 68. On ne pourra étJblir de distinction~ 
entre les femmes mJrit"l'S ct les célibJtJircs en nu
tièrc d'emploi. 

La loi réglementera b protection de b maternitl
dcs ouvrières ct étendra le bénéfice de cet tc protec
tion JUX cmploy{"CS. 

La femme enceinte ne pourra être privl-c de son 
emploi, ct elle ne sera pas contrainte d'dlèctucr des 
trav:mx cxigcJnt des efforts physiques consid~r:1bks 

pendant les trois mms précédant l'accouchement. 

Pendant les six semaines qui précèdent immédiate
ment l'accouchement et les six semaines qui le sui
vent, elle jouira d'un repos obligatoire rétribué dans 
les mêmes conditions que son travail, et elle conser
vera son emploi et tous les droits qui y sont attachés 
en vertu de son contrat de travail. Pendant la période 
d'allaitement, il lui sera accordé deux périodes spé
ciales de repos par jour, d'une demi-heure chacune . , 
pour albttcr son enfJnt. 

Articlf 69. Il est reconnu aux patrons, aux cm
ployés des entreprises privées et aux ouvriers le droit 
de se syndiquer aux fins exclusives de leur activité 
économique ct sociale. 

L'autorité compétente disposera d'un délai de 30 
jours pour accepter ou refuser l'enregistrement d'un 
syndicJt ouvrier ou p:ltronal. L'enregistrement confé
rera la personnalité morale au syndicat ouvrier ou 
p:ttronal. L:t loi réglementera tout cc qui concerne 
b rcconn:tiss:mcc d'un syndicat par les p:1trons ct 
par les ouvriers rcspccti\·cment. 

Les syndicats ne pourront être dissous que par 
une décision définitive des tribunaux. 

I.cs comités directeurs de ces associ:nions seront 
composés exclusivement de Cubains dt: naissJnce. 

.-lrticlr 70. Est instituée pour chacune des profes
sions dont l'cxt·rciœ exige un dipJt,mc universitaire 
une association professionnelle, otlicicllc ct obliga
toire. La loi Jétcrmincr:l, en cc qui concerne ces 
Jssociations, la structure ct le fimctionncmcnt d'un 
organi~mc supérieur de car:tctère n:nional ct des 
organi~mcs locaux nécessJires, de manii·rc que la 
gestion soit pbcéc sous l'autorité de h majorité des 
membres. 

La loi réglementera ég:tlemcnt l'ao;soci.nion obli
g:ttoirc pour les autres proft:ssions otlicicllement 
rt·connues par I'EtJt. 

Articlr 71. I.e droit de gn':vc e'>t reconnu aux 
travJillcurs ct le droit de lock-out aux p:1trons, con
fimnémcnt :~ux di'l){"itiom ll-gi,LJtin·s :1pplicables. 

.·Jrticlr ï2. La loi rl-glcmcntcr:l le système des 
contrat~ collectif, de tr:n·ail, auxquels les patrons 
ct les ouvriers sont tenu' de se confimncr. 

Seront nulk·s ct n'obligeront p:1' les contrJctants, 
même si elles sont expriml-co; d:ms un contrat de 
travJil ou tout :~ut re :~ctc, toutes les ci.HJscs impliquant 
limit:ltion, moditic:Hinn ou cession d'un droit quel
conque reconnu :111 tr.1nilleur p.1r 1:1 prl-scnte L.oi 
frmd.Jmr111.1le ou 1.1 loi, nu rennnri.Jt ion ?i un tel drmt. 

.·Jrriclr 73. I.J p.ut f.1ite :1ux ( :uh.1ins de naissance 
d:1ns b Tl:p:lTiition du tr.JLJil ser.1 prépondérantt•, de 
b mJnirrc dt:tcrmim:c p.1r b loi, t:nH au point de 
vue du mont.mt deo; tr.1itrmrnt~ l't ~.1bircs qu'à , 
celui du nomhrc des tr.lv.lilkur' d.lll'> çhaquc catc-
~oril· profc\,ionnrlle. 

L:1 loi prot~~cr.1 :1u"i les <:uh.1ins naturalisés dont 
ks cnf.mt~ ~ont nl:s ~ur le tnritoire n:JtionJI, par 
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préférence aux Cubains naturalisés qui ne se trou
vent pas dans ces conditions et aux étrangers. 

En ce qui c~ncerne les emplois techniques indis
pensables, les etrangers ne seront pas soumis aux 
dispositions des alinéas précédents, sous réserve de 
l'observation des formes prévues par la loi et à la 
condition que soit facilité aux Cubains de naissance 
l'apprentissage du travail technique dont il s'agit. 

Article 74. Le Ministère du travail considérera 
co~me l'une _des ~arties essentielles de sa politique 
socrale de verller a ce que, dans la répartition des 
emplois dans l'industrie et le commerce il ne soit 

• 1 ' apphque aucune espèce de mesures discriminatoires. 
Dans les mutations de personnel, et lors de la création 
de nouveaux emplois, ainsi que dans les nouvelles 
usines, dans les nouvelles industries ou les nouveaux 
commerces qui seraient fondés, il sera obligatoire de 
répartir les emplois sans tenir compte de la race 
ou de la couleur, pourvu qu'il soit satisfait aux 
conditions d'aptitude. La loi rendra toute autre façon 
d'agir passible de sanctions et de poursuites, d'office 
ou à la requête de la partie lésée. 

Article 75. La création d'entreprises coopératives, 
commerciales, agricoles, industrielles, de consomma
tion ou de tout autre nature, sera favorisée par la 
loi; toutefois, la loi en réglementera le statut, la 
constitution et le fonctionnement, de façon à assurer 
qu'elles ne constituent pas un moyen d'éluder les 
dispositions constitutionnelles qui ont trait au régime 
du travail, ou d'en modifier la portée. 

Article 76. La loi réglementera l'immigration, 
compte tenu du régime économique national et des 
nécessités sociales. L'importation de travailleurs en
gagés par contrat est interdite, de même que toute 
immigration qui tendrait à faire empirer les condi
tions de travail. 

Article 77. Aucune entreprise ne pourra licencier 
un travailleur sans procédure préalable et sans obser
ver les autres formalités prévues par la loi, laquelle 
déterminera les motifs valables de licenciement. 

Article 78. Le patron sera responsable de l'appli
cation des lois sociales, même quand il aura passé le 
contrat de travail par intermédiaire. 

L'apprentissage sera obligatoire, conformément aux 
prescriptions de la loi, dans toutes les industries 
et pour toutes les formes de travail exigeant des 
connaissances techniques. 

Article 79. L'Etat favorisera la création d'habita
tions ouvrières à bon marché. 

La loi déterminera les entreprises qui sont tenues, 
lorsqu'elles emploient des ouvriers en dehors des 
centres de population, de fournir aux travailleurs 
des habitations convenables, des écoles, des infirme
ries ct autres services ct avantages favorables au 
bien-être physique ct moral du travailleur ct de sa 
famille. 

La loi réglementera également les conditions aux-

quelles sont assujettis les ateliers, les usines, et tous 
les locaux consacrés au travail. 

-:trticle_,82. Seuls pourront exercer les professions 
qur reqmerent la possession d'un titre officiel, sous 
rés~rve des dispositions de l'article 57 de la présente 
Lm fondamentale, les Cubains de naissance ainsi 
que les Cubains par naturalisation qui auront ~btenu 
~ette q~~lité cinq ans ou plus avant la date à laquelle 
Ils solhcrteront l'autorisation d'exercer l'une de ces 
professions. Le Conseil des ministres pourra cepen
d~nt, par une loi_ ext:a?rdinaire, suspendre tempo
r~rr~n:e~t cet:e dispos1t10n quand, pour des raisons 
d utrhte pubhque, la collaboration de professionnels 
ct de techniciens étrangers deviendra nécessaire ou 
utile au développement des entreprises publiques ou 
privées d'intérêt national. La loi qui prononcera 
cette suspension fixera la portée et la durée de l'auto
risation. 

Dans l'application de la présente disposition, ainsi 
que dans les cas où l'exercice d'une nouvelle profes
sion, d'un art ou métier, quels qu'ils soient serait , . . ' 
regr par une lor ou un règlement, le droit au travail 
acquis par les personnes qui exerçaient déjà la pro
fession, l'art ou le métier dont il s'agit, sera respecté, 
et les principes de réciprocité internationale seront 
observés. 

Article 83. La loi réglementera la façon dont 
pourra être effectué le transfert d'usines et d'ateliers 
en vue d'éviter l'aggravation des conditions de travail. 

Article 84. Les problèmes qui découlent des rela
tions entre le capital et le travail seront soumis à 
des commissions de conciliation composées en nombre 
égal de représentants des patrons et des ouvriers. 
La loi désignera les fonctionnaires judiciaires qui 
présideront ces commissions et le tribunal national 
qui connaitra en appel de leurs décisions. 

Article 85. Afin d'assurer la mise en application 
de la législation sociale, l'Etat organisera la surveil
lance et l'inspection des entreprises. 

Article 86. Les droits et avantages énumérés dans 
la présente section n'excluent pas les autres droits 
et avantages qui découlent du principe de la justice 
sociale; ils s'appliqueront de façon égale à tous ceux 
qui participent à la production. 

Section II 

DE LA PROPRIÉTÉ 

Article 87. L'Etat cubain reconnait l'existence et 
la légalité de la propriété privée en tant que fonc
tion sociale, dans son sens le plus large, et sans 
autres limitations que celles que la loi établit pour 
des motifs de nécessité publique ou d'intérêt social. 

Article 88. Le sous-sol appartient à l'Etat, qui 
pourra accorder des concessions d'exploitation con
formément aux dispositions de la loi. Les propriétés 
minières qui ont fait l'objet de concessions et qui 
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n'auront pas ét~ exploitées dans le délai fixé par la 
loi reviendront à l'Etat et les concessions seront 
déclarées nulles. 

La terre, les bois et les concessions pour l'exploita
tion du sous-sol, l'utilisation des eaux, les moyens 
de transport et toutes autres entreprises de services 
publics devront être exploités de façon à favoriser 
le bien-être social. 

Articlt 89. L'Etat aura un droit de préemption 
dans toute adjudication ou vente forcée de propriétés 
immobilières et de titres représentant des propriétés 
immobilières. 

Articlt 90. Les latifundia sont prohibés; afin d'as
surer la disparition de ces grandes propriétés fon
cières, la loi fixera la superficie maximum des terres 
que chaque personne physique ou morale pourra 
posséder pour chaque type d'exploitation de la terre, 
en tenant compte des circonstances particulières. 

La loi limitera l'acquisition et la possession des 
terres par des personnes et des compagnies étrangè
res, ct elle adoptera les mesures propres à restituer 
la terre aux Cubains. 

Articlt 91. Le père de famille qui habite, cultive 
et exploite directement sa propre ferme pourra, si 
la valeur de celle-ci est inférieure à 8.000 pesos, la 
déclarer bien de famille, à titre irrévocable, à condi
tion qu'elle soit indispensable à son logement ct à 
sa subsistance. Elle sera alors exempte d'impôts, 
insaisissable et inaliénable, sauf pour la garantie 
d'obligations antérieures à la présente Loi fondamen
tale. Toute augmentation de la valeur de cette pro
priété qui excéderait la somme mentionnée plus haut 
donnera lieu à la perception des impôts prévus par 
la loi. Pour exploiter ladite propriété, le propriétaire 
pourra l'hypothéquer ou donner en gage des semen
ces, des plantations, des fruits ct des produits de 
cette propriété. 

Articlt 92. Tout auteur ou inventeur jouira de la 
propriété exclusive de son œuvre ou invention, sous 
réserve des restrictions impost-es par la loi en cc qui 
concerne la durée et les modalités d'exercice de cc droit. 

Toute concession de marque de fabrique et d'appel
lation de caractère commercial mentionnant l'origine 
cubaine d'un produit sera nulle si elle est utilisée, 
d'une manière quelconque, pour protéger ou couvrir 
une marchandise fabriquée en dehors du territoire 
national. 

Articlt 93. Aucune servitude perpétuelle présen
tant le caractère de redevance ct aucune charge de 
nature analogue ne pourront être imposées sur la 
propriété; la création de servitudes de cet ordre est 
interdite. I.e Conseil des ministres ::~pprouvcra une 
loi qui réglementera la liquidation des servitudes 
existantes. 

Les dispositions de l'alinéa précédent ne s'appli
quent pas au p::~icmcnt de rcdcv::~nces ou de servi
tudes établies ou à établir au profit de l'Etat, des 
provinces ou des municipalités, ou au profit d'insti-

turions publiques de toutes espèces ou d'institutions 
privées de bienfaisance. 

TITRE VII 

DROIT DE VOTE 

ET DE LA FONCTION PUBLI®E 

Section I 

DU DROIT DE VOTE 

~4rticle 97. Le suffrage universel, égalitaire et secret 
est établi pour tous les citoyens cubains, comme un 
droit, un devoir et une fonction. 

Cette fonction est obligatoire, et quiconque, sauf 
empêchement admis par la loi, ne participe pas à une 
élection ou à un référendum, est passible des sanc
tions prévues par la loi et ne pourra occuper de 
charge dans la magistrature ou d'emploi public 
pendant deux années à partir de la date de l'infraction. 

Articlt 98. Le peuple exprime son opinion sur les 
questions qui lui sont soumises au moyen de réfé
rendums. 

Dans toute élection ou tout référendum, les déci
sions seront prises à la majorité des suffrages vala
blement exprimés, sous réserve des exceptions pré
vues par la présente Loi fondamentale. Les résultats 
officiels du scrutin seront rendus publics aussitôt que 
l'autorité compétente les connaîtra. 

Les votes seront portés uniquement ct exclusive
ment au compte de la personne en faveur de qui ils 
ont été émis sans qu'on puisse les reporter sur un 
autre candidat. En outre, en cas de représentation 
proportionnelle, il sera procédé au dénombrement des 
votes émis en faveur du candidat pour déterminer 
le pourcentage de voix obtenues par le parti. 

Article 99. Ont le droit de vote tous les Cubains 
majeurs, sans distinction de sexe, ayant atteint l'âge 
de 20 ans, exception faite des cas suivants: 

a) Les personnes internées dans un asile; 

h) Les personnes en état d'aliénation mentale, :1près 
déclaration judiciaire de leur état; 

c) Les membres des forces armées ct de la police 
sc trom•an t en service actif. 

Article 101. Est punissable, toute forme de coerci
tion visant à contraindre un citoyen à s'affilier à un 
parti, à voter ou à manifester s:1 volonté au cours 
d'une opér:1tion électorale quelconque. 

Cette infraction donnera lieu à des sanctions ct 
lorsque l'offense sera commise, directement ou par 
personne interposée, par une autorité publique ou 
son agent, fonctionnaire ou employé, la peine sera 
doublée ct entraînera en outre pour le coupable la 
déchéance permanente du droit d'exercer une fonc
tion publique. 

Articlt 102. L'organisation de partis ct d'associa
tions politiques est libre. ToutdiJis, il est interdit 
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de créer des groupements politiques composés de 
membres d'une race, d'un sexe ou d'un rang social 
donné. 

Pour créer un nouveau parti politique, il est indis
pensable de présenter, avec la demande appropriée, 
un nombre d'adhésions égal ou supérieur à 2 p. 100 
au moins du nombre d'électeurs de la nation, de la 
province ou de la municipalité selon la nature du 
parti. Le parti qui n'obtiendra pas, au cours d'une 
élection générale ou particulière, un nombre de voix 
égal au pourcentage indiqué, cessera d'exister en 
tant que tel et sera rayé du registre des partis. Ne 
pourront présenter de candidature que les partis 
politiques qui ont un nombre d'adhérents au moins 
égal à celui qui est prévu dans le présent article et 
qui se sont organisés, ou, le cas échéant, réorganisés 
avant les élections. La réorganisation des partis 
politiques se fera en une seule journée, six mois 
avant l'élection présidentielle ou les élections des 
gouverneurs et des maires ou des conseillers, ou 
des délégués à une convention constituante. Le 
tribunal électoral suprême (Tribunal Superior Electoral) 
rayera d'office du registre des partis les partis qui 
ne seraient pas ainsi réorganisés. 

Les assemblées des partis conserveront tous leurs 
droits et ne pourront être dissoutes que par réorga
nisation légale. Dans tous les cas, elles seront les 
seuls organes compétents pour statuer sur les deman
des d'admission, er ce pouvoir ne pourra en aucun 
cas être délégué. 

Article 103. La loi établira les règles et les pro
cédures qui garantiront la participation des mino
rités à la formation des listes électorales, à l'organisa
tion et à la réorganisation des associations et partis 
politiques et aux autres opérations électorales, ainsi 
que la représentation de ces minorités au sein des 
organismes électifs de l'Etat, des provinces et des 
municipalités. 

DISPOSITION TRANSITOIRE 

DU TITRE VII (Section I) 

Disposition unique. L'article 97 de la présente Loi 
fondamentale ne s'appliquera pas aux personnes 
visées par la cinquième disposition transitoire du 
titre IV de la présente Loi fondamentale. 

Section II 

DE LA FONCTION PUBLIQ!!E 

Article 105. Sont fonctionnaires, employés et ou
vriers des services publics ceux qui, ayant donné au 
préalable la preuve de leur qualification et ayant 
satisf:lit aux exigences et aux conditions prévues par 
la loi, sont désignés par l'autorité compétente pour 
remplir des fonctions et des emplois publics ct qui 
perçoivent ou non un traitement ou un salaire pré
levé sur le budget de l'Etat, de la Province ou de 
b Municipalité, ou d'associations autonomes. 

Article 106. Les fonctionnaires, employés et ou
vriers civils des services publics de l'Etat, de la pro
vince, de la municipalité et des associations auto
nomes sont au service exclusif des intérêts généraux 
de la République et la présente Loi fondamentale 
garantit leur inamovibilité, à l'exception de ceux qui 
remplissent des fonctions politiques et qui occupent 
des postes de confiance. 

Article 107. Sont considérés comme occupant des 
postes politiques et de confiance: 

a) Les ministres et sous-secrétaires; les ambassadeurs, 
envoyés extraordinaires et ministres plénipoten
tiaires et les directeurs généraux, à l'exception 
de ceux que la loi déclare directeurs techniques. 

b) Tout le personnel affecté au cabinet particulier 
des ministres et des sous-secrétaires. 

c) Les secrétaires particuliers des fonctionnaires. 
d) Les secrétaires des administrations provinciales et 

municipales, les chefs de service de ces organis
mes, et le personnel affecté aux secrétariats parti
culiers des gouverneurs et des maires. 

e) Les fonctionnaires, employés et ouvriers des ser
vices publics civils nommés à titre provisoire à 
des fonctions temporaires d'une durée ne dépas
sant pas un exercice financier. 

Article 108. Les candidats aux fonctions publi
ques non exclus par le paragraphe précédent ne 
pourront y accéder et être promus que s'ils ont 
donné, par voie de concours, la preuve de la com
pétence et des aptitudes exigées par la loi, sauf pour 
les fonctions que la loi, en raison de leur caractère, 
ne soumet pas à concours. 

TITRE IX 

DU POUVOIR LÉGISLATIF 

Section I 

Article 119. Le pouvoir législatif est exercé par le 
Conseil des ministres. 

Section IV 

DE L'INITIATIVE, DE L'ÉLABORATION, DE L'APPRO

BATION ET DE LA PROMULGATION DES LOIS 

Article 122. L'initiative des lois appartient: 

f) Aux citoyens : Dans ce cas, l'initiative devra 
être prise par 10.000 citoyens au moins qui soient 
tous électeurs. Toute initiative législative prendra 
la forme d'une proposition de loi et sera .portée devant 
le Conseil des ministres. 

TITRE X 

DU POUVOIR EXÉCUTIF 

Section I 

DE !}EXERCICE DU POUVOIR EXÉCUTIF 

Article 125. Le Président de la République est le 
Chef de l'Etat et il représente b nation. Le pouvoir 
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exécutif est exercé par le Président de la République 
conformément aux dispositions de la Constitution. 

Section II 

DU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQ!:!E, 

DE SES ATTRIBUTIONS ET DE SES DEVOIRS 

Article 126. Pour être Président de la République, 
il faut: 

a) Etrc Cubain de naissance, mais si cet état est 
acquis en vertu des dispositions de l'alinéa d) de 
l'article 12 de la présente Loi fondamentale, il sera 
indispensable d'avoir pris part aux guerres d'indé
pendance, à Cuba, pendant une durée minimum de 
10 ans; 

b) Avoir 30 :.ms révolus; 

c) Avoir la pleine jouissance de ses droits civils 
ct politiques; 

d) Ne pas avoir accompli de service actif dans 
les forces armées de la République pendant les six 
mois précédant immédiatement la candidature au 
poste de Président. 

Article 129. Le Président de la République a com
pétence pour : 

g) Suspendre l'exercice des droits énumérés à 
l'article 41 de la présente Loi fondamentale dans 
les cas et de la manière prévus par celle-ci établis 
p~1r cette même Constitution. 

TITRE XI 

DU CONSEIL DES MINISTRES 

Article 135. Pour l'exercice du pouvoir exécutif, 
le Président de la République sera assisté d'un 
Conseil des ministres, dont le nombre des membres 
sera déterminé par la loi. 

Article 136. Pour être Ministre, il faut: 

a) Etre Cubain de naissance; 

b) Avoir 25 ans révolus; 

c) Avoir la pleine jouissance de ses droits civils 
ct politiques; 

d) Ne pas avoir de relations d'affaires avec l'Etat, 
la Province ou la Municipalité. 

TITRE XII 

DU POUVOIR JUDICIAIRE 

Sution I 

DISPOSITIONS GÉN{;RALES 

Article 148. I.a justice est administrée au nom du 
peuple ct elle sera rendue gratuitement sur tout le 
territoire national. 

Les juges et les procureurs sont indépendants dans 
l'exercice de leurs fonctions et ne doivent obéissance 
qu'à la loi. 

Ne pourront rendre justice que ceux qui appartien
nent de façon permanente au pouvoir judiciaire. 
Aucun membre de ce pouvoir ne pourra exercer 
d'autre profession. 

Les membres du pouvoir judiciaire ont la charge 
des registres d'état civil. 

Section II 

DU TRIBUNAL SUPRÊME 

Article 150. Le Tribunal suprême comprendra les 
Chambres déterminées par la loi. 

Une de ces Chambres constituera le Tribunal des 
garanties constitutionnelles et sociales. 

Article 152. Le Tribunal suprême aura, en plus 
des autres attributions que lui confèrent la présente 
Loi fondamentale ct la loi, les fonctions suivantes: 

d) Statuer sur la constitutionnalité des lois, des 
décrets-lois, décrets, règlements, décisions, ordres, 
dispositions et autres actes provenant de tout organe, 
autorité ou fonctionnaire. 

Section III 

DU TRIBUNAL DES GARANTIES CONSTITUTIONNELLES 

ET SOCIALES 

Article 160. Le Tribunal des garanties constitu
tionnelles ct sociales cannait des affaires suivantes: 

a) Recours d'inconstitutionnalité contre les lois, 
décrets-lois, décrets, résolutions ou actes qui nient, 
limitent, restreignent ou modifient les droits ct 
les garanties reconnus par la présente Loi fon
damentale ou qui entravent le libre fonctionne
ment des organes de l'Etat; 

h) Avis consultatifs des juges et des tribunaux sur 
la constitutionnalité des lois, décrets-lois ct autres 
dispositions qu'ils ont à appliquer dans leurs 
jugements; 

c) Recours d'habeas corpus, par voie d'appel, lorsque 
la requête formulée devant d'autres autorités ou 
d'autres tribunaux aura été inefficace; 

d) Validité de la procédure et de la réforme consti
tutionnelles; 

e) Qgcstions juridico-politiqucs ct questions de légis
lation sociale qui relèvent Je sa compétence en 
vertu de la Loi fondamcnt:tle ct de la loi; 

f) Recours en excès de pou\·oir. 

Section l'II 

DE L'INCONSTITUTIONNAI.IT{> 

.-lrticle 172. Le recours d'inconstitutionnalité pourra 
être formé: 



a) Par les intéressés, dans les procès, causes ou 
affaires relevant de la compétence des tribunaux 
ordinaires et des tribunaux spéciaux : 

b) Par 25 citoyens justifiant de leur qualité de 
citoyen; 

c) Par la personne lésée par la décision jugée in
constitutionnelle. 

Les juges et les tribunaux sont tenus de résoudre 
les conflits qui pourraient exister entre les lois ordi
naires et la Loi fondamentale en partant du principe 
de la supériorité de cette dernière. 

Si un juge ou un tribunal considère inapplicables 
une loi, un décret-loi, un décret ou une disposition 
parce qu'il estime qu'ils violent la Constitution, il 
suspendra la procédure et saisira le Tribunal des 
garanties constitutionnelles et sociales afin que ce 
dernier statue sur la constitutionnalité de la disposi
tion en question et renvoie l'affaire devant le juge 
ou le tribunal pour permettre à la procédure de 
suivre son cours, après avoir ordonné les mesures 
de sécurité requises. 

Nul ne pourra appliquer, en aucun cas et sous 
aucune forme, une loi, un décret-loi, un décret, un 
règlement, un arrêté, une disposition ou une mesure 
qui auraient été déclarés inconstitutionnels, sous 
peine de ne plus être habilité à remplir une charge 
publique. 

Le jugement déclarant inconstitutionnelle une dis
position légale ou une mesure ou décision gouverne
mentale, aura pour effet d'obliger l'organisme, l'auto
rité ou le fonctionnaire responsables de la disposition 
en question à l'annuler immédiatement. 

Dans tous les cas, la disposition législative ou 
réglementaire ou la mesure gouvernementale décla
rées inconstitutionnelles seront considérées nulles, 
non avenues et sans effet à partir du jour où cette 
décision aura été rendue publique par le tribunal. 

Section VIII 

DE LA COMPÉTENCE ET DE L'INA:\10VIBlLITÉ 

.drticle 175. En aucun cas ne pourront être créés 
des tribunaux, commissions ou organismes dotés d'une 
compétence spéciale pour statuer sur les actes, procès, 
litiges, procédures, questions ou affaires relevant de 
la compétence des tribunaux ordinaires. 

TITRE xv 
DU PATRIMOINE NATIONAL 

Section IV 

DE L'ÉCONOMIE NATIONALE 

Article 222. L'Etat orientera l'économie nationale 
au mieux des critères du peuple en vue d'assurer à 
chaque individu une existence digne. 

57 

Le premier devoir de i'Etat sera d'encourager 
l'agriculture et l'industrie nationale, en essayant de 
les diversifier de façon qu'elles deviennent des sources 
de richesse publique et de bien-être collectif. 

Article 223. La propriété et la possession des biens 
immobiliers et l'exploitation d'entreprises ou d'affaires 
agricoles, industrielles, commerciales, bancaires ou de 
toutes sortes par des étrangers qui résident à Cuba, 
ou par des étrangers qui résident hors de Cuba mais 
qui y réalisent leurs opérations, même si elles ont 
leur origine à l'extérieur du pays, sont obligatoire
ment assujetties alix conditions prévues par la loi 
pour les Cubains, conditions qui devront correspon
dre, dans tous les cas, à l'intérêt économique et 
social de la nation. 

Article 227. Seront nulles et sans effet les lois et 
les dispositions qui créeraient des monopoles privés 
ou qui réglementeraient le commerce, l'industrie et 
l'agriculture de telle· sorte qu'elles favoriseraient la 
création de tels monopoles. La loi veillera spéciale
ment à ce que les activités commerciales des centres 
de travaux agricoles et industriels ne soient pas 
monopolisées par des intérêts particuliers. 

DISPOSITIONS TRANSITOIRES ADDITIONNELLES 

Troi!ième dirpoiition. Est suspendue pour un délai 
de 90 jours à dater de la promulgation de la présente 
Loi fondamentale, l'application des articles 27, 29, 
174 et 175 en cc qui concerne les personnes justiciables 
des tribunaux révolutionnaires et relevant du régime 
du Haut Commandement de l'armée rebelle, ainsi 
que les membres des forces armées, des groupes de 
répression de la Tyrannie renversée le 31 décembre 
1958, des groupes auxiliaires organisés par cette 
Tyrannie et des groupes armés privés organisés pour 
la défendre, et leurs complices. Les dispositions cons
titutionnelles en question ne s'appliquent pas non 
plus aux personnes faisant l'objet d'une enquête ct 
détenues par les autorités militaires, qui seront ac
cusées d'avoir commis des délits favorisant l'instau
ration ou la défense de la Tyrannie ou des délits 
portant atteinte à l'économie nationale ou aux finan
ces publiques. 

~atrième dispositiou. Pendant le même délai est 
suspendue l'application de l'alinéa d) de l'article 152 
ct de l'alinéa a) de l'article 160 de la présente Loi 
fondamentale dans les cas où les questions de consti
tutionnalité ct d'inconstitutionnalité seraient soule
vées par des personnes visées à la disposition transi-

. ' 'd . 1 ' à l' . to1rc prcce cnte, ou scra1ent sou evccs occaswn 
d'une action publique dans l'intérêt de ces mêmes 
personnes. 

Sixième disposition [ajoutée par la Loi de réforme 
constitutionnelle du 29 octobre 1959]. Ne seront pas 
applicables, tant que fonctionneront les tribunaux 
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révolutionnaires, les articles 27, 29 et l'alinéa J) de 
l'article 152 et l'alinéa a) de l'article 160 de la pré
sente Loi fondamentale en ce qui concerne les per-

sonnes accusées d'actes qui, de par leur caractère 
contre-révolutionnaire, relèvent conformément à la loi 
de la compétence desdits tribunaux. 

LOI DE RÉFORME AGRAIRE DU 17 MAI 1959 
Loi déclarée former partie intégrante de la loi fondamentale1 

CHAPITRE rer 

DES TERRES EN GÉNÉRAL 

Art. prtmier. Les latifundia sont abolis. La super
ficie maximum de terrains qu'une personne physique 
ou morale est admise à posséder est de 30 caba//erlas2 • 

Dans la mesure où elle excède ce plafond, toute pro
priété foncière d'une personne physique ou morale 
sera frappée d'expropriation en vue d'être distribuée 
aux paysans et ouvriers agricoles dépourvus de terres. 

[On trouve des exceptions à l'article premier dans 
les articles 2 et 4, mais nul peut posséder des terrains 
à raison d'une superficie de plus de 100 cabal/erfas.J 

Art. 15. La propriété rurale ne pourra être ac
quise désormais que par des citoyens cubains ou par 
des sociétés formées de citoyens cubains. 

Font exception à la disposition sus-énoncée les 
domaines, d'une superficie non supérieure à trente 
caba/hrias, qu'il convient de céder, au jugement de 
l'Institut national de la réforme agraire, à des entre
prises ou exploitations étrangères, en vue d'encou
rager des activités industrielles ou agricoles que l'on 
estime avantageuses pour le développement de l'éco
nomie nationale. 

En cas de dévolution successorale de domaines 
ruraux au profit d'héritiers n'ayant pas la citoyenneté 
cuhaine, lesdits domaines pourront être considérés 
comme passibles d'expropriation aux fins de b 
réfi>rme agraire, quelle que soit leur superficie. 

CHAPTIRE Il 

REDISTRIBUTION DES TERRES 
ET INDEMNISATION DES PROPRIÉTAIRES 

Art. 16. Il est fixé à titre de «minimum vital))' 
pour une famille paysanne de cinq personnes, une 
superficie de deux cabal!trfas de terrain fertile non 
irrigué situé loin des centres urbains ct consacré à 
des cultures de rendement économique moyen. 

1 Texte publié dans le: volume VII de f"o/lrtos dt Dirul
~arion I.t~islatira, Editorial Lex, La Havane, ct obli~cam
mcnt communiqué par le or Jor~c Taller, Chef du Dé
partement des affaires culturelles, Ministère d'Etat, Cuba. 
On trouve le texte de la loi é~alemcnt dans la Gacrta 
Ofirial du 3 juin 1959. Traduction publiée par I'Or~anisa
tion des Nations Unies pour l'alimentation ct l'a~riculturc 
dans le Rrcuril dt ll~is/atioll- alimmtatio11 rt agriwlturr 
1959 - vol. VIII, no 2. 

• 1 (aba/lrrla = 13 ha 42. 

Il incombera à l'Institut national de la réforme 
agraire de réglementer et préciser, dans chaque cas 
d'espèce, le montant du <<minimum vital» nécessaire, 
partant de la base précitée et considérant le niveau 
moyen des recettes annuelles souhaitables pour cha
que famille. 

Les terrains constituant le <<minimum vital>> béné
ficieront de l'insaisissabilité et de l'inaliénabilité visées 
par l'article 91 de la Loi fondamentale de la République. 

Art. 17. Les terrains de propriété privée passibles 
d'expropriation en vertu des dispositons de la pré
sente loi, ainsi que les terrains d'Etat, seront octroyés 
en propriétés indivises aux coopératives reconnues 
par la présente loi, ou répartis en parcelles non supé
rieures à deux cabal/erlar entre les bénéficiaires; ceux-ci 
les recevront en propriété, sans préjudice des rectifi
cations qu'y apportera l'Institut national de la réforme 
agraire pour différencier dans chaque cas d'espèce le 
«minimum vital». 

Tous les terrains, quels qu'en soient les bénéfi
ciaires, seront soumis aux impôts prévus par les lois 
à titre de contribution aux dépenses publiques de 
la nation et des municipalités. 

Art. 22. Les terrains s'avérant disponibles pour 
être distribués dans le cadre des dispositions de la 
présente loi seront répartis suivant l'ordre de préfé
rence ci-après : 

a) Les paysans évincés des terrains qu'ils cultivaient; 

b) Les paysans qui résident dans la région où sont 
situés les terrains à distribuer et qui en sont 
dépourvus ou ne cultivent qu'une superficie 
inférieure au «minimum vital>>; 

c) Les ouvriers agricoles qui travaillent ct résident 
habituellement sur les terrains à distribuer; 

d) Les paysans d'autres régions, en accordant la pré
férence à ceux des régions avoisinantes qui sont 
dépourvus de terres ou disposent d'une superficie 
inférieure au «minimum vital>>; 

e) Les ouvriers agricoles d'autres régions, en accor
dant la préférence à ceux des régions avoisinantes; 

f) Toute autre personne qui formule une demande 
à cet effet, en accordant la préférence à celle qui 
possède une expérience ou des connaissances 
démontrées en matière agricole. 

Art. 23. A l'intérieur des groupes mentionnés à 
l'article précédent, la préférence sera accordée aux 
personnes Sl!Ïvantcs; 



CUBA 59 

a) Les combattants de l'Armée insurrectionnelle ou 
les membres de leur famille à leur charge; 

b) Les membres des corps auxiliaires de l'Armée 
insurrectionnelle; 

c) Les victimes de la guerre ou de la répression 
exercée par la Tyrannie ; 

d) Les parents à charge de personnes ayant trouvé 
la mort en conséquence de leur participation à 
la lutte révolutionnaire contre la Tyrannie. 

Dans tous les cas, les chefs de famille auront la 
priorité. 

Art. 29. Est reconnu aux propriétaires affectés par 
la présente loi le droit, garanti par la Constitution, 
à percevoir une indemnité pour les biens frappés 
d'expropriation. L'indemnité précitée sera fixée compte 
tenu de la valeur vénale des biens-fonds qui figuraient 
au rôle municipal antérieurement au 10 octobre 1958. 
Les installations et les édifices pouvant tomber sous 
le coup de la réforme seront estimés à part, par les 
soins des autorités chargées de l'application de la 
présente loi. Les plants cultivés seront également 
estimés à part, afin d'indemniser leurs propriétaires 
légitimes. 

Art. 31. L'indemnité sera payée en bons amortis
sables. A ces fins, il sera procédé à une émission de 
bons de la République de Cuba, dans la quantité 
et aux termes et conditions fixés en temps opportun. 
Les bons seront dénommés <<Bons de la réforme 
agraire)) et réputés constituer des titres publics. La 
ou les émissions se feront pour un terme de 20 ans, 
avec un intérêt annuel non supérieur à quatre et 
demi pour cent ( 4t %). Pour le versement des intérêts, 
de l'amortissement et des frais de l'émission, les 
crédits nécessaires seront alloués chaque année dans 
le budg~t de la République. 

DISPOSITION ADDITIONNELLE FINALE 

En vertu du pouvoir constituant appartenant au 
Conseil des ministres, la présente loi est déclarée 
former partie intégrante de la Loi fondamentale de 
la République, aux dispositions de laquelle elle 
s'ajoute. 

En conséquence, il est accordé à la présente loi 
force et valeur de loi constitutionnelle. 

LOI N° 613 DU 27 OCTOBRE 1959 
MODIFICATION DE LA PROCÉDURE DES RECOURS EN APPEL 

DEVANT LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE CONTRE LES DÉCISIONS MINISTÉRIELLES 1 

Article premier. L'article 57 de la loi sur le pouvoir 
exécutif sera libellé comme suit: 

<<.1rticle 57. Qgand un intéressé n'est pas d'accord 
avec la décision ou la mesure prise par un ministre 
du gouvernement dans une affaire administrative, il 
peut former un recours en appel contre ladite mesure 
ou décision devant le Président de la République 
dans un délai de 10 jours ouvrables à compter de 
la date de sa signification et la décision que prend 
le Président est considérée comme définitive aux fins 
du recours contentieux. 

<<L'acte d'appel doit être adressé en triple exem
plaire au ministre dont émane la décision attaquée, 
lequel le transmettra, avec les pièces se rapportant 
à l'aff.1ire, au Président de la République, par l'entre
mise du Secrétariat de la Présidence, dans un délai 
de trois jours à compter de la date de l'introduction 
du recours, qui a un effet suspensif. Cc recours ne 
peut en aucun cas être décbré irrecevable, sauf s'il 
n'a pas été introduit dans le délai légal. 

1 Texte publié dans le volume XIII des Folletos de Divul
.r?;acion U[!.is/atira, Editorial Lex, La Havane, ct obligeam
ment communiqué par le nr Jorge Tollct, Chef du Dl'par
tcmcnt des afl:lÎres culturelles, Ministère d'Etat, Cuba. 
Cc texte est également paru dans la Gama Oficial du 
30 octobre 1959. Traduction du Secrétariat des Nations 
Unies. 

<<Le Président de la République statue librement 
sur les recours en appel, dans un délai de 45 jours 
ouvrables à compter de la date de leur introduction 
et sa décision est signifiée aux intéressés dans un 
délai de 10 jours. 

<<Si le délai prévu au paragraphe précédent vient 
à expiration sans qu'une décision expresse ait été 
prise, le recours est considéré comme implicitement 
rejeté, et la décision implicite de rejet doit être 
communiquée au requérant dans un délai de 10 
jours; c'est à compter du lendemain de la réception 
de cette communication par le requérant que court 
le délai d'introduction des autres recours disponibles. 

<<Cependant, en cas de silence de l'Administration, 
l'intéressé peut exercer les autres recours prévus par 
la loi, et son recours doit être admis si les délais 
dont disposait le Président de la République pour 
prendre une décision, ou signifier ou communiquer 
sa décision à l'intéressé ont expiré. 

<<Au cours des 15 premiers jours du délai qui lui 
est imparti pour prendre sa décision, le Président de 
la République peut, de lui-même ou à la demande 
de l'intéressé, disposer ou ordonner que l'on procède 
à toutes les démarches qu'il estime nécessaires ct 
qui devront être accomplies dans un délai maximum 
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de 20 jours, la décision devant être rendue dans les 
10 jours suivants. 

<<Les règles ci-dessus ne sont pas applicables dans 
les cas où la loi dispose expressément que les déci
sions d'un ministre sont définitives, ou lorsqu'elle 
prévoit à leur égard un autre recours. 

<<Lorsqu'un recours en appel est déclaré irrecevable, 
le requérant peut adresser une requête directement 
au Président de la République dans un délai de 10 
jours à compter de la date où la décision déclarant 
l'irrecevabilité lui aura été signifiée. 

<<Cette requête n'a pas d'effet suspensif ct le mi-

nistre qui a déclaré l'appel irrecevable doit être 
entendu. La décision doit être rendue dans un délai 
de 30 jours à compter de la présentation de la 
requête et doit être signifiée à l'intéressé dans les 
10 jours qui suivent. L'administration des preuves 
lorsqu'elle est jugée appropriée, a lieu de la manièr~ 
et dans le délai prévus pour les recours en appel. )) 

Article 2. Sont abrogées toutes les dispositions 
législatives et réglementaires qui seraient incom
patibles avec les dispositions de la présente loi, 
laquelle entrera en vigueur à la date de sa publica
tion dans la Gaceta Ojicial de la République. 

DÉCRET PRÉSIDENTIEL N° 2129 DU 27 OCTOBRE 1959. RÈGLEMENT D'AP
PLICATION DE LA LOI N° 613 SUR LA PROCÉDURE DES RECOURS EN 
APPEL ET DES REQQÊTES DEVANT LE PRÉSIDENT DE LA RI~PUBLIQ!JE 
CONTRE LES DÉCISIONS MINISTÉRIELLES 1 

CHAPITRE l'REloUER 

DU RECOURS EN APPEL 

CHAPITRE II 

DE LA REQ!!fl.TE 

XVll. Lorsque les autorités ont déclaré un appel 
irrecevable, l'intéressé peut présenter une requl:te 
:1t1 Président de la République. 

La requête doit être présentée, avec une copie, 
au Secrétariat de la Présidence, dans un débi de 10 
jours ouvrables à compter du jour où la décision 
rejetant l'appel a été signifiée à l'intéressé. 

XVIII. Dans les trois jours suivant la présentation 
de la requête, la Direction des recours ct :tff.1ircs 
légales doit l'enregistrer, ouvrir un dossier relatif à 
l'affaire et envoyer copie de la requête à l'autorité 
qui a déclaré l'appel irrecevable, afin que cette der
nière lui communique toutes les pièces conccrn:mt 

1 Texte publié dans le volume XJII des Fol/rtor Jr Dirul
r;acicln l.rr;irlarira, Editorial Lex, La Havane, ohli~eammcnt 
communiqué par le Dr Jor~e Tallet, chef du DépHte
mcnt des affaires culturelles, Ministère d'Etat, Cuba. Cc 
texte est é~alcmcnt paru dans la Gacrr.z Oficial du 30 oc
tobre 1959. Traduction du Secrétariat des Nations Unies. 

l'aff.1ire, avec son rapport, dans un débi maximum 
de cinq jours. 

XIX. Lorsque le Directeur des recours ct affaires 
légales a reçu le rapport du scn·icc intéressé, il en 
rend compte au Secrétaire de b l'résidence, dans 
b 10 jours qui suivent. 

XX. Le Secrét:Jire de la Présidence prend toutes 
les mesures qu'il estime nécessaires ct, en définitive, 
propose :tu Président la décision qui, à son avis, 
doit être rendue. 

XXI. Lorsqu'il est f:1it droit à b n:qul:te, le re
cours en :1ppel est considéré comme admis ct cette 
décision est signifiée à l'intéressé ct à l'autorité qui 
:1 déclaré l'appel irrecevable. Une fi>is l':~ppcl admis, 
un rapport est établi, auquel sont jointes toutes les 
pièces :~dministratives ct la procédure ~uit son cours 
dans les formes préYues au chapitre premier du 
présent règlement. 

XXII. Si la requl:tc est rejetée, le dossier de l'af
faire est renvoyé à l':~utorité contre bqucllc il a été 
fait :1ppcl, à bqucllc il est f.1i t part de 1:! décisi?n 
prist·, qui est signifiée en bonne ct duc fimnc à l'm
tércssé; une fois que b dt:cision rendue est devenue 
définitive, le dossier est ci:Jssé :tux :nchi,-cs. 
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LOI N° 680 DU 23 DÉCEMBRE 1959. PRINCIPES ET NORMES DEVANT SERVIR 
DE BASE LÉGALE À LA RÉFORME COMPLÈTE DE L'ENSEIGNEMENT 
À CUBA1 

Considérant que devant la situation décrite, le Mi
nistère de l'éducation, fermement résolu à entre
prendre sur-le-champ la réforme complète de l'en
seignement, a désigné plusiers commissions de tech
niciens spécialisés dans les différentes branches de 
l'enseignement pour qu'ils établissent un nouveau 
système national d'éducation, et a tenu compte de 
leurs rapports, qui posent les principes fondamen
taux suivants : 

PRINCIPES DE LA RÉFORME 

DU SYSTÈME NATIONAL D'ÉDUCATION 

Buts généraux que doit atteindre notre éducation 

Principe 2. L'éducation doit avoir pour but le 
développement complet et total de la personnalité 
humaine, c'est-à-dire le développement de toutes les 
possibilités actuelles ou virtuelles de la nature de 
l'individu jusqu'à son plein épanouissement. 

C'est pourquoi l'éducation ne doit pas viser uni
quement à cultiver les facultés intellectuelles, mais 
s'occuper aussi des états affectifs et des sentiments, 
du caractère et des habitudes. 

En conséquence, l'éducation ne doit pas se borner 
à un rôle d'information, mais chercher avant tout 
à développer les meilleures aptitudes et dispositions 
de l'écolier. Elle doit en outre découvrir et diriger 
les vocations individuelles de manière que chaque 
élève puisse réaliser pleinement sa vie. 

L'éducation doit présenter à l'enfant et à l'ado
lescent un tableau complet des réalités matérielles 
et des valeurs abstraites dans le cadre d'une con
ception de la société se traduisant par une action 
concrète, pour leur permettre d'orienter leur vie de 
façon adéquate et d'atteindre au bonheur. 

L'éducation doit enfin aspirer, comme but suprême, 
à donner à l'individu un idéal de vie en vertu duquel 
il cultivera pleinement, de façon équilibrée et har
monieuse, des valeurs physiques, intellectuelles, éthi
ques et esthétiques ainsi que les valeurs profession
nelles en vue d'arriver à un dépassement de lui
même, tout en restant intégré dans la société. 

ENSETGNEMENT PRIMAIRE 

Objectifs de l'msciguemcnt primaire 

Principe 7. Les objectifs de l'enseignement primaire 

1 Texte pu hlié dans le volume XV des F'olleto; de Divul
,e:arinn T.r.r:irlatira, Editorial Lex, La Hanne, ct ohli~cam
ment rommuniqué par le l)r Jor);C Tallct, chef du Dépar
tement des at1:1ires culturelles, Ministère d'Etat, Cuba. 
Cc texte est é~alcment paru dans la Gama Ojicia/ du 
24 dtcemhrc 1959. Traduction du Secrttariat des Nations 
Unies. 

sont d'ordre individuel ct social à la fois, car ils ont 
trait aussi bien au développement de la personnalité 
qu'aux rapports entre l'enfant et le milieu social. 
L'enseignement primaire, par conséquent, doit se 
fixer les objectifs suivants : 

1. Le développement total, complet de la person
nalité des enfants, par la possession des instru
ments de base de la culture; 

2. La formation d'une conscience nationale; 

3. La réalisation de l'idéal démocratique; 

4. La formation de la conscience américaine; et 

5. La compréhension internationale. 

Pour arriver au développement complet ct total 
de la personnalité, l'enseignement primaire doit four
nir à l'enfant les moyens de sc comporter de façon 
adéquate dans la vie moderne, c'est-à-dire qu'il doit 
lui apprendre à lire, à s'exprimer, à penser, à analyser 
les situations et les problèmes, et à vivre en bons 
termes avec ses semblables. 

L'école primaire a pour mission d'aider l'enfant à se 
développer. Il est important que les ma!tres connais
sent les principes de base qui sont la clé de ce 
développement (acquisition des connaissances com
prise) et qu'ils sachent, en outre, comment se forment 
les principes moraux fondamentaux de l'écolier. 

L'enseignement primaire doit donc tendre à: 

a) Développer les meilleures aptitudes et possibilités 
de l'enfant; 

b) Aider l'enfant à protéger sa propre santé physi
que et mentale en lui offrant un milieu favorable 
à l'épanouissement de sa personnalité; 

c) Fournir à l'enfant les moyens qui lui permettent 
d'exprimer sa pensée oralement ou par écrit; 

d) Donner à l'enfant l'occasion d'apprendre à ré
soudre les problèmes liés aux opérations d'achat, 
de vente ct d'épargne, qui se présentent dans la 
vie quotidienne; 

e) Développer l'intérêt que porte l'enfant aux acti
vités créatrices ct récréatives et favoriser en lui 
l'acquisition d'aptitudes et de talents utiles dans 
la vic contemporaine; 

f) Développer les dons artistiques de l'enfant ct le 
rendre capable d'apprécier les différentes formes 
d'art; 

g) Développer chez l'enfant la réflexion ct l'esprit 
critique à l'occasion de: 

1. L'acquisition de connaissances scientifiques; 

2. La solution de problèmes sociaux; 

b) Aider l'enfant à prendre conscience de son milieu 
géographique, des ressources de son pays et de 
ses possibilités de développement économique; 
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i) Aider l'enfant à interpréter l'histoire de sa patrie, 
à comprendre les rapports ayant existé entre 
Cuba et les autres Etats à travers l'histoire, ct à 
sc rendre compte de l'état actuel de ces rapports; 

j) Aider l'enfant à acquérir le sens des responsabili
tés, le comportement ct les aptitudes nécessaires 
aussi bien dans la vie de famille que dans la vie 
en société. 

Pour réussir à former une conscience nation:tk·, 
l'école primaire doit aidt:r lc:s enfants à compn:ndre 
le milieu physique et social où ils ~e trouvent, ainsi 
que les problèmes que pose l'avt:nir dt: notre société 
en tant que nation. La const·nation de nos rr:~sourccs 
naturelles au profit de tous les citoyens du pays, 
le rôle joué par la Loi de réforme :1grain: d:1ns le ren
forcement de notre souveraineté n:uion:~le, l'hi~toire 
de l'évolution de nos institutions n:ltiona!t:s ct des 
sacrifices et dforts accomplis pour p:ln't:nir à la liberté 
politique t:t économiqut:, td~ doivent être les ~ujets 
principaux des progr:1mmes d'études soci:tlcs. 

Réaliser l'idéal démocratique, établir une Jémo
cr:uic basée sur une philo~ophie humaniqe, qui compte 
parmi ses plus hautes valeurs le re~pt·ct de b dignité 
ct des droits de l'homme, ttl doit être le but suprême 
de l'école primaire, clmgéc Je (lire comprendre à 
l'enfant, compte tt·nu de son nivt·:tu de maturité 
mentale, quelles sont b principales \":tlcurs de la 
Jémocratk, ct que l:t démocmie ~ignifie réellement 
le gou\·ernement par le peuple, et pour le peupk·. 

Pour réaliser l'idéal dt:mocratiljUe, il faut que 
l'école cherche à: 

a) Aider l'enfant à comprt·ndre b notion de dt:mo
cratic ct à la mettre t·n pratique d:ms b ,·ic de: 
tous les jours; 

h) D~vcloppcr les clractériqiqut·s pcr~onnclb qui 
sont néct·ssaircs au citoyen d'une démocratie: 
respons:~hilité civique ct ~c:ns du de\"oir; ah~ence 
Je préju~és; respect ct ohscrv:ltion de b loi; 
aptitude à coopérer à b réalisJtion de t:ichcs 
communt:S; honnêteté dans tou' le~ dom:~inc.'i; 
respect des principes mor:~ux limd:tmcntaux; 
lx-soin de vivre indh·iduc:llcmcnt ct collccti\'cmcnt, 
dans b dignité, la jmtiet·, la liberté ct le bicn-i·trc. 

La coopération intrrnation:tlc, par l'intermé-diaire 
des organis:~tions internationales cxist;mtt·s, doit êtrt• 
un des sujets Je.; plm importants dans les Jcrnit·res 
classes de l'enseignement prim:tirc. 

L:t compréhrn\ion intrrnation:~k, en tant que h.1'e 
de la cocxsistcnrc mondi:~lc, est un autre des hu!\ 
que poursuit l'éJucation cuhJine ... 

~.cs enfJnts des dcrnihes cbsscs de l'école prinuirc 
dol\"cnt conn:~itrc l'existence de l'< >rh.111is.11ion ,ft-, 
Nations Unies ct dr I'LT:"E.'i< <) ct s;;voir quels t·n 
so~t _les buts; ils doi,·cnt, en outre, :~pprrndrc ct 
:Jss!m1ler dans b mesure du po<>siblc b Décl.lrati<Hl 
untvcrsclle des droits dt· l'hommc, c:lr t•ctte D(·cbr.l-

tion constitu_e une proclamation des devoirs de l'Etat 
face lU dcstm de b personne humaine. 

ENSEIGNEMENT SECONDAIRE 

. Princip~, 8. A~x ter~ es ~u nouveau système na
tional d cducauon, 1 enseignement secondaire est 
l'ensemble des études, cours de formation et autres 
enseignements allant de la classe de sixième (non 
co~pri~e) _Je l'cnseig~emcnt primaire jusqu'au niveau 
um,·crsttatrc, ct spécialement destinés à éduquer les ' 
adolescents. 

J>il•irion de l'emei_~nemmt secondaire 

l'rincipe 9. L't·nseignemcnt secondaire sc divise, 
qu:mt à son contenu, en: 

11) Enseignement commun, général, élémentaire ou " 
Je base, J'une durée de trois ans, ct 

h) Emeignemcnt spécialisé, technique, professionnel, 
supérieur ou préunivcrsitaire, d'une durée de trois 
:m~ ou plus. 

Car.JCtrrn rt mo,IJ!itfs dr l' rmtir,llemmt recondaire 

/'rinâte 10. L'emcignemcnt secondaire commun ou 
Je ha\e doit être gratuit ct dt:\Tnir obligatoire pour 
rou~ les adolescents euh:1ins dt-s que les ressources 
Je b n:nion le permettront, une fois qu'auront été 
s:lti,f:lits les lx:\oins de l'emcigncmcnt primaire, qui 
ont un Clractèrc prioritain:. 

CJrJct!riJtiqurs ri aprituda que !'mUÎf!.lJtment secondaire 
doit ctt!til•er cl•rz /'!lève 

/'rincitr 1 Z. L'enseignement secondaire doit avoir 
pour objet, plutôt que Je: remplir l'esprit de connais
sances, de fi1rmcr la personn:~lité des élb·es, en 
a~sur:mt ct en améliorant lc:ur santé physique et 
mcntlk, en cultivant leur intdligcncc, leurs facultés 
de disct·rncmcnt ct leur aptitude à l'effort, en essayant 
Je dé,·cloppcr chez eux un esprit humanitaire, civi
que l"t loyal, qui sont indispensables à b vi~ en 
commun dans une société ci,·iliséc ct démocrauque. 
Ces conditions impliquent: 

a) I.J s.111tf mmtJ!r. Celle-ci suppose une bonne ~dai; 
t:Jtion de l'individu 21 b société ct un hon eqm
libre personnel, c'est-à-dire b f.tculté de _com
prendre son procluin (ct d'avoir avec lm d~s 
r:~pports norrn:111x) ct celle Je sc comprendre lUI
mênw (l'équilibre ct b sérénité de l'esprit). Ces 
deux conditions ont pour but le hien-être ct le 
bonheur. 

h) /..1 r.1f.1Citl clr r,tisrmnrmmt: la penst'·c: _logiq~r, _b 
f.1culté de déduire correctement, aptitude tnÙts
lx:ns:Jhlc 1 tout être humain. 

c) 1 r .r:.111Ît dt l'ùll'flti_r:,.ttioll, tir J'rxamr11: l_a curiosité 
intcllcctuclk, dont dépend d:~ns une SI large me
surt• le pro~rès technique ct scientifique. 

d) l.'.zttitu.lr .1 rxprimrr s.z prm/r, inst'-p:m1hlc d~ 1~ 
t·.1p:1cité de penser corr<:~:tcmcnt: une soctéte 



CUBA 63 

libre et démocratique doit persuader et pour cela 
le discours, la communication orale ou écrite, 
sont indispensables. 

e) La capacité de juger, d'estimer, de critiquer, de dis
tùrguer les valeurs, particulièrement les valeurs civi
ques, éthiques et esthétiques : elle permet à 
l'homme d'apprécier les œuvres, les idéaux, les 
aspirations et les jugements des époques, des 
nations et des personnes, et de se situer pour 
orienter sa conduite et apprécier celle des autres. 

f) L'aptitude à la coopération et à la solidarité sociale, 
parce que l'idéaL d'un peuple libre doit être un 
équilibre harmonieux entre la liberté individuelle 
et le sens des responsabilités sociales sans lequel 
il ne saurait exister de société organisée. L'éduca
tion démocratique doit arriver à établir un équi
libre entre les valeurs attachées à la liberté et 
les valeurs collectives. 

g) Le développement du sens des responsabilités nécessaire à 
la jouissance de la liberté, qui ne peut être réalisé 
que par une discipline interne et autonome adaptée 
aux particularités des élèves et de leurs familles. 

h) La capacité de prendre des initiatives, qui suppose 
l'esprit d'entreprise, le développement de la 
volonté d'effort, le zèle, la fermeté de décision, 
et l'acquisition d'habitudes de persévérance dans 
le travail. 

PAR CES MOTIFS: En vertu des pouvoirs qui lui 
sont conférés, le Conseil des ministres décide d'édicter 
la loi suivante: 

LOI N° 680 

Chapitre premier 

Du SYSTÈME NATIONAL n'ÉDUCATION 

Degr!s d'mseignenunt 

Article 3. Le système national d'éducation erce 
par la présente loi comprendra les degrés d'enseigne
ment suivants: 

a) Primaire; 

b) Secondaire ; 

c) Universitaire. 

Article 4. Le premier échelon du système d'édu
cation cubain est l'école primaire, qui va des classes 
préscolaires jusqu'à la classe de sixième. Elle doit 
arriver à f.·lirc progressivement de l'écolier un citoyen, 
assuré d'une sécurité économique permanente, ayant 
cbiremcnt conscience de sa nationalité, de ses devoirs 
ct de ses droits, possédant la culture indispensable 
pour participer de manière utile ct responsable au 
progrès de sa communauté. 

L'école primaire doit fournir à l'enfant cubain le 
bagage culturel indispensable à son développement 

individuel et au progrès de sa patrie : elle doit lui 
permettre d'exprimer correctement sa pensée, de 
comprendre le milieu physique, naturel et social où 
il évolue, d'utiliser intelligemment les connaissances 
qu'il aura acquises, d'avoir le sens des rapports 
quantitatifs, et d'adopter une conduite civique posi
tive et des attitudes favorables au progrès humain. 

L'école primaire doit permettre l'acquisition de 
toutes les connaissances essentielles sur la base des
quelles l'élève pourra entreprendre des études secon
daires solides; son organisation démocratique doit 
s'adresser à tous les enfants cubains, afin de garantir 
l'unité de formation des esprits nécessaire pour per
mettre à la nation d'accéder de façon définitive à 
la liberté et à la souveraineté. 

Article 5. L'enfant cubain doit fréquenter l'école 
jusqu'à l'âge de 12 ans et jusqu'à la classe de sixième 
de l'école primaire; l'enseignement est gratuit quand 
il est dispensé par l'Etat, la Province ou la Muni
cipalité. 

Le Ministère de l'éducation doit s'efforcer de créer 
les moyens indispensables pour prolonger l'obliga
tion scolaire jusqu'à la fin de l'enseignement secon
daire de base. 

Article 8. L'enseignement secondaire comprend 
tous les établissements scolaires et autres services 
enseignants chargés de donner une formation et d'in
culquer des connaissances aux élèves. entre la classe 
de sixième et le niveau universitaire, et vise à assurer 
la véritable éducation de l'adolescent. Il comprend 
deux cycles ou échelons ; 

a) L'enseignement secondaire de hase, d'une durée de 
trois ans et à caractère pré-professionnel, base 
obligatoire commune à toutes les branches de 
l'enseignement secondaire supérieur; et 

b) L'enseignement secondaire supérieur d'une durée de 
trois ans dans les instituts préuniversitaires et dans 
les écoles d'arpentage, et de durée variable lors
qu'il s'agit de l'enseignement technique ou pro
fessionnel dispensé par les écoles d'instituteurs, 
les écoles de commerce ou des beaux-arts, et les 
instituts technologiques, agronomiques ct In

dustriels. 

Article 9. L'enseignement secondaire de base est 
gratuit quand il est donné par l'Etat, la Province 
ou la Municipalité; il doit être commun pour tous, 
général et élémentaire, fournir à l'adolescent une solide 
culture générale de base, mettre au jour les aptitudes 
personnelles de chaque élève, pour que l'on puisse 
les stimuler ct orienter l'élève vers l'emploi ou la 
profession qui lui conviendra, ct permettre aux 
élèves, s'ils doivent interrompre leurs études, de 
recevoir une formation pratique qui les mette à même 
de gagner leur vic; pour atteindre cc dernier ob
jectif, qui est essentiel, les programmes d'études 
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doivent comprendre des cours professionnels entre 
lesquels l'étudiant pourra choisir. 

Article 12. . .. 

L'enseignement secondaire supérieur donné par 

l'Etat, la Province ou la Municipalité est gratuit, à 
l'exception des classes de baccalauréat préuniversi
taire pour lesquelles la loi peut prévoir le paiement 
d'un droit d'immatriculation modique destiné à l'en
tretien de chaque établissement. 



DAHOMEY 

CONSTITUTION DU 15 FÉVRIER 19591 

PRÉAMBULE 

Par un acte de libre détermination, le peuple 
dahoméen a, le 28 septembre 1958, adopté la Cons
titution instituant une Communauté fondée sur 
l'égalité et la solidarité des peuples qui la composent. 

Usant de l'option que lui réserve l'article 76 de 
ladite Constitution, et, se donnant ses propres insti
tutions, le peuple dahoméen proclame solennellement 
le Dahomey Etat républicain, démocratique, laïque 
et social, membre de la Communauté. 

La République du Dahomey se propose de tout 
mettre en œuvre pour réaliser par le travail, l'ordre 
et la justice, l'union fraternelle de tous ses enfants 
dans une société ignorant toute discrimination raciale 
ou ethnique. 

Elle entend poursuivre ses efforts à l'extérieur de 
ses frontières en vue d'aboutir à la même union fra
ternelle de tous les peuples. 

Elle affirme son attachement au droit à la libre 
détermination des peuples et aux libertés fondamen
tales de l'homme, définis par les Déclarations des 
Constitutions de la République française et la Décla
ration universelle des droits de l'homme. 

Elle adopte comme principes. fon~am~nt~ux de 
l'Etat : la séparation des pouvoirS, l obltgat1on au 
travail, l'égalité et la solidarité de tous les Daho
méens sans distinction d'origine, de sexe ou de 
religion. 

TITRE 1er 

DE L'ÉTAT ET DE LA SOUVERAINETÉ 

Art. ter. La Dahomey est un Etat républicain, 
indivisible, laïque, démocratique et social, membre 
de la Communauté. 

Art. 2. Le République assure à tous les. ressor
tissants de la Communauté l'égalité de drOits, sans 
distinction d'origine, de race ou de religion. 

Sous réserve du respect de l'ordre public, la liberté 
de conscience, le respect des croyan~cs ct des co~
tumcs, la profession ct la pratique hbrc de la rcl~
gion, le respect de la propriété privée sont garantis 
à tous. 

-~ Tex~ public Jans le journal officiel de la Commtll~auté, 
po année no 5 Je juin 1959, ct Jans le ]ottmal o.ffiml de 
la Rlpttbli;ur du' Dabom~y Ju 16 février 1959. 
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La liberté d'opinion, d'expression ct d'association, 
le droit au travail, la liberté du travail, les libertés 
syndicales, dont le droit de grève, l'égalité en droit 
de la femme et de l'homme, la protection ct la pro
motion de l'individu et de la famille, le droit à l'édu
cation et le droit à l'instruction sont garantis égale
ment à tous. 

Le secret de la correspondance ainsi que le secret 
des communications postales, télégraphiques et télé
phoniques sont inviolables. Il ne peut être ordonné 
de restrictions à cette inviolabilité qu'en application 
d'une loi. 

Art. 3. La souveraineté appartient au peuple, qui 
l'exerce par ses représentants élus ou par voie de 
référendum. 

Aucune fraction du peuple, ni aucun individu, ne 
peut s'en attribuer l'exercice. 

Le suffrage peut être direct ou indirect dans les 
conditions prévues par une loi organique. 

Il est toujours universel, égal et secret. 

Sont électeurs dans les conditions déterminées par 
une loi organique tous les citoyens de la Commu
nauté, majeurs, des deux sexes, jouissant de leurs 
droits civils et politiques. 

Art. 4. Les partis et groupements politiques con
courent à l'expression du suffrage. Sous réserve du 
respect de l'ordre public, ils se forment et exerc~nt 
leur activité librement. Ils doivent respecter les pnn
cipes de la souveraineté du peuple et de la démocratie. 

TITRE IV 

DE L'ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE 

Art. 23. L'Assemblée législative exerce le pou
voir léaislatif et contrôle l'action du Gouvernement. 

b 

Elle est composée de députés élus au suffrage 
universel direct pour cinq ans. 

Art. 29. Tout m:mdat impératif est nul. 

TITRE VII 

DE L'AUTORITl~ JUDICIAIRE 

Art. 44. La Justice constitue une autorité indé
pendante du Législatif et de l'Exécutif. 
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TITRE x 

DES TRAITÉS, ACCORDS ET CONVENTIONS 

Art. 50. Les traités, accords et conventions 
régulièrement ratifiés ont une autorité supérieure à 
celle des lois. 

TITRE XII 

DE LA REVISION DE LA CONSTITUTION 

• Art. 53. A~cune procédure de revision ne peut 
et:e retenue SI elle porte atteinte à la forme républi
came ~u Gouvernement, à l'intégrité du territoire 
au_x pnncipes démocratiques qui régissent la Répu: 
bhque. 



DANEMARK 

NOTE1 

1. LÉGISLATION 

Sécurité sociale 

La loi no 70 du 13 mars 1959 prévoit des pensions 
accordées aux veuves selon des dispositions dont les 
grandes lignes sont les suivantes: 

Toute femme de plus de 55 ans qui devient veuve, 
ou toute femme de plus de 45 ans qui devient veuve 
et a alors à sa charge l'entretien d'au moins deux 
enfants de moins de 18 ans, a droit à une pension 
de veuve. Le montant de base annuel de cette pen
sion est le même que le montant variable de la pen
sion de vieillesse prévue par la loi n° 258 du 2 octo
bre 1958 (voir Annuaire des droits de l'homme pour 1956, 
p. 66). Des allocations pour enfants sont également 
prévues. 

Seules les veuves de nationalité danoise- ou dont 
le dernier mari était un ressortissant du Danemark
et résidant de façon permanente au Danemark ont 
droit à cette pension. Il peut toutefois être dérogé 
à ces stipulations en exécution de traités conclus 
avec d'autres pays. 

Les veuves à qui ces dispositions ne donnent pas 
droit à une pension, celles par exemple qui n'ont 
pas l'âge requis, peuvent recevoir des prestations 
spéciales, mais uniquement en cas de besoin. 

II. DÉCISIONS JUDICIAIRES 

1. Liberté de parole- Egalité devant la loi 

Pendant la période qui a précédé les élections par
lementaires générales du 14 mars 1957, la Radio
diffusion-télévision danoise a organisé plusieurs émis
sions politiques de radio et de télévision, en donnant 
un temps de parole égal à tous les partis politiques. 
La veille du jour des élections, elle a organisé une 
émission générale groupant plusieurs partis, mais qui, 
limitée aux partis déjà représentés au Parlement, 
excluait le parti appelé <<Indépendant>>, qui s'était 
régulièrement f.1it enregistrer comme nouveau parti 
sur présentation de la signature de 10.000 électeurs. 

Lors du scrutin, cc parti a obtenu 52.890 voix, 
soit quelques milliers seulement de moins que les 
60.000 voix qui lui étaient nécessaires pour avoir une 
part des sièges supplémentaires prévus par le système 
de la représentation proportionnelle. 

Cc parti a intenté une action contre la Radio-

1 Note obli~cammcnt transmise par le professeur Max 
Sorenson, de l'Université d'Aarhus, corrcspondanr auto
risé de l' Ammairr drr droits dr /'bommr. 
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diffusion-télévision nationale ct, par arrêt du 13 no
vembre 1959, la Cour suprême, confirmant un juge
ment de la Haute Cour, a décidé que la Radiodiffu
sion-télévision n'avait pas le droit d'exclure ce parti 
de l'émission en question. La partie phiignantc n'avait 
pas réclamé de dommages-intérêts. 

Les attendus du jugement soulignent l'effet de 
propagande considérable que l'émission générale radio
diffusée et télévisée a dû avoir en raison du moment 
où elle était faite et de la façon dont elle était orga
nisée. Ils ajoutent que, dans une société démocrati
que, il est d'importance primordiale que tous les 
partis politiques présentant des candidats à des 
élections parlementaires fassent l'objet d'un traite
ment égal. Les administrateurs de la Radiodiffusion
télévision nationale ont le devoir exprès de respecter 
cette égalité de traitement. De l'avis de la Cour, il 
n'avait pas été établi que des difficultés réelles d'ordre 
pratique aient empêché de permettre au nouveau 
parti de participer à l'émission. Son exclusion était 
donc injustifiée. 

2. Liberté individuelle 

Les dispositions constitutionnelles et légales con
cernant le contrôle judiciaire de la privation de liberté 
par des mesures administratives ont été indiquées 
dans l'Annuaire des droits de l'homme pour 1953, p. 90 
et 93, et dans l'Annuaire des droits de l'homme pour 
1954, p. 113 (voir aussi Premier Supplément à l'Annuaire 
des droits de l'homme 1960, p. 89-95). Certaines 
affaires caractéristiques à ce sujet ont été relatées 
dans l'Annuaire des droits de l'homme pour 1956, p. 66. 
Par un arrêt du 20 mars 1959, la Cour suprême a 
tranché une autre question concernant la portée et 
le champ d'application des dispositions relatives au 
contrôle judiciaire en matière de liberté individuelle. 

L'affaire concernait un jeune homme, objecteur de 
conscience, appelé au service de travail civil :m lieu 
du service militaire obligatoire. Pour désobéissance, 
le commandant du camp lui avait imposé une puni
tion disciplinaire de cinq jours de consigne. Cette 
décision ayant été confirmée après recours administra
tif au Ministère de l'intérieur, l'intéressé a saisi les 
tribunaux conformément au paragraphe 6 de l'article 
71 de la Constitution2• Le tribunal inférieur et la 
Cour d'appel l'ont débouté en [tisant valoir qu'il ne 
s'agissait pas d'une privation de liberté au sens de 
la disposition précitée. La Cour d'appel a fondé sa 
décision sur les considérations suivantes: le service 

s Voir l' Ammairr dn droitr dr l'bommr po11r 1953, p. 93. 
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militaire obligatoire et le service de travail civil des 
objecteurs de conscience, bien que portant considé
rablement atteinte à la liberté individuelle, n'en 
sortent pas moins des limites du contrôle judiciaire. 
L'exécution d'un service obligatoire exige le main
tien de l'ordre et de la discipline conformément à 
un règlement, ct l'observation de ce règlement fait 
donc partie du service. En conséquence, les mesures 
disciplinaires imposées pour assurer ladite observation 
ne peuvent faire l'objet d'un recours judiciaire. 

Cependant, la Cour suprême a annulé les décisions 
de ces tribunaux et renvoyé l'affaire devant le tri
bunal inférieur pour examen quant au fond. La Cour 

suprême a considéré que la consigne imposée en 
tant que mesure disciplinaire dans les circonstances 
précises de l'affaire devait être tenue pour une pri
vation de liberté, dont la légitimité était sujette au 
contrôle judiciaire conformément aux dispositions 
constitutionnelles. La Cour suprême semble avoir 
fondé sa décision sur l'idée que cette forme d'arrestat 
tion, qui peut être imposée pour une période allan
jusqu'à quatre semaines, constitue une atteinte non 
négligeable à la liberté individuelle et que la mesure 
disciplinaire correspondante appliquée dans le ser
vice militaire est sujette à un contrôle judiciaire 
conformément au Code de justice militaire. 



ESPAGNE 

NOTE1 

Tous les droits que proclame la Déclaration uni
verselle des droits de l'homme du 10 décembre 1948 
sont reconnus et protégés par la législation espagnole, 
tant comme principes de caractère général que comme 
droits énoncés de manière concrète dans de nom
breuses règles légales d'une catégorie distincte. En 
effet, les considérations exposées dans le préambule 
de ladite Déclaration universelle comme en consti
tuant la base ou le fondement, ont toujours inspiré 
la pensée politico-juridique de l'Espagne. 

La liberté de l'homme dès sa naissance, son égalité 
en dignité et en droits, la sûreté de sa personne, 
la reconnaissance à chacun de sa personnalité juridi
que, le droit de fonder une famille, la protection 
de celle-ci par la société et par l'Etat, le principe 
selon lequel nul individu ne peut être arbitrairement 
arrêté, détenu ni exilé, et toute personne doit être 
jugée, le cas échéant, avec toutes les garanties néces
saires à sa défense, la participation à la direction 
des affaires publiques du pays et l'accès dans des 
conditions d'égalité aux fonctions publiques, la satis
faction des droits économiques, sociaux et culturels 
propres à la dignité humaine et indispensables au 
libre développement de la personnalité, le droit au 
travail et à une rémunération adéquate ainsi qu'au 
repos et à des congés payés périodiques, le droit à 
ce que l'on désigne sous le terme générique de sécurité 
sociale, à l'assistance spéciale à la maternité et à 
l'enfance, le droit à l'éducation et à la protection de 
la propriété scientifique, littéraire et artistique, le 
droit à la propriété privée, etc., etc., sont des prin
cipes qui non seulement, comme on l'a indiqué, 
sont à la base de la législation espagnole en vigueur, 
mais encore se trouvent inclus dans de nombreuses 
règles légales qui garantissent l'exercice et la jouis
sance de ces droits, sans autres limitations que celles 
qu'établit la loi elle-même afin de satisfaire aux 
justes exigences de la morale, de l'ordre public et 
du bien-être général de la société espagnole, c'est
à-dire, pour reprendre les termes de cette même 
Décbration universelle des droits de l'homme (arti
cle 29), sans autres limitations que celles établies 
par la loi <<exclusivement en vue d'assurer la recon
missancc ct le respect des droits ct libertés d'autrui>>. 

On citera comme fondamentales dans le droit 
espagnol en vigueur, sur le plan des droits de l'hom
me, les règles légales suivantes: 

1 Note obligeamment communiquée par b Mission 
permanente de l'Espagne auprès des Nations Unies. 
Traduction du Secrétariat des Nations Unies. 
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A. DROITS CONCERNANT LA LIBERTÉ , 
L'ÉGALITÉ ET LA SÛRETÉ PERSONNELLE 

Le nouvel Etat espagnol a respecté intégralement 
pour l'essentiel la législation de caractère largement 
libéral relative à ces droits, promulguée au xrxe 
siècle, en la complétant par de nouvelles dispositions 
qui la réaffirment et la sanctionnent, puisqu'en adap
tant ces droits aux caractéristiques actuelles propres 
au peuple espagnol, leur application pratique se 
trouve en définitive pleinement garantie. 

Déjà le Code civil promulgué le 24 juillet 1879, 
dont le livre premier réglemente la matière relative 
aux personnes, avait établi l'égalité de ces dernières, 
en disposant que la naissance détermine la person
nalité qui ne s'éteint que par la mort (articles 29 et 
32), sans que l'acquisition de cette personnalité soit 
soumise à aucune condition de race, de couleur, de 
sexe, de langue, de religion, d'opinion politique ou 
de toute autre opinion, d'origine nationale ou sociale, 
de fortune ou de naissance des citoyens (article 2 
de la Déclaration universelle des droits de l'homme). 

Conformément à l'ancienne tradition pénale et 
judiciaire espagnole, la législation en vigueur (Code 
pénal du 23 décembre 1944 et loi d'instruction cri
minelle du 17 septembre 1882) s'inspire des prin
cipes humanitaires les plus élevés qui coïncident pour 
l'essentiel avec ce que la Déclaration universelle des 
droits de l'homme proclame à cet égard, réglemen
tant la procédure de mise en jeu éventuelle de la 
responsabilité pénale sur les bases de l'idonéité, de 
l'impartialité et de la compétence des tribunaux, en 
prévoyant les plus larges garanties pour l'inculpé 
dont le droit à être entendu, représenté et défendu, 
gratuitement le cas échéant, par des professionnels, 
se trouve pleinement assuré. 

Le droit en vertu duquel nul ne peut être arbitrai
rement arrêté, détenu ni exilé (article 9 de la Décla
ration universelle des droits de l'homme) est non 
seulement traditionnellement reconnu par la légis
lation espagnole, mais même protégé et garanti afin 
d'éviter ou de sanctionner sa violation possible en 
pratique. 

L'essentiel de la législation, de caractère extrême
ment libéral, édicté sur la question au XIX0 siècle, 
qui figure dans la loi de procédure criminelle du 
17 septembre 1882, subsiste intégralement. Le Code 
pénal en vigueur ct les autres règles légales auxquel
les on sc référera par la suite ne font que sanction
ner la violation de cc droit que proclame, de plus, 
solennellement, la Charte du peuple espagnol dont 
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l'article 18 dispose: «Nul Espagnol ne peut être 
détenu si ce n'est dans les cas et de la façon que 
prescrivent les lois. Dans un délai de 72 heures, 
tout détenu sera mis en liberté ou remis aux autori
tés judiciaires. )) 

En admettant, comme toutes les législations, l'ar
restation comme_ une mesure préventive qui permet 
d'assurer la mise en œuvre de responsabilités pénales 
éventuelles, la loi précitée prévoit, suivant les dis
positions de son article 489, qu'aucun Espagnol ni 
aucun étranger ne peut être arrêté si ce n'est dans 
les cas et selon les formes prévues par la loi et régle
mente, dans ses articles 490 et suivants de façon 
détaillée et précise toute la matière de l'arrestation. 

Le Code pénal en vigueur, promulgué le 23 décem
bre 1944, sanctionne les infractions aux règles léga
les sur l'arrestation ou l'exil que peuvent commettre 
tant les fonctionnaires publics ou les autorités que 
les particuliers, en y consacrant la section 2 du 
chapitre II du titre II du livre 2, section qui a pour 
titre: <<Des délits commis par les fonctionnaires pu
blics contre l'exercice des droits des personnes re
connus par les loiu (articles 184 et suivants), et 
le chapitre premier du titre ::-..11 du même livre 2 
intitulé: <<Des délits contre la liberté ct la sûreté» 
(articles 480 et suivants). 

On s'abstiendra de reproduire ici le texte des 
articles cités qui figurait dans un exposé antérieur 
publié dans le volume intitulé Droit tn rtrtu duqutl 
nul 11t peut tfrt arbitrairtmtnt arrtt!, d!tenu ou exil!: 
Premier Supp!!mtnt à l'Annuaire dti droits dt /'bommt. 
Ayant ainsi renvoyé à cet exposé, on se bornera à 
présenter succinctement les caractéristiques fonda
mentales du droit espagnol en cc qui concerne l'ar
restation ou la détention des personnes, qu'il s'agisse 
de nationaux ou d'étrangers. 

Une fois posé le principe général selon lequel 
aucun Espagnol ni aucun étranger ne peut être arrêté 
si ce n'est dans les cas et selon les formes prévus 
par la loi, l'arrestation est admise comme une mesure 
préventive qui doit être prise par l'autorité à l'égard de: 

1) Qgiconque sc propose de commettre un délit, 
au moment où il va passer aux actes; 

2) Tout délinquant pris en fbgrant délit; 

3) Qgiconque s'échappe de l'établissement péni
tentiaire où il purge sa peine; 

4) Qgiconque s'échappe de la prison où il attend 
d'être transféré dans un établissement péniten
tiaire ou au lieu où il doit subir b peine qui 
lui a été imposée par un jugement définitif; 

5) Qgiconque s'échappe alors qu'il est conduit à 
l"t bi" t• . ' c a 1ssement ou au 1eu mentiOnne au para-
graphe précédent; 

6) C~iconquc s'échappe alors qu'il est arrêté ou 
détenu ou attendant de p:1sscr en jugement; 

7) Tout prévenu ou cond:~mné en fuite; 

8) Qgiconque sera inculpé pour un délit pour lequd 

le Code prévoit une peine supérieure à l'empri
sonnement correctionnel; 

9) Toute personne inculpée pour un délit punis
sable d'une peine inférieure, si ses antécédents 
ou les circonstances dans lesquelles se sont pro
duits les faits reprochés font présumer qu'elle 
ne c?mp:~r.aî~r~ ~a~ _lorsqu'elle _en sera requise 
par 1 au tonte JUdiCl:Ure; toutefms, cette disposi
tion ne s'applique pas à l'inculpé qui, de l'avis 
de l'autorité ou de l'agent qui envisage de l'ar
rêter, donnera une cJution suffisante pour que 
l'on soit fondé à présumer qu'il comparaltra 
lorsqu'il en sera requis par le juge ou le tri
bunal compétent; 

10) Qgiconque se trouvera dans le cas prévu au 
p:1r:1graphe précédent, même s'il n'est p:1s encore 
inculpé, si les deux circonstances suivantes sont 
réunies: i) si l'autorité ou l'agent a de bonnes 
raisons de penser qu'un fait présentant les ca
ractères J'un délit a été commis; ii) s'il a de 
bonnes raisons de penser que la personne dont 
l'arrestation est envis:~géc a participé au fait 
en question. 

D:1ns les sept premiers cas, l'arrestation peut être 
également opérée par toute personne dans l'exercice 
de ses devoirs de citoyen sans emploi arbitraire de 
la force ainsi que l'a jugé à maintes reprises la Cour 
suprême de justice de la Nation. 

Les juges et les tribunaux ont même le droit d'or
donner l'arrest:1tion de personnes entrant Jans l'une 
des catégories énumérées ci-dessus. 

Tout particulier, toute :~utorité ou tout agent de 
la police judiciaire qui aura arrêté une personne en 
vertu des dispositions légales devra lui rendre la 
liberté ou la remettre au juge le plus proche de 
l'endroit où l':~rrestJtion a eu lieu dans les 24 heures 
de cette arrestJtion; il encourt la responsabilité pré
vue p:1r le Code pén:1l pour le cas où le retard dépasse 
le délai indiqué. 

Sauf s'il s'agit de condamnés évadés ou de contu
maces, le juge ou le tribunal compétent devra trans
former l'arrestation en détention ou prononcer la 
relaxe d:~ns un délai de 72 heures :t p:~rtir du mo
ment où la personne aura été remise au juge ou au 
tribunal. Le juge ou le tribunal agira de même et 
dans les mêmes délais en cc qui concerne les per
sonnes dont il aurait lui-même décidé l'arrestation. 

I.e mandat ou la décision judiciaire trJnsformant 
l'arrcst:~tion en détention doit être motivé, en f:~is:~nt 
mention du chef d':~ccus:~tion essentiel ct des prin
cipaux motifs de la décision pri\·ant le prévenu de 
sa liberté ( circubire du ministtrc public près b 
Cour suprême de justice du 4 mai 1 YOD). La loi 
confère à l'intéressé le droit de demander même ver· 
balcmcnt un réexamen de l'ordonnance. 

Les autorités judiciaires compétentes ne peuvent 
ordonner la détention provisoire que si les conditions 

' ' 1 1 . ' • expressement pre\·ues par a 01 sc trouvent remues, 
3 savoir: 
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1) S'il ressort qu'en l'espèce un fait présentant les 
caractères d'un délit a été commis. 

2) Si le délit est passible d'une peine supérieure à 
l'emprisonnement correctionnel ou si ce délit est 
passible d'une peine inférieure mais que le juge 
considère la détention provisoire comme néces
saire jusqu'à ce que caution soit fournie étant 
donné les circonstances dans lesquelles le f~it s'est 
produit et les antécédents du prévenu. 

3) S'il a de bonnes raisons de croire que la personne 
contre laquelle est dirigé le mandat d'arrêt est 
pénalement responsable du délit. 

4) Si, les première et troisième conditions précé
dentes étant réunies, l'inculpé s'est abstenu de 
comparaitre sans motif valable à la première re
quête du juge ou du tribunal qui connait de 
l'affaire. 

Dans tous ces cas, nonobstant le fait que le délit 
est puni de la peine prévue au paragraphe 2) ci
dessus, le juge ou le tribunal peut ordonner la mise 
en liberté sous caution du prévenu lorsque celui-ci 
a de bons antécédents ou que l'on peut être fondé 
à croire qu'il n'essaiera pas d'échapper à la justice 
et qu'en outre le délit n'a pas provoqué de trouble 
et n'est pas l'un des délits fréquemment perpétrés 
sur le territoire de la province où il a été commis. 
De même, le juge pourra adoucir le régime de la 
détention préventive en décidant que la détention 
prendra les formes suivantes: <<arrêts)} domiciliaires, 
possibilités de sortie pendant les heures où le détenu 
doit fournir ses services ou exercer sa profession, 
toujours sous la surveillance considérée comme néces
saire pour assurer la sécurité de l'intéressé. 

La loi réglemente l'arrestation comme la détention 
provisoire en stipulant qu'elles doivent avoir lieu de 
la manière et dans les formes qui portent le moins 
préjudice à la personne et à la réputation de l'inculpé. 
La liberté ne doit être restreinte que dans les limites 
rigoureusement indispensables pour s'assurer de sa 
personne ct empêcher les communications qui peu
vent nuire à l'instruction de l'affaire. Les personnes 
arrêtées doivent être isolées les unes des autres en 
tenant compte du niveau d'éducation de l'intéressé, 
de son âge, de son sexe, et de la nature du délit qui 
lui est imputé, ct en veillant à ce que les mineurs 
et les délinquants primaires soient séparés des adultes 
ct des récidivistes. Toute personne arrêtée peut rece
voir la visite d'un ministre de sa religion, d'un mé
decin, de ses parents ou de personnes avec qui elle 
est en relation d'affaires ou encore de personnes sus
ceptibles de lui donner des conseils, de même que 
de son avocat, dans les conditions prévues par le 
règlement pénitentiaire. En aucun cas, même lors
qu'ils sont au secret, on ne doit enlever aux détenus 
la liberté d'écrire :mx fonctionnaires supérieurs de 
l'ordre judiciaire. On ne doit prendre aucune mesure 
de sécurité extraordinaire contre les personnes arrê
tées ou détenues sauf en cas de désobéissance, de 
violence, de révolte ou de tentative de fuite. Ces 

mesures doivent être temporaires et n'être main
tenues que pendant le temps strictement nécessaire. 
Le juge d'instruction doit se rendre une fois par 
semaine, sans préavis, dans la prison de la localité, 
accompagné d'un représentant du ministère public 
afin de s'informer de tout ce qui concerne la situation 
des personnes arrêtées ou détenues et d'adopter les 
mesures pertinentes relevant de ses attributions, de 
manière à corriger les abus qu'il constaterait. 

En résumé, la législation espagnole réglemente 
l'arrestation et la détention préventive en prévoyant 
les plus larges garanties en faveur des personnes 
arrêtées ou détenues et en limitant, dans toute la 
mesure du possible, la pratique de la détention pré
ventive. C'est ce qui ressort à. l'évidence, tant des 
règles légales elles-mêmes, que l'on vient de résumer, 
que des diverses circulaires du ministère public près 
la Cour suprême de justice, de la jurisprudence cons
tante de cette instance supérieure et de l'ordon
nance royale du 20 mars 1916, qui contient la dis
position suivante: <<S'inspirant du véritable but de 
la loi, les juges d'instruction doivent limiter la dé
tention préventive aux cas dans lesquels elle est 
absolument indispensable, en ayant soin d'apporter 
la plus grande diligence à l'examen des affaires où 
sont impliquées des personnes détenues, en n'ad
mettant aucun dépassement des délais prévus par la 
loi pour leur examen et en veillant à ce que les dossiers 
de ces affaires portent une marque spéciale qui indi
que ostensiblement qu'il s'agit de personnes déte
nues.)} 

Le respect du législateur espagnol pour la person
nalité et la liberté humaine s'étend même au domaine 
de la juridiction militaire où nonobstant le caractère 
particulier de cette juridiction, l'arrestation et la 
détention sont également réglementées de façon à 
interdire tout arbitraire. L'exposé des motifs du 
Code de justice militaire en vigueur, approuvé par 
la loi du 17 juillet 1945 (applicable à la juridiction 
militaire des armées de terre, de mer et de l'air) 
contient la disposition suivante: <<En raison de son 
importance exceptionnelle en tant que garanties in
dividuelles qui se trouvent inscrites dans les lois 
fondamentales de tous les peuples, on a réglementé, 
de façon précise, dans le Code unique la situation 
des personnes faisant l'objet de poursuites devant les 
tribunaux militaires. A cet effet, on a dûment fait 
la distinction entre l'arrestation, la détention et la 
mise en liberté provisoire et on a prévu pour cha
cune de ces différentes situations judiciaires, des 
règles concernant les conditions, les formes, le mo
ment, la durée et les cas dans lesquels elles doivent 
être ordonnées, maintenues et appliqu{'Cs, tant dans 
les affaires contentieuses que gracieuses, en évitant 
dans la mesure du possible les erreurs ou les abus. )} 

Les principes fondamentaùx concernant l'arresta
tion et la détention que prévoient la Charte du 
peuple espagnol et la loi sur la procédure criminelle 
ont été dûment complétés par le Code pénal en 
vigueur ainsi qu'on l'a indiqué précédemment. Pour 
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faire la synthèse de leurs dispositions à cet égard, 
il convient de distinguer entre celles qui visent les 
fonctionnaires publics en général et celles qui visent 
les fonctionnaires pénitentiaires et judiciaires. 

Pour les fonctionnaires publics en général, les délits 
dont le code prévoit la perpétration revêtent deux 
formes: l'arrestation illégale proprement dite et le 
maintien arbitraire sous les verrous. Ce dernier délit 
vise le cas du fonctionnaire public qui diffère l'exécu
tion d'un ordre judiciaire lui ordonnant de mettre 
en liberté une personne arrêtée ou détenue se trou
vant à sa disposition. Il vise également le cas du 
fonctionnaire public qui, bien que n'étant pas une 
autorité judiciaire, aurait arrêté l'auteur d'un délit 
et ne l'aurait pas mis à la disposition de l'autorité 
judiciaire dans les 24 heures de l'arrestation. 

Comme délits commis par les fonctionnaires péni
tentiaires ou autres fonctionnaires publics en viola
tion des dispositions relatives à l'arrestation ct à la 
détention, le Code pénal prévoit: 

1) Le fait pour le fonctionnaire de l'administration 
pénitentiaire ou le fonctionnaire public de laisser 
s'écouler 24 heures après avoir reçu une personne 
arrêtée, sans en avoir informé l'autorité judiciaire; 

2) Ne pas relâcher une personne arrêtée dont la 
détention n'aura pas été ordonnée dans les 72 
heures suivant le moment où le fonctionnaire 
aura informé l'autorité judiciaire de l'arrestation; 

3) Dissimuler un détenu à l'autorité judiciaire; 

4) Mettre, sans ordre de l'autorité judiciaire, un 
détenu ou un condamné au secret ou d:ms un 
lieu autre que celui où il doit normalement être 
incarcéré; 

5) Imposer aux détenus ou aux condamnés des pri
vations indues ou user à leur égard d'une rigueur 
inutile; 

6) Refuser à une personne arrêtée ou détenue ou à 
son représentant un certificat d'arrestation ou de 
détention, ou ne pas tenir compte d'une demande 
concernant sa mise en liberté; 

7) Garder une personne dans l'établissement oti elle 
sc trouve détenue après avoir reçu officiellement 
notification de sa grâce ou de b fin de sa peine. 

Qgant aux délits que peuvent commettre les ;mto
rités ct les fonctionnaires judiciaires en violation des 
dispositions relatives à l'arrestation ct à b détention, 
le code prévoit les faits suinnts: 

1) Ne pas relâcher une personne arrêtée ou ne pas 
ordonner sa détention par décision motivée 
dans les 72 heures qui suivent le moment oti 
ladite personne a été mise à sa disposition; 

2) En dehors du cas mentionné au paragr:tphc pré
cédent, garder en qualité de détenu une personne 
:trrêtéc qui dcvr:tit être rcL'lchéc; 

3) Ordonner ou prolonger indûment la mise au secret 
d'un détenu. 

En ce qui concerne expressément les secrétaires 

des tribun:~ux, le code prévoit les délits suivants: 

a) Laisser s'écouler le délai de 72 heures sans noti
fier à la personne arrêtée la décision ordonnant 
sa détention ou mettant fin à l'arrestation; 

b) Différer indûment la notification de la décision 
mettant fin à la mise au secret ou prononçant 
la relaxe du détenu; 

c) Différer la transmission au tribunal d'une requête 
présentée par une personne arrêtée ou détenue 
ou son représentant et concernant sa mise en 
liberté. 

Pour tous ces délits, le Code fixe les peines appro
priées, qui peuvent être la suspension, la suspension 
avec amende, une interdiction générale, la peine de 
prisiOn menor 1 ou la peine de prisi6n ma;•or 2 ; l'étendue 
et la durée de la suspension et le montant de l'amende 
varient en fonction du temps plus ou moins long 
qu'a duré le délit au cas où il s'agit d'un délai que 
l'on a laissé s'écouler. 

Indépendamment de ce qui vient d'être exposé, 
le Code pénal en vigueur consacre le titre 12 de 
son livre II aux délits contre la liberté et la sûreté, 
catégorie qui correspond au triple aspect sous lequel 
le législateur considère la personne humaine, à savoir 
en tant qu'être physique, être moral ct être libre. 

Le chapitre premier du titre en question traite 
précisément des arrestations illégales en qu:~lifiant 
comme telles les faits suivants: 

1) Le fait pour un particulier de séquestrer autrui 
ou de le priver de sa liberté qui est puni d'une peine 
de prhiOn ma)'Or; encourt la même peine quiconque 
a fourni un local pour l'exécution du délit. Cette 
peine est réduite si le coupable rend la liberté au 
séquestré ou :m détenu dans les trois jours sans 
être parvenu aux fins qu'il sc proposait ct alors 
qu'aucune poursuite n'est encore engagée. 

Au contr:tire, cette peine est :tggravée d'une :1mcnde 
de 1.000 à 25.000 pesetas, sans préjudice de la res
ponsabilité qui incombe par ailleurs à !':tuteur du 
délit, si la séquestration ou la détention a Juré plus 
de 20 jours; si le délit a été commis sur un fmx 
ordre de l'autorité publique; si b personne séquestrée 
ou détenue :1 subi des l~sions graves ou a été mcn:tcéc 
de mort ou si une r:~nçon a été exigée pour la remise 
en liberté. 

2) Le f:lit pour un p:1rticulicr, en dehors des cas 
autorisés par la loi, d'appréhender une personne, pour 
la présenter à l'autorité, qui est punie d'une peine 
d'arresto 111d)'Or 3 ct d'une amende. 

Toute personne :1ccusée d':urcstation ill~g:~lc qui 
n'indique pas le lieu oti sc trouve b pcrsonnt: :~rrêt{c 
ou ne prouve p:ts l'avoir remise en libcrtl- est passi
hlc de la peine de rrrfusicin ma_)'or~. 

' De (, mois à (, an~. 

2 De (, à 12 ans. 
3 De 30 jours à (, mois. 

' De 20 à 30 ans de travaux forcés. 
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En raison de circonstances exceptionnelles et étant 
donné la gravité particulière de tels faits, le séquestre 
des personnes a fait l'objet d'une loi du 18 avril 
1947 qui prévoit la peine de mort si les coupables 
ont causé la mort, la mutilation ou le viol de la 
personne séquestrée ou si, la personne ayant dis
paru, ils n'ont pas indiqué le lieu où elle se trouve. 
Dans les autres cas, cette loi prévoit une peine allant 
de la reclusion mayor à la peine de mort. Cette loi 
spéciale ne s'applique qu'au cas où les circonstances 
particulières du crime ne font pas apparaltre claire
ment qu'à aucun moment l'on n'a eu de raison de 
craindre pour la vie ou l'intégrité physique de la 
personne séquestrée, cas dans lequel il y a lieu d'ap
pliquer les règles du droit commun. 

Conformément aux règles légales déjà indiquées 
qui réglementent l'arrestation ou la détention des 
personnes, le règlement des prisons en vigueur, ap
prouvé par le décret du 2 février 1956, insiste dans 
ses articles 6 ct 7 sur l'obligation pour le directeur 
de la prison d'observer toutes les dispositions légales 
relatives aux délais dans lesquels l'arrestation doit 
sc transformer en relaxe ou en détention; le règle
ment prévoit que si, le directeur ayant rendu compte 
à l'autorité compétente, celle-ci ne délivre pas l'ordre 
d'emprisonnement ou de relaxe, suivant le cas, dans 
le délai de 24 heures qui suivent l'incarcération de 
la personne arrêtée, le directeur doit la relâcher. 
Ce règlement dispose également qu'une fois écoulé 
le délai de 72 heures visé à l'article 18 de la Charte 
du peuple espagnol, si l'ordre de relaxe ou l'ordre 
déférant la personne arrêtée à l'autorité judiciaire 
n'est pas parvenu à la prison, le directeur doit le 
réclamer à l'autorité qui a ordonné l'arrestation. 

La législation espagnole en vigueur prévoit et régle
mente également l'exil. A ce sujet, la Charte du 
peuple espagnol déclare solennellement dans son 
article 14 que <<les Espagnols ont le droit de choisir 
librement leur lieu de résidence en territoire na
tional>>. 

Faisimt exception à ce principe général, certaines 
lois, pour des raisons d'ordre public, autorisent l'exil 
comme sanction ou à titre de moyen préventif dans 
des circonstances exceptionnelles. Ainsi, déjà l'article 
41 de la loi d'ordre public du 28 juillet 1933, rcvisée 
le 18 octobre 1945, permettait à l'autorité civile 
d'obliger à changer de résidence les personnes qu'elle 
considérait comme dangereuses ou que l'on pouvait 
raisonnablement soupçonner de participer à des actes 
contraires à l'ordre public. Le changement de domi
cile ne pouvait être ordonné à plus de 150 kilomètres 
de distance de la commune de résidence de l'intéressé. 
l'ar son article 28, la nom·cllc loi d'ordre public du 
30 juillet 1959 confère également :mx autorités gou
vcr.nement:~lcs pendant la durée de l'état d'exception, 
b f.1culté d'obliger les personnes que leurs antécé
dents ct leur conduite rendent suspectes d'activités 
sulwcrsivcs ?t déplacer éventuellement le lieu de leur 
résidence. De leur côté, les articles 4 ct 5 de la loi 
du 4 août 1933 sur les vagabonds ct les indésirables 

prévoient à titre de mesures de sûreté la possibilité 
d'assigner à résidence les individus déclarés dange
reux ou de leur interdire de résider dans le lieu ou 
le territoire désigné par le tribunal. 

En cc qui concerne plus précisément les étrangers, 
la loi d'ordre public en vigueur et la loi sur les vaga
bonds et les indésirables précitées autorisent cer
taines mesures, notamment l'expulsion des individus 
de passage qui ne satisfont pas aux formalités que 
l'autorité prescrit à leur sujet ou contre lesquels on 
relève des indices de collusion avec les rebelles. De 
même est autorisée l'expulsion des personnes qui, 
par leur conduite, ont appuyé les perturbateurs, à 
condition de motivation sommaire préalable de la 
décision prise à leur encontre et sous réserve d'appel. 
La loi sur les vagabonds et les indésirables autorise 
de son côté l'expulsion des étrangers judiciairement 
déclarés dangereux (article 6), en leur accordant un 
recours approprié contre la décision que leur a im
posé ladite sanction. 

Tout exil prononcé en dehors des cas autorisés 
par les lois est injuste et arbitraire et la loi perti
nente le qualifie ainsi. Telle est l'hypothèse expressé
ment visée par l'article 189 du Code pénal qui dis
pose que tout fonctionnaire public qui, en dehors 
des cas autorisés par la loi, exile une personne quel
conque ou l'oblige à changer de domicile ou de 
résidence est passible d'exil ou d'une amende. En
court également la peine de bannissement et une 
amende tout fonctionnaire public qui déporte ou 
exile du territoire national une personne quelconque 
en dehors des cas prévus par la loi (article 190 dudit 
Code). 

Avant de terminer la partie de la présente note 
consacrée à cette question, on insistera sur le fait 
que tant la loi de procédure criminelle que le Code 
pénal, le Code de justice militaire en vigueur, pro
mulgué le 17 juillet 1945, la loi sur les vagabonds 
et les indésirables du 4 août 1933 et le règlement 
des prisons du 2 février 1956 réglementent l'arresta
tion, la détention ou l'exil de toute personne, qu'elle 
soit nationale ou étrangère, en se fondant sur le 
principe du respect le plus absolu de la personnalité 
ct de la liberté humaine, en prévoyant les garanties 
les plus larges en faveur des personnes arrêtées ou 
détenues et en limitant dans toute la mesure du 
possible la pratique de l'arrestation et de la déten
tion préventive, en frappant de sanctions pénales 
les fonctionnaires de toute catégorie qui, excédant 
1eurs pouvoirs, enfreindraient ces garanties légales. 

Dans l'esprit d'information de ces règles, diverses 
circulaires du procureur général près la Cour suprême 
de justice, b jurisprudence répétée de cette cour 
supérieure et les arrêtés du Ministre de la justice 
lui-même (arrêt du 21 janvier 1932 et arrêté royal 
du 20 mars 1916 notamment) qui demeurent en 
vigueur ont spécialement cherché à garantir les droits 
dont il vient d'être question ct ont stipulé que les 
distances prévues par la loi en matière d'exil doivent 
sc mesurer en ligne droite ct non représenter le 
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résultat correspondant à l'itinéraire choisi, celui-ci 
pouvant varier selon les divers moyens de commu
nication. 

En conclusion, il résulte de ce qui précède que la 
législation espagnole établit, réglemente et garantit 
en faveur de toutes les personnes, tant des nationaux 
que des étrangers, le droit à ne pas être arbitraire
ment arrêté, détenu ou exilé en sanctionnant ou en 
punissant comme il convient les autorités, les fonc
tionnaires ou des particuliers qui méconnaissent ce 
droit ou le violent. 

Les droits à la liberté, à l'égalité et à la sûreté 
ainsi que tous les autres droits de l'homme procla
més par la Déclaration universelle des Nations Unies 
sont également couverts par la Charte du peuple 
espagnol du 17 juillet 1945, laquelle, en tant que 
loi fondamentale de l'Etat, jouit du rang normatif 
le plus élevé, le référendum national étant exigé en 
plus de l'approbation des Cortes pour qu'il y soit 
dérogé ou qu'elle soit modifiée (article 10 de la loi 
du 26 juillet 1947). 

La Charte réglemente les droits ct devoirs des 
Espagnols en comprenant parmi les droits non seule
ment ceux de caractère essentiellement politique, 
mais encore ceux ayant un caractère social et écono
mique. L'article premier déclare: <1L'Etat espagnol 
proclame comme principe directeur de ses actes le 
respect de la dignité, de l'intégrité et de la liberté 
de la personne humaine et reconnaît à l'homme, en 
tant que dépositaire des valeurs éternelles et mem
bre d'une communauté nationale, des droits et des 
devoirs dont l'Etat garantit l'exercice pour le bien 
de tous.» Et l'article 14 proclame le droit qu'a toute 
personne de choisir librement son lieu de résidence 
sur le territoire national. 

Les principes qui inspirent la Charte du peuple 
espagnol ont été à nouveau solennellement réaffir
més par la Loi fondamentale de l'Etat du 17 mai 
1958. Comme principes du Mouvement national, 
c'est-à-dire de l'union des Espagnols pour les idéaux 
qui ont donné naissance à l'Etat nouveau, la loi 
précitée proclame que la communauté nationale est 
fondée sur l'homme, en tant que détenteur de va
leurs éternelles et sur la famille en tant que base 
de la vie sociale; que la loi garantit dans des condi
tions d'égalité le droit de tous les Espagnols (prin
cipe V); que tous les Espagnols ont accès aux char
ges et aux fonctions publiques selon leurs mérites 
ct leurs capacités (principe VIII); que tous les Es
pagnols ont droit: à une justice indépendante, au 
bénéfice de l'assistance et de la sécurité sociale ct 
à une répartition équitable du revenu national et 
des charges fiscales (principe IX); ct que les valeurs 
économiques sont subordonnées aux valeurs d'ordre 
humain ct social (principe XI). Ces principes ainsi 
que les droits de l'homme qui en dérivent de même 
que les autres droits procbmés par ladite loi du 
17 mai 1958 et antérieurement p:u la Charte du 
peuple espagnol déjà citée, sc trouvent protégés par 
tout un système de recours judiciaires, économico-

administratifs et administratifs qui assurent l'effi
cacité pratique des dispositions légales dans lesquelles 
ces droits s'incarnent, mettant ainsi en œuvre les 
dispositions de l'article 36 de ladite Charte et des 
articles 2 et 3 de la loi de mai 1958 qui disposent 
respectivement que toute violation de l'un quelcon
que des droits proclamés dans la présente Charte 
sera punie par les lois qui détermineront la procé
dure à suivre pour la défense et la garantie de ces 
droits devant les tribunaux compétents; que tous 
les organes et toutes les autorités sont tenus de les 
observer de façon stricte et que sont nulles les lois 
et dispositions de toute espèce, qui affectent ou 
compromettent ces droits. 

Dans le système légal espagnol de protection des 
droits de l'homme dont le détail obligerait à déve
lopper outre mesure la présente note, il convient 
de mentionner la loi du 20 juillet 1957 sur le régime 
juridique de l'administration publique espagnole, 
laquelle prévoit et réglemente la responsabilité des 
autorités ct des fonctionnaires publics ainsi que celle 
de l'Etat lui-même, réaffirme le principe de la hié
rarchie normative entre! es dispositions de différents 
degrés, par l'observation obligatoire de la loi et 
ainsi garantit en définitive le respect des droits re
connus aux personnes. 

B. DROIT À LA NATIONALITÉ 

La législation espagnole reconnaît ct protège le 
droit de tout individu à une nationalité ainsi que 
le droit de ne pas être arbitrairement prin: de sa 
nationalité ni du droit de changer de nationalité. 

La réglementation de ces droits qui figure au titre 
premier du Livre premier du Code civil a été rcvisée 
par la loi du 15 juillet 1954 dont le trait dominant 
a consisté à étendre l'attribution de la nationalité 
espagnole ct à réduire en revanche les c:Juscs qui 
en occasionnent la perte, en respectant le droit de 
changer de nationalité sauf l'exception très logique 
qu:md il s'agit d'Espagnols de refuser la perte de la 
nationalité par acquisition volontaire d'une autre 
lorsque l'Espagne est en état de guerre (article 22 
du Code civil, revisé par la loi du 15 juillet 1954). 

En raison de la tradition commune et de l'unité 
spirituelle qui rattachent étroitement l'Espagne aux 
peuples qu'elle a découverts ct civilisés (<!Espagne 
d'où est issue une grande famille de peuples a\·cc 
lesquels elle sc sent en union fraternelle indissolu
lublc .. ,)) -principe III de la loi du 17 mai 1958), 
l'article 22 précité du Code civil admet la double 
nationalité des Espagnols, des Hispano-Américains ou 
des Philippines, disposant que si une convention ex
presse est intervenue avec l'Etat considéré, l'acquisi
tion par un Espagnol de la nationalité d'un pays 
hisp:mo-:unéricain ou des Philippines ou de la natio
nalité espagnole par un ressortissant de ces pays 
n'implique pas la perte de la nationalité d'origine. 
Les conventions avec le Chili (24 mai 1958, ratifiée 
le 28 octobre 1958), avec le Pérou (16 mai 1959, 
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ratifiée le 15 septembre suivant) et avec le Paraguay 
(25 juillet 1959, ratifiée le 15 décembre de la même 
année) ont mis en pratique ce droit à la double natio
nalité dont on a tout lieu d'espérer l'acceptation à 
brève échéance par le groupe de pays à l'intention 
desquels ce droit a été institué étant donné les soli
des motifs sur lesquels il se fonde. 

La réglementation administrative du droit à la 
nationalité résulte de la loi et du règlement sur 
l'état civil du 8 juin 1957 et du 14 novembre 1958, 
respectivement. Ces deux textes énoncent les règles 
qui régissent les divers modes d'acquisition de la 
nationalité, venant compléter les principes fonda
mentaux en la matière et s'efforçant de faciliter à 
l'aide de l'état civil la détermination de la nationalité 
de l'individu (titre V, section I, chapitre IV de la 
loi, et titre V, section VI, sous-sections I et II du 
règlement). · 

En dehors des causes de perte de la nationalité 
espagnole prévues par le Code civil de façon restrictive 
conformément à la revision indiquée précédemment, 
la législation espagnole prévoit également la perte ... 
déchéance résultant d'une décision définitive des tri
bunaux judiciaires (article 23 du Code civil et arti
cles 27, 34 et 141 du Code pénal), mais uniquement 
et exclusivement en ce qui concerne les étrangers 
naturalisés au cas où ceux-ci commettent des délits 
contre la sûreté extérieure de l'Etat. D'importantes 
garanties légales d'ordre judiciaire et procédural déjà 
signalées évitent tout caractère arbitraire dans l'ap
plication éventuelle de cette sanction. 

Enfin, en ce qui concerne le droit à la nationalité 
et les autres droits qui en découlent, il convient de 
noter que l'article 27 du Code civil reflète le prin
cipe directeur constant de toute la législation espa
gnole en ce qui concerne les étrangers,· lorsqu'il 
déclare que ceux-ci jouissent en Espagne des mêmes 
droits civils que les Espagnols; cette déclaration 
montre éloquemment quelle est l'attitude de l'Es
pagne à l'égard de l'entente universelle. 

C. DROIT DE LA FAMILLE 

Egalement traditionnel en droit espagnol est le 
respect envers l'institution familiale que le Code 
civil réglemente suivant les principes du dogme 
catholique en reconnaissant: quant 3 sa formation, 
la liberté des contractants, compte tenu du respect 
que méritent les parents ou les personnes qui les 
rempi:Jccnt; les obligations et les droits réciproques 
des deux conjoints et les droits des cnf.1nts dans 
l'intérêt desquels le principe de l'autorité parentale 
ou puiss:mce paternelle se présente comme un en
semble d'obligations ou de devoirs ct de droits avec 
prédominance des premiers sur les seconds; la Cour 
suprême de justice est depuis longtemps favorable 
à cette tendance, comme il ressort de nombreux 
arrêts selon lesquels la puissance paternelle est une 
institution établie au profit des enf:1nts, le droit de 
ceux-ci étant supérieur à celui des parents (voir, 

notamment, les arrêts du 24 mai 1909, du 24 juin 
1929 et du 3 mars 1950). 

Conformément à ce respect traditionnel du droit 
de la famille, la Charte du peuple espagnol déclare 
dans ses articles 22 et 23 : <<L'Etat reconnait et 
protège la famille en tant qu'institution naturelle 
et base de la société, dotée de droits et de devoirs 
antérieurs et supérieurs à toute loi humaine positive. 
Le mariage est unique et indissoluble. L'Etat accorde 
une protection particulière aux familles nombreuses. 
Les parents sont tenus de nourrir, d'éduquer et d'ins
truire leurs enfants. L'Etat suspendra l'exercice de 
la puissance paternelle de ceux qui l'exercent de 
façon indigne ou les en privera et tranférera la garde 
et l'éducation des enfants mineurs à ceux que la loi 
désignera. >> 

Et la Loi fondamentale de l'Etat du 17 mai 1958 
déjà citée déclare et proclame: la communauté na
tionale est fondée sur l'homme, en tant que détenteur 
de valeurs éternelles ct sur la famille en tant que 
base de la vie sociale (principe V); la famille en 
tant qu'entité naturelle de la vie sociale est l'une 
des structures de base de la communauté nationale 
(principe VI) et que par son truchement et par celui 
de certaines autres entités s'exerce la participation 
du peuple aux travaux: législatifs et aux autres fonc
tions d'intérêt général (principe VIII). 

La large protection que l'Etat espagnol accorde à 
l'institution familiale s'est manifestée par un grand 
nombre de dispositions légales qui lui reconnaissent 
d'importants avantages sur le plan fiscal et en ma
tière de sécurité sociale, de rétribution du travail, 
d'enseignement, de loyers, etc., dont il faut renoncer 
à donner le détail eu égard à la concision que doit 
conserver le présent rapport. A titre d'indication 
sommaire sur ces dispositions, il y a lieu de signaler: 

La loi de protection des familles nombreuses du 
13 décembre 1943 et le règlement d'application du 
31 mars 1944 modifié le 5 novembre 1948, le 28 
juin 1951 et le 6 mars 1953. Donnant elfet à la pro
tection de l'Etat que proclame en faveur des familles 
nombreuses la Charte du peuple espagnol dans son 
article 22 et définissant la famille nombreuse comme 
étant celle composée du chef de famille, du conjoint 
le cas échéant, et d'au moins quatre enfants légitimes 
ou légitimés, célibataires, mineurs de 18 ans ou 
majeurs frappés d'une incapacité de travail, ces dis
positions légales établissent et réglementent une série 
d'avantages qui comprennent: dans le domaine de 
l'enseignement, l'exemption ou la réduction des 
droits d'immatriculation, de scolarité, d'obtention des 
diplômes et de tous autres droits de même nature; 
en matière fiscale, la réduction ou l'exemption de 
certains impôts; en matière d'allocations familiales, 
une augmentation de leur montant; en cc qui con
cerne tous les billets des chemins de fer et des entre
prises de transports terrestres et maritimes, un tarif 
réduit, de même que pour les taxes de séjour et d'en
tretien, les droits sanitaires de toute catégorie dans 
les établissements balnéaires, sanitaires et autres éta-
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blissements analogues de caractère public o.u ?rivé. 
De plus, les chefs de famille~ nombreuse~ JOUissent 
d'une priorité pour l'obtcnuon d~ certams po~tcs 
publics et privés, pour la concessiOn d~s explmt~
tions familiales agricoles prévues par b lm de colom
sation du 26 décembre 1939 et l'attribution de loge
ments à bon marché, économiques et protégés, tant 
à la location qu'à l'achat. Qgant à la p~o~or~ion 
plus ou moins grande d~ns, laqu.ellc clics ~nc:ficJc:nt 
de ces avantages, la lm repartit lc:s famdlc:s, nom
breuses en trois catégories: 1) de quatre a sc:pt 
enfants, 2) de plus de sept enfants, ct 3) une c:né
goric d'honneur, les familles comptant plus de 12 
enfants. 

Le décret du 25 février 1949 qui réglemente l'octroi 
annuel de primes ou de subventions aux pères de 
familles nombreuses qui ont 15 cnfJnts ou dav:m-

d
, 1. ., , 

ugc, cxclusivc:mc:nt cn vue acqucnr une: propnetc 
rurale: qui serve: dc b:1sc ou de: complément à l:t 
constitution d'un patrimoine familial. 

Lc décret du 22 février 1941, moJitié le 20 févrirr 
1949, qui prévoit ct réglemente l'attribution annudlc 
de prix en espèces aux fJmillc:s numbrcmrs à titre 

' .1• 1 ,. ' de n::compense ct en vue u cncourJgcr a nataltt. 

La loi du 12 mars 1942, exemple de: l'intérêt sptciJI 
que mérite aux yeux du nouvel Et:lt une institution 
aussi fond:lmc:ntalc que la f:1millc ct qui a institué 
le délit d'abandon de famille, puni d'une peine de 
pririon mmor ct d'une amende de 1.000 à 10.000 pesct:1~ 
ainsi que de la déché:mee éventuelle de la puiss:mcc 
paternelle, de la tutelle ou de l'autorité marit:tlc. 

L'ordonnance du 29 m:1rs 1946 (étendue en 1950 
ct 1952) qui contient b réglementation de b:t~e de 
cc que l'on appelle le csupplémcnt f.1miliJI &, rétri
bution qui, en sus de ses émoluments normaux, est 
accordée au trav:tilleur cu égard à ses obligations 
familiales. S'ajoutant au tsubsidc f.1milialt (aide éco
nomique qui, indépendamment de sa rétribution 
normale, est également accordt-c au lr:l\'aillcur pro
portionnellement au nombre de ses cnf.1nts ou dt"~ 
personnes assimilt·cs qui sont à S:l ci1Jrgc ct qui 
vivent sous son toit, laquelle résulte de la loi du 
IR juillet 1938 ct a été également modifiée p.1r b 
suite dans Je Sens d'une CXtt"nsion Cl d'une amrliora
tion, le <<supplément familial~ aboutit à b création 
du sabire f.1milial préconisé Ju chapitre liJ de la 
charte du tranil du 9 mars 1938, p:~r la rt:p.mitinn 
équitable dt"s charges de f.1millc entre tom ceux qui 
doivent contribuer à les Jssumcr: l'Etat, l'cntrt"pri~c 
ct les travailleurs eux-mêmes. 

La loi du 23 septembre 1939 qui J t:ll'ndu aux 
veuves ct aux orphelins des tr:n-aillcur~ le~ :lY:mta
gcs prévus par b loi précitée du IR juillet 193R, 
augmt"ntant ainsi b protection f:tmili:~lc rn C:l\ du 
décès du chef de famille. Ces J\loc:~tions Je \TU\·c 
ct J'orphelins ont etc reconnues ct réMlrmt"ntér~ 
notamment par les di,·crs règlements n:nionau,. du 
travail. 

I.e décret du 29 décembre 1948 qui J institué 

des primes en espèces au manage ct à la naissance 
Le fonds constitué pour le versement des primes a~ 
mariage a été not:tblemcnt augmenté par le décret 
du 23 juillet 1953. 

La loi du 15 juillet 1954 portant création de l'Aide 
économique familiale aux fonctionnaires publics en 
acti,·ité que h loi du 17 juillet 1956 a étendue aux 
fonctionn:tires en retraite. 

Enfin, il convient de mentionner spécialement la 
loi du 24 :1\'ril 1958 qui a rcvisé le Code civil en ce 
qui concerne le statut personnel de la femme, en 
l':tffranchissant de ccrtainc:s incapacités qui existaient 
aup:trJ\'Jnt. S'inspirant du principe selon lequel, tant 
dans l'ordre naturel que dans l'ordre social, le sexe 
ne peut p:1r lui-même détcrminc:r Jans le domaine 
du droit civil une ditfén:ncc de tr:~itement qui se 
trJduise p:1r des limit:llions de b c:1pacité juridique 
de b femmt•, le noun:au tt:Xtc reconnaît à celle-ci 
b pleine cap:rcité d'être témoin à un testament et 
d':1ssumcr lrs fonctions de tutrice hien que sur ce 
dernier point ct d:1ns l'intl-rêt de b femme elle
même, SJ c:tp:tciré ait été cons:1crl-e comme un droit 
auquel elle peut sc soustraire sans qu'elle ait besoin 
de donner de motif. Si elle c't nuriéc, la femme doit 
avoir le consentement de son m.tri pour exercer les 
fonctions de tutrice. 

S:tn~ préjudice du p<lll\'oir de direction qu'exige 
l'unité matrimoniale ct qui continue d'être attribué 
JU mari, b femme mariée ~·c~t \'li conférer de nou
\'CJUX pouvoirs touchant le droit d'engager les ac
qui:·ts ct d'en dispmer dur:mt k m:tri:tge, so~ co~s~n
tement étant exigé pour lc~ acte' de d1sposltlon 
lks immeubles ou des fimds de commerce qu'effectue 
le mJri. Au cas oi1 le nuri dli:ctucr:Jit, en cc qui con
cerne les biens d'une nature ditlerente de ceux men
tionnés prl-cédemmcnt des actes de disposition qu! 
comportent un risqut· ~rJYe pour .l:t cc~mmunautc 
lf:~cquêts, le juge pourr;~, :\ l:t reqm·te Jument ~on
déc de h femme, adopter les nwsure~ conscr:atmrcs 
ou de sûreté qu'il ntime nl-t-c<><>:1irc<>. A . utre. de 
pr:~ntic tot :tic ct définitive des droits p:ltnmomaux 
dt" !:1 fl'mmc marit;.\ b loi ,·i~l-e dispose qu'en au~u? 
c;~s ne pourront porter préjudice ~ 1.1 femme m ~ 
St'~ héritins le~ actt"s de di<>pn,ition~ que le man 

· · · · 1 ( les ou dfrctuc en contT;JYcntwn dt"~ tbpo~lllons tga .. 
en fr:~udc de la femme, quelle qut' ~oit la .'?ndltl?~ 
des birm en c;~usc ( Jrt iclc 1413 du Code cm! rcnsc 

Par la loi dont il s'Jgit ici). l.cs d1oits successoraux 
' ' ·du Ycuf. de lJ fcmnw vcli\T, ;~hsolumcnt q~.1UX :\ n·t~x. , , ' 

ont été étendus p:~r b réfcmnc du <·ode ctnl operee 
p.1r b loi précitée du 2·1 :rnil 1 ')5H. 

!>.ms J'lwpothtsc d'une dcrn;~ndc en ,ép.:~ratio~ ou 
JI . , ., . 1 1 .• 1 jtt•·soon <JU une rn nu Ill' < 11 man:tgc, 1.1111 .1 n1 t r < , · .• 

1 . , 1 1 ., 1 '1 J <J:;H j>ortallt aUSSI :mtrc 01 q~a rml'nt < u -· :~nt · • · J 
1.. . 1 1 1 . 1 , 1 .. ·i,·ilc ont, ans 111<><. tht"JIIO!l tC :1 01 tC prntTl lill l ., 

' . . 1 • . ·1 11 t;·rttme mance œ c-as l'TCCIS nus sur c meme ptl< · ' . 
. ' . · ·.. pcU\TI1t t'l le lll.lfl qu.1nt aux mr,urn pn11 '"lill s qur 

• 1 , . 1 . . . t1. clk ct en cc t'1ft' :ll opiC'CS C'n CC ljUI :1 tOilll f l • ' . 
. 1 r: . . • . 1 n· qm con-<JUI C'nnccrnc CS cn1:1111S, :1111'1 ljll t 1. fi 

, . , . . lt11 en con tant cerne le rcgrmc n·onomHJllt' m:Itrrmor · , 
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à la sagesse d'un arbitre judiciaire la décision de 
savoir lequel des conjoints peut conserver l'usage de 
l'habitation commune, eu égard avant tout à l'intérêt 
familial dont la protection est la plus urgente, ainsi 
que de la question de savoir à la garde duquel des 
conjoints seront confiés tous les enfants ou l'un 
d'entre eux et lequel des deux exercera la puissance 
paternelle. Qg_ant au régime des biens matrimoniaux, 
outre le transfert à la femme de l'administration des 
biens paraphernaux qui auraient été remis au mari, 
le juge pourra, à sa discrétion, lui conférer l'administra
tion des biens dotaux et des acquêts en général ou 
de l'un de ces biens. En résumé, on peut affirmer 
que grâce à ces réformes, on est parvenu à garantir 
efficacement les droits et les intérêts légitimes des 
conjoints, en particulier ceux de la femme qui, d'or
dinaire, risque le plus d'être lésés. Et tout cela, 
comme le note le préambule même de la première 
des deux lois qui viennent d'être citées, <<ayant 
toujours en vue les enfants qui constituent le bien 
le plus précieux à sauver lorsque la famille traverse 
une crise sur le plan conjugal)). 

D. DROIT AU TRAVAIL 

La législation espagnole protège et réglemente 
abondamment ce droit de l'homme, conformément à 
ce que proclame à son sujet la Déclaration universelle 
des droits de l'homme. 

Les principes du nouvel Etat espagnol touchant 
ce droit ont été solennellement proclamés dans la 
charte du travail du 9 mars 1938 dont la mise en 
application pratique résulte de nombreuses disposi
tions dont les plus importantes- de même que cette 
charte- ont déjà été exposées et commentées dans 
le rapport du 9 novembre 1957, transmis en applica
tion de la résolution 624 D (XXII) du Conseil écono
mique et social. Les renseignements figurant ci-après 
proviennent de ce rapport: 

Charte du travail du 9 mars 1938, également élevée 
au rang de loi fondamentale de la nation par l'article 
10 de la loi du 26 juillet 1947. Cette charte constitue 
une déclaration solennelle de principes qui, reprenant 
la tradition catholique de justice sociale et le senti
ment humain élevé qui inspirait la législation de 
l'empire espagnol, conçoit le travail comme l'un des 
plus nobles attributs de l'autorité et de l'honneur, 
établit le devoir ct le droit au travail, sous la tutelle 
de l'Etat qui doit veiller sur le travailleur, sur sa 
vic ct son travail, en ayant soin de lui assurer une 
rémunération suffis:mtc grâce à un salaire minimum 
permettant au travailleur ct à sa famille de mener 
une vic digne ct morale ct réglementer comme il 
convient la durée de b journée de travail, les congés 
annuels payés ct les conditions mêmes dans lesquelles 
le travail s'dfcctuc, compte tenu de l'âge ct du sexe 
du trav:Jillcur. l'our que durant leurs heures de 
loisir les travailleurs puissent bénéficier de tous les 
biens de la culture, de la santé ct des sports, il est 
prévu que les institutions nécess:lÏres seront créées. 
La protection des travailleurs d::ms l'infortune est 

assurée par la prévoyance, grâce au développement 
des assurances sociales contre la vieillesse, l'invalidité, 
la maternité, les accidents du travail, les maladies 
professionnelles, la tuberculose et le chômage, visant 
à aboutir à la création d'une assurance complète. En 
tout premier lieu, on doit s'efforcer de doter les 
vieux travailleurs d'une retraite suffisante. 

Parallèlement aux droits, la charte du travail pré
voit les devoirs des travailleurs en proclamant que 
l'Etat a pour mission de réglementer les rapports 
entre les travailleurs et les entreprises, les uns et les 
autres étant subordonnés à l'intérêt supérieur de la 
nation. 

En résumé, la charte du travail est une loi de prin
cipes éthiques et un code de la production et de 
l'économie, qui proclament essentiellement les droits 
de l'être humain en tant que travailleur, droits qui, 
depuis, ont été repris dans la Déclaration universelle 
proclamée par les Nations Unies le 10 décembre 1948. 

Les principes que pose la charte du travail ont 
été développés par chacune des règles légales qui 
en ont assuré la pleine mise en œuvre et l'application 
sur le plan juridique et qui, avec d'autres règles 
antérieures qu'a respectées le nouvel Etat, forment 
le droit du travail espagnol actuellement en vigueur. 
Dans l'impossibilité d'exposer en détail une législa
tion aussi vaste sans grossir à l'excès le présent rap
port, il convient de signaler les dispositions fonda
mentales suivantes: 

a) Loi de 1944 sur le contrat de travail. 

b) Ordonnance du 29 mars 1946 qui a créé ce 
qu'on appelle aujourd'hui le <<supplément familial)), 
allocation qu'indépendamment de son salaire, le tra
vailleur perçoit en raison de son état civil et de ses 
charges de famille. 

c) Loi du 13 juillet 1940 et ordonnance du 25 
janvier 1941 qui réglementent le repos dominical et 
les jours fériés, reconnaissant au travailleur le droit 
à recevoir son salaire normal. 

cf) Loi du 27 février 1908 portant création de 
l'Institut national de prévoyance, organe qui gère 
la sécurité sociale espagnole, réorganisé pour la der
nière fois par le décret du 14 juin 1957 et auquel est 
confiée la tâche d'élaborer dans les plus brefs délais un 
plan national de sécurité sociale, en vue d'intégrer 
les divers organismes et institutions de prévoyance 
sociale ainsi que les assurances sociales elles-mêmes 
actuellement existantes ou qui à l'avenir pourront 
être créées ou incluses dans le plan. 

e) Ordonnance du 31 janvier 1940 qui a établi le 
règlement général de sécurité ct d'hygiène dans le 
travail ct décret du 7 juillet 1944 qui a créé l'Institut 
natioml de médecine, d'hygiène et de sécurité du 
travail, organisme de caractère technique qui est 
chargé de susciter les enquêtes sur ces questions 
ainsi que de contrôler ct de mettre en pratique les 
normes édictées à cc sujet. 

f) Décret du 16 juin 1954 ct ordonnance du 31 
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mars 1955 dont les dispositions complètent toute 
une législation déjà existante sur le chômage en 
général, établissent et réglementent l'assurance-chô
mage, en prévision du tranfert éventuel de la main
d'œuvre de certains secteurs de production vers 
d'autres secteurs par suite de l'application de 
méthodes techniques et de rationalisation dans les 
diverses industries dans la conjoncture actuelle de 
l'économie nationale. 

g;) Décret du 22 juin 1956 qui a approuvé le texte 
codifié de la nouvelle loi et du règlement sur l'assu
rance contre les accidents du travail; loi du 14 dé
cembre 1942 et ordonnance du 19 février 1946 qui 
réglementent l'assurance-maladie; décret du 9 juillet 
1948 qui intègre à l'assurance-maladie l'assurance
maternité; décret du 18 avril 1947 réglementant 
l'assurance-vieillesse et l'assurance-invalidité, ct loi 
du 18 juillet 1938 qui établit le régime des alloca
tions familiales, lequel constitue en définitive une 
assurance sociale obligatoire qui a pour objet de 
garantir aux travailleurs, indépendammènt de leur ré
munération normale, y compris le versement du 
«supplément familial 1>, une somme périodique pro
portionnelle au nombre d'enfants ou de personnes 
assimilées; ordonnance du 31 mars 1947 qui a étendu 
les avantages de la prévoyance sociale aux travailleurs 
étrangers en Espagne. 

h) Différents règlements nationaux du travail dont 
la simple énumération exigerait beaucoup de place 
dans la présente note, chacun développant pour le 
secteur ou la branche de travail qu'il concerne les 
principes proclamés par la Charte du travail ct les 
di~positions légales précitées, en prévoyant de plus 
b participation des travailleurs aux bénéfices des 
entreprises. 

Parmi les dispositions légales adoptées depuis la 
rédaction de cette note, il convient de citer essen
tiellement: 

La Loi fondamentale du royaume du 17 mai 1958 
cit{-c à plusieurs reprises, laquelle en promulguant 
ks principes de base du Mouvement national qui 
ont inspiré le nouvel Etat, reconnaît le travail en 
tant que source de la hiérarchie, du de,·oir et de 
l'honneur des Espagnols (principe X), l'entreprise 
comme une association d'hommes ct de moyens 
vis:mt à la production, qui constitue une communauté 
d'intérêts ct une unité économique. Les relations 
entre ses différents éléments doivent sc fonder sur 
la justice et la loyauté réciproques, les valeurs éco
nomiques ét:mt toujours subordonnéc.ç aux valeurs 
d'ordre hum:~in ct social (principe Xl). Cette loi 
proclame, de plus, l'oblig:~tion pour l'Etat d':~ssurcr 
aux Espagnols les conditions de travail les plus dignes 
ct de leur g:~rantir le bénéfice de l':~ssistance ct de 
b sécurité sociales (principes IX et Xli) ct décbre 
fi>rmcllement en tant que principe ct but de l'acti
vité de l'Etat en matit·rc de travail, que l'idéal chré
tien de justice sociale que reflète la ch:Jrtc du rr:n·:1il 
inspirera la politique ct les lois (principe IX). 

La loi du 24 avril 1958 (complétée par diverses 
dispositions ultérieures: ordonnance du 13 juin 1958, 
règlement du 22 juin 1958, ordonnance du 15 sep
tembre 1958 et ordonnance du 24 janvier 1959), 
portant création du régime de conventions collec
tives syndicales qui ont pour but de développer 
l'esprit de justice sociale et le sentiment de l'unité 
de la production et de la communauté de travail, 
ainsi que d'améliorer le niveau de vie des travailleurs 
et d'éle,•er la productivité. Au sujet des conditions 
établies par la législation en général et par les divers 
règlements nationaux du travail, les conventions col
lectives peuvent uniquement prévoir des conditions 
d'emploi plus favorables, toute clause ou stipulation 
d'où résulteraient des conditions moins favorables 
pour le travailleur étant interdites et automatique
ment annulées par la loi. 

Loi du 24 avril1958 qui a modifié en partie la pro
cédure de règlement des différends du travail, en 
prévoyant une plus grande souplesse fonctionnelle 
et en l'adaptant aux derniers progrès réalisés par la 
politique sociale nationale. Le texte refondu relatif 
à cette procédure a été promulgué par le décret du 
4 juillet 1958. Avant qu'une action en vue du règle
ment d'un différend du travail soit intentée par la 
voie judiciaire, une tentative de conciliation doit 
avoir lieu devant l'organisme syndical compétent. 
Les règles concernant cette tentative de concilia
tion ont été édictées par l'ordonnance du 7 août 
1958 complétant la loi du 24 avril 1958. 

Le décret du 5 septembre 1958, confirmé par la 
loi du 23 décembre 1959, qui a créé le Service national 
de la sécurité sociale agricole en le rattachant à la 
Direction générale de la prévoyance au Ministère 
du travail. Cc service a pour mission de développer 
toutes les activités visant à l':~pplic:~tion satisfaisante 
et efficace de règles de sécurité sociale en faveur 
de travailleurs :~gricoles. Son organisation ct son 
fonctionnement ont été réglementés par l'ordonnance 
du Ministère du travail du 27 mars 1959. 

Le décret du 17 mars 1959 ct l'ordonnance du 6 
avril suivant, qui créent et réglementent respective
ment la Caisse n:~tionalc du syndicat des domesti
ques. Grâce à cette institution, le personnel domes
tique bénéficie des av:~ntagcs de la sécurité sociale 
prévue par la loi du 19 juillet 1944, ct ont droit 
aux prcst:~tions suivantes: pensions de vieillesse ct 
d'invalidité, :~ssistance sanitaire (y compris l'assistance 
médicale ct pharmaceutique) dont la réglementation 
spéciale :1 été approuvée par l'ordonnance du 4 no
vembre 1959; dot en cas de mariage ou d'entrée 
en religion, aide f.1milialc, allocation de chômage ct 
autres prest:~tions spéciales telles que les primes pour 
services de longue durée p:~r lesquelles sc tr:~duit 
aussi indirectement la protection de l'Etat aux f.1-
milles nombreuses, les domestiques au service de 
f.1millcs nombreuses bénéficiant d'une réduction d:~ns 
les conditions de temps de service ct de cotisation 
nécessaires pour obtenir ccs primes ct d'une pension 
de vieillesse plus élevée. 
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Le décret du 6 février 1959 qui institue les ser
vices médicaux d'entreprises, réglementés par l'or
donnance du 8 avril de la même année. 

Le décret du 23 avril 1959 portant création de 
la Mutualité nationale de prévoyance agricole qui 
est chargée de la gestion de la sécurité sociale dans 
les régions rurales. 

Le décret du 4 juin 1959 qui a intensifié la colla
boration des entreprises en les associant pleinement 
à la gestion et à l'administration de la sécurité sociale. 
Ce décret a refondu les règles éparses concernant 
les assurances sociales obligatoires en y assujettissant 
les travailleurs espagnols pour le compte d'autrui, 
tant manuels qu'intellectuels, âgés de plus de 14 
ans, qu'il s'agisse de travailleurs permanents, occa
sionnels, ou de travailleurs à domicile, dont le revenu 
annuel ne dépasse pas 40.000 pesetas. Sont obliga
toirement assujettis à la sécurité sociale et complète
ment assimilés aux Espagnols les sujets hispano
américains, portugais, philippins, andorrans et bré
siliens qui travaillent en Espagne pour le compte 
d'autrui. En ce qui concerne les autres travailleurs 
étrangers, il faut se référer aux dispositions des 
conventions et traités applicables. Les règles relatives 
à la participation des entreprises, à la gestion et à 
l'administration des assurances sociales ont été ap
prouvées par l'ordonnance du 30 juin 1959, des 
pouvoirs leur étant délégués à cet effet par l'Institut 
national de prévoyance. 

Le décret du 9 juillet 1959 en vertu duquel a été 
édicté le nouveau règlement organique des services 
de placement de la main-d'œuvre qui a ~ssentie~le
ment pour but d'assurer à la populatiOn acttve 
espagnole le niveau d'emploi le plus élevé et de lui 
fournir le maximum de possibilités de travail. Ce 
texte réglemente l'inscription des travailleurs dans 
les bureaux de placement appropriés, les obligations 
des employeurs et des travailleurs en la matière, 
les mesures destinées à remédier au déséquilibre entre 
l'oflre et la demande d'emploi sur le plan régional, 
provincial ct national, l'encadrement des travailleurs 
... râcc au livret professionnel où sont consignés tous 
ks incidents de la vie professionnelle des travailleurs 
et enfin la juridiction et l'inspection en matière de 
placement, en prévoyant les responsabilités et les 
sanctions applicables en la matière. 

Le décret du 26 novembre 1959 qui a institué 
une allocation spéciale de chômage lorsque celui-ci 
est dl't à une crise, les modalités d'octroi ct le mon
tant de cette allocation étant prévus par l'ordonnance 
du 11 décembre 1959. 

1 .c décret du 2 juin 1960 qui a réglementé l'action 
des organes de gestion de la sécurité sociale afin 
d'éviter les fraudes possibles dans le paiement des 
cotis:1tions qui financent toute l'œuvre de prévoyance 
sociale de l'Etat nouveau, fixant les sanctions suscep
tibles d'être pronond·cs ct les recours contre ses 
s:1nctions. 

Le décret du 23 juin 1960 qui, t·n développant 

les principes proclamés par la Charte du peuple 
espagnol (article 28), la charte du travail (chapitre X) 
et la Loi fondamentale du 17 mai 1958 (principe IX) 
qui garantissent aux Espagnols le bénéfice de 
l'assistance et de la sécurité sociales, a étendu les 
avantages du mutualisme en matière de travail aux 
travailleurs indépendants et autonomes et aux arti
sans, quelle que soit leur activité professionnelle ou 
le secteur de production auquel ils appartiennent, 
à condition toutefois de ne pas cumuler un travail 
indépendant avec d'autres activités professionnelles 
pour le compte d'autrui régies par un contrat de 
travail, auquel cas ils se trouvent déjà protégés par 
la sécurité sociale, et à condition que leurs revenus 
ne dépassent pas le niveau indiqué par les diverses 
institutions de sécurité sociale pour l'affiliation des 
autres travailleurs. 

L'intérêt spécial que le nouvel Etat espagnol ac
corde au droit du travail et à tout ce qui le concerne 
s'est manifesté par la loi récente du 23 juillet 1961 
portant création de fonds nationaux pour l'utilisa
tion sociale de l'impôt et de l'épargne. Par son titre 
III, cette loi institue un Fonds national de protec
tion du travail auquel sont affectées intégralement 
les recettes de l'impôt en vigueur sur la négociation 
ct la transmission des valeurs mobilières, réglementé 
par la loi du 13 mars 1943. Le Fonds national sera 
consacré à la réalisation des buts suivants: 

a) Accorder les secours nécessaires aux travailleurs 
dont, conformément à la législation en vigueur, les 
rapports de travail prennent fin en application de 
plans visant à une plus grande rationalisation du 
travail et au développement et à l'amélioration des 
installations, présentés par les entreprises et les sec
teurs d'une branche industrielle et approuvés par le 
gouvernement. 

b) Faciliter les mouvements migratoires, intérieurs 
ou extérieurs, de la main-d'œuvre, conformément aux 
exigences de l'économie nationale. 

c) Encourager les coopératives et accor~.er ~es 
prêts aux travailleurs pour leur permettre de s mscnrc 
à une coopérative . 

cf) Favoriser l'emploi des pères de familles nom
breuses. 

Un conseil d'administration présidé par le Ministre 
du travail ct dont font partie le Sous-Secrétaire 
d'Etat au trésor et aux dépenses publiques et des 
représentants des Ministères de l'économie et des 
affaires extérieures ainsi que des représentants des 
organisations syndicales, est chargé de proposer au 
...ouvcrnement les règles générales qui doivent régir 
Padministration de l'impôt qui alimente le fonds ct 
l'affectation de sommes aux diverses fins et le prin
cipe auquel doivent s'attacher pour leur répartition 
les ministres intéressés. Par cette intéressante dispo
sition légale, le Gouvernement espagnol a une fois 
de plus mis en <ruvrc les principes fondament:1ux 
proclamés par b loi déj~ citée du 17 mai 1958; dans 
cc cas concret, le principe IX déclare: <<L'idéal chré-
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tien de justice sociale, que reflète la charte du travail, 
inspire la politique et les lois. >> 

Il convient enfin de signaler que le bénéfice de 
la sécurité sociale établie et réglementée par la légis
lation espagnole est également étendu à la plus 
grande partie des travailleurs étrangers qui exercent 
leur activité en Espagne, en vertu des divers traités 
ou conventions internationaux signés avec différents 
pays dont ceux conclus avec la France, la Belgique 
et l'Italie en 1957 et avec le Pérou, le Paraguay et 
la Suisse en 1959, sont de bons exemples récents. 

E. DROIT À L'ENSEIGNEMENT 

Les déclarations de principe contenues dans la Loi 
fondamentale du 17 mai 1958 ont été mises en œuvre 
par la loi de protection scolaire du 27 avril 1959 ct 
les autres dispositions de moindre importance qui 
fixent le pourcentage d'élèves admis gratuitement 
dans l'ensemble des centres d'enseignement qui ne 
sont pas des centres d'Etat, reconnus ou protégés. 

Les universités du travail dont la mission consiste 
à donner aux travailleurs espagnols une formation 
professionnelle ct technique en complétant en outre 
leur formation culturelle ct humaine, ont justifié en 
pratique leur raison d'être par le profit ct les a\·an
tages qui en ont été retirés. 

Durant la brève période qui s'est écoulée depuis 
lc:ur création, cinq ccntrc:s d'cnsc:igncment de cc 
genre sc sont constitués ct ont commencé à fcmc
tionncr, la constitution ct le fonctionnement de din:rs 
autres étant prévus pour un proche avenir. 

L'importance de leurs activités soutenues en prin
cipe p:1r les travailleurs eux-mêmes, par l'intermé
diaire des mutualités de travail, a amené à pré\"Oir 
une réglementation adéquate de l'organis:nion de cc:s 
cc:ntrcs ct leur intégration dans l'c:nsemble dc:s insti
tutions c:spagnolcs. A cc:t etfet, ces univc:rsités ont 
f:1it l'objet, en vertu de la loi du 11 mai 1959, d'une 
nom·ellc réglemc:ntation d':1près laquelle il appartient 
à l'Etat de les protégc:r ct de les cncouragc:r par 
l'intermédiaire du Ministère du travail qui détermi
nera p:1r voie réglement:~ire les org:~ncs directeurs 

de ces universités ct leurs pouvoirs de gestion. Il 
appartient au Ministè~c de l'~ducation nationale d'ap
pliquer, sur le plan pcdagog1quc, des pouvoirs parti
culiers concernant des universités, qui ont la per
sonnalité juridique, un p:~trimoine propre et le statut 
d'établissements publics ne rclev:mt pas de l'Etat. 
l'Etat contribue également à leur développement et 
à leur entretic:n à l'aide des crédits affectés au Mi
nistère du travail d:ms le budget général. 

L'enseignement moyen a reçu une nouvelle im
pulsion gr:kc au régime Je l' <•adoption >> p:~r l'Etat 
de collt:gcs libres dc:s corporations locales, créés par 
le décret du 2 juin 1960, qui pcrmc:ttra d'étendn: 
le résc:Ju des centres d'cnsei~ncmcnt de cette caté
gorie JUX milic:ux rur:lllx qui c:n m:mqu:~ient jus
qu'ici. De et:ttc manière, un cmcigncmc:nt moyen 
v:~bblc s'étendra à tout le territoire: n:ttional, permet
tant ainsi Je donnt·r dli:t aux di>positions de l'article 
premier de b loi sur l'org:mis:uion de l'enseignement 
moyt·n aux termes Juqucl l'Etat doit f:lÏrc en sorte 
que tous les Esp:1gnols aptes à rc:cnoir cc:t enseigne
ment y aient accès. 

L'Jssur:Incc scolaire créée par h loi du 17 juillet 
1953 à l'effet d'a~'urer b pré,·opnn: soci:~le aux 
étudiants en veillant à lc:ur fcntrnir h protection et 
I':Iidc la plu~ br~c contre le~ circomt:mccs forrtuite 
ct prévi~ihlc~, a rt·çu une nouvelle impulsion lorsque 
son :~pplic:uion :1 été étendue à d':tutrcs scccurss 
scolaires en vertu des di,po,ition~ de l'ordonnance 
du Miniqèn: de J\!Jucation n:ttionale du Jer juin 1960. 

Enfin, b loi du 23 juillet 1%0 :t créé certaines 
c:tisses n:Ition:llcs qui, alimentée~ p.tr l'impôt sur le 
rt·,·enu, ~en·iront ;\ f:wori'er l'ég.tlité de chances 
pour tOU\ k-s EspJgnoh en m:tt .it·re de formation 
professionndlc t·t de recherche, ~r:îcc :'t des bourses 
d'étude~, de~ cours de ~pt:ciaJi,:ttion, des prêts d'hon
neur, l'extension dc'i a'sur:mccs sociale' .lUX huùiants, 
c:tc., au profit dt• ceux dont k~ n·"nurccs sont les 
plus limitt;_·s. O:s caisse~ s':tppcllcnt <•Caisses d'as~si
tancc soci:tle Q, -Cti"l"' de protection du travatl >> 

ct ~caisst·s de développeml·nt de !.1 propriété mo
bilière •· 

LOI 45/1959 DU 30 JUILLET 1959 RELATIVE A L'ORDRE PUBUC 1 

CIIAI'ITR E I'IU:l\IIER 

DE L'ORDRE PUBLIC ET DES AUTORITI::.s 
CHARGf:ES DE I.E 1\fAINTENIR 

.-lrticlr prrmirr. Le fcmctionnc:mc:nt normal dl·s ins
titutions publiques c:t privées, le maintien de b 

1 l'uhliée Jans Ir Rnlrtfu Ojicial dr/ i:JtJ.In, année XXI\', 
no 1H2 (31 juillet 1959). 

Lr C.ou,·rrnrrnrnt cspa~nol a f.tit parvenir au Srcrét.t
riat dr l'Orpnisation drs :-.lations Unirs les remri);nc
mrnts sui,·.1nts sur cette loi: 

p.1ix puhlique l't l'cxcn·in.· libre ct p:1ritique des 
droih indj,·iducl' pnfitique\ Cl 'orÎ.lll)( reconnus P.3r 
ks !ni' wnqituent le- fcmdcmcnt de l'ordre puhhc. 

------

•Ln prnmul~tunt b loi ,lu Jll juillet 1'1~'1 sur l:or~re 
puhlir, Ir ~~~i<btrur r<p.l~nol 'nt propmé dr _rr.thsrr 
une synthè-<c lurmnniru<r rntrc l'hrrit.lJ~C que lut tr.ms
rncttJit b ttJ•Iition, ~ qvnir 1.1 !ni du ~S juillet 1933~ 
J'lftirllrmrnt modilirr, nnt~mmrnt p.H ks loi< du :!J !1131 

ct dn!Hjuin ]'1.111 rt pH Je 1!rrrrl du IS onnbrr I<Jb
rn<cmblr 'JllÎ J rnn<rrvr ,J ,·~feur .\ t r.n·rr' 1\:prrm·c du 
tcrnr'- ct, •I'Jutrt· r~rt. Jr, trnd.ltllT' nltldctnrs. Il a 
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Article 2. Sont contraires à l'ordre public: 

a) Les actes qui troublent ou visent à troubler 
l'exercice des droits reconnus dans la Charte du 
peuple espagnol, et dans les autres lois fondamen
tales de la nation, ou qui sont préjudiciables à 
l'unité spirituelle, nationale, politique et sociale 
de l'Espagne ; 

b) Les actes qui troublent ou visent à troubler la 
sécurité publique, le fonctionnement normal des 
services publics, la régularité des approvisionne
ments ou la stabilité des prix, en profitant abusi- . 
vement des circonstances; 

c) Les arrêts de travail collectifs et la fermeture ou 
la suspension d'activitité illégales des entreprises, 
ainsi que le fait de susciter ou de favoriser les 
uns ou les autres; 

d) Les actes qui donnent lieu à des rassemblements 
tumultueux sur la voie publique ainsi que tous 
autres actes impliquant la contrainte, la menace 
ou la violence, ou comportant l'emploi ou la ten
tative d'emploi d'armes ou d'explosifs; 

t) Les manifestations ct les réunions publiques illé
gales ou génératrices de désordres et de violences, 
ct la représentation de spectacles publics dans 
les mêmes circonstances ; 

f) Tous les actes propageant, favorisant ou provo
quant la subversion, ou exaltant la violence, ou 
tous autres procédés y conduisant; 

y;) Les atteintes à b santé publique ct les infractions 
aux règlements sanitaires édictés pour éviter les 
épidémies ct b propagation des maladies conta
gieuse; 

b) L'incitation à l'inobservation des règlements rela
tif~ à l'ordre public ct l'inexécution des décisions 
prises par les autorités ou ses agents pour main
tenir ou rétablir l'ordre; 

i) Tout acte qui, d'une manière non spécifiée aux 
paragraphes précédents, constituerait une infrac
tion aux dispositions de la présente loi ou un 
attentat à b paix publique ou à la vic sociale. 

.drtic/e 8. Toute personne qui aurait connaissance 
d'un (lit préjudiciable à l'ordre public devra le 
dénoncer aux autorités, sous peine d'encourir l'amende 

cu pour objectif de créer ainsi un instrument juridique 
qui puisse r<·pont!rc avec le maximum de précision ct 
d'cflicacité aux l'Xif;cnccs de l'ordre public national. 

•Cette réforme vise csscnticllcmcnt ;\définir de manière 
pn:risc ct mo,krm· la notion ,J'ordre public ainsi qu'à 
d<·tcrminl·r l'orpnc- considrré dans son cmcmble comme 
d;tns st·s <·léntcnts- charf;é de vriller au maintien de 
l'ordre. Elle n>mporte une <·numération ri"otm:uscmcnt 
systématiqul' des din:rs états critiques, ne considér;mt 
que ceux qui sont rationnellement admissibles, ct cher
chant à drtcrminrr pour d1acun J'eux les moyens d'action 
ct l'étendue des pouvoirs confiés aux autorités pour faire 
face aux situ;ttion~ J'urf;encc ct les resoudre, de manière 
;\ présern·r au maximum le libre exerdcc des droits Je 
la pcrsonm·. • 

prévue par l'article 259 de la loi de procédure cri
minelle. Les particuliers ne sont tenus de collaborer 
à rétablir l'ordre public que s'ils en sont requis par 
les autorités ou leurs agents, ct qu'autant qu'ils 
peuvent le faire sans grave préjudice ou risque per
sonnel. 

CHAPITRE li 

DES POUVOIRS ORDINAIRES 

DU GOUVERNEMENT 

Article 11. Les autorités et leurs agents ne pour
ront pénétrer dans le domicile d'un particulier sans 
son consentement ou sans mandat judiciaire, excepté 
dans les cas suivants: 

i) Lorsqu'ils ont été attaqués des agresseurs qui 
s'y trouvaient; 

ii) En cas de flagrant délit, tant pour poursuivre 
les coupables présumés que pour saisir les instru
ments ct effets ayant servi au délit et pour en 
recueillir les preuves ; 

iii) S'il s'y produit des troubles préjudiciables à 
l'ordre public; 

iv) S'ils en ont été requis par les habitants; 

v) Si cela est nécessaire pour assister des personnes 
en danger ou éviter que des dommages graves 
ct imminents ne soient causés aux biens. 

L'acte ct le procès-verbal qui seraient établis à 
cette occasion seront remis sans retard à l'autorité 
judiciaire compétente, à toutes fins utiles et notam
ment afin de réparer, s'il y a lieu, les abus d'autorité 
qui auraient pu être commis. Il sera rendu compte 
au gouverneur civil de tout abus d'autorité qui 
aura pu être commis. 

Article 12. 1. Les autorités ct leurs agents pour
ront arrêter toute personne qui aura commis ou 
tenté de commettre un acte quelconque contraire 
à l'ordre public, ainsi que toute personne contreve
nant aux ordres donnés directement par les autorités 
ou par leurs agents à l'occasion de tels actes. 

2. Les détenus seront mis en liberté ou livrés aux 
autorités judiciaires dans un délai de 72 heures. 

Article 13. 1. Les groupes de personnes qui trou
bleraient l'ordre dans un lieu public seront invités 
à sc disperser. Si cet ordre n'est pas obéi, les auto
rités ou leurs agents feront trois sommations et, 
si celles-ci restent sans effet, disperseront les groupes 
par les moyens qui leur semblent les mieux appro
priés aux circonstances. 

2. Si les troubles se produisent dans des locaux 
fermés ou dans des bâtiments publics non officiels, 
les agents des autorités pourront y pénétrer et adop
ter les mesures appropriées pour rétablir l'ordre. 

3. S'il s'agit d'édifices occupés par des corpora
tions ou des personnes publiques, il sera nécessaire, 
sauf en cas d'atteinte notoire à l'ordre public, d'ob-
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tenir, pour y pénétrer, le consentement du fonc
tionnaire ou de la personne qui en a la charge. 

Article 14. 1. Toute réunion illégale ou toute 
manifestation non autorisée ou qui se déroulerait 
hors des limites ou des conditions fixées par les 
autorités pourra être dispersée par les forces chargées 
du maintien de l'ordre. Ces dernières devront aupa
ravant sommer les assistants ou les manifestants, par 
trois fois ct en observant des intervalles de temps 
suffisamment longs, de se disperser. 

2. Lorsque la manifestation, qu'elle soit ou non 
légalement autorisée, revêt un caractère tumultueux, 
la force publique pourra procéder à sa dispersion 
après un seul avertissement. Cet avertissement ne 
sera pas nécessaire si la force publique est attaqm~ 
par les manifestants, mais aucun coup de feu ne 
devra être tiré contre les manifestants, même s'ils 
persistent dans leur attitude de résistance, s:ms 
qu'un avertissement ait été préalablement donné, 
sauf si les agitateurs tiraient sur la force publique 
ou si les manifestants étaient porteurs d'armes. 

Article 15. Les autorités prendront les mesures 
nécessaires pour assurer le maintien de l'ordre public 
lors des réunions ou des manifestations :lUtorisées. 

Seront présumées autoris{-cs dans tous les cas les 
réunions ou manifestations org:mis{-cs p:u les as~o
ciations mentionnées au para~raphe 2 de l':miclc 16 
de la Charte du peuple esp:1~nol. 

Article 16. Les associations qui fa,·orisent ou dé
ploient une activité quelconque de nature à troubler 
l'ordre public, ou qui organisent des réunions ou des 
manifestations illégales, seront interdites par les au
torités; leurs dirigeJnts seront passibles des s:mc
tions prévues, sans préjudice des poursuites dcv:mt 
la juridiction compétente. 

CHAPITRE III 

DE L'f:T AT D'URGENCE 

Article 25. 1. Lorsque l'ordre public a été trou
blé et ne peut être rétabli par les moyens ordinaire~, 
le Gouvernement peut, par décret-loi proclamer 
1,, ' , 

et?t d urgence dans tout ou partie du territoire 
national ct prendre les pouvoirs cxtr:10rdinaires dé
finis dans le présent chapitre. Il en est de même 
si l'importance d'une cabmité publique, d'une catas
trophe ou d'un désastre public le justifie. 

. 2. ,Le décret-loi ainsi pris déterminera les ~aran
tic~ legales reconnues par la Ch:trte du peuple cspa~nol 
qu1 seront suspendues conformément à l'article 35 
de ladite Charte; si ces garanties ne ~e trouvent p:1~ 
toutes suspendues par le d~crct-loi prodam:~nt l'état 
d'urgence, elles pourront l'être par des dl~rets·loi' 

~uccessifs que le Gouvernement prendra lors u''II 
JUgera opportun. q 1 e 

Article 26. 1. Le Gouvernement devr "fi 
· 'd · a not! er 
u~m: 1!ate~fnt ~u~ d Cortes les décrets-lois mention-
nbe1.s a

1
rt1c e pdr.c~e ent, ainsi que le décret-loi réta-

Issant es con ltlons normales sans qu'1'! so"t ' 
' 1 neces-

saire d'observer les formalités prévues à l'art" 1 10 •. , 1" , d • !Ce ' 
troiSlerne a me a, e la !01 du 26 juillet 1957. 

.2. Si les conditions normales ne peuvent être réta
blies, ,d:ms !cs trois mois qui suivent la proclamation 
de 1 et:Jt J urgence, le Gouvernement fera connaltre 
aux Cortes les r:tisons qui justifient la prolongation 
de l'ét:tt d'urgence. 

Ar~iclr 27. Les mest~res pri~cs en vue de la sup
presswn t?tale o~ paruelle des g:1r:mties suspendues 
par le decrct-!01 proclamant l'état d'urgence ne 
resteront en vigueur dans chaque cas qu'aussi long
temps que l'orJre public l'exigera. 

.-lrtid' 28. Les autorités pourront, aux termes du 
ou des décrets-lois qui seront pris: 

a) Interdire la circulation des piétons et des véhi
cult·s aux heures ct dans les lieux qu'elles déter
mineront par ordonnance, ainsi que la formation 
de groupes ou le stationnement sur la voie pubü. 
que; interdire ou réglementer les déplacements, 
not:~mment en exigeant du ,·oyageur la justifica
tion de son id en ti té ct de ~on itinéraire. 

b) Délimiter des zones de protection ou de sécurité 
ct réglemt·nter le séjour d:ms ces zones, ainsi 
qu'interdire dans des lieux détnminés b présence 
dt· personnes qui pourraient gêner l'action de la 
fi1rcc publique. 

c) Arrl·ter toute per~onne dont l'arn:stJtion est jugée 
nécessaire au maintien de: l'ordre: public. 

d) Exiger que les autorités soient :wis(-cs 48 heures 
à l'avance de tout ch:mgerm:nt de domicile ou 
de résidence. 

r) Dépbcer provisoirement de b localité ou du lieu 
de leur résidence le~ personnes qui, en raison de 
leurs Jntéeédcnts ou de leur conduite, seraient 
suspectes d'activités sulwcrsivcs. 

f) Assi~ncr :lUX personnes ,·isécs au p:uagraphe pré
cédc'nt une résidence dans une localité détermi
née ou sur une portion donnée du tcrri~oire 
national, en tcn:mt compte si possiblt> de la SitUa
tion personnelle de l'intéressé. 

Ces mesures cesseront d'être :1ppliqui-es dès que 
les circonstances lJUi les auront motivées auront 
di~pJnl . 

.·lrtirlr 29. J.cs autorités pcu\'cnt exercer une cen
sure préalable ~ur la prcs~c ct les publicati~n~ ~c 
tom ordres, les émissions r;HiioditliN~cs ou télemees 
ct les spect:1clcs publics; dks pnnTnt ks .interdire 
~'il~ sont de nature j troubler l'ordre pubhc. 
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INTRODUCTION 

La présente étude est nécessairement limitée. Elle 
ne porte que sur les mesures législatives, judiciaires 
et autres mesures de caractère officiel présentant une 
certaine importance adoptées au cours de l'année 
1959 ct ne traite donc pas de tous les droits fonda
mentaux garantis par la législation fédérale et celle 
des divers Etats. Un exposé plus complet des progrès 
accomplis dans le domaine des droits de l'homme 
devrait également rendre compte des innombrables 
efforts quotidiennement déployés par les différents 
services de l'Administration et par les citoyens amé
ricains eux-mêmes, pour protéger et étendre les droits 
et libertés individuels ct en garantir à tous la jouis
sance. 

DROITS DE L'HOMME EN GÉN(~RAL 

JOURNÉE DJ:S DROITS DE L'HOMME 

Pour célébrer le onzième anniversaire de la pro
clamation de b Déclaration uni\·ersclle des droits de 

1 Note obligeamment communiquee par le Représen
tant pcrm;wcnt des Etats-Unis d'Amérique auprès des 
Nations Unics. Traduction tlu Secrétariat des Nations 
Unies. 
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l'homme par l'Assemblée générale -le 10 décembre 
-et le 168e anniversaire du Bill of Rights des Etats
Unis -le 15 décembre-, le Président Eisenhower 
a proclamé la semaine du 10 au 17 décembre <(Se
maine des droits de l'homme)) et a invité les citoyens 
des Etats-Unis <<à célébrer ces anniversaires en étu
diant le Bill of Rights des Etats-Unis ainsi que la 
Déclaration universelle des droits de l'homme de 
l'ONU pour que se développe))- a-t-il déclaré
<<notre compréhension de la dignité inhérente à tous 
les membres de la famille humaine et de leurs droits 
égaux et inaliénables. Reconnaissants des libertés 
dont nous jouissons, employons-nous à favoriser la 
liberté et la justice dans le monde et soyons prêts 
à soutenir les droits des autres qui sont indissoluble
ment liés aux nôtres. )) 

DROITS CIVILS ET POLITI@ES 

Les garanties fondamentales relatives aux droits 
civils et politiques figurent dans la Constitution des 
Etats-Unis, notamment dans les 10 premiers amen
dements que l'on désigne collectivement sous le nom 
de Bill of Rights, ainsi que dans les dispositions cor
respondantes des constitutions ou des lois organi
ques des Etats et autres entités. L'exercice de l'auto
rité publique est limité par ces dispositions, aux
quelles il doit être conforme. Les tribunaux fédéraux 
comme les tribunaux des Etats veillent à protéger 
les droits de l'individu en prévenant, annulant ou 
redressant les mesures qui violent les garanties cons
titutionnelles. Les décisions judiciaires ont donc une 
grande importance dans ce domaine et celles qui 
sont citées dans les paragraphes suivants ont une 
portée permanente. 

Au cours de l'année 1959, la Commission fédérale 
des droits civils (United States Commission 011 Civil Rights) 
a achevé l'organisation de comités consultatifs d'Etat 
(state advisory committees), à raison d'un comité pour 
chacun des 50 Etats. Ces comités, composés de 
citoyens éminents ct respectés des divers Etats, ont 
été créés pour aider la Commission dans ses travaux, 
pour entreprendre des études distinctes et pour in
former la Commission de la situation existant dans 
leurs collectivités en ce qui concerne l'exercice des 
droits civils en général. 

En 1959, la Commission a entendu des témoins 
et organisé des conférences et des enquêtes sur di
verses questions et notamment sur des allégations 
concernant le refus des droits électoraux à certains 
citoyens (voir ci-dessous la rubrique <<Gouvernement 
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par la volonté du peuple>>) et sur la discrimination 
en matière d'enseignement et de logement. Pendant 
l'année, le Congrès a adopté un texte législatif pro
rogeant de deux nouvelles années le mandat de la 
Commission. Conformément à la loi, la Commission 
a présenté le 8 septembre son rapport au Président 
et au Congrès; les recommandations pertinentes con
tenues dans ce rapport sont mentionnées ci-dessous. 

EGALE PROTECTION DE LA LOI 

(Articles 2 et 7 de la Déclaration universelle 
des droits de l'homme) 

Education (article 26 (1)). Les tribunaux fédéraux 
et les tribunaux des Etats ont continué à appliquer 
en 1959 les principes constitutionnels énoncés en 
1954 par la Cour suprême des Etats-Unis qui, dans 
l'affaire Brown c. Board of Education\ a déclaré que 
la ségrégation raciale pratiquée par les Etats dans 
les écoles publiques viobit b disposition du Qgator
zièmc amendement relative à l'égale protection de 
b loi. 

La Cour suprême a rendu deux arrêts analogues. 
Dans l'affaire Aaron c. McKinlef, la Cour a con
firmé une décision 3 annubnt des lois de l' Arbnsas 
qui avaient permis au gouverneur de fermer des 
écoles publiques ct d'organiser une consultation popu
birc sur b question de savoir s'il fallait intégrer 
les écoles, ct qui prévoyaient que les crédits alloués 
aux écoles fermées seraient retenus et affectés à d'au
tres écoles publiques ou privées pratiquant la ségré
gation. La Cour, rejetant l'argument selon lequel ces 
lois étaient vabbles comme découlant de l'exercice 
du pouvoir de police de l'Etat, a jugé qu'une déci
sion judiciaire antérieure ordonnant l'intégration 4 

demeurait applicable. 

Dans l'affaire James c. Almond5, la Cour suprême 
a rejeté le recours formé, confirmant ainsi une déci
sion du Tribunal fédéral de district 6 qui interdisait 
l'application des lois dites de <<résistance massive>> 
adoptées en Virginie. Ces lois, en vertu desquelles 
le gouverneur était autorisé à fermer les écolc.s qui 
recevaient des élèves de toutes races, tout en la1ssant 
ouvertes les écoles pratiquant encore b ségrégation, 
ont été considérées par le Tribunal de district comme 
allant à l'encontre des obligations incombant à l'Etat 
aux termes du quatorzième amendement. Le tribunal 
a déclaré: <<. . . nous arrivons à la conclusion iné
luctable que l'Etat de Virginie, ayant accepté ct 
assumé la responsabilité d'entretenir ct de gérer des 
écoles publiques, ne peut, par l'intermédiaire d'un 
de ses fonctionnaires, ordonner la fermeture d'une 
ou de plusieurs écoles publiques sous le seul prétexte 

1 347 U.S. 4R3, (1954). 
1 361 u.s. 197. 
a 173 F. Supp. 944; aff. 361 U.S. 197. 
• 261 F.2d 97. 
5 359 u.s. 1006. 
• 170 F. Supp. 331. 

que des enfants de races ou de couleurs différentes 
sont affectés à cette école ou y sont inscrits ou pré
sents, tout en laissant ouvertes toutes les autres 
écoles publiques de l'Etat pratiquant la ségrégation. 
Agir ainsi serait méconnaître le principe de <d'égale 
protection des lois>> dont bénéficient tous les citoyens 
et contribuables. >> 

Se référant à l'arrêt rendu dans l'affaire Shelley c. 
Kraemer 7 et répondant à l'argument selon lequel la 
fermeture des écoles, ayant causé le même préjudice 
aux blancs et aux noirs qui les fréquentaient, «l'égale 
protection de la loi>> n'avait pas été refusée à ces 
derniers, le Tribunal de district a déclaré que <d'éga
lité de traitement ne résultait pas du f.1it d'appliquer 
sans discrimination des mesures entraînant des iné
galités>>. 

Dans une affaire connexe mettant en jeu des or
donnances municipales prises en vue d'appliquer ces 
mêmes lois de <<résistance massive>>, un tribunal 
fédéral de district a statué 8 qu'une telle ordonnance 
albit à l'encontre de la légisbtion de l'Etat de Vir
ginie et de la législation fédérale. La Cour de circuit 
a confirmé9, en appel, cette décision. La Cour d'appel 
suprême de Virginie a ajouté à ces décisions le poids 
de son autorité juridique et morale en rendant des 
arrêts établissant que le mouvement <<de résistance 
massive>> allait à l'encontre des dispositions de la 
Constitution de Virginie, qui exige l'entretien <<d'un 
réseau adéqu:~t d'écoles publiques gratuit dans tout 
l'Etat >>10• 

Ces décisions ont eu un effet immédiat. En sep
tembre 1959, dans cinq communes de Virginie, des 
enfants noirs fréquentaient l'école :~vec des enfants 
blancs pour b première fois dans les annales de 
l'école publique de cet Etat. 

Dans d'autres régions, deux tribunaux fédéraux 
ont admis la suppression progressive de la ségréga
tion, classe par classe, lorsqu'ils ont estimé que les 
conseils de l'enseignement loc:~ux s'efforç:J.ient, de 
bonne foi, de sc conformer à l'arrêt rendu dans l'af
faire Broll'n 11 • Dans les deux aff:J.ires en cause, les 
tribunaux, sc rendant compte qu'il était nécessaire 
de f:J.ire preuve d'une certaine souplesse ct de laisser 
d'abord aux organismes locaux le soin de résoudre 
les problèmes locaux, ont déclaré que, compte t~nu 
de certaines circonstances, comme la surpopubuon 
scolaire, des troubles passés ou un recrutement défec
tueux des maîtres, ct étant donné les avantages psy
chologiques de la suppression de b ségrég:~tion classe 
p:~r classe, ils acceptaient les méthodes :J.doptées par 
les conseils de l'enseignement locaux pour résoudre 
le problème. Toutefois, dans l'une des :1ff.1ircs 12, le 

7 334 u .s. 1' (1947). 
• 267 F.2d 224; cmiorari refusé, 361 U.S. 835. 
D 170 F. Supp. 342. 
Jo 106 S. E.2d 636. 
n 270 F.2d 209; mriorari refusé, 361 U.S. 924 172 F. 

Supp. 50S. 
u 270 F.2d 209; crrriorari refusé, 361 U.S. 924. 
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tribunal a approuvé une disposition prévoyant le 
transfert volontaire des élèves dans d'autres écoles, 
mais a annulé une disposition exigeant des écoles 
qui, par suite de ce transfert volontaire, devenaient 
en fait des écoles ségrégatives, qu'elles le demeurent. 
Dans cette affaire, le tribunal a fait valoir que si 
la Constitution des Etats-Unis n'exige pas l'intégra
tion, elle interdit la discrimination. Dans l'autre 
affaire\ le tribunal a annulé une disposition pré
voyant l'immatriculation des élèves noirs ainsi qu'une 
disposition laissant à l'élève la possibilité de choisir 
entre l'école la plus proche ou l'école qu'il fréquen
tait auparavant. Dans cette seconde affaire, le tri
bunal a refusé en outre de laisser au conseil de l'en
seignement local la faculté de retarder l'intégration, 
en déclarant <<. . . le pouvoir de retarder l'applica
tion d'une mesure, entre les mains de personnes 
mal disposées, équivaut au pouvoir de la remettre 
indéfiniment ou de la faire échouer complètement>>. 
Les deux tribunaux ont réservé leur compétence au 
cas où une nouvelle action judiciaire serait nécessaire. 

Deux autres cours de circuit ont rendu des déci
sions sur des lois d'Etat relatives à la constitution 
des effectifs scolaires, qui ne faisaient aucune allusion 
à la race ou à la couleur. Il a été jugé que l'une des 
lois en question 2 était un instrument approprié de 
déségrégation ordonnée conformément à l'arrêt Brown 
mais que l'autre loi ne constituait pas un <<commen
cement raisonnable d'application intégrale>>, étant 
donné les conditions existant dans l'Etat3• 

Dans l'ensemble, le nombre des enfants blancs et 
des enfants noirs fréquentant les mêmes écoles a 
sensiblement augmenté dans les 10 Etats qui ont 
commencé au cours de 1958 et des années suivantes 
à supprimer la ségrégation ainsi que dans les Etats 
de Floride et de Virginie qui ont commencé à la 
supprimer en 1959. En 1959, sur les 17 Etats qui, 
en 1954, pratiquaient la ségrégation raciale dans les 
écoles publiques, cinq seulement' continuaient de 
l'appliquer intégralement dans les écoles secondaires 
et élémentaires. Les tribunaux fédéraux sont actuelle
ment saisis de plusieurs affaires concernant la situa
tion existant dans certains de ces Etats. 

Dans le domaine de l'enseignement supérieur, un 
tribun::Jl fédér::1l a interdit au conseil d'administration 
universit::Jire de l'un des quatre Etats 5 qui, à la fin 
de 1959, pr::1tiqu::1ient encore b ségrégation intégrale 
dans tous les ét::Jblissements publics d'enseignement 
supérieur, de refuser d'admettre dans ces éta~li.sse
ments les étudiants noirs remplissant les condltlons 
requises; il a interdit au conseil, en particulier, 
d'obliger les candidats à obtenir des recommand::J
tions d':mciens étudi::Jnts de ces ét::Jblissements, f.1is::1nt 

1 172 F. Supp. 508. 
2 271 F.2d 132. 
3 272 F.2d 763. 
' Alabama, Caroline du Sud, Georgie, Louisiane ct 

Mississippi. 
• Georgie. 

observer que, puisqu'il n'y avait pas d'anciens étu
diants noirs et que la structure sociale de l'Etat per
mettrait difficilement à un candidat noir d'obtenir 
une recommandation d'un ancien étudiant blanc, une 
telle obligation était inique et, dans ces conditions, 
contrevenait au principe de l'ég::1le protection de 
la loi6• 

Complétant la jurisprudence inaugurée par l'arrêt 
Brown, la Cour suprême du Tennessee 7 et une cour 
fédérale de circuit 8 ont confirmé les condamnations 
prononcées contre des personnes qui avaient entravé 
le processus de déségrégation scolaire. 

Installations publiques et notion d' «acte de l'Etat>>. 
Le principe de l'égale protection de la loi a aussi 
été appliqué dans ·diverses affaires concernant les 
parcs publics, les actes de transfert de propriété et 
- à propos de lois particulières des Etats - les 
pratiques équitables en matière d'emploi et les 
habitations subventionnées par les pouvoirs publics. 
Etant donné que la disposition du Qgatorzième 
amendement relative à l'égale protection de la loi 
s'applique aux actes de l'Etat et non aux actes des 
particuliers, le point crucial de la controverse soule
vée devant les tribunaux à ce sujet est de savoir si 
l'acte discriminatoire allégué est imputable à l'Etat. 

Dans une affaire, un tribunal fédéral de district 
de l'Alabama a interdit l'application d'une ordonnance 
municipale aux termes de laquelle est un délit le fait, 
pour des blancs et des personnes de couleur, de 
pénétrer dans un parc public appartenant à la ville 
et entretenu par elle, de le visiter, de l'utiliser ou 
de l'occuper d'une façon quelconque en même temps9• 

Le tribunal a déclaré que l'ordonnance violait le prin
cipe de l'égale protection de la loi, dont le bénéfice 
était garanti aux demandeurs noirs par le Qgatorzième 
amendement. Notant que la ville n'est pas tenue 
d'ouvrir de tels parcs au public, le tribunal a déclaré 
que si elle le fait, l'usage de ces parcs ne doit être 
soumis à aucune règle discriminatoire. 

De même, conformément à des décisions analogues 
rendues dans d'autres Etats, la Cour suprême de 
Floride a frappé de nullité une clause restrictive sti
pulant que la propriété d'une terre ne devrait être 
transférée qu'à une personne de race caucasienne et 
de religion chrétienne, en déclarant que le fait pour 
l'Etat d'imposer le respect d'une telle clause contre 
la volonté tant du vendeur que de l'acheteur serait 
un acte administratif contraire aux dispositions du 
Qgatorzième ::Jmendement10• Un tribunal du New 
Jersey a confirmé la validité d'une loi de c~t ~tat 
<<assimilant le droit d'être logé dans les habitatiOns 
subventionnées à un droit civil>> et l'a jugée appli
cable dans un cas où la Federal Houfing Administration 

8 172 F. Supp. 847. 
7 326 S.W.2d 664. 
s 265 F.2d 683 ; arrêt de rejet 360 U.S. 909, 932 ; 

demande de nouvelle audience refusée 361 U.S. 855. 
9 176 F. Supp. 776. 

10 116 So.2d 622. 
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avait accepté de garantir des hypothèques constituées 
sur des logements compris dans une cité d'habitation 
relevant à tous autres égards de l'initiative pri\·ée 1

• 

Un tribunal de l'Etat de New York a jugé qu'au 
regard de la loi de l'Etat interdisant la discrimina
tion, une demande de renseignements concernant 1:1 
religion d'un candidat à un emploi n'était pas une 
<<demande pertinente>> concernant les aptitudes pro
fessionnelles de l'intéressé et par conséquent était 
illégale aux termes de cette loi. Ledit tribunal a fait 
observer «qu'un ingénieur qui est juif n'en est pas 
moins ingénieur>> 2• 

En revanche, dans une affaire qui ne mettait en 
jeu aucun règlement d'Etat ou règlement municipal, 
ni l'exercice d'aucun droit de propriété ou de con
trôle de 1:1 p:1rt des pouvoirs publics, une cour fédérale 
Je circuit a statué 3 que le refus de servir un noir, 
Je la part d'un restaurant privé ne f:1isant pas de 
commerce entre Etats, n'était pas un oactc de l'Etat • 
ct qu'il n'y avait donc pas violation du (~:ltortième 
amendement. La Cour a rejeté l'argument selon lequel 
la réglementation prévoyant la délivrance de licen
ces aux restaurants par l'Etat, dans l'intérêt de la 
~anté publique, imposerait à l'Etat le devoir d'inter
dire auxdits restaurants toute discrimination arbitraire. 
De l'avis de la Cour, ocet argument ne tient p:1s 
compte de la distinction qu'il y a lieu de faire entre 
les activités imposées par I'Et:1t ct celles que les 
individus ont librement choi.~i d'exercer con!i>rmé
ment à leurs goûts ct selon les us:~gcs de la société t. 

Ayant à établir cette même distinction, la Cour 
suprême de l'Etat de Delaware, infirm:mt • le juge
ment rendu par un tribunal inférieurs, a jugé qu'une 
discrimination exercée par le preneur à b:1il d'un 
immeuble de l'Et:lt était un Jete privé ct non un 
acte de l'Etat, ct qu'il n'y avJit donc pas violation 
du Ol!_atorzième amendement. La Cour a fait ohn
\'Cr que l'Etat ne finançJit ni ne contri>bit l'entn-pri~c 
accusée de discrimination rJciale ct que le rrstaurant 
n'était pas un agent de l'EtJt'. 

L'Etat du Maine a adopté une loi intcrdis:mt b 
discrimination !imdéc sur la race, la couleur, la croyance 
religieuse, l'ascendance ou l'origine nJtionalc dans 
b habitations publiques, cc qui porte à 24 le nombre 
des EtJts ayant adopté des disposition légisbtivcs 
Je ce genre. 

DROIT À UN PROcLS ET .\ UN JUGI:MENT 

tQ!!JTAntXS 

(Articles 3, 5, 9, 10 ct 11) 

ln1 Déclaration d'indépendance dispo~c que tous 
les hommes ont été tdotés par leur Créateur de drnits 

1 153 A.2J 7()(] (1939), Alf. 15!1 A.2,1 177 (1%0). 
1 190 N.Y.S.2d 21!!. 
1 26!1 F.2J !145. 

' 157 A.2J !!94 (1%0). 
' 150 A.2J 197. 

' Voir crpcnJant 1!10 F. Supp. 2% (1%0). 

inaliénables >> parmi lesquels b vie et la liberté. 
d'autre part les cinquième ct quatorzième amende~ 
mcnts à la Constitution des Etats-Unis disposent que 
les pouvoirs publics ne peuvent priver :lUcun individu 
de sa vic ou de sa liberté s:ms procédure judiciaire 
régulière (du~ proms of lau'). ,\ux termes Jesdits 
amendements, des an:ux forcés ne peuvent dans 
une affaire criminelle servir de preuve contre l'in
culpé et celui-ci ne peut être traité d'une façon qui 
contrevienne en. quoi. q~e ce soit à <•cette équité 
fondamentale qm est msc:parable de l:t notion même 
de justice &7• Gr5ce :mx procédures en bonne ct due 
forme gJrJnties par b Constitution des Etats-Unis 
et les constitution\ des Etats, les tribunaux, à la 
~uite de pbintcs ém:m:mt d'inculpés, ont continué 
en 1959 à survc:illcr le~ activités Je la police et à 
assurer au m:tximum le rnpt·n des /i1rmes de procé
dure lég:tlc:s. 

Ain~i, l:t Cour ~uprC:·mc a annulé une condamnation 
!imd(-c t·n partie ~ur des :1\'t·ux obtenus ct utilisés 
- s't·sr-il révélé- d:uh dt·s condititm\ viobnt b 
rtgle de b ~procédurt· régulii·re •> énoncée dans le 
(lQ:I!Orlit·me :um·ndt·mc:nt; la police :1\·ait en effet 
rcfU~t~, après Ulle tni~c en :ICCU\;ltion pour crime 
C'Jpit:tl, de con,·oqucr le dél(:n~cur de l':~ccusé, ct 
:1\·ait interrogé cc dernier b nuit, pcnd:mt huit 
heures, t'n le soumettant à une contrainte psycholo
gique sinon phpique•. LI Cour a déclaré que l'inté
rêt de b protection de~ droit~ individuels contre les 
méthode\ de police int'tllhtitutionnelles l'emportait 
sur l'intérêt Je la wciété :\ voir appliquer dlÏC'Jccment 
la loi, cu ég.uJ, en p:trticulier, :\ !.1 Ltleur incertaine 
de Ct'S :tn:ux forcé~ ct au d:mgcr général que présen
tent pour l:t socit~té n·s méthodes policit·res illégales. 

De même, con!iJrmémcnt ;) 1.1 r(·glc exigeant que 
les trihun:tux ft:dl:raux procl-dcnt :\ un examen indé
pcnd.mt du dm,icr ch:lljUC fi>is qu'un individu de
mande b protection de sc~ droit' rnnstitutionnds, 
l:t Cour ~uprême a n·m·oyé dl'\·ant un tribun:tl de 
district, pour qu'il proa·dt· audit examen, une rcqurtc 
d'f.J~r.1t wrpus, l'inculpé ~nutcnant que ses :treux 
a\·:ticnt été obtenu~ p.1r Lt çontr.1inte physique'. 
D'autre parr, une cour de circuit, inlirmant, pour 
cause de contrainte, b décision d'une imtancc infr
ricurc qui avait rejeté un rcoJUrs d'l·.rl·r.u corpus, .:1 
statué 1o ljllt' le jugement de ollld:Hnn.Jtion tlc,\·art 
être annulé •qu'il y ait ou non, en dehors des dccl:t
rations ou des :n'Cux, de nnmhrcu'c' .tutrcs prcun·s 
pour étayer le \'crdict du ,iury ~. 

Dans un :mere :1rrêt Il rendu en 1'JS<J, !.1 ( ·ourwprême 
:t réatlirmé le principe sui,·:mt lnptcl, lorsqu'une 
p~Jurr criminelle d'Et.H ni1 rinrulpé n'est JllS 
rcrrt<cnté p.lT Ull C1li1'Cil comporte \111 Id dan.gt;r 
d'injustice qu'elle en devient fèl!ld.lmcnt.lklllcllt mc-

' 3% li.S. :\(.0 ( I'I~H). 
1 3W ll.S. ,li:;, 
0 3:;!! ll.S. 271•. 

10 270 F.~.! :;u; rrrrinr.m rcfu,r, :v.1 \'.S. •1:;0 (1%0). 
11 3:;!1 P.S. lo.U. 
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quitable, le défaut de défenseur constitue une vio
lation de la règle de la procédure régulière contenue 
dans le Qgatorzième amendement. Se fondant sur 
ce principe, la Cour a renvoyé la demande d'habeas 
corpus devant le tribunal de l'Etat pour nouvel examen. 

A l'échelon inférieur, deux tribunaux fédéraux ont 
accordé respectivement des writs d'habeas corpus1 à 
deux inculpés jeunes et sans instruction qui n'avaient 
pas bénéficié de l'assistance d'un défenseur et n'avaient 
pas été convenablement informés par le tribunal de 
l'Etat de leur droit à l'assistance d'un conseil. L'un 
des tribunaux a déclaré : << . . . Lorsqu'un individu 
condamné par un tribunal d'Etat n'a pas consciem
ment et en pleine connaissance de cause renoncé 
à son droit à l'assistance d'un conseil et lorsque les 
circonstances prouvent que ses droits ne peuvent 
pas avoir été équitablement protégés sans l'assistance 
d'un défenseur, la règle de la <procédure régulière> 
permet d'annuler sa condamnation. En appliquant 
cette règle ... il convient de tenir compte de faits 
tels que la gravité du délit, l'âge, le degré d'instruc
tion et l'intelligence de l'inculpé, l'attitude du tri
bunal, la nature complexe de l'infraction incriminée 
et des moyens de défense possibles et l'expérience 
de l'inculpé en matière judiciaire >>2• 

Protégeant le droit d'un inculpé à être jugé par 
un tribunal impartial, une cour de circuit a fait droit 
à une requête d'habeas corpus 3 après avoir constaté 
que les noirs avaient été systématiquement exclus 
des listes sur lesquelles avaient été choisis les jurés 
qui devaient examiner l'affaire. Dans une autre affaire 
où la juridiction de jugement avait refusé d'admettre 
comme moyens de preuve des témoignages concer
nant les antécédents de l'inculpé parce qu'elle esti
mait qu'ils risquaient de nuire à ce dernier, et où 
le jury avait, par la suite, pris connaissance d'articles 
de presse relatifs à ces antécédents, la Cour suprême 
a annulé la condamnation prononcée, statuant que, 
bien que le jury eût certifié qu'il ne se laisserait pas 
influencer par lesdits articles, la nécessité de respecter 
le principe de l'impartialité justifiait la réouverture 
du procès4• 

En outre, la protection des inculpés contre des 
procédures oppressives et arbitraires est garantie par 
une disposition du Cinquième amendement relative 
à la comparution, pour ce qui est de la mise en accu
sation, devant un Krandjury. Bien que, d'une manière 
générale, l'inculpé puisse renoncer à ladite garantie, 
la Cour suprême a décidé 5 en 1959 qu'en vertu du 
règlement fédéral de procédure pénale, l'inculpé ne 
peut y renoncer lorsqu'il encourt la peine capitale. 

De même, pour empêcher l'inculpé J'être victime 
des manœuvres abusives du ministère public des 

1 171 F. Su pp. SSR; conf. F.2nd 824; ct 171 F. Su pp. 387. 

t 171 F. Supp. 387. 
a 263 F.2d 71; urtiorari refusé, 361 U.S. 838. 

' 360 u.s. 310. 
6 360 u.s. 1. 

Etats, la Cour suprême a annulé une condamnation 6 

au motif qu'elle constituait une violation du droit 
à une procédure régulière dans une espèce où l'Etat 
avait sciemment permis à ses témoins de faire de 
faux témoignages. En vertu du principe selon lequel 
la procédure régulière exige qu'un individu soit ca
pable de savoir avec une certitude suffisante quand 
ses actes constituent une infraction, la Cour suprême, 
d'autre part, a annulé une condamnation pour outrage 
à magistrat? prononcée contre un individu qui avait 
refusé de répondre aux questions posées par une 
commission législative d'Etat. La Cour a estimé que 
l'objet de l'enquête était si vague et la pertinence 
des questions posées si incertaine qu'il était impos
sible à l'inculpé de savoir dans quelle mesure il était 
légalement tenu de répondre. 

En outre, afin de permettre aux pauvres comme 
aux riches de bénéficier d'une procédure juste et 
équitable, la Cour suprême a déclaré 8 que le fait de 
refuser à un indigent incapable d'acquitter les droits 
de dépôt et d'enregistrement le droit de faire appel 
devant la Cour suprême d'un Etat violait les règles 
du Qgatorzième amendement concernant la procé
dure régulière et l'égale protection de la loi. Le fait 
que l'Etat eût prévu pour les indigents une autre 
procédure de revision devant une instance inférieure 
n'était pas pertinent, les indigents ayant le même 
droit que les autres de bénéficier du pouvoir d'appré
ciation de la Cour suprême de l'Etat. Enfin, pour 
garantir le plein exercice du droit d'ester en justice 
et du droit à une procédure régulière, un tribunal 
de district a statué 9 que les autorités pénitentiaires 
ne pouvaient pas empêcher les détenus d'étudier la 
loi ou de rédiger des pièces de procédure dans leurs 
cellules. 

DROIT À LA PROTECTION DE LA VIE PRIVÉE 

(Article 12) 

Le Qgatrième amendement à la Constitution pro
tège l'individu contre les perquisitions et saisies abu
sives en disposant qu'aucun mandat ne peut être 
décerné sans <<motif plausible». Par des décisions de 
1959, la Cour suprême a précisé encore ce qu'il faut 
entendre par des fouilles, perquisitions et saisies 
<<raisonnables>>, que la loi permet d'effectuer sans 
mandat. Le critère, en fait, semble être le même que 
celui du <<motif plausible>> requis par le Qgatrième 
amendement. 

La Cour a estimé10 que ce critère avait été satisfait 
dans un cas où un individu avait été arrêté sans 
mandat pour infraction aux lois sur les stupéfiants, 
puis soumis à une fouille et une saisie, ces mesures 
ayant été prises à la suite de renseignements donnés 
par un indicateur digne de foi. La Cour a déclaré 

• 360 u.s. 264. 
7 359 u.s. 344. 
8 360 u.s. 252. 
8 177 F. Supp. 361. 
10 358 u.s. 307. 
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qu'il n'y avait pas violation du Qgatrième amende
ment car l'agent de la police fédérale avait un <<motif 
plausible>> de croire que le prévenu était en train de 
violer la loi fédérale. La fouille était <<raisonnable>>. 
Toutefois, dans un autre cas, la Cour a annulé 1 une 
condamnation fondée sur des preuves obtenues dans 
des conditions violant le Qgatrième amendement et 
la loi fédérale, qui ne permet de procéder à une 
arrestation sans mandat, en cas de délit grave (jèlony ), 
que lorsque le délit a été commis <<en présence>> 
du fonctionnaire de la police fédérale, ou lorsque 
celui-ci avait <<un motif raisonnable de croire que le 
suspect [avait] commis ou [était] en train de com
mettre>> un délit grave (felony). Notant que le simple 
soupçon ne constitue pas <<un motif raisonnable>>, 
la Cour :1 jugé que le fait de voir mettre des paquets 
non identifiés d:.tns une voiture dans des circonstances 
suspectes ne constitue pas en soi un motif pbusible 
de croire qu'un délit :1 été commis. L:.t Cour a décbré: 
d,e Qgatrième :.tmendement nous enseigne qu'il est 
p:.trfois préférable de bisser un coupable en liberté 
plutôt que d'exposer les citoyens à des arrestations 
injustifiées>>. 

D:.tns l'affaire Frank c. Mar;·land2, la Cour :1 con
firmé b condamnation d'un particulier qui avait 
refusé l'entrée de son domicile à un inspecteur qui 
av:.tit de bonnes r:.tisons de penser que des rongeurs 
sc reproduisaient d:.tns sa cave. Jugeant :.tpparemment 
que la perquisition était <<raisonn:.tble >>, la Cour a 
noté que b loi n'autorisait p:.ts l'inspecteur à s'intro
duire dans le domicile du p:.trticulicr contre la vo
lonté de ce dernier; elle lui pcrmett:.tit simplement 
d'exiger de lui qu'il le laisse entrer pend:.tnt la jour
née, si l'inspecteur pouvait justifier d'un motif plau
sible, ct prévoyait que le refus serait puni d'une 
:.tmendc. 

DROIT DE CIRCULER LlllREMENT 

(Article 13) 

Les trihun:.tux ont ex:.tminé à nouvc:.tu en 1959 la 
question du droit de circuler librement. L:1 Cour 
suprême avait conclu 3 auparavant que <de droit de 
circuler librement est fondamental d:.tns notre échelle 
de valeurs>>. Des décisions de 1959 ont indiqué que 
le droit de circuler librement, comme les autres 
droits de l'individu, peut être limité. 

Dans l'affaire 1f "orthy c. llerttr\ une cour de cir
cuit a confirmé un jugement approuvant le refus Je 
renouvellement de passeport opposé à un journ:~listc 
qui rcfus:.tit de sc soumettre à l'empêchement de sc 
rendre d:ms certains pays sous domination commu
nistl". La Cour a f:1it observer que le refus opposé 
au requérant n'était pas fondé sur ses cmwictions 
ou les écrits, mais bien sur des motif~ tenant à b 
ligne de conduite suivie d:~ns b politique extérieure 

1 361 u.s. 91!. 
• 35? u.s. 3(,(). 
3 357 u.s. 116, (1958). 
' 270 F.2d 905, artiorari refusé, 361 U.S. 918. 

du pays. Tout en réaffirmant que <de droit de voyager 
est garanti par la Constitution car il découle du 
droit à la liberté>>, la Cour a fait observer que <da 
liberté elle-même est par nature limitée. Elle est 
une émanation de l'ordre>>. La Cour a donc :.tpprouvé 
la limitation du droit de circuler librement en tant 
qu' <<instrument de politique extérieure>> nécessaire 
au maintien de cet ordre. Elle a déclaré que <de 
danger évident et actuel>> que représent:.tit b menace 
communiste justifiait b limit:.ttion de cc droit. Dans 
l'affaire Frank c. llerter.r•, b Cour, sc fondant sur 
l'arrêt TYortby, a refusé de même d'ordonner la sup
pression d'une clause restrictive inscrite dans un 
passeport. Ces deux décisions, qui montrent que b 
liberté de déplacement peut être restreinte sur le 
plan géographique, se distinguent de b décision 
rendue en 1958 par b Cour suprême dans l'affaire 
Kent c. Dulles6 ; en effet, l:.t Cour, d:.tns cette dernière 
affaire, avait seulement st:.ttué que la loi ne donne 
pas au Secrétaire d'Etat le pouvoir de refuser un 
p:.tsscport au requér:.tnt en r:.tison de ses convictions 
ou de ses fréquentations. L:.t Cour suprême a, par la 
suite, refusé d'examiner au fond les deux dernières 
:.tffaires, laissant :lUX décisions de la cour de circuit 
leur plein effet. 

Dans une autre décision rendue en 1959, b Cour 
suprême a également indiqué que le droit de circuler 
librement à l'intérieur des Et:.tts, qu'il soit fondé 
sur les clauses concernant b <<procédure régulière>> 
ou sur la clause relative aux <<droits et immunités>>, 
qui figure d:.tns le Qatorzième amendement, était 
soumis à des limit:.ttions raisonnables. Dans l':.tffaire 
New Tork c. O' Neil/ 7 qui mettait en jeu la liberté 
de ne pas se déplacer contenue implicitement dans 
b notion de liberté de déplacement, la Cour :1 estimé 
qu'une loi d'unific:.ttion de b procédure adoptée p:.tr 
les Etats pour assurer b comparution de témoins 
sc trouvant dans un Etat à un procès criminel se 
déroubnt dans un autre Etat, ét:.tit applic:.tble à une 
personne qui se trouvait temporairement en Floride 
ct qui :.tvait été convoquée, par l'intermédi:.tire d'un 
tribunal de Floriùe et dans les formes prescritl's, à 
comparaître pour témoigner d:.tns une instance cri
minelle à New York. Notant que la loi a pour but 
d'assurer l'applic:.ttion effective du droit pénal, que 
sur le plan de b procédure elle prévoit des garanties 
en faveur des témoins ct que, dans le cas d'espèce, 
b limitation imposée découle de la responsabilité 
du citoyen envers son gouvernement, b Cour a 
déclaré que cette limitation ne représentait tout au 
plus qu'une atteinte temporaire ct justifiée au droit 
de sc dépbccr librement. 

DROIT D'ASILE ET DROIT À UNE NATIONAJ.11L 

(Articles 14 ct 15) 

Le 22 septembre 1959, le Sénat :1 adopté une loi 
visant à (<:.tssurcr l'entrée de certains parents de 

G 26? F.2d 245, crrtiorari refusé, 361 U.S. 918 . 
• 357 u.s. 116, (1?58). 
7 35? lJ .s. 1. 



ÉTATS-UNIS D' AMÉRIQ.gE 89 

citoyens des Etats-Unis et d'étrangers ayant le statut 
légal de résidents>>. Cette loi, qui a modifié la loi 
sur l'immigration et la nationalité, a eu pour effet 
d'assouplir les dispositions de la législation existante 
pour permettre une réunion plus rapide des familles. 
Elle a accordé â certaines catégories de proches 
parents de nouveaux rangs de priorité dans les quotas 
d'immigration et a prévu que, dans certains cas, 
des visas spéciaux d'immigrants hors quota seraient 
délivrés. 

En 1959, 2.701 orphelins adoptés par des citoyens 
des Etats-Unis se trouvaient parmi les nombreux 
étrangers venus s'établir aux Etats-Unis. 

Au cours de l'année et conformément â la prati
ljUC établie, 128.215 personnes ont été naturalisées 
ct ont obtenu la nationalité des Etats-Unis, ce qui 
montre l'importance que ce pays accorde tradition
nellement au droit à une nationalité et à une patrie. 

LIBERTÉ DE RELIGION 

(Article 18) 

Le Premier amendement à la Constitution des 
Etats-Unis stipule, notamment, que le Congrès n'adop
tera aucune loi <<établissant une religion d'Etat>> ou 
<<interdisant le libre exercice d'une religion>>. La 
Constitution de chaque Etat c.ontient également des 
dispositions garantissant la liberté de religion. En 
outre, les interdictions formulées dans le Premier 
amendement ont été étendues aux gouvernements 
des Etats par suite des interprétations données par 
la Cour suprême à la clause du Qgatorzième amen
dement concernant la procédure régulière. 

Tout en déclarant qu'un programme, en vertu 
duquel les élèves des écoles publiques sont libérés 
une heure par semaine sur demande écrite de leurs 
parents pour recevoir une instruction religieuse à 
l'extérieur de l'école, n'allait pas nécessairement à 
l'encontre de la Constitution, la Cour suprême de 
l'Etat de Washington1, dans une affaire déterminée, 
a statué que le programme en question, pour l'appli
cation duquel étaient également utilisés les locaux 
de l'école, violait la Constitution de l'Etat et la 
Constitution fédérale qui interdisent implicitement 
d'utiliser des fonds publics à des fins religieuses. 
Toutefois, dans deux aff.1ires, il a été jugé que le 
principe de la séparation de l'Eglise ct de l'Etat 
découlant du Premier amendement n'avait pas été 
violé: la Cour suprême de Floride a estimé 2 que 
le fait d'autoriser une Eglise à utiliser provisoirement 
un bâtiment scolaire en dehors des heures de classe 
relevait de la compétence des autorités scolaires, ct 
la Cour suprême de l'Etat d'Oklahoma a approuvé 3 

l'alfectation par les pouvoirs publics locaux d'un 
legs à la construction, sur un terr:tin :1ppartenant à 

1 JH 1~.2d 1036. 
2 115 S0.2d 697. 
3 3~7 1'.2d 204. 

l'Etat, d'une chapelle commémorative, sans dénomi
nation religieuse, destinée à un orphelinat. 

A propos du principe du <<libre exercice >> de la 
religion, les tribunaux ont cité à diverses reprises 
en 1959 l'arrêt rendu antérieurement, dans l'affaire 
Cantwe!l c. Connecticut', par la Cour suprême qui 
déclarait: <<L'interdiction constitutionnelle de légi
férer sur les questions religieuses a un double aspect. 
D'une part, la législation ne peut imposer une croyance 
quelconque ni la pratique de quelque culte que cc 
soit. La liberté de conscience et la liberté pour l'in
dividu d'adhérer à l'organisation religieuse ou de 
pratiquer le culte de son choix ne peuvent être 
restreintes par la loi. D'autre part, le libre exercice 
de la religion choisie se trouve garanti ... L'Amen
dement porte sur deux notions: liberté de croire et 
liberté d'agir. La première est absolue mais la seconde, 
de par la nature même des choses, ne peut l'être. >> 

Se fondant sur cette argumentation, deux cours 
de circuit ont confirmé la condamnation 5 de préten
dus objecteurs de conscience qui avaient refusé de 
faire leur service militaire, motif pris de ce que les 
intéressés n'avaient pas établi que leurs objections 
à toute participation à une guerre découlaient de 
leur formation et de leurs convictions religieuses. 
L'une des cours6, en examinant le droit plus limité 
qu'a un individu de mettre en pratique par des actes 
ses convictions religieuses, a déclaré : <<Certes, la 
Constitution ne garantit à personne le droit d'être 
exempté du service militaire. C'est là unç faveur que 
la législation peut accorder, reconnaissan~ a~nsi qu'~! 
est plus important de respecter les convictiOns reli
gieuses d'un homme que de l'obliger à servir dans 
l'armée>>, encore que «l'armée soit une nécessité pr:
tique dans le monde actuel>>. Compte tenu de l'arrct 
Cantwe/1, un tribunal de district a relaxé une per
sonne qui, avec trois autres, avait été inculpée ~e 
la même infraction7• De même, à propos du devOir 
des parents de veiller sur la santé de leurs enfants 
mineurs, la Cour d'appel de l'Etat de Maryland, 
tout en infirmant, faute de preuve, un jugement par 
lequel des parents avaient été condamnés pour aban
don d'enfant, a renvoyé 8 l'affaire devant le trib~nal 
en déclarant que la foi des parents dans la guénson 
divine ne les dispensait pas de fournir à l'enfant, 
comme ils y étaient tenus par la loi, les soins médi
caux dont celui-ci pouvait avoir besoin. La Cour a 
fàit observer que les parents étaient libres de croire 
à la guérison divine mais que le droit d'agir confor
mément à leur croyance était limité par la législa-

, d b" • , , 1 tion de l'Etat adoptee en vue u 1en-ctre genera . 

4 310 u.s. 296 (1'>40). 
s 266 F.2d 378 ct 269 F.2d 613; certiorari accordé, 

361 u.s. 899. 
• 266 F.2d 378. 
7 173 F.Supp. 677. 
s 155 A.2d 684. 
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LIBERTÉ DE PAROLE, LIBERTÉ DE LA PRESSE 

ET LIBERTÉ D'ASSOCIATION 

(Articles 18, 19, 20 et 29) 

Le Premier amendement à la Constitution des 
Etats-Unis stipule également que le Congrès n'adop
tera aucune loi tendant à restreindre la liberté de 
parole ou la liberté de la presse, et la Cour suprême 
a déclaré1 que le G!!atorzième amendement garantit 
ces libertés contre toute atteinte de la part des Etats. 
En outre, la constitution de chaque Etat garantit 
expressément la liberté de parole et la liberté de la 
presse. Si ces libertés, comme toutes les autres, ne 
sont pas absolues- «la garantie la plus stricte de 
la liberté de parole ne saurait protéger un individu 
qui sans raison crierait au feu dans un théâtre, semant 
ainsi la panique »1 -les tribunaux les ont cependant 
énergiquement protégées contre les empiètements 
de l'Etat fédéral et des Etats, considérant souvent 
qu'elles <<primaient)) les autresl, et estimant toujours 
que seule une raison impérative de la part du gou
vernement justifiait qu'on y apportât la moindre 
restriction. 

Par un arrêt rendu en 1959 dans l'affaire Uphaur 
c. Tf'yman' la Cour suprême, estimant que l'Etat 
avait une telle raison impérative, a confirmé la con
damnation prononcée contre un individu qui avait 
refusé de communiquer des listes d'invités deman
dées par une commission parlementaire d'Etat qui 
enquêtait sur des menées subversives dirigées contre 
l'Etat. Bien que la Cour ait déclaré en 1958 que le 
droit connexe à la liberté d'association était souvent 
inséparable du droit à «<'inviolabilité du secret en 
cas d'action collective» et qu'elle ait reconnu que 
«la propagation efficace d'opinions tant publiques que 
privées est incontestablement facilitée par l'associa
tion en groupe', dans l'arrêt Uphaur, elle a statué 
que le droit de l'Etat de veiller à sa propre sécurité 
l'emportait, dans ce cas, sur le droit à la liberté 
d'association privée. 

De même, la Cour suprême a confirmé que le 
Congrès avait le pouvoir d'enquêter sur l'infiltration 
communiste dans l'enseignement, l'Etat étant en droit 
de veiller à sa propre sécurité; elle a souligné que ce 
pouvoir ne pouvait être contesté du seul fait que 
l'enquête portait sur l'enseignement et elle a rejeté 
l'argument selon lequel ce pouvoir pouvait être subor
donné au droit qu'a toute personne à la liberté 
d'association privée•. La Cour a donc confirmé une 
condamnation prononcée contre un individu qui avait 
refusé de répondre aux questions qui lui étaient 
posées au cours d'une enquête de ce genre. Notant 
que l'enquête n'avait pas pour objet d'exercer un 

1 268 u.s. 652 (1925). 
1 249 U.S. 47, (1919) opinion, M. Justice Holmcs. 
1 323 u.s. 516 (1945). 
' 360 u.s. 72. 
1 357 U.S. 449, (1958), voir AllfiUairt Jn droitJ ,{r l'hommr 

pour 1958, p. 43. 
• 360 U.S. 109; voir également 269 F.2d 357. 

contrôle sur les matières enseignées dans les établisse
ments d'enseignement, mais bien de découvrir une 
infiltration ayant pour but ultime le renversement 
par la violence du gouvernement fédéral, la Cour a 
jugé que l'enquête répondait à des fins législatives 
légitimes, que les questions étaient pertinentes et 
que l'autorisation donnée à la commission de requérir 
des témoignages n'était pas imprécise au point de 
priver les témoins du bénéfice d'une procédure 
régulière. 

Un tribunal de district a invalidé une loi d'Etat 
selon laquelle le fait d'être membre de la National 
Arsociation for the Advancement of Colored People rendait 
un individu inapte à occuper un emploi public 7 en 
déclarant que <da déloyauté ou l'inaptitude de l'in
téressé ne pouvait être déterminée seulement d'après 
son appartenance à une association l). A propos de 
la même aff.1irc, ledit tribunal a confirmé une loi 
connexe selon laquelle les membres du personnel 
enseignant sont tenus de présenter une liste des 
organisations auxquelles ils appartiennent ou ont 
appartenu au cours des cinq années précédentes, 
rappelant une décision antérieure de la Cour su
prême8 qui avait jugé que <<toute personne qui entre 
dans l'enseignement public ne renonce pas de cc f..1it 
à son droit à la liberté de pensée, de parole ct d'asso
ciation. Elle s'engage, cependant, à répondre avec 
franchise, honnêteté ct bonne volonté aux questions 
que lui pose le conseil de l'enseignement qui l'emploie 
afin de déterminer si elle est qualifiée pour exercer 
ses fonctions . . . l> 

D:ms un autre arrêt rendu en 19599, la Cour su
prême, commentant le texte de la loi fédérale de 
1934 sur les communications qui oblige toute station 
de radiodiffusion à accorder un temps de p:.Hole égal 
aux candidats politiques, a déclaré que ladite loi ne 
devait pas être interprétée comme autorisant une 
station à censurer le texte radiodiffusé par un candi
dat car un tel pouvoir pourrait entraîner des abus 
et son existence même saperait l'objectif du Congrès 
tendant à cc que tous les candidats participent aux 
débats politiques dans des conditions égales. En con
séquence, la Cour a déclaré que la station en cause 
ne pouvait être poursuivie en vertu des lois de l'Etat 
sur la diffamation. Et à propos d'une aff.1ire d:ms 
laquelle un syndicat avait publié une liste d'employeurs 
dont il ne fréquentait pas les établissements, une 
cour de circuit a cstimé 10 qu'en publiant cette liste, 
le syndicat avait agi dans le cadre de la protection 
garantie par le Premier amendement à la liberté 
d'expression ct que la loi applicable- loi nationale 
sur les relations du travail -en la matière ne pou
vait être interprétée comme rendant cc comporte
ment illégal. 

' 174 F. Supp. 351; compétence confirmée, .361 U.S. 
947 (1960). 

• 357 U.S. 399 à 405 (195H). 
' 360 u.s. 525. 
1o 263 F.2d 7%. 
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Dans deux arrêts, la Cour suprême a une fois de 
plus affirmé que si l'obscénité est exclue de la pro
tection constitutionnelle accordée à la liberté d'ex
pression, on ne saurait tolérer une censure générali
sée. Dans l'affaire Kingsley Pictures Corp. c. Regents\ 
la Cour a déclaré inconstitutionnelle une partie d'une 
loi de l'Etat de New York relative aux visas d'exploi
tation qui avait été interprétée comme interdisant 
la délivrance d'un visa pour le film <<L'amant de 
Lady Chatterley >>. En affirmant que le visa d'exploita
tion devait être refusé, le Tribunal de l'Etat de New 
York avait rejeté l'idée que ce film était obscène, 
f.'lis:mt valoir plutôt que dans l'ensemble <<le film 
dépeignait l'adultère sous des dehors attrayants comme 
étant une conduite normale . . . pour certaines 
personnes >>2 • La Cour suprême, notant que les films 
cinématographiques bénéficient de la protection des 
l'remin ct (_@atorzièmc amendements, a estimé que 
b décision du Tribunal de l'Etat de New York repré
sentait une tentative <•d'empêcher la projection d'un 
ti lm motif pris de cc que cc film constitue un plaidoyer 
en f:l\'cur d'une idée, à savoir que dans certaines cir
constances, l'adultère peut être normal>>. La protec
tion du Premier amendement, a dit la Cour, ne se 
limite pas <<:\ l'expression d'idées conventionnelles ou 
partagéc:s par la m:~jorité . . . Lorsqu'un plaidoyer 
c:n f:nTur d'une action ne va pas jusqu'à une incita
tion !! :1gir tbns cc sens, ct que rien n'indique que 
cc: phidoyer sera immédi:~tcmcnt suivi d'actes>>, c'est 
sur h liberté d'c:xprc:ssion elle-même ct non sur la 
suppression de cette liberté que la société doit se 
filllder pour ~e protéger. 

l.a Cour a aussi statué 3 qu'une ordonnance muni
cipale étahliss:mt une présomption irréfragable de 
culpabilir~ à l'<:nconrre de libraires pour la seule 
raison qu'ils possèdent des !ines jugés obscènes, 
san~ cxigc:r qu'ils aient connais~ancc du caractère 
ohsc(·nc dc:sdirs !ines, viole la liberté de b presse. 
L'ordonn:111ce, il est nai, visait les livres obscènes, 
qui llt" hénl-licient r:~s de b protection de la Cons
titution, nuis b Cour suprême a statué que l'effet 
indirc:ct de cette ordonn:mcc sur des publications 
hénl-tici:mt de h protection du l'rcmicr amend.ement 
rendait l'ordonnance inconstitutionnelle. Soulignant 
l'dlt:t p.1ralys:~nt de l'ordonn:mcc sur b libre diffu
sion dr~ idées, h Cour a déclaré: <<Si le libraire est 
tenu pour rrspons:thlc :~lors qu'il ne connaît pas la 
teneur dr~ !ines qu'il n:ml . . . il sc bornera à 
me tt re rn vente des !ines dont il aura pris connais
sance; l'Etat sc tnJUrcra ainsi a\·oir imposé une res
triction non seulement à h diffusion d'ouvrages ob
sci·ne~ m:1is amsi !! n·llc d'ouvrages qui jouissent de 
b prott·ct ion de b Constitution. •> 

D.111~ de nomhrt·mt·s décisions d'imt:mcc:s inlr
rÎt'UtTs, Ir~ prinript·s dr 1.1 lihrrté d'expression ct 
dt· l.t liht-né dt• l.t prcs't' ont été dl-finis a\TC plus 

1 .\W 1 'S hS·I. 
2 17~ :".Y.S.2d J') (I'I~S). 

• .\rd l'.S. 1·17. 

de précision à l'occasion de leur application. Inter
prétant une loi pénale sur les publications obscènes 
qui exigeait la connaissance de la teneur du livre 
incriminé et s'appliquait seulement à la distribution 
commerciale à des mineurs de 18 ans, la Cour suprême 
de l'Etat de Rhode Island, a confirmé une condamna
tion fondée sur cette loi, déclarant que celle-ci ne 
manquait pas de précision et ne portait pas atteinte 
aux garanties que la Constitution accorde dans le 
domaine de la liberté de la pressei. En revanche, b 
Cour suprême de l'Etat de Californie a invalidé 5 

une ordonnance de comté interdisant la vente et b 
distribution aux mineurs de 18 ans d'illustrés poli
ciers motif pris de ce que l'ordonnance était trop 
générale et de ce que la restriction apportée à b 
liberté de la presse ne se justifiait pas par un danger 
manifeste et immédiat imputable à ces illustrés. Un 
tribunal fédéral de district, affirmant qu'il <m'existe 
pas de droit constitutionnellement garanti de diffuser 
des publications obscènes>>, a confirmé le refus du 
Ministre des postes d'acheminer des publications por
nographiques caractérisées 6 mais, dans une autre 
affaire7, il a statué que le Ministre ne pouvait refuser 
d'acheminer par la poste <rL'amant de Lady Charter
ley>> car, si l'on jugeait le livre dans son ensemble, 
d'après les normes généralement admises à notre 
époque, le thème central n'incitait pas à la luxure 
et le livre n'était donc pas obscène. Reprenant à 
son compte une opinion émise précédemment, le tri
bunal de district a déclaré 8 : <<Toutes les idées ayant 
un côté positif- si limité soit-il- parce qu'elles 
présentent une certaine importance sur le plan social
idées peu orthodoxes, idées prêtant à controverse, 
et même idées qui répugnent aux goûts du moment 
--bénéficient de la pleine protection garantie par 
la Constitution, à moins qu'elles ne doivent en être 
exclues parce qu'elles empiètent sur le secteur limité 
d'intérêts supérieurs.>> 

GOUVERNEMENT PAR LA VOLONTÉ DU PEUPLE 

(Article 21) 

La déclaration de l'indépendance affirme que le 
juste pouvoir des gouvernements émane <r. . . du 
consentement des gouvernés>>. La Constitution, qui 
a assuré aux citoyens des Etats-Unis un gouverne
ment représentatif, a fait de ce prin.cipe. un élémc1~t 
du droit fondamental des Etats-Ums. St la Consti
tution fédérale autorise les Etats à fixer les condi
tions auxquelles les électeurs doivent satisfaire9

, elle 
protège aussi l'individu contre l'arbitraire, en inter
disant aux Etats de faire une discrimination selon 

' 156 A.Zd 921. 
& 341 1'.2d 310, 

• 175 F. Supp. 485. 
1 175 F. Supp. 488. 
s 354 F. 476, (1957). 
• Article I, section 2, 
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la race1 et le sexe 2 et en exigeant que l'égale pro
tection des lois soit assurée à tous3 • Le droit de 
vote est garanti par la Constitution à tout citoyen 
qui remplit les conditions fixées par l'Etat dont il 
relève et il est juridiquement fondé à agir en justice 
contre toute personne coupable de l'avoir privé de 
ce droit'. 

Dans l'affaire Lassiter c. Northampton County Board 
of Elcctiom5

, la Cour suprême a confirmé la validité 
d'une loi d'Etat aux termes de laquelle les électeurs 
sont tenus de passer un examen pour prouver qu'ils • 
savent lire et écrire, en affirmant qu'il s'agissait là 
d'une condition raisonnable. L'examen n'étant pas, 
à priori, discriminatoire ct devant être passé par 
tous les électeurs, la Cour a statué que ladite loi 
n'enfreignait pas la Constitution. La Cour a jugé 
inconstitutionnelle une loi connexe visant les moda
lités d'application de l'examen d'aptitude à lire ct 
à écrire, motif pris de cc qu'elle faisait une discrimi
nation selon l'origine. 

Dans un autre domaine, l'Alaska a été officielle
ment admis dans l'Union le 3 janvier 1959 ct, le 18 
mars 1959, le Congrès a adopté une loi portant ad
mission d'Hawaii au nombre des Etats de l'Union, 
plaçant ainsi les habitants de ces deux territoires 
sur un plan d'égalité politique complète avec leur 
concitoyens résidant dans les autres Etats ct leur 
permettant comme eux d'assumer la plénitude de 
leurs responsabilités civiques. 

Pour ce qui est des droits électoraux, la Commis
sion des droits civils a achevé en 1959 l'enquête qu'c:lle 
avait entreprise à la fin de 1958 sur les :mcintes 
dont le droit de vote aurait fait l'objet d:ms sept 
comtés de l'Etat d'Alabama. Les représentants de la 
Commission ont pu examiner des parties import:mtes 
des registres électoraux dans trois de ces comtés. 
Les registres ont confirmé les plaintes de personnes 
ayant déposé devant la Commission qui avaient affir
mé que le droit de voter leur avait été refusé en 
raison de leur race. Au cours d'une action accessoire, 
intentée pour permettre à des représentants de la 
Commission d'examiner ces registres, un tribunal de 
district a confirmé la constitutionnalité de la loi de 
1957 sur les droits civils8

• 

Parmi les recommandations de la Commission 
visant les mesures que le législatif ou l'exécutif devait 
prendre, deux intéressent les questions examinées 
ici7• En premier lieu la Commission a demandé instam
ment la création d'un dispositif administratif en vue 
de la nomination d'agents fédéraux temporaires char
gés de surveiller l'établissement des listes électorales 

1 Quinrième amemkmcnt. 
1 Dix-neuvième amendement. 
1 Quatorzième amendement. 

' 41 U.S.C. sec. 1983. 
& 360 u.s. 45. 
1 170 F. Supp. 63. 
7 Rapport de la Commission f~dérale des droits civils 

-1959, p. 137-142. 

dans les régions où il y avait lieu de croire, après 
enquête sur les plaintes faites sous serment, que le 
droit de vote était refusé à certaines personnes en 
raison de leur race ou de leur couleur. En second 
lieu, la Commission a recommandé l'adoption d'une 
législation fédérale exigeant la conservation, en tant 
que documents de caractère public, de toutes les 
listes électorales des Etats et des dossiers des élec
tions dans les Etats pendant un temps suffisamment 
long pour qu'ils puissent être examinés. Ces deux 
recommandations, sous une forme un peu modifiée, 
ont été étudiées par le Congrès à sa session suivante 
et sont devenues lois8 • 

@ESTIONS ÉCONOMIQJ}ES, SOCIALES 

ET CULTURELLES 

Si l'initiative individuelle opérant dans le cadre 
d'un- régime fondé sur l'entreprise privée est le prin
cipal instrument du progrès économique, social et 
culturel aux Etats-Unis, les pouvoirs publics aux 
divers niveaux coopèrent avec cette initiative privée 
ct la secondent en vue de favoriser une évolution 
ct une marche en avant continues dans ces domaines. 
Les droits de l'homme font l'objet de garanties éten
dues dans la constitution ct la législation de nom
breux Etats. C'est aux Etats et aux pouvoirs publics 
locaux qu'il incombe dans une large• mesure d'agir 
par voie législative dans ces domaines, mais le Gou
vernement fédéral prête souvent son concours de 
nombreuses f.1çons. 

Au nombre des faits présentant un intérêt général, 
il y a lieu de mentionner les accords intcrnatiomux 
entrés en vigueur ou prorogés au cours de l'année 
1959. Il s'agit notamment des accords concernant 
les échanges culturels qui ont été conclus avec Cey
lan, la Finlande, l'Inde, l'Italie, le Pérou, la Répu
blique ar:1bc unie ct la Suède; des accords de coopé
ration concernant l'utilisation de l'énergie atomique 
à des fins pacifiques qui ont été conclus avec la Ré
publique fédérale d'Allemagne, la Belgique, la Chine, 
b France, les Pays-Bas ct le Viet-Nam; et des accords 
d'Jssistance ou de coopération financière, économi
que ct technique qui ont été conclus avec l'Argentine, 
b Birmanie, la Bolivie, l'Equateur, la Fédération de 
Malaisie, Israel, l'Italie, la Turquie, le Yémen ct b 
YougosbYic. 

SÉCURITÉ SOCIALE 

(Article 22) 

En 1959, le Congrès a approuvé un vaste program
me d'assurance-maladie en faveur des fonctionnaires 
du Gouvernement fédéral, qui dcv:1it entrer en vi
gueur en juillet 1960, une partie des frais du pro
gramme étant à la charge du gouvernement. D'autres 
lois fédérales ont amélioré les régimes d'assurance
vieillesse, d':1ssurancc sur la vic ct d'assurance-in-

8 Loi de 1960 sur les droits civils, voir 301, 601, l'.L. 
86-449, 
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va_lidité, les ont étendus à certains groupes minori
~aires, de la population qui n'en bénéficiaient pas 
JUsqu alors, par exemple certains membres de la 
police et des corps de pompiers, ct ont augmenté 
les retraites des cheminots. 

Le pr?gramme de la caisse autonome des pensions 
des anciens combattants a également été élargi, le 
montant des pensions étant calculé en fonction des 
besoins et les veuves et enfants des anciens com
battants de la seconde guerre mondiale bénéficiant 
des mêmes droits que ceux des anciens combattants 
de la première guerre mondiale. 

En 1959 les législatures de b plupart des Etats, 
encouragées par les modifications apportées en 1958 
à la loi sur la sécurité sociale, ont modifié en les 
libéralisant leurs lois d'assistance publique. Diverses 
mesures concernant, de façon générale, la création 
de commissions spéciales chargées d'étudier les pro
blèmes de la vieillesse ou d'établier les normes aux
quelles doivent satisfaire les services fournissant aux 
vieillards des soins infirmiers ou d'autres soins per
sonnels ont montré que l'on sc préoccupait des 
besoins des personnes âgées. Hawaii, l'Etat le plus 
récent de l'Union, a étendu le régime de protection 
de l'emploi aux fonctionnaires du <<territoire)) et des 
comtés et a élargi la loi sur les accidents du travail. 
Guam a établi dans le cadre de la loi sur la sécurité 
sociale, un programme d'assistance aux nécessiteux, 
cc qui a porté à 54 le nombre des territoires de l'Union 
profitant de l'aide fédérale accordée dans ce domaine. 

CONDITIONS DE TRAVAIL ET RÉMUNÉRATION 

(Articles 23 et 24) 

Pratiques équitables eu mati~re d'emploi. En 1959 deux 
Etats, la Californie ct l'Ohio, ont adopté des lois 
interdisant toute discrimination en matière d'emploi, 
cc qui a porté à 16 le nombre des Etats où des lois 
de ce genre existent. La législation de l'Etat de Cali
fOI·nic stipule que le droit de chercher, d'obtenir ct 
d'occuper un emploi sans qu'intervienne de discri
mination est un <<droit civil)). Les Etats du Con
necticut et du Nouveau-Mexique ont renforcé les 
lois adoptées antérieurement interdisant toute dis
crimination en matière d'emploi, et l'Etat du Mis
souri a adopté une loi interdisant toute discrimina
tion pour cc qui est des emplois de l'Etat. Les Etats 
de Porto-Rico, du Wisconsin, de l'Oregon ct du 
Connecticut, à l'exemple des Etats du Massachusetts, 
de Pennsylvanie ct de New York ont adopté des 
lois interdisant toute discrimination fondée sur l'âge. 

Relatiom du travail. Le Congrès a adopté des dis
positions législativcs1 en vue de faire dispara!trc 
toutes pratiques malhonnêtes de la part d'organisa
tions du travail, d'employeurs ct de consultants pro
fessionnels en matière de relations du travail. Ces 

1 Loi de 1959 sur les déclarations ct divuiF;ations impo
sées au travail ct au patronat dont le Bureau international 
du Travail a publié le texte ct la traduction française 
dans b Slrir llgisf,lfit'r, 1959- E.U.A. 1. 

dispositions garantissent les droits fondamentaux des 
membres des syndicats au sein de l'organisation syn
dicale elle-même, ces droits pouvant être sanction
nés par les tribunaux fédéraux. La loi fixe les normes 
ct procédures relatives à l'élection et à la révocation 
du personnel dirigeant des organisations syndicales, 
exige qu'il soit fait rapport au gouvernement sur cer
taines pratiques financières et administratives, et 
garantit les fonds syndicaux contre tout usage mal
honnête. Certaines modifications mineures ont égale
ment été apportées à la loi nationale sur les relations 
du travail. 

Travailleurs migrants. En 1959, le United States Em
ployment Service a modifié ses règlements pour assurer 
aux travailleurs migrants un logement et d'autres 
conditions d'emplois conformes aux normes approu
vées. En outre, un certain nombre d'Etats ont adopté 
des lois visant à améliorer les conditions de travail 
ct de vie des travailleurs agricoles migrants. L'Etat 
d'Oregon a adopté une loi distincte réglementant 
l'activité des embaucheurs de travailleurs agricoles 
qui était régie autrefois par la loi sur les bureaux de 
placement privés. Les Etats de Californie et d'Ore
gon ont prévu un certain nombre de dispositions 
législatives supplémentaires en ce qui concerne la 
sécurité des moyens de transport des travailleurs. 
Grâce à l'adoption de lois ct règlements nouveaux 
complétant les normes existantes, les camps de tra
vailleurs agricoles migrants de divers Etats ont été 
améliorés et, à la fin de l'année, 22 Etats avaient 
établi des normes obligatoires à cette fin. Les enfants 
des f3.millcs de travailleurs migrants fréquentent les 
écoles publiques des lieux où ils se trouvent d3.ns 
les mêmes conditions que les enfants domiciliés dans 
la région, mais l'Etat d'Oregon, reconnaissant les 
besoins spéciaux de ces enfants en matière d'éduca
tion, a institué, pour y répondre, un programme 
pilote d'enseignement, et la législation des Etats 
d'Ohio et d'Idaho a prévu des subventions supplé
mentaires à cette tin. En Californie, une modifica
tion apportée à la loi sur les accidents du travail a 
permis d'étendre le bénéfice des prestations obliga
toire à tous les travailleurs agricoles, y compris les 
tranillcurs agricoles migrants. 

h'galité de salaire. Les Etats d'Hawaii, d'Ohio ct du 
Wyoming ont adopté des lois interdisant d'établir 
une distinction entre les hommes et les femmes en 
matière de salaire, cc qui a porté à 17 le nombre 
des Etats où des lois de cc genre existent. 

!..ois relath'eJ au salaire mi11imum et aux heures de tra~·ail. 
En 1959, la Caroline du Nord a adopté une loi sur 
le sJ!aire minimum, cc qui a porté à 35 le nombre 
des Etats ou territoires où des lois de cc genre existent. 
Ces lois, de même que les ordonnances sur les sJlaires 
qui ont été prises en application de ces lois, intéres
sent tout particulièrement les travailleuses, dont une 
proportion élevée sont employées dans les secteurs 
du commerce ct des services auxquels ces lois ct 
ordonn:mces s'appliquent principalement. L'Etat du 
Maine a adopté une loi de portée générale sur le 
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salaire minimum qui a remplacé la loi existante dont 
la portée était limitée et l'Etat de Washington a 
adopté une nouvelle loi sur le salaire minimum et 
la durée du travail qui a remplacé la législation en 
vigueur. Ces trois lois adoptées en 1959 s'appliquent 
aux hommes comme aux femmes et fixent un taux 
de salaire minimum égal à celui prévu par le Frderal 
Fair Labor Standards Act, soit un dollar de l'heure. 
Les Etats du New H:1mpshirc, du Vermont, de 
l'Alaska, du Massachusetts et du Connecticut ont 
relevé leur taux de salaire minimum et, dans l'Etat 
de l'Alaska, ce taux est supérieur à b norme fixée 
par l'Etat fédéral. Le taux: de salaire minimum a été 
relevé dans un certain nombre d'autres Etats gr:îcc 
à l'action menée par les commissions des sabircs. 

Les Etats de Californie, du Michigan, du Ncvad:1 
ct du Wyoming ont modifié leurs lois sur la Jurée 
maximum du travail des femmes pour leur permettre 
de travailler dans certains emplois au-delà de b 
limite légale, à condition que ccrt:tines dispositions 
ct normes soient respectées. Ces heures supplémen
taires doivent être ordinairement rétribuées à 150 
pour 100 du salaire nanna\. 

Sécurité du trarail. Sur le plan n:Jtional, le Congrl:~ 
a autorisé l' . ..ftomic F.11trf.)' CommiHiou, si elle constate 
que le programme adopté par un Etat en vue Je 
prévenir les dangers d'irradiation est s:Jtisfaisant ct 
compatible avec le sien, !1. conclure a\·cc cet Etat un 
:1ccord reconnaissant à celui-ci l'autorité nécess:1irc 
en cc domaine. Une commission fédérale des radia
tions a été créée pour conseiller le Président. Un 
cert:1in nombre d'Etats ont encore adopté des lois 
,·isant à prévenir les dangers d'irradiation. 

.·Jccidmts du travail. En 1959, 30 Etats ont apprmn·é 
des augmentations importantes des prestations. ln1 
plupart de ces Etats ont relevé le taux hehJonud:tirc 
des prestations en espèces servies dans tous les cas 
J'incapacité ct en cas de décès. En outre, pri·s de 
la moitié des Etats ont modifié leurs lois pour étendre 
le bénéfice de ces prestations à un plus grand nombre 
de travailleurs ou rendre les lois en question :tppli
cablcs dans le cas de blessures ou de mabdies qui 
n'étaient pas couvertes précédemment. 

Rf:{mUCA TI0:-1 PROFESSIO!'\:"U.LJ: 

(Article 23) 

Au cours de l'exercice sc terminant le 30 juin 1959, 
80.739 infirmes ont pu reprendre un empl~i gr5ct· ;\ 
l'aide d'org:mismes publics de rééducation profes
sionnelle. Cc chiffre représente une augmentation dt· 
9 pour 100 par rapport à l'année précédente, ct dt· 
45 pour 100 par rapport à 1954, époque à bqurlle 
le p~ogran~mc actuel de rt-éducation professionnelle 
a etc bncc. 

Les Etats de I'ArbnsJs, du Colorado, de b Flo
ride, de la Georgie, du Montan:~, dt· l'Okbhom:~, tk 
la PennsylvJnie, de Rhode Island t•t du Tt·nm·"n· 
ont adopté une nom·clle légisbtion ébrgis,:mt 1.J 
notion de rééducation~ pour f:1in· hénétiricr des ~tT-

vices de rééducation non seulement les infirm 
"bi J , d . , es sus-

œptt es e rea aptauon a la vie profession 11 . , l . ne e 
mat~ c,:g

1
a eme~t ~eux_ qdut Jpour;ont arriver à sub

vcmr a eurs L•csmns a cs cgres divers sans • , . , . , pour-
tant ctre aptes a un cmplot ventable. L'Etat d 
Colora?o a adopté une loi group:mt en un organism~ 
- le Colorado Drp.1rtmmt of Rebabi!itation -les serv·-

d "J . d . ' ' 1 œs c rt::l: uc:ttton cstmcs a tous les infirmes y 
• 1 1 . ' ) compns cs a\·cug cs, ct a autonsc cet organisme à 

appliquer un nou\·c:~u programme à l'intention des 
pcrso~ncs. bénéficiant. de l'as,istanc.c, publique qui, 
sans ctrc mfirmcs, \"Otcnt leur cap:Jcttc de gain com
p.romisc p:tr suit~ d'un manq~1e de fcmn:ttion, d'expé
ncnœ, de competence tcchmquc ou p:~r suite d'au
tres f.1ctcurs. 

Rt·conn:ti\s:tnt une li>is de: plu~ que, dans le pro
ccs~us de rééduc:ltion, l':nclicr oi1 l'infirme sc trouve 
protégé c't 'ou,·ent une éupe cs,entiellc entre le 
lit d'hi'>pital ct l'emploi qu'il occupera ultérieure
ment, les Etats Je Calitim1ie, du !\l:tss:Jchusctts ct 
de wa,hington ont adopté dt·, lois autorisant les 
pouvoirs publics à :tider It-~ org:miqnes publics ou 
privés à amén:1ger ct :\ gérer dc tels ltcliers. 

NI\"L\U 1>1. \11. 

(Article 25) 

Dcpui' 1947, lc montant tot:d de~ revenus indivi
duels ~·est élevé de 14,H milliard~ de dollm par an 
en moyenne t·t de 20 milli:1rds de dollars en 1959, 
le rc\-cnu t:unili:~l continuant :\ augmenter. En 1959, 
37 millions de groupes l:lénwnt:1ircs de con~~mma; 
teurs (66 pour 100) a\·;ucnt tm rcn·nu supcneur a 
4.000 dollars contn· 17 million~ en l'J47. Bien que 
cette :Jmélior:Jtion du nin·.1u de rie ,oit a\·Jnt tout 
le f.1it d'une économie pri,·l-e dyn.unique, le Gou
n·rncmcnt fédéral t"t les hou\TrJHïlllïltS des Etats 
cncour:~gcnt l"t :~ppuit·nt l'initiatin: pri,·éc tendant 
à relever le nirt·:~u de vic de~ indi,·idus. 

I'HlHI.Cl"IO:" DL J.'L~L\~CL 

(Article 25) 

En I'J5'J, k l'ré,ident de~ Et:1h-l Tnis J envoyé 
des invitation~ ~ la sixii·nlt' ( :onfl-rence décennale 
sur l'cnf.mcc t't l':~dnk~cenn· deLlllt sc tenir à la 
I\bi~on Blanche :~u dl-but de 1%0. Le gouverneur 
dr cl1:1ljuc Et:1t a t:tt: prit: d'org:~ni'cr ,)'avance des 
consult:Hion~ en vue d'étudier les probll:mcs loc:lliX 
ct de prép:ucr des rçcomm:md:uions qui seraient 
cx.1minéc~ ~ 1\:chrlon n.uion:!l. Au nombn· des 7.000 
ill\·ité~ SC tT0\1\":lirnt plu~ de .'i()(l \·isitt"llfS étranger~. 
11 convient de citn une :llltn· mc,ure d'intérêt gén~
r.1l: la n:,olution r"mmum· adoptl-c p.1r k Congre~ 
tend:mt !1 dt:pbra !.1 d.ltt' de !.1 fomnl-c dt· la sante 
de l'cnf.mt pour !.1 t:1irc ro"uKid~·r :nTC cc.llc tic 1~ 
Journé,- unin·1 't·llt· de 1\-nt:mcc, k pre nuer lundi 
d'octnhrt·. 

1 l ' ·1 · 1 · · '' ·ttr·l'acct·nt .:1 c~1' :1111111, n J·.t:lt~ .1 rontlnm· :1 111l c · 
1 · · · •. 1 · l' "1 1 · enf.1nts 

'llf t" f.ut qu 1 t'\t 1111J"''rt.llll ' c cvcr cs · · 
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dans leur propre foyer. Lorsque les enfants ne peuvent 
rester dans leur foyer, la législation préconise la 
désignation de tuteurs et, si le besoin d'un placement 
familial permanent se fait sentir, la création de nou
veaux liens familiaux grâce à l'adoption. Afin de 
préserver et de renforcer encore davantage la cellule 
familiale, des Etats de plus en plus nombreux exi
gent un examen médical avant le mariage. Certains 
Etats ont créé des services supplémentaires chargés 
de renforcer les liens familiaux et d'aider les parents 
qui se trouvent dans une situation difficile à faire 
face à leurs responsabilités. Par exemple, lorsqu'un 
enfant est traduit en justice, la loi exige ordinaire
ment que l'on procède à un examen détaillé de sa 
situation familiale dans le cadre de l'instruction, afin 
de soumettre cet enfant, le cas échéant, à une garde 
spéciale ou à un contrôle protecteur au sein de sa 
propre famille. Plusieurs Etats ont adopté une légis
lation tendant à améliorer ·l'organisation des tribu
naux et la procédure judiciaire dans les affaires inté
ressant les enfants délinquants et à réorganiser les 
services les concernant. 

On a poursuivi l'exécution de programmes destinés 
à assurer la protection des enfants contre la polio
myélite, de nombreux Etats fournissant gratuitement 
le vaccin et certains Etats rendant la vaccination 
obligatoire. Dans certaines régions, on a étendu les 
services destinés aux enfants infirmes, par exemple 
en élargissant la définition du mot <<infirmité>> pour 
y inclure d'autres catégories d'invalidité telles que 
les kystes fibreux et les maladies de cœur congénita
les, assurant ainsi auxdits enfants une plus large 
gamme de services subventionnés par l'Etat. 

Au cours de l'année, le Président Eisenhower a 
offert le quarante millionième exemplaire de Infant 
Care à une famille qui avait été choisie comme par
ticulièrement représentative de parents américains. 
Infant Care, publié pour la première fois en 1914 par 
1~ United States Children's Bureau, a été longtemps 
un <<best-sellcr >> aux Etats-Unis et a été traduit 
dans de nombreuses autres langues. 

SANTÉ PUBLIQ!;!E 

(Article 25) 

Le Gouvernement fédéral et les gouvernements 
des Etats unissent leurs efforts pour prévenir et en
rayer les maladies contagieuses ct autres risques 
d'ordre sanitaire, f.1ire adopter des normes ration
nelles pour l'alimentation ct les médicaments et 
fournir des services médicaux à certains groupes de 
la population. Cependant aux Etats-Unis, la majeure 
p:~rtic des services médicaux, chirurgicaux et hospi
taliers est fournie gr:îcc à l'initiative privée. A b fin 
de 1959, le nombre des personnes couvertes par 
l'assur:mce-hospitalisation s'élevait à près de 128 mil
lions, soit environ 5 millions de plus qu'à la fin de 
1958. 

Pendant l'année, le Congrès fédér:1l et divers Etats 
ont :~dopté une législation visant à combattre la 

pollution de l'air. Le Gouvernement fédéral a aug
menté son assistance financière aux étudiants et aux 
écoles professionnelles assurant une formation dans 
le domaine de la santé publique. En outre, un nombre 
important d'Etats ont adopté une législation pré
voyant de nouvelles garanties en cas d'accident, 
étendant les dispositions prises en faveur des per
sonnes âgées et réglementant les cliniques, maisons 
de convalescence et autres établissements analogues. 

Dans le domaine de la recherche médicale, le Na
tional Institute of Health a découvert un nouvel anal
gésique synthétique, la phenazocine, 10 fois plus puis
sant que la morphine et dont l'usage ne présente 
pas tout à fait les mêmes risques de toxicomanie. 
Le Cancer Cbemotherapy National Service Center, créé en 
1955, a continué ses essais de vaccins anticancéreux 
à la cadence de 50.000 par an et a contrôlé les essais 
cliniques de plus de lOO de ces vaccins dans des 
hôpitaux de diverses régions du pays. 

LOGEMENT 

En 1959, le nombre de logements mis en chantier 
s'élevait à 1.378.500, sans compter les maisons de 
ferme, ce qui représente une augmentation d'environ 
14 pour 100 par rapport au chiffre de l'année pré
cédente qui était de 1.209.400. Pour la onzième fois, 
on a réussi à entreprendre au cours d'une même 
année la construction de plus d'un million de nou
veaux logements. 

Pendant les 10 années 1950-1959, plus de 12 mil
lions de logements, autres que des fermes, ont été 
construits, ce qui a mis fin à la pénurie de logements 
de l'après-guerre et a permis d'améliorer sensible
ment la qualité des habitations offertes. Dans 80 pour 
100 des cas, contre 70 pour 100 au départ, il s'agis
sait de constructions solides possédant une salle de 
bain complètement aménagée avec eau chaude cou
rante. Durant la même période, la proportion de 
familles américaines propriétaires de leur maison, 
pour l'ensemble du pays, est passée de 55 à plus de 
60 pour 100. 

Ces progrès et bien d'autres énumérés ci-dessous 
ont été réalisés avec l'aide des pouvoirs publics, à 
tous les échelons. L'aide du Gouvernement fédéral 
a surtout consisté à garantir ou racheter les hypothè
ques prises sur les maisons d'habitation, permettant 
ainsi aux acheteurs de ces maisons de les payer moyen
nant un versement initial rebtivement bas et des 
versements ultérieurs échelonnés sur une longue 
période. 

Le Congrès a adopté une loi d'ensemble sur le 
lo<>ement. Cette loi contient des dispositions tendant 
à ~largir le programme fédéral d'aide au logement 
des personnes âgées par l'octroi d'hypothèques et de 
prêts directs et à leur fi1ciliterla location de logements. 

I.e Gouvernement fédéral a été autorisé à sub
ventionner la construction, par les pouvoirs publics, 
de 37.000 logements supplémentaires réservés aux 
fiunilles à faibles revenus; 585.000 logements de ce 
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genre étaient déjà en location en 1959. La loi a éga
lement autorisé l'application d'un nouveau système 
selon lequel le Gouvernement fédéral garantit les 
hypothèques consenties sur des cliniques pri\·ées qui 
répondent à un besoin urgent. La loi a également 
augmenté le montant des prêts autorisés pour la 
construction de logements unh·crsitaires ct d'instal
lations connexes destinés aux étudiants ct aux pro
fesseurs. 

On a poursuivi l'exécution des projets de réno\'a
tion urbaine; 46 Etats sur 50 ont adopté une légis
lation à cet effet ct le Gou\Trncment fédéral a con
tinué à aider un nombre de plus en plus gr:md d'or
ganismes publics locaux à pré\·cnir l'apparition des 
taudis ou à supprimer les taudis existants. ()g:Hrc
vingt-dcux projets de réaménagement urbJin ont été 
en œuvre en 1959, cc qui J porté à 699 le nombre 
des projets Jinsi entrepris dJns 417 lodités depuis 
le début de l'exécution du programme en 1949. I.e 
coût net de ces projets est supporté à concurrence 
des deux tiers par le Gou\'erncmcnt fédérJI ct à 
concurrence d'un tiers p:1r les collectivités loc:~!t-s. 
I.e CommissJire au rbménJgemcnt urbain ( llrb.JII 
Ueuen·al Commisriourr) J souligné à noun::m qu'il ét:~it 
import:~nt de tenir compte, en cxécutJnt tous crs 
projets, des lois d'EtJt ct des lois lodes y compris 
celles qui interdisent b discrimimtion en matière 
de logement fondée sur b race, la croy:~ncc, la cou
leur ou l'origine natiomlc. A b dcmJndc de l'Admi
nistrateur fédérJI du logement, les comités ciYi
ques consultatifs locJux, institués d:1ns le c:~drc des 
progrJmmes pratiques d'amélioration dt·s collcctiYi
tés, ont été priés de créer un sous-comité compo'é 
de membres rcpréscntJtifs des princip:lllx groupt·s 
minoritJires de la localité ct chargé d'appliquer une 
politique de chances ég:1lcs pour tous. 

Les Etats du Connecticut, du Colorado, du l\las
sachusctts ct de l'Oregon ont adopté des lois intcr
dis:~nt la discriminJtion dans l'offre de logement~ 
du secteur privé. Ces lois concernent les lubitations 
dont la propriété est entièrement privée, ct Yicnnent 
compléter b législation antérieure qui concernait les 
habitations contrôlées par les pouYoirs publics. En 
outre l'Etat de Californie a adopté une loi interdisant 
la discrimination raciale dans les immeubles bénéfi
ciant d'une aide des pouYoirs publics ct est devenu 
ainsi le douzième Etat où une loi de cc genre existe. 
L'Etat du Massachusetts a Jdopté une loi interdisant 
à ceux qui font commerce de consentir des prêts 
hypothécaires de discriminer contre quiconque en 
raison de sa rJcc. 

(Article 26) 

Au cours de 1951), on a continué à déYcloppt·r 
k;s install:uion.s sco_laircs de toutt·s catégories pour 
repondre aux bcsmns de plus en plus nombreux 
d'une popubtion croiss:mte. Une enquête otlicirlle 
sur ks dépenses comp~rét·s des périodes de deux 

ans antérieures a montré qu'au cours des ann' 
7 1958 

. d , , . ees 
195 - on avait epense, nen que pour l'enseign. 
ment supérieur, près d'un milliard de plus qu'ac 

d d ' ' 'J u cours cs eux annees prcce entes. On a noté un 
Jccrois~emc~t de dépen~cs ~n:1loguc en ce qui con
cerne 1 enseignement pnm:11re ct l'enseignement se
condJire. 

L'enseignement public :~ux Etats-Unis relevant en 
premier lieu des Etats et des administrations locales 
cc développement a été dû d:1ns une large mesur~ 
aux lois adoptées d:ms les divers Etats. Au cours 
de l'année 1959, 48 Etats sur 50 ont adopté des 
lois sur l'enseignement. Presque tous ont sensible
ment augmenté le mont:~nt des crédits affectés à 
l'enseignement :~insi que les subvmtions destinées 
:~ux bourses d'études, ct de nombreux Etats ont 
prévu b construction de nou\'cllcs écoles. On a 
:tmélioré les conditions de tr:l\"ail des maîtres en 
augmentant leurs salaires ct en leur accordant des 
:1\':tntages nou\·eaux ct plus nombreux ct notamment 
une pension de retr:tite, des congés de maladie ct 
des congés :~nnucls. 

En outrt·, de nombreux Etats ont crl-é de nouveaux 
~erviccs ou amélioré ln ~en·iccs exist:lnts destinés 
aux cnf:mts exccptionnclkment doul-, ou aux enfants 
diminués, él:tq~i les ~t·n·iccs d'éducl(ion des adultes, 
inauguré ou amélioré l'emploi de l:t télé\·ision dans 
l'enseignement et développé Lt f<mnation technique 
et profcs~ionndlt·. Ccrt:tins Etats ont étendu aux 
él(·vt·s des écoles pri\Ù'' divns :1\"anugcs- distri
bution de bit ct de rcp:t~ scobin·s, moyens de trans
port- dont hénétïci:ticnt les élèH·s des écoles publi
qm·s. Ihns de nombreuses écoles, on :1 accru les 
pns,ibilités offertes :tux cnf.1nts d'étudier les bngues 
' ' "l . ' ' et r:1ngncs. l':1rn11 cs nouvc:1ux progr:1mmcs qUI reve-
lent l'intérêt porté :lUX :1utrcs pays, il convient d~ 
citer un pro~rammc mis sur pied dans l'Etat d'Haw~u 
ct destiné aux étudi:Jnts :1~iatiques qui dl-sirent f:ure 
des études :1ux Etats-l'nis et aux étudi:1nts améri
catm qui s 'intére~scnt à b culture asiatique. 

l'oS.\ lill LilLo; 

J)J; I'ARTICII'.\TIOS .\ L.\ \'Il; CULTURELLE 

(Art ide 27) 

Aux Et:Jts-tTnis, les sen·ices culturels sont fournis 
l'Il gr;mde partie p.1r l'initi:Hi\-c privée ct des or~a
nis:ttion' civiques hl-nén1les. Les organismes publics 
prêtt·nt kur concnur' t'Il f<n1rniss:111t \ks instalbtions 
publique' ct en oq.~.111i~ant des activités ~u.lturcllcs. 
Etant donné 1.! multitude d'activités othCit·llcs de 
cc genre, b prést·ntc l-tudc portera e~scntie}kmcnt 
cette :lnnt:c sur Je, hihliot bèques ct ks musees. 

En 1959, les Et:lt~-t:ni' compLlient environ 7.500 
ré~t·:tux de hihliothi·qut·s publiques, comprt·nant ~cs 
bibliothl·qucs ct"Iltraks, ks succurs:1ks de quartier 
ct des groupes mohilt·'· ( ·c chitli-e ne tient pas compte 
des hihliothl·qucs l)lli existent norm:llcment dans les 
l-çoks. !.:1 bibliothèque publique- est conçue ~m~le 
un tTntrt· d'inf<lTin:ltion, d'inspicaion ct de recrea-
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tion à l'intention des membres de la collectivité, 
à qui elle offre les moyens de s'instruire dans un 
cadre dénué de toute solennité, les services étant 
organisés de façon à répondre aux besoins changeants 
d'individus ayant une instruction ou des intérêts 
très divers. On trouve des collections publiques de 
livres dans des lieux très divers. Dans les campagnes, 
de petites collections peuvent être placées dans des 
centres communautaires, les postes de pompiers, les 
bureaux de poste ou même dans des magasins de 
village. En outre, plus de 1.000 bibliothèques ambu
lantes mettent les services et les ouvrages de la 
bibliothèque publique à la portée des habitants du 
pays quel que soit l'endroit où ils se trouvent: ex
ploitations agricoles, camps d'exploitation forestière, 
centres récréatifs et centres d'habitation. Ces divers 
services offrent plus de 173 millions de livres cou
rants et d'ouvrages de référence, ainsi que des mil
lions de brochures, de photographies, de dessins, de 
gravures, de cartes, de films, de diapositives, de 
reproductions artistiques et de disques. Les usagers 
empruntent chaque année dans les bibliothèques pu
bliques, pour les lire chez eux, 500 millions de livres 
environ, dont près de la moitié sont des livres d'enfants. 

Les bibliothèques ont aussi un service spécial de 
prêt à domicile à l'intention de ceux que la maladie, 
l'âge ou une infirmité empêchent de sortir de chez 
eux. C'est ainsi que la bibliothèque du Congrès, 
qui compte à elle seule plus de 38 millions d'écrits 
ou d'imprimés et qui effectue des travaux de recher
che pour le Congrès, gère également le service na
tional des bibliothèques destinées aux aveugles. En 
1959, elle a distribué de multiples exemplaires de 
279 «livres parlants)) à plus de 59.000 <<lecteurs)) 
aveugles dans l'ensemble du pays. Les bibliothèques 
organisent aussi des débats éducatifs sur divers 
sujets- aff.1ires internationales, politique américaine, 
littérature classique et contemporaine, compréhen
sion internationale, etc.- et participent aux pro
grammes éducatifs de la télévision et de la radio, 
en préparant des émissions qui présentent un intérêt 
pour la collectivité et qui sont, à l'ordinaire, diffusées 
par les stations locales. 

De même les musées publics des Etats-Unis ne 
cessent d'étendre les services qu'ils offrent. A l'heure 
actuelle, les musées cherchent à combiner les divers 
arts Jans des centres culturels à activités multiples, 
en employant de nouvelles méthodes- visites gui
dées par radio, travaux artistique pour enfants ou 
3dultcs, activités de vulgarisation, programmes or
ganisés en collaboration avec les écoles- et en uti
lisant des collections J'art mobiles, des expositions 
itinér:mtcs, des musées mobiles ninsi que la télévi
sion. En 1959, les musées sc sont pnrticulièremcnt 
attachés à développer leurs expositions scientifiques 
ct techniques ct à ébrgir leurs progrnmmes de 
recherches scientifiques. 

Un ;1utrc exemple, fort ditlcrcnt, J'nctivité cultu
relle est otlèrt par le programme continu d'échanges 
culturels entre les Etats-Unis ct quelque 90 :llltrcs 

pays. En 1959, un échange de plus de 6.000 person
nes- étudiants, professeurs, conférenciers universi
taires, chercheurs et spécialistes - a eu lieu entre 
les Etats-Unis et ces pays au titre du programme 
officiel d'échanges internationaux dans le domaine de 
l'enseignement appliqué par le Département d'Etat. 
Parmi les domaines spécialisés sur lesquels portaient 
ces échanges, 1.565 bourses ou prêts ont été accor
dés pour les sciences physiques ou naturelles (y com
pris les sciences médicales), 1.646 pour les sciences 
sociales, 1.380 pour les humanités, 1.006 pour la 
pédagogie et 494 pour diverses autres disciplines. 

Bien que les personnes voyageant au titre de pro
grammes officiels ne représentent qu'un faible pour
centage du nombre considérable de personnes qui se 
rendent à l'étranger, ces programmes n'en assurent 
pas moins des contacts continus entre les personna
lités culturelles des Etats-Unis et celles des autres 
pays. De nouveaux accords visant à faciliter les échan
ges culturels avec d'autres pays sont entrés en vi
gueur en 1959, notamment, pour la première fois, 
un accord avec la République arabe unie visant à 
favoriser la compréhension mutuelle <<grâce à un vaste 
échange de connaissances et de compétence profes
sionnelle)). Les Etats-Unis et l'Union des Républi
ques socialistes soviétiques ont signé en novembre 
1959 un nouvel accord sur les échanges d'ordre 
scientifique, technique, éducatif et culturel pour la 
période 1960-1961. 

PARTICIPATION AUX BIENFAITS 

RÉSULTANT DU PROGRÈS SCIENTIFIQ!!E 

(Article 27) 

En 1959, on a intensifié l'exploration de l'espace 
extra-atmosphérique et l'étude de b structure de 
la terre. 

Les Etats-Unis ont placé sur leur orbite, au cours 
de l'année, neuf satellites nouveaux dont le Pioneer 
IV qui tourne autour du soleil et est devenu une 
planète artificielle. Ces vols extra-atmosphériques, 
ainsi que ceux qui ont eu lieu auparavant, ont fourni 
des données très utiles sur la forme de la terre, les 
radiations extra-atmosphériques et la météorologie. 
Des études de l'orbite du Vanguard I, lancé en 1958, 
ont révélé que le niveau de b mer est supérieur de 
50 pieds à ce que l'on pensait dans les régions arcti
ques ct inférieur de 50 pieds dans les régions an
tnrctiques, ce qui montre que la terre, outre le ren
Hemcnt de l'équateur, est légèrement piriforme. Des 
sntdlites dotés d'instruments capables de transmettre 
des données sur le rayonnement des formations 
nuageuses ont frayé la voie à la mise en place d'un 
mécanisme rcndnnt continuellement compte des phé
nomènes météorologiques dans le monde entier. 
L'Explorer VI ::1 trnnsmis pnr radio la première photo 
donnant une idée générale des formntions nungeuses 
entourant la terre. La recherche océanographique a 
été également poussée ct des savnnts, il bord du ba
thyscaphe Trieste de b marine des Etats-Unis ont 



98 ÉTATS-UNIS D' AMÉRI Q.YE 

exploré le fond du Pacifique, descendant à 18.600 
pieds, profondeur encore jamais atteinte, dans la fossse 
Jcs Mariannes, au large de l'île de Guam. 

En ce qui concerne la science appliquée, l'année 
1959 a vu l'achèvement de la voie maritime du Saint
Laurent, l'une des grandes réalisations techniques de 
notre époque, qui a été empruntée pour la première 
fois par des navires de haute mer. Gr~cc lUX recher
ches subventionnées par les pouvoirs publics, il a 
été possible de lancer les premiers navires de surf:1cc 
à propulsion nucléaire, dont un navire march:mJ, le 
N.S. Savannah. La pile de la deuxième centrale ato
mique américaine destinée à dt·s fins ci,·iles a été 

mise en service et devait fonctionner à plein rende
ment en 1960. 

La National Science Foundation a sensiblement accru 
son aide aux activités scientifiques internationales 
Comme l'Année géophysique internationale touchai~ 
à sa fin, la National Scimce Foundatiou a été chargée 
d'un vaste programme de recherches dans l' Antarcti
que. Elle a poursuivi son œuvre éducative visant à 
améliorer les programmes de formation pédagogique 
ct de préplration scientifique des étudiJnts. Nombre 
de œs Jctivités éducatives ont été entreprises sur le 
pbn intcrnltional en coopération avec les organis
mes intcrnltion:mx publics ct privés intéressés d'Asie, 
J'Amériqut· du Sud ct d':wtrcs régions du monde. 

1 
1 



FÉDÉRATION DE MALAISIE 

NOTE 

1. L'ordonnance de 1959 relative au bannissement, ordonnance n° 11 de 1959, (Government Gazette, Ordi
nance Supplement No. 1, 21 mars 1959), qui prévoit le bannissement de certaines personnes dans l'intérêt de la 
Fédération, dispose expressément que cette sanction n'est pas applicable aux citoyens de la Fédération. 

2. L'ordonnance de 1959 relative aux syndicats professionnels, ordonnance n° 23 de 1959 (Government 
Gazette, Ordinance Supplement No. 2, 30 mai 1959), comprend des dispositions relatives à l'immatriculation des 
syndicats professionnels et des organisations d'employeurs ainsi qu'aux droits des organisations patronales 
et syndicats immatriculés, notamment celui de former des fédérations; elle comprend aussi des dispositions 
qui définissent le droit des mineurs et des fonctionnaires à s'affilier à un syndicat. Le Bureau international du 
Travail a publié le texte de l'ordonnance et sa traduction en français dans la brochure Série législative, 1959-
Mal. 1. 
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FINLANDE 

NOTE1 

I. LÉGISLATION 

1. En vertu de la loi no 13 du 16 janvier 1959, 
relative à la garantie accordée par l'Etat pour les 
prêts aux étudiants (Suomeu .:-1setuskokoelma, ci-après 
dénommé .4sK [Journal officiel finlandais] n° 13/1959), 
l'Etat peut garantir le prêt accordé à tout étudiant 
sans fortune, doué ct assidu, qui prl-pare un diplôme 
dans une université ou un établissement assimilé. 

Si l'intéressé a p:lSSé ses examens de fin d'études 
dans des conditions particulièrement brillantes, le 
prêt dont il a bénéficié peut être remboursé en tota
lité ou en partie par l'Etat. 

Le Comité pour la garantie des prêts aux étudi:mts 
par l'Etat assure, sous le contrôle du Ministère de 
l'éducation, le fonctionnement de cc système. 

2. La loi n° 126 du 20 mars 1959 sur l'allocation 
ùc chômage (.4sK n° 126/1959) contient des disposi
tions sur l'aide aux chômeurs ayant besoin d'une 
assistance matérielle. L'allocation est versée par la 
commune urbaine ou rurale où l'intéressé est inscrit 
comme chômeur. L'Etat rembourse aux communes 
un pourcentage dhcrminé de ces dépenses. 

3. La loi n° 219 du 15 mai 1959 sur l'accomplisse
ment du service militaire obligatoire non armé (.4sK 
n" 219/1959) a trait au problème des objecteurs de 
conscience qui s'opposent au service militaire parce 
qu'ils jugent celui-ci contraire aux préceptes d'une 
religion ou d'une croyance. 

En vertu de l'article 75 de la Loi constitutionnelle 
finlandaise, tout citoyen finlandais est tenu de pren
dre part ou de contribuer à la défense de la patrie, 
selon les dispositions de la loi. Cc devoir a été consi
déré comme l'un des plus nobles dont un citoyen ait 
à s'acquitter envers son pays. 

Toutefois, par souci de respecter une conviction 
personnelle fondée sur la religion ou la croyance, la 
Finlande a\·ait déjà pris t'Il considération l'objection 
de conscience au service militaire par la loi n° 186 
du 29 mai 1931. En vertu de cette loi, les objecteurs 
de comcience p<m\·aicnt être dispmsés du. service 
armé en temps de paix, mais ils devaient accomplir 
un service non armé dans les h<îpitaux ou autres 
établisscmmts de l'Etat. Bien qu'elle fût applicable 
dans de nombreux cas, cette loi ne résolvait pas k· 
problème posé par certains objecteurs de conscience 
qui refusaient J'accomplir tout scn·ice ayant un 

1 :"'ote rt'·di~l-e plr :\1. Voitto Sa.uio, Consc:ilkr ~ b 
Cour d'appc:l d'J h'lsinki, correspondant de l'AnnuJirr da 
droirr dr 1'/>ommr dl-si!;nl- plr Ir c;ouvcrnenwnt linbndais. 

rapport, même lointain, avec le service militaire ou 
tout simplement tenant lieu de service militaire. La 
situation s'était d'ailleurs modifiée sur d'autres points 
depuis la promulgation de la loi. 

La loi nouvelle mentionnée ci-dessus distingue trois 
types de service non armé selon le lieu où le service 
est accompli. Les intéressés peuvent recevoir une 
affectation soit dans les forces de défense du pays, 
soit dans l'administration civile ou dans un hôpital 
central. Ceux qui refusent l'une ct l'autre de ces 
deux possibilités doivent accomplir un service de 
durée déterminée dans un établissement de travail 
spécial. Cette loi n'est, elle aussi, applicable qu'en 
tt·mps de paix. 

Les pétitions relatives au service non armé sont 
examinées par un comité de vérification spécial dont 
les membres sont nommés par le Conseil d'Etat. Le 
comité doit sc composer d'un président ayant une 
formation juridique et de quatre membres, à savoir: 
un officier supérieur, un psychiatre, un ministre du 
culte ct un représentant du Ministère des affaires 
sociales. Il peut être fait appel des décisions du comité 
devant le Ministère de la défense. Les établissements 
de travail dont il a été question plus haut sont placés 
sous le contrôle du Ministère des affaires sociales. 

4. La loi n° 246 du 2 juin 1959 sur le service de 
l'emploi (AsK n° 246/1959) 2 vise à accroître l'effica
cité des opérations de placement des chômeurs sur 
le marché libre du travail. A cette fin, l'Etat doit 
exercer le placement de façon à assurer un emploi 
de la main-d'o:uvrc aussi effic::tcc ct rationnel que 
possible ct à établir l'équilibre du marché du travail. 
L'administration ct la surveillance des opérations de 
placement incombent au Ministère des communica
tions ct des travaux publics. 

L'autorisation de placer des travailleurs peut être 
accordée à une association privée s'il est ét::tbli que 
celle-ci poss(·de des moyens particuliers de placer de 
b main-d'u·uvre dans un secteur déterminé ou s'il 
s'agit de fournir du travail à des invalides ou à des 
personnes handicapées. 

L'objectif général du placement est d'assurer le 
fimctionncment dlicace du marché du tra\·ail de telle 
sorte que l'employeur reçoive le travailleur le plus 
apte pour le poste offert ct la personne en quête 
d'emploi le travail pour lequel elle est le plus quali
fiée. I.e placement exercé par l'Etat est gratuit. 
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2 On trnuHra une traduction anglaise ct une traduc
tion française de cette loi dans la Sérit llt.illatirr, 1959-
Fin. 1, du Bureau international du Travail. 
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S. La loi n° 259 du 12 juin 1959 sur les saisies et 

perquisitions en matière pénale (AsK no 259/1959) 
a abrogé les articles 13 et 14, relatifs aux visites domi
ciliaires et aux perquisitions, de la loi du 19 décembre 
1889 portant introduction du Code pénal. La loi 
nouvelle contient des dispositions sur ces deux mesu
res et sur certaines autres que les autorités chargées 
de l'enquête sont autorisées à prendre pour décou
vrir les auteurs d'infractions. 

Saisie 

La loi autorise la saisie de tout objet qui semble 
pouvoir servir de pièce à conviction dans un procès 
criminel ou avoir été soustrait à quelqu'un par un 
moyen délictueux ou devoir faire l'objet d'une mesure 
de confiscation judiciaire. Toutefois, un document 
dont la teneur est telle qu'un individu ayant ledit 
document en sa possession ne serait pas autorisé à 
témoigner à son sujet ne peut être saisi. Il en va 
de même de tout message écrit échangé par le sus
pect et ceux de ses parents proches que le Code de 
procédure autorise à refuser de témoigner, sauf si 
l'infraction est punie de six ans de travaux forcés 
au moins. 

Les lettres, autres envois postaux ou télégrammes 
émanant du suspect ou à lui adressés, qui sont en 
la possession de l'Administration des postes et télé
graphes, peuvent être saisis seulement au cas où 
l'infraction est punie des travaux forcés et où, aux 
termes de la loi susvisée, ils auraient pu être saisis 
chez le destinataire. 

Sont habilitées à décerner un mandat de saisie, 
les autorités qui ont qualité pour décerner un mandat 
d'arrêt. Le tribunal n'a ce pouvoir qu'une fois saisi 
de l'affaire. Qgiconque n'ayant pas qualité pour dé
cerner un mandat de saisie appréhende un suspect 
ou procède à une mise en détention, arrestation, 
perquisition ou fouille dans les condition.s prévues 
par la loi, peut saisir sans mandat un obJet trou.vé 
à l'occasion de l'un ou l'autre de ces actes. La pohce 
peut même en d'autres circonstances, saisir un objet 
lors~u'il est nécessaire de faire diligence et qu'il n'y 
a pas moyen d'obtenir immédiatement u~ mandat, 
sauf toutefois en ce qui concerne les envOis postaux 
sc trouvant en la possession de l'Administration des 
postes ct télégraphes. Les, ~utorités . ~ompét~nt~s 
doivent être averties sans del:n de la saisie pratiquee 
et décider s'il y a lieu ou non de la maintenir. 

Les lettres, télégrammes, livres comptables ou au
tres documents privés ayant fait l'objet d'une saisie 
ne devront être examinés- ou s'ils sont clos, ou
verts- que par l'autorité habilitée à décerner un 
m:mdat de saisie, par un expert ou par toute autre 
personne appelée à participer à l'enquête ou qui, 
pour d'autres raisons, s'occupe de l'afhirc. 

Il sera dressé procès-verb:1l de la saisie et ùit 
mention des motifs de celle-ci ainsi que de tous les 
objets saisis. 

La saisie sera levée dès qu'elle aura atteint son but. 

Si aucune action en Justice fondée sur l'infraction 
qui a donné lieu à la saisie n'a été intentée dans 
les six semaines de la saisie, celle-ci deviendra cadu
que, à moins que le gouvernement provincial n'estime 
qu'il y a lieu de prolonger le délai, et ce pour deux 
semaines au maximum. 

Lorsque le tribunal juge une affaire qui a donné 
lieu à une saisie, il doit examiner, à la demande de 
la partie intéressée, s'il convient ou non de main
tenir la saisie. Au cas où mainlevée n'en aurait pas 
été donnée auparavant, il doit statuer sur la saisie 
dans sa décision finale. 

Si cela est nécessaire à l'enquête, une salle ou un 
immeuble peuvent être mis sous scellés, l'accès à 
certains lieux ou le déplacement de tel ou tel objet 
interdits, etc. Les dispositions relatives à la saisie 
s'appliquent, dans toute la mesure du possible, à 
ces mesures. 

Perquisition et fouille 

Si l'on a des raisons de penser qu'une infraction 
punie de plus de six mois de prison a été commise, 
il peut être opéré une perquisition dans une maison, 
une salle, un magasin fermé ou un véhicule, en vue 
de trouver un objet ou de recueillir des éléments 
d'information pouvant servir à l'enquête. 

Il ne peut être opéré de perquisition dans une 
maison autre que celle du suspect que si l'infraction 
y a été commise ou le respect appréhendé ou si l'on 
a des raisons particulièrement sérieuses de penser 
qu'une perquisition permettra de découvrir un objet 
à saisir ou de faire la lumière sur les circonstances 
de l'infraction. 

En vue de la prise de corps d'un individu à appré
hender, à mettre en détention, à arrêter ou à faire 
comparaitre devant les autorités d'instruction ou la 
juridiction de jugement, il peut être procédé à une 
perquisition au domicile de l'intéressé, ou même en 
un autre lieu si l'on a des raisons sérieuses de penser 
qu'il s'y trouve. 

Il peut être procédé à une perquisition quelle que 
soit la nature de l'infraction, dans les lieux auxquels 
le public a accès, ou dans lesquels séjournent habi
tuellement des vagabonds et des criminels, ou encore 
dans lesquels sont vendus ou mis en gage des objets 
semblables à celui que l'on recherche. 

Sont habilitées à décerner un mandat de perquisi
tion, les autorités qui ont qualité pour décerner un 
mandat de saisie; toutefois, la police peut procéder 
à une perquisition pour s'assurer de la personne d'un 
individu à appréhender, à mettre en détention, à 
arrêter ou à f.1ire comparaitre devant les autorités 
d'instruction ou la juridiction de jugement ou en
core pour saisir un objet relatif au fait incriminé 
ou lorsqu'il importe d'agir sans retard. 

Le Ministre de l'intérieur et le Chancelier de la 
justice peuvent charger une personne commise par 
eux à certaines enquêtes criminelles de procéder à 
une perquisition. 
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La personne qui effectue la perqmsltlon doit, si 
possible, se faire accompagner d'un témoin. La partie 
intéressée- ou un membre de sa famille- sera in
vitée à assister à la perquisition et pourra désigner 
un témoin à condition qu'il n'en résulte pas de 
retard. Si aucune de ces personnes n'a assisté à la 
perquisition, l'individu au domicile duquel a eu lieu 
la perquisition devra être avisé aussi rapidement qu'il 
est possible de le faire sans compromettre la bonne 
marche de l'enquête. La plaignant ou son fondé de 
pouvoir peuvent être autorisés à assister à une per
quisition pour fournir tous renseignements utiles. 
Toutefois, la personne qui procède à la perquisition 
veillera à ce que le plaignant ou son fondé de pou
voir n'aient connaissance des éléments d'information 
recueillis que dans la mesure où cela est inévitable. 

Les dommages causés à l'occasion d'une perquisi
tion doivent être limités au strict minimum. La loi 
autorise à pénétrer de force dans une salle ou un 
magasin à condition toutefois de refermer ensuite les 
lieux de manière convenable. Sauf raison spéciale, 
aucune perquisition ne peut être faite entre neuf 
heures du soir et six heures du matin. 

Il sera dressé procès-verbal de la perquisition par 
la personne qui l'aura effectuée. Celle-ci devra, avant 
de passer à exécution, donner lecture du mand:lt de 
perquisition à la personne au domicile de laquelle 
l'opération a lieu ou, si elle n'est pas munie d'un 
mandat, exposer oralement l'objet de la perquisition. 

Le ministère public ou les autres autorités charg{-cs 
d'une enquête criminelle peuvent, pour les motif~ 
qui justifient une perquisition, inspecter d'autres 
lieux que ceux qui sont mentionnés ci-dessus. 

S'il y a des raisons de penser qu'une infraction 
punie de plus de six mois de prison a été commise, 
la loi autorise à soumettre le suspect à une fouille 
en vue de retrouver un objet qu'il y a lieu de saisir 
ou d'obtenir les éléments d'information propres à 
faciliter l'enquête. La loi n'autorise à fouiller des 

personnes autres que le suspect que lorsqu'on a d 
raisons particulièrement sérieuses de penser retrouves 
un objet à saisir ou obtenir des indications sur 1:: 
circonstances de l'infraction. 

Toute personne que l'on a des raisons sérieuses 
de soupçonner d'une infraction appartenant à la caté
gorie ci-dessus mentionnée est tenue de se laisser 
fouiller. A cette occasion, la loi autorise à effectûer 
une prise de sang ou à procéder à tout autre examen 
indispensable, à condition toutefois qu'il n'en résulte 
pas d'inconvénient majeur. 

Dans b mesure où elles sont applicables, les dis
positions relatives à b perquisition régissent la fouille. 
Celle-ci doit avoir lieu en présence d'un témoin 
désigné par l'agent qui y procède s:mf si ce dernier 
est médecin. Les médecins sont seuls habilités à faire 
des prises de sang ou à procéder à d'autres examens 
exigeant des connaissances médicales. La fouille doit 
toujours être faite par une personne du même sexe 
que la personne fouillée, s:lllf si elle est effectuée par 
un médecin. Aucune personne de l'autre sexe ne 
pt·ut y assister. 

II. INSTRUMENTS INTERNATIONAUX! 

1. La loi n° 169 du 10 avril1959 (AsK no 169/1959) 
a mis en vigueur en Finlande la Convention supplé
mentaire relative à l':tbolition de l'esclavage, de la 
traite des escbves ct des institutions ct pratiques 
analogues à l'esclavage, du 7 septembre 1956. 

2. La loi n° 557 du 13 novembre 1959 (AsK n° 
557/1959) :t mis en vigueur en Finbnde les disposi
tions de la Convention pour la prévention ct la 
répression du crime de génocide, du 9 décembre 
1949, pour :tut:tnt qu'elles rclèn·nt du domaine 
légisbtif. 

1 \'oir :Jll'iSÎ p. 3'10. 
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LE DÉVELOPPEMENT DES DROITS DE L'HOMME EN 19591 

Après l'important ensemble de textes législatifs 
parus à la fin de 1958, le Gouvernement de la ye 
République a consacré son ~ffort à la préparation de 
réformes qui n'ont pas toutes été traduites dans les 
textes ou n'ont pas encore été soumises au Parlement. 

Néanmoins on signalera au cours de l'année 1959 
des textes importants en matière de réforme de l'en
seignement et en matière d'assistance aux établisse
ments privés d'enseignement, regardés comme aussi 
indispensables pour la formation des jeunes généra
tions que les établissements dont l'Etat a la charge. 

Par ailleurs s'est poursuivie la mise en application 
des textes portant réforme de la procédure pénale 
ct du régime des peines, inspirés comme il ~ été 
montré par un souci constant de défense de la per
sonne et de rééducation du délinquant ou criminel. 

Qgclques textes intéressant l'Algérie sont signalés 
qui tendent à opérer des réformes profondes en ce 
qui concerne la situation de la femme et en ce qui 
concerne le régime des biens immobiliers. 

Enfin l'achèvement du processus de décolonisation 
en Afrique noire sc traduit ici par la clôture de la 
rubrique intéressant les territoires autrefois dominés 
par la France ou confiés à sa tutelle. 

1. LÉGISLATION ET JURISPRUDENCE 

A. DROITS CIVILS ET INDIVIDUELS 

1. Nationalité 

Le Code de la nationalité a été complété ou modi
fié par trois ordonnances en date du 7 janvier 1959. 
Qgelques dispositions sont de simples modifications 
de procédure, ou des adaptations de textes rendues 
nécessaires notamment par la suppression des (!CO
lonies>> autrefois mentionnées comme telles dans le 
Code. Les femmes étrangères ayant épousé des Fran
çais ct ayant omis lors de la célébration du mariage 
de formuler la déclaration qui leur eût acquis la na
tionalité française, peuvent être autorisées désormais 
à souscrire cette déclaration pendant le mariage et à 
acquérir ainsi la nationalité. Il est institué enfin un 
«registre matriciel des naissances des Français par 
acquisition nés à l'étranger>>. Ce registre tend à 
constituer des archives d'état civil de caractère authen
tique et officiel concernant les Français par natura-

1 Note obligeamment preparée par M. E. Dufour, 
Maître des requêtes au Conseil d'Etat, Paris, correspon
dant de l'A1znuairt drs droits dt l'homme désigné par le Gou
vernement français. 

lisation. Il en résultera pour ceux-ci une simplifica
tion des formalités requises lorsqu'ils auront à faire 
la preuve de leur état civil2• 

2. Amnistie 

Une ordonnance du 31 janvier 19593 comporte, 
(art. 5 et suivants) des dispositions complémentaires 
de celles déjà intervenues en matière d'amnistie des 
<<faits de collaboration>), c'est-à-dire des actes pré
judiciables à l'intérêt et à l'honneur français commis 
au cours de la période d'occupation allemande 1940-
1944. Le texte prévoit la restitution des droits civi
ques et politiques à certaines personnes condamnées 
et dont la peine est définitivement purgée. Elle 
autorise d'admettre par décret au bénéfice de l'am
nistie des personnes poursuivies ou condamnées par 
contumace. Les mesures d'amnistie s'appliquent même 
aux crimes de meurtre et ne trouvent de limite que 
dans la disposition suivante qui marque l'esprit de 
cette législation: <<Sont exclues des mesures prévues 
. .. ceux qui ont sciemment exposé ou tenté d'ex
poser quiconque à des tortures, à la déportation ou 
à la mort.>> 

D'autre part, une loi du 31 juillet 19594 amnistie 
toutes les contraventions de police antérieures au 
28 avril 1959, ainsi qu'un certain nombre de délits, 
notamment en matière de réunions, d'élections, de 
manifestations sur la voie publique, de conflits du 
travail, d'infractions aux lois sur la presse, de diver
ses infractions économiques, etc. 

3. Protection de l'enfance et de l'adolescence 

Des règles plus strictes 5 interdisent désormais de 
<<recevoir dans les débits de boissons des mineurs 
de moins de 16 ans qui ne sont pas accompagnés 
de leur père, mère, tuteur, ou de toute personne 
de plus de 18 ans en ayant la charge ou la surveil
lance 1>; il est interdit de (!Vendre ou d'offrir gratui
tement>) des boissons alcoolisées à des mineurs. 

Par une ordonnance du 5 janvier 1959 8
, les préfets 

sont habilités à (!interdire l'accès à des mineurs de 
18 ans de tout établissement offrant, quelles qu'en 
soient les conditions d'accès, des distractions ou spee-

s Ordonnances 59-64, 59-65 et 59-68, joumal officiel, 
janvier, p. 553 et 554. 

' Ordonnance 59-199, journal officiel, février, p. 1491. 
• Loi 59-940, journal officiel, août, p. 7795. 
5 Ordonnance 59-107 du 7 janvier 1959, journal officiel, 

Janvier, p. 619. 
• Ordonnance 59-28, journal officiel, janvier, p. 313. 
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tacles, lorsque ces distractions ou spectacles ou la 
fréquentation de cet établissement se révèlent de 
nature à exercer une influence nocive sur la santé 
ou la moralité de la jeunesse>>. 

Un décret du 7 janvier 1959 1 a modifié et complété 
le Code de la Famille et de l'aide sociale (art. 42, 
46, 48, 49, 66, 84, 86, 115, 193, 204) en ce qui con
cerne la protection de l'enfance. 

4. Alcoolisme 

Par une ordonnance et un décret du 7 janvier 
19592, le Code des débits de boissons et des mesures 
contre l'alcoolisme a été augmenté de quelques dis
positions renforçant les moyens de lutte contre l'al
coolisme: interdiction de certains modes de publicité, 
règles concernant l'implantation et le transfert des 
débits, leur proximité de certains édifices. Les peines 
et amendes en cas d'infr:Jction aux dispositions an
ciennes sont renforcées. (Voir aussi ci-dessus: Pro
tection de l'enfance.) 

S. Liberté de réunion- jurirprudenu 

On signalera pour en citer les termes, en matière 
de police des réunions publiques, une décision, con
forme d'ailleurs à une jurisprudence traditionnelle, 
qui rappelle la limite des pouvoirs de l'autorité 
administrative et l'obligation qui lui est f:titc de 
respecter la liberté de réunion. 

<cS'il appartient aux autorités investies des pou
voirs de police de prendre des dispositions qu'exige 
le maintien de l'ordre public, il leur incombe, dans 
l'exercice de leurs attributions, de concilier leur 
action avec le respect de la liberté de réunion garantie 
par les lois des 30 juin 1881 et du 28 mars 1907; 

<c ••• il ne ressort pas de J'instruction que la con
férence projetée par le sieur S. pour le 20 décembre 
1956 à la salle des fêtes de la mairie de V., fût de 
nature à menacer l'ordre public dans des conditions 
telles qu'il ne pût être paré au danger par des mesu
res de police appropriées, lesquelles pouvaient t·tre 
prises en l'espèce>>; 

dès lors, l'interdiction de cette conférence n'était 
pas justifiée='. 

6. Age scolaire- RfJorme de l'enuignemmt 

Une ordonnance du 6 janvier 1959' a prolongé 
jusqu'à 16 ans (au lieu de 14 ans) l'obligation scolaire 
pour tous les enfants français ou étrangers vivant 
en France. En elle-même la prolongation de la sco
larité est loin d'être une mesure essentielle. Appli
quée d'ailleurs progressivement, elle ne fait qu'en
tériner un mouvement spontané d'une ampleur déjà 

1 Décret 59-101, jouma/ offiârl, janvier, p. 601. 
• Ordonnance ct décret 59-107 ct 59-132, }ottr/1,1/ 

officid, janvier, p. 619 ~t 646. 
• Conseil d'Etat, affaire Minillrt dt l'int!rirttr c. s. du 

27 novembre 1959, au Ruuril du dlrisiom du C.omril d' F.Jat 
1959, Sirey, p. 632. ' 

' Ordonnance 59-45, journal officirl, janvier, p. 376. 

grande. Dès actuellement, 35% seulement des en
fants ne prolongent pas en fait leur scolarité au-delà 
de 14 ans. Cette mesure, attendue depuis plusieurs 
années, est en réalité liée à deux réformes plus im
portantes, touchant l'une le régime du baccalauréat5 

1) l' • 0 
A d ) et autre orgamsat10n meme c l'enseignement 

public. 

Cette dernière réforme qui résulte d'un décret du 
7 janvier 1959' intéresse tout le problème de fa 
répartition des enfants entre les divers types d'en
seignement, leur orientation vers les divers types 
de carrières professionnelles, ct par conséquent à 
longue échéance b plus ou moins bonne adaptation 
des ressources en hommes aux besoins de la société. 
Aussi bien l'intérêt général que l'intérêt direct des 
individus sont influencés par une bonne ou mauvaise 
organisation de la période scolaire. Or, pour une 
grande part, l'orientation des enfants ct leurs possi
bilités de trouver un enseignement adapté, leur choix 
entre les grandes branches d'enseignement (cycle 
secondaire, cycle technique, cmcigncment supé
rieur) sc trouvaient gouvernés p:1r le hasard, par les 
préjugés familiaux, comme aussi par la situation de 
fortune des familb. 

En outre, des reproches ont été ttits à des métho
des de sélection par examens successifs qui ne fai
saient pas la place nécessaire aux possibilités de réorien
tation en cours d'études. Cette sélection impliquait 
d'ailleurs une hiérarchie de v:tlcur entre les divers 
types d'enseignement, laquelle ne correspondait ni 
aux exigences de h vic moderne, ni aux intér~ts de 
l'enfant, moins encore à ceux de la n:ttion. Le prestige 
dont bénéficie, à juste titre, les études littéraires, 
par exemple, conduisait à y orienter beaucoup des 
meilleurs sujets, dont les compétences eussent été 
plus rationnellement utilisées dans une formation 
orientée vers les carri~rt·s scientifiques ou industrielles. 

La réforme intervenue a pour préoccupation domi
nante Je rompre avec les cloisonnements antérieurs 
ct les examens de sélection prématurés, ct pour cela, 
de prolonger autant que possible une période d'en
seignement général qui serait en même temps une 
période d'observation, permettant de déceler plus 
sûrement les aptitudes des enfants ct de consei\ler 
utilement les familles dans leur choix. On conserve 
le souci néanmoins de faciliter à tous les moments 
de cette période les oricnt:ttions on changements 
d'orient:ttions qui sc ré,·élcraicnt possibles ou né
cessaires. 

Ainsi l:t pièce m:tîtrcssc de l:t réfimnc est-elle l'ins
titution d'un (<cycle d'oh~cn·:Jtion •> de deux années 
(10 ct 11 ans) :lll cours duquel les cnf:mts recevraient, 
quel que soit l'étahlissemcnt ott ils sont entrés, un 
enseignement harmonisé l"n cc qui concerne les dis
ciplines essentielles ct la fiJrm:uion génér:tle. 

A la suite de cc cycle d'observation, les enfants 

1 Décret 5?-SK, jottrn.zl o.fficitl, jJn\·icr, l'· 430. 
1 Décret 59-57, jottrn,zl ojlicirl, janvier, p. 422. 
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ont le choix entre cinq orientations principales aux
quelles correspondent cinq branches d'enseignement. 
Mais des passages de l'une à l'autre branche restent 
possibles. Le tableau ci-après1 donnera une idée de 
la répartition de ces cinq branches d'enseignement 
et des voies ultérieures de développement qu'elles 
offrent à leurs bénéficiaires. 

Des classes ou établissements spéciaux sont insti
tués pour les enfants que leur état physique ou psy
chique empêche de recevoir l'enseignement dans les 
conditions ordinaires. Il s'agit d'un effort sérieux 
pour ne pas priver d'un enseignement normal, des 
enfants <<inadaptés>> et de leur assurer malgré leur 
état, voire leurs infirmités, une formation générale 
ou une formation professionnelle appropriée. 

Des mesures intéressent aussi l'éducation physique 
ct sportive. 

Enfin le décret prévoit des mesures ultérieures en 
mati~rc de perfectionnement professionnel des adul
tes. Mais un texte analysé ci-après (Droits sociaux) 
a donné beaucoup plus d'ampleur à ces projets. 

7. Statut de l'emeiguement privé 

L'article 3 de l'ordonnance précitée du 6 janvier 
1959 sur l'obligation scolaire dispose expressément 
que l'instruction obligatoire <<peut être donnée soit 
d:-ms les établissements ou écoles publics ou libres, 
soit d:ms les familles par les parents, ou par l'un 
d'entre eux, ou toute personne de leur choix>>. Cette 
disposition consacre le principe de la liberté de 
l'enseignement: liberté pour les parents dans le choix 
des maîtres et des méthodes d'enseignement; et 
liberté d'existence des établissements privés d'en
seignement, à coté des établissements dont l'Etat 
est rcspons:~blc. Ainsi a-t-on tourné le dos à une 
tendance qui aurait souhaité voir consacrer le mono
pole de l'Etat dans l'organisation de l'enseignement. 

Ce principe de liberté de l'enseignement a reçu 
une nouvelle confirmation par le vote définitif le 
31 décembre 1959 d'une loi <<sur les rapports entre 
l'Etat ct les établissements d'enseignement privés»2

, 

dont la portée très grande dans le contexte politique 
français, s'étend bien au delà de cette définition, les 
établissements privés d'enseignement étant fréquem
ment d'obédience confessionnelle. 

Suiv:~nt les principes d'ailleurs définis dans la Cons
titution, il est rappelé que l'Etat dans ses propres 
établissements, :tssurc l'enseignement <<d:ms un égal 
respect de toutes les croyances ''• ct prend <<toutes 
dispositions utiles pour assurer aux élèves de l'enseigne
ment public b liberté des cultes ct de l'instruction 
religieuse>>. 

Une :~ide tin:tncièrc, depuis longtemps nécessaire 
;\ la survie Je l'enseignement privé, est d':tutrc part 
accordée aux ét:~h\isscmcnts privés d'enseignement 

1 Voir p. Hl'J. 
2 J.oi 59-1557, joum.1/ officirl, janvier 1960, p. 66. Voir 
p. 110 ci-dessous. 

suivant trois sortes de modalités: 1) des établisse
ments privés d'enseignement peuvent obtenir leur 
intégration pure et simple dans l'enseignement public. 
Les maitres de ces établissements deviennent fonc
tionnaires titulaires ou contractuels de l'Etat. 2) Des 
établissements privés du ter et du 2e degré et ceux 
donnant un enseignement technique peuvent passer 
un «contrat d'association>> avec l'Etat. L'enseigne
ment y est alors dispensé <<suivant les règles et pro
grammes de l'enseignement public J). La rémunéra
tion des maitres et les dépenses de fonctionnement 
S<mt pris en charge par l'Etat. 3) Un troisième régime, 
dit <<du contrat simple>> est également offert aux 
mêmes établissements: en contrepartie du contrôle 
technique et financier qu'il est appelé à exercer, 
l'Etat prend en charge également la rémunération 
des maîtres suivant des barèmes fixés par décret. 

Il conviendra de fournir d'autres commentaires à 
propos des décrets d'application de cette loi, lesquels 
ont paru au cours de l'année 1960. 

Ces dispositions très favorables aux établissements 
d'enseignement privé, particulièrement mais non uni
quement aux établissements d'obédience catholique, 
ont été l'occasion de bien des polémiques avant et 
depuis leur adoption. Pour les uns, elles sont insuf
fisantes à assurer une totale égalité des citoyens 
dans leur contribution aux charges de l'éducation 
nationale, pour les autres elles méconnaissent la vo
lonté de laïcité de l'Etat. On peut cependant en espè
rer, avec le temps et l'usage, qu'elles favorisent une 
plus juste et meilleure compréhension du rôle de 
l'Etat, responsable au plus haut chef de la qualité 
de l'enseignement national, responsable aussi de la 
situation matérielle des enseignants, mais d'autre part 
tenu à l'égard des convictions religieuses des familles 
et de leur conception de l'éducation, à une respec
tueuse neutralité. 

8. Exécution des peines 

Complétant les dispositions déjà signalées portant 
refonte du Code de procédure pénale, un décret du 
23 janvier 1959 3 a complété la partie réglementaire 
(mesures d'application) particulièrement en ce qui 
concerne le Livre V, <<Des procédures d'exécution 
pénales>> (art. D48 à D572). Ce texte très dense 
traite successivement de la détention préventive, des 
catégories d'établissements pénitentiaires, du régime 
auquel les condamnés sont soumis, du travail des 
détenus, des fonctions du juge de l'application des 
peines, des régimes de placement à l'extérieu~ ou de 
semi-liberté, de la discipline ct de la sécunté des 
prisons, de la gestion des biens et de l'entretien des 
détenus, de l'hygiène et du service sanitaire, des 
relations des détenus avec l'extérieur, de l'assistance 
notamment spirituelle, morale et éducative aux dé
tenus, du rôle des associations privées d'assistance, 
de la libération conditionnelle, ct des mesures d'as
sistance qui l'accompagnent, etc. 

-~ct 59-322, joumal officitl, février, p. 2328. 
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B. DROIT SOCIAL 

1. Vagabonds et asociaux 

Les progrès déjà signalés dans une collaboration 
plus étroite de l'administration de la justice avec 
les organismes ou services d'aide sociale, se sont 
encore une fois manifestés dans le cas des «vaga
bonds», c'est-à-dire des personnes qui vivent, géné
ralement seules, en marge de la société, sans ressour
ces et sans travail, comme sans domicile. La men
dicité est souvent, mais non toujours, un corollaire 
du vagabondage. La législation ne s'était préoccupée 
jusqu'ici de cette situation que pour réprimer le 
<<délit de vagabondage>>, solution bâtarde, souvent 
inhumaine. 

Un décret du 7 janvier 19591, moditiant le Code 
de la famille et de l'aide sociale, a admis sous cer
taines conditions la prise en charge au titre de l' «aide 
sociale & de l'hébergement dans des établissements 
appropriés des <~vagabonds estimés aptes à un re
classement», au même titre notamment que les per
sonnes libérées de prison, ou en danger de prostitution. 

L'arrêté d'application du 14 septembre 1959\ a 
précisé les modalités de ces tentatives de «reclasse
ment social». Le vagabond admis à en bénéficier 
doit se trouver à la fois s:tns logement, sans ressour
ces et sans travail; il doit être présumé apte à une 
expérience de reclassement «compte tenu notamment 
de ses facultés mentales, de son :îgc, de ses aptitu
des ... »; il doit enfin accepter librement une cer
taine tutelle. 

Les services judiciaires, par leur autorité, p:lT leur 
relations aussi avec les services de police, sont :~pp:t
rus les plus aptes à connaître des «cas •> relevant 
des nouvelles dispositions. C'est pourquoi une <<com
mission d'assistance aux vagabonds» fonctionne pa
rallèllement aux comités de probation ct comités 
d'assistance aux libérés sous la présidence du juge 
de l'application des peines (voir l'Annuaire dt1 droit! 
tk fhomme pour 1958, p. 63). Cette commission «pro
voque et coordonne les initiatives en faveur du re
classement social des vagabonds». I.e placement in
tervient, soit à l'initiative du Procureur de la Répu
blique qui renonce alors à exercer des poursuites 
pénales, soit à l'initiative du v:~gabond. Le pbccmcnt 
a pour objet de favoriser la réadaptation à un métier 
ct à un milieu social. 

Ces mesures, quelque limité qu'en soit l'objet, prl-
sentent un grand intérêt. L'expérience de leur appli
cation conduira sans doute à les améliorer. 

2. Vit tk l' mtrtpriu 

Une autre ordonnance du 7 janvier 19593 a ren
forcé la protection :1ccordée par la loi :~ux membres 
des comités d'entreprise ct aux délégués du pcr-

1 Décret 59-143 (art. 10)1 journal officirl, janvkr, p. 667. 
1 Arrêté du 14 septembre 1959 (Justice, Santé publi

que), Journal officirl, septembre, p. 9209. 
1 Ordonnance 59-81, ]ourn.:l officitl, janvier, p. 565. 

sonne! en matière de licenciement abusif. La procé
dure particulière qui leur est applicable en cas de 
licenciement reste obligatoire pendant une durée de 
six mois après l'expiration de leur mandat. La même 
protection est accordée aux candidats aux élections 
professionnelles qui n'auraient pas été élus, pendant 
une durée de trois mois à la suite de leur candidature. 

Un autre texte de même date 4 tend à favoriser 
l'association ou l'intéressement des travailleurs à 
l'entreprise. Au moyen de certaines exonérations 
fiscales, les entreprises industrielles ct commerciales 
sont incitées à consentir à leur personnel, par con
trat, une participation collective, soit aux résultats 
de l'entreprise, soit à son capital, ou à une opération 
d'autofinancement, soit encore à b productivité. La 
loi oblige aussi à <'instituer un système d'informa
tion du personnel ct de vérific:~tion des modalités 
d'exécution de l'accord)). Les exonérations fiscales 
correspondantes ne sont :~ccordées qu'après vérifica
tion de la réalité des :tvant:Jgcs consentis ct de la 
validité des contrats conclus. 

3. Traraillmrs handicapés 

Il a été signalé dans l' Annuairr cleJ droitJ de l'homme 
pour 1957, p. 82, l:t loi du 23 no\Tmbre 1957 concer
nant le reclassement des tr:tvailleurs dits <!handica
pés», par suite d'une insuffisance physique ou men
talc d'origine quelconque. Un décret du 3 août 19595 

est venu harmoniser l'applic:ttion de cette loi avec 
celle de la loi du 26 avril 1924 relative à l'emploi 
obligatoire des mutilés de guerre. Les obligations 
des employeurs notamment, ct les procédures de 
contrôle <lU de contestations sont précisées par ce 
texte. 

4. Promotion Jocialt 

L:1 loi du 31 juillet 1959 8 sur la promotion sociale 
a une portée beaucoup plus ambitieuse. Elle définit 
ainsi son objet; :~rt. 1rr: <<En vue de permettre la 
promotion du travail, sont mis à !:t disposition des 
travailleurs des moyens de fiJrmation ct de perfec
tionnement propres à faciliter leur accès à un ~o~t~ 
supérieur ou leur réoricnt:~tion vers une acuv1te 
nouvelle.» 

La promotion professionnelle au premier degré est 
d':~bord une possibilité de qu:~lification offerte à des 
trav:~illeurs de l'industrie, de l':~griculture, ou de 
l'artis:~n:~t, au moyen de stages, de cours de perf~c
tionnernent, de cours p:1r corrcspond:~ncc ~ssurcs, 
soit par dl's ccntrl'S de fimnation profcsswnnclle 
(Ministère du trav:~il), soit p:1r tous autres établisse
ments d'enseignement publics ou privés. En vt~e de 
la promotion supérieure du travail, des cns:lgnc
ments appropriés offrent d':~utre p:1rt :~ux travailleurs 
~les moyens d'acquérir les connaissances ct b 

' Ordonnance 59-126, joumJ! officirl, jan\'icr, p. 641. 
1 Décret 59-954, ]ournJ! o_(Jicid, août, p. 7H17. 
1 Loi 59-960,]ournJ! officitl, août, p. 7H2R. Voir p. 109-1 lO 

ci·llessous. 
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méthode indispensables aux ingénieurs et techniciens 
supérieurs, aux chercheurs et aux cadres supérieurs 
des activités économiques et administratives •>. La 
création d'établissements d'enseignement supérieur 
appropriés, publics ou privés, est prévue; ces cen
tres, instituts ou établissements sont destinés à former 
des ingénieurs ou techniciens hautement qualifiés. 
Ils pourront recevoir des élèves à plein temps, sans 
condition de diplômes. La collaboration des entre
prises ou groupements d'entreprises à la création et 
à l'animation de ces établissements est vivement solli
citée. L'Etat assure en outre la plus grande charge 
de leur fonctionnement, ainsi que la compensation, 
pour les bénéficiaires de ces enseignements, des pertes 
de salaires qu'ils pourraient avoir à subir. Outre 
une impulsion donnée aux efforts individuels de pro
motion sociale, on attend de ce texte qu'il suscite 
en grand nombre des vocations de techniciens supé
rieurs, indispensables à l'industrie moderne. 

Complétant des dispositions antérieures, une loi 
du 28 décembre 19591 a accordé l'aide financière de 
l'Etat pour favoriser soit dans des instituts d'univer
sité, ou de faculté, soit dans des centres spécialisés, 
directement rattachés aux organisations syndicales, 
la <cformation des travailleurs appelés à exercer des 
responsabilités syndicales •> ou à participer à la gestion 
d'organismes de caractère économique ou social. Ces 
dispositions complètent heureusement celles de la loi 
du 23 juillet 1957 (voir l'Annuaire des droits de l'homme 
pour 1957, p. 82) concernant les congés payés consa
crés à l'éducation ouvrière et à la formation syndicale. 

5. Droit s;•ndical-Jurisprudence 

Nous signalerons une intéressante décision de la 
Cour de cassation en matière de capacité des syndi
cats à ester en justice pour la défense d'intérêts pro
fessionnels. 

Suivant l'article 11, Livre III, du Code du travail 
<cLes syndicats professionnels peuvent devant toutes 
les juridictions exercer les droits réservés à la partie 
civile relativement aux faits portant un préjudice 
direct ou indirect à l'intérêt collectif de la profession 
qu'ils représentent •>. Dans cette notion d'intérêt 
collectif de la profession, f.1ut-il faire entrer la bonne 
marche d'une institution propre soit à une entreprise, 
soit à un petit nombre de salariés et qui a elle-même 
les pouvoirs juridiques de défendre ses intérêts ? 

Les premiers juges avaient dénié à un syndicat 
qu:Jiité pour sc porter partie civile dans un litige 
introduit par un salarié qui invoquait des entraves 
mises selon lui p:1r l'employeur au fonctionnement 
d'un comité d'établissement; les motifs du jugement 
étaient que l'intérêt en litige ne s'identifiait ni à 
celui de l'ensemble de la profession, ni même aux 
intérêts collectif.~ que cc syndicat représente. 

1 .a Cour de cassation, Chambre criminelle, a jugé 
au contraire que les attributions d'un comité d'êta-

1 Loi 59-1481, ]ollmal o_{ficid, décembre, p. 12476. 

blissement (ou d'entreprise) <<concernent bien l'in
térêt collectif de la profession, même lorsqu'en fait 
l'activité du comité ne concerne qu'un nombre limité 
d'ouvriers; que les syndicats professionnels ont donc 
qualité pour intervenir dans le cas d'entrave au 
fonctionnement d'un comité d'entreprise ou d'établis
sement, et ce, indépendamment des actions que ce 
même comité ou ses membres peuvent intenter direc
tement ... que l'entrave au fonctionnement d'un 
comité est en elle-même constitutive, si elle est 
établie, d'un préjudice subi par l'ensemble de la 
profession, et dont ces syndicats professionnels ont 
qualité pour demander réparation >>2• 

6. Allocations familiales 

Dans le cadre de la Communauté économique euro
péenne, des règlements n°" 3 et 4 sont intervenus 
intéressant le régime de Sécurité sociale des <ctravail
leurs migrants>>, c'est-à-dire des travailleurs appelés 
à exercer un emploi temporairement ou non hors 
de leur pays d'origine. Une circulaire ministérielle 
du 31 août 19593 a précisé les modalités d'octroi 
des allocations familiales aux salariés travaillant en 
France pour leurs enfants même résidant à l'étranger. 
Ces dispositions intéressent les ressortissants des pays 
de la Communauté économique européenne mais 
aussi les réfugiés et apatrides. 

C. DISPOSITIONS INTÉRESSANT L'ALGÉRIE 

1. Mariage - Protection de la ftmme 

Il y a lieu de signaler un texte important destiné 
à favoriser l'émancipation de la femme et la protec
tion de ses droits et de ceux des enfants à l'occasion 
soit du mariage, soit de la dissolution du mariage. 
L'ordonnance du 4 février 19594 consacre l'obliga
tion d'un échange public de consentements devant 
le cadi ou l'officier d'état civil, et la nécessité d'une 
décision de justice pour prononcer la dissolution du 
mariage. L'âge minimum pour contracter mariage 
est fixé à 18 ans pour l'homme et 15 ans pour la 
femme. Un décret du 17 septembre 1959 6 complète 
les dispositions de cette ordonnance en précisant les 
formalités de célébration et de publicité des mariages 
et les sanctions dont sont passibles notamment les 
cadis ou officiers d'état civil en cas d'infraction aux 
règles ainsi posées; le décret réglemente aussi de 
f.1çon précise la procédure d'instance en divorce et 
souligne l'obligation pour le juge d'entendre person
nellement les deux époux; le jugement prononçant 
le divorce doit statuer sur la garde des enf..1nts et, 
le cas échéant, sur les intérêts pécuniaires des époux; 
la femme laissée dans le dénuement par son mari 

s Cass. Crim. 7 octobre 1959- Recueil Dalloz. 1960, 
p. 294, avec une note de M. J.-M. Verdier. 

3 journal officiel, septembre, p. 9226. 
' Ordonnance 59-274, jour11al officiel, février, p. 1860. 

Voir p. 110 ci-dessous. 
5 Décret 59-1082, ]our11al officiel, septembre, p. 9139. 
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disparu peut demander au juge de prononcer le 
divorce. 

2. Libertés individuelles 

La <<Commission de sauvegarde des droits et liber
tés individuels l>, dont la mission définie par une 
ordonnance du 20 août 1958 n'était que temporaire 
(voir l'Annuaire des droits de l'homme pour 1958, p. 62) 
a vu ses pouvoirs perpétués et précisés par un décret 
du 9 juin 19591. 

3. Régime foncier 

La diversité des régimes juridiques intéressant les 
terres est un des obstacles au progrès économique 
de l'Algérie. Divers textes tentent d'y remédier. 
Dans le cadre des opérations du plan de développe
ment économique, de nouvelles règles de constatation 
et de constitution des droits de propriété et autres 
droits réels sont instituées dans certains périmètres 
dits de <<modernisation foncière l>, par une ordon
nance du 3 janvier 19592 • L'aménagement foncier 
comprend la délimitation des propriétés, des opér:t
tions de partage, pour mettre fin aux indivisions nui
sibles à l'essor économique, des opérations de remem
brement. Les opérations intéressent toutes les caté
gories de terres, quel que soit leur régime juridique 
antérieur, et le statut personnel des propriétaires. 
Un tribunal foncier de l'Algérie est institué en Alger 
ainsi qu'une chambre foncière près de la Cour d'appel 
d'Alger. Les enquêtes conduites par un m:tgistrat
rapporteur donnent lieu à des propositions sur les
quelles, à défaut d'accord amiable ou de conciliation, 
il est statué par le tribun:tl foncier. Les jugements 
rendus par le tribunal foncier ont pour effet de sou
mettre les immeubles au statut réel de droit commun. 

En outre un décret du 21 octobre 1959 3 a procédé 
à une réforme de la publicité foncière en cc qui con
cerne les immeubles et droits immobiliers soumis 
au droit commun. Il est institué comme en France 
continentale, un fichier immobilier tenu dans chaque 
commune par les conservateurs des hypothèques. 
Des dispositions intéressant la forme des actes ct 
les mentions qu'ils doivent contenir, tendent à assu
rer l'exactitude de cette publicité foncière. 

Des mesures semblables ont été instituées par une 
loi du 28 décembre 1959 4 dans les périmètres visés 
par l'ordonnance précitée du 3 janvier 1959. 

4. Promotion sociale en Algérie 

Indépendamment des mesures d'application en 
Algérie de la loi 59-960 du 31 juillet 1959 ci-dessus 
mentionnée (Droits sociaux), une loi du 28 décem
bre 19595 a prévu en trois ans un effort très impor-

1 Décret 59-702, journal officirl, juin, p. 5778. 
1 Ordonnance 59-H, joumal officid, janvier, p. 373. 
1 Décret 59-1190, journal officirl, octobre, p. 10036. 
• Loi 59-1486, journal officirl, décembre, p. 12479. 
' Loi 59-1480, jormral officirl, décembre, p. 12475. 

t~nt en v~e de favoriser la p:omotion sociale en Algé
ne, et d assurer la promotiOn des Français musul
mans. Il est prévu la création de 500 centres de for
mation de jeunesse et de 800 sections de formation 
professionnelle des adultes (y compris des sections 
de formation agricole ou de formation professionnelle 
féminine). Les groupements professionnels ou orga
nismes économiques, sociaux, mutualistes devront 
comprendre des membres de statut local, afin d'accé
lérer la participation des élites rurales aux respon
sabilités de gestion. Les textes antérieurs concernant 
le recrutement par priorité de personnes de statut 
musulman dans la fonction publique sont remis en 
vigueur. Et des mesures tendent à inciter les entre
prises à réserver un pourcentage d'emploi aux béné
ficiaires de la promotion sociale. 

D. DISPOSITIONS INTÉRESSANT 

LES ETATS .MEMBRES DE LA COMMUNAUTÉ 

La dernière période de l'année 1958 (voir l'Annuaire 
drs droits de l'homme pour 1958, p. 297) avait vu l'adhé
sion successive à la Commun:tuté de 11 nouvelles 
répuhlic:tincs africaines ct de la Républiqm: malgache. 

Des textes organis:tnt la Commun:tuté sont interve
nus dès b fin de 1958: ordonnances du 19 décembre 
1958 sur le Conseil exécutif de la Communauté, sur 
le Sénat de la Communauté, sur la Cour arbitrale 
de la Communauté, sur b représentation du Parle
ment de b République française au Sénat de la 
Commun:llltt.s. 

Des décisions du 9 février 1959 7 prises p:tr le 
Président de b République fr:tnçaisc en qualité de 
Président de la Communauté ont fixé la représenta
tion des Etats membres au sein du Sénat de b Com
mun:tuté, b bngue officielle, le drapeau, les princi
pes en m:ttière de politique étrangère, de défense, 
de maintien de l'ordre, de nationalité, etc. 

Des décisions du 12 juin 1959 8 sont intervenues 
dans les mêmes conditions en matière de monnaie, 
de régime des changes, de politique économique, de 
conditions générales d'exercice et de contrôle de la 
justice. 

Un décret du 27 mars 1959 8 a institué un comité 
interministériel J'aide ct de coopération, ct défini 
les moJJ!ités JJministrativcs de l':tidc ct de la coopé
rJtion entre la France ct les autres Etats membres 
de b Communauté. 

Toutefois l'evolution politique n'a p:1s permis de 
donner tout leur développement aux nouvelles ins
titutions ct dès l'année 1959 sc marquait le désir 
des Etats intéressés Je s'orienter \-crs des struc-

1 Ordonnances 5R-1254, 1255, 1256 ct 1257, journ,zl 
o(Jicid, décembre 1958, pJgcs 11455 ct suivantes. 

7 Décisions du 9 février 1959, journ,zl o_(Jicirl, févria, 
l'· 2051-2052. 

• D~cisions <lu 12 juin 195?, journal ojjicirl, juin, l'· 
6404-6405. 

• Décret 59-41i2, journ.zl officirl, mars, p. 3700. 
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turcs plus souples basées seulement sur un système 
de conventions bi~ ou multilatérales. 1948 et l'Avenant du 6 mars 1959 (décret du 

22 octobre 1959,]ournal officiel, octobre, p. 10229). 
Qgant aux législations particulières, elles sont dé

sormais du ressort de chaque Etat indépendant et 
ne relèvent plus de cette rubrique. 

II. CONVENTIONS INTERNATIONALES 

A été autorisée par voie législative, la ratification 
de la Convention de New-York du 28 septembre 
1954 sur le statut des apatrides (ordonnance 59-1321, 
Journal officiel, décembre, p. 11839). 

En matière de sécurité sociale, ont été publiés: 

L'Avenant du 30 août 1957 à la Convention générale 
franco-belge du 17 janvier 1948 (décret 59-1040, 
Journal officiel, septembre, p. 8727) concernant les 
travailleurs frontaliers et saisonniers. 

La Convention générale franco-espagnole et l'Accord 
complémentaire intéressant les travailleurs fronta
liers et saisonniers, en date du 27 juin 1959 (décret 
59-614, Journal officiel, mai, p. 4948). 

La Convention générale franco-grecque du 19 avril 
1958 (décret du 5 mai, 1959,journal oj]iciel, juin, 
p. 5620). 

La Convention générale fi-anco-polonaise du 9 juin 

La Convention générale franco-portugaise du 16 no
vembre 1957 concernant les travailleurs migrants 
et l'Accord du 30 octobre 1958 (décret du 19 juin 
1959, Journal officiel, juin, p. 6409). 

L'Accord entre la France et l'O.E.C.E. en date du 
5 mars 1959 sur l'application de la législation fran
çaise de sécurité sociale au personnel employé par 
ladite organisation (décret 59-1211, Journal officiel, 
octobre, p. 10181). 

Ont été en outre publiées: 

La Convention d'entr'aide judiciaire franco-israélienne 
en matière pénale du 12 novembre 1958 (décret 
59-1249, Journal officiel, novembre, p. 10388). 

La Convention franco-italienne sur l'aide mutuelle 
judiciaire du 12 janvier 1955 (décret 59-629, Joumal 
officiel, mai, p .. 5078). 

La Convention internationale du ter mars 1954 sur 
la procédure civile (décret 59-1122, Journal officiel, 
septembre, p. 9420). 

La Convention franco-tunisienne de coopération cul
turelle et technique (décret du 7 décembre, Journal 
officiel, p. 11684). 

Tableau der branches d'enseignemeJJt s'~ffrant aux enfants à l'issue du cycle d'orientation 
(Voir p. 105) 

Brancher 

I. Enseignement terminal 
(12 à 16 ans) 

JI. Enseignement technique 
court 

Ill. Enseignement général court 

IV. Enseignement technique long 

V. Enseignement classique ou 
moderne 

Etablisremmtr 
où l'emrignemmt ert di.rpemé 

Etablissements divers ou sections spéciales 
des collèges d'enseignement général, assu
rant une formation générale avec applica
tion agricole, ménagère, artisanale, etc. 

Collèges d'enseignement techniques (ex-cours 
d'apprentissage) 

Collèges d'enseignement général (ex-cours 
complémentaires) 

Lycées techniques (ex-collèges techniques ct 
écoles nationales professionnelles) 

Lycées classiques ou lycées modernes 

Objectifs et débouchés 

Arrêt des études à 16 ans ct 
entrée dans les secteurs éco
nomiques actifs 

Vers Hcchnique long • ou qua
lification professionnelle 

Vers les emplois moyens non 
techniques du secteur «ter
tiaire t 

Vers formation professionnelle 
longue ou' promotion sociale » 

Vers l'enseignement supérieur 

LOI N° 59-960 DU 31 JUILLET 1959 
RELATIVE À DIVERSES DISPOSITIONS TENDANT À LA PROMOTION SOCIALE1 

Art. ter. En vue de permettre la promotion du 
travail, sont mis à la disposition des travailleurs 
des moyens de formation ct de perfectionnement 
propres à f.1ciliter leur accès à un poste supérieur 
ou leur réorientation vers une activité nouvelle. 

La promotion du travail prend la forme de pro-

1 Texte publié dans le journal o_fficid no 180, du 6 aoî1t 
1959. 

motion professionnelle ou de promotion supeneure 
du travail. Les mesures nécessaires sont mise en 
œuvre, soit par les établissements d'enseignement 
relevant notamment du Ministère de l'éducation na
tionale, soit par des centres collectifs de formation 
d'adultes relevant du Ministère du travail, du Minis~ 
tère de l'agriculture et d'autres départements mi
nistériels, soit par des établissements publics, soit 
par l'initiative privée concourant à cet effort. 
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SECTION I 

DE LA PROMOTION PROFESSIONNELLE 

Art. 2. La promotion professionnelle du premier 
degré est destinée à former des travailleurs spécialisés 
ou qualifiés. 

Elle est assurée dans des centres de formation 
professionnelle pour adultes contrôlés par le Mi
nistère du travail, qui organisent, d'une part, des 
stages à plein temps, d'autre part, à l'intention des 
travailleurs pourvus d'un emploi, des cours de per
fectionnement. 

Les conditions d'organisation d'une promotion 
professionnelle du second degré, préparant notam-

ment à des postes d'encadrement technique et à des 
emplois d'agents techniques, de techniciens, d'ins
tructeurs de formation, seront fixées par décret. 

SECTION II 

DE LA PROMOTION SUPÉRIEURE DU TRAVAIL 

Art. 7. Les enseignements en vue de la promo
tion supérieure du travail offrent aux travailleurs les 
moyens d'acquérir les connaissances et la méthode 
indispensables aux ingénieurs et techniciens supérieurs, 
aux chercheurs et aux cadres supérieurs des activités 
économiques ct administratives. 

LOI N° 59-1557 DU 31 DÉCEMBRE 1959 SUR LES RAPPORTS 

ENTRE L'ÉTAT ET LES ÉTABLISSEMENTS D'ENSEIGNEMENT PRIVÉS1 

Art. ter. Suivant les principes définis dans la Cons
titution, l'Etat assure aux enfants et adolescents 
J:ms les établissements publics d'enseignement la 
possibilité de recevoir un enseignement conforme à 
leurs aptitudes dans un égal respect de toutes les 
croyances. 

L'Etat proclame et respecte la liberté de l'enseigne
ment ct en garantit l'exercice aux établissements 
privés régulièrement ouverts. 

1 Texte publié dans le journal officid no 2, du 2 janvier 
1'>60. 

JI prend toutes dispositions utiles pour assurer 
aux élèves de l'enseignement public la liberté des 
cultes et de l'instruction religieuse. 

Dans les établissements privés qui ont passé un 
des contrats prévus ci-dessous, l'enseignement placé 
sous le régime du contrat est soumis au contrôle 
de l'Etat. L'établissement, tout en conservant son 
caractère propre, doit donner cet enseignement dans 
le respect total de la liberté de conscience. Tous 
les enfants sans distinction d'origine, d'opinions ou 
de croyances, y ont accès. 

ORDONNANCE N° 59-274 DU 4 FÉVRIER 1959 RELATIVE AU MARIAGE 
CONTRACTÉ DANS LES DÉPARTEMENTS D'ALGÉRIE, DES OASIS ET 

DE LA SAOURA PAR LES PERSONNES DE STATUT CIVIL LOCAl..I 

.1rt. ter. Les dispositions de la présente ordon
n:mce s'appliquent, sous réserve des dispositions de 
l'article 10, aux personnes dont l'état ct la capacité 
sont régis par l'un des statuts civils locaux en vigueur 
dans les départements d'Algérie, ainsi que dans ceux 
des Oasis ct de b Saoura. 

1 .e mariage et la dissolution du mariage des per
~onncs visées au présent article restent soumis aux 
règles des statuts personnels locaux, sauf application 
des dispositions qui suivent. 

Art. 2. Le mariage sc forme par le consentement 
des deux époux. 

A peine de nullité, le consentement est exprimé 
verbalement, publiquement ct en personne, en pré
sence de deux témoins majeurs soit devant le cadi, 

1 Texte publié dJns le journ,zl officirl n" 35, du 11 février 
1959. 

soit devant l'otlicicr de l'état civil. Les futurs époux 
peuvent demander que cet officier de l'état civil soit 
musulman. 

Le consentement des mineurs ou des interdits 
judici:tires ou légaux doit ~trc complété par celui 
de leur tuteur. 

Art. 4. La promesse unilatérale ou l'échange de 
promesses de mariage ne valent pas mariage ct ne 
créent aucune obligation de contracter mariage. 

Art. 5. L'homme avant 18 ans ré,•olus, la femme 
av::mt 15 ans révolus, ne peuvent contracter mariage. 
Toutefois le président du tribunal de grande inst:mcc 
peut, pour des motif.~ graves, acconlt·r une dispense 
d'âge. 

Art. 6. I.e mariage, hors le cas de d{d·s, n'est 
dissous que par dt-cision de justice. 
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Cette décision est rendue à la demande de l'un 
ou l'autre époux par le magistrat compétent. 

~4rt. 7. Le jugement prononçant la dissolution du 
mariage doit statuer sur la garde des enfants selon 
l'intérêt de ceux-ci. 

Il doit également statuer sur toute demande d'in-

demnités ou de pensions alimentaires formulée par 
les époux pour eux ou leurs enfants. 

Art. 10. La présente ordonnance n'est pas appli
cable aux mariages conclus selon le rite ibadite. 



GABON 

CONSTITUTION DU 19 FI~VRIER 195 91 

PRÉAMBULE 

Le peuple gabon:tis répondant à l'offre faite p:1r 
la République française d:tns h: préambule de l:r 
Constitution du 4 octobre 1958, conscient de s:t 

responsabilité devant Dieu, animé par la ,·olonté 
d'assurer la liberté ct la dignité de l'être humain, 
d'ordonner la vie commune d'après lt-s principes de 
la justice sociale, confirme b délibér:nion Je I'A!>sern
blée territoriale qui, le 28 novembre 1958, :.1 opté 
pour le statut d'Etat membre de l:r Communaute.\ 
proclame solennellement son attachement aux prin
cipes définis dans le préambule de bdite Constitu
tion et notamment à la déclaration de.• droits de 
l'homme et du citoyen de 1789, complétée par le 
préambule de la Constitution de 1946, ainsi qu'à b 
Déclaration universelle des droits de l'homme :~Jop
téc par l'Assemblée: générale des Nations unies le 
10 décembre 1948. 

TITRE I'Rf~LIMINAIRE 

Le peuple gabon:Jis proclame en outre sm\ attl· 
chcmcnt aux principes ci-après: 

La liberté de conscience, h profession ct b prati
que libre de la religion, sous résen·c de l'ordre public, 
sont garan tics à tous. 

Les institutions ct communautés rcligicu~es ont 
le droit de sc développer sans entraves, elles sont 
dégagC:-cs de b tutelle de l'Etat, règlent ct :~dministrent 
leurs :~ffaircs d'une manière indépendante. 

Le mariage ct la famille li1rmcnt b hase nJturclle 
de la société. 

Ils sont pbcés sous b protection p:miculière Je 
l'Etat. 

Les enfants sont le hien le plus précirux dr b 
famille ct du peuple. 

Les parents ont le droit naturd ct le Jcwir pri
mordial d'éb·cr leurs enfants pour leur donner de 
bonnes aptitudes physiques, intellectuclk:s ct mora b. 

L'Etat ct les collectivités publiques ont k devoir 
de soutenir ct de sun·eiller l'ctTort d'éducation dn 
parents. 

La jeunesse est proté~ée par des rnnurn ct p.lr 
des institutio,ns de_ l'I~tat rt drs collrctil·ité~ publi
ques contre 1 cxploi!JtiOn ct contre l'abandon mnr.1l, 
intcllcctud ct physique. 

1 Texte puhlié dans le .formra/ officirl .Ir {J CommrmJutl 1re 
~nnér, 11° 5, du 15 juin 195'>, ct dan~ k )ourn.1/ o(lic 1~! .Ir 
1'.1friqur lqu.1/orialr frJII{Jifr du 1•r nui 1?5'>. 

Les t·nf:mrs nés hors du mariage ont les mêmes 
droits à l'assist:tncc que les enf.1nrs légitimes. 

Les commun:Jutés religieuses et associations pri
,·écs :Jy:tnt un objet éducatif ct respectant les prin
cipes ci-Jes~us rappelés participent :\ l'éducation de 
la jeunt·,~e conlinmément :\ b loi. 

Les p:m·nts ont le droit naturel, dans le cadre de 
l'oblig:Hion ~robire, de dérider de l'éducation de 
leurs enf:rnt,, 

Dans le~ écoJt-, publiqun, h-, cnf.mts sont admis 
~:Jns distinction de race ni de religion. 

L'Etat :r"urc le contrï,lc pL·d:rhogique des établisse
mt·nts privé~ d'en,cigrwnwnt. 

l.;r loi fixe les conditiom de b p:1rticipation de 
I'Et:lt ct dt·s collcctivitt~s publique' aux charges finan
t·il-res des ét:tbli"t·mcnts pri\'t~, d'emeignemcnt. 

lhm les établi"cmcnts publics d'enseignement, 
l'in\lruction religicme peut i·tre di,penséc aux élèves 
;, b demande de leurs p.rren t s dans les conditions 
tlt~tcrrninét·s p:tr les rl-j.~kmen t'· 

Tllïtl: 1'1\L\111.1\ 

.·frf. 1''· I.e (;abon C\l une république indivisible, 
dt~mocratique ct sori:ale. 

!.:a lh~puh1iquc ~:tbon:~i~e :1w1rc l'égalité d~v.ant 
b loi de tous les citnvcns s:111s di'finction d'ongme, 
de race cn1 de rcli~inn. !::Ile rn perte toutes les croyances. 

..trr. '1. l.:a 'll\1\Tr.tinctt: app.trticnt :ru pcup!c, qui 
l'nera: p.tr ,es rcpré,cnt:mts élu' t·t p:tr le rcfc~en· 
dum d.1m les Cl\ pn:nr' p.1r !.1 présente (',on,sutu· 
tinn ct p.u 1.1 ( ·on,tituti•m de !.1 < ·ommun:rutc. 

Aucune ,ret ion till peu pk ni ;1ucun _indi~·idu ne 
peut s ·~tt rihnrr l'ncrritT de !.1 ~ouycr;nnctt·. 

• · 1· 11· wc univcr-.·/rr. 3. l.n dcrt1on' ont Jcll .111 ~~~ r. o 
1 , 1 1 . 'ctJrs des deux ~c c~.l ct srnn 1 C'' nt oyen' 111.1.1 · · •• 

• • 1 1 1 · . 1· 1. 1·1" c·t pohuqucs \C'Xn Jll\11\\,1111 oe C\H\ tlfllll' t ' • 

tbl1\ 1~, rnnditi<m' dt:rrrminéc' p.1r l.r lor. 

lt 1ut·s conArr . .J. l.n p.1rti' rt ~rmrpcnH·nt' }'11 1 tt · 
• l' . 1 1-1·. • • Ils sc forment çourcnt .1 cxpr-c"l"ll 1 11 'li r .lf,l · · · d 

1 . . ' 1.1 . t !ms le c:t re ct cxcrrcnt rnr .Ktlntr 1 'l'CIIIt n t • · 
. ' 1 1 . • 1 JI . l,r· rcn t rcsncctcr fiX(" J'·lr l'\ filS C( rrg ('1\\('1\tS. ' l ( , 1-

k' prirwi1x-' dÇmon.lt iquc·, ct l'ordn· pnhhc. 
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TITRE II 
DE L'ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE 

Art. 6. L'Assemblée législative est composée de 
députés élus pour cinq ans au suffrage direct. 

Art. 9. Tout mandat impératif est nul. 

TITRE IV 

DES RAPPORTS ENTRE L'ASSEMBLÉE 

ET LE GOUVERNEMENT 

Art. 25. Les traités, accords et conventions régu
lièrement ratifiés, approuvés et publiés ont une force 
supérieure à celle des lois. 

TITRE VI 

DES TRIBUNAUX JUDICIAIRES 

Art. 38. Sous réserve des compétences de la Com
munauté, l'organisation judiciaire est fixée par la loi. 
La justice est rendue et les jugements sont exécutés 
au nom du peuple. Les juges sont indépendants, les 
magistrats du siège sont inamovibles. 

TITRE XII 

DE LA REVISION 

Art. 47. Aucun projet ni aucune proposition por
tant revision ne peut avoir pour objet de porter 
atteinte à la forme républicaine et démocratique 
de l'Etat. 
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LOI DE 1959 SUR LES DÉLITS CONTRE L'ÉTAT (INFORMATIONS FAUSSES) 
N° 37 de 1959, sanctionnée le 18 juillet 1959 1 

2. A b suite de l'article 345 A du Code pénal, 
ajouter l'article suivant: 

«345B. 1) Qgiconque communique à autrui, ora
lement ou par écrit ou par tout autre moyen, de 
fausses informations ou de faux rapports susceptibles 
de porter atteinte au crédit ou à b réputation du 
Ghana ou du Gouvernement ghanéen, en connaissant 
leur inexactitude ou en ayant des raisons de les 
croire inexacts, est passible d'une peine d'emprison
nement de 15 ans au maximum. 

<<2) Le présent article ne s'applique pas: 

«a) Aux paroles prononcées ou aux actes accom
plis lors des débats de l'Assemblée nationale, 

«b) Aux actes accomplis pendant le déroulement 
ou en vue d'une enquête civile ou pénale ou au 

1 Publiée dans le Suppl!mmt to Ghana Gauttr, en date 
du 22 juillet 1959. La loi est entrée en vigueur le 22 juillet 
1959. 

cours des débats de la Cour suprême ou de tout 
autre tribunal. 

<<c) A un compte rendu honnête des débats qui 
se déroulent devant l'Assemblée nationale, ou au 
cours d'une enquête civile pénale, ou bien devant 
b Cour suprême ou tout autre tribunal. 

<<3) Pour réfuter une accusation formulée en ap~ 
plication du présent article, nul ne peut alléguer 
qu'il ne connaissait pas l'inexactitude des informa
tions ou des rapports ou n'avait aucune raison de 
les croire inexacts, à moins qu'il ne prouve qu'avant 
de communiquer lesdites informations ou lesdits rap
ports, il avait pris toutes les mesures raisonnables 
pour vérifier leur véracité. 

<<4) Un citoyen ghanéen peut être jugé et con
damné pour un délit prévu dans le présent article 
et commis en dehors du Ghana, comme il le serait 
si le délit avait été commis dans le ressort de la 
Cour.)) 

LOI DE 1959 SUR L'ASSEMBLÉE NATIONALE 
N° 78 de 1959, sanctionnée le 9 décembre 1959 1 

PREMIÈRE PARTIE 

DfSPOSITIONS PRÉLIMINAIRES 

2. Dans la présente loi, à moins que le contexte 
n'exige une interprétation différente: 

Le terme «Assemblée» désigne l'Assemblée natio
nale; dans les sixième et septième parties, il s'appli
que à un comité; 

Le terme «Membre» désigne un membre du Par
lement; 

Le terme «séance» s'applique à toute période pen
dant laquelle l'Assemblt-c siège en permanence sans 
s'ajourner ct à toute période pendant laquelle l'As
sem bU-c est réunie en comités; 

1 Publiée dans le Supplrmmt to Gb.z11a Gaz.rttt, en date 
du 12 décembre 1959. Parmi les dispositions reproduites 
ci-dessus, celles qui sont tirées de la première partie sont 
entrées en vigueur le 12 décembre 1959, ct les autres le 
1•r janvier 1960. l'armi les dispositions abrogées par !J 
loi, figurent les articles 24 à 26 de l'ordonnance en Con
seil de 1957 sur la Constitution du Ghana, dont des extraits 
ont puu dans l'.t1nn11airt drr droits dt /'hommr pour Jl)57. 

DEUXIÈME PARTIE 

COMPOSITION DU PARLEMENT 

ET CONDITIONS D'ÉLIGIBILITÉ 

4. 1) Sous réserve des dispositions du présent 
article, peut être élu membre du Parlement qui
conque: 

a) Est citoyen ghanéen, 

h) A 25 ans révolus, 

c) Est capable de parler ct de lire l'anglais d'une 
f.1çon qui lui permette de prendre une part active 
aux débats de l'Assemblée. 

Toutefois, quiconque est incapable de lire par suite 
de cécité ou pour toute autre cause physique ~c 
sera pas considéré pour autant comme ne rcmphs
sant pas la condition requise à l'aliné:.J c). 

2) Est inéligible aux fonctions de membre du Par
lement quiconque, au moment de l'élection, sc trouve 
dans un des cas mentionnés ci-dessous. 

TABLEAU 

1. O!!_iconque remplit les fonctions de speaker ou 
exerce des fonctions publiques autres que celles de 
ministre ou de secrétaire parlementaire. 
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2. Qgiconque s'est vu retirer, par décision d'une 
autorité compétente le visant personnellement, le 
droit d'exercer sa profession au Ghana, sauf si cette 
décision a été prise à sa demande ou plus de cinq 
ans auparavant. 

3. Qgiconque a été déclaré en état d'aliénation 
mentale ou détenu comme aliéné criminel. 

4. Qgiconquc a été condamné, au Ghana, à la 
peine capitale ou à une peine d'emprisonnement 
d'une durée supérieure à 12 mois ou à plusieurs 
peines d'emprisonnement consécutives d'une durée 
totale supérieure à 12 mois; toutefois, cette disposi
tion ne s'applique pas: 

a) Si l'intéressé a fait l'objet d'une mesure de grâce, 

b) Si l'emprisonnement a pris fin plus de cinq ans 
auparavant. 

S. Qgiconque a été reconnu coupable, au Ghana, 
d'un délit impliquant malhonnêteté; toutefois, cette 
disposition ne s'applique pas: 

a) Si l'intéressé a fait l'objet d'une mesure de grâce, 

b) Si l'emprisonnement a pris fin plus de cinq ans 
auparavant, 

c) Si l'intéressé, n'ayant pas été condamné à une 
peine d'emprisonnement du chef de ce délit, a 
été déclaré coupable plus de cinq ans auparavant. 

6. Qgiconque a fait l'objet d'un mandat pris en 
vertu de la loi de 19581 sur la détention préventive, 
si cc mandat est encore en vigueur ou a été en vi
gueur à un moment quelconque au cours des cinq 
années précédentes. 

7. Qgiconque est déclaré inéligible aux fonctions 
de membre de l'Assemblée en vertu de l'article 423 
du Code pénal ou de l'article 16 de l'ordonnance de 
1953 sur les élections. 

5. 1) Les fonctions de Membre cessent à la dis
solution de l'Assemblée. 

2) Tout membre cesse d'assurer ses fonction si, 
à la suite d'un événement, il entre dans l'une des 
catégories visées au tableau figurant à l'article pré
cédent ou 

1 Voir Annuairr du droitr dt l'hommt pour 1958. 

a) Si le speaker reçoit une démission écrite signée 
de lui aux termes de laquelle il renonce à son 
siège à l'Assemblée; 

b) S'il est expulsé de l'Assemblée en vertu de l'article 
40 de la présente loi 2 ; 

c) S'il est absent à 20 séances consécutives de l'As
semblée pendant la même session, qu'il s'agisse 
d'une ou de plusieurs réunions, sans avoir obtenu 
du speaker, avant la fin de la séance, l'autorisation 
de ne pas y assister, et si l'Assemblée ne décide 
pas, à l'une des trois séances qui suivent la der
nière de ces séances, que le présent alinéa ne 
s'applique pas à lui; 

d) S'il déclare, au cours des débats de l'Assemblée, 
son intention de ne plus assister du tout ·aux 
débats, et si le speaker ou toute autre personne 
présidant les débats confirme avoir entendu le 
membre faire cette déclaration. 

SEPTIÈME PARTIE 

OUTRAGE AU PARLEMENT 

29. Tout acte ou omission qui gênerait ou ten
drait à gêner l'Assemblée dans l'exercice de ses fonc
tions, ou qui porterait atteinte à la dignité de l'As
semblée, est un outrage au Parlement et aucune 
des dispositions particulières prévues ci-après dans 
la présente partie de la loi ne sera censée modifier 
le caractère général du présent article. 

36. Qgiconque profère des paroles ou publie des 
écrits ayant un caractère diffamatoire ou calomnieux 
à l'égard de l'Assemblée ou du speaker ou d'un 
membre du Parlement ou d'un membre du bureau 
en tant que tel, ou donne une interprétation conte
nant une distorsion flagrante ou révoltante des débats 
de l'Assemblée, est coupable d'outrage au Parlement. 

2 L'article 40 de la présente loi permet à l'Assemblée 
nationale, à la majorité des deux tiers, et après notifica
tion en bonne et due forme, d'expulser un membre dont 
l'Assemblée trouve qu'il s'est rendu ~coupable d'une 
conduite . . . si grossièrement inconvenante qu'elle le 
rend indigne de demeurer membre du Parlement». 
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LOI DE 1959 SUR LA REPRÉSENTATION DU PEUPLE 
(MEMBRES DU SEXE FÉMININ) 

N° 72 de 1959, sanctionnée le 3 décembre 19591 

3. En vertu de la présente loi, peuvent être élues 
membres de l'Assemblée nationale, à titre supplé
mentaire, 10 femmes au plus qui, après avoir été 
régulièrement élues conformément aux dispositions 
de la présente loi et avoir prêté serment, auront le 
titre de membre du Parlement et exerceront leur 
mandat dans les mêmes conditions et sous réserve 
des mêmes causes de déchéance que si elles avaient 

1 Publiée dans le Supplemmt to Ghana Gauttr, en date 
du 5 décembre 1959. Cette loi est entrée en vigueur le 
12 décembre 1959. 

été élues membres du Parlement en vertu des dis
positions de l'ordonnance de 1953 relative aux élec
tions, nonobstant toute disposition contraire de cette 
ordonnance ou de l'ordre en conseil relatif à la 
Constitution2• 

[En vertu des articles 4 à 7, les élections devaient se 
dérouler par l'intermédiaire de collèges électoraux élus, 
à raison d'un par région, par les électrices inscrites sur 
les listes électorales.] 

2 Ordre en conseil de 1957 relatif à la Constitution 
du Ghana. 



GRÈCE 

NOTE1 

1. La loi n° 3924/59 (Gazette officielle, n° 1/59) 
porte ratification de la Convention internationale du 
travail n° 89 (Convention revisée de 1948 sur le 
travail de nuit des femmes). La Convention envisage 
la question du travail de nuit des femmes sous un 
angle nouveau et en fonction des conceptions mo
dernes des relations du travail, en tenant compte 
des besoins industriels du pays sans toutefois com
promettre les intérêts des travailleurs. 

2. La loi n° 3941/59 <<sur l'organisation d'une 
campagne de lutte contre le cancer)) (Gazette officielle, 
no 39) a pour objet de combattre le cancer en s'ap
puyant sur des données internationalement recon
nues. Elle prévoit plus précisément l'établissement 
d'un plan, tel qu'il en existe dans d'autres pays, 
adapté aux conditions nationales et qui donne à la 
Grèce la possibilité d'intensifier et d'orienter le mieux 
possible les efforts qu'elle déploie en vue de lutter 
contre le cancer notamment par l'application de 
méthodes de recherche, de diagnostic et de traite
ment et par l'éducation du public. 

3. Le décret-loi n° 3970/59 <<sur l'augmentation 
du personnel d'enseignement et de direction dans 
les établissements d'enseignement primaire, secon
daire et professionnel)) (Gazette officielle, n° 186) tend 
à réorganiser l'enseignement et à élever son niveau. 
Il prévoit notamment l'ouverture de 300 nouvelles 
écoles primaires, la plupart dans les localités où il 
n'en existe pas encore; la création de 1.600 nouveaux 
postes de professeurs et de 560 postes de professeurs 
spécialisés pour les établissements d'enseignement 
technique et professionnel qui ont été ouverts (voir 
ci-après) et pour les établissements d'enseignement 
secondaire; et la réorganisation des établissements 
d'enseignement primaire en fonction de l'évolution 
démographique. 

4. Le décret-loi n° 3971/59 <<sur l'enseignement 
technique ct professionnel, l'organisation de l'en
seignement secondaire et l'administration de l'en
seignement>> (Gazette officielle, n° 187) jette les bases 
d'une réorganisation de l'enseignement technique et 
professionnel en général, c'est-à-dire des établisse
ments d'enseignement qui forment uniquement des 
travailleurs spécialisés. Il fonde deux instituts d'en
seignement technique, l'un à Athènes et l'autre à 
Salonique, qui relèvent de l'école polytechnique, ainsi 
que des écoles techniques d'externat destinées à for-

1 Note établie d'après les renseignements obligeamment 
communiqués par le représentant permanent de la Grèce 
auprès des Nations Unies. Traduction du Secrétariat des 
Nations Unies. 

mer, dans six villes de Grèce, des techniciens de niveau 
moyen pour l'industrie et la production en général. 
Enfin, le décret prévoit la réorganisation de l'en
seignement secondaire, qui doit donner aux jeunes gens 
des connaissances utiles pour l'avenir ainsi que la 
possibilité de développer davantage leur personnalité. 

5. Tenant compte de l'évolution rapide, dont il 
est si souvent fait état, qui s'accomplit dans toutes 
les branches de la science et particulièrement dans 
l'enseignement, et de l'influence directe qu'exerce 
l'éducation sur le progrès et le bien-être des indivi
dus aussi bien que des collectivités, le décret-loi 
no 3974/59 <<modifiant et complétant les dispositions 
en vigueur concernant les établissements d'enseigne
ment supérieur)) (Gazette officielle, n° 188) prévoit la 
création de nouvelles chaires aux universités d'Athènes 
et de Salonique et à l'école polytechnique, l'encoura
gement aux disciplines nouvelles et anciennes de la 
science et la création de laboratoires, cliniques, cen
tres d'étude, etc. 

6. Le décret-loi <<complétant la loi n° 2795/54 et 
étendant aux fonctionnaires et aux militaires l'appli
cation des dispositions concernant la délivrance de 
médicaments, les soins hospitaliers et les frais mor
tuaires )) (Gazette officielle, n° 196) a pour objet de 
faire bénéficier tous les fonctionnaires et tous les 
membres des forces armées en général de la prise 
en charge par l'Etat des frais pharmaceutiques, hos
pitaliers et mortuaires. 

7. Le décret-loi n° 3985/59 <<prorogeant le décret 
royal n° 27/2 de mai 1957 <sur le blocage des loyers·>, 
modifiant et complétant certaines de ses dispositions, 
etc.)) (Gazette officielle, n° 199/59), prolonge le blo
cage des loyers jusqu'à la fin de 1960 dans l'intérêt 
des locataires et réglemente certaines questions con
nexes. 

8. Le décret-loi n° 3989/59 (Gazette officielle, n° 
201/59) porte ratification de la Convention relative 
au statut des réfugiés, rédigée en 1951 sous les auspi
ces de l'Organisation des Nations Unies et signée 
par la Grèce le 10 avril 19522• La ratification de 
cette convention par la Grèce est la consécration en 
droit de la t:îche humanitaire de protection des réfu
giés dont elle s'acquitte déjà pleinement en pratique. 

9. Le décret-loi n° 4003/59 porte ratification de 
l'Accord sur la collaboration dans le domaine des 
sciences ct de la culture, signé le 18 juin 1959 par 
le Gouvernement royal de Grèce et le Gouvernement 

1 Voir Annuaire des droits de l'homme pour 1951, p. 68Q-689. 
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de la République populaire fédérative de Yougo
slavie (Gazette officielle, no 235). 

10. Le décret-loi no 4017/59 porte ratification ~c 
la Convention européenne d'assistance soc_ial~ e~ m~
dicale (Gazette officielle, n° 246). La Convention , signee 
à Paris le 11 décembre 1953, tend à réaliser une 
union plus étroite entre les membr~s du Conseil ~e 
l'Europe, afin notamment de favonser. leur p_rogres 
social, en étendant l'applic~tion des l,OI~ en v\gueur 
en matière d'assistance soc1alc ct medicale, c est-à
dire les dispositions relatives aux prestations soci:tles, 

d l' {' \ l' . à la protection et à l'éducation e en•ance, a asSIS-
tance aux personnes âgées, aux invalides ct aux in
curables ainsi que les dispositions relatives à b filllr-

' , l' niture, complète ou p:trtielle, des soins melrc:tux :tux 
memes personnes. 

11. Le décret-loi n° 4019/59, confirm:tnt b déci
sion no 1018/58 du Conseil des ministres •sur b 

1 Voir Ammairt Ju droifl dt J'bommr pour JI)5.J, p. 3(,7. 

suspension de l'assurance I.K.A. Jcs familles des em. 
ployés d~ la police •>. ( Gau~te. ojficielle, n° 248), prévoit 
b fourmturc de soms medicaux ct hospitaliers aux 
familles des offiicicrs de police, des membres de la 
division administrative de la police et des officiers 
ct employés en retraite. Le décret-loi prévoit égale
ment l'octroi de subventions pour les camps organi. 
sés à l'intention des enfants des officiers ct employés 
mentionnés ci-dessus. 

12. Le décret-loi no 4024/59 <<homologuant l'Ac
cord conclu entre le Trésor public grec, la Banque 
de Grèce ct le Crédit fimcicr national de Grèce, le 
19 octobre 1959, en matil·n: d'aide financière aux 
victimes des tn:mblcmcnt~ de terre pour leur per
merrn: de n·mettn: t·n état des b:îtimcnts utilisés 
comme loc:lUx d'habit:ltion ou comme locaux pro
fessionnels» ( Ga:::.tftt t~(/icirllr, n" 247 /59) homologue 
l':tccord précité, qui tl·nd :\ aider fimncièrement, 
par des prêts au logemL·nt, les pcr,onnes dont les 
habitJtions ou les loc:1ux profc~~ionnds ont été en
domnul-\és p;lr dn trcmhll'lncnh de tcrrl·. 



GUATEMALA 

NOTE1 

1. Le décret n° 1262 du 16 décembre 1958 (El 
Guatemalteco, tome CLV, n° 64, du 11 mars 1959) 
porte approbation du Traité multilatéral centro
américain de libre échange et d'intégration économi
que, signé à Tegucigalpa (Honduras) le 10 juin 1958, 
et de ses aenexes. 

2. Le décret n° 1273 du 10 mars 1959 (El Guate
malteco, tome CLV, n° 86, du 9 avril 1959) '}JOrte 
approbation de la Convention sur le régime d'inté
gration des industries de l'Amérique centrale, signée 
à Tegucigalpa (Honduras) le 10 juin 1958. 

3. Le décret n° 1297 du 25 juin 1959 (El Guate
malteco, tome CLVI, n° 70, du 28 juillet 1959) porte 
approbation du deuxième protocole additionnel au 

1 Renseignements obligeamment communiqués par 
M. Gilberto Chac6n Pazos, Ministère des relations exté
rieures, Guatemala, correspondant de l'Annuaire du droit! de 
l'homme désigné par le Gouvernement guatémaltèque. 

Traité de libre échange et d'intégration économique 
entre le Guatemala et le Salvador. 

4. Le décret no 1307 du 26 août 1959 (El Guate
malteco, tome CLVIT, n° 34, du 16 octobre 1959) 
porte approbation de la Convention sur les droits 
politiques de la femme, avec les réserves suivantes: 

i) Les articles 1, Il et ill ne s'appliqueront à la 
citoyenne guatémaltèque que dans la mesure où le 
permettent les dispositions du deuxième paragraphe 
de l'article 16 de la Constitution de la République; 

ii) Par suite d'impératifs constitutionnels, l'arti
cle IX doit être interprété sous réserve des disposi
tions de l'alinéa b) du troisième paragraphe de l'article 
149 de la Constitution de la République. 

5. Le décret n° 1325 du 30 octobre 1959 (El 
Guatema!teco, tome CL VII, n° 90, du 24 décembre 
1959) reproduit le texte de la loi portant réduction 
du prix des médicaments. 
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HAITI 

DÉCRET METTANT FIN À TOUTE INÉGALITÉ ENTRE LA CONDITION 
JURIDIQ!IE DES ENFANTS NATURELS ET CELLE DES ENFANTS LÉGITIMES 

du 27 janvier 19591 

Art. premier. La filiation naturelle engendre les 
mêmes droits et les mêmes obligations que ceux 
d~rivant de la filiation légitime. 

Néanmoins, la preuve de la filiation naturelle ne 
peut résulter que d'une reconnaissance volontaire 
ou d'une reconnaissance judiciaire dans les cas où 
celle-ci est autoris~e par la loi. 

1 Publié dans le Monitrur, 114e année, no 19, du 29jan
vier 1959. Texte obligeamment communiqué par M. Clo
vis Kernisan, docteur en droit, doyen de la Faculté 
de droit à l'Université de Port-au-Prince, correspondant 
de l' Amzuairr drr droits dr l'bommr désigné par le Gouverne
ment d'Haïti. 

Art. 2. La disposition du premier alinéa de l'ar
ticle précédent n'est pas applicable aux successions 
définitivement partagées, soit à l'amiable par un acte 
ayant date certaine, soit en justice par une décision 
passée en force de chose souverainement jugée. 

Art. 3. Le présent décret, qui abroge toutes lois 
ou dispositions de lois, tous décrets-lois ou disposi
tions de décrets-lois qui lui sont contraires, notam
ment les articles 308, 583, 606, deuxième alinéa; 
617 premier alinéa, 624 et 742 du Code civil, sera 
publié et exécuté à la diligence du Secrétaire d'Etat 
de b justice. 
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HAUTE-VOLTA 

CONSTITUTION ADOPTÉE PAR RÉFÉRENDUM LE 15 MARS 19591 

PRÉAMBULE 

Le peuple de Haute-Volta, par un acte de libre 
détermination, a adopté le 28 septembre 1958 la 
Constitution proposée par le Gouvernement de la 
République, instituant la Communauté. Par délibé
ration de son Assemblée, il a choisi de devenir Etat 
membre de la Communauté. 

Il affirme librement sa résolution de demeurer au 
sein de b Communauté et d'en promouvoir l'évolu
tion afin que cette Communauté réponde pleinement 
à l'idéal commun de liberté et d'égalité, de fraternité 
et de solidarité. 

Il proclame son attachement aux principes de la 
démocratie et des droits de l'homme, tels qu'ils ont 
été définis par la Déclaration de 1789 et garantis 
par la Constitution de la Communauté. 

Titre rer 

DE L'ETAT ET DE LA SOUVERAINETÉ 

Art. Jcr, L'Etat de Haute-Volta est une républi
que une ct indivisible. La République est membre 
de la Communauté à laquelle elle adhère individuelle
ment, conformément aux dispositions de l'article 76 
de la Constitution de la Communauté. 

Les citoyens de l'Etat sont, de plein droit, citoyens 
de la Communauté, conformément à l'article 77, 
alinéa 2, de la Constitution de la Communauté. 

Art. J. La République de Haute-Volta est démo
cratique. 

Son principe est: gouvernement du peuple par le 
peuple et pour le peuple. 

~-1rt. 4. La souveraineté appartient au peuple. 

Aucune section du peuple, ni aucun individu ne 
peut s'en attribuer l'exercice. 

Art. 5. Le peuple exerce sa souveraineté par ses 
représcn tan ts. 

Le su!Tragc est universel, égal et secret. 

1 Texte publié dans le journal officiû d~ la Communaut!, 
1re année, no 5, du 15 juin 1959, ct dans le journal officiû 
J~ la Rlpub!iqut dt Jlauu-J?olta du 2 mars 1959. 

Sont électeurs tous les citoyens des deux sexes, 
majeurs, jouissant de leurs droits civils et politiques. 

Art. 6. La République assure à tous l'égalité des 
droits, sans distinction d'origine, de race ou de 
religion. Elle respecte toutes les croyances. 

Art. 7. Les partis et groupements politiques con
courent à l'expression du suffrage. 

Ils se forment et exercent leurs activités librement 
dans le respect des principes démocratiques et de b 
souveraineté de l'Etat. 

Titre III 

DE L'ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE 

Art. 24. Les députés à l'Assemblée législative sont 
élus au sutfrage universel dans les conditions fixées 
par la loi. 

Art. 31. Tout mandat impératif est nuL 

Titre PI 

DE L'AUTORITÉ JUDICIAIRE 

Art. 58. Le Conseil supérieur de la magistrature 
garantit l'indépendance des magistrats du Siège. Sa 
composition et son fonctionnement sont fixés par 
la loi. 

Le statut de la magistrature est fixé par la loi. 

Art. 59. Les magistrats du Siège sont nommés par 
le Président du Conseil sur la proposition du Conseil 
supérieur de la magistrature. Ces magistrats sont 
inamovibles. 
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Titre XI 

DE LA REVISION 

Art. 75 . ... 

La forme républicaine du Gouvernement ne peut 
faire l'objet d'une revision. 



HONDURAS 

DÉCRET N° 189 PORTANT CODE DU TRAVAIL 
du 1er juin 19591 

RÉSUMÉ 

Le Code du travail traite, en particulier, des ma
tières suivantes: contrats individuels ct conventions 
collectives de travail; travail des femmes ct des 
mineurs, services domestiques, et autres régimes spé
ciaux; durée du travail, journées de repos, congés 
annuels; salaires; hygiène et sécurité du travail; 
syndicats; règlement des différends du travail. 

Les articles 12 et 13 du Code disposent: 

«12. Est interdite toute discrimination fondée sur 
la race, la religion, les opinions politiques ou la 
situation financière dans les services d'assistance so
ciale ct d'enseignement, de culture, de loisirs ou de 
vente qui fonctionnent pour l'usage ou le bénéfice 
de la communauté au sein des entreprises ou lieux 
de travail de propriété privée ou publique. La situa
tion sociale des travailleurs ou leur droit de bénéficier 
des services visés au présent article ne sauraient dé
pendre du montant de leurs salaires ou de l'impor
tance du poste qu'ils occupent. •> 

« 13. Nul ne pourra sc voir in tcrdirc le droit de 
circuler librement sur les routes ou chemins classés 
qui dcsserYent les lieux de travail, et de les utiliser 
pour le transport des marchandises destinées à être 
vendues en ces lieux. •> 

Conformément à l'article 96, alinéas (3) ct ( 4), il 
est interdit aux employeurs <<de licencier des tra
vailleurs ou de leur porter préjudice de toute autre 
manière en raison de leur affiliation à un syndicat 
ou de leur participation à des activités syndicales 
licites & et «d'influer sur les décisions politiques ou 
les convictions religieuses des travailleurs à leur 
service~. 

L'article 98, alinéa (6) interdit aux travailleurs 
«de commettre des actes portant atteinte à la liberté 
de travailler ou de ne pas travailler, de s'affilier ou 
non à un syndicat ou de continuer ou non à en faire 
partie». 

Certains actes définis à l'article 114 constituent 
«des motifs valables de résolution d'un contrat de 
la part du travailleur, s:ms préavis ct sans responsa
bilité de sa part, comme dans le cas de congédiement 
illégal, et cc, sans préjudice de son droit aux presta
tions et indemnités que prévoit la loi •>. 11 en est 
ainsi, conformément à l'article 114, alinéa (c), en cc 
qui concerne «tout acte de l'employeur ou de son 

1 Publié dans La Gactta, nos 161127-34, dC's 15-1R ct 
2G-23 juiiiC't 1959. 

représentant incitant le travailleur à commettre un 
acte illicite ou contraire à ses convictions politiques 
ou religieuses •>. 

L'article 367 est ainsi rédigé: 

«J>our fixer le montant du salaire dans chaque 
catégorie professionnelle, il y aura lieu de tenir compte 
de la quantité ct de la qualité du travail accompli, 
du climat ct des conditions de vic locales ct de l'an
cienneté du travailleur. A travail égal, c'est-à-dire 
lorsque les fonctions, la durée du travail, l'efficacité 
des salariés ct leur ancienneté dans la même entre
prise sont équivalentes, doit correspondre un salaire 
égal, sans distinction d'aucune sorte, compte tenu 
non seulement des paiements effectués sur une base 
journalière, mais encore des primes ct prestations 
de toute nature, notamment de logement, dont béné
ficie le personnel à titre de rétribution des heures 
normales de travail. 

<<Aucune différence de salaire ne pourra être fondée 
sur l'âge, le sexe, la nationalité, la race, b religion, 
les opinions politiques ou l'activité syndicale. •> · 

L'article 469 dispose que <<nul ne peut attenter 
au droit d'association syndicale •> et que <<quiconque, 
en usant de voies de fait ou de menaces, attentera 
d'une manière quelconque au droit de libre associa
tion syndicale •> sera frappé d'une amende. 

Conformément à l'article 498, <<les syndicats ne 
pourront, ni directement ni indirectement, porter 
atteinte à la liberté du travail». Il leur est interdit, 
selon l'article 499: 

«a) De s'immiscer dans la politique de parti ou 
dans des questions religieuses, en sc ftisant repré
senter au sein, soit d'assemblées ou de comités direc
teurs politiques, soit d'associations ou de congréga
tions confessionnelles, en subventionnant des partis 
politiques ou des cultes, ou en soutenant officielle
ment certaines candidatures à des mand:J.ts électifs, 
ct cc, sans préjudice des droits politiques ct de la 
liberté de conscience, de culte, de réunion ou d'ex
pression dont jouit cltacun des membres individuelle
ment; 
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<ch) D'exercer, directement ou indirectement, une 
pression sur les travailleurs pour les contraindre à 
adhérer à un syndicat ou à s'en désaflilicr, à l'excep
gion des cas Otl l'exclusion sera prononcl-e pour des 
motifs prévus par les statuts ct dûment étahlis; 
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<<e) D'encourager des interruptions ou des arrêts 
de travail de quelque nature que ce soit, sauf en 
cas de grève déclarée conformément ii la loi; 

<if) D'encourager ou de soutenir des campagnes 
ou des mouvements tendant en fait à méconnaître, 
collectivement ou à l'égard de chaque adhérent en 
particulier, les principes légaux ou les actes de l'au
torité légitime; 

<<g) D'encourager ou de soutenir, sans pouvoir in-

vaquer aucun motif ni se fonder sur aucune raison, 
une attitude de fait tendant à méconnaitre les dis
positions prévues par les conventions ou les contrats 
liant des adhérents.>> 

Conformément à l'article 875, le Code entre en 
vigueur le jour de sa publication dans La Gaceta. 

Des traductions du Code en anglais et en français 
ont été publiées dans: Série législative, 1959 
Hond. 1, du Bureau international du Travail. 
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NOTE SUR LE DÉVELOPPEMENT DES DROITS DE L'HOMME EN 19581 

1. LOI N° IV DE 1959: CODE CIVIL 

DE LA RÉPUBLIQ!:!E POPULAIRE DE HONGRIE 

Des dispositions relatives aux droits de l'homme 
figurent dans la Constitution de la République po
pulaire de Hongrie. Les dispositions du nouveau Code 
civil promulgué sous le titre de loi n° IV de 1959 
suivent dans une large mesure la Constitution dans 
ses principes ct dans son plan général ; en même 
temps, le Code traduit nécessairement l'évolution 
qui s'est produite au cours des 10 années qui ont 
suivi la proclamation de la Constitution, de sorte 
qu'il ne s'écarte pas de la Constitution m~us en 
développe à propos les principes. 

Dans l'exposé de ses objectifs, l'article premier du 
Code civil souligne que cette loi réglemente, outre 
les rapports patrimoniaux, les rapports personnels 
des particuliers ct des organisations, dans les cas 
où ces rapports relèvent du droit civil. Les chapitres 
ct les dispositions du Code qui réglementent les 
rapports personnels développent, en substance, les 
dispositions constitutionnelles qui résument les droits 
ct les obligations des particuliers. Tant du point de 
vue de la législation civile que de l'application du· 
droit civil, l'article 49 de la Constitution est, à cet 
égard, de la plus grande importance; cet article 
dispose que les citoyens sont égaux devant la loi 
ct jouissent de droits égaux ct, plus loin, que la loi 
punit sévèrement toute discrimination selon le sexe, 
la religion ou l'appartenance ethnique; on trouve 
dans le premier chapitre de la deuxit·mc partie du 
Code une disposition qui va exactement dans le 
même sens. Du principe de la capacité gcnérale, 
absolue ct égale, il découle que chaque individu, 
sans exception, a le droit à la capacité juridique ct 
qu'il n'y a aucune différence entre les individus quant 
à l'étendue de leur capacité. Bien que le Code ne 
mentionne expressément que l'âge, le sexe, l'appar
tenance ethnique ou la confession, il est évident que 
le principe de la cap:~cité juridique égale doit s'appli
quer dans toutes les autres situ:ltions non énumérées 
d:~ns le texte. Ainsi cette disposition de la loi suit 
également le p:~ragraphc 1 de l'article 50 de la Cons
titution ct applique la règle selon laquelle les hom
mes ct les femmes sont égaux en droits dans le do
maine du droit civil encore que cc principe soit 
surtout import:~nt du point de vue des r:~pports qui 

1 Note obli~eamment communiquée par le Représen
tant permanent par intérim de la République populaire 
de Hon~rie auprès des Nations Unies. 

relèvent du droit de la f:~mille, régi, lui, par une 
loi spéciale. 

L'article 52 de la Constitution prévoit la protec
tion spéciale des intérêts de la jeunesse: cc souci se 
retrouve dans les dispositions du Code civil sur 
la capacité d'aliéner. En fait, les règles relatives aux 
personnes qui n'ont pas la capacité d'aliéner ou dont 
la capacité en cc domaine est limitée excluent le 
risque que des mineurs -du fait de leur inexpé
rience ou de leur manque de discernement- ne de
viennent parties à des transactions de droit civil de 
cet ordre et n'aient à supporter, en conséquence, 
des obligations susceptibles de leur porter un pré
judice considérable. 

En vertu de l'article 56 de la Constitution, l'Etat 
g:~rantit le droit d':~ssociation afin de développer les 
activités sociales, économiques et culturelles des tra
vailleurs. Cette disposition est mise en application, 
notamment, dans les règles du chapitre VI de la loi. 
Le Code gar~mtit la liberté d'association coopérative 
dans la mesure compatible avec les objectifs écono
miques ct politiques de l'Etat. Les articles 68 à 70 
relatifs aux organisations sociales confirment les dis
positions du paragraphe 2 de l'article 56 de la Cons
titution, ct enfin les articles 71 à 80 donnent une 
portée concrète au droit d'association prévu par la 
Constitution; ces articles réglementent le mode de 
formation des associations, leur organisation et leur 
activité, étant bien entendu que cette activité doit 
tendre effectivement à atteindre des objectifs consti
tutionnels. 

Du point de vue de la présente note, ces disposi
tions du Code méritent une attention p:uticulière: 
en effet, grâce à elles, les droits attachés à la per
sonne sont également protégés par le droit civil. 
Dans les codes non socialistes, il n'existe pas, en 
général, de réglementation détaillée de la protection 
de ces droits; le Code civil hongrois, p:tr contre, con
sacre un chapitre spécial à cette question. Confor
mément à l'article 57 de la Constitution, il garantit 
l'invioi:Jhilité de la lihcrté pcrsonndlc des citoyens, 
le respect du secret post:tl ct du domicile, etc. Le 
droit civil contient également des g:u:tntics contre 
toute violation de ces droits; conformément à la 
conception socialiste, la loi dispose que si la viola
tion d'un droit inhérent à la personne ne cause pas 
de préjudice matériel, elle ne donnera pas lieu à des 
sanctions contre les biens; le tribunal sc bornera à 
constater la violation du droit, à interdire à l'auteur 
du tort de sc rendre coupable d'autres violations et 
à donner r:~ison à la personne lésée. En revanche, 
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dans les cas où la violation du droit à la vie, à la 
santé,. à l'honneur, au nom entraine un préjudice 
maténel, le Code autorise le tribunal à ordonner le 
paie~ent de dommages-intérêts. Cette loi protège 
aussi la mémoire des personnes décédées et autorise 
en outre le procureur à ouvrir une action si le com
portement qui porte atteinte à la bonne réputation 
du défunt est contraire à l'intérêt public. 

Enfin, certains droits de l'homme sont mention
nés au chapitre II de la Constitution, lequel recon
nait et protège la propriété acquise par le travail. 
Dans ce même ordre d'idées, le paragraphe 1 de 
l'article 3 du Code civil étend la protection de la 
loi à toutes les formes reconnues de propriété. La 
troisième partie du Code, qui traite du droit de 
propriété, développe cette déclaration de principe. 

La Constitution de la République populaire de 
Hongrie- ct partant le Code civil- échafaude ainsi 
une protection très complète des droits de l'homme; 
non seulement elle proclame les droits mais encore, 
en déterminant les moyens juridiques concrets de les 
protéger, elle en garantit véritablement le respect 
effectif. D'autre part, la Constitution comme le Code 
exigent de tous les citoyens qu'ils s'acquittent rigou
reusement de leurs obligations, et en premier lieu 
qu'ils protègent le patrimoine du peuple, renforcent 
la propriété collective et augmentent la puissance 
économique de la République populaire. 

On a reproduit ci-après les dispositions essentielles 
de la loi 1JO IV de 1959 (Code civil de la République popu
laire de Hongrie): 

Art. premier. 1) La présente loi règle les rapports 
patrimoniaux et certains des rapports personnels des 
particuliers ct des administrations publiques et or
ganismes économiques et sociaux afin de satisfaire 
systématiquement ct dans une mesure toujours plus 
grande les besoins matériels ct culturels de la société 
ct d'édifier le socialisme. 

Art. 2. 1) ta présente loi protège les droits 
attachés à la personne des citoyens et à leurs organisa
tions, ainsi que les droits sur les biens et sur les 
fruits licites de ces biens. 

2) J.a présente loi garantit aussi bien aux citoyens 
qu'à leurs organisations le libre exercice des droits 
qui leur sont reconnus, dans la mesure où ces droits 
sont exercés conformément à leur fonction sociale. 

.-Jrt. 3. 1) La présente loi protège toutes les for
mes Je propriété reconnues par la Constitution. 

Art. 8. 1) Dans la République populaire de Hon
grie, tous les individus ont la capacité juridique, 
c'est-;\-dirc qu'ils sont sujets de droits ct d'obligations. 

2) La capacité juridique est égale pour tous quels 
que soient l'âge, le sexe, la nationalité ou la confes
sion de l'intéressé. 

3) Tout contrat ou déclaration unilatérale re
streignant la capacité juridique est nul. 

Art. 12. 1) Les mineurs âgés de 12 ans révolus 

qui ne sont pas frappés d'une incapacité d'aliéner 
ont une capacité d'aliéner limitée. 

Art. 14. 1) A moins que la loi n'en dispose au
trement, la validité de tout acte judiciaire accompli 
par une personne dont la capacité d'aliéner est limitée, 
est subordonnée à l'assentiment ou l'approbation 
ultérieure du représentant légal de cette personne. 
Une fois que sa capacité d'aliéner est redevenue 
totale, il appartient à l'intéressé lui-même de sc 
prononcer sur la validité des actes qu'il a accomplis. 

Art. 15. Les mineurs de moins de 12 ans sont 
incapables d'aliéner. 

Art. 18. 1) Tous les actes judiciaires accomplis 
par une personne incapable d'aliéner sont nuls; c'est 
son représentant légal qui doit agir en son nom. 

Art. 43. 1) L'Etat reconnait et appuie les coopé
ratives de travailleurs constituées dans le but de 
développer la production agricole et industrielle ou 
le commerce de même que les coopératives qui répon
dent aux besoins des travailleurs et qui n'exploitent 
pas l'individu. 

Art. 68. Les organisations politiques, les syndi
cats, les organisations féminines et les organisations 
de jeunesse, ainsi que toutes les autres organisations 
sociales de travailleurs mentionnées dans la Consti
tution sont des personnes morales. 

Art. 71. Les associations de travailleurs créées en 
vertu du droit qui leur est garanti par la Constitu
tion pour favoriser le développement des activités 
sociales, culturelles et autres sont des personnes 
morales. 

Art. 72. 1) La formation d'une association résulte 
de la décision prise par 10 membres fondateurs au 
moins réunis en assemblée générale constituante, qui 
fixent les statuts de ladite association, élisent ses 
organes de direction ct ses représentants; l'associa
tion doit, en outre, être dûment enregistrée par 
l'organisme national de contrôle compétent dans le 
domaine d'activité de l'association. 

2) L'enregistrement de l'association ne peut avoir 
lieu que si les membres fondateurs ont satisfait à 
toutes leurs obligations légales et si l'association est 
en mesure de commencer à exercer son activité. 

3) Les statuts de l'association doivent, en parti
culier, contenir des précisions relatives au nom, à 
l'objet, au siège ct à l'organisation de l'association, 
à ses organes de direction ct de représentation, aux 
conditions dans lesquelles on devient et cesse d'être 
membre, ainsi qu'aux droits et obligations des mem
bres. 

4) Si la loi prévoit des statuts types pour les 
associations, les clauses de ces statuts types qui ont 
un caractère obligatoire doivent figurer dans les sta
tuts de l'association. 

Art. 73. 1) Les membres de l'association pren
nent part à son activité et contribuent à l'exécution 
de ses fonctions. 
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Art. 77. L'association cesse d'exister: 

a) Si l'assemblée générale en décide la dissolution 
à la majorité des deux tiers; 

b) Si elle fusionne avec une autre association; 

c) Si l'organisme national de contrôle la dissout 
parce que son activité porte atteinte ou constitue 
une menace à l'ordre politique, social ou écono
mique de la République populaire de Hongrie 
ou aux intérêts de ses membres; 

d) Si l'organisme national de contrôle décide de la 
dissoudre parce que le nombre de ses membres 
est, en permanence, inférieur au nombre prescrit 
par la loi ou encore parce qu'elle est restée inactive 
pendant plus d'un an. 

• drt. 81. 1) La loi protège les droits attachés à 
la personne. 

2) Sont notamment considérées comme des viola
tions des droits attachés à la personne des citoyens : 
toute mesure discriminatoire fondée sur le sexe, la 
n:Hionalité ou la confession, la violation de la liberté 
de conscience; les restrictions à la liberté individuelle; 
les atteintes à l'intégrité de la personne physique ct 
la Jilfam:Hion. 

.-1rt. 82. 1) Dans le domaine des droits de la 
personne, la loi protège le droit au nom des parti
culiers ct des personnes morales; l'usage illégal du 
nom d'autmi ou d'un nom similaire à celui d'une 
autre personne est spécialement considéré comme 
constitu:mt une violation de cc droit. 

2) La protection des droits de b personne corn
prend également la protection de la bonne réputation. 

.4rt. 83. 1) On considérera de m~me qu'il y a 
violation des droits de la personne en cas de viola
tion du secret de la correspond:mcc ou du droit 
absolu au respect du domicile et des locaux utilisés 
par des personnes morales. Est également considérée 
coupable de ,·iolation du secret de la correspondance 
toute personne qui fait un usage abusif de papiers 
de caractère confidentiel, autres que de la corres
pondance, au détriment des intérêts légitimes d'une 
autre per~onnc. 

2) Est coupable de violation des droits de b per
sonne toute personne qui fait un usage abusif de 
l'image ou de l'enregistrement de b voix d'une autre 
personne, ct particulièrement si elle utilise, repro
duit, public ou modifie sans autorisation cette image 
ou cet enregistrement. 

.1rt. 84. Les rC:glcs spéci:tlcs relatives à la protec
tion des droits de b pcrsonmlité :tssociés aux activités 
intdlcctuclks sont posées p:1r les lois sur le droit 
d'auteur ct ks droits des inventeurs ct des innova
teurs, ainsi que p:tr les lois sur la protection des 
marques de f:thriquc ct des modèles. 

.·lrt. S.'i. 1) Toute personne dont les droits indi
,·iducls ont été violl-s a, selon le c:ts, k·s recours 
de droit civil sui,·ants: 

a) Elle peut demander au tribunal de déclarer qu'il 
y a eu infraction à un droit ; 

b) Elle peut lui demander de f:~irc cesser l'infr:tction 
ct d'interdire à son auteur de se rendre coupable 
de nouvelles infractions ; 

c) Elle peut demander que !':tuteur du tort fasse 
réparation, soit par une déclaration soit de toute 
autre manière appropriée, et que b rép:tration faite 
par l'auteur du tort reçoive, de la part de celui-ci 
ou à ses frais, toute b publicité voulue; 

d) Elle peut demander qu'il soit mis fin à b situation 
préjudiciable, que b situation :tntérieure soit ré
t:tblic par l'auteur du tort ou à ses frais et qu'il 
soit mis fin à l'ét:tt de choses créé par l':tction 
préjudiciable ou à son car:tctèrc préjudiciable . 

2) Si b viobtion d'un droit de b personne a 
entraîné un préjudice matériel, des dommages-intérêts 
sont dus à la personne lésée conformément aux règles 
de la responsabilité civile. 

Art. 87. Tout contmt ou déclaration unilatérale 
restreignant les droits :tttachés à la personne est nul 
ct de nul effet. 

2. DÉCRET-LOI N° 9 DE 1959 RELATIF AU POSTE 

DE PROCUREUR GÉNI:RAI. DA!\'S LA RÉPUBLI

Q!!E POPULAIRE DE HONGRIE 

Conformément :tu décret-loi n° 9 de 1959 relatif 
au poste de procureur général dans la République 
populaire de Hongrie, le procureur génér:tl doit veiller 
à l':tpplication de b loi soit directement, soit par 
l'intermédi:tire des procureurs placés sous son :tuto
rité. Ce contrôle vise ég:tlcment à protéger les droits 
que b Constitution g:tr:tntit :tux citoyens de la 
République populaire de Hongrie. 

A cet effet, le décret-loi accorde des pouvoirs éten
dus :tux procureurs. Ainsi, d:tns le cadre du contrôle 
de b lég:tlité des actes :tdministrati(~, le procureur 
peut s'élever contre les décisions qui portent atteinte 
aux droits de l'homme ct dcm:tndcr que l'applic:ttion 
en soit suspendue. Dans certains cas, l'organe :tdmi
nistratif dont émane la décision est tenu de se sou
mettre. L'intervention du procureur contre certaines 
décisions administratives rct:trdc toujours l'exécu
tion de b décision. 

Le décret-loi accorde également au procureur d<.:s 
droits étendus en matière de contrôle de b lég:tlité 
de l'instruction criminelle. Ces droits sont exposés 
en dét:til dans le Code de procédure criminelle; la 
disposition de principe b plus import:tnte figure dans 
le décret-loi relatif au poste de procureur général. 

Selon cette disposition, le procureur doit f.1irc tout 
cc qui est en son pom·oir pour garantir que nul ne 
scr:t tenu rcspons:tb!c en contr:tvention de (J loi ou 
inculpé sur une :tccus:ttion sans fimdcment, que nul 
ne scr:t privé de la liberté individuelle ct ne sera vic
time d'ingérence injustifiée dans sa vic privée ni de 
rl·striction ou de priv:ttion de droits illégale. Les 
organes d'enquête doivent sc conf<>rmcr aux instruc-
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tions du procureur, et ils ne peuvent ordonner la 
détention préventive de quiconque qu'avec l'appro
bation de ce dernier. 

Le procureur peut aussi engager une procédure 
civile judiciaire ou extrajudiciaire, si cela est néces
saire, pour protéger les intérêts des citoyens et il 
peut, dans l'intérêt de la légalité, intervenir à un 
stade quelconque d'une telle procédure; en matière 
criminelle, il peut intervenir à l'action et peut aussi 
interjeter appel en faveur de l'inculpé. 

Le procureur doit faire relâcher sur-le-champ toute 
personne détenue sans qu'une décision soit intervenue 
en conformité de la loi ou maintenue en détention 
au-delà de la date prévue par une telle décision. 

Selon une autre disposition du décret-loi visant à 
la protection des droits des citoyens, le procureur 
doit examiner sans délai les plaintes qu'il reçoit ct 
prendre les mesures voulues s'il constate que la loi 
a été enfreinte. 

Ces dispositions montrent que le décret-loi relatif 
à la charge de procureur donne effet, de manière 
très large, aux principes fondamentaux relatifs à la 
liberté indiYiduelle et énoncés dans les articles 9, 
12 et 14 de la Déclaration universelle des droits 
de l'homme. 

On a reproduit ci-après les dispoûtiom csscutielles du 
décret-loi If> 9 de 1959: 

Art. premier. Conformément à l'article 42 de la 
Constitution de la République populaire de Hongrie: 

1) Le procureur général veille à l'application de la 
loi dans la République populaire de Hongrie. 

2) A cc titre, le procureur général veille à ce que 
la loi soit respectée par les ministères, les autorités 
qui relèvent de ces ministères, les institutions, les 
services officiels et autres organismes, les organes 
locaux du pouvoir exécutif et les citoyens. 

3) Le procureur général doit prendre des mesures 
pour réprimer systématiquement toute action qui 
pourrait nuire ou porter atteinte à l'ordre public, à 
la sûreté ct à l'indépendance de la République popu
laire de Hongrie. 

Art. 2. 1) Le procureur général de la République 
populaire de Hongrie est élu pour une période de 
six ans par le Parlement, qui peut le révoquer. 

2) Le procureur général est responsable devant le 
Parlement et doit lui rendre compte de son activité. 
(Article 43 1) ct 2) de la Constitution.) 

Art. 4. 1) Le procureur général veille à l'appli
c:~tion de la loi soit directement soit par l'intermé
diaire des procureurs placés sous son autorité. 

2) Le contrôle de l'application de la loi vise: 
a) A assurer l'autorité de la loi socialiste; 

b) A protéger l'autorité de l'Etat, à sauvegarder 
l'ordre ct le p:~trimoine sociaux, ct à réprimer 
systématiquement toute action qui pourrait nuire 
ou porter atteinte à l'ordre public, la sÎireté ct 
l'indépendance de la République populaire de 

· Hongrie ct à faire appliquer, en procédure crimi
nelle, les principes de droit pénal de la Républi
que populaire de Hongrie; 

c) A protéger les droits que la Constitution garantit 
aux citoyens de la RépubliquepopulairedeHongric. 

3) En vue de s'acquitter des obligations énoncées 
dans le paragraphe 2, le procureur général et les pro
cureurs placés sous son autorité s'attachent 

a) A contrôler la légalité des décrets, arrêtés et ins
tructions édictés ainsi que de toutes autres me
sures prises par les ministères, les organes et les 
autorités relevant directement des conseils des 
ministres, les institutions, les organismes écono
miques et organes locaux du pouvoir exécutif et 
de l'administration centrale, les entreprises, les 
coopératives et les organisations sociales (ci-après 
dénommés: organes); en outre, il veille à ce que 
les fonctionnaires et autres citoyens n'enfreignent 
pas les dispositions de la loi (contrôle général de 
la légalité); 

b) A assurer la découverte rapide ct la prompte 
instruction des crimes; à surveiller l'activité des 
autorités de police judiciaire (contrôle de la léga
lité en matière d'instruction); 

c) A veiller à ce que les tribunaux de la République 
populaire de Hongrie appliquent correctement la 
loi (contrôle de la légalité de la procédure judi
ciaire); à assurer l'application des lois et règle
ments ayant trait à l'application des sanctions 
(contrôle de la légalité de l'application des sanc
tions). 

Art. 6. Les procureurs agissent indépendamment 
des services de l'administration centrale et des organes 
locaux de l'Etat. (Article 44 de la Constitution.) 

Contrôle général de la légalité 

Art. 7. 1) Si de quelque façon que ce soit les 
lois de la République populaire de Hongrie sont 
enfreintes, le procueur doit prendre, en temps voulu, 
les mesures prévues par la loi, quelles que soient 
les personnes en cause. 

2) En vue de garantir l'autorité de la loi, le pro
cureur peut, lors du contrôle général de la légalité: 

a) Vérifier les ordres, instructions générales, lettres 
d'information et circulaires émanant des organes, 
ainsi que les décisions et mesures qu'ils ont prises 
et les instructions qu'ils ont données dans des cas 
particuliers (ci-après dénommés: dispositions); 

b) Demander que les chefs des organes et autres 
fonctionnaires mettent à sa disposition certains 
documents et éléments d'information ou bien qu'ils 
lui transmettent et fournissent des renseignements ; 

c) Exiger des chefs des organes qu'ils ouvrent une 
information au sein même des organes qu'ils 
dirigent; 

d) Procéder à une enquête Jans les Jivers organes 
pour savoir si la loi n'a pas été enfreinte; 
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e) Assister à titre consultatif aux réunions des 
conseils, des comités exécutifs des conseils et 
des commissions de contrôle du peuple. 

Art. 9. 1) Si le procureur constate que certaines 
mesures prises par les organes (article 2) a)) enfrei
gnent la loi, il doit faire des représentations à l'organe 
qui a enfreint la loi ou devant l'autorité supérieure 
afin de redresser l'infraction. Dans ses représenta
tions, le procureur peut proposer la suspension de 
la disposition qu'il désapprouve. 

.4rt. 12. 1) Le procureur doit: 

a) Assurer la découverte rapide de toute infraction 
pénale et engager des poursuites contre ceux qui 
commettent des crimes contre la République po
pulaire de Hongrie, contre ceux qui pillent le 
patrimoine, contre les spéculateurs et autres cri
minels; 

h) Faire tout ce qui est en son pouvoir pour garantir 
que nul ne scrl tenu responsable illégalement ou 
inculpé sur une accusation sans fondement, que 
nul ne sera privé de la liberté individuelle ct 
que nul ne sera victime d'ingérence injustifiée 
dans sa vie privée ou de restriction ou Je priva
tion de droits illégale. 

2) Dans son contrôle Je la légalité en mltièrc 
d'instruction, le procureur: 

a) Peut ordonner qu'il soit procédé à une enquête 
ou à un complément d'enquête; 

/!) l'eut mener lui-même l'enquête ou certaines par
ties de l'enquête; ou encore ordonner à un organe 
d'instruction quelconque de mener cette enquête; 

c) l'eut procéder lui-même à l'instruction d'aff.1ircs 
criminelles à la place des organes normalement 
chargés de l'instruction ; 

J) l'eut à un moment quelconque vérifier la légalité 
d'une arrestation ou d'une détention préventh·e 
ct examiner les instructions des organes chargés 
de l'enquête rdativcs aux conditions ct à l'ordre 
de détention; 

r) Peut à un moment qm:lconque vérifier la légalité 
des mesures prises par les organes d'enquête à 
l'égard des plaintes reçues, ainsi que celles prises 
au cours de l'enquête; 

n Doit, si les conditions prévues par la loi sont 
remplies, refuser ou annuler l'enquête, ou ren
voyer l'atf.1irc devant le tribunal compétent avec 
un acte d'accusation; 

. ~) Doit sc prononcer les pbintcs déposées contre 
les décisions rendues au cours de l'instruction, 
sur les mesures prises ou sur celles qu'on a négli):;é 
de prendre; 

b) Peut cmn-oquer une réunion des or~ancs d'enqul-te 
ou d'autres oq~anes intéressés afin d'examiner les 
mesures à prendre dans la lutte contre la criminalité. 

3) Les oq.;anes d'enqul'·tc doi\-ent sc conformer 
aux instructions donnl-es par le procureur dans des 
cas particuliers en cc l]Ui concerne l'enquête, y 

compris les instructions relatives à l'emprisonnement 
ou la mise en liberté de l'accusé et les instructions 
sur les conditions de détention et sur l'application 
ou l'invalidation d'autres mesures préventives con
cernant l'accusé. 

.'irt. 13. 1) Les organes d'enquête ne peuvent 
ordonner la détention préventive qu'avec l'approba
tion du procureur. 

Art. 14. 1) L'organe d'enquête peut, par l'inter
médiaire de l'organe d'enquête supérieur dont il 
relève, déposer une plainte auprès du procureur 
général contre les instructions ct les décisions des 
procureurs. 

2) Une telle plainte est sans cAèt suspensif. 

Contrôle de la légalité de l'activité des tribunaux 

.-Jrt. 15. 1) Le procureur veille à ce que les déci
sions rendues par les tribunaux soient conformes aux 
lois de la République populaire de Hongrie. 

2) A cette fin, le procureur: 

a) Exerce les fimctions de ministère public devant 
les tribunaux en matière pénale ct formule des 
propositions à l'audience; 

b) Peut, en matière civile, engager une procédure 
judiciaire ou extrajudiciaire si cela est nécessaire 
pour la protection des intérêts de l'Etat, des 
organismes administratifs, économiques ct sociaux 
ou des citoyens, à moins qu'il ne s'agisse d'un 
droit qui, en vertu de la loi, ne peut être invoqué 
que par une personne donnée ou par l'intéressé; 

c) Peut, dans l'intérêt de la légalité, intervenir, en 
matière civile, à un stade quelconque de la pro
cédure judiciaire ou extra-judiciaire; 

d) Peut demander que le dossier de toute affaire 
criminelle ou civile lui soit communiqué pour 
examen afin qu'il sc rende compte si la procédure 
ct les décisions rendues sont conformes aux lois; 

e) Doit utiliser les voies de droit prévues par la 
loi si la décision rendue par le tribunal est en 
opposition avec la loi ou est sans fondement; 

f) Peut examiner si les décisions rendues par les 
tribunaux en matière civile sont éxécutées en temps 
voulu et conformément aux lois. 

Crmtrôle de la légalité de la détmtiou 

Art. 16. 1) Le procureur doit veiller à cc que 
les décisions rendues par les tribunaux pénaux soient 
exécutées en temps voulu ct conformément :mx lois . 

2) Aux tins du contrôle de la légalité de la déten
tion, le procureur est habilité: 

a) A vérifier si les organes compétents appliquent 
les décisions de b justice criminelle conformément 
aux lois ct en tt·mps voulu; 

/!) A inspecter à tout moment, les prisons ct les 
maisons de force, examiner les conditions de déten
tion ct prendre conn:1issancc des pit·ccs sur les
quelles sc fonde l'emprisonnement; 
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c) A entendre les détenus et à procéder à un nouvel 
examen de leurs griefs ; 

d) A examiner les instructions des administrations 
pénitentiaires en ce qui concerne les conditions 
de détention et les règlements pénitentiaires. 

3) Les directeurs d'établissements pénitentiaires 
doivent exécuter les instructions du procureur relati
ves au respect de la loi et aux conditions de déten
tion. Ils peuvent, par l'intermédiaire d'organes supé
rieurs, former un recours contre les instructions d'un 
procureur auprès du supérieur hiérarchique de ce 
dernier. Un tel recours est sans effet suspensif. 

Art. 17. Le procureur doit relâcher immédiatement 
toute personne détenue sans que soit intervenue une 
décision prise en conformité de la loi, ou maintenue 
en détention au-delà de la date prévue par une telle 
décision. 

Dispositionr diverses 
Art. 24. Le procureur doit examiner sans délai 

les plaintes reçues, prendre les mesures nécessaires 
en cas de violation de la loi et informer le plaignant 
de la suite donnée à sa plainte. 

Art. 25. 1) Le procureur peut proposer des me
sures pénales ou disciplinaires, ou encore engager des 
poursuites contre les personnes coupables d'avoir en
freint un règlement ou une action en dommages
intérêts. 

2) Le service compétent doit engager les pour
suites proposées par le procureur et lui transmettre 
un exemplaire de la décision rendue. 

3) Les dispositions contenues dans les paragraphes 
1) ct 2) ne s'appliquent pas aux mesures pénales et 
disciplinaires prévues contre les juges. 

3. ARRÊTÉ n° 1013/1959/IV.S 
RELATIF AU DROIT DE PLAINTE DE PARTICULIERS 

Cet arrêté vise à l'exécution plus efficace des dis
positions relatives aux plaintes émanant des travail
leurs et qui sc trouvent dans l'un des chapitres de 
la loi n° IV de 1957 sur le droit de plainte des citoyens. 
Le but de cet arrêté est de garantir une protection 
plus complète de ce droit fondamental que repré
sente le droit de plainte. 

Selon le paragraphe 3 de cet arrêté, les ministères, 
les organes n::~tionaux et les comités exécutifs des 
conseils nationaux doivent réunir une fois par :m un 
conseil des chef~ des administrations pour examiner 
la suite donnée aux avis ct plaintes; ils doivent con
trôler l'activité du fonctionnaire chargé de recevoir 
les plaintes ct exiger qu'il leur fasse rapport tous 
les trois mois. 

L'arrêté a pour objectif d'appliquer largement les 
principes de la loi sur la liberté d'expression énoncés 
Jans l'article 19 de la Déclaration universelle des 
droits de l'homme. 

On trouvera ci-après les dispositions essentielles de 
l'arrêté 1P 1013/1959/lV.S re/at~( au droit de plainte dts 
citoyms: 

Art. 4. Lors de l'examen des plaintes, il convient 
d'établir les faits avec autant de précision que possi
ble, de juger la plainte au fond, d'y répondre de 
façon satisfaisante, et, par une décision raisonnée, de 
réparer de manière pratique le préjudice causé. Afin 
de réduire les formalités et les délais administratifs, 
les organes devront, dans la mesure du possible, 
tirer parti de la possibilité qui leur est offerte par 
l'article 43 de la loi no IV de 1957. Il conviendra 
d'appliquer systématiquement la disposition de cette 
loi selon laquelle une plainte ne peut pas être exa
minée par la personne contre laquelle elle est dirigée 
mais par l'organe supérieur. Au cours de leurs en
quêtes générales ou spéciales, les organes de contrôle 
devront aussi vérifier comment les plaintes sont 
jugées au fond et prendre les mesures qui s'imposent. 
Le secrétariat du Conseil des ministres (Département 
des conseils) est chargé de contrôler systématiquement 
la suite donnée aux plaintes p::~r les conseils. 

Art. 6. Les chefs des administrations publiques et 
les présidents des comités exécutifs des conseils 
doivent porter le plus grand soin à la façon dont 
ils examinent les plaintes et pétitions des travailleurs. 
Ils ne doivent pas les interpréter comme une attaque 
personnelle mais comme une critique de l'activité 
des organes qu'ils dirigent, propres à les seconder 
dans leur tâche et à les guider. Ils doivent par consé
quent considérer ces plaintes comme une manifesta
tion de l'opinion de la population; il convient que 
les chef~ des administrations contrôlent eux-mêmes 
cette activité de temps en temps ct la f.1ssent sur
veiller par leurs adjoints. 

4. DÉCRET-LOI n° 39 DE 1959 RELATIF 

À L'ÉLARGISSEMENT DE LA RÉHABILITATION 

La réhabilitation, c'est-à-dire les mesures faisant 
cesser pour l'avenir les incapacités résultant d'une 
condamnation judiciaire, est une réalisation de la 
législation pénale moderne qui introduit un élément 
humanitaire dans le droit pénal. A cet égard, la 
réhabilitation légale constitue une solution particu
lièrement humaine; elle est acquise de plein droit 
après que la peine a été entièrement subie si le con
damné s'est bien comporté pendant un délai précisé 
par la loi. 

La loi no II de 1950 relative à la partie générale 
du Code pénal réglait déjà les modalités de la réha
bilitation légale; celle-ci n'était d'ailleurs pas incon
nue même dans le système juridique antérieur. L'im
portance du décret-loi n° 39 de 1939 tient au t3it 
qu'il réalise ainsi un nouveau progrès dans l'humani
sation du droit pénal. Jusque-là la réhabilitation de 
droit ne s'appliquait que dans les cas de peines d'em
prisonnement ne dépass:mt pas un an pour des délits 
commis par des mineurs; pour les adultes elle ne 
s'appliquait que dans le cas de peines dont le tri
bunal avait suspendu conditionnellement l'exécution 
pendant un délai d'épreuve. Aux termes de la nou
velle réglcmcnt:Jtion, b réhabilitation légale est ac-
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quise de plein droit, en plus des cas précités, quand la 
personne a été condamnée au travail correctif et 
éducatif, ou quand il lui a été infligé une amende 
à titre de peine principale ou quand elle a été con
damnée à une peine d'emprisonnement ne dépassant 
pas un an. En vertu de ce décret-loi, la réhJbilitation 
est acquise de droit même si lesdites peines ont été 
infligées pour crimes contre l'Etat. 

On a reproduit ci-après les dispositions mentie/les du 
d!cret-loi tfJ 39 de 1959 relatives à l'!largissement de la 
r!habilitation : 

Art. premier. Les dispositions suivantes remplacent 
le paragraphe 2 de l'article 66 de la loi n° II de 1950 
relative à la partie génér:1le du Code pénal. 

2) La réhabilitation est acquise en vertu de la 
présente loi: 

a) Dans le cas où la peine principale est une peine 
d'amende, ct si l'exécution en a été conditionnelle
ment suspendue: le jour même où b condamna
tion devient définitive; 

b) Dans le cas où la peine principale est une peine 
d'amende ferme: à l'expiration de l'année qui suit 
le paiement, ou après exécution d'une peine rem
plaçant cette amende ou du moment où la peine 
a cessé d'être exécutoire; 

c) En cas de condamnation au travail correctif ct 
éducatif: un an :1près l'exécution de la peine ou 
de la peine d'emprisonnement rempbç:mt cette 
peine, ou après le moment où la peine cesse 1.l'être 
exécutoire; 

d) Dans le cas d'une peine d'emprisonnement, si 
l'exécution en a été suspendue conditionnelle
ment et si le délai d'épreU\'e a pris fin sans que 
l'exécution de la peine ait été ordonnée: le jour 
où le délai d'épreuve vient à expiration; 

r.) En cas de condamnation ferme à une peine de 
prison ne dépassant pas un an: cinq ans après 
que la peine a été entièrement subie ou après 
le moment Otl la condamnation cesse d'être exé
cutoire. 

3) D:1ns le c:1s mentionné à l'alinéa e) du para
graphe 2), si b peine a été infligée pour un crime 
contre la République popubire (Recueil officiel des 
lois pénales en vigueur, paragraphes 1 à 94), la réha
bilitation prend effet 10 ans après que la peine a 
été entièrement subie ou après le moment où la 
condamnation cesse d'être exécutoire. 

4) La réhabilitation acquise en vertu des alinéas a) 
ct d) du paragraphe 2) devient nulle si la personne 
est par la suite condamnée à une peine d'emprisonne
ment pour un délit commis durant le débi d'épreuve. 

5. DÉCRET N° 26f1959fV.1 (ou GOUVERNEMENT 

R{~\'OLUTIONNAIRE HONGROIS DES OUVRIERS ET 

DES PAYSANS) RELATIF À ~EI,~ES ~ESTIONS 
CONCERNANT J,A PRESSE 

Cc décret comporte une noU\·clle réglementation 
des questions relatives à la presse. 

Les dispositions de ce décret qui présentent une 
importance particulière du point de vue des droits 
de l'homme ont trait au droit de réponse. En vertu 
de ce droit, toute personne ou organe sur le compte 
desquels un journal, la radio ou la télévision ont 
publié des informations inexactes ou ont contrefait 
la vérité peuvent, dans les trente jours qui suivent 
exiger l'insertion d'une rectification. Celle-ci ne peu~ 
être refusée que si les motifs de b demande de recti
fication peuvent être réfutés sur-le-champ. L'applica
tion des dispositions de ce décret est garantie par 
un recours devant les tribunaux. Le décret dispose 
que le recours doit être formé aussi rapidement que 
possible et fixe des débis stricts afin d'assurer le 
règlement rapide de l'affaire. Si le tribunal constate 
le bien-fondé de b demande de rectification, il con
traint le directeur du journal ou le président de la 
société de radiodiffusion ou de télévision à publier 
une rectifiC'Jtion dans les termes prescrits par le 
jugement. 

On trouvera ci-après les dispositiom principales du 
Jfcret 11" 26/1959/ V.1 du Gouvemement rEvolutionnaire 
bongroir der ouvriers et du pa y sam: 

Art. 13. 1) Tout organe ou organisme admini
stratif, économique ou social, ou toute personne sur 
le compte desquels un journal, b radio ou la télévi
sion a publié ou diffusé des informations inexactes 
ou a contref.1it la vérité, peut, dans les trente jours 
qui suivent la publication ou la diiTusion de la com
munication, exiger par écrit qu'une rectification soit 
publi[-c par le journal en question ou par la Radio
télévision hongroise. Si )'Jilégation inexacte est sus
ceptible de porter atteinte à l'intérêt public, le mi
nistre compétent (ou le chef de l'organe national 
intéressé) peut aussi exiger l'insertion d'une recti
fication. 

2) Si la personne lésée est incapable ou si, pour 
des raisons valables, elle ne peut présenter sJ requête, 
son représentJnt légal ou un membre de sa famille 
(article 29 de la partie générale du Code pénal) peut 
exiger la rectification à sa place. 

Art. 14. 1) L'insertion de la rectification deman
dt-c, dans le délai où elle est recevable, ne peut être 
refusée que si les motifs de b demande de rectifica
tion pcU\·ent être réfutés sur-le-champ. 

2) Les quotidiens sont tenus de publier la recti
ficJtion dans les cinq jours qui suivent b réception 
de la demande, les périodiques, dans le numéro qui 
suit immédiJtcmcnt b réception Je b demande, et 
b radio ct la télévision devront diffuser la rectifica
tion à la même heure ct le même jour que ceux de 
l'émission originale. 

3) La rectification doit f1ir rl·ssortir clairement 
quels passages de b communication étaient inexacts 
ou quels f.1its étaient dénaturés. 

Art. 15. 1) Si le journal, la radio ou la télévision 
ne public pas une rectification satisfais:mte, l'intéressé 
peur porter pbintc contre le directeur du journal 
ou le président de la Radiotélévision hongroise et, 
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dans le cas d'une émission régionale, contre le direc
teur du studio régional. 

~) ~a plainte. doit ~tre déposée dans les 15 jours 
qm smvent le JOUr ou commence l'obligation d'in
sérer définie au deuxième alinéa de l'article 14. 

3) ~e requérant doit exposer avec précision, dans 
sa plamte, la teneur de la rectification qu'il désire 
voir insérer, il doit prouver qu'il a présenté sa de
mande de rectification dans le délai légal et - dans 
le ~as des journaux- il doit joindre un exemplaire 
du JOUrnal dans lequel figure l'article auquel il objecte. 

Art. 17. 1) Le tribunal doit se saisir d'urgence 
des affaires qui ont trait aux rectifications. 

2) Le président de la chambre du tribunal fixe 
la date de l'audience qui doit avoir lieu dans les huit 
jours de la réception de la plainte à moins que celle-ci 
n'ait été déposée après les délais prescrits ou par 
une personne n'ayant pas qualité pour agir, auquel 
cas le tribunal doit mettre fin à l'instance par déci
sion prise en chambre du conseil. 

3) Le tribunal doit aviser les parties, leurs repré
sentants et le procureur de la date fixée pour l'au
dience et peut, au besoin, citer des témoins ou des 
experts. La plainte ainsi que la communication incri
minée doivent être communiquées au procureur et 
à la partie adverse, laquelle doit être prévenue qu'elle 
peut présenter ses observations jusqu'au jour de l'au
dience au plus tard. 

Art. 18. 1) Le procureur peut, dans l'intérêt de 
b légalité, intervenir à un stade quelconque de la 
procédure en rectification avec tous les droits recon
nus aux parties. L'action du procureur ne peut porter 
préjudice aux droits des parties. 

6. DÉCRET-LOI NO 8 DE 1959 
RÉGLEMENTANT L'ACTIVITÉ DES MÉDECINS 

Dans la République populaire de Hongrie, l'Etat 
est responsable de la santé des travailleurs. Cet état 
de choses accroît considérablement l'importance de 
la profession médicale et en même temps la respon
sabilité des médecins. 

L'objectif essentiel de ce décret-loi est de donner 
effet au principe socialiste concernant la santé publi
que selon lequel tous les travailleurs ont droit gra
tuitement aux meilleurs soins médicaux. Dans cet 
ordre d'idées, les dispositions de ce décret ont trait 
à l'un des droits de l'homme les plus essentiels, le 
droit à la vic ct à la santé. Outre qu'il groupe dans 
un statut uniforme les principes fond::~mentaux qui 
régissent l'activité médicale, ce décret-loi contribue 
à donner effet nu droit de l'homme précité. 

On trouvera ci-après les dispositiom principales du 
décret-loi 11° 8 dt 1959 réglementant l'actiritl des mEdecins: 

Art. 3. 1) Dans le tr::Jitement des maladies ct 
leur prévention, le médecin doit, dans la mesure du 
possible, donner aux malades un traitement médical 
en rapport an.·c le niveau atteint par b science 

médicale et faire de son mieux pour prévenir les 
maladies. Il doit au besoin faciliter l'hospitalisation 
du malade. Il doit consacrer le plus grand soin et la 
plus grande attention aux mesures propres à sauver 
la vie du malade, à le guérir et à rétablir sa capacité 
de travail. 

2) En ce qui concerne la santé publique et les 
épidémies, un des devoirs du médecin est d'appliquer 
les mesures visant à protéger la population contre 
les maladies infectieuses. Il doit s'attacher à combler 
les lacunes dans le domaine de la santé publique et 
prendre une part active au développement de mesures 
propres à protéger la santé. 

3) Par son effort de vulgarisation des principes 
d'hygiène, le médecin contribue à l'amélioration de 
la santé des travailleurs. 

4) Le médecin doit systématiquement améliorer 
ses connaissances par l'étude et en continuant à 
suivre, après ses études, les stages de formation mis 
à sa disposition de façon que son activité réponde 
aux exigences de la santé publique en pays socialiste. 

Art. 4. 1) L'examen médical doit porter sur tout 
ce dont se plaint le malade; le médecin doit appli
quer les méthodes d'examen ct la thérapeutique 
propres à garantir la réussite du traitement. Il doit 
veiller à donner des instructions détaillées en cc qui 
concerne le traitement ct s'efforcer de gagner la con
fiance du malade et de sa famille et de garder leur 
confiance pendant toute la durée du traitement. 

2) Le médecin doit, comme il conviendra, tenir 
le malade et sa famille au courant de l'évolution de 
la maladie et de l'état du malade. Il peut, s'il n'estime 
pas devoir le faire, se dispenser de donner ces ren
seignements. 

Art. 7. 1) Le médecin doit recevoir les malades 
pendant les heures de consultations et leur donner 
les soins médicaux nécessaires s'ils en ont un besoin 
immédiat. 

2) Le médecin doit, conformément à la réglemen
tation prévue par les organes de la santé publique, 
visiter le malade qui le lui demande ct lui donner 
les soins médicaux appropriés. 

3) Dans les cas urgents (danger de mort ou pre
miers secours), le médecin est tenu de donner au 
malade les soins médicaux dont il a besoin, même 
en dehors de ses heures ct lieu de consultations. 

Art. 8. 1) Le médecin doit refuser ses services 
professionnels s'il doit en être fait un usage contraire 
à la loi ou à la morale socialiste. 

2) Le médecin peut, avec le consentement préa
lable de l'organe de l'autorité duquel il relève, refuser 
de traiter un malade si celui-ci reste longtemps ct 
volontairement sans tenir compte de ses instructions 
quant au traitement à suivre et, de ce fait, en com
promet ou retarde le succès ; ou encore si le malade 
ou la personne qui s'en occupe se livre à des voies 
de fait ou profère des insultes à son encontre. Cepen
dant, si la vic du malade est en danger, le médecin 
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doit, même en pareil cas, prendre les mesures néces
saires pour lui sauver la vie et le guérir. 

Art. 9. 1) Même s'il n'est pas fonctionnaire, le 
médecin a lui aussi droit, en cas d'urgence (danger 
de mort ou premiers secours), à la protection garantie 
aux fonctionnaires en vertu du droit pénal. 

2) Les pouvoirs publics doivent prêter assistance 
au médecin pour lui permettre d'exercer son activité 
médicale. 

Art. 10. 1) I.e médecin ne doit pas communi
quer à autrui les renseignements concernant l'état 
de santé de la personne examinée ou traitée qu'il a 
été amené à connaître dans l'exercice de sa profes
sion et dont la divulgation pourrait porter préjudice 
ou faire du tort à qui que cc soit. Cette disposition 
ne s'applique pas quand c'est la loi qui contraint 
le médecin à communiquer ces renseignements ou 
quand l'intéressé l'a autorisé à la faire. 

2) Le médecin doit rendre compte à l'autorité 
officielle compétente des résultats de l'examen qu'il 
:1 effectué sur les instructions de celle-ci. 

3) L'oblig:ttion du secret professionnel ne s'appli
que pas aux communications f:1itcs à des fins scien
tifiques, étant entendu que le nom du m:1ladc ne 
doit pas C·trc révélé ct la communication doit être 
t:1itc de telle manil-re que le m:1lade ne puisse pas 
être identifié. 

Art. 13. 1) Confi1rmémcnt au présent décret-loi, 
les m:1ladcs qui ont droit :lUX soins médicaux gratuits 
devront rccc\·oir un ·traitement médical de haute 
qualité. l'ar son comportement, le médecin doit con
firmer chez les malades qui ont droit aux services 
médicaux gratuits la conviction qu'ils n'ont nul 
besoin de promettre ou d'accorder un avantage per
sonnel ou matériel particulier pour obtenir un traite
ment médical de la plus haute qualité. 

7. DÎ,CRET 1'0 19/1959/1V.12 RELATIF 

A L'Il'STITUTION DE BOURSES DE PROMOTION SOCIALE 

Le décret n° 19/1959/IV.l2 prévoit l'attribution de 
bourses de promotion sociale en vue de garantir 
ég:1lement par des moyens financiers le droit des tra
vailleurs à l'éducation. 

En application de cc décret, les organes administra
tif~ et économiques de l'Etat peuvent accorder des 
bourses aux personnes de moins de 30 ans pour la 
durée de leurs études dans les universités, collèges 
d'enseignement supérieur, académies, écoles norma
les d'instituteurs et de maîtres d'école maternelle ct 
écoles secondaires si (dans le cas des universités et 
des collèges) ils ont, à leurs examens de fin d'études 
secondaires, obtenu la moyenne requise ct (dans le 
cas des écoles secondaires) s'il s'agit de jeunes de 
moins de 18 ans apnt terminé leur huitil.-mc :mnéc 
d'enseignement général a\TC au moins des notes 
moyennes. Le montant des bourses nrie de 400 à 
650 forints par mois pour les étudiants des universités 
ct collèges et de 200 à 350 forints par élc'-ve dans 

les écoles secondaires; la bourse est acquise pour 
toute la durée des études. Dans certains cas, et après 
justification, le montant de la bourse peut être porté 
à 1.000 forints. Les organismes intéressés peuvent 
attribuer ces bourses de promotion sociale en priorité 
à leurs propres employés s'ils les jugent exceptionnels 
et aux enfants les plus doués de leurs employés. 

Ce décret donne effet dans une large mesure aux 
droits fondamentaux à l'éducation énoncés dans les 
articles 26 et 27 de la Déclaration universelle des 
droits de l'homme. 

8. DÉCRET N° 36/1959/VII.19 
PORTANT CRÎoATION n'ÉCOLES COMPLÉMENTAIRES 

Le décret n° 36/1959/VII.19 prévoit la création 
d'écoles complémentaires pour les jeunes qui ont 
terminé leurs classes d'enseignement général mais qui 
ne comptent pas poursuivre leurs études ; ce décret 
vise à donner ct1èt de façon plus systématique au 
droit à l'éducation ct à élever le niveau culturel des 
citoyens. Ces écoles sont subventionnées par l'Etat 
ct l'enseignement y est gratuit. Elles ont pour but 
de donner aux jeunes de 14 ou 16 ans un enseigne
ment général ct une éducation morale satisfaisants. 
La fréquentation de l'école complémentaire est obli
gatoire jusqu'à l'âge de 16 ans révolus pour tous 
ceux qui ne suivent pas le cycle normal d'études 
secondaires ou un enseignement professionnel, à moins 
que les circonstances familiales ne justifient leur 
exemption de cette obligation. Dans les écoles de 
formation professionnelle, l'enseignement est de trois 
heures par jour pendant 10 mois de l'année, outre 
les études pratiques professionnelles ou agricoles. Les 
élèves sont autorisés à prendre un emploi pendant 
l'année scolaire. 

Ce décret contribue largement à fl\'oriser l'appli
cation des droits énoncés dans l'article 26 de la Dé
claration universelle des droits de l'homme et est 
conforme aux dispositions du projet de Déclaration 
des droits de l'enfant que la Commission des droits 
de l'homme de l'ONU a adopté à sa quinzième session 
tenue en mars-avril 1959. 

9. DÉCRET N° 41/1959/X.3 RELATIF À LA FORMA

TION DES CHERCHEURS SCIENTIH~ES ET AUX 

DIPLÔMES UNIVERSITAIRES 

Le décret n° 41/1959/X.3 complète les dispositions 
précédentes pour ce qui est de la formation des cher
cheurs scientifiques ct des diplômes scientif1qucs; il 
a pour objectif d'encourager de f.1çon concrète l'exer
cice du droit de poursuivre des activités scientifiques 
ct de s'instruire par ses propres moyens. Cc décret 
réglemente 

les études de personnes déjà diplômées qui veulent 
f.1irc de la recherche en vue d'un diplôme supérieur 
et la présentation d'essais scientifiques; il définit 
les compétences scientifiques ainsi que les fonc
tions Jes universités (collèges) ct des instituts de 
recherche en cc qui concerne la formation scien
tifique. Aux termes de cc décret toute personne qui, 
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en vue d'obtenir un diplôme supeneur, suit des 
cours préparant à la recherche, reçoit une bourse 
d'un montant plus élevé que précédemment; à ceux 
qui travaillent tout en poursuivant leurs études supé
rieures avancées, il est accordé 36 jours de congé 
payé par an et un jour rémunéré par semaine pour 
leurs travaux de recherche personnels. Les personnes 
titulaires d'un diplôme scientifique reçoivent une 

allocation en plus de leur salaire. Ceux qui sont auto
risés à présenter leur thèse de doctorat reçoivent en 
priorité des bourses d'études à l'étranger et ils ont 
droit à six mois de congé payé pour préparer leur 
thèse. Les titulaires d'un diplôme scientifique peu
vent bénéficier d'un congé payé de trois mois par 
an pour poursuivre des études importantes et des 
travaux de recherche. 
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NOTE SUR LE DÉVELOPPEMENT DES DROITS DE L'HOMME EN 19581 

1. Législation 
A. DROITS POLITIQUES 

LOI DE 1958 MODIFIANT LA LOI 

SUR LA REPRÉSENTA TI ON DU PEUPLEZ 

(Loi n° 58 de 1958) 

Cette loi du Parlement de l'Inde a apporté :1 b loi 
de 1950 sur b représentation du peupk.a (loi n° 43 
de 1950) et :1 b loi de 1951 sur b représentation du 
peuple' (loi n° 43 de 1951) un certain nombre de 
modifications qui tiennent compte de l'expérience 
acquise depuis que ces deux lois ont été modifiées 
pour b dernière fois en 1956. On n'indiquera ici 
que les modifications les plus importantes. 

L'article 19 de b loi de 1950, modifiée par b loi 
d'amendement de 1956S, posait deux conditions pour 
l'inscription sur b liste électorale d'une circonscrip
tion, :1 savoir: 

~a) Etre âgé de 21 ans :m moins :1 b date prescrite; 
<<b) Avoir sa résidence habituelle dans cette circons-

cription à b date prescrite. >> 

On a constaté qu'il était pratiquèment difficile pour 
le fonctionnaire chargé de l'inscription sur les listes 
électorales de s'assurer que l'électeur résidait dans 
b circonscription à une date donnée. D'après l'article 
326 de la Constitution6, seule b condition relative 
à l'âge doit être remplie à une date donnée puisque 
cet article dispose que « .•. quiconque est citoyen 
de l'Inde a le droit de se faire inscrire sur les listes 
électorales s'il est âgé de 21 ans accomplis à la date 
fixl"C à cet effet par une loi ou en vertu d'une loi ... >>. 

Il n'y a donc aucune raison pour que b condition 
de résidence habituelle dans une circonscription doive 
être remplie à une date donnée. En conséquence, la 
loi de 1958 modifiant la loi sur la représentation du 
peuple a modifié l'article 19 en disposant que seule 
la condition relative à l'âge de l'électeur, et non la 
condition de résidence dans b circonscription, doit 
être remplie à la date prescrite. 

1 Note obligeamment communiquée par M. S. N. Mu
kcrjcc, Secrétaire du Conseil des Etats à New Delhi, 
correspondant de l'Annuaire drr droitr de l'bomme désigné 
par le Gouvernement de l'Inde. 

1 Publiée dans la Gazrm of India Extraordinar_r du 30 
décembre 1958, 2e partie, te section, p. 567-576. 

1 Voir l'Annuaire drr droitr de l'homme pour 1951, p. 179 
ct 190-191. 

' Voir l'Annuaire drs droits de l'homme pour 1951, p. 179 
ct 192-196. 

6 Voir l'Annuaire drs droitr de l'bommr pour /956, p. 130. 
• Voir l'Annuaire drs droits dr l'bommr pour /940, p. 136. 

L'alinéa d) de l'article 7 de b loi de 1951 sur la 
représentation du peuple, qui traitait des causes 
d'inéligibilité au Parlement ou à une législature 
d'Etat en cas de contrat passé avec le gouvernement, 
avait une portée si vaste qu'il pouvait s'appliquer 
à toutes les catégories de contrats. Ainsi, cet alinéa 
pouvait s'appliquer aux personnes à qui il arrive de 
parler à b radiodiffusion nationale ou d'écrire un ar
ticle dans une publication officielle. La loi de 1958 
modifiant la loi sur b représentation du peuple a 
donc modifié ledit alinéa de manière qu'il ne s'appli
que qu'à deux catégories de contrats conclus entre 
le gouvernement et une personne exerçant une 
activité industrielle ou commerciale, à savoir les 
contrats de livraison de marchandises ct d'exécution 
de travaux. 

La loi d'amendement de 1958 a aussi modifié 
l'alinéa e) de l'article 7 de b loi de 1951, qui contenait 
des dispositions frappant d'inéligibilité quiconque 
était administrateur, gérant ou employé rémunéré 
d'une compagnie ou d'une société (autre qu'une 
société coopérative) Jont le gouvernement détenait 
au moins 25 pour 100 du capital, en en limitant 
l'application à l'administrateur, au gérant, au direc
teur ou au secrétaire d'une telle compagnie ou société. 

La loi d'amendement de 1958 a également modifié 
en conséquence les articles 8 et 9 de b loi de 1951, 
supprimant les alinéas c) et d) du paragraphe 1) de 
l'article 8, le paragraphe 2) de l'article 8, l'alinéa b) 
du paragraphe 1) de l'article 9 et le par:1graphe 2) 
de l'article 97• 

On trouvera ci-dessous les dispositions pertinentes 
Jes lois de 1950 et de 1951 sur la représentation du 
peuple, modifiées par la loi d'amendement de 1958. 

LOI DE 1950 

SUR LA REPRtSENTATION DU PEUPLE 

(Loi no 43 de 1950) 

TITRE HI.- LISTES ÉLECTORALES 

DANS LES CIRCONSCRIPTIONS o' ASSEMBLÉE 

14. D!jinitiom. Dans le présent titre, ~ moins que 
le contexte ne l'exige autrement: 

1 F.n outre, la loi de 195!! a modifié l'article 61 de la loi 
de 1951 sur la représentation du peuple, qui traite des 
mesures destinées à empêcher les fraudes relatives à 
l'identité des électeurs. 

134 
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b) (texte modifié de 19581]. Les mots <<date prescri
te>> désignent, au sujet de l'établissement ou de la 
revision d'une liste électorale en vertu du présent 
titre, le premier jour du mois de janvier de l'année 
en cours de laquelle ladite liste est établie ou revisée. 

17 [texte modifié de 19581). Interdiction d';tre inscrit 
dans plusieurs circonscriptions.- Nul ne peut être inscrit 
sur la liste électorale de plus d'une circonscription. 

19 (texte modifié de 1958 1]. Condition! d'inscription. 
- Sous réserve des dispositions des articles 14 à 18, 
quiconque: 

a) Est âgé de 21 ans au moins à la date prescrite, et 

b) A sa résidence habituelle dans une circonscrip
tion, 

aura le droit d'être inscrit sur la liste électorale de 
cette circonscription. 

LOI DE 1951 

SUR LA REPRÉSENTATION DU PEUPLE 

(Loi n° 43 de 1951) 

TITRE II.- CONDITIONS DE CAPACITÉ ET CAUSES 

D'INCAPACITÉ EN MATIÈRE DE MANDATS LÉGIS

LATIFS 

Chapitre Ill. - Caum d'incapacit! 

7. Causes d'incapacit! applicahler au Parlement ou à une 
législature d'Etat.- Est frappé de l'incapacité d'être 
élu ou de siéger dans l'une des Chambres du Parle
ment ou à l'Assemblée législative ou au Conseil 
législatif d'un Etat: 

d) [texte modifié de 1958 2). Qgiconque, exerçant 
une activité industrielle ou commerciale, a conclu 
avec le gouvernement compétent un contrat de li
vraison de marchandises ou d'exécution de travaux; 

e) [texte modifié de 1958 2). Qgiconque est admi
nistrateur, gérant, directeur ou secrétaire d'une com-
pa"nic ou d'une société (autre qu'une société coopé-

o ' d'. rative) dont le gouvernement competent cticnt au 
moins 25 pour 100 du capital; 

1 Voir le texte antérieur dans l'Annuaire du droits de 
l'homme pour 1956, p. 130. 

1 Voir le texte antérieur dans l'Annuaire d(t droits de 
l'homme pour 1951, p. 193. 

B. DROITS ~CONOMIQUES ET SOCIAUX 

1. LOI DE 1958 MODIFIANT LA LOI INSTI

TUANT DES CAISSES DE PRÉVOYANCE 
POUR LES SALARIÉS 3 

(Loi n° 22 de 1958) 

La loi n° "X'1X de 1952 instituant des caisses de pré
voyance pour les salariés' ne s'appliquait pas aux 
établissements appartenant au gouvernement ou aux 
autorités locales. La loi de 1958 modifiant la loi insti
tuant des caisses de prévoyance pour les salariés, qui 
a été adoptée par le Parlement, a modifié la loi de 
1952 de manière à faire disparaitre cette inégalité de 
traitement entre les établissements appartenant au 
gouvernement ou aux autorités locales et les autres 
établissements en supprimant, dans cette loi, la dis
position relative à l'exemption dont bénéficiaient les 
établissements appartenant au gouvernement ou aux 
autorités locales. La loi de 1958 a également modifié 
la définition du <<gouvernement compétent>> qui 
figurait dans la loi de 1952, pour permettre au Gou
vernement central de dispenser, le cas échéant, les 
établissements lui appartenant ou placés sous son 
contrôle, ou reliés à une compagnie de chemin de 
fer ou à un port important, d'appliquer les disposi
tions de la loi de 1952 ou tout plan qui s'y trouve 
prévu. 

2. LOI DE 1958 SUR L'ALLOCATION DE 

MATERNITÉ DANS L'ÉTAT DE MADHYA 
PRADESH& 

(Loi du Madhya Pradesh no 24 de 1958) 

Cette loi, qui a été adoptée par la législature du 
Madhya Pradesh, réglemente l'emploi des femmes 
dans certains établissements pendant la période qui 
précède et qui suit leur accouchement et prévoit 
qu'il leur sera versé une allocation de maternité. La 
loi autorise le gouvernement de l'Etat à désigner les 
établissements auxquels elle s'appliquera. 

La loi interdit d'employer et de faire travailler les 
femmes dans les établissements visés au cours des 
six semaines qui suivent la date de leur accouche
ment. Elle prévoit également que la femme employée 
dans un tel établissement recevra une allocation de 
maternité à raison des sept douzièmes de son salaire 
journalier moyen calculé sur la base du salaire total 
perçu au cours des trois mois précédant la date de 
son accouchement ou à raison de 75 naya paisas par 
jour, selon que l'un ou l'autre montant sera plus 
élevé, pour les jours d'absence effective durant la 
période précédant son accouchement et pour une 
période d'au moins six semaines suivant son accou-

a Publiée dans la Gazettt of India Extraordinary du 20 
mai 1958, 2e partie, 1 e section, p. 122-123. 

' Voir l'Annuaire der droits de l'homme pour 1952, p. 146. 
5 Publiée dans la State Gautte of Madhya Pradesh du 

3 octobre 1958. 
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chement. La femme aura droit à l'allocation de ma
ternité pour une période maximum de 12 semaines, 
dont 6 semaines au plus avant la date de son accou
chement. 

Il. Décisions judiciaires 

1. DROIT À LA LIBERTÉ DE PAROLE ET D'EXPRES

SION ET DROIT D'EXERCER UNE ACTIVITÉ IN

DUSTRIELLE OU COMMERCIALE.- LOI SOUMET

TANT CES DROITS À CERTAINES RESTRICTIONS. 

--VALIDITÉ DE CETTE LOI.- ARTICLE 19 DE 

LA CONSTITUTION DE L'INDE 

Virenda C. Etat de Pendjab et autre 

Cour suprême de l'Inde 

Décision du 6 septembre 1957 

Expos! des faits: Après la création en décembre 
1953 de la States Reorganisation Commission chargée de 
réorg:miser les entités composant l'Union indienne, 
le parti akali a lancé dans l'Etat du Pendjab un mou
vement en faveur du partage de cet Etat selon les 
ligues des communautés ct des langues, cc qui a 
provoqué une grave tension entre la communauté 
hindoue et la communauté akali sikh. Les Hindous 
de l'Etat ainsi qu'une partie de la communauté sikh 
et le Congress Part)' s'opposaient à la proposition 
tendant à partager l'Etat. Les Hindous ont lancé 
dans la presse ct sur la place publique une contre
propagande dirigée contre le mouvement akali. Enfin 
le Con.'l,ms Part)' qui est le parti dirigeant, a accepté 
une formule régionale au lieu de la formule de partage 
préconisée par les Ablis. Cependant, la tension a 
continué, compromettant ainsi le maintien de l'har
monie entre communautés dans l'Etat. A la suite de 
cette grave tension entre communautés, la légisb
ture de l'Etat de Pendjab a adopté la l'unjab Special 
Porrers (Prm) Act de 1956 (loi de l'Etat de Pendjab 
no 38 de 1956), qui est entrée en vigueur le 25 octobre 
1956. 

En mai 1957, une association, la llindi Raksha Samiti, 
a lancé un mouvement appelé Sare llindi A,'[,itation. 
1 .' Ar)'a Samaj, qui prétend être une association cul
turelle ct religieuse, s'est également jointe au mou
vement. Les promoteurs de cc mouvement avaient 
essentiellement pour objectif d'obtenir que soient 
modit1és les éléments de la formule régionale ct d'une 
autre formule (formule Sachar), fondée sur la bnguc, 
qui leur p:JTaissaicnt critiquables. 

Ll·s deux requérants- Virendra dans l'une des 
afE1ircs ct K. Na rendra dans l'autre- étaient rédac
teurs en chef, imprimeurs ct éditeurs des quotidiens 
llail;• l'ratap ct T'ir .-l~irm, imprimés ct p:ITaissant 
simultanément l'un ct l'autre à Jullundcr ct ;} New 
Delhi. Les requérants :waicnt pour principe d'appuyer 
la S.z1·r llindi .-lgitatimr et ils publiaient ouvcrtcml·nt 
des critiques ct des infiHmations à cc sujet. Selon 
eux, les éléments critiquables de la fi1rmule. régionale 
et dl· la formule Sachar f.1isaicnt non seulement in-

justement tort à la cause de la diffusion de la langue 
nationale dans le pays, mais constituaient également 
un artifice destiné à assurer la domination politique 
d'une minorité de la population. Les journaux qui 
soutenaient le parti akali dans l'Etat avaient égale
ment publié des articles et des informations qui atta
quaient en termes vifs et violents la Save Hindi Agita
tion et la communauté hindoue. L'effervescence s'était 
accompagnée de manifestations, de slogans et de 
satyagraha de la part des militants, contre lesquels 
la police avait chargé, armée de bâtons ferrés (fathi). 
Enfin, les militants de la Save Ilindi Agitation avaient 
pénétré de force dans les locaux du secrétariat du 
Gouvernement du Pendjab à Chandigarh. 

Vu les circonstances et en vertu des dispositions 
de l'alinéa a) du paragraphe 1) de l'article 2 de la 
l'zmjab Special l'owers (Press) A ct de 1956\ deux in
jonctions ont été adressées au requérant Virendra
l'une en sa qualité de rédacteur en chef, imprimeur 
et éditeur du Dai/y l'ratap paraissant à Jullunder et 
l'autre en sa qualité de rédacteur en chef, imprimeur 
ct éditeur du J'ir Arjun paraissant dans la même 
ville- par lesquelles il lui était interdit d'imprimer 
et de publier pendant deux mois dans ces deux quo
tidiens des articles, des comptes rendus, des informa
tions, des lettres ou des écrits de quelque nature 
que cc soit ayant trait à la Sal'e llindi Agitation. En 
vertu du paragraphe 1) de l'article 3 de la mËme 
loiZ, deux injonctions rédigées en termes identiques 
ont été adressées au requérant K. Narcndra -l'une 
en sa qualité de rédacteur en chef, imprimeur et édi
teur du Dai/y l'ratap paraissant à l\'ew Delhi et l'autre 
en sa qualité de rédacteur en chef, imprimeur et 
éditeur du Vir Arjuu paraissant dans la même ville 

1 Cette disposition est ainsi wnçuc: 
•2. 1) S'ils jugent une telle mesure nécessaire pour 

prévenir ou combattre toute activité, préjudiciable au 
maintien de l'harmonie entre communautés, qui compro
mettrait ou serait de nature à compromettre: l'ordre public, 
le gouvernement de l'Etat ou toute autre autorité habi
litée par lui à cet effet peuvent, par injonction écrite 
adressée à un imprimeur, un éditeur ou un rédacteur 
en chef: 

ta) Interdire pendant une période spécifiée l'impres
sion ou la publication, dans tout document ou toute 
catégorie de documents ou dans un ou plusieurs numéros 
donnés d'un journal ou périodique, de tout écrit con· 
cernant un sujet donné ou une caté~orie donnée de sujets; 

• Eta11t mtmdu qu'une telle injonrtion ne peut rester 
en vi~ueur pendant plus de deux mois à compter du 
moment où elle a été faite; 

• Eta11t mtmdu en outre que la personne à bqucllc l'in· 
jonction est adrrssée peut, dans les 10 jours qui suivent 
le moment où cette mesure a été prisl·, adresser une récla· 
matiun au I'Ouvcrnemcnt de I'Et;tt, qui peut, après exa
men, modifier, confirmer ou rapporter ladite injonction; •· 

s Cette disposition est ainsi wnçue: 
•3. 1) S'ils jul'rnt une tdk rncsun· nécessaire pour 

prévenir ou combattre toute activité, préjudiciable au 
maintien de l'harmonie entre communautés, qui compro· 
mettrait ou serait dr nature à l"OlllJHOllll'ttrc l'ordre public, 
le gouvernement de l'EtH ou toutl' autre autorité habilitée 
par lui à cet effet peuvent, p;lr injonction, interdire !:in
troduction au l'endjah de tout journal, périodique, impnmé 
ou de toute autre publication. • 
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-interdisant l'introduction au Pendjab des deux 
quotidiens en question imprimés et paraissant l'un 
et l'autre à Delhi. 

Les requérants ont alors présenté chacun à la Cour 
suprême une requête, fondée sur l'article 32 de la 
Constitution, dans laquelle ils contestaient la validité 
des articles 2 et 3 de la Punjab Special Powers (Press) 
Act de 1956, en vertu desquels les injonctions préci
tées avaient été faites, motif pris de ce que les deux 
articles portaient atteinte aux droits fondamentaux 
que leur garantissaient les alinéas a) et g) du para
graphe 1) de l'article 19 de la Constitution1 • Les 
requérants faisaient valoir que les deux articles en 
question n'avaient pas seulement restreint mais in
terdit absolument l'exercice de ces droits fondamen
taux, et que même s'ils n'avaient imposé que des 
restrictions ct non une interdiction totale, les restric
tions n'étaient pas raisonnables et par conséquent 
lesdits articles n'étaient pas couverts par les para
graphes 2) ou 6) de l'article 19 de la Constitution2• 

Décision : La Cour a rejeté la requête par laquelle 
Virendra attaquait les injonctions faites en vertu du 
paragraphe 1) a) de l'article 2 de la Punjab Special 
Powm (Press) Act de 1956 et elle a fait droit à la 
requête par laquelle K. Narendra contestait la validité 
de l'article 3 de cette loi et attaquait les injonctions 
f.-lites en vertu de cet article. Les restrictions impo
sées par le paragraphe 1) a) de l'article 2 et par 
l'article 3 de la loi n'équivalaient pas à une interdic
tion totale de l'exercice des droits fondamentaux ga
rantis par les alinéas a) et g) du paragraphe 1) de 
l'article 19 de la Constitution car ces restrictions 
limitaient l'exercice de ces droits en ce qui concer
nait la publication d'articles, etc., se rapportant ex
clusivement à un sujet donné et en ce qui concer
nait la diffusion de journaux dans un seul territoire 
déterminé. Il était donc inexact de dire que les deux 
articles en question avaient totalement interdit l'exer
cice desdits droits fondamentaux. Compte tenu des 

1 Les alinéas a) ct g) du paragraphe 1) de l'article 19 
disposent: 

« 19. 1) Tous les citoyens ont: 
a) Le droit à la liberté de parole ct d'expression; 

g) Le droit d'exercer une profession, de sc livrer à une 
activité industrielle ou commerciale, d'occuper un 
emploi ou d'exercer un métier, quel qu'il soit. • 

2 Le para~raphc 2) de l'article 19 dispùsc: 
•2) L'alinéa a) du paragraphe 1) n'affecte pas l'appli

cation d'une loi en vi~ueur ni n'empêche l'Etat d'édicter 
une loi, dans la mesure où ladite loi impose des restric
tions raisonnables à l'exercice du droit conféré par lesdits 
alinéas dans l'intérêt Je 13 sécurité de l'Etat, drs relations 
amicales avec les Etats étrangers, de l'ordre public, de 
la décence ct des bonnes mœurs, ou Jans le cas d'atteinte 
à l'autorité des tribunaux, de diffamation ou d'incitation à 
un délit.» 

Le paragr;lphc 6) de l';lfticlc 19 dispose: 
,6) L'alinéa g) du même paragraphe 1) n'affecte pas 

l';lpplicatinn d'une loi en vigueur ni n'cmpèche l'Etat 
J'édicter une loi, dans la mesure où bdite loi impose, 
dans l'intérèt général, des restrictions raisonnables à l'exer
cice du droit conféré par ledit alinb, .... * 

circonstances dans lesquelles la loi de 1956 avait été 
adoptée, de la gravité et de l'étendue du mal qu'elle 
cherchait à combattre et à prévenir, des conséquences 
que pourrait avoir tout usage abusif que la presse 
ferait de ses pouvoirs et étant donné les garanties 
prévues au paragraphe 1) a) de l'article 2 lui-même 
quant à l'exercice du pouvoir qu'il conférait, les 
restrictions énoncées au paragraphe 1) a) de l'article 
2 de la loi devaient être considérées comme raison
nables. Le paragraphe 1) a) de l'article 2 de la loi 
rentrait donc dans le champ d'application des para
graphes 2) et 6) de l'article 19 de la Constitution. 
En revanche, il ne pouvait en être de même de l'ar
ticle 3 de la loi car, à la différence du paragraphe 1) 
a) de l'article 2, le paragraphe 1) de l'article 3 ne 
prévoyait pas de délai pour l'application d'une in
jonction faite en vertu de cet article et aucune dis
position de l'article 3 ne permettait à la partie lésée 
de se pourvoir devant le gouvernement de l'Etat; 
étant donné que l'article 3 ne comportait pas ces 
garanties, on ne pouvait dire que les restrictions 
qu'il imposait étaient raisonnables. 

La Cour a déclaré : 
<<Les requérants soutiennent que les dispositions 

tant de l'article 2 que de l'article 3 de la loi attaquée 
dépassent les pouvoirs de la législature de l'Etat 
parce qu'elles portent atteinte aux droits fondamen
taux garantis aux requérants par les alinéas a) et g) 
du paragraphe 1) de l'article 19 de la Constitution 
et qu'elles ne rentrent pas dans le cadre des disposi
tions protectrices des paragraphes 2) ou 6) de l'ar
ticle 19. Les requérants prétendent d'abord que ces 
articles ne restreignent pas simplement mais interdi
sent totalement l'exercice des droits fondamentaux 
en question puisque les injonctions faites en vertu 
de l'article 2 interdisent complètement la publication 
de tous documents ayant trait à la Save Hindi Agita
tion et que les injonctions faites en vertu de l'article 
3 interdisent complètement l'introduction au Pendjab 
et la diffusion dans tout le Pendjab des journaux 
publiés à New Delhi. Il est absolument incontestable 
que le droit à la liberté de parole et d'expression 
entraine le droit de diffuser et de faire connaitre ses 
idées ct opinions sous réserve de restrictions raison
nables. Il ne faut pas oublier que les citoyens peuvent 
exercer en n'importe quel endroit du territoire indien 
les diverses libertés que leur reconnait le paragraphe 
1) de l'article 19. Les injonctions interdisant en vertu 
du paragraphe 1) a) de l'article 2 l'impression et la 
publication d'articles, de comptes rendus, d'informa
tions, de lettres ou de tout autre écrit de quelque 
nature que ce soit ayant trait à la Save llifldi Agita
tion ou les injonctions interdisant en vertu du para
graphe 1) de l'article 3 l'introduction et la diffusion 
dans l'Etat de Pendjab des journaux en question 
publiés à New Delhi ne retirent évidemment pas 
entièrement le droit en question car les requérants 
sont encore libres d'imprimer et de publier ce qui a 
trait à toutes les autres questions ct de diffuser leurs 
journaux dans toutes les autres régions du territoire 
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indien. Les restnctlons, pour ce qui est de leur 
portée, sont certainement totales, mais pour savoir 
si elles équivalent à une interdiction absolue de l'exer
cice des droits fondamentaux, il faut les considérer 
eu égard à la portée des droits; or il est incontestable 
que les droits garantis par les alinéas a) et g) du 
paragraphe 1) de l'article 19 n'ont pas été entière
ment retirés mais que l'exercice de ces droits a été 
limité en ce qui concerne la publication d'articles, 
etc., se rapportant exclusivement à un sujet donné 
et en ce qui concerne la diffusion de journaux dans 
un seul territoire déterminé; il est donc inexact de 
dire que les articles en question ont interdit de façon 
absolue l'exercice dcsdits droits fondamentaux. 

<<L'avocat des requérants fait alors valoir que même 
si lesdits articles n'imposaient que des restrictions, 
ils seraient néanmoins nuls comme étant inconstitu
tionnels parce que les restrictions ne sont pas raison
nables. Pour cc qui est du droit à la liberté de parole 
ct d'expression garanti par le paragraphe 1) a) de 
l'article 19, il est limité par le paragraphe 2) de 
l'article 19, qui confirme Il validité d'une loi pour 
autant qu'elle impose, <dans l'intérêt de ... l'ordre 
public ... , des restrictions raisonnables à l'exercice 
du droit conféré par le p:1ragraphc 1) a) du même 
article. De même, le droit d'exercer toute profession 
ou toute activité industrielle ou commerciale garanti 
par l'alinéa !!,) du p:1r:1graphc 1) de l'Jrticlc 19 sc 
trouve limité par le paragraphe 6) de l'article 19, 
qui confirme la validité des lois imposant <dans l'in
térêt général> des restrictions raisonnables à l'cxcr· 
cice du droit conféré par l'alinéa r.) précité. Comme 
b Cour l'a déclaré dans l'atEirc Ramji /.al (requête 
no 252 de 1956) sur laquelle elle :1 statué en ani! 
1957, les mots <dans l'intérêt de> sont des mots très 
généraux qui ont une portée bien plus brgc que les 
mots <pour le maintien de>. L'cxprc:ssion <dans l'in
térêt de> étend bc:1ucoup la portée de la protection 
car il sc peut qu'une loi n'ait p:1s été conçue: en vue 
de mJintcnir directement l'ordre public ou en \'UC 

de protégc:r directement le public contre un n1JI 
d ' , 11 • ' ' d ' onnc ct qu c c att pourtant etc a optœ <dans l'in-
térêt de> l'ordre public ou dans l'intrrêt ,,énéral 

. l ' d .... ' sm:·ant, ; cas. C est one en tenant compte de cc 
qm precede que nous allons examiner si l'on peut 
dire que les rc:strictions imposées par 1rs articb 2 
ct 3 sont des restrictions raisonn:1blcs au sens des 
p:1ragraphcs 2) ct 6) de l'article 19. 

~Le critère à appliquer pour déterminer si des 
restrictions sont raisonnables ou non a été drfini 
comme suit par la Cour, dans l'atf.1irc Et.zt d( .lfJ.Ir.zr 
c. V. G. Row 1 : 

«<A cet ég:ml, il importe de ne pa~ oublier que, 
d:ms. t~us les. cJs o~ la Constitution cxi~c que les 
rcstncttons sotcnt ratsonnahlcs, cc carJctèrc doit être 
app~écié P?ur chaque loi attaqurc en particulier; il 
cst lmpossJhle de formuler des normcs :1hsrraitcs 011 
un principe général vabbb dans tous les cas. L:l 

1 (1952) S.C.R. 597, 607. 

natu~e du .droit auqu?ll'inté~e:sé prétend qu'il a été 
porte at.tei.nte, les ~at:~ns ve;1tabl~s pour lesquelles 
les restnctlons ont etc 1mposces, l'etendue et la g _ 
· ' d l 1 '1 ' · J ra v1te u ma auque 1 s ag1t c porter remède 1 

' 'f d · · · ' ' e caractere excess1 cs restnct10ns Imposees, ainsi q 
la situation qui existait au moment où ces restrictio~e 

' ' 'd' ' J 'l' s ont etc t· ~ctccs, sont tous es c emcnts qui doivent 
entrer en ligne de compte dans la décision judiciaire.> 

<1Ce critère a été retenu ct appliqué p:~r la Cour 
dans plusieurs affaires ultérieures. Les circonstances 
dans lesquelles la loi attaquée a été adoptée, la raison 
profonde qui a motivé son adoption ct l'étendue 
ainsi que la gravité du mal auquel on a cherché à 

'd' d'"' ' , . 1 

rem~ ter ont cp etc mcnttonn~es .. On ne doit pas 
oubher que b presse est une mstttution puissante 
ayant d'immenses pouvoirs dont on peut compter 

''1 ' J ' qu 1 s seront exerces en vue c proteger le peuple 
ct d:ms son intérêt, mais qui peuvent :lll~'i donner 
lieu à des abus ct poursuivre des fins :mtisoci:1les en 
attisant les p:tSSions ct les préjugés d'un groupe de 
b population contre un :ttttrc groupe et en troublant 
ainsi l'ordre ct la tranquillité publics, ou encore en 
défend:Jnt une politique qui peut :troir un caractère 
subversif. L'influence puissante- bonne ou mau
vaise- que les journaux exercent sur l'esprit des 
lecteurs, le vaste public qu'ils atteignent, kur rapide 
diffusion, gr5cc aux moyens de communication mo
derne, dans des territoires lointaim ou proches, sont 
:tutant d'éléments dont le juge doit tenir compte; 
c'est t·n fonction dt· cc qui prrci·dl· que l'on doit 
rccllt'rclll'r si le~ n·qrictions impm~n ;( h presse 
~ont raisonnabk~ ou non. I.e droit pn\·ieux à la 
liberté de p:trolt· ct d\·xpression, ;1\lquel notre pays 
t·st très :ttt:tcht:, ~e troli\'C' s;111s :tueur! dnutc gra\·e
mcnt compromis lorsqu'un journal c·st empt-ché de 
publier cc qu'il prnsc ou cc llllt' pensent ses cor
respondants sur cc qui peut C:·trc une brÎll.mtr question 
d'actualité. L'intérl-t de notre sociétl- exige l"l1 prin· 
cipc l:t libre diffusion ct le libre l-ch:!nge de, opinions 
mJi.s il peut sc présenter des circon-;tann·s dans les
quelles l'import:tncc sociale de l'ordre public exige 
que l'import:tnœ soci:tk de b lihcrtl: de p:trolc ct 
d\xpres~ion soit suhordonm:,., d:tns des limites r:tison
nablcs, :mx exigence~ sociale~ de l'ordre puhliL'. 1'\otrc 
Constitution rcconn:tît cette nl-cc.ssitl: ct s'nt effor
cée d'ét:thlir un équilibre cnt re ces dcu" intérêts 
soci:tux. Elle permet d'imposer dc:s restrictions raison
n:tbles, d'une p:~rt, j 1.1 liberté de p;nolc ct d'exprcs· 
sion, d:tns l'intc:rl-t de l'ordre puhlir, ct, d';nltre p:trt, 
à l:t lihcrté d'cxc:rtTr une profession ou une acti\'ité 
industrielle mz cmnmcrci:~lc, d.ms l'intc:r(·r général. 
La question eapit:tlc doit donc toujours (·trc b sui
nntc: ks rc:strirtions impmées à l'~,;c·rrÎlT des droits 
ron~rré~ p:tr lrs alinr:ts .z) rt g) du p;tr;tgr.tphc 1) 
de 1 ;tr1Jcle 1 ') sont-elle~ r.tisnnn:tblcs cu (-~~.ml à toutes 
les circonst:tnccs de l'opère? En d'au'r res termes, 
sont-elle-s fJisonn:thkment llrCCS\,tircs d.ms J'intérêt 
dr l'ordre public, comme Je prr\'oit le p.tr;tgr;~phc 2) 
de l'article 19, ou dans l'intérêt génér:tl, comme le 
pn:\'oit le p;~ragr:~phe 6) de l'article JI)? 
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«<l est admis qu'une grave tension était apparue 
entre les Hindous et les Akalis au sujet de la question 
du partage de l'Etat selon les langues et les com
munautés. La population était divisée en deux grou
pes hostiles dont l'un appuyait l'agitation et l'autre 
s'y opposait. L'agitation et la contre-agitation étaient 
menées dans la presse et sur la place publique. Il 
était aisément concevable que cette agitation pût à 
tout moment se transformer en une hostilité ouverte 
entre communautés et donner lieu à des accès de 
violence et des luttes de factions qui troubleraient 
l'ordre public de l'Etat, qui est limitrophe d'un Etat 
étranger et où par conséquent la sécurité et l'ordre 
publics étaient essentiels à la sécurité. C'est pour 
préserver la sécurité de l'Etat et maintenir l'ordre 
public que la législature a adopté la loi attaquée. La 
législature avait à sc poser la question suivante: 
quelle sera l'autorité compétente pour déterminer à 
un moment donné si ct jusqu'à quel point la situation 
exige que l'on impose certaines restrictions au droit 
à la liberté de parole et d'expression ct au droit 
d'exercer une profession ou une activité industrielle 
ou commerciale? La réponse était évidente: comme 
le Gouvernement de l'Etat était chargé de maintenir 
l'ordre public dans l'Etat et que lui seul disposait 
de toutes les données de fait, il était l'autorité la 
mieux qualifiée pour faire une enquête, évaluer la 
gravité de la situation qui risquait de se présenter 
ct décider s'il y avait lieu de prendre des mesures 
préventives pour empêcher que l'ordre public me
nacé ne fût troublé. La Cour n'est absolument pas 
en mesure d'évaluer la gravité de la situation car 
elle ne dispose pas des données de fait que l'Exécutif 
est seul à posséder. En conséquence, le soin de fixer 
le moment auquel des restrictions doivent être impo
sées à la presse et la portée de ces restrictions doivent 
être nécessairement laishés à la décision et à la dis
crétion du gouvernement de l'Etat, et c'est exacte: 
ment ce que la législature a fait en adoptant la lm 
en question. Elle a accordé de larges pouvoirs au 
gouvernement de l'Etat (ou à l'autorité à laquelle 
ii pourrait les déléguer), pouvoirs que le gouverne
ment ne devait exercer que s'il estimait que les 
conditions prévues par les deux articles se trouvaient 
réalisées. L'attribution de pouvoirs aussi larges que 
le gouvernement (ou l'autorité à qui il les délè~ue) 
ne doit exercer que s'il est subjectivement convamcu 
qu'il doit le f.1ire en vue de prévenir ou de combatt:c 
toute activité préjudiciable au maintien de l'harmome 
entre communautés ct de nature à compromettre 
l'ordre public ne peut, en raison des circons.tan~es 
ct de la tension créée ou favorisée par l'agitation 
menée dans la presse, être considérée autrement que 
comme l'imposition de restrictions raisonnables ct 
légitimes à ces deux droits fondamentaux. La nature 
de ces pouvoirs exige une décision rapide et une 
action prompte ct efficace; leur exercice doit d~n~ 
être bissé à l'appréciation du gouvernement à qm Il 
incombe de maintenir l'ordre public. Soumettre 
l'exercice de ces pouvoirs à l'examen des org:me.s 
judiciaires réduirait à néant l'objet même de la lm. 

Dans l'affaire Kharet, le juge Mukherjea lui-même a 
admis, dans son opinion dissidente, que dans des cas 
de cette nature certaines autorités pouvaient être 
investies du pouvoir de faire des injonctions de leur 
propre initiative lorsqu'elles estimaient qu'il y avait 
lieu et non lorsqu'il existait une situation de fait ré
pondant à certains critères objectifs. 

<<On prétend que les articles en question accordent 
une liberté d'action sans limite et sans contrôle au 
gouvernement de l'Etat, ou à l'agent habilité par 
lui, dans l'exercice des larges pouvoirs conférés par 
les articles. On nous renvoie aux observations faites 
par le juge Mukherjea dans l'affaire Dwarka Prasad 
Laxmi Narain c. Etat d'Uttar Pradesb2• Cette affaire 
nous semble sans rapport aucun avec celle dont nous 
sommes saisis. Tout d'abord, la faculté d'agir est 
reconnue en premier lieu au gouvernement de l'Etat 
lui-même et non à un fonctionnaire tout à fait subal
terne comme celui dont il est question dans l'affaire 
Dwarka Prasad (voir plus haut). Il est vrai que le 
gouvernement de l'Etat peut déléguer le pouvoir à 
n'importe qui, mais le fait que le pouvoir de déléga
tion doit être exercé par le gouvernement de l'Etat 
lui-même offre une certaine garantie contre les abus 
de ce pouvoir de délégation. Cela mis à part, il y a 
lieu de rappeler que l'ordonnance d'Uttar Pradesh 
de 1953 sur le contrôle du charbon, à laquelle se rap
portent les observations faites, ne formulait pas de 
principes et ne donnait pas de directives quant à 
l'exercice du pouvoir en question. Cette ordonnance 
ne contenait aucune disposition indiquant à quelle 
fin ou dans quelles circonstances l'autorité chargée 
de délivrer les permis pouvait accorder ou refuser, 
renouveler ou refuser de renouveler, suspendre, rap
porter, annuler ou modi~er un permis; ce po?voi: 
pouvait donc être exerce par toute personne a qm 
le Contrôleur au charbon aurait décidé de le délé
guer. Il n'avait pas été formulé de règles ni donné 
de directives en vue de réglementer ou de guider 
l'exercice du pouvoir discrétionnaire de l'agent chargé 
de délivrer les permis. On ne peut à notre avis en 
dire autant de l'article 2 ou de l'article 3 de la loi 
attaquée car l'exercice du pouvoir conféré par chacun 
de ces articles est soumis à la condition que le gou
vernement de l'Etat (ou l'autorité habilitée par lui) 
juge de telles mesures nécessaires pour préve~ir ou 
combattre toute activité préjudiciable au maintten de 
l'harmonie entre communautés et de nature à com
promettre l'ordre public. Comme la Cour l'a expli
qué dans l'affaire Harishankar Bagla c. Etat de Madhya 
Pradesh3, l'opinion du juge Mukherjea ne peut s'ap
pliquer à une loi qui énonce les principes sur lesquels 
elle se fonde de sorte que l'injonction qui sera faite 
en vertu de la loi sera régie par ces principes et que 
le pouvoir d'appréciation reconnu. à ~'autorité s'e~er
cera de manière à mettre ces pnncipcs en applica
tion; on ne peut donc qualifier de nul l'octroi d'un 

1 (1950) S.C.R. 519. 
s (1954) S.C.R. 803, 813. 
' (1955) 1 S.C.R. 380, 386, 387. 
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tel pouvoir ainsi réglementé. Les deux articles exa
minés posent le principe que le gouvernement de 
l'Etat, ou l'autorité habilitée par lui, ne peuvent 
exercer le pouvoir en question que s'ils estiment que 
l'exercice de ce pouvoir est nécessaire à l'accomplisse
ment des fins spécifiées dans les articles. Ce pouvoir 
ne peut être exercé à aucune autre fin. Cela étant, 
on ne peut attaquer ni l'un ni l'autre de ces articles 
en faisant valoir qu'ils accordent une liberté d'action 
sans limite et sans contrôle au gouvernement de 
l'Etat ou à un agent de l'Exécutif dans l'exercice des 
pouvoirs discrétionnaires conférés par ces textes. 

<<On prétend en outre qu'un agent de l'Exécutif 
peut dire f..1llacieusement, pour la forme, qu'il estime 
l'exercice de ces pouvoirs nécessaire à l'accomplisse
ment des fins spécifiées dans les articles, et l'article 
ne contient aucune disposition qui puisse l'empêcher 
J'abuser des pouvoirs qui lui sont ainsi conférés. Mais, 
comme la Cour l'a fait observer dans l'affaire Kbarc 
(voir ci-dessus), l'exercice d'un pouvoir discrétion
naire qui interviendrait par anticipation pour pré
venir des atteintes à l'ordre public doit nécessaire
ment être laissé au gouvernement de l'Etat ou aux 
fonctionnaires habilités par lui. On ne doit pas sup
poser que le gom·ernemcnt de l'Etat ou l'autorité 
intéressée abusera de son pouvoir. Soumettre l'exer
cice du pouvoir au contrôle des tribunaux irait à 
l'encontre de la fin même pour laquelle le pouvoir 

't' fi' , D' 'Il A ''1 . . a e e con ere. a1 curs, m<:mc s 1 arnv:ut que l'agent 
Je l'Exécutif abusât de son pouvoir, cc ne serait pas 
la loi mais l'excès de pouvoir qui serait sanctionné. 

<<On a fait état des principes énoncés par la Cour 
dans l'affaire Ramerh Thappar 1 ct appliqués dans l'aff.1in: 
Cbintamau Rao2

, à savoir que si les termes utilisés 
dans ~a loi attaquée sont assez larges pour pouvoir 
~'apphquer non seulement aux restrictions qui restent 
dans les limites de l'action législative que la Consti
tuti~n pe~m~t à l'égard des droits fondamentaux ga
rantis mais egalement à celles qui les dépassent, ct 
du mom.ent. que !:on, ne peut exclure la possibilité 
que la lm smt apphquee à des fins que la Constitution 
ne reconnaît pas, les articles incriminés doivcn t être 
annulés pour i?co.nstitut!onnalité. Nous ne pensons 
pas que ces pnnc1pes sment applicables en l'espèce. 
On se rappellera que le paragraphe 2) de l'article 19 
tel qu'il était libellé alors, protégeait une loi rcbtiv~ 
:mx actes subversifs ou portant atteinte à la sécurité 
de l'Etat. L'article 9 (1-A) de la loi de Madras relative 
au maintien de l'ordre public visait à <assurer 1:~ 
sécurité publique et le maintien de l'ordre public>. 
< >n a fait observer que, quelles que soient les fins 
au~qucllcs dc;vai~ scn·ir b loi attaquée ct quels que 
~~lent. les obJeCtif.~ q.ue ~cs :Jutcurs sc soient proposé 
d attemdre, son apphcatmn ct sa portée ne pouvaient 
en l'absence d'une limitation expresse d:ms le tcxt~ 
lui-même, sc restreindre à ces formes particufi(-rc
mcnt graves d'activité nuisible qui tendent à mettre 
en d:mgcr la sécurité de l'Et:lt. Rien, au surplus, 

1 (1950) S.C.R. 594. 
2 (1950) S.C.R. 75?. 

ne garantissait que les agents chargés d'appl' 
1 

. . 1quer 
cette 01 saurment, en exerçant leurs pouvoirs f: · 

d
. . . , aiTe 

une Istmctmn entre ceux dont les actes porta' . , 
1 

, . ,, d l' Ient 
attemte a a secunte e Etat et les autres. c tt 

'd' . e e cons1, eratmn n~ peut entrer en ligne de compte dans 
la presente affaire. Le paragraphe 2) de l'article 19 
a été. mo~ifié de ~a7on à étendre ses dispositions pro
tectnces a une lm Imposant des restrictions raisonna
bles impo~~'C~ dans l'intérêt de l'?rdre public, et les 
termes ut!hscs dans les deux articles de la loi atta
quée limitent très nettement et très explicitement 
aux fins spécifiées dans les articles, à l'exclusion de 
toute autre, l'exercice des pouvoirs qu'ils confèrent. 

<<Outre les restrictions et les conditions mises à 
l'exercice des pouvoirs ct prévues dans les deux arti
cles mentionnés ci-dessus, ceux-ci contiennent deux 
cbuscs de sauvegarde importantes qui portent sur 
l'alinéa a) du p:mgraphc 1) de l'article 2. Aux termes 
de b première clause, les injonctions faites en vertu 
de l'alinéa a) du paragraphe 1) de l'article 2 ne peu
vent rester en vigueur que pendant deux mois. 
L'autre clause permet à b personne lésée d'adresser 
une réclamation au gouverncm<:nt de l'Etat qui peut, 
après examen, modifier, confirmer ou rapporter l'in
jonction. Un pouvoir qui ne peut s'exercer qu'à la 
condition expresse que l'autorité soit convaincue de 
la nécessité de ('lire l'injonction aux fins spécifiées 
dans l'article et dont les effets sont limités dans le 
temps ct susceptibles de modification ou d'annula
tion, un cas de réclamation ne peut à notre avis, 
étant donné les circonstances, être considéré comme 
excessif ct dépassant les limites de la protection 
accordée par les paragraphes 2) ou 6) de l'article 19. 
L'alinéa b) du paragraphe 2) contient également plu
sit·urs conditions: le texte dont la publication est 
obligatoire ne doit pas dépasser deux colonnes, une 
somme adéquate doit être versée en rémunération de 
cette publication ct l'oblig:1tion n'est nbblc que 
pour une semaine. A notre avis, il importe au plus 
h:1ut point de tenir compte de ces garanties pour 
déterminer si les restrictions imposées par l'article 2 
sont raisonnables ou non. l'our juger si la loi est 
raisonnable ou non, il (1ut tenir compte à la fois 
des circonstances qui ont cntr:1îné l'adoption de la 
loi, de la gravité ct de l'étendue du mal causé par 
l'antagonisme ct la h:~ine entre commun:mtés, qu'il 
f:mt combattre ct prén·nir, de la (Jcilité avec laquelle 
le rn:~! risque de s'aggraver p:1r suite de la public:J
tion, d:1ns des quotidiens largement dif1usés, d'infor
mations et d'opinions p:1Ttis:Jnes, ct des conditions 
auxquelles l':~rticlc lui-même soumet l'exercice du 
pouvoir qu'il conftrc; :1y:1nt :~insi examiné b loi, 
la Cour déclare que l':Jrticlc 2 :1 imposé, p:1r souci 
du maintien dt· l'ordre public et dans l'intérêt général, 
des restrictions raisonnables à l'exerciee des droits 
g:1rantis p:1r les aliné:ls a) et .~) du p:1r:~gr:1phe 1) 
de l':1rticle 19 ct qu'il rentre dans le cadre des dis
positions protectrices des p:1ragraphes 2) ct 6) de 
l':Jrticle 19. 



INDE 141 

<<En revanche, les remarques formulées ci-dessus 
au sujet des garanties énoncées aux alinéas a) et b) 
du paragraphe 1) de l'article 2 ne peuvent pas s'ap
pliquer aux dispositions de l'article 3. L'exercice des 
pouvoirs conférés par le paragraphe 1) de l'article 3 
est soumis, en ce qui concerne la décision du gouver
nement de l'Etat ou de la personne habilitée par lui, 
à la même condition que celle qui figure au paragra
phe 1), alinéa a), de l'article 2, mais l'article 3 ne 
fixe pas de délai pour l'application d'une injonction 
faite en vertu de cet article et il ne prévoit pas non 
plus que des réclamations pourront être adressées au 
gouvernement de l'Etat. Du fait que ces garanties 
ne figurent pas à l'article 3, ces dispositions sont 
évidemment déraisonnables et il est compréhensible 
que l'éminent Solicitor-Genera/ ait éprouvé quelque 
difficulté à défendre la validité de cet article. On 
peut se demander comment, dans la même loi, les 
deux articles ont pu être libellés de façon différente.>> 

2. EGALITÉ DEVANT LA LOI ET ÉGALE PROTECTION 

DES LOIS. - PRINCIPES ESSENTIELS D'UNE CLAS

SIFICATION RATIONNELLE.- ARTICLE 14 DE LA 

CONSTITUTION DE L'INDE 

Macherla Hanumantha Rao et consorts 
c. Etat d'Andhra Pradesh 

Cour suprême de l' Inde 1 

Décision du 17 septembre 1957 

Exposé des faits: Le magistrat instructeur avait ren
voyé les appelants devant la Court of Session au cours 
d'une procédure engagée contre eux à la suite d'un 
rapport de police. Il avait suivi la procédure prévue 
à l'article 207-A du Code de procédure pénale de 
1898 comme le prescrivait l'article 207 de ce code2• 

1 Report (1958) S.C.R. 396. 
2 Les articles 207 et 207-A du chapitre XVIII du Code 

de procédure pénale de 1898 sont ainsi conçus: 
~207. Au cours de l'instruction, lorsque l'affaire n'est 

susceptible d'être jugée que par une court of session ou par 
une haute cour ou, de l'avis du magistrat instructeur, 
doit être jugée par une de ces juridictions, le magistrat 
instructeur doit: 
«a) Dans toute procédure engagée à la suite d'un rapport 

de police, suivre la procédure prévue à l'article 
207-A; ct 

tb) Dans toute autre procédure, suivre la procédure 
prévue dans les autres dispositions du présent cha
pitre. 

«207-A. 1) Dans toute procédure engagée à la suite 
d'un rapport de police, le magistrat, lorsqu'il reçoit le 
rapport communiqué en vertu de l'article 173, fixe, aux 
fins de l'instruction prévue par le présent article, une 
date qui ne dena pas être postérieure de plus de 14 jours à 
celle de la rl-rL"ption du rapport, à moins que le magistrat, 
pour des raisons qui devront être consignées par écrit, 
ne fixe une date ultérieure. 

«2) Si, à un moment quelconque avant cette datl", le 
Ministère public demande au magistrat de f:1irc une cita
tion pour la comp;lrution de témoins ou la production 
d'écrits ou d'objets, le magistrat fera cette citation à 
moins que, pour des raisons qui devront être consignées 
par écrit, il ne juge inutile de la f:1irc. 

Les appelants ont alors prié la Haute Cour de l'An
dhra Pradesh d'annuler l'ordonnance de renvoi, sou
tenant principalement que cette ordonnance, prise 
en vertu des dispositions de l'article 207-A du Code, 
n'était pas valable parce que ces dispositions étaient 
inconstitutionnelles du fait qu'elles établissaient une 
discrimination à l'égard des inculpés contre lesquels 
une action avait été engagée à la suite d'un rapport 
de police. La Haute Cour a déclaré que les dispositions 

«3) Au début de l'instruction, lorsque l'inculpé corn· 
paraît devant lui, le magistrat doit s'assurer que les pièces 
visées à l'article 173 ont été communiquées à l'inculpé 
ct s'il constate que lesdites pièces ou certaines d'elles ne 
l'ont pas été, il doit veiller à cc que cette omission soit 
réparée. 

«4) Le magistrat recueille ensuite le témoignage des 
personnes qui auront pu être citées par le ministère public 
comme témoins directs du prétendu délit, et si le ma
gistrat estime nécessaire, dans l'intérêt de la justice, de 
recueillir le témoignage d'un ou de plusieurs autres té
moins à charge, il peut le faire également. 

<< 5) L'inculpé est libre d'interroger contradictoirement 
les témoins cités en vertu des dispositions du paragraphe 
4) et, en pareil cas, le Ministère public peut les réinterroger. 

«6) Lorsque les témoignages visés au paragraphe 4) 
ont été recueillis, que le magistrat a examiné toutes les 
pièces visées à l'article 173 et qu'il a, le cas échéant, inter
rogé l'inculpé pour lui permettre d'expliquer les circons
tances que les témoignages font ressortir contre lui et 
donné au Ministère public ct à l'inculpé la possibilité 
de se faire entendre, ledit magistrat doit, s'il estime que 
les témoignages et les pièces ne justifient pas le renvoi 
devant la juridiction de jugement, consigner ses raisons 
par écrit ct prononcer le non-lieu, sauf s'il estime que 
lui, ou quelque autre magistrat, doit juger ledit inculpé, 
auquel cas il agira en conséquence. 

~7) Si, les témoignages ayant été recueillis, les pièces 
examinées et l'inculpé (le cas échéant) interrogé, et le 
ministère public et l'inculpé ayant eu la possibilité de 
se Elire entendre, le magistrat estime qu'il y a lieu à renvoi, 
il établira un acte d'accusation signé de sa main indiquant 
la nature du délit imputé à l'inculpé. 

~ 8) Des qu'il aura été établi, l'acte d'accusation sera 
lu et expliqué à l'inculpé, qui en recevra un exemplaire 
gratuitement. 

«9) L'inculpé est tenu de remettre immédiatement, 
oralement ou par écrit, une liste des personnes qu'il désire, 
le cas échéant, voir citer comme témoins à son procès : 

«Toutefois, le magistrat peut, s'il le désire, autoriser 
l'inculpé à remettre plus tard sa liste ou toute nouvelle 
liste de témoins ; lorsque l'inculpé est renvoyé devant 
la Haute Cour, aucune disposition du présent paragraphe 
ne doit être interprétée comme l'empêchant de remettre 
au greffier, à tout moment avant le procès, une nouvelle 
liste de personnes qu'il désire voir citer comme témoins. 

« 10) Lorsque l'inculpé, ayant été invité en vertu des 
dispositions du paragraphe 9) à remettre une liste de 
témoins, a refusé de le faire ou lorsqu'il s'est exécuté, 
le magistrat ordonne son renvoi devant la Haute Cour 
ou la Court of Sersion, selon le cas, et consigne brièvement 
par écrit les motifs dudit renvoi. 

«11) Lorsque l'inculpé a remis, en vertu des disposi
tions de l'article 9, une liste de témoins ct que son renvoi 
a été ordonné, le magistrat cite les témoins désignés dans 
la liste à comparaître devant la Cour devant laquelle 
l'inculpé à été renvoyé: 

« Toutefoii, lorsque l'inculpé a été renvoyé devant la 
Haute Cour, le magistrat peut, s'il le désire, laisser au 
greffier le soin de citer lesdits témoins et ceux-ci sont 
cités en conséquence. 

«En nutr{, si le magistrat pense que le nom d'un témoin 
a été porté sur la liste dans un but vexatoire ou dilatoire 
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attaquées n'étaient pas inconstitutionnelles et que 
l'ordonnance de renvoi était par conséquent valable 
en droit. Les appelants se sont alors pourvus. devant 
la Cour suprême après avoir obtenu un certificat de 
la Haute Cour de l' Andhra Pradesh en vertu du 
paragraphe 1), alinéa c), de l'article 134 de la Cons
titution. 

Les appelants soutenaient que les ;rticl~s 207 ct 
207-A du chapitre XVIII du Code prevoyatent deux 
procédures distinctes devant la juridiction d'instruc
tion: 1) lorsqu'il s'agissait d'une acti~n engagé~ à 
la suite d'un rapport de police, la procedure app!tca
ble était celle que prévoyait l'article 207-A; 2) pour 
toutes les autres actions, la procédure applicable était 
celle prévue dans les autres dispositions du chapitre. 
XVIII. Si l'on comparait les deux différentes procé
dures, on constatait que la procédure applicable dans 
le cas d'une action intentée à la suite d'un rapport 
de police était moins avantageuse pour !'inculpé que 
l'autre procédure. Les appelants soutenatent en ?ut~c 
que les articles du chapitre xym du ~de q~t sui
vaient l'article 207-A accordatent aux mculpcs des 
facilités que ne leur offrait pas la procédure prescrite 
à l'article 207-A. Ils estimaient par conséquent que 
les dispositions des articles 207 ct 207-A du Code 
de procédure pénale de 1898 avaient porté atteinte 
au droit fondamental à l'égJiité g:.1ranti par l'ar-

ou pour contrarier la justice, le magistrat peut exiger que 
l'inculpé lui prouve qu'il y a des motifs raisonnables de 
croire que le témoignage Judit témoin est pertinent,, ct 
s'il n'est pas convaincu, le magistrat peut refuser de cttcr 
le témoin (en consignant par écrit les motifs de son refus) 
nu peut, avant, de le citer, exiger 1~ dépôt d~ la so~~c 
qu'il estime necessaire pour couvnr les fms cntrames 
par la comparution dudit témoin ct tous les autres frais 
appropriés. 

•12) Les témoins à chaq;e dont la comparution devant 
la Court of Smio11 ou la Haute Cour est nécessaire ct qu! 
sc présentent devant le magistrat prennent devant lut 
l'engagement de se présenter lorsque la Court of Smio11 
ou la Haute Cour les convoquera pour témoigner. 

•13) Si un témoin refuse de se présenter devant la 
Court of Smio11 ou la Haute Cour ou refuse de prendre 
l'en~agemcnt prescrit ci-dessus, le magistrat peut le garder 
en détention jusqu'à cc qu'il prenne ledit engagement 
ou jusqu'au moment où il devra sc présenter devant la 
Court of Smio11 ou la Haute Cour; il sera alors confié à 
l'une ou l'autre de ces cours selon le cas. 

•14) En cas de renvoi, le magistrat prend une ordon
nance à l'intention de telle personne qui sera désignée à 
cette fin par le gouvcrnemcr1t de l'Etat, ordonnance dans 
laquelle il notifie le renvoi ct définit le délit dans les 
mêmes termes que l'acte d'accusation; le magistrat envoie 
l'acte d'accusation, le dossier de l'instruction ~insi que 
toute arme ou tout autre objet qui doit être présenté à 
titre de preuve, à la Court of Smion ou, lorsque l'inculpé 
est renvoyé devant la Haute Cour, au ~reffier ou au fon
tionnairc dési!;né à cette fin par la Haute Cour. 

•15) Lorsque l'inculpé est renvoyé devant la llautc 
Cour ct qu'une partie quelconque du dossier n'est pa~ 
en an~lais, une traduction an~laise en sera jointe au dossier. 

•16) Le nJJ!;istrat ordonne, sous réserve des disposi
tion~ du présent Code relatins au cautionnement, b 
mise en détention de l'inculpé juçqu'au procès ct pen
dant celui-ci. • 

ticle 14 de la Constitution 1 et comme telles étaient 
inconstitutionnelles. 

Décision: La Cour a rejeté le pourvoi. Les disposi
tions des articles 207 et 207-A du Code ne sont pas 
discriminatoires et ne vont pas à l'encontre des dis
positions de l'article 14 de la Constitution. 

La Cour a déclaré : 

<< ••• les deux procédures de renvoi présentent 
sans nul doute des différences sensibles selon que 
l'affaire a été instruite par un officier de police com
pétent qui a, en vertu de l'article 173 du Code, 
consigné les faits dans un cahier des délits ct établi 
un rapport, ou par un magistrat compétent qui a 
cu à connaître d'un délit comme suite à une plainte. 
Dans le dernier cas, la procédure devant le magistrat 
instructeur est plus détaillée. Mais est-cc toujours 
à l'avantage de l'inculpé que la procédure devant 
ce magistrat soit détaillée ct non sommaire? La 
législature reconnaît le principe- qui sans nul doute 
est dans l'intérêt général de l'administration de la 
justice- selon lequel l.cs. crim~s doivent. faire !'obJet 
d'une enquête ct les cnmmcls etrc tradmts en JUStice 
aussi rapidement que les circonstJnccs le permettent. 
C'est également l'intérêt de l'inculpé qui prétend ne 

1 d' r. 1 1 pas être coupable. Par con;~quent, une .~a~on lg;ne; 
raie, seul un véritable dchnquant auratt mtcrct a 
prolonger l'instruction ou le procès pour retarder la 
date du jugement. Si un individu a été accusé injuste
ment ou à tort, il est de son intérêt qu'un tribunal 
compétent le reconnJissc innocent aussi rapidement 
que possible. Cela étant, la lé~islature a ~ans nul 
doute été hien inspirée de modtfier la procedure de 
renvoi dans les affaires qui ont f.1it l'objet d'une 
enquête par un otlicicr de police compétent. La 
législature n'a conservé à juste ti~rc l'an~ie~ne pro
cédure détaillée que dJns les aff.11rcs qm n ont pas 
fait l'objet d'une telle enquête ou dans les affatres 
qu'après examen on a jugé préférable de ne pas pour
suivre dans l'intérêt public. 

•Ayant constJté que les dispositions attaquées 
établissent des différences sensibles, nous devons 
examiner la question de b constitutionnalité de ces 
dispositions. Il com·icnt de noter tout d'a~rd que 
lesdites dispositions n'ont nullement Jtfecte la p~o
cédurc à suivre lors du jugement. Lorsqu'une aff:u~c 
a été renvoyée devant une court of smimr, la pr?cc
durc reste la même d:ms les deux catégories d'aŒures. 
Dès lors, toutes les aff.1ircs dont la présente Cour ~ 
été s:~isic ct dans lcsqucllcs il :t été établi que la lot 
:tvait sensiblement modifié b procédure de jugement 
au désanntage d'un inculpé n'ont absolument aucun 
rapport a\·cc I'Jif.1irc actuelle. Le princip:.1l argument 
contre b constitutionnalité des dispositions en ques
tion sc fimde sur l'article 14 de b Constitution. La 

• 
1 1 · r' ns de cet présente Cour a cxJrnme cs prcscnp 10 

1 L'article 14 dispose: 
•14. Nul ne peut être prh·~ pJr l'Etat du drni~ à l'égr 

lité dc\'Jilt b loi ou à l'é~alc protrrtion Ms lors sur c 
territoire de l'Inde. • 
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article dans un certain nombre d'affaires, à savoir, 
Chiranjit Lai Chowdhuri c. Union indienne\ Etat de 
Bombay c. F. N. Balrara2, Etat du Bengale-occidental 
c. Anwar Ali Sarkar3, Kathi Rttning &wat c. Etat de 
Saurashtra4

, Lachmandas Kewalram Abuja c. Etat de 
Bombaf', ~im Razvi c. Etat de Hyderabad6, Habeeb 
Mohamad c. Etat de Hyderabad1, et Etat de Pendjab c. 
Ajaib Singh8

, qui ont toutes été citées dans l'affaire 
Budhan Choudhry et consorts c. Etat de BiharD, laquelle 
présente le plus d'analogies avec l'affaire actuelle, 
avec cette différence cependant que dans l'affaire 
Budhatt Choudhry et consorts c. Etat de Bihar, la procé
dure était différente au stade du jugement. Dans 
cette affaire, le même inculpé pouvait être jugé pour 
le même délit, en vertu de l'article 30 du Code, 
par un magistrat habilité à le faire par cet article, 
et par une court of session si le délit avait été commis 
dans une juridiction qui n'était pas visée par l'arti
cle 30. La présente Cour a affirmé la constitutionnalité 
de cet article du Code ct a rejeté l'allégation selon 
laquelle les dispositions dudit article portaient atteinte 
au droit fondamental à l'égalité garanti par l'article 
14 de la Constitution. A cette occasion, M. Das (qui 
était alors juge) a f.'lit les observations suivantes, qui 
s'appliquent pleinement à l'affaire actuellement exa-

. ' mmee: 

<. •• Il est maintenant bien établi que l'article 
14, s'il interdit la législation de classe, n'interdit 
pas une classification raisonnable pour les besoins 
de la législation. Cependant, deux conditions doivent 
être respectées afin de satisfaire au critère d'une 
classification admissible, à savoir : i) la classification 
doit être fondée sur des spécifications intelligibles 
qui distinguent les personnes ou les choses com
prises dans un même groupe de celles qui sont 
hors de cc groupe, et ii) cette spécification doit 
avoir un rapport rationnel avec l'objet poursuivi 
par ladite loi. La classification peut être fondée sur 
différents critères, comme la répartition géogra
phique, le sujet, l'emploi ou des critères analogues; 
cc qui est nécessaire, c'est qu'il y ait un lien entre 
les critères de la classification et l'objet de la loi 
considérée. Les décisions de la Cour ont également 
établi clairement que l'article 14 condamne la dis
crimination, non seulement par une loi sur le 
fond, mais encore en réglementant la procédure.> 

<<LI dcrni~rc affaire ayant trait à une question de 
discrimination touchant les dispositions du Code 
dont la présente Cour ait été saisie est l'affaire Matajog 
Dobey c. Il. C. Rbari10 • Dans cette affaire, on contestait 

1 (1950) S.C.R. H69. 
a (1951) S.C.R. 6R2. 
3 (1952) S.C.R. 2H4. 
4 (1952) S.C.R. 435. 
& (1952) S.C.R. 710. 
' (1953) S.C.R. 581. 
7 (1953) S.C.R. 661. 
8 (1953) C.S.R. 254. 
'(1955) S.C.R. 1045, 1049. 

IO (1955) 2 S.C.R. 925. 

la constitutionnalité de l'article 197 du Code. On 
soutenait que l'article investissait le gouvernement 
du pouvoir arbitraire d'appliquer ou de lever une 
sanction qui pourrait être appliquée ou levée à la 
discrétion de l'Exécutif. La Cour a rejeté cette allé
gation et a déclaré qu'un pouvoir discrétionnaire 
n'était pas nécessairement discriminatoire. 

<<Si l'on examine la présente affaire en tenant 
compte des principes formulés par la Cour pour 
déterminer s'il y a eu ou non discrimination illicite, 
il ne peut y avoir le moindre doute que la Législature 
a établi au stade du renvoi, entre les deux procé
dures, une classification précise fondée sur une con
sidération très pertinente, à savoir si auparavant il 
y a eu ou non une enquête faite par un fonction
naire compétent ayant pour mission de rechercher 
les délits et de veiller à ce que prompte justice soit 
faite. Il est évident qu'il existe un lien entre ce cri
tère de classification et l'un des principes sur les
quels se fonde l'administration de la justice, à savoir 
qu'un prétendu délinquant doit être jugé aussitôt 
que les circonstances le permettent. On ne peut pas 
dire que cette classification n'est pas raisonnable ni 
qu'elle n'a aucun rapport avec l'objet de la loi, qui 
est d'assurer le jugement rapide des délinquants sans 
délai inutile. 

<<Pour les raisons susmentionnées, la Cour déclare 
qu'il n'y a aucune discrimination et que les disposi
tions de l'article 14 de la Constitution n'ont pas été 
violées. Par conséquent, les dispositions du Code 
attaquées dans la présente affaire doivent être décla
rées constitutionnelles. Le pourvoi est donc rejeté.>> 

3. L'INTERDICTION ABSOLUE D'ABATTRE CERTAINS 

ANIMAUX ÉQ!!IVAUT-ELLE À REFUSER L'ÉGALE 

PROTECTION DES LOIS OU PORTE-T-ELLE AT

TEINTE AU DROIT D'EXERCER UNE PROFESSION'/ 

-PRINCIPES DIRECTEURS DE LA POLITIQ2E DE 

L'ETAT.- APPLICATION DES ARTICLES 14, 19, 25 
ET 48 DE LA CONSTITUTION DE L'INDE 

Mohd. Hanif Quareshl et consorts 
c. Etat de Bihar 

Cour suprême de l'Iude 11 

Décision du 23 avril 1958 

Exposé des faits: En application des principes direc
teurs de la politique de l'Etat énoncés à l'article 48 
de la Constitution, deux lois -à savoir: i) la loi 
de Bihar de 1955 sur la préservation et l'amélioration 
des races d'animaux (loi de Bihar II de 1956), ci-après 
dénommée «loi de Bihar >>, et ii) la loi d'Uttar Pradesh 
de 1955 sur la prévention de l'abattage des bovins 
(loi d'U.P. Ide 1956), ci-après dénommée «<oi d'Uttar 
Pradesh>>- ont été adoptées respectivement par la 
législature de l'Etat de Bihar ct par la législature 
de l'Etat d'Uttar Pradesh; une autre loi, à savoir 
la loi de 1949 des Provinces centrales et de Bcrar 

u Rtport (1959) S.C.R. 629. 



144 INDE 

sur la préservation des races d'animaux (loi des P.C. 
et de Berar LII de 1949), qui avait été adoptée par 
ce qui constituait alors la législature des Provinces 
centrales et de Berar, a été modifiée par les lois XXIII 
de 1951 et X de 1956 de l'Etat de Madhya Pradesh, 
adoptées par la législature de cet Etat. La loi de 
Bihar interdisait absolument l'abattage de toutes les 
catégories d'animaux appartenant à l'espèce des bo
vins. La loi d'Uttar Pradesh interdis:tit absolument 
l'abattage des vaches et de leur progéniture, y com
pris les taureaux, les bœufs, les génisses ct les veaux, 
m:tis la protection de la loi ne s'étendait p:ts aux 
buffles, aux bufflesses ni aux bufflons. La loi des 
Provinces centrJlcs ct de Bcrar, tdlc qu'elle Jvait 
été ultérieurement modifiée par les lois de Madhya 
Pradesh (ci-après dénommées lois de Madhya Pra
desh), interdisait absolument l'abattage des vaches, 
des veaux, des taureaux, des beru(~ et des génisses 
ct n'autorisait l'abattage des buffles, des bufllesscs 
ou des buffions qu'en vertu d'un permis délivré p:u 
les autorités spécifiées dans la loi. Aucune des troi~ 
lois ne prévoyait d'exception quant à l'abattage des 
bovins même à des fins véritablement religieuses. 
Les requérants, qui étaient tous musulmans, excrç:tient 
pour la plupart le métier de boucher ou des métiers 
dépendant de la boucherie: vente des pe:mx, tannage, 
fahricJtion de la colle, fabrication de cordes de hoyaux, 
déshydratation du sang, etc. Certains d'entre eux 
ét:tient des kasais, c'est-à-dire des bouchers qui n'abat
tent que des bovins ct non des ovins ou des c1prins, 
tandis que d'autres avaient pour métier d'acheter 
ct de vendre des bovins ct de les distribuer dans les 
divers points de l'Union indienne. 

Les requérants, qui étaient tous citoyens indiem, 
:n-aient saisi la Cour suprême en vertu de l'article 
32 de b Constitution, en contestant b validité des 
trois lois susmentionnées motif pri~ de cc qu'elles 
portaient atteinte aux droits fondamentaux qui leur 
étaient garantis par l'article 14, l'alinéa .r;) du p:tra
graphe 1) de l'article 19 ct le paragraphe 1) de l'arti
cle 25 de b Constitution. Ils soutenaient que les 
lois attJquées avaient f.1it une distinction inadmissi
ble entre les bouchers qui abattaient des bovins ct 
ceux qui abattaient des ovins ou des caprins, que 
b loi d'Uttar Pradesh :wait même f.1it une distinction 
entre les bouchers qui ab:tttaicnt des bovins ct ceux 
qui abattaient des buffles ct que b loi de t-.!Jdhya 
Pradc~h avait :mssi établi une distinction :llllloguc 
en autorisant l'alnttagc des hufl1cs en \"crtu de pcrmi\ 
tout en interdisant absolument l'ahatt:lgc des vache~, 
taurc:~ux, beru(~ ct \"CJUX: les lois att:1quC:-cs a\":lÎcnt 
de cc f.1it porté :lttcintc à l'ég:1lc protection des loi~ 
g:1r:mtic p:tr l':~rticlc 14 de h Constitution'. Les 
quérants soutenaient aussi que le~ loi~ attaqu~l·~ 
reavaicnt restreint leur droit d'exercer une profcs\ion 
ou une :tctivité industrielle ou commcrci.tlc ct :w.ticnt 

1 L'arridc 14 dt· l.t Cnn~titurion c>t ain<i conçu: 

•14. Nul ne peut être pri,·é par l'EtH du droit l 
1\:halité dcv.mt Il loi ou à l't:>:.1lc protection de' loi~ sur 
k territoire de l'Inde •. 

de cc f:tit enfreint les droits fondamentaux qui leur 
~tai~nt garantis p:tr l'ali.né:~. g) du para,graphe 1) de 
larttclc 19 de b Constttutwn1

• Ils pretendaient en 
outre que ces lois con trcvcmicn t au paragraphe 1 
de l'article 25 de la Constitution 2 en cc qu'elles inter
disaient aux musulmans de sacrifier une vache à l'oc
casion du R.1krid confimnémcnt à la coutume reli
gieuse de leur communauté. Selon les requérants, 
les principes directeurs de b politique de l'Etat 
énoncés à l'article 48 de la Constitution 3 ne pouvaient 
j:~m:tis prévaloir sur les droits fondamentaux énoncés 
au Titre Ill de la Constitution. 

J>!cisiou: L:t Cour :1 décidé de !:tire droit en partie 
au pourvoi. Les directives fimnulécs à l'article 48 
de b Comtitution cn,·isagcaicnt l'interdiction de 
l'abattage des di,·crscs catégories d'anim:mx qui y 
étaient spécifiées, à savoir: vaches, \'C:tux ct autres 
anim:lllx rangés d:~m la catégorie du bétail laitier 
c:t d:1ns celle des :mim:mx de trait. La protection ne 
s'étendait qu'aux vaches, aux veaux ct autres animaux 
cffc:cti\·cmcnt ou é\Tntucllcmcnt c:tpahles de donner 
du bit ou d'accomplir un tr:H'ail de trait; de par 
b nature même du but \"Î~é, elle ne s'étendait pas 
:lUX anim:1ux qui à un moment donné avaient appar
tenu à la c:ttégoric du bétail laitier ou à celle des 
anim:mx de trait nuis qui a\·Jicnt cessé d'y appar
tc:nir. Aux terme~ de l':1rticlc 37 de b Constitution, 
l'applic:ttion de cc~ principes directeurs ne pouvait 
être ordonnée par les tribunaux, nuis ces principes 
dc\':lÎcnt néanmoins être considérés comme fonda
mcnt:tux pour le gouvernement du p:1ys ct l'Etat 
dc\·:tit les :1ppliqucr lorsqu'il léhifér.tit. Les lois atta
qut'CS av:tienr été :~doptés p:1r les Etats dans l'exer
cice des respom:thilités qui leur incombaient en vertu 
de l':miclc 4H du titre 1\' de h Constitution, où 
étaient énoncés les principes directeurs de l:t politi
que Je I'Et:lt. Toutdi1is, les principes directeurs de 
b politique de I'Et:lt dc\·:tient sc confè1rmcr aux droits 
fombment:~ux Marantis p:tr le titre III de la Consti
tution ct leur étaient suhordonn~s. Le p:tr:Jgraphe 2 
de l':1rticlc 13 Je b Con~titution interdisait l'adop
tion d'une loi qui Jur:tit pour effet de retirer ou de 

1 L'aliné.t r:) du p.trJ~r.lphr 1 de l'.trtidc 1? est ainsi 
conçu: 

ol?. 1) Tou~ le~ citoyen> ont: 

•Ô ·~~ droit d'cxerrcr une proi'c,ion, d,· ~c livrer J une 
arti\'ité commrrri.1le ou indu<tridlr, d'occuper un 
emploi ou d'nrrrcr un llll:ticr, quel~ qu'ils soient. • 

1 I.e par.t~raphc 1 dr l'.m ide 2; de 1.1 Con~titution 
c~t aimi conçu : . 

•1) Som ré<rr\'c dn ni~rnrn ,le l'or.lrc puhhc, des 
bonne~ m•rur~ ct dr 1.t qnté publique, ;tin'i que des autres 
di•pmitinn~ du pr'''rnt titre, tou' joui"cnt é~Jlcmcnt de 
h liberté ,Je rnn,rirtHT .1in•i que du ,!rnit ,Jc professer, 
de pr.niqurr ct de prnp.1~cr libn•nrnt une rdi~ion. • 

1 I.'Jrtirlc ·Hi dr l.t Cnn\fitution r\1 .1in•i conçu: 
•4~. I.'EtJt doit f.1irc le m'rr".1irc pour oq~aniscr 

l'.1~riruh ure rt l'élr\' .n~c ,don Ir> mét hndes moJcrncs 
ct ~cirntiti.ptc<, ct doit nnt.tmmcnt prctlllrc des m~sures 
qui tendent ;\ pré•cr\'Cr ct ;\ .uuéliorcr Ir' r.ll'eS d';uun~au~ 
ct l interdire l'.ih.l!tJ~c dr• \'.ld1c<, \T.J\1'1; ct autre brtJII 
biticr rt de< aninuux de r r.1i1. • 



limiter les droits fondamentaux conférés par le titre 
III de la Constitution. Les principes directeurs ne 
pouvaient donc pas méconnaitre la restriction im
posée aux organes législatifs de l'Etat par le para
graph~ 2 de l'article 13. Par conséquent, lorsqu'il 
mettait en application les principes directeurs, l'Etat 
devait veiller à ce que ses lois ne privent pas les 
citoyens de leurs droits fondamentaux ni ne limitent 
ces droits. 

Qgant à l'allégation des requérants selon laquelle 
les lois attaquées violaient le droit fondamental qui 
leur était garanti par le paragraphe 1 de l'article 25 
de la Constitution, il n'était pas possible d'en recon
naître le bien-fondé car il n'avait pas été établi que 
le sacrifice d'une vache à l'occasion du Bakrid était 
un acte public dont un musulman était tenu pour 
manifester ses croyances et convictions religieuses. 

Les lois attaquées n'enfreignaient pas le principe 
de l'égale protection des lois énoncé à l'article 14 de 
la Constitution car la distinction qu'elles établissaient 
concernant les bouchers abattant des bovins était 
légitime puisque fondée sur des spécifications intelli
gibles qui différenciaient ces bouchers de ceux qui 
abattaient des caprins ou des ovins, cette distinction 
ayant un lien logique avec le but des lois attaquées, 
à savoir assurer la préservation, la protection et 
l'amélioration du bétail. 

La Cour a déclaré : 
<<La signification, la portée et l'effet de l'article 

14, qui est la disposition de notre Constitution rela
tive à l'égale protection des lois, ont été exposés 
par la Cour dans une série de décisions dont la pre
mière a été rendue dans l'affaire Chiranjitlal Chowdhury 
c. Union indienne 1 et la plus récente dans l'affaire 
Ramakrishna Dalmia c. Union indienne2

• Il est mainte
nant hien établi que l'article 14, s'il interdit la légis
lation de classe, n'interdit pas une classification 
raisonnahlc pour les besoins de la législation. Cepen
dant, deux conditions doivent être respectées afin de 
satisf.1irc au critère d'une classification admissible, à 
savoir: i) la classification doit être fondée sur des 
spécifications intelligibles qui distinguent les per
sonnes ou les choses comprises dans un même groupe 
de celles qui sont hors de ce groupe, ct ii) cette 
spécific:~tion doit avoir un rapport rationnel avec 
l'objet poursuivi par ladite loi. La classification peut 
être fondée sur différents critères, comme la réparti
tion géographique, le sujet, l'emploi ou des critères 
analogues; cc qui est nécessaire, c'est qu'il y ait un 
lien entre les critères de la classification ct l'objet 
de la loi considérée. De plus, les décisions de la 
Cour établissent notamment qu'il y a toujours une 
présomption en faveur de la constitutionn:~lité d'une 
loi ct que c'est à celui qui attaque la loi qu'il incombe 
de prouver que les principes constitutionnels ont été 
manifestement violés. Il est admis que les tribunaux 

1 (1950) S.C.R. R69. 
2 C. As. nos 455-457 ct 657-65R de 1957 ; décision 

rendue Je 21! mars 195R. 
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doivent présumer que la législature comprend les 
besoins de la population et en tient justement compte, 
que les lois qu'elle adopte tendent à régler des pro
blèmes que l'expérience a rendu patents et que les 
distinctions qu'elle établit sont dûment fondées. Il 
ne faut pas oublier que la législature est libre de 
reconnaitre différents degrés de danger et qu'elle 
peut limiter les restrictions qu'elle impose aux cns 
dans lesquels la nécessité s'en fait le plus impérieuse
ment sentir; il ne faut pas oublier non plus qu'à 
l'appui de la présomption de constitutionnalité, la 
Cour peut prendre en considération la commune re
nommée, les données de l'histoire, ct a la faculté 
de supposer l'existence de tout état de choses dont 
on peut concevoir qu'il existait au moment oû la 
loi a été adoptée. Nous allons donc examiner les lois 
attaquées compte tenu des principes qui ont été 
ainsi formulés par la Cour. 

<<Les lois attaquées, il y a lieu de le rappeler, ont 
été adoptées par les Etats conformément aux obliga
tions que leur impose l'article 48. Afin de mettre 
en application les principes directeurs, les législa
tures respectives ont adopté les lois attaquées dans 
l'exercice des pouvoirs que leur confère l'article 246 
interprété compte tenu de la rubrique 15 de la liste 
II figurant à la septième annexe. Il est donc tout à 
fait clair que l'objet des lois attaquées est d'assurer 
la préservation, la protection et l'amélioration du 
bétail. Les vaches, taureaux, bœufs ct veaux sont 
sans aucun doute les animaux les plus importants 
pour l'agriculture du pays. Les bufflesses donnent 
d'importantes quantités de lait; elles sont donc bien 
soignées et n'ont pas besoin d'autant de protection 
que les vaches qui donnent peu de lait. En tant 
que bêtes de trait, les buffles ne sont pas à moitié 
aussi utiles que les bœufs. Les ovins ct les caprins 
donnent très peu de lait par rapport aux vaches et 
les bufflesses ne sont pratiquement d'aucune utilité 
en tant qu'animaux de trait. Ces différents animaux 
étant susceptibles d'être rangés dans des groupes 
distincts en fonction de l'utilité qu'ils ont pour la 
société, les bouchers qui abattent des animaux de 
telle ou telle catégorie peuvent aussi être rangés 
dans des classes distinctes en fonction de l'effet que 
l'exercice de leurs professions respectives a sur la 
société. De fait, les bouchers qui abattent du bétail 
forment, ainsi que les requérants l'affirment eux
mêmes dans leurs pourvois respectifs, une classe bien 
définie fondée sur leur profession. Cette classification 
se fonde sur une spécification intelligible qui permet 
de les ranger dans une classe nettement définie et 
les distingue des bouchers qui abattent des caprins 
ou des ovins; d'autre part, cette spécification est 
étroitement liée au but de la loi attaquée, à savoir: 
assurer la préservation, la protection ct l'amélioration 
du bétail. L'accomplissement de ces fins peut certes 
exiger que le législateur soit plus strict en ce qui 
concerne l'abattage du bétail qu'en cc qui concerne 
l'abattage des chèvres ou des moutons, par exemple. 
Les lois attaquées ont donc établi une classification 
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reposant sur une base judicieuse et intelligible, et 
satisfont de toute évidence au critère formulé par 
la Cour dans ses décisions. Qgelque argument que 
l'on puisse invoquer contre la validité des lois atta
quées, il ne nous semble pas que le déni de l'égale 
protection des lois puisse être l'un d'entre eux. En 
tout état de cause et compte tenu de la présomption 
de constitutionnalité qui s'attache à tous les textes 
législatifs -la Cour posant en principe que la légis
lature comprend les besoins de la population et en 
tient justement compte- une conclusion semble 
s'imposer, à savoir que les requérants n'ont pas ad
ministré la preuve qui leur incombait et, par consé
quent, qu'il ne peut être f.1it droit à la prétention 
fondée sur l'article 14. ,> 

En ce qui concerne l'atteinte au droit d'exercer 
une profession ou une activité industrielle ou commer
ciale qui est garanti par l'alinéa g) du paragraphe 1) 
de l'article 19 de la Constitution, le paragraphe 6) 
de cet articlc 1 dispose que l'alinéa g) ne porte pas 
atteinte à l'application d'une loi qui, dans l'intérêt 
général, impose des restrictions raisonnables à l'exer
cice du droit conféré par cet alinéa. En cas de litige, 
il incombe au tribunal de rechercher si les restric
tions imposées par la loi sont ou non raisonnables. 
A cette fin, le tribunal ne peut se fonder sur la notion 
générale de cc qui, dans l'abstrait, est raisonnable, 
ni même rechercher cc qui est raisonnable du point 
de vue de la personne ou des personnes que les 
restrictions atteignent. Ce que le tribunal est tenu 
de faire est de rechercher si les restrictions imposées 
sont raisonnables dans l'intérêt du public. Le critère 
à appliquer pour déterminer si des restrictions sont 
ou non raisonnables a été défini comme suit par la 
Cour dans l'affaire Etat de Madrar c. 1'. G. Ro11>: 

1/.A cet égard, il importe de ne pas oublier que, 
dans tous les cas où la Constitution exige que les 
restrictions soient raisonnables, ce caractère doit être 
apprécié pour chaque loi attaquC:-e en particulier; il 
est impossible de formuler des normes abstraites ou 
un principe général valables dans tous les cas. La 
nature du droit auquel l'intéressé prétend qu'il a été 
porté atteinte, les raisons véritables pour lesquelles 
les restrictions ont été imposées, l'étendue ct la gra
vité du mal auquel il s'agit de porter remède, le 
caractère excessif des restrictions imposées, ainsi que 
la situation qui existait au moment où ces restrictions 
ont été édictées, sont tous des éléments qui doivent 
entrer en ligne de compte dans la décision judiciaire. 
Lorsque les juges qui prennent part à la décision 
apprécient ces facteurs assez flottants ct sc font une 
conception personnelle de cc qui est raisonnable, 
compte tenu de toutes les circonstances d'une affaire 
détcrminC:-e, il est inévitable que leurs idC:-es sociales 
ct leur propre échelle des valeurs jouent un grand 

1 Le puagraphe 6) de l'article 19 de la Constitution 
est ainsi conçu : 

•L'alinéa g) du même paragraphe 1) n'affecte point 
l'application des dispositions d'une loi en vigueur qui 
imposent, dans l'intérêt général, des restrictions raison
nables à l'exercice du droit conféré par ledit alinéa, •.• '· 

rôle. Leur droit de contrôle sur le J'ugem t d 
· 1' · 1 'f d en u rO~V?lr eg1s at; ans des cas de cette nature n'est 

bl~I.It; q
1
uc pard~ s~ns qu'ils ont de leurs responsa

IItes, eur mo eratwn et la conscience qu'ils do' . d 1.".. 
1 

Ivent 
avoir u I:llt que a Constitution ne s'adresse . , . pas 
um_qu~ment a ceu~ qm part~ gent leur façon de penser, 
md ais a tous t

1
es c1t~y?n~ ;d1ls ne doivent pas perdre 

e vue que a maJOrite es représentants élus pa 
le peuple ont, quand ils ont permis ces restrictionsr 
estimé qu'elles étaient raisonnables. l) ' 

Il y a lieu de rappeler que la législature est le mieux 
à même de juger cc qui convient à la communauté 
aux suffrages de laquelle elle doit son existence. Telle 
devrait être l'attitude adoptée par la Cour, mais c'est 
à la Cour qu'il appartient en fin de compte de décider 
de la validité de la loi. 

Chacune des lois attaquées, qui a été adoptée en 
application des principes directeurs énoncés à l'article 
48 de la Constitution, avait pour objet d'assurer la 
préservation, la protection ct l'amélioration des vaches 
ct veaux ainsi que du bétail bitier ct des animaux 
de trait. Tenant compte du fait que le pays man
quait de bétail laitier, de taureaux reproducteurs et 
de bœuf~ de travail, qui étaient essentiels à l'économie 
nationale pour l'approvisionnement en lait, les tra
vaux agricoles ct les engrais animaux, la Cour, après 
avoir dûment pesé le pour et le contre, compte tenu 
de la présomption en f.wcur de la validité des lois, 
ct sans vouloir aucunement manquer d'égards pour 
l'opinion des législatures intéressées, a estimé qu'en 
s'acquittant de l'ultime responsabilité que la Cons
titution lui assignait, elle devait aborder le pro
bl~mc ct l'analyser de f.1çon objective et réaliste. 
Ayant abordé le problème ct l'ayant examiné de cette 
façon, la Cour a exprimé l'avis suivant sur le point 
de savoir si les restrictions imposées par les lois 
attaquées étaient ou non rJisonnables: 

i) L'interdiction absolue de l'abattage des vaches 
de tout âge ct des veaux ou génisses ainsi que 
des but1lons mâles ou femelles est parfaitement 
raisonnable ct valide ct répond aux principes 
directeurs énoncés à l'article 48; 

ii) L'interdiction absolue de l'abattage des buffles
ses, des tJtm·aux reproducteurs ou des bœufs de 
travail ou des buflles reproducteurs ou des buf
fles de travail, pour autant qu'il s'agit de bétail 
biticr ou d'animaux de trait, est également 
raisonnable ct valide; 

iii) L'interdiction absolue de l'abattage des buffles
ses, des taureaux rq1roducteurs ou des bœufs de 
tr;l\'ail, ou des butllcs reproducteurs ou buffles 
de travail, une fiJis que lesdits animaux ont cessé 
Je donner du lait ou de jouer leur rôle de repro
ducteurs ou d'animaux de trait, ne peut être 
considérée l"Ommc raisonnable dans l'intérêt du 
public. 

Aprts ;n-oir examiné chacune Jes lois attaquées 
compte tenu des opinions ci-dessus, la Cour en est 
arrivée aux conclusions suivantes: 
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La loi de Bihar, pour autant qu'elle interdit l'abat
tage des vaches de tout âge et des veaux, ou des 
bufflons, mâles ou femelles, est constitutionnellement 
valide, mais pour autant qu'elle interdit absolument 
l'abattage des bufflesses, des taureaux reproducteurs 
ou des bœufs de travail, ou des buffles reproducteurs 
ou buffles de travail, sans spécifier de critères ou 
de conditions quant à leur âge ou à leur utilité, elle 
porte atteinte aux droits que l'alinéa g) du paragra
phe 1) de l'article 19 garantit aux requérants, et, 
dans cette mesure, est nulle. 

La loi d'Uttar Pradesh est constitutionnellement 
valide pour autant qu'elle interdit l'abattage des 
vaches de tout âge et des vea.ux et génisses, mais 
pour autant qu'elle tend à interdire absolument 

l'abattage des taureaux reproducteurs et des bœufs 
de travail sans spécifier de critères ou de conditions 
quant à leur âge ou à leur utilité, elle enfreint l'alinéa 
g) du paragraphe 1) de l'article 19 et est, dans cette 
mesure, nulle. 

La loi de Madhya Pradesh est constitutionnelle
ment valide pour autant qu'elle interdit l'abattage 
des vaches de tout âge ainsi que des veaux et génis
ses, mais elle est nulle pour autant qu'elle interdit 
absolument l'abattage des taureaux reproducteurs et 
des bœufs de travail sans spécifier de critères ou de 
conditions quant à leur âge ou à leur utilité. La loi 
est valide pour autant qu'elle réglemente l'abattage 
d'autres animaux en vertu de permis délivrés par 
les autorités désignées dans la loi. 



INDONÉSIE 

NOTE SUR LA SITUATION CONSTITUTIONNELLE1 

Par décret du 5 juillet 1959, le Président a inva
lidé la Constitution du 15 août 19502 et rétabli celle 
du 22 juin 1945. Voici des extrJits de la Constitution 
remise en vigueur: 

Article 27. 1) Tous les citoyens sont égaux devant 
la loi et les Jutorités et doivent, sans exception, 
respecter b loi et les autorités; 

2) Tout citoyen a droit au travail ct à un hono
rable niveau de vie. 

Article 28. La liberté de réunion ct le droit d'as
sociation, la liberté de parole, la liberté de la presse 
et les autres libertés analogues sont garanties par 
la loi. 

Article 29. 

2) L'Etat garantit à chacun la liberté de professer 
et pratiquer la religion de son choix. 

Article 31. 1) Tout citoyen a la faculté de s'ins
truire. 

Article 32. Le gouvernement développe la culture 
nationale. 

Dans le préambule de la Constitution de 1945 sont 
enumérés les préceptes de la philosophie, de l'Etat 
indonésien, les Pantchaçila: croyance en Dieu, dignité 
humaine, justice sociale, nationalisme ct démocratie. 

1 Renseignements obligeamment communiqués par le 
Gouvernement indonésien. 

1 Voir l'AmiUairt drr droits dr l'bommt pour /950, p. IRI-
190. 

Ces préceptes impliquent l'exercice de droits que la 
Constitution elle-mËme ne mentionne pas explicite
ment. 

Aux termes de la Constitution de 1945, l'Indonésie 
est un Etat démocratique.: ct unitaire. La souveraineté 
réside dans le peuple indonésicn, qui l'exerce par 
l'intermédiaire de l'Assemblée consultative populaire. 
Les articlcs 27 à 37 de la Constitution de 1945 portent 
sur les droits fondamentaux dc l'homme, énoncés 
dans la Déclaration univcrselle des droits de l'homme. 

La Constitution dc 1945 est la base du droit écrit 
du pays; mais le droit coutumicr, issu des traditions 
ct dcs coutumcs indonésicnncs, assure au peuple in
donésien des droits supplémentaires. 

En outre, lc Manifcstc politique.: du 17 août 1959, 
qui dégage !cs principcs généraux dc la politique de 
l'Etat dans l'csprit dc la révolution indonésienne et 
de b Constitution dc 1945, donnc au peuple indoné
sien !cs droits fondamcnt:mx ci-après: 

1) Le droit à une société <<juste ct prospère>>, 
dans laqucllc tout citoyen vina libre dc la peur et 
du besoin; 

2) Lc droit dc tout citoyen à la justice économique 
et soci:dc; 

3) Lc droit dc tout citoyen à unc nourriture, des 
vêtements ct un logcmcnt suffisants; 

4) Lc droit de tout citoyen à jouir de son patri
moine.: culturel et à développer pleinement sa vie 
spirituelle; 

5) Le droit de l'Indonésie, tJnt l'Etat que ses 
citoyens, à être véritablement libre dc toute forme 
d'impt-rialisme ct dt· colonialisme. 
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NOTE1 

1. Conformément aux articles 9, 10 et 12 de la 
Constitution provisoire promulguée le 26 juillet 
1958 2

, le législateur irakien a abrogé l'article 1 de 
l'annexe au Code pénal irakien et son amendement, 
ainsi que les dispositions du Code pénal militaire 
qui prévoyaient le châtiment des personnes ayant 
certaines convictions sociales (article 1, paragraphe 
9, de la loi abrogeant les lois contraires à la Cons
titutio~ provisoire). 

2. Les gouvernements antérieurs à la révolution 
du 14 juillet 1958 avaient privé certains politiciens 
irakiens de leur nationalité et les avaient expulsés 
en raison de leurs convictions et de leurs opinions. 
Le 17 juillet 1958, le Gouvernement de la révolution 
a promulgué une décision annulant toutes ces mesures 
de déchéance, ce qui a permis à toutes les personnes 
visées de rentrer en Irak après réintégration dans 
la nationalité irakienne. Par la suite, et conformé
ment au principe de liberté de pensée et de conscience 
énoncé dans la Constitution provisoire, a été pro
mulguée la loi n° 67 de 1959 abrogeant l'ordonnance 
de 1954 relative à la déchéance de la nationalité 
irakienne. 

3. Le Gouvernement de la République d'Irak a 
garanti le droit d'asile politique en territoire irakien 
en promulguant la loi n° 114 de 1959 sur les réfugiés. 
Les réfugiés politiques, tant civils que militaires, 
bénéficient, aux termes de l'article 14 de cette loi, 
de tous les droits dont jouissent les Irakiens. 

4. La loi n° 115 de 1959 sur les réunions publiques 
et les manifestations a garanti la liberté des réunions 
publiques et des manifestations qui ont pour but de 
cultiver l'intérêt public (article 2). La loi n° 78 de 
1959 sur la Confédération générale des associations 
paysannes et ses amendements, a garanti aux paysans 
le droit de former des associations ayant pour objet 
d'améliorer leurs conditions sociales et économiques. 

S. Le Gouvernement de la République d'Irak a 
garanti aux citoyens le droit de s'organiser en syn
dicat. Diverses lois ont porté sur la création de ces 
organismes, notamment la loi n° 66 de 1958 sur le 
syndicat des enseignants et ses amendements, la loi 
n° 33 de 1959 sur le syndicat des infirmières, la loi 
n° 62 de 1959 sur le syndicat des ingénieurs, la loi 
n° 76 de 1959 sur le syndicat des géomètrees, la loi 
n° 91 de 1959 sur le syndicat de la profession médicale 
et la loi n° 98 de 1959 sur le syndicat des journalistes. 

1 Renseignements obligeamment communiqués par Je 
Ministère des affaires étrangères d'Irak. 

1 Voir Annuaire des droits de l'homme pour 1958, p. 99. 

6. La loi n° 1 de 1958 sur le travail, qui est entrée 
en vigueur le 16 juillet 1958, a introduit beaucoup 
de réformes, par rapport à la loi précédente, et ses 
effets s'étendent à un plus grand nombre de salariés, 
tant dans l'industrie que dans le commerce. D'une 
manière générale, outre les jours fériés, les ouvriers 
ont droit à une pause quotidienne, un jour de congé 
payé par semaine et un jour de congé payé par mois. 
Ils ont droit à un préavis d'une semaine en cas de 
licenciement. La loi contient des dispositions res
treignant le travail des enfants et réglementant le 
travail de nuit, lequel est totalement interdit aux 
femmes, aux enfants et aux jeunes. 

7. En cas de licenciement après des services de 
longue durée, les employés reçoivent une indemnité 
équivalente à deux semaines de salaire pour chaque 
année de service continu après la cinquième année. 
Des indemnités sont payées par les employeurs en 
cas d'accidents en cours d'emploi, de maladies et 
d'empoisonnements dus à la profession; des soins 

· médicaux doivent être assurés gratuitement en cas 
d'accident du travail. Le congé de maladie à plein 
traitement est accordé à raison de quatre jours (à 
titre cumulatif) pour chaque trimestre de service 
continu. Les femmes ont droit à un congé de mater
nité avec traitement pendant les trois semaines qui 
précèdent et qui suivent l'accouchement, ainsi qu'à 
un quart d'heure de pause deux fois par jour pour 
allaiter leur enfant; elles ne peuvent être renvoyées 
pendant cette absence ou pendant toute absence plus 
longue due à des suites pathologiques de la grossesse 
ou de l'accouchement. 

8. Les employeurs doivent prendre toutes les pré
cautions jugées raisonnables pour assurer la sécurité 
et la protection de leurs ouvriers. 

9. Un système d'inspection efficace assure le respect 
de la loi sur le travail et en particulier la stricte 
application des dispositions destinées à défendre les 
droits des ouvriers et des employés. 

10. Les bureaux de placement s'occupent de l'em
bauche des ouvriers et fournissent aux employeurs 
le personnel de la spécialité voulue dont ils ont besoin. 

11. Un centre de formation professionnelle est en 
voie de création; il doit permettre la formation 
d'ouvriers adultes et le perfectionnement d'ouvriers 
semi-qualifiés en vue de leur embauche dans l'industrie. 

12. Pour protéger les ouvriers contre le chômage, 
on a adopté un règlement limitant l'embauche des 
non-Irakiens, sauf lorsqu'il s'agit d'un travail haute
ment spécialisé et de courte durée. D'autres directi-
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ves et instructions qui réglementent le licenciement 
des ouvriers et empêchent la résiliation incondition
nelle de l'emploi ont été publiées. 

13. Un certain nombre de règlements ont été pris 
en application de la loi sur le travail; ils concernent 
la création de comités de conciliation et d'arbitrage 
et de comités pour la fixation de salaires, la protection 
de la santé et de la sécurité des ouvriers et la cons
truction de logements ouvriers par certaines grandes 
entreprises industrielles. 

14. Plusieurs lois tendant à améliorer les condi
tions sociales ont été promulguées, notamment la 
loi n° 42 de 1958 sur les institutions sociales, dont 
l'article 2 prévoit la création d'instituts ou d'autres 
établissements pour les jeunes orphelins, les indigents, 
les aveugles, les chemineaux, les sourds-muets, les 
déficients mentaux, les pensionnaires d'établissements 
de rééducation et les vieillards, ainsi que la création 
d'écoles maternelles, de prisons pour les mineurs 
délinquants ct des institutions pour le redressement 
des prostituées. Les règlements suivants ont été 
promulguées dans le cadre de cette loi: 

i) Règlement n° 45 de 1958 sur les établissements 
pour enfants. 

ii) Règlement n° 3 de 1959 sur les institutions pour 
les aveugles. 

iii) Règlement n° 10 de 1959 sur les institutions pour 
les soins aux vieillards. 

iv) Règlement n° 9 de 1959 sur la détention des 
femmes dans des maisons de rééducation. 

15. Le législateur a également promulgué b loi 
n° 32 de 1957 sur la direction des services sociaux, 
modifiée par la loi n° 48 de 1958. Ont été promulguées 
ultérieurement la loi n° 54 de 1958 sur b lutte contre 
la prostitution ct la loi n° 77 de 1958 sur l'assistance. 
Celle-ci prévoit l'aide à donner aux nécessiteux, aux 
indigents ct aux personnes dans une situation p:u-

ticulièrement difficile, ainsi que leur orientation vers 
une vie active et productive. Le législateur a égale
ment abrogé le Règlement relatif à la procédure tri
bale en matière civile et pénale qui établit une dis
tinction entre les citoyens en soumettant les habitants 
des villes aux lois civiles et pénales générales et les 
tribus à des coutumes et à des conventions particu
lières souvent diamétralement opposées aux princi
pes énoncés dans la Déclaration universelle des droits 
de l'homme. Du fait de l'abrogation de ce règlement, 
les citoyens sont placés sur un pied d'égalité, en ce 
qui concerne tant les droits que les obligations, et 
l'ancien système judiciaire tribal a été éliminé. 

16. Dans le domaine de la protection de la famille, 
la promulgation de la loi n° 188 de 1959 sur le statut 
personnel a marqué une révolution dans la législa
tion irakienne, en accordant aux femmes ct aux hom
mes l'égalité de droits en matii:re de succession, en 
abolissant b polygamie, en ne permettant aux horn
mes d'avoir plusieurs femmes qu'à de strictes condi
tions et sous réserve de l'approbation du cadi (juge). 
Cette loi donne également à b femme le droit de 
demander le divorce dans certains cas déterminés. 

17. D:ms le domaine de la justice sociale, le légis
lateur a cherché à éliminer un régime féodal qui ré· 
duisait les paysans à l'état d'esclavage, d'où la pro
mulgation de la loi sur la réforme agraire et de ses 
amendements. Cette loi a mis fin au régime de la 
grande propriété ct divisé les terres en petites par
celles qui ont été distribuées aux petits exploitants 
non propriétaires. 

18. Le Gouvernement de b République d'Irak a 
garanti le droit à l'éducation de tous les citoyens et 
l'enseignement est devenu gratuit pour tous à pres
que tous les échelons. L'éducation primaire a été 
décbrée obligatoire ct la décision Ju Ministère de 
l'éducation, à cet égard, entrera en vigueur dès le 
début de b prochaine année scobire. 
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STATUTSET RÈGLEMENT 
DE L'ORGANISATION ROYALE DE L'INSPECTION 

(22 octobre 19581) 

ORDONNANCE ROYALE 

En vue de l'examen des plaintes formulées par la 
population contre les fonctionnaires et employés des 
organes administratifs et judiciaires de l'Etat ainsi 
que des forces armées, et contre les municipalités 
et les établissements publics qui appartiennent en 
totalité ou en partie à l'Etat et que l'Etat exploite 
en totalité ou en partie, nous jugeons nécessaire 
d'établir l'Organisation royale de l'inspection, qui 
sera chargée d'examiner les plaintes de la population 
et de nous faire connaitre les résultats de ses enquêtes. 

STATUTS ET RÈGLEMENT DE 

L'ORGANISATION ROYALE DE L'INSPECTION 

Chapitre premier 

STATUTS 

Article premier. En vue d'examiner les plaintes de 
la population et de châtier les coupables conformé
ment aux lois en vigueur, un organisme désigné 
sous le nom d'Organisation royale de l'inspection est 
institué par ordre de Sa Majesté Impériale. 

Article 2. L'Organisation est composée de deux 
organes : le Conseil de l'Organisation et le Secré
tariat. 

Article 6. Aux fins d'enquête sur les plaintes 
reçues par l'Organisation, les ministères, les munici
palités, et les établissements publics qui appartien
nent en totalité ou en partie à l'Etat ou que l'Etat 
exploite en totalité ou en partie sont tenus de fournir 
à l'Organisation les renseignements et la documenta
tion nécessaires, de faciliter le travail des inspecteurs 
de l'Organisation et de coopérer avec les membres 
de l'Organisation en cc qui concerne toutes les ques
tions procéduralcs ct administratives. 

Article 7. L'Organisation peut demander à Sa 
Majesté Impériale l'autorisation d'envoyer des mis
sions dans telle ou te\\e partie du pays ... 

1 Texte obligeamment communiqué par le professeur 
A. Matine-Daftary, membre Ju Sénat iranien, président 
de l'Association iranienne pour les Nations Unies et cor
respondant de l' A1111Uaire du droifl de l'bommt désigné par 
le Gouvernement de l'Iran. Traduction du Secrétariat des 
Nations Unies. 
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Chapitre 2 

RÈGLEMENT 

DE L'ORGANISATION ROYALE DE L'INSPECTION 

Article premier. Les opérations d'inspection s'ef
fectueront de deux manières: 

a) Exécution de missions spéciales d'inspection sur 
ordre de Sa Majesté Impériale; 

b) Examen des plaintes de la population reçues 
au Secrétariat, dont l'Organisation est entièrement 
responsable. 

Article 3. Les membres de toutes les équipes d'ins
pection et tous les inspecteurs sont tenus, à tout 
moment, d'observer les règles suivantes: 

a) Les opérations d'inspection ne doivent, à aucun 
moment, interrompre ou retarder le travail courant 
des services gouvernementaux, gêner leurs activités 
ou, d'une manière générale, influer sur leurs activités 
habituelles ou les modifier. 

b) L'intervention dans les affaires personnelles, la 
participation à des litiges en justice et l'octroi d'em
plois à des particuliers ne rentrent pas dans le cadre 
des fonctions des inspecteurs. 

Article 6. Les équipes d'inspection et les inspec
teurs soumettront tous leurs rapports au chef de 
l'Organisation. Il leur est interdit de communiquer 
à toute autre autorité des renseignements relatifs 
aux missions d'inspection, quelle qu'en soit la nature. 
Les rapports d'inspection doivent être tenus pour 
confidentiels et tant que le chef de l'Organisation 
n'a pas été informé de leur teneur, ils sont considérés 
comme des secrets officiels. 

Article 9. S'il devient nécessaire, au cours d'une 
mission, de licencier certains fonctionnaires, cette 
mesure est prise par le personnel judiciaire de l'équipe 
d'inspection et un rapport complet est soumis à 
l'Organisation. Les mesures prises ne doivent pas 
avoir pour effet d'interrompre les activités du service 
gouvernemental intéressé. 

En cas de licenciement de hauts fonctionnaires 
municipaux ou provinciaux, un rapport spécial sera 
soumis au Siège pour approbation par Sa Majesté 
Impériale. 



152 IRAN 

Article 12. Les membres de l'équipe d'inspection 
et les inspecteurs envoyés en mission spéciale se 
renseigneront également sur la manière dont les fonc
tionnaires civils et militaires s'acquittent de leurs 
fonctions dans les diverses régions, sur l'opinion 
publique, sur le niveau de vie, sur l'état de santé 

de la population et la situation de l'enseignement 
1,, d d . ' sur etat es routes et es commumcations et sur 

l'alimentation et l'habillement des habitants, et 
soumettront leurs rapports au chef de l'Organi
sation. 

LOI DU TRAVAIL 
du 17 Mars 1959 

RÉSUMÉ 

La loi du travail du 17 mars 1959 réglemente en 
particulier les matières suivantes: durée du travail; 
congés et jours fériés ; travail des femmes et des en
fants; salaires et traitements; syndicats; contrats 
de travail; conventions collectives de travail; règle
ments des différends du travail; sécurité et hygiène 
du travail; et inspection du travail. L'article 23 
dispose qu' <<à travail égal le salaire des travailleurs 
et des travailleuses doit être le même~. Conformé
ment à l'article 26, le Ministère du travail doit enre
gistrer les syndicats, unions et fédérations sauf si 
leurs statuts sont en conflit avec les dispositions de 
la loi ou des règlements pris pour son application. 
L'article 28 interdit <~tous moyens de contrainte, 

toute violence ou toute menace, ayant pour but 
d'obliger un travailleur à devenir membre d'un syn
dicat ou de l'empêcher d'y adhérer>>. Celui qui, con
trairement aux dispositions des conventions interna
tionales du travail, n° 8 29 ct 105, contraint quel
qu'un à exécuter un travail forcé, est passible des 
peines définies à l'article 62. La loi ne s'applique pas 
à certaines catégories de trav:üllt:urs; ainsi l'article 8 
dispose que <<les ouvriers agricolt:s et les gens de 
maison seront assujettis à des lois spéciales>>. 

Des traductions de la loi en anglais ct en français 
ont été publiées dans la Série lfr,islative, 1959 -
Ir:m 1, du Bureau international du Travail. 



IRLANDE 

NOTE SUR LA LÉGISLATION DE LA PRÉVOYANCE SOCIALE! 

1. Loi de préroyance sociale de 1957. Cette loi a 
augmenté les pensions de vieillesse et les pensions 
d'aveugles, les pensions (non contributives) de veuves 

1
_ Renseignements tirés du Report of the Department of 

Soetal Welfare 1954-1958, aimablement communiqués par 
le ~eprése.nt~nt perman~nt de l'Irlande auprès des Nations 
Umes. Vou egalement 1 Annuaire des droits de l'homme pour 
1955, p. 151, ct l'Annuaire des droits de l'homme pour 1956, 
p. 140. 

et les allocations de chômage. Ces augmentations 
ainsi que celles dont il est question ci-dessous, avaient 
pour but de compenser la hausse qu'a subie le prix 
du pain et du beurre quand le gouvernement a cessé 
d'accorder des subventions pour ces produits. 

2. Loi de préroytmce sociale (allocations familiales) de 
1957. Cette loi a augmenté le montant des alloca
tions familiales à partir de mai 1957. 

DÉCISION JUDICIAIRE 

L'Etat (O'Laighleis) contre 0' Sullivan et le Ministre de la justice 

Arrêt de la Cour suprême d'Irlande rendu par le président Maguire, 
le 3 décembre 19571 

PRÉSIDENT MAG VIRE: 

Il s'agit, en l'espèce, d'un recours formé contre 
un arrêt de la Haute Cour du 14 octobre 1957, qui 
admettait les motifs invoqués contre une ordonnance 
conditionnelle d'habeas corpus ad subjiciendum, du 18 
septembre 1957, et annulait ladite ordonnance. 

Le requérant Gearoid O'Laighleis est actuellement 
détenu au camp d'internement de la Curragh en 
vertu d'un arrêté du 12 juillet 1957, pris par le 
Ministre de la justice dans l'exercice des pouvoirs 
qui lui sont conférés par l'article 4 de la loi de 1940 
réprimant les atteintes à la sûreté de l'Etat (sous 
sa forme modifiée (Offin en agaimt the State (A mmd
ment) Act 1940) et émis selon le modèle figurant à 
l'annexe de ladite loi. Dans son arrêté, le ministre 
exprime l'opinion que le requérant se livre à des 
activités qui, à son avis, portent atteinte à la sûreté 
de l'Etat ct il ordonne l'arrestation et la détention 
du requérant en application de l'article 4. 

L'article 40, paragraphe 4, 1), de la Constitution 
dispose qu' <<aucun citoyen ne peut être privé de sa 
liberté si cc n'est conformément aux dispositions de 
la loi •>. 

Le paragraphe 4, 2), du même article stipule: 
<<Lorsqu'une pbintc est présentée devant la Haute 
Cour ou l'un quelconque des juges à la Haute Cour, 
par une personne ou en son nom, selon laquelle 
ladite personne serait illégalement détenue, la Haute 

1 Le texte de cet arrêt a été obligeamment communiqué 
p;lr le Représentant permanent de l'Jrbnde auprès des 
Nations Unies. 11 est publié avec l'autorisation de l'Incor
porated Couttcil of Law Rrporting for Ire/and. 

Cour ou tout juge à la Haute Cour doit immédiate, 
ment procéder à une enquête et peut ordonner à 
celui qui a l'intéressé sous sa garde de l'amener 
devant la Haute Cour au jour fixé et d'exposer par 
écrit les motifs de la détention, et la Haute Cour 
doit, lorsque le détenu compara~t devant elle, et 
après avoir donné à celui qui a l'intéressé sous sa 
garde la possibilité de justifier la détention, ordonner 
la mise en liberté du détenu à moins qu'elle n'ait 
acquis la conviction que la détention est conforme 
à la loi.>> 

Le requérant s'étant plaint d'être illégalement dé
tenu, il est du devoir de la Cour de procéder à une 
enquête. Pour la Haute Cour, comme pour la Cour 
suprême, il n'est pas d'obligation plus importante 
ni plus impérative. 

Avant de signer la loi de 1940 réprimant les attein
tes à la sûreté de l'Etat, qui est invoquée pour justi
fier la détention, le Président de la République, en 
vertu des pouvoirs qui lui sont conférés par l'article 
26 de la Constitution, l'a soumise, sous forme de 
projet de loi, à la Cour suprême, afin qu'elle se pro
nonce sur la question de savoir si le projet était 
incompatible avec la Constitution ou avec l'une quel
conque des dispositions de ladite Constitution. La 
Cour a décidé qu'il n'y avait aucune incompatibilité. 
Le Président a donc signé le projet, qui a été ensuite 
promulgué sous forme de loi. 

L'article 34, paragraphe 3, 3), de la Constitution 
dispose: <<Aucun tribunal ne peut contester la vali
dité d'une loi ou de l'une quelconque des dispositions 
d'une loi qui, avant d'être signée, a été transmise 
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par le Président à la Cour suprême, en application 
de l'article 26 de la présente Constitution>>. 

La Cour est donc tenue d'examiner le recours dont 
elle est saisie- adressé en partant du principe que 
la loi est valide et que sa constitutionnalité ne peut 
être contestée devant aucune juridiction. Cela est 
admis par M. McBride. 

L'ordonnance conditionnelle d'habeas corpm a été 
signifiée au commandant Carl O'Sullivan qui dirige 
le camp d'internement de la Curragh et au secrétaire 
(registrar) de la commission créée en application de 
l'article 8 de la loi de 1940 réprimant les atteintes à 
la sûreté de l'Etat (sous sa forme modifiée) (ci-après 
dénommée loi de 1940). Le commandant O'Sullivan 
ayant exposé les raisons pour lesquelles il mainten:~it 
le requérant en détention, la dem:~nde tend:~nt à 
rendre définitive l'ordonnance conditionnelle d'habeas 
corpus a été signifiée au State Solicitor représent:~nt le 
command:~nt, au secrét:~ire de la commission et JU 

Ministre de la justice. Au cours de l'instance devant 
la Cour suprême, la Cour a émis l'avis que le pro
cureur général (Attorney-General) devrait être repré
senté; à la suite de quoi M. Walsh, S.C., et M. Heder
man, conseil du commandant, ont fait savoir à la 
Cour qu'ils avaient reçu l'ordre de représenter égale
ment le procureur général ct de comparaître en son 
nom. Il sera ultérieurement nécessaire de citer cer
taines dépositions, mais pour le moment leur teneur 
peut être résumée de la façon suivante: 

Le requérant, ouvrier du bâtiment, célih:~taire 
était, le tt. juillet dernier, sur le point d'emhm)Ue; 
sur. le navue postal, au qu:~i Dunbogh:~irc, à desti
n:~uon de l'Angleterre où il désirait, a-t-il dit, trom·cr 
du. t:avail. Il avait acheté un billet aller simple, de 
troiSième classe, pour Londres. L'agent de la sûreté 
Connor ct deux autres agents de police ont empêché 
le requérant de monter à bord ct l'ont emmené en 
voiture à la maison d'arrêt. Le requérant soutient 
qu' d 1 . , , , , . aucun man at ne ut a etc presente ct que les 
ratsons de son arrestation ne lui ont pas été données 

• l' d 1 A ) mats agent c a sureté Connor a :~ffirmé, sous ser-
ment, avoir dit au requérant qu'il était détenu con
formément à l'article 30 de la loi de t939 réprimant 
les atteintes à la sûreté de l'Etat car il était soup
çon.né d'appartenir à une organisation illégale. A la 
matson d'arrêt, le requérant a été confié à la garde 
du sergent Clifford, qui a été informé, en présence 
de l'intéressé, que celui-ci était détenu en appliCJtion 
de l'article 30. Le registre d'écrou de la nuison 
d'arrêt contient une note à cet effet d:née du 11 
juillet. Le témoignage du sergent Co~nor est corro
boré p:tr celui du sergent Clifford. 

Le 12 juillet, le directeur de l'étahlissenwnt, i\li
cl~acl Farrell, :~giss:tnt en vertu de l':uticle 30 de la 
l?t de 1939, a pris la décision de prolonger la déten
tton de 24 heures, soit jusqu'au 13 juillet à 19 h 45. 

Le requérant :tffirmc que, le matin du 13 J·uillet 
ï ' ' ' ·11' d l ' t :t etc revct c c 10nnc heure d:ms S:J cellule de 

la maison d'arrêt, sommé de s'habiller et emm ' . , l . ene 
en vmtu.re a, a .pnson. de ~ountjoy devant laquelle 
un camton etatt stattonne. En compagnie de 15 
hommes qui avaient été libérés ce matin-là de la 
prison de Mountjoy et arrêtés de nouveau, il a été 
conduit au camp militaire d'internement de la Cur
r~g~ et, vers 11 ~eu:es, a reçu la visite du capitaine 
Kevm Barry, qm lm a remis une copie de l'arrêté 
dont il a été question ci-dessus et le texte de l'article 
8 de b loi de 1940. Cette formalité a été accomplie 
conformément à l'article 4, 4), de cette loi. Actuelle
ment, le requérant est toujours détenu au camp de 
la Curragh en vertu du même mandat. 

Par l'intermédiaire de son conseil, M. P. C. Moore, 
le requérant a présenté, le 8 septembre, une demande 
écrite tendant à cc que sa détention soit examinée 
par la commission créée en application de l'article 8 
de la loi de t940. Il s'en est suivi un échange de 
lettres, dont il n'est pas nécessaire pour le moment 
de donner le détail. Le t7 septembre, la commission 
' , . , d , d •t s est reunte, en presence u requerant, e son conset, 

1\1. Scan Macllride, et de M. Sorahan. MM. Walsh 
ct Hcdcrman, représentant le procureur général 
(.1ttornry-Gmeral), sur ordre du conseiller juridique 
du gom·crnement (Chief State Solicitor), étaient égale
ment présents ct avaient pour mission d'aider la 
commission à résoudre certaines questions qu'elle 
avait elle-même soulc\·ées quant à ses pouvoirs et 
à b procédure à suivre. Après un débat, la commis
sion a décidé qu'elle pouv:tit sc réunir soit en au
dience publique, soit à huis clos, mais qu'elle ne se 
considérait pas habilitée à déférer le serment. Elle a 
annoncé sa décision de poursuinc les débats à huis 
clos. Lorsque les débats ont repris à huis clos, la 
commission a pris diverses décisions de procédure. 

t--1. MacBridc a contesté b validité de ces déci
sions. La commission s'est ajournée jusqu'au vendredi 
20 septembre. Le 29 septembre, l'ordonnance condi
tionnelle a été obtenue ct signifiée au commandant 
O'Sullivan. Le vendredi 20 septembre, la commission 
a ajourné ses débats sine die. 

Devant nous, M. MacBridc a aflirmé que la déten
tion de son client était illég:tlc pour divers motifs. 
Pour justifier la détention, le défendeur a invoqué 
la loi de 1940, la proclamation f.1itc en vertu de cette 
loi ct l'ordonnance du Ministre de la justice. Il con
vient de donnl·r, ici, le texte des articles 3, 4 ct 8 
de la loi de 1940, sur lesquels ont principalement 
porté les déh:~ts. 

«3. 1) Le présl·nt titre n'entrera ct ne demeurera 
l"n vigeur que d:ms les conditions, au moment et pcn
d:tnt le temps prévus p:u ks p:tr:tgraphcs ci-après 
du présent article. 

«2) Ch:~quc fois ct d:tns tous ks c:ts olt le gouver
nl·mcnt fera ct rcndr:t publique une procbmation aux 
termes de laquelle il est néccss:tirc d'user des pouvoirs 
conférés p:tr le présent titre pour assurer le maintien 
de la paix ct de l'ordre publics ct il y a intérêt à cc 
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que les dispositions de ce titre entrent en vigueur 
immédiatement, celles-ci s'appliqueront sur-le-champ. 

<<3) Si, alors que le présent titre est en. vigueur, 
le gouvernement fait et rend publique une procla
mation aux termes de laquelle les dispositions de ce 
titre ne sont plus en vigueur, elles cesseront de 
s'appliquer sur-le-champ. 

<<4) Chaque fois que le gouvernement aura fait 
et rendu publique une proclamation en application 
du paragraphe 2 du présent article, le Dai! Eireann 
(Chambre des députés de l'Etat libre d'Irlande) 
pourra, à tout moment, tant que le présent titre de
meurera en vigueur en vertu de ladite proclamation, 
adopter une résolution annulant cette proclamation, 
à la suite de quoi ladite proclamation sera annulée 
et le présent titre cessera d'être en vigueur sans 
préjudice toutefois des mesures qui auraient été prises 
en application dudit titre après la publication de 
cette proclamation et avant l'adoption de la réso
lution. 

<<5) Toute proclamation faite par le gouvernement 
en vertu du présent article devra être publiée inté
gralement dans l'Iris Oifigiuil et pourra également 
être rendue publique par tout autre moyen que le 
gouvernement jugera opportun d'employer.>> 

<<4. 1) Chaque fois qu'un ministre estimera qu'un 
individu se livre à des activités, qui, selon lui, nuisent 
au maintien de la paix et de l'ordre publics ou portent 
atteinte à la sûreté de l'Etat, il pourra, par un arrêté 
revêtu de sa signature et de son sceau, ordonner 
l'arrestation et la détention de l'intéressé en applica
tion du présent article. 

<<2) Tout membre de la Garda Siochana pourra 
arrêter, sans mandat, toute personne contre laquelle 
un arrêté aura été pris par un ministre en vertu du 
paragraphe 1 du présent article. 

«3) Toute personne arrêtée en vertu du para
graphe 1 du présent article sera détenue dans un 
établissement pénitentiaire ou tout autre lieu prévu 
à cet effet par les règlements pris en application du 
présent titre, jusqu'à ce que le présent titre cesse 
d'être en vigueur, à moins que le détenu n'ait été 
libéré auparavant conformément aux dispositions ci
après du présent titre. 

«4) A toute personne détenue en vertu du pré
sent article, il sera remis, aussitôt que possible après 
son entrée dans l'établissement pénitentiaire ou tout 
autre lieu de détention prévu par les règlements pris 
en application du présent titre, une copie de l'arrêté 
pris contre elle en vertu du présent article, ainsi 
qu'une copie des dispositions de l'article 8 de la 
présente loi. 

<cS) Tout arrêté pris par un ministre en vertu du 
présent article devra l'être selon le modèle figurant 
dans l'annexe à la présente loi ou dans une forme 
susceptible de produire le même effet.>> 

<<8. 1) Aussitôt que possible après l'entrée en 

vigueur du présent titre, le gouvernement créera 
une commission (dénommée, dans le présent article, 
la commission) chargée de s'acquitter des fonctions 
qui lui sont assignées par le présent article. 

<c2) La constitution et le fonctionnement de la 
commission seront régis par les dispositions ci-après: 

<<a) Les membres de la commission seront nommés 
et révoqués par le gouvernement; 

<<b) La Commission sera composée de trois mem
bres, dont l'un sera un officier de l'armée comptant 
au moins sept ans de service et les deux autres des 
avocats ou avoués qui exercent depuis sept ans au 
moins ou qui sont ou ont été juges à la Cour suprême, 
à la Haute Cour ou à une Circuit Court, ou juges 
d'un tribunal de district (District Court). 

<<c) Sur les fonds alloués par l'Oireachtas (Parlement 
de l'Etat libre d'Irlande), des honoraires ou une 
rémunération, dont le montant sera éventuellement 
fixé par le Ministre des finances, pourront être versés 
à tout membre de la commission. 

<c3) Toute personne détenue en vertu du présent 
titre pourra adresser au gouvernement une requête 
écrite tendant à ce que sa détention soit examinée 
par la commission et, au reçu de cette requête, il 
y aura lieu d'appliquer les dispositions ci-après: 

<<a) Le gouvernement saisira la commission, avec 
toute la diligence possible, de la question du main
tien de cette personne en détention; 

<cb) La commission procédera à une enquête sur 
les mofifs de la détention et, avec toute la diligence 
possible, fera rapport au gouvernement; 

<<c) Le Ministre de la justice mettra à la disposi
tion de la cotnmission tous renseignements et docu
ments pertinents qu'elle requerra et que le gouver
nement ou un ministre pourra posséder ou obtenir; 

<<tf) Si, dans son rapport, la commission déclare 
qu'aucun motif raisonnable ne justifie le maintien de 
l'intéressé en détention, celui-ci sera mis en liberté 
avec toute la diligence possible.>> 

Une première série d'arguments invoqués par 
M. MacBride se fondent sur la Convention européenne 
de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales, adoptée par le Conseil de l'Europe, 
qui a été signée à Rome, le 4 novembre 1950, par le 
Ministre des affaires extérieures, a été confirmée et 
ratifiée par le Gouvernement irlandais le 18 février 
1953 ct a été déposée devant le Dai! Eireann le 29 
mars 1954. Dans l'instrument de ratification, le Gou
vernement irlandais s'est engagé à exécuter et ac
complir toutes les stipulations de la Convention. 
M. MacBride prétend: 

a) Qge, par l'intermédiaire du gouvernement, 
l'Etat étant devenu partie à la Convention, l'ayant 
confirmée et ratifiée, et s'étant engagé à en exécuter 
et accomplir toutes les stipulations (avec une réserve 
énoncée dans l'instrument de ratification, mais qui 
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ne s'applique pas au cas présent), le gouvernement 
ne pouvait faire usage de pouvoirs qui constituent 
une violation des dispositions de cette Convention; et 

h) Subsidiairement, que, depuis le 3 septembre 
1953, date à laquelle la Convention est entrée en 
vigueur, les lois de 1939 et de 1940 réprimant les 
atteintes à la sûreté de l'Etat et les décisions rendues 
en application de ces lois doivent être interprétées 
de manière à éviter toute violation des dispositions 
de ladite Convention que le Gouvernement irlandais 
a solennellement confirmée et ratifiée. 

Les dispositions de la Convention invoquées par 
M. MacBride sont les suivantes: 

<<Article 1. Les Hautes Parties contractantes recon
naissent à toute personne relevant de leur juridiction 
les droits et libertés définis au titre 1 de la présente 
Convention. l) 

Sous le titre 1 figurent les articles ci-après: 

<<Article 5. 1. Toute personne a droit à la liberté 
et à la sûreté. Nul ne peut être privé de sa liberté, 
sauf dans les cas suivants et selon les voies légales: 

<<1. c) S'il a été arrêté et détenu en vue d'être 
conduit devant l'autorité judiciaire compétente, lors
qu'il y a des raisons pbusibles de soupçonner qu'il 
a commis une infraction ou qu'il y a des motifs 
raisonnables de croire à la nécessité de l'empêcher 
de commettre une infraction ou de s'enfuir après 
l'accomplissement de celle-ci; 

<<2. Toute personne arrêtée doit être informée, 
dans le plus court délai et dans une langue qu'elle 
comprend, des raisons de son arrestation et de toute 
accusation portée contre elle. 

«3. Toute personne arrêtée ou détenue, dans les 
conditions prévues au paragraphe 1 c) du présent 
article, doit être aussitôt traduite devant un juge 
ou un autre magistrat habilité par la loi à exercer 
des fonctions judiciaires ct a le droit d'être jugée 
dans un délai raisonnable, ou libérée pendant la pro
cédure. La mise en liberté peut être subordonnée à 
une garantie assurant la comparution de l'intéressé 
à l'audience. 

<<4. Toute personne privée de sa liberté par ar
restation ou détention a le droit d'introduire un 
recours devant un tribunal, afin qu'il statue à bref 
délai sur la légalité de sa détention ct ordonne sa 
libération si la détention est illégale.)) 

<<Article 6. 1. Toute personne a droit à cc que sa 
cause soit entendue équitablement, publiquement ct 
dans un délai raisonnable, par un tribunal indépen
dant et impartial, établi par la loi, qui décidera, soit 
des contestations sur ses droits ct obligations de 
caractère civil, soit du bien-fondé de toute accusation 
en matière pénale dirigée contre elle. Le jugement 
doit être rendu publiquement, mais l'accès de la 
salle d'audience peut être interdit à la presse ct au 
public pendant la totalité ou une partie du procès 

dans l'intérêt de la moralité, de l'ordre public ou 
de la sécurité nationale dans une société démocrati
que, lorsque les intérêts des mineurs ou la protection 
de la vie privée des parties au procès l'exigent, ou 
dans la mesure jugée strictement nécessaire par le 
tribunal, lorsque dans des circonstances spéciales la 
publicité serait de nature à porter atteinte aux inté
rêts de la justice. l) 

M. MacBride soutient que l'article 5 de la Con
vention a été violé, et cela pour deux raisons: pre
mièrement, parce que l'article 4 de la loi de 1940 
autorise la mise en détention pour un motif non 
prévu par le paragraphe 1 de l'article 5 et, deuxième
ment, parce que la Commission créée en application 
de l'article 8 de la loi de 1940 ne correspond pas au 
tribunal prévu par le paragraphe 3 de l'article 5. 
Il fait également valoir, à titre subsidiaire, que la 
détention en vertu de l'article 4 de la loi de 1940 
ne constitue pas une violation de l'article 5 de la 
Convention, si elle peut être considérée comme rele
vant du deuxième cas prévu par l'alinéca c) du para
graphe 1 de l'article 5, à savoir comme une déten
tion ordonnée lorsqu'il y a des motifs raisonnables 
de croire à b nécessité de l'empêcher de commettre 
une infraction. Il soutient, en outre, que les fonctions 
de la commission créée en application de l'article 8 
de la loi de 1940 pourraient, de même, ne pas être 
considérées comme dérogeant au paragraphe 3 de 
l'article 5 de la Convention, si l'article 8 est inter
prété comme donnant au détenu le droit d'être jugé 
quant au fond. 

L'Irbnde est dotée d'une Constitution écrite et 
rigide, qui a été adoptée par le peuple le 1er juillet 
1937 et est entrée en vigueur le 29 décembre 1937. 
L'article 29 de la Constitution traite des <<relations 
internationales l). M. MacBride a invoqué les para
graphes 1 ct 3 de l'article 29, qui disposent: 

«1. L'Irlande affirme son attachement à l'idéal de 
paix et de coopération amicale entre les nations, 
fondé sur la justice ct la morale internationales. 

<<3. L'Irlande adopte les principes reconnus du 
droit international comme règle de conduite dans 
ses relations avec les autres Etats. l) 

M. MacBridc soutient que les dispositions ci-dessus 
reprennent le droit coutumier préexistant ct que, 
par l'intermédiaire du droit coutumier (Common Law), 
les principes que les nations civilisées reconnaissent 
communément comme obligatoires sont devenus par
tics du droit interne, à moins qu'il ne puisse être 
prom·é qu'ils sont en contradiction a\'cc cc droit. 
Il cite des précédents jurisprudentiels anglais: [West} 
Uand Cmtral Go/d Mining Co. c. Tbr King 1905 2 K.B. 
391 à 406-407 ; Cbrm,r:.. Cbi Cbmg c. Tbe King 1939 
A.C. 1960. A propos de cc dernier cas, il cite no
tamment un pass:tgc du discours de Lord Atkin (p. 
167): <<A l'égard des juridictions de notre pays, tout 
au moins, le droit international n'a de valeur que 
dans la mesure où ses principes sont reconnus ct 
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a?~ptés par le droit interne. Aucune puissance ex
ten~ure ne peut faire prévaloir ses règles sur notre 
drmt et nos règles de procédure. Les tribunaux 
reconnaissent l'existence d'un ensemble de règles 
auxquelles les nations acceptent de se soumettre 
dans leurs relations entre elles. A propos de chaque 
affai~e, ils cherchent à déterminer quelle est la règle 
pertmente et, l'ayant déterminée, ils la considèrent 
comme incorporée au droit interne dans la mesure 
où elle n'est pas incompatible avec les dispositions 
législatives ou la jurisprudence. )} 

Il est évident que les paragraphes 1 et 3 de l'arti
cle 29 de la Constitution ne visent que les relations 
entre Etats et ne confèrent aucun droit aux parti
culiers; ils ne peuvent donc, en aucune façon, être 
invoqués à l'appui de la thèse de M. MacBride. 

M. MacBride ne peut pas non plus faire état de 
l'argument fondé sur le contenu du Common Law, 
tel qu'il a été défini par Lord Atkin dans son dis
cours. L'incompatibilité avec le droit interne est en 
effet, selon Lord Atkin, une des raisons qui justifie 
le rejet par le Common Law des principes du droit 
international. M. MacBride soutient que la loi de 
1940 est incompatible avec les dispositions de la 
Convention. Dans ce cas, il est évident que, d'après 
les principes du Common Law qui sont invoqués, la 
loi prévaut sur la Convention. La validité des dis
positions du droit interne ne peut être subordonnée 
à l'absence de toute disposition contraire du droit 
international: Mortensen c. Peters 14 Sc. L.T. 227, 
8 sess. cases 93. Le principe de l'incorporation sur 
lequel se fonde M. MacBride vaut pour les règles 
de droit international fondées sur la coutume uni
versellement reconnue et non pour celles qui résul
tent d'une convention. 

Toutefois, ce qui interdit absolument l'incorpora
tion des dispositions de la Convention de sauvegarde 
des droits de l'homme et des libertés fondamentales 
au droit interne irlandais -lorsque celles-ci vont à 
l'encontre de ce droit- ce sont les termes mêmes 
de la Constitution irlandaise. Le paragraphe 2, 1), 
de l'article 15 de la Constitution stipule: « ••. seul 
l'Oireacbtas a le pouvoir de faire la loi pour l'ensemble 
de l'Etat; aucune autre autorité législative n'est in
vestie de ce pouvoir)}. De plus, l'article 29 de la 
Constitution, qui traite des relations internationales, 
dispose en son paragraphe 6 qu' <mn accord interna
tional ne fera partie du droit interne de l'Etat que 
dans la mesure où l'Oireacbtas en décidera ainsi)). 

L'Oireachtas n'a pas décidé que la Convention de 
sauvegarde des droits de l'homme ct des libertés 
fondamentales faisait partie du droit interne de l'Etat 
et, en conséquence, la Cour ne peut appliquer les 
dispositions de cette convention lorsqu'elles vont à 
l'encontre du droit interne ou qu'elles visent à ac
corder des droits ou à imposer des obligations plus 
étendues qu'il n'est prévu par le droit interne. Aucun 
argument ne peut prévaloir sur la disposition, de 

caractère impératif, du paragraphe 6 de l'article 29 
de la Constitution, devant des juges qui ont expressé
ment pour mission de faire respecter la Constitution 
et la loi. 

En conséquence, la Cour ne peut pas accepter la 
thèse selon laquelle la primauté de la législation 
nationale disparait du fait de l'adhésion de l'Etat à 
la Convention de sauvegarde des droits de l'homme 
et des libertés fondamentales. Elle ne peut non plus 
admettre que, devant une juridiction nationale, l'exé
cutif puisse se voir opposer une fin de non-recevoir 
lorsqu'il se fonde sur le droit interne. Il pourrait en 
être ainsi entre les Parties à la Convention ou devant 
la Cour dont le titre IV de la Convention prévoit 
la création, lorsque cette cour existera, mais ne peut 
être le cas devant une juridiction nationale qui ap
plique le droit interne. La Cour ne peut, non plus, 
accepter l'argument selon lequel la loi de 1940 doit 
être interprétée en fonction d'une convention ratifiée 
10 ans plus tard, de manière que la loi soit mise 
en harmonie avec cette convention. Pour rechercher 
l'intention du législateur (l' Oireacbtas), il faut consi
dérer la situation qui existait au moment où la loi 
a été adoptée. 

La Cour doit donc rejeter la première série d'argu
ments invoqués par M. MacBride. 

Au cours du débat, on a invoqué les dispositions 
de l'article 15 de la Convention, aux termes duquel 
une Haute Partie contractante peut déroger aux 
obligations prévues par la Convention dans certaines 
circonstances, à savoir <<en cas de guerre ou en cas 
d'autre danger public menaçant la vie de la nation». 
M. MacBride estime que ces circonstances doivent 
être mises en parallèle avec les circonstances prévues 
par l'article 28, paragraphe 3, 3), de la Constitution 
et dans lesquelles la loi peut restreindre les droits 
garantis par la Constitution, à savoir <<en temps de 
guerre ou de rébellion armée)} ou <<de danger na
tional . . . menaçant les intérêts vitaux de l'Etat)) 
provoqué par un conflit armé auquel l'Etat ne par
ticipe pas. L'existence de ces circonstances qui justi
fient l'application du titre 11 de la loi de 1940 (ce 
titre n'était pas en vigueur lors de la signature de 
la Convention de sauvegarde des droits de l'homme 
et des libertés fondamentales) est décrétée par le 
gouvernement, qui, par voie de proclamation, dé
clare qu'il est nécessaire d'avoir recours aux pouvoirs 
conférés par le titre 11 afin d'assurer <<le maintien 
de la paix et de l'ordre publics)). De l'avis de 
M. MacBride, ces dernières circonstances ne sont pas 
de nature à justifier un avis de dérogation en applica
tion de l'article 15 de la Convention. 

Etant donné sa position quant à l'effet de la Con
vention de sauvegarde des droits de l'homme et des 
libertés fondamentales dans le droit interne irlandais, 
la Cour n'a pas eu à examiner cet argument et elle 
n'exprime aucune opinion à son sujet. Pour la même 
raison, la Cour ne juge pas nécessaire d'émettre un 
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avis sur la question de savoir si les dispositions de 
la loi de 1940 vont à l'encontre de la Convention. La 
Cour n'a pas examiné, et n'a pas été invitée à exa
miner, si en fait il existe des circonstances qui justi
fieraient un avis de dérogation en application de 
l'article 15. 

Restent à étudier les six autres motifs de recours 
que M. MacBride a invoqués au nom du requérant. 

Le premier de ces motif.~ est que le titre 11 de 
la loi de 1940 (en vertu duquel le requérant est 
détenu) n'est pas en vigueur et ne peut entrer en 
vigueur par suite d'un vice de forme de la loi. 

Le titre 11 de la loi de 1940 commence à l'article 3 
de la loi. Les paragraphes 1, 2 et 5 de cet article ont 
déjà été cités, mais il est bon d'en rappeler le libellé: 

<<1) Le présent titre n'entrera et ne demeurera 
en vigueur que dans les conditions, au moment et 
pendant le temps prévus par les paragraphes ci-après 
du présent article. 

<(2) Chaque fois ct d:ms tous les cas où le goU\·cr
nemcnt fera et rendra publique une procbmation 
aux termes de laquelle il est nécessaire d'user des 
pouvoirs conférés par le présent titre pour assurer 
le maintien de la paix et de la sécurité publiques et 
il y a intérêt à ce que les dispositions de cc titre 
entrent en vigueur immédiatement, celles-ci s'appli
queront sur le champ. 

<6) Toute proclamation faite par le gouvernement 
en vertu du présent article devra être publiée inté
gralement dans l'Iris Oijigiuil et pourra également 
être rendue publique par tout autre moyen que le 
gouvernement jugera opportun d'employer. l) 

M. MacBride soutient que, du f.1it que le légisb
tcur a omis d'accorder expressément le pouvoir de 
faire une proclamation, en application du par:~gra
phe 2, il n'est pas possible de mettre en :~pplic:~tion 
titer 11 de la loi. Comme exemple d'une disposition 
habilit:~nte, il cite l'article 35, p:~ragraphe 2, de la 
loi de 1939 réprimant les atteintes ?t la sûreté de 
l'Etat (no 13/1939) (Olfmm agaimt the Stau Act, 1939) 
abrogé depuis, ct l'article 1, paragraphe 1, de la loi 
de 1926 sur les pouvoirs spéciaux d'urgence pour 
présernr la sûreté de l'Etat (n° 42/1926) (Public 
S.1frt)' F.mrrgm~)' l'mrm A ct, 1926). 

De l'avis de la Cour, il est évident que l'article 3 
Je la loi Je 1940 autorise le gouvernement ?t f.1ire 
une proclamation lorsqu'il estime que la situation 
l'exige. QQanJ une disposition législative stipule 
qu'un certain acte, s'il est accompli, aura certains 
effets, le pouvoir d'accomplir cet acte est octroyé. 
On peut citer de nombreux exemples en cc sens, 
notamment l'article 28, paragraphe 3, 3), Je la Cons
titution. L'article 28 ne précise pas que chacune 
Jes chamhn:s de !'Oirracbtas peut adopter la résolu
tion Jont il est question dans ledit article, mais 
prévoit simplement que lorsqu'elles adopteront b 
résolution en question, certaines conséquences s'en-

suivront. Or il n'est pas douteux que les chambres 
de l'Oireacbtas ont le pouvoir de donner effet aux 
dispositions de l'article 28 en adoptant la résolution 

• 
1 1, d 1 d cnvis:lgee. J :~rgument u requer:~nt est one par-

f:~itement insoutenable. 

Le deuxième motif de recours est que le deman
deur ne pounit être détenu pendant plus de 48 heu
res. La disposition invoquée est l'article 30 de la 
loi de 1939 réprim:~nt les :1tteintes à la sûreté de 
l'Etat (no 13/1939). C'est en vertu de cette disposi
tion que le requérant a été tout d'abord arrêté. 
Ledit article :~utorise la détention pendant une durée 
de 24 heures, qui, sur ordre d'un officier de la Garda 
Sfochana, apnt au moins le rang de surveillant en 
chef, peut être prolongée de 24 heures. D:~ns le cas 
présent, il y a cu ordre de prolong.1tion. Le para
graphe 4 de l':~rticle 30 prévoit également que toute 
personne détenue dans ces conditions <(peut, à tout 
moment, être traduite devant le tribuml de district 
(District Court) ou dcv:~nt une juridiction pén:~le et, 
si elle ne l'est p.1s, elle doit être relâchée ?t l'expira
tion du délai prévu ... l). Pendant sa détention, le 
requérant n'a, ?t :1ucun moment, été inculpé d'une 
infr:~ction. M. t\bcBriJe soutient que, dans ces 
conditions, b disposition du p.1ragraphc 4 prévoy:~nt la 
mise en liberté ét:~it impér:~rive. 

Le délai de 48 heures fixé p:~r l'article 30 de b loi 
de 1939 dcnit expirer le 13 juillet 1957, ?t 19 h 45. 
Or ce même jour ?t 6 heures, !':~gent de b sûreté 
Connolly s'est présenté ?t b m:~ison d'arrêt où le 
requérant était détenu et s'est (!Ît remettre le pri
sonnier. L':~gcnt de la sûreté :~vait pour instructions 
de transférer le requérant de b m:~ison d':~rrêt :lU 
c:~mp milit:~ire de la Curragh. 

A ce moment, la Jétcntion Ju requémnt en vertu 
de l':~rticlc 30 a pris fin ct c'est en vertu de l'arrêté 
du ministre que la détention s'est poursuivie. La 
question de savoir si la détention en vertu de l':~rticle 
30 :1 continué jusqu':~u 13 juillet 1957 à 19h45 est 
sans conséquence. A cette heure, le requérant ét:~it 
déjà détenu en vertu d'un autre titre de caractère 
permanent, à savoir l'arrêté du ministre. C'est cet 
:~rrêté qui est invoqué pour justifier la détention. Il 
est fréquent qu'un cond;1mné soit emprisonné en 
vertu de deux titres dont chacun prévoit une peine 
d'emprisonnement de durée difrércntc. Lorsque le 
titre qui prévoit la peine d'emprisonnement la plus 
courte arrive :\ expiration, le condamné n'est p:1s mis 
en liberté; sa détention sc poursuit régulièrement 
en vertu du deuxième titre. 

r 1 
• 1 l"d" ' d J' • ' ,e requerant conteste ensuite a vat ttc c arrete 

du ministre. Son représentant soutient que l'article 
4 Je la loi de 1940 n'autorise que la détention des 
personnes arrêtées en :1pplication dudit article. Cette 
prétention sc fonde sur le p:1ragraphc 3 de l':micle 
4, qui est :linsi conçu: <(Toute personne :~rrêtéc en 
vertu du paragraphe 1 du présent :1rticle sera détenue 
d:~ns un ét:~hlissemcnt pénitentiaire ou tout autre 
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lieu prévu à cet effet par les règlements pris en 
application du présent titre de loi, jusqu'à ce que 
le présent titre cesse d'être en vigueur, à moins que 
le détenu n'ait été libéré auparavant conformément 
aux dispositions ci-après du présent titre.>> Le para
graphe 2 du même article permet à tout membre de 
la Gârda Sfochâna d'arrêter sans mandat toute per
sonne contre laquelle un arrêté ministériel a été pris 
en vertu du paragraphe 1. 

De l'avis de la Cour, l'argument du requérant est 
fondé sur une interprétation erronée de l'article 4. 
Le paragraphe 3 traite du lieu et de la durée de 
la détention. Le droit d'arrêter et de détenir est 
conféré par le paragraphe 1 du même article, cité 
plus haut. Les éléments de ce droit doivent être 
considérés séparément: il existe un droit d'arrêter 
et un droit de détenir. Lorsqu'une personne est déjà 
détenue à la suite d'une condamnation ou à tout 
autre titre, l'arrestation- sauf dans un sens pure
ment formel- n'est peut-être pas concevable. Ce
pendant, le droit de détenir ne disparait pas pour 
autant. En effet, le droit de détenir est le droit prin
cipal; le droit d'arrêter n'est qu'accessoire. 

De plus, le transfert de la garde d'un détenu d'une 
autorité qui exerce le droit de détention en vertu 
d'un arrêté ou d'un mandat à une autre autorité qui 
réclame la garde de ce détenu en vertu d'un autre 
arrêté ou d'un autre mandat, correspond, de l'avis 
de la Cour, à une arrestation par cette dernière 
autorité. 

Le motif suivant de recours est que son arresta
tion en vertu d'un arrêté du ministre est illégale, 
car le requérant n'a pas été informé des raisons de 
son arrestation. Le requérant a été arrêté sans pré
sentation d'un mandat. Le paragraphe 2 de l'article 
4 dispense de cette présentation lorsque l'arrestation 
a lieu en vertu d'un arrêté ministériel. Le paragraphe 
4 de l'article 4 exige, cependant, qu'une copie de 
l'arrêté soit communiquée à la personne détenue en 
vertu dudit article, aussitôt que possible après son 
arrivée au lieu de détention prescrit. Le Conseil du 
défendeur f..1it observer qu'il suffisait de satisfaire à 
la condition requise au paragraphe 4 et que le fait 
que cette condition soit posée indique qu'elle était 
nécessaire ct suffisante pour que l'arrestation effec
tuée en vertu de l'article 4 soit légale. La Cour re
cannait comme établi en droit que l'arrestation sans 
présentation d'un mandat est illégale, sauf si la per
sonne arrêtée est informée des motifs de son arresta
tion ou les connait par ailleurs : voir Chrirtie c. Lea
cbimky 1947 A.C. 573 à 587. La raison de cette règle 
est facile à comprendre. Une arrestation doit être 
fondée sur un motif légitime ct, nul n'étant tenu 
de sc soumettre à une arrestation illégale, tout ci
toyen a le droit avant d'obtempérer de connaltre les 
motifs de son arrestation. La Cour ne voit rien dans 
l'article 4 de la loi de 1940 qui manifeste une inten
tion, de la part de I'Oireachtar, de déroger à cette 
salutaire règle de droit; en conséquence, elle estime 

qu'une personne arrêtée en vertu d'un arrêté mi
nistériel doit être informée de l'existence d'un tel 
arrêté; et du fait qu'elle est arrêtée et va être détenue 
en vertu de ce texte. 

Cependant, le requérant pe_ut-il se prévaloir de 
cette règle? Premièrement, il n'a pas établi qu'il 
ignorait les raisons pour lesquelles il était conduit 
à la maison d'arrêt. Deuxièmement, il n'est pas établi, 
semble-t-il, que les motifs de son arrestation ne lui 
avaient pas été donnés. Dans sa déclaration concer
nant son incarcération à la maison d'arrêt, il a dit 
qu'il n'avait pas été informé du lieu où il était em
mené, et non qu'on ne lui avait pas fait connaitre 
et qu'il ne connaissait pas les raisons pour lesquelles 
il était arrêté par l'agent de la sûreté. En revanche, 
lorsqu'il avait fait le récit de son arrestation à Dun 
Laoire deux jours auparavant, le 11 juillet, le requé
rant avait dit catégoriquement qu'on ne l'avait pas 
informé des motifs de son arrestation. Pour cette 
arrestation, le défendeur était en mesure de répondre 
à l'assertion, ce qu'il a fait. Il suffit cependant de 
dire que le requérant n'a pas agi de manière à pou
voir contester la légalité de sa détention à la maison 
d'arrêt. De plus, l'illégalité de l'arrestation n'entraîne
rait pas l'illégalité de la détention qui s'est pour
suivie ultérieurement en vertu d'un arrêté ministé
riel, bien qu'elle puisse donner au requérant d'autres 
droits en ce qui concerne la période allant de l'ar
restation à la communication de l'arrêté. 

Le requérant soutient ensuite que la Haute Cour 
a commis une erreur de droit en ne décidant pas 
que le ministre aurait dû faire une déclaration écrite 
certifiant qu'il était, en fait, de l'opinion exprimée 
dans son arrêté, à savoir que le requérant se livrait 
à des activités qui, de l'avis du ministre, portaient 
atteinte à la sûreté de l'Etat. 

M. MacBride a indiqué qu'il ne mettait pas en doute 
la bonne foi du ministre; mais, a-t-il ajouté, la décla
ration du requérant étant véritablement de nature 
à ébranler les fondements de l'opinion du ministre, 
il est nécessaire d'examiner l'exactitude de la décla
ration du défendeur ainsi que le prévoit l'article 3 
de la loi de 1816 sur l'habeas corpus (Habeas Corpus 
Act). 

Le Conseil du défendeur a admis, aux fins de sa 
propre thèse, que la loi de 1816 s'appliquait. L'arti
cle 3 de la loi n'a pas un caractère impératif, mais 
simplement facultatif. En tant que disposition de 
caractère fa cul ta tif, l'article 3 autorise la Cour à 
procéder, si elle le juge bon, à une enqu&te au sujet 
de la question de savoir si le ministre était, en f.1it, 
de l'opinion qu'il exprime dans son arrêté. Cepen
dant, M. MacBride dit ne pas mettre en doute la 
bonne foi du ministre; il ne conteste donc pas l'exis
tence de l'opinion du ministre. Sa véritable inten
tion est, semble-t-il, de chercher à mettre en doute 
le hien-fondé de cette opinion. Dans sa déposition, 
le requérant a affirmé, sous serment, qu'il ne se 
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 livrait à aucune activité illégale au moment de son 

arrestation. Selon M. MacBridc, l'affirmation du re
quérant met le ministre dans l'obligation de prouver 
que l'article 4 de la loi d~ 1940 s'applique a~ requérant. 
Il est impossible de faire ce que voudrait M. Mac
Bride. Lorsque la loi de 1940 réprimant les atteintes 
à la sûreté de l'Etat lui a été soumise pour examen, 
sous forme de projet de loi, la Cour supn:me a été 
amenée à examiner la portée de l'article 4. Pronon
çant l'arrêt de la Cour, le président Sull.i~an s':st 
exprimé en ces termes: <1 ~a .seule co~d~uon prea
lable à laquelle doive sausf:urc le mmistre pour 
exercer les pouvoirs qui l~i sont conférés par l'arti
cle 4 est de sc faire une opinion sur les points expres
sément mentionnés dans ledit article. La validité de 
cette opinion ne peut être contestée devant aucune 
juridiction 1> (page 479). 

M. MacBride cherche précisément à f:tire cc qu'en 
1940 b Cour :1 déclaré ne pouvoir être f:tit. 

De plus, le Conseil du défendeur :tppcllc l':ttten
tion sur les termes de la dtc!:tr:nion du requér:tnt. 
Ce dernier n'a p:ts dit qu'il ne sc livr:1it p:1s :lUX 
activités mentionnées p:tr le ministre d:tns son :lr
rêté; mais simplement qu'il ne sc livr:1it p:ts à de 
telles :tctivités au moment de son arresmion. A sup
poser que le bien-fondé des opinions du mmistrc 
puisse être contesté, le requér:tnt n':t pls présenté 
s:t thèse de telle manière qu'il le soit. 

A cc propos, l\f. 1\!JcBridc :1 cité un pam~c du 
discours prononcé p:tr lord Atkin d:tns deux précé
dents anglais: Urmidge c .• 1udmo11 1942 A.C. 206, 
ct Gm11e c. Semtar)' of State for llome .-!ff:Zir 1942 
A.C., p. 284. On sc r:tppellc que l'affàire l.imsiJ,r,r 
port:tit sur un CJS de détention :trhitraire ct l'affaire 
Grane sur une dcm:tndc d'J.ahras corpus. J.in·rsidgc 
avait été détenu en vertu de l'article 18B de l'ordon
nance de 1939 sur les pouvoirs spéciaux ( I>rftmr 
(Gmeral) Regulatiom, 1939) ct b question qui sc pos:1it 
était de s:tvoir si le Ministre de l'intérieur dc\·ait sc 
voir enjoindre de préciser les motifs pour lesquels 
il anit ordonné la détention de I.ivcrsidgc. J.':~rticlc 
18 B autorisait le Ministre de l'intérieur à ordonner 
une détention, s'il aJ•ait des motifs raismm.1Nrs dr prmrr 
que l'intéressé fais:~it p:trtie d'une associ:ttion suh
vcrsivc ct que, de cc fait, il devait être pbcé sous 
surveillance. Lord Atkin, dont l':tvis divergeait de 
celui de b m:tjorité de la clmnbn·, cstim:tit que le 
ministre dc\':lit sc voir enjoindre de donner des prl:_ 
CISIOnS. 

D:tns l'affaire Gmur, le Ministre de l'intérieur 3\'Jit 
f:tit, sous serment, une décbr:ttion d:tns l:tqucllc il 
:tvait exposé les motif~ de s:1 décision ct, aimi que 
l'a noté lord At kin (p. 246), il scmbbit prêt il justifier 
de l'existence de motifs r:~isonn:thles. Toutefi1is, les 
autres membres de b ch:~mhre des p:tirs ét:ticnt 
d'avis que le Ministre de l'intérieur n'av:~it p:1s il 
faire une nom·clle déclarJtion c:~r l:t question de 
savoir si les motif~ pour lesquels il JVJit ordonné b 

détention étaient raisonnables, ne pouvait être exa
minée par les tribunaux. 

En revanche, lord Atkin estimait que les <<motifs 
raisonnables 1) sur lesquels repose une opinion avaient 
toujours été considérés comme un fait objectif, dont 
b preuve incombait à l'une ou l'autre des parties 
et sur lequel le tribunal compétent était appelé à se 
prononcer (p. 288). 

M. MacBridc invoque l'opinion de lord Atkin à 
l'appui de sa thèse selon bquclle le ministre doit 
f:tirc une déclaration sous serment. Or, ce faisant, 
M. l\bcBride néglige de tenir compte de la raison 
pour bquelle lord Atkin estim:1it qu'une déclaration 
était nécessaire d:tns l'affaire Greene ct que des pré
cisions denient être apportées d:tns l'affaire Uver
sidgr. Lord Atkin considér:1it les <<motifs raisonna
bles>> sur lesquels repose une opinion comme un 
f:1it objectif que l'on peut vérifier ct juger comme 
tout :~utre f.1it. Il opposait les <<motifs raisonnables» 
sur lesquels repose une opinion il b (1 simple opinion~. 
C'est sur l'interprétation de l'article 1813 qu'il s'écar
tait de ses pairs. Or la loi de 1940 n'exige pas ~u 
ministre qu'il fonde son opinion sur des <1mottfs 

l' . ' . r ' t ' r:tisonn:1blcs »: elle autonsc a :~g1r con,ormcmen a 
son opinion. Une <•simple opinion 1> suffi~ et il es.t 
certain que lord Atkin considér:1it une <<Simple opi
nion» comme un état subjectif qu'un tribunal ne 
peut \·érificr ct sur lequel il ne peut sc prononcer. 

Reste j considérer le dernier motif invoqué par 
le rcquC:-rant, j sa\·oir que, b commission créée en 
application de l'article 8 de la loi de 1940 n~ s'étant 
p:1s :tcquittéc conn.:nablcmcnt de ses foncuons sur 
plusieurs points d'une grande import:~ncc pour les 
droits du n.:quér:~m, celui-ci perd désormais sa s~u!e 

l ' · d d ' · d 'termmee gar:~ntic contre une ll·tentwn e uree m e 
' ·1 '. d ~tenu con for-ct que, p:1r consequent, 1 n est p:ts c 

mémcnt il h loi ct doit être libéré. 

Attendu que nous avons jugé que le r~q~éra.n~ c~t 
légitimement détenu en \Trtu d'un :1rrctc mtmst:
rid ct que Cl't :~rrêté est légal ct valide, on vmt 
ditlicikml·nt comment les points de droit sur lcsque!s 
sc fimde n· dernier argument peuvent être invoques 
il l':tppui d'une dcm:mdc d'b.r~c.rs corpus. Cependant, 
cet argument annt tenu une pbcc importante. dans 
l'cxpo~é du con~~eil du requérant, il est néccssatre de 
l'examiner en dét:~il. 

Comme on I'J dit, le R septembre 1957, le r~qué-
1,. ' 1· · d n avoue Me r;~nt, agi~sJnt par mtcrmn tatre c so ' h 

1'. C. Moore, :1 :~dressé une lrttrc :Ill Srmtary1~~ ~ .e 
(imYrnmmf dcm:md:mt que sa détention. f.1sse ,, 0 ))Ct 
d'une enquête de b part de b commisswn creee p:tr 

1. · 1 l' ticle 8 de la le gom-erncmcnt en :~pp IC111nn le ar 
loi de J!J.I(J. l.es troi~il:nw ct quatrième p:~r:~gr:~phcs 
de b lettre de 1\1" 1\lnorc étaient libellés comme 
suit: 

1 · ' · • 11 >11 c1 1',,nt :~ssortit sa • Je \'OUt r:m prcnscr qUt n ~ · · 
drmandt· d'une condition, il s:1voir qu'au cou;s d: 
l' • 1 l' '1 . 1 :,,.llenlcnt represente enquete l cnU1H t·c 1 set:! t :-,. 
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par son avoué et son conseil, et que son représen
tant en justice jouira des droits habituels en ce qui 
concerne la production de pièces, le contre-interro
gatoire des témoins de l'Etat, la citation des témoins 
et ~e tous les droits et privilèges dont jouissent 
hab1tuellement les représentants en justice. 

<<En conséquence, je vous serais reconnaissant de 
bien vouloir m'indiquer, aussi rapidement que possi
ble, la date et le lieu de l'enquête demandée, et de 
me faire parvenir, avant l'audience, un résumé des 
preuves qui seront produites au nom de l'Etat contre 
mon client. )) 

Dans une lettre du 11 septembre 1957, le secré
taire adjoint a répondu que le gouvernement avait 
saisi la commission de la question du maintien de la 
détention de M. O'Laighleis (ce sont les termes mêmes 
employés au paragraphe 3 de l'article 8 de la loi). 
La lettre se poursuivait comme suit : 

<<Je dois vous signaler qu'aucune disposition de la 
loi ne permet d'assortir une demande de cette nature 
de la condition posée par le requérant. Bien que 
ce soit à la commission qu'il appartienne de régler 
la façon dont sera menée l'enquête, je puis vous dire 
que les troisième et quatrième paragraphes de votre 
lettre semblent se fonder sur une interprétation 
erronée de la loi. Une copie de votre lettre et de 
la requête a été transmise à la commission. )) 

Ainsi qu'il a été dit précédemment, lorsque la 
commission s'est réunie le 17 septembre, elle a pris, 
après un débat, certaines décisions de procédure. 

M. MacBride a alors fait valoir que les intérêts 
de son client avaient déjà été gravement lésés par 
la transmission aux membres de la commission de 
certains documents anonymes portant la mention 
<<secret et confidentiel)>, dont l'origine n'était pas 
divulguée et dont l'authenticité n'était pas établie, 
et il a indiqué que si les conseillers juridiques du 
requérant n'avaient pas connaissance de toutes les 
pièces communiquées à la commission afin de justi
fier sa détention, il leur serait impossible de s'acquitter 
de leurs obligations à l'égard de leur client. Il priait 
b commission de se dessaisir immédiatement desdits 
documents et de refuser d'en prendre connaissance 
ou d'en tenir compte, à moins que leur authenticité 
ne fut dûment établie et que les conseillers juridiques 
du requérant en aient eu communication. La com
mission s'est ensuite ajournée jusqu'au vendredi 20 
septembre. 

Le lendemain de l'ajournement, le 18 septembre, 
M. MacBridc a demandé ct obtenu, auprès de la 
Haute Cour, une ordonnance conditionnelle d'habeas 
corpus pour cette raison notamment que le titre 11 

de la loi de 1940 n'était pas en vigueur et que, par 
conséquent, la commission n'avait pas été constituée 
légalement. Dans ces conditions, lorsque la com
mission s'est à nouveau réunie le 20 septembre, elle 
a jugé préférable de suspendre ses débats jusqu'à ce 
que la question de la légalité de sa constitution ait 
été tranchée par la Haute Cour, et cela bien que 
M. MacBride l'eût priée de poursuivre l'enquête. 

La commission demeure donc saisie de la requête. 
Cependant, elle n'a pas encore examiné les motifs 
de la détention. Jusqu'à présent, elle n'a traité que 
de questions de procédure et, même s'il devait être 
établi que les décisions prises par la commission sur 
ces questions sont incorrectes, la détention du re
quérant ne deviendrait pas pour autant illégale. Le 
requérant n'est pas détenu en vertu d'une décision 
de la commission, mais bien en vertu d'un arrêté 
ministériel, et il n'a pas été déclaré fondé à con
tester la validité de l'arrêté. 

Lorsqu'une affaire est en cours de jugement devant 
la Cour, des décisions erronées sur des points de 
procédure ne peuvent être invoquées à l'appui d'une 
demande d'habeas corpus. Si l'on examine l'article 8 
de la loi de 1940, il apparait que la commission créée 
en application de cet article n'est pas un tribunal 
et qu'une requête adressée à la commission n'est pas 
une action en justice. Aux termes mêmes de l'article, 
cette requête donne lieu à une enquête et rien de 
plus. La commission est uniquement chargée de pro
céder à une enquête sur les motifs de la détention 
et de faire rapport au gouvernement. 

La commission a le droit d'avoir communication 
de tous renseignements et documents pertinents 
qu'elle requiert et que le gouvernement ou un mi
nistre peut posséder ou obtenir. La loi exige que 
ces renseignements et documents soient mis à la 
disposition de la commission pour les besoins de son 
enquête, mais non pas que la commission communi
que au demandeur lesdits renseignements et docu
ments. 

Puisqu'il a été jugé que les dispositions de la loi 
ne sont pas incompatibles avec la Constitution, il 
ne reste à la Cour qu'à se prononcer sur le sens et 
l'intention de l'article 8. Cet article prévoit une 
enquête qui n'a qu'un caractère administratif et le 
dernier motif invoqué par le requérant est fondé sur 
l'impression erronée que la commission est un tribunal. 

Pas plus que les autres motifs de recours, ce motif 
ne peut être retenu. En conséquence, le recours est 
rejeté et l'arrêt de la Haute Cour admettant les 
raisons invoquées contre l'octroi d'une ordonnance 
d'ba hem corpus est confirmé. 
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LOI No 57 DU 10 AVRIL 1956 RELATIVE AUX TEXTES IMPRIMÉS 
ET AUTRES PUBLICATIONS! 

TITRE PREMIER 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article premier. Aux fins de la présente loi, on 
entend par <<écrit>> tout écrit imprimé ou reproduit 
par tout autre procédé mécanique ou chimique. Le 
terme <<écrit>> s'entend également des cartes, dessins 
ct illustrations, accompagnés, ou non d'un texte im
primé et de la musique lorsqu'elle est accompagnée 
d'un texte écrit. 

Article 2. Les dispositions de la présente loi ne 
s'appliquent qu'aux écrits publiés. Un écrit sera con
sidéré comme ayant été publié en Islande lorsqu'il 
aura été mis en vente ou distribué par d'autres moyens. 

Article 3. Tout exemplaire d'un écrit imprimé en 
Islande mentionnera le nom de la personne qui le 
publie. 

Si celui qui publie l'écrit emploie une ou plusieurs 
personnes pour la rédaction de l'écrit, celui-ci men
tionnera ég:~lement le nom de chacune de ces per
sonnes. 

Qgiconquc n'aura pas indiqué les noms visés au 
premier ct au deuxième alinéa du présent article ou 
aura fourni à leur sujet des renseignements inexacts 
sera passible d'une amende, ou, dans les cas graves, 
d'une peine d'emprisonnement. 

TITRE II 

IMPRIMEURS ET IMPRIMERIES 

Article 4. Toute personne exploitant en Islande 
une imprimerie ou un atelier pour la reproduction 
d'écrits par tout autre procédé visé à l'article pre
mier de la présente loi devra, deux semaines au 
moins avant toute publication d'écrit imprimé, noti
fier à l'officier de police principal du district où sc 
trom·c l'établissement exploité son nom ou sa raison 
sociale ct son adresse exacte. En cas de changement 
de nom, de raison sociale ou d'adresse, l'officier de 
police principal devra de même être immédiatement 
avisé. 

Article 5. Toute personne sc livrant en Islande à 
l'impression ou à b reproduction d'un écrit veillera 
à cc que son nom ou la raison sociale de son établisse
ment, ainsi que le lieu ct l'année de l'impression, 
figurent sur ch:~quc exemplaire de l'écrit. 

1 Publiée dans StjornartldinJi, 1951i, putic A, p. 23S. Tra
duction du Secrétariat des Nations llnics. 

Les dispositions de l'alinéa précédent ne sont pas 
applicables aux écrits de la catégorie visée à l'article 
7 de la présente loi, même s'ils sont imprimés ou 
reproduits. 

Article 6. Toute personne chargée d'imprimer ou 
de reproduire un écrit de six feuilles au plus est tenue 
d'en remettre un exemplaire à l'officier de police 
principal du district lors de la publication. Si l'écrit 
est plus long, l'officier de police principal peut, s'il 
le juge bon, s'en faire remettre un exemplaire. 

Les exemplaires ainsi déposés devront être com
plets et à tous autres égards semblables aux exem
plaires destinés à la vente ou à la distribution. 

Les dispositions du premier alinéa du présent 
article ne sont pas applicables aux écrits de la caté
gorie visée à l'article 7 ni aux avis officiels. 

Article 7. Les dispositions spéciales du deuxième 
alinéa de l'article 5 ct du troisième alinéa de l'article 
6 sont applicables aux cartes postales et illustrations, 
cartes de visite et cartes de remerciement, étiquettes, 
formules et autres imprimés analogues qui, bien qu'im
primés ou reproduits, ne sont pas de nature à con
trevenir à la loi. 

Article 8. Toute personne qui n'aura pas fait la 
notification prescrite par l'article 4 ou aura donné 
des renseignements inexacts, qui n'aura pas fourni 
les renseignements visés à l'article 5 ou aura fourni 
des renseignements inexacts, ou qui aura contrevenu 
aux dispositions de l'article 6, sera passible d'une 
amende ou, dans les cas graves, d'une peine d'empri
sonnement. 

Si les renseignements visés à l'article 5 sont omis 
ou sont inexacts et que l'écrit ne porte aucune men
tion de la personne qui l'a imprimé ou reproduit, 
la personne qui le publie sera passible des peines 
mentionnées :\ l'alinéa précédent. 

TITRE III 

PUBLICATION DE JOURNAUX 

ET PÉRIODIQ!JES 

.tlrticlt 9. Aux fins de la présente loi, on entend 
par journaux ct périodiques tous les écrits publiés 
sous le même titre deux fois par an au moins ainsi 
que tous les bulletins d'information ou suppléments 
séparés s'y rattachant. 

Article 10. Tout directeur de journal ou de pé
riodique doit être de nationalité islandaise, majeur 
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et domicilié en Islande ou être une personne morale 
islandaise. 

Tout rédacteur en chef de journal ou de périodi
que doit être de nationalité islandaise, majeur et 
domicilié en Islande. 

Tout journal ou périodique publié par une personne 
morale devra nommer un rédacteur en chef remplis
sant les conditions mentionnées à l'alinéa précédent. 

Tout contrevenant aux dispositions du présent 
article sera passible d'une amende, ou, dans les cas 
graves, d'une peine d'emprisonnement. 

TITRE IV 
DISTRIBUTION DES PUBLICATIONS 

Article 11. Toute personne physique ou morale de 
nationalité islandaise a le droit, avec ou sans le con
cours de tiers, de vendre des publications ou de les 
distribuer par d'autres moyens. 

~1rticle 12. Toute personne qui a en sa possession 
aux fins de vente ou de distribution un écrit ne 
portant pas les mentions prescrites par l'article 3 ou 
l'article 5, ou qui sait que ces mentions sont inexactes 
sera passible d'une amende ou, dans les cas graves, 
d'une peine d'emprisonnement. 

TITRE v 
RESPONSABILITÉ POUR LES TEXTES PUBLIÉS 

Article 13. Qgiconque publie ou distribue un écrit 
autre qu'un journal ou un périodique ou prend part 
à sa publication ou à sa distribution sera passible 
d'une peine ou de dommages-intérêts conformément 
au droit commun si la teneur de l'écrit contrevient 
à la loi. 

Article 14. Les dispositions de l'article 13 sont 
également applicables si un journal ou périodique 
est principalement consacré au crime ou à l'obscénité 
ou si les textes qu'il publie tombent sous le coup des 
articles 86 à 89, du premier alinéa de l'article 90, 
des trois premiers alinéas de l'article 91, de l'article 
93, des articles 98 à 100 ou de l'article 102 de la loi 
sur la justice criminelle ( Almenn he[!.llingarlôg) (loi n° 19 
de 1940) ou en cas d'infraction dŒhérée à l'article 
92 de ladite loi. 

Article 15. La responsabilité pour les textes pu
bliés par les journaux et périodiques autres que ceux 
qui sont visés à l'article 14 est régie par les disposi
tions suivantes: 

L'auteur d'un écrit sera passible d'une peine ou 
de dommages-intérêts du fait de cet écrit si celui-ci 
porte son nom ct si l'auteur était domicilié en Islande 
au moment de la publication de l'écrit, ou s'il est 
justiciable des tribunaux islandais au moment où les 
poursuites sont intentées. 

Si l'écrit ne porte pas de nom d'auteur, c'est le 
directeur ou le rédacteur en chef qui est rl'spons:~blc 

ou, ensuite, la personne ayant l'écrit en sa possession 
aux fins de vente ou de distribution ou la personne 
chargée de l'imprimer ou de le reproduire. 

Article 16. Si plusieurs personnes dirigent con
jointement un journal ou un périodique ou si un 
écrit a plus d'un rédacteur et que l'un quelconque 
d'entre eux assume la responsabilité de l'écrit ou de 
certains passages de cet écrit, les autres directeurs 
ou rédacteurs ne seront pas tenus responsables dudit 
écrit, sous réserve des dispositions de l'article 17. 

Article 17. Si le rédacteur en chef d'un journal ou 
d'un périodique qui n'est pas en même temps direc
teur est condamné, du fait de la teneur d'un écrit 
publié, à payer une amende, des dommages-intérêts, 
les dépens d'un procès ou les frais de publication du 
jugement, il pourra, si le jugement l'y autorise, re
couvrer la somme ou le solde de cette somme restant 
dû par saisie-arrêt contre le ou les directeurs de la 
publication. 

Si le directeur d'un journal ou d'un périodique 
est condamné, aux termes de l'alinéa précédent, à 
payer une amende, des dommages-intérêts ou d'au
tres frais, il pourra de même en recouvrer le montant 
ou le solde restant dû par saisie-arrêt contre l'autre 
ou les autres directeurs de la publication. 

TITRE VI 

OBLIGATIONS DU DIRECTEUR 

(RÉDACTEUR EN CHEF) 
EN MATIÈRE DE RECTIFICATIONS 

Article 18. Le directeur (rédacteur en chef) d'un 
journal ou d'un péridodique est tenu d'insérer gra
tuitement dans cet écrit toute rectification à un 
article publié dans ledit écrit ou tout avis relatif à 
des poursuites judiciaires intentées à la suite d'un 
tel article, si l'insertion en est requise par une per
sonne susceptible de subir, faute d'une telle mise 
au point, une perte ou un préjudice matériel. 

L'insertion d'une rectification ou d'un avis devra 
être demandée le plus tôt possible et, au plus tard, 
un mois après la publication du texte incriminé. La 
rectification ou l'avis devront se borner à un exposé 
des faits et ne rien contenir qui contrevienne à la loi. 

Article 19. Si le directeur (rédacteur en chef) 
estime que la teneur de la rectification ou de l'avis 
est incompatible avec les dispositions du deuxième 
alinéa de l'article 18, ou s'il préfère ne pas publier 
la rectification ou l'avis dans la forme sous laquelle 
il a été présenté, il en avisera immédiatement la per
sonne qui demande l'insertion, f:~ute de quoi il sera 
passible d'une amende. 

Article 20. Si l'intéressé n'accepte pas le refus d'in
sérer du directeur (rédacteur en chef) visé à l'article 
19, il pourra saisir du différend le magistrat du district 
qui pourra condamner le directeur (rédacteur en chef) 
à verser une amende au profit de b personne dcman-
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dant l'insertion sauf la rectification ou l'avis publié 
' 1 en bonne et due forme dans le premier numero ou, 

pour les quotidiens, a~ plus ta~d ~ans le .deuxième 
numéro paraissant apres la pubhcat10n du jugement. 

La procédure devra être menée avec toute la dili
gence possible. Il pourra être fait appel dev~nt .la 
Cour suprême de la décision du magistrat de drstnct 
conformément aux dispositions de la loi sur la pro
cédure civile des tribunaux de district. 

Article 21. La rectification ou l'avis prévu à l'arti
cle 18 devra être inséré dans le premier numéro de 
l'écrit ou, pour les quotidiens, au plus tard dans le 
deuxième numéro paraissant après la date de la de
mande d'insertion sauf si l'intéressé a été au préabble 
avisé que sa demande ne sera pas prise en considé
ration. 

La rectification ou l'avis sera imprimé bien en 
évidence et dans les mêmes caractères que le texte 
• • • 1 

mcnmme. 

Le contrevenant aux dispositions du premier et 
du deuxième alinéa du présent article sera pa~~ible 
d'une amende. 

Article 22. Si un auteur ou directeur (réd:~cteur en 
chef) est condamné à une peine, s'il est débouté ou 
s'il est tenu de p:~yer des domm:~ges-intérêts du chef 
d'un article p:~ru d:~ns un journ:~l ou un périodique, 
le jugement pourra, sur la dem:~ndc de b p:~rtic lésée, 
lui ordonner de publier d:~ns l'écrit telle ou telle 
partie du jugement. 

Le directeur (réd:~cteur en chef) den:~, à b dem:~nde 
de 1:1 p:~rtie gagnante, publier ledit extr:Jit du juge
ment dans le premier numéro ou, pour les quotidiens, 
au plus tard dans le deuxième numéro p:Ir:Iiss:Int 
après la public:~tion du jugement. 

L'extrait du jugement sera inséré gr:ltuitement ct 
il sera imprimé bien en évidence dans les mêmes 
car:Ictères que le texte incriminé. 

Le contrevenant aux dispositions du présent article 
sera passible d'une amende. 

TITRE VII 
ÉCRITS IMPRIMÉS A L'ÉTRANGER 

Article 23. Si un écrit imprimé à l'étranger est 
importé en Islande, l'officier de police princip:~! Ju 
district où l'écrit est introduit pour b première fois 
peut dem:~nder qu'un exempbire lui en soit remis 
ainsi qu'il est prévu à l':~rticle 6. 

L'oblig:~tion de remettre un exempbire de l'écrit 
conformé~cnt à l'alinéa r,ré~Jent incombe :~ux per
sonnes qm font mettre 1 t·cnt en vente ou en distri
bution en Isbnde. 

Le contrevemnt aux dispositions du pré~ellt arti
cle sera p:~ssible d'une amende ou, Jans les c1~ graves, 
d'un peine d'emprisonnement. 

Article 24. Les dispositions de l'article 13 rcl:tti\·cs 

à la responsabilité pour les textes publiés sont a li
c:~bles à tous les écrits imprimés à l'étrang pp 

bi ., l d er et pu res en Is an e. 

Articlt 25. A tous autres ég:~rds, les dispositions 
pertinen~es des artic~es premier, ~ et 11 de la pré
sente lor sont apphcables aux ecrits imprimés à 
l'étranger ct publiés en Islande. 

Article 26. Le Ministre de la justice peut faire 
interdire la vente ct la distribution en Islande d'un 
écrit imprimé à l'étranger s'il juge que la teneur de 
cet écrit contrevient à la loi. Cette interdiction visera 
la personne qui détient l'écrit en vue de sa vente 
ou de sa distribution. Si l'identité de cette personne 
n'est p:~s connue, l'interdiction pourra viser toute 
personne ayant l'écrit en sa possession. A tous autres 
ég:nds, l':1pplication de l'intcrJiction sera régie par 
les dispositions de la loi n" 18 de 1949 sur les sé
ljUestre ct l'interdiction. 

.1rticle 27. S'il y :1 lieu de procéder à la saisie 
d'un écrit importé en hLmJc, le jugement peut 
ordonner ljUC l'écrit soit renvoyé :\ l'étranger dans 
un délai déterminé, ct décider qu'il y aura saisie si 
cet ordre n'est pas exécuté. 

TtTJU: Vlll 

DISPOSITIONS RELATIVES A LA SAISIE, A LA 

I'IWCI~DURE ET A L'ENTRI~E EN VIGUEUR 

DE LA LOI 

Article 28. Si un écrit est s:1isi conformément aux 
dispositions Je l':micle 6'J de b loi sur la justice cri
minelle, la proct:dure suivante scrJ observée: 

Si une partie seulement de l'écrit donne lieu à .ta 
s:1isic, le jugement préciser;! qudlc est cette pa~ue, 
ct le reste de l'écrit scrJ, d:ms b mesure du possrble 
ct :rux fr:tis de b partie condamnée, découpé et 
restitué. 

l.a s:tisie portera ég:tlemcnt sur les clichés, illustra
tions ct :rutrcs éléments utilisés pour imprimer ou 
reproduire l'écrit en question. 

Articlr 29. Si un écrit a été saisi en vertu d'un 
jugement ou mis sous séquestre en vertu du .titr.e 
\'1 de la loi no 27 de 1951, ou si s:t vente et sa drstn· 
hution ont été interdites en Isbnde, l'officier de po
lice princip:1l fer:r publier immédiJtement 1~ j.ugemc~t 
ou b décision au Journ:tl ofliricl. Si la s:usrc, le se-

l,. J' · 1 ' 1 J (cr' sion sera questre ou mter retlon e~t cH·, a c 
publi6t- de la mi:·me nunii·re. 

.·lrticlr JO. J.a vente ou l:a distribution par d'au,trcs 
moyem d'un écrit imprimé scr:1 interdite lorsqu une 
1' · · ' ' , 1·' ,- ' nt \ l'article 29 l cet\IOn :lllr:a etc pu,, Jt·c con ormcme a · , 

• • • ' 
1 

' • fonm-c à ou lorsque b partie rntncsscc aur:l etc Ill . . 

l'annœ de !.1 s.Ji,ie, du séquestre ou de l'intcrdrcuon. 
1
• 1 1 1 

I.e contrevcn:lllt aux dispmitions de l'atnca prece-
dent sera p:1~'ible d'une amende, ou, d:lllS les cas 
graves, d'une peine d'emprisonnement. 
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Article 31. Les actions intentées pour infractions 
à la présente loi autres que les actions visées à l'article 
20 seront considérées comme <<actions publiques>>. 

Les actions pour infraction aux articles 19, 21 et 
22 ne pourront être intentées qu'à la demande de 
la partie lésée. 

Article 32. La présente loi entre en vigueur immé
diatement. 

Les personnes exploitant un atelier du type visé à 
l'article Slors de l'entrée en vigueur de la présente loi 
devront, dans le mois de l'entrée en vigueur, adresser 

à l'officier de police principal la notification visée 
audit article. 

Article 33. Sont abrogées à compter de l'entrée 
en vigueur de la présente loi les dispositions des 
premier, troisième et quatrième alinéas des articles 
3, 4, 11 et 13 à 16 de l'ordonnance du 9 mai 1855 
introduisant en Islande, avec certaines modifications, 
la loi du 3 janvier 1851 sur la liberté de la presse, 
les dispositions de la loi n° 105 du 17 décembre 
1954 modifiant ladite ordonnance ainsi que toutes 
les autres dispositions légales incompatibles avec la 
présente loi. 

LOI N° 16 DU 9 AVRIL 1958 SUR LE DROIT DES TRAVAILLEURS À RECEVOIR 
UN PRÉAVIS DE LICENCIEMENT ET SUR LE DROIT DES OUVRIERS 
ET DES EMPLOYÉS PERMANENTS À PERCEVOIR UN SALAIRE EN CAS 
D'INCAPACITÉ DE TRAVAIL DUE À UNE MALADIE OU UN ACCIDENT1 

Article premier. Tout travailleur, qualifié ou non 
qualifié, dont le salaire est payé à l'heure ou à la 
semaine et qui travaille pour le même employeur 
depuis un an au moins, a droit à un préavis de licen
ciement d'un mois. 

Toute personne payée à l'heure ou à la semaine 
sera considérée comme ayant travaillé pour le même 
employeur pendant un an si elle a travaillé pour 
cet employeur pendant 1.800 heures au moins dans 
les 12 mois précédents, dont 150 heures au moins 
dans le mois précédent l'avis de licenciement. A cet 
effet, les absences dues à la maladie, aux accidents, 
aux congés, aux grèves et aux lock-outs seront comp
tées comme heures de travail, jusqu'à concurrence 
de huit heures pour chaque journée d'absence. 

Tout salarié qui, aux termes du présent article, a 
droit à un préavis de licenciement est tenu, s'il désire 
quitter le service de son employeur, d'en aviser 
celui-ci un mois à l'avance. 

Le préavis sera donné par écrit et le délai courra 
à partir de la fin du mois. 

Article 2. Lorsqu'un travailleur, à la demande de 
son employeur, travaille pendant une période donnée 
pour un autre employeur, les heures de travail effec
tuées au cours de ladite période seront considérées 
comme ayant été faites pour le compte du premier 
employeur, aux fins des droits prévus à l'article 
premier. 

Article 3. Si des travailleurs perdent leur emploi 
dans une entreprise en raison, par exemple, d'une 
pénurie de matières premières dans une fabrique de 
conserves de poisson ou d'un manque de travail 
pour les dockers d'une entrprise de transports mariti-

1 Publiée dans Stjornartldindi, 1958, partie A, p. 33. Tra
duction du Secrétariat des Nations Unies. 

mes, ou si une entreprise subit des dommages impré
visibles en raison, par exemple, d'un incendie ou d'un 
naufrage, l'employeur ne sera pas tenu d'indemniser 
ses employés, même si ceux-ci n'ont pas fait un total 
de 150 heures au cours du mois : toutefois, ces 
employés ne perdent pas pour autant leur droit au 
préavis de licenciement. 

Si un travailleur perd ses moyens d'existence en 
raison des circonstances susmentionnées et désire 
prendre un autre emploi qui lui est offert, il n'est 
pas üé par les dispositions du troisième alinéa de l'arti
cle premier concernant le congé à donner: toutefois, 
il devra notifier immédiatement à son employeur qu'il 
a accepté un autre emploi pour l'avenir. 

Article 4. Les employés et ouvriers permanents 
rémunérés à l'heure ou à la semaine qui ont droit 
au préavis visé à l'article premier de la présente loi 
perçoivent leur salaire en totalité, quel qu'en soit le 
mode de paiement, pendant les quatorze premiers 
jours de l'absence due à une maladie ou un accident. 

Article 5. Tout salarié désirant exercer ses droits 
conformément aux articles premier et 4 est tenu, 
si son employeur lui en fait la demande, de fournir 
un certificat médical relatif à sa maladie ou à son 
accident attestant que ladite maladie ou ledit accident 
l'a mis dans l'incapacité de travailler. 

Article 6. Les dispositions de la présente loi n'ap
portent aucune dérogation aux accords entre orga
nisations patronales et ouvrières qui prévoient le ver
sement par les employeurs d'allocations de maladie 
à leurs salariés, que celles-ci soient versées à une 
caisse de secours, à une association syndicale ou pro
fessionnelle ou directement aux intéressés. 

Article 7. Toute disposition d'un accord conclu 
entre un employeur et un salarié qui est incompatible 
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avec la présente loi est nulle et de nul effet si elle 
porte atteinte aux droits du salarié. 

Les droits conférés en vertu de lois ou d'accords 
divers ou découlant des pratiques suivies dans cer
taines professions resteront en vigueur s'ils sont plus 

favorables au salarié que les dispositions de la pré
sente loi. 

Article 8. La présente loi entrera en vigueur im
médiatement. Elle abroge l'article 86 de la loi no 24 
du 29 mars 1956 sur l'assurance nationale. 

LOI N° 11 DU 2 FÉVRIER 1956 MODIFIANT LA LOI N° 13 DU 20 OCTOBRE 1905 
CONCERNANT LES DROITS D'AUTEUR ET DE REPRODUCTION 

Article premier. L'article 4 de la loi n° 13 du 20 
octobre 1905 concernant les droits d'auteur ct de 
reproduction est modifié comme suit: 

<cNul ne pourra, sans l'autorisation de la personne 
ayant les droits d'auteur d'un ouvrage, publier une 
traduction de cet ouvrage dans les 25 ans suivant 
la date de la première publication de l'ouvrage. Si 
un ouvrage a été publié en plusieurs langues, avec 
l'autorisation voulue, avant l'expiration du délai de 
25 ans susvisé, aucune traduction de cet ouvrage ne 

1 Publié dans Stjornartldindi 1956, partie A, p. 96. Tra
duction du Secrétariat des Nations Unies. 

sera publiée dans l'une de ces langues sans le consen
tement de la personne ayant les droits d'auteur. Si 
un ouvrage est publié en plusieurs parties, le délai 
de 25 ans susvisé court à compter de la date de 
publication de la dernière partie. Dans le cas d'un 
ouvrage publié en plusieurs volumes paraissant à 
intervalles, ou de rapports publiés par une société 
savante, chaque volume ou rapport sera considéré 
comme un ouvrage séparé pour le calcul du délai 

. ' SUSVISe. 1) 

Article 2. La présente loi entrera en vigueur im
médiatement. 



ISRAËL 

LES DROITS DE L'HOMME EN ISRAËL EN 19591 

1. LÉGISLATION 

1. De nouvelles élections générales ont eu lieu en 
1959 tant à l'Assemblée nationale, le Knesset, qu'aux 
conseils municipaux et locaux. Les lois relatives à 
l'organisation et au déroulement des élections ont 
été harmonisées avec la Loi fondamentale sur le 
Knesset 2 et regroupées 3• Pour simplifier et accélérer 
la procédure électorale, on a institué un registre per
manent des électeurs du Knesset 4• Une loi spéciale 
a été promulguée pour garantir que les électionss 
tant nationales que locales soient régulières et hon
nêtes6. En vertu de la loi, certaines limitations sont 
imposées à la campagne électorale 150 jours avant 
la tenue des élections et le jour même des élections 7, 

dont l'interdiction d'utiliser des bateaux, aéronefs 8, 
films 9 et haut-parleurs mobiles10 à des fins de propa
gande. La campagne électorale ne peut s'accompagner 
de représentations théâtrales, de concerts, de mani
festations artistiques, de défilés aux flambeaux ou 
encore de distributions de cadeaux, notamment de 
boissons ou de vivres, sauf dans les maisons particu
lières11. L'apposition d'affiches est soumise à une 
réglementation précise (lieux d'affichage, format et 
teneur des affiches) 12 en vue d'éviter la dégradation 
des lieux publics, les propos diffamatoires et les 
violations de propriété. 

Aucune campagne menée par ou pour un parti 
politique ne doit entraver la campagne d'un autre 

1 Note obligeamment communiquée par M. Haim Cohn, 
juge à la Cour suprême d'Israël, correspondant de l'An
nuaire tkr droitr de l'homme désigné par le Gouvernement 
israélien. Traduction du Secrétariat des Nations Unies. 

2 Annuaire du droitr de l'homme pour 1958, p. 112. 
8 La loi de 5719 sur les élections au Knesset publiée 

par le Ministère de la justice en conformité de la loi de 
5719-1959 portant modification de la loi sur les élections 
au Knesset comporte le texte de la loi et tous les amende
ments qui y ont été apportés, le 19 avril 1959 (Seftr Ha
Hukim 281 1 p. 114). 

4 Loi de 5719-1959 sur l'enregistrement des électeurs 
du Knesset, adoptée le 6 janvier 1959 (Sefer Ha-Hukim 
369, p. 24). 

6 Loi de 5719-1959 sur les élections (campagnes élec
torales), adoptée le 6 juillet 1959 (sefer Ha-Hukim 2R4, 
p. 138). 

8 Article 1, ibid. 
1 Article 2, ibid. 
8 Article 3, ibid. 
0 Article 5, ibid. 

1o Article 4, ibid. 
11 Article 8, ibid. 
u Articles 6, 7, 9 et 10, ibid. 

parti politique13 ; tous les partis qui prennent part 
aux élections sont assurés de pouvoir disposer, aux 
fins de leur campagne, de salles publiques pour des 
réunions 14 et d'un temps d'émission égal sur les 
réseaux de radiodiffusion15• Le président du Comité 
des élections générales (qui est un des juges de la 
Cour suprême16) publie à intervalles réguliers, avant 
les élections et le jour des élections, dans toute la 
presse quotidienne, à la radio et par tout autre moyen, 
une déclaration aux électeurs <<pour leur faire com
prendre qu'ils ont le droit de voter pour le candidat 
de leur choix et selon leur propre conscience, et leur 
expliquer en détail les dispositions législatives desti
nées à assurer la liberté, le secret et la régularité 
du vote» 17• Toute infraction aux restrictions concer
nant la campagne électorale est passible d'une 
peine de six mois de prison ou d'une amende de 
10 livres israéliennes ou encore de ces deux sanc
tions18. 

2. La législation relative à la fonction publique 
s'est enrichie de deux lois, dont l'une concerne la 
sélection et la nomination des fonctionnaires 19 et 
l'autre les restrictions imposées aux activités politi
ques des fonctionnaires 20• Aux termes de la première 
loi, le Commissaire à la fonction publique est nommé 
par le Cabinet; il est responsable devant la Commis
sion de la fonction publique composée de sept mem
bres, dont trois non fonctionnaires 21 qui exerce sur 
lui un contrôle. Tous les agents de la fonction publi
que sont nommés par le Commissaire 22 ; les ministres 
ne sont plus habilités à faire des nominations même 
dans leur propre ministère. Aucune nomination ne 
peut avoir lieu si le poste à pourvoir n'a pas été prévu 
dans le tableau des effectifs du département intéressé 
et approuvé par le Commissaire ou par la Commis-

1a Article 13, ibid. 
14 Article 14, ibid. 
15 Article 15, ibid. 
u Article 11, loi de 5719-1959 sur les élections au 

Knesset. 
17 Article 16, loi de 5719-1959 sur les élections (cam

pagnes électorales). 
u Article 17, ibid. 
19 Loi de 5719-1959 sur le service de l'Etat (nomina

tions), adoptée le 6 avril 1959 (Sefer Ha-Hukim 279, p. 86). 
20 Loi de 5719-1959 sur le service de l'Etat (restrictions 

relatives aux activités des partis ct aux collectes de fonds), 
adoptée le 4 aollt 1959 (Sefer Ha-Hukim 289, p. 190). 

21 Articles 6 ct 7, loi de 5719-1959 sur le service de 
l'Etat (nominations). 

12 Article 17, ibid. 
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sion1, si la vacance n'a pas été dûment annoncée 2, 

et si le candidat n'a pas obtenu les meilleures notes 
aux épreuves et examens prescrits par la loi 3

• Une 
candidature peut être rejetée à la suite d'un examen 
médical mais les dispositions législatives spéciales 
concernant l'emploi des invalides de guerre restent 
valables4• Des personnes ayant entre elles un lien 
de parenté qui sera défini par la Commission 5 ne 
peuvent occuper des postes de direction dans un 
même département. Avant de prendre ses fonctions, 
le fonctionnaire doit s'engager solennellement à servir 
loyalement l'Etat, à obéir à ses lois, à s'acquitter 
fidèlement et avec probité de toutes les responsabilités 
qui lui incombent en sa qualité de fonctionnaire'. 
Tout fonctionnaire doit en outre déclarer, aux dates 
prévues par les règlements, ses biens et ceux de 
tous les membres du ménage ainsi que ses dettes 
propres et les leurs; les renseignements communi
qués à l'occasion de cette déclaration ne peuvent être 
rendus publics sauf si la loi le prescrit ou l'autorise7• 

Tout fonctionnaire doit être ressortissant israé
lien 8• Le Comissaire peut refuser de nommer à un 
poste un candidat, même s'il remplit les conditions 
requises, qui a un casier judiciaire chargé ou qui a 
eu recours à des méthodes malhonnêtes pour obtenir 
5a nomination 9• Toute fausse déclaration en vue d'ob
tenir une nomination constitue un délit 10. La loi n'est 
pas applicable aux travailleurs engagés au service de 
l'Etat soit à la journée11 soit- avec l'approbation du 
Commissaire- à titre temporaire pour exécuter une 
tâche précise ou sous contrat spécial 12• La loi ne 
s'applique pas davantage lorsque la nomination habi
lite le candidat à exercer un pouvoir prévu par 
la loi sans lui conférer la qualité de fonctionnaire13• 

La loi doit être interprétée en tenant compte de la 
loi de 5719-1959 sur la main-d'œuvre ct non en déro
gation de celle-ci u. 

La loi de 5719-1959 sur le service de l'Etat (restric
tions relatives aux activités des partis et aux collectes 
de fonds) interdit aux titulaires de certains postes 
fixés par le Cabinet15 de s'affilier à des organes exécu-

1 Articles 13 à 15, ibid. 
1 Articles 19 ct 20, ibid. 
3 Articles 24 à 28, ibid. 
4 Articles 29 à 32, ibid. 

' Article 33, ibid. 
1 Article 34, ibid. 
7 Articles 35 ct 36, ibid. 
• Article 16, ibid. 
1 Article 46, ibid. 

10 Article 45, ibid. 
11 Article 2(7), ibid. 
11 Articles 37 à 40, ibid. 
13 Article 43, ibid. 
11 I11Jra, par. (3); Article 42, ibid. 
16 l'our l'instant, le Cabinet a décidé que la loi s'appli

querait aux trois plus hauts fonctionnaires ct aux titu
laires de certains postes en contact avec le public (résolu
tion publiée otliciellcrnent le 1 1 octobre 1 95'1). 

tifs d'un parti politique ou à d'autres organisations 
politiques, d'organiser ou de présider des réunions 
politiques, ct de participer à des manifestations politi
ques ou à des campagnes électorales pour les élections 
au Knesset ou aux conseils municipaux et locauxls. 
En cas de doute, c'est le Cabinet qui décide si une 
organisation constitue un parti politique ou une or
ganisation politique au sens de la loi17• Sauf sur 
autorisation spéciale donnée par le Cabinet dans une 
résolution publiée au Rechumot, un fonctionnaire ne 
peut recueillir ni recevoir des fonds sauf pour le 
compte du trésor public18• Toute infraction à la loi 
constitue un manquement à la discipline 19• 

3. En ce qui concerne la législation du travail, le 
texte le plus important de 1959 a été la loi de 5719-
1959 sur le service de la main-d'œuvre 20, portant 
nationalisation des offices de placement qui étaient 
jusqu'alors gérés par les diverses fédérations syndi
cales auxquelles ils appartenaient. Le nouveau service 
de la main-d'œuvre, créé en vertu de la loi, est placé 
sous le contrôle général du Ministre du travail21• 

Ce service a pour attributions de réunir les données 
relatives au marché de l'emploi et de le régulariser; 
de procurer des emplois aux chômeurs; de financer 
les offices de placement qui procurent du personnel 
aux employeurs; et de collaborer avec d'autres orga
nismes à la formation et à l'orientation professionnelles 
des travaillcurs 22• Le recours à un office de placement 
est obligatoire pour certains emplois sauf si le tra
vailleur est membre de la famille de l'employeur 23

• 

Toute personne a le droit de sc faire inscrire auprès 
d'un office de placement; les personnes dûment qua
lifiées sont pourvues d'un emploi, dans l'ordre de 
leur inscription, selon les modalités précisées dans le 
règlement intérieur24• 

Les offices de placement ne doivent pratiquer aucune 
discrimination fondée sur l'âge, le sexe, la race, la 
religion, la nationalité, l'origine, les opinions ou l'af
filiation à un parti politique, ct aucun employeur ne 
peut se prévaloir de l'un de ces motif~ pour refuser 
d'embaucher qui que cc soit; il n'en va autrement 
que si le caractère ou la nature de l'emploi ou les 
intérêts de sécurité nation:1le imposent une telle dis-

11 Article 1, loi de 5719-1959 sur le service de l'Etat 
(restrictions relatives aux activit~s des partis ct aux col
lectes de fonds). 

17 Article 2, ihid. 
11 Articles 5 à 7, ibid.; l'autorisation de recueillir des 

filllds pour divers établissements d'cnsei~nemcnt comme 
l'Université hébraïque de Jérusalem a ~té accordée par 
le Cabinet. 

10 Article 8, ibid. 
:o Adoptée le 13 janvier 1959 (Sr{rr Ila·IIukim 270, P· 32). 
11 Articles 1 ct 6, loi sur le scn·ke de Lt main·d'<ruvrc, 

5719-1959. 
11 Article 2, ibid. 
23 Articles 32 à 35, ibid. 
u Articles 3'1 à 41, ibid. 
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crimination 1• Qgiconque estime avoir été lésé ou 
avoir été victime d'une discrimination, à la suite 
d'un acte ou d'une décision d'un office de placement, 
peut intenter un recours devant une commission 
supérieure présidée par un juge du tribunal de dis
trict2. Aussi longtemps que durera une grève ou un 
lock-out, les offices de placement s'abstiendront 
d'adresser des salariés à l'employeur mais l'employeur 
peut engager du personnel sans avoir recours à un 
office de placement 3• Les bureaux ou agences de 
placement privés ne sont autorisés que s'ils ont obtenu 
une licence délivrée par le Ministère du travail; cette 
licence peut être refusée aux bureaux ou agences de 
placement qui s'occupent des placements dans les 
branches d'activité pour lesquelles le recours au ser
vice officiel de la main-d'œuvre est obligatoire 4• Sauf 
autorisation expresse, un bureau ou agence de place
ment privé ne peut recruter de la main-d'œuvre 
étrangère ou pour l'étranger 5• Les fonctionnaires du 
Ministère du travail et les employés des services offi
ciels de placement ont, dans certaines conditions, le 
droit d'effectuer une perquisition ou de procéder à 
une enquête aux fins d'application de la loi, mais 
les renseignements obtenus doivent être tenus secrets 6• 

4. En matière de droit commercial, il convient de 
noter la loi de 5719-1959 sur les pratiques commer
ciales restrictives7 qui stipule que les conventions 
commerciales restrictives doivent être enregistrées par 
un greffier nommé à cet effet, et approuvées par une 
commission de contrôle des pratiques commerciales 
restrictives composée de cinq membres et présidée 
par un juge du tribunal de district8 • Est restrictive 
toute convention imposant à l'une des parties des 
restrictions concernant: le prix offert ou demandé 
pour une marchandise ou service; la marge bénéfi
ciaire; les conditions, la nature, le volume ou la 
qualité de toute opération commerciale ou marchan
dise; les personnes, groupes ou catégories de per
sonnes avec lesquelles négocier; le lieu de l'opéra
tion commerciale; l'investissement à effectuer pour 
chaque opération commerciale 9• Pour l'application de 
la loi, l'expression <<opération commerciale l) couvre 
la production, l'achat et la vente de biens, ainsi que 
les services, travaux ou opérations10• Un accord qui 
ne contient que les dispositions restrictives autorisées 
ou prescrites par la loi ne constitue pas, au sens de 
la loi, une convention commerciale restrictive 11 ; il 

1 Article 42, ibid. 
2 Article 43, ibid. 
3 Article 44, ibid. 
' Articles 62 à 64, ibid. 
& Article 65, ibid. 
8 Articles 73 à 76, ibid. 
1 Adoptée le 28 juillet 1959 (Seftr Ha-Il11kim 286, p. 152). 
8 Articles 13 ct 18, loi de 5719-1959 sur les pratiques 

commerciales restrictives. 
a Article 2, ibid. 

10 Article 1, ibid. 
u Article 5, ibid. 

en va de même des conventions limitant l'exploita
tion d'un brevet, d'un dessin ou modèle industriel, 
d'une marque de fabrique ou droits d'auteurs12, ainsi 
que des conventions pour lesquelles un syndicat 
impose à ses membres des restrictions relatives aux 
conditions de travail13• Sont également soustraites aux 
effets de la loi, les conventions commerciales restric
tives entre producteurs ou acheteurs de certains pro
duits agricoles 14 ; entre un producteur et son agent 
de vente 15

; entre les sociétés anonymes contrôlées par 
l'Etat; entre les sociétés anonymes contrôlées par la 
même majorité d'actionnaires ou contrôlées les unes 
par les autres 16. 

En attendant l'approbation de la Commission, une 
autorisation provisoire de mise en œuvre17 peut être 
délivrée lors de l'enregistrement d'une convention 
commerciale restrictive. La Commission donne aux 
parties à la convention commerciale restrictive et à 
toute personne qui s'y oppose la possibilité d'être 
entendues18• Elle ne donne son accord à une conven
tion commerciale que si elle juge qu'elle favorise 
l'intérêt public19• La loi énumère quelques considéra
tions dont la Commission peut tenir compte pour 
déterminer si la convention est favorable à l'intérêt 
public; on cherchera à savoir par exemple si les res
trictions visent à assurer les compétences voulues 
pour l'achat, l'utilisation ou l'installation de certaines 
marchandises ou de certains services, constituent 
l'unique moyen de procurer un avantage à la collecti
vité, visent à empêcher un tiers de porter atteinte 
à la libre concurrence, permettent d'assurer la four
niture régulière et méthodique de marchandises ou 
services, se traduisent par un meilleur rendement et 
une baisse des coûts de revient des marchandises ou 
services 20• Il peut être fait appel à la Cour suprême 
siégeant comme Haute Cour de justice de toute 
décision de la Commission 21 • Le fait que la Commis
sion approuve une convention commerciale restric
tive ne modifie en rien le droit de toute personne 
d'intenter une action en raison de la conclusion ou 
de l'exécution de la convention 22• La mise en vigueur 
d'une convention commerciale restrictive sans l'auto
risation provisoire ou l'approbation de la Commission 
constitue non seulement une infraction pénale mais 
encore autorise toute personne à intenter une action 
en dommages-intérêts pour préjudice subi 23

• 

12 Article 6, ibid. 
1a Article 7, ihid. 
14 Article 8, ibid. 
15 Article 10, ibid. 
t• Article 9, ibid. 
17 Article 19, ibiJ. 
18 Article 27, ibid. 
19 Article 25, ibid. 
2o Article 28, ibid. 
21 Article 36, ibid. 
22 Article 46, ibid. 
28 Articles 42-45, ibid. 
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5. Aux termes de la loi de 5719-1959 sur l'eau1, 

toutes les sources d'eau sur le territoire de l'Etat 
sont déclarées propriété publique sous le contrôle 
de l'Etat afin de satisfaire aux besoins de la popula
tion et de favoriser le développement du pays 2• Par 
sources d'eau, il faut entendre les sources, cours 
d'eau, fleuves, lacs et autres réservoirs d'eau, naturels 
ou artificiels, souterrains ou de surface 3• Toute per
sonne a le droit d'être approvisionnée en eau selon 
ses besoins et sous réserve des dispositions de la 
loi'. Le fait d'avoir un droit sur une terre ne con
fère aucun droit sur les sources d'eau situées sur 
cette terre, qu'elles soient souterraines ou de sur
face5. Le droit d'user des eaux est assorti du devoir 
d'utiliser cette eau avec économie et à bon escient 
et de garder toutes les installations propres et en 
bon état de façon à empêcher tout blocage, épuise
ment ct pollution des eaux 8• Les personnes que b 
loi a privées des sources dont elles tiraient profit 
ou dont les terres ont subi de ce fait une déprécia
tion ont droit à une indemnité 7 • Si le demandeur 
et la Commission des ressources en cau ne peuvent 
se mettre d'accord, le montant de l'indemnité est 
fixé par un tribunal spécial 8 composé d'un juge 
exerçant les fonctions de président ct de deux mem
bres n'ayant pas de formation juridique'. Ce même 
tribunal est compétent pour tout différent s'élevant 
entre le Commissaire des caux ou b Commission 
des ressources en eau nommés aux termes de b loi 
et tout producteur, fournisseur ou consommateur 
d'cau 10• Les décisions du tribunal peuvent être portt'CS 
en appel devant la Cour suprêmc 11• Toute décision 
du Commissaire des caux ou de la Commission des 
ressources en eau ne peut être exécutée que cinq 
jours révolus après notification à la personne intéressée 
de façon à donner à ladite personne b possibilité 
d'obtenir du tribunal une ordonnance suspendant 
l'exécution de la décision en attendant que le tri
bunal ait statué 11• 

6. Des modifications ont continué d'être apportées 
au droit pénal en 1959. La loi sur la bigamic13 ct b 
législation faisant une infraction de la dissimulation 
de certains faits délictueux, ont été mises au point 

1 Adoptée le 3 aoilt 1959 (Stftr lla-Ilukim 28R, p. 169) 
1 Article 1, loi de 5719-1959 sur l'cau. 
1 Article 2, ibid. 
' Article 3, ibid. 
1 Article 4, ibid. 
1 Article 9, ibid. 
' Articles 90 ct 91, ibid. 
1 Article 94, ibid. 
• Articles 140 ct 141, ibid. 

10 Articles 13, 16, 31, 43, 61, 75, 89, 119 ct 145, 
ibid. 

11 Article 146, ibid. 
u Article 153, ibid. 
13 Loi de 5719-1959 portant rev1s1on du droit pénal 

(maria~cs poly~ames), adoptée le 20 juillet 1959 (Srfrr 
lla-1/ul.:im 285, p. 144). 

et modifiéesu. Si la bigamie reste punie d'une peine 
d'emprisonnement de cinq ans au maximum 15, il n'y 
a plus lieu de rechercher désormais si le premier 
mariage est un mariage civil ou religieux, si le second 
est nul ou valide, s'il a été célébré en Israel ou, lors
que l'inculpé est ressortissant ou résident d'Israel 

' à l'étranger18
• Si l'inculpé a été marié antérieurement 

c'est à lui qu'il appartient de prouver que son mariag~ 
antérieur a été valablement dissous et qu'il est en 
droit de contracter un nouveau mariage17. La dis
solution du mariage par décision unilatérale du mari 
(délivrance d'un Get conformément à la loi rabbini
que ou d'un Talak conformément à b loi musulmane), 
sans autorisation préalable du tribunal compétent 
résultant d'un jugement définitif, constitue une in
fraction punie d'une peine d'emprisonnement de cinq 
ans 18• Tout officier de l'état civil ou ministre du culte 
qui célèbre un mariage ou procède à des formalités 
de divorce en violation de la loi est passible d'une 
peine d'emprisonnement de six moisle. 

La loi de 5719-1959 portant revision du droit pénal 
(dissimulation de faits délictueux) prévoit que nul 
ne peut intervenir dans une procédure qui a pour 
objet d'expulser une personne d'un organisme ou 
d'une organisation, de la priver des droits que lui 
conférait la qualité de membre, de nuire à sa réputa
tion ou d'infliger une sanction autre que strictement 
religieuse sans que le ministère public en ait été 
averti au préalabJezo s'il apparaît que certains actes 
délictueux risquent d'avoir été commis. Ces actes 
délictueux sont les suivants: toute infraction à la 
loi de 5717-1957 portant revision du droit pénal 
(sécurité de I'Etat) 21 ou à la loi de 5712-1952 portant 
revision du droit pénal (corruption); les attentats 
3 la vie, autres délits contre les personnes et les 
mcrurs passibles d'une peine d'emprisonnement mi
nimum de trois ::ms; délits contre les propriétés 
lorsque ces propriétés appartiennent à l'Etat 2:. Lors
que notific..1tion a été faite dans les conditions indi
quées plus haut ct que le Ministère public a décidé 
d'engager des poursuites, il peut ordonner de sur
seoir à la poursuite préalablement envisagée:a. Q.!!i
conquc omet d'informer le ministère public comme 

u Loi de 5719-1959 portant revision du droit pénal 
(dissimulation de faits délictueux), adoptée le 5 août 1959 
(Srfrr 1/a-lltdim 290, p. 207). 

11 Article 181, ordonnance de 193(, sur le Code pénal 
(Palestine). 

11 Article 4, loi de 5719-1959 portant revision du droit 
pénal (maria~cs poly~ames). 

11 Articles 3, 5 ct Il, ibiJ. 
10 Article 7, iMd. (article !SI A de l'ordonnance sur le 

Code pénal tel qu'il résulte de la loi de 5711-1951 sur 
l'éplité des droits de l.t femme). 

11 Article S, ibid. 
10 Article 1, ibid. 
11 ..tnn11airt drr droits dr l'bommr pn11r /957, p. !35. 
11 Annexe ~ la loi de 5719-1959 portant revision du 

droit pénal (dissimulation de faits délictueux). 
u Article 2, ibid. 
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prévu ou intervient dans une procédure sans l'avoir 
notifié est passible d'une peine d'emprisonnement 
d'un an 1 ; toute personne inculpée en vertu de la 
loi peut faire valoir que la notification a déjà été 
faite par un tiers ou que la personne à l'encontre de 
laquelle la procédure a été engagée a déjà été l'objet 
de poursuites ou a été interrogée par la police en 
ce qui concerne sa conduite en la matière 2• Cette 
loi vise à éviter que des infractions graves, dont le 
jugement et la sanction sont d'intérêt public, ne 
soient jugées par des juridictions privées (jurys 
d'honneur ou conseils de discipline), et que les cou
pables ne soient soustraits à leurs juges légaux. 

7. Le système national d'assurance3 a été complété 
par un système d'assurance pour les familles nom
breuses' en vertu duquel chaque chef de famille 
reçoit une allocation mensuelle pour chaque enfant 
à partir du quatrième y compris 5

• 

I.cs lois concernant l'indemnisation et la réadap
tation des invalides de guerre ont été regroupées 
ct harmonisées 8• 

Le texte de la loi de 5719-1959 portant revision 
de la loi sur la famille (aliments) 7 est reproduit ci
dessous: 

1. Aux fins de la présente loi, 

L'expression <<adulte>> s'applique à tout individu 
âgé de 18 ans accomplis; <<mineur» s'applique à 
tout individu âgé de moins de 18 ans; <<enfant>> 
s'applique à tout enfant né dans le mariage ou hors 
mariage ct à tout enfant adoptif. 

Les dispositions de la loi relative aux père et mère 
ct aux membres de leur famille s'appliquent égale
ment aux père et mère adoptifs ainsi qu'aux membres 
de leur famille. 

2. a) L'obligation alimentaire réciproque entre 
époux est régie par leur statut personnel et non par 
les dispositions de la présente loi. 

b) Les époux qui ne sont ni juifs, ni musulmans, 
ni druscs, ni membres d'une communauté religieuse 
reconnue, ni régis par un statut personnel ont une 
obligation alimentaire réciproque ct sont visés par 
les dispositions de la présente loi. 

3. a) L'obligation alimentaire à laquelle sont 
tenus les père ct mère à l'égard de leurs propres 

1 Article 3, ibid. 
2 Article 4, ihid. 
3 Annuaire der droits dr l'homme pour 1953, p. 165. 
4 J.oi de 5719-1959 sur l'assurance nationale (amende

ment n° 4), adoptée le 3 août 1959 (Stftr Jla-Ilukim 287, 
p. 160). 

' Article 1, ibid. 
• Loi de 5719-1959 sur les invalides (indemnisation et 

réadaptation) (Srftr Ila-llukim 295, 23 septembre 1959, 
p. 276), loi de 5719-1959 sur les réserves (indemnisation), 
(Seftr Ila-1/ukim 298, 27 septembre 1959, p. 306). 

7 Adoptée le 2 mars 1959 (Stftr Ila-Ilukim 276, p. 72). 

enfants mineurs et des enfants mineurs de leur 
conjoint est régie par leur statut personnel et non 
par les dispositions de la présente loi. 

b) Toute personne qui n'est pas tenue de l'obli
gation alimentaire envers ses enfants ou les enfants 
du conjoint en vertu de son statut personnel ou 
qui n'est pas régie par un statut personnel leur 
doit les aliments conformément aux dispositions de 
la présente loi. 

4. Toute personne doit également des aliments 
aux membres suivants de sa famille: 

1) A ses père et mère et à ses beaux-parents; 

2) A ses enfants adultes et à leur conjoint; 

3) A ses petits-enfants; 

4) A ses grands-parents et à ceux de son conjoint; 

5) A ses frères et sœurs et à ceux de son conjoint. 

5. Nul n'est tenu de l'obligation alimentaire envers 
un membre de la famille visé à l'article 4, sauf: 

1) Si, après avoir subvenu à ses propres besoins 
et à ceux de son conjoint ainsi qu'à ceux de ses 
enfants mineurs et à ceux de son conjoint, il est 
en mesure de s'acquitter de cette obligation; 

2) Si le parent en question est incapable, en dépit 
de ses efforts, de vivre de son travail, de ses revenus 
ou de ses biens ; 

3) Si ledit parent ne peut obtenir des aliments 
en vertu des articles 2 et 3, ou obtenir des aliments 
d'une succession ou d'un parent plus proche selon 
l'ordre fixé à l'article 4. 

6. A défaut d'accord entre les parties, il appartient 
au tribunal de déterminer l'étendue de l'obligation 
alimentaire, d'en fixer la quotité et de prévoir les 
modalités de versement, compte tenu des circon
stances et- sauf en ce qui concerne l'obligation 
visée à l'article 3- en proportion des besoins de 
l'ayant droit et des facultés du débiteur d'aliments. 

7. Lorsque deux personnes ou plus ayant le même 
degré de parenté sont tenues de l'obligation alimen
taire, le tribunal peut fixer la quote-part de chacune 
d'entre elles et les obliger à s'acquitter de cette 
obligation conjointement et solidairement. 

8. Le tribunal peut prescrire des sûretés pour 
garantir le paiement d'une pension alimentaire ou 
ordonner le dépôt de la somme correspondant au 
versement à effectuer, pour telle période qu'il fixera; 
le tribunal peut ordonner à tout débiteur de la per
sonne tenue de l'obligation alimentaire de verser 
directement sa dette, en totalité ou en partie, à la 
personne à qui la pension doit être servie. 

9. Le tribunal peut, s'il le juge équitable, dégager 
en totalité ou en partie une personne de l'obligation 
de verser des aliments si le bénéficiaire a fait preuve 
d'ingratitude à son égard. 
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10. Lorsqu'une action est engagée pour obtenir 
une pension alimentaire, le tribunal peut ordonner 
le versement des aliments à titre provisoire pendant 
la durée de l'instance. 

11. a) Le tribunal peut déclarer non recevable 
une action intentée pour obtenir une pension alimen
taire plus d'un an après l'expiration de la période 
pour laquelle des aliments sont réclamés, si aucun 
motif valable n'est fourni. 

b) La pension alimentaire qui n'a pas été perçue 
dans les deux ans suivant la période à laquelle elle 
s'appliquait ne peut être réclamée sans autorisation 
spéciale préalable du tribunal. 

12. a) Aucune convention relative à l'obligation 
alimentaire à l'égard d'un mineur et aucune renon
ciation à cette obligation ne sera opposable à l'enfant, 
sauf confirmation par le tribunal. 

b) Toute convention relative à l'obligation ali
mentaire à l'égard d'un adulte, et toute renonciation 
à cette obligation, devra être faite par écrit et pourra 
être confirmée par le tribunal. 

c) Toute convention relative à l'obligation alimen
taire qui aura été confirmée par le tribunal sera 
assimilée à un jugement pour cc qui est des droits 
aux aliments qui y sont énoncés. 

13. a) Le tribunal peut modifier toute stipula
tion d'une convention, d'une renonciation ou d'un 
jugement en matière d'obligation alimentaire, s'il 
juge que des faits précédemment inconnus ou sur
venus entre-temps le justifient. 

b) Le tribunal peut déclarer irrecevable toute de
mande présentée en application du présent article 
lorsqu'un délai de six mois ne s'est pas écoulé depuis 
la dernière demande. 

c) Les dispositions de cet article s'entendent sans 
préjudice des voies de recours prévues aux termes 
d'autres lois en vue de la rescision, de la modifica
tion ou de l'annulation de toute convention ou juge
ment. 

14. Le droit aux aliments est incessible, il ne peut 
être grevé d'aucune obligation accessoire, il ne peut 
donner lieu à compensation et est insaisissable, sauf 
en faveur de la personne qui a fourni à l'ayant droit 
des moyens d'existence, sous forme de biens ou de 
services. 

15. a) Le droit aux aliments s'éteint par le décès 
de l'ayant droit ou par le décès de la personne tenue 
d'une obligation alimentaire. 

h) Le droit aux aliments résultant d'un lien d'al
liance s'éteint par la dissolution du mariage. 

16. a) Celui qui a fourni des aliments en supplé
ment sans y être contraint, mais non à titre de don 

peut obtenir le remboursement de ce supplément 
d'aliments soit du bénéficiaire soit d'une autre per
sonne tenue de l'obligation alimentaire dans la me
sure de l'obligation de cette dernière. 

17. a) L'obligation alimentaire réciproque entre 
époux est régie par la loi du domicile, ou à défaut 
de domicile commun, par la loi du domicile du débi
teur d'aliments. 

b) L'obligation alimentaire à l'égard d'un mineur 
est régie par la loi du domicile du mineur. 

c) Toute autre obligation résultant de la présente 
loi est régie par la loi du domicile du débiteur. 

18. Sous réserve des dispositions de l'article 19, 
c'est le tribunal de district qui est compétent aux 
fins de la présente loi. 

19. a) La présente loi est s:ms effet sur la com
pétence des tribunaux religieux; aux fins de la pré
sente loi, le terme tribunal s'entend également de 
tout tribunal religieux ayant compétence en la ma-
tière en vertu d'une disposition quelconque. · 

b) La présente loi est sans effet sur le droit à 
pension alimentaire existant en vertu d'une loi reli
gieuse ou d'un statut personnel. 

c) La présente loi est sans effet sur toute conven
tion entre les parties en vertu de laquelle l'une 
d'elles accepte de verser à l'autre une pension ali
mentaire plus élevée que celle qui est prévue par 
la loi. 

20. Une pension alimentaire versée aux parents 
en cause aux termes d'une convention confirmée par 
le tribunal ou en exécution d'un jugement prononcé 
en vertu de b présente loi, n'est pas imposable au 
titre de l'impôt dans les limites prévues par l'ordon
nance de 1947 sur les impôts, quel que soit le nombre 
des membres de la famille à qui cette pension alimen
taire est servie. 

II. DÉCISIONS JUDICIAIRES 

1. Dispositions réglementaires- Confiscation de 
biens - Action administrative sans mandat 
judiciaire 

COUR SUPRÜIE sJtGEANT 

COMME HAUTE COUR DE JUSTICE1 

Conuil municipal de Trl-.:Ml' contre josrpb V1bin 

30 janvier 1959 

Une loi du Knesset (P:trlcment) 2 h:tbilite les auto
rités locales 3 prendre des règlements intcrdis:m~ 
la vente de certaines denrées alimentaires. Cette l01 
dispose que si, en vertu de la présente loi, une :tutorité 

1 Source: 13 Pirkti Din 118. 
1 Loi de 5717-1956 sur les autorités locales (autorisa

tion spéciale). 

1 



ISRAËL 173 

locale interdit ou limite la vente de denrées alimen
taires, elle peut, par règlement, prendre des dis
positions pour l'examen, la saisie et la confiscation 
desdites denrées. 

Le Conseil municipal de Tel-Aviv a adopté un 
arrêté autorisant les inspecteurs municipaux à saisir 
les denrées interdites et prévoyant la confiscation 
par le Conseil municipal de toutes les denrées saisies. 

A la suite d'un recours porté devant l'Assemblée 
plénière de la Cour contre urie décision antérieurel 
d'après laquelle ledit arrêté n'était pas rationnelle
ment justifié et constituait un excès de pouvoir, 

Il a été décidé que l'autorisation de confisquer des 
denrées prohibées n'est valable que si le propriétaire 
desdites denrées a, au préalable, été reconnu cou
pable par le tribunal compétent d'une infraction à 
l'arrêté. 

Opinion du juge Landau: << ••• Il faut toujours 
présumer que le législateur souverain n'entend pas 
violer les principes généraux qui constituent la base 
fondamentale de tout notre système juridique ... 
Chaque fois que l'interprétation d'une loi d'habilita
tion est incertaine, le tribunal l'interprétera plutôt 
dans le sens qui respecte les principes de la justice 
naturelle que dans celui qui y déroge ... En vertu 
du principe de légalité sur lequel repose notre Cons
titution non écrite, le citoyen ne peut être privé 
de certains droits fondamentaux parmi lesquels le 
droit de propriété, sauf dans les conditions expressé
ment prévues par la loi. Il existe, comme l'a dit 
lord Radcliffe 2, une règle bien connue d'interpréta
tion des textes selon laquelle les lois qui affectent 
les droits des citoyens, tant dans leur personne que 
dans leurs biens, doivent être interprétées stricte
ment. Autrement dit, lorsque le sens d'une loi est 
obscur ou ambigu, le tribunal peut choisir l'inter
prétation qui ne porte pas atteinte aux droits du 
citoyen . . . Il semblerait que la loi en question 
autorise la confiscation de biens sans jugement préa
lable, non seulement par un tribunal ou une autre 
juridiction de l'ordre judiciaire mais même par le 
Conseil municipal et ses inspecteurs . . . D'autre 
part, la confiscation présuppose l'existence de plu
sieurs .f:1its qui ne sont pas toujours faciles à établir: 
il faut savoir, par exemple, si les denrées sont desti
nées à la vente, si elles sont vendues ou doivent 
l'être dans le ressort du Conseil municipal et si 
l'arrêté vise bien lesdites denrées . . . Il s'ensuit 
donc, à mon avis, que l'interprétation exacte de la 
loi est la suivante: l'autorisation de la confiscation 
prévue dans l'arrêté ne peut porter que sur les den
rées au sujet desquelles le propriétaire a commis 
une infraction ct a été dînncnt reconnu coupable 
par un tribunal compétent ... )) 

1 Lubin contre Comril municipal de Trl-Ari'P (1958), 
12 Pilkri Din 1048. 

2 A. G. for Canada contre Hallet Carey Ltd. (1952), A.C. 
427, p. 450. 

2. Renvoi d'un fonctionnaire- Droit d'être entendu 
-Commission d'enquête- Droit naturel 

COUR SUPRÊME SIÉGEANT 

COMME HAUTE COUR DE JUSTICEs 

Eshed contre Ministre des affaires étrang:)res 

23 janvier 1959 

Le requérant a été radié des cadres du personnel 
diplomatique. Des plaintes ayant été formulées contre 
lui, le défendeur a nommé une commission officieuse 
d'enquête; la Commission a conclu que certaines 
des plaintes étaient fondées. Le requérant a fait 
valoir que la procédure suivie par la Commission 
allait à l'encontre de la justice naturelle étant donné 
qu'il n'avait pas pu assister à tous les actes de pro
cédure ou se faire représenter. 

Décision: la mesure de renvoi était justifiée. 

Opinion du président Olshan: << ••• Cette Com
mission n'était pas un organe quasi judiciaire pouvant 
être considéré comme tenu d'autoriser le requérant 
à assister à toutes ses séances. Elle n'était pas habi
litée à déclarer le requérant coupable ou non coupa
ble des faits articulés contre lui. Elle a signifié au 
requérant toutes les plaintes déposées contre lui et 
lui a donné l'entière possibilité de se défendre ... 
Le requérant a usé de la possibilité qui lui était 
offerte pour apporter à la Commission les arguments 
et les preuves à sa décharge. Une enquête de cet 
ordre n'en exigeait pas davantage ... )) 

Opinion du juge Berenson : << ••• A mon avis, ladite 
Commission constituait une juridiction quasi judi
ciaire et était, de ce fait, tenue de se conformer 
dûment aux exigences de la justice naturelle ... 
Mais j'admets que la Commission a agi comme elle 
le devait. Il est exact que les preuves écrites et autres 
ont été reçues en l'absence du requérant mais ce 
dernier a été autorisé à les consulter avant de té
moigner; ledit requérant a comparu trois fois devant 
la Commission pour présenter ses observations et a 
en outre présenté une documentation écrite ... 
Tout ce qu'on attend d'un tribunal quasi judiciaire, 
c'est qu'il agisse de bonne foi et qu'il donne en 
toute équité à la personne intéressée la possibilité 
de se défendre ... Il n'est pas tenu de se confor
mer strictement à la procédure judiciare . . . '> 

3. Respect de l'équité dans les poursuites
Procédure expéditive- Célérité excessive 

COUR SUPRÊME SIÉGEANT 

COMME HAUTE COUR DE JUSTICE 2 

Ottassan contre Ministère public 

13 février 1959 

Conformément à l'article 6 de la loi de 5718-1957, 
portant modification de b procédure pénale en ma-

a Source: 13 Pifkei Din 144. 

« Source: 13 Pisl:ei Di11 193. 
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tière d'enquête sur les crimes et les causes de décès 1, 

tout individu accusé d'avoir commis une infraction 
grave, ou l'avocat de la défense, est autorisé à con
sulter le dossier constitué par le procureur de district 
contenant les charges retenues contre lui, avant 
même que le tribunal en ait été saisi et lorsque 
signification lui a été donnée des faits qui lui sont 
reprochés. L'inculpé peut, dès qu'il reçoit la signi
fication, demander qu'un juge de tribunal de district 
procède à une enquête préliminaire; le ministère 
public peut faire une demande analogue. 

Le requérant, arrêté le 9 décembre 1958, a reçu 
le 10 décembre notification des faits retenus contre 
lui. Le même jour, le ministère public a demandé 
l'ouverture d'un enquête préliminaire et le 11 décem
bre un juge a été nommé pour mener cette enquête. 
Le procureur de district ayant demandé que soient 
immédiatement entendus deux témoins qui devaient 
quitter le pays, le juge a ordonné la comparution 
de l'inculpé et, passant outre aux objections de l'avocat 
de la défense, a entendu les deux témoins. 

Le procureur général ayant exposé les motif.~ pour 
lesquels les dépositions faites devant le juge chargé 
de l'enquête ne devaient pas être écartées comme 
entachées d'irrégularité, 

Il a ét! d!cid! que le requérant a été privé du 
droit prévu par la loi de prendre connaissance des 
preuves écrites déposées au dossier du procureur de 
district avant l'ouverture de l'enquête préliminaire; 
le requérant n'ayant cu ni le temps ni la possibilité 
de préparer sa défense, les dépositions recueillies à 
l'occasion de l'enquête préliminaire ont été déclarées 
nulles. 

4. Mise en liberté provlsloire sous caution- Révo· 
cation de la mise en liberté provisoire sous 
caution sur la demande de l'inculpé 

Fishma11 contre .Mi11istèrc public 

16 mars 1959 

' . 1 ' d' . r. • , , Le requerant, meu pc une llltract!On grave, a etc 
mis en liberté provisoire moyennant une caution de 
400 livres israéliennes. Pendant la phase préalable 
au jugement, il a été reconnu coupable d'autres délits 
ct condamné à une peine d'emprisonnement. Le re
quérant a alors demandé la révocation de la mise 
en liberté sous caution ct le remboursement des 400 
livres isr:~élienncs versées p:~r lui. Sa demande ayant 
été rejetée p:~r un juge ct p:1r le président du tribunal 
de district, il a f.1it appel devant le président de la 
Cour suprême. 

1 Amru.zirr drr Jroirr dr l'bomm~ pnur 1958, p. 101-102. 
1 Sn11ra: 13 Pirkri Vi11 335. 

Il a !t! décidé que b révocation de la mise en 
liberté sous caution pouvait légitimement être des 
mandée non seulement par le ministère public mai
aussi par l'inculpé. Le fait que l'inculpé était déjà 
détenu à raison d'autres infractions, constituait un 
motif parfaitement valable et suffisant pour justifier 
la révocation de la mise en liberté provisoire sous 
caution et le remboursement de la caution à l'in-

1 1 teresse. 

S. Rapports entre époux -Intrusion délictuelle
lnviolabilité du domicile 

COUR SUPRÊME SIÉGEANT 

COMME CHAMBRE DES APPELS CRIJIIINELS 3 

Sbalom contre Ministère public 

19 février 1959 

Un mari a pénétré de force tbns le domicile con
jugal où sa femme rivait seule -les deux époux 
étant en instance de divorce- d:~ns l'intention d'y 
recueillir des preuves contre elle ct de les produire 
au procès. 

L'intéressé ayant fait appel de la décision le décla
rant coupable de viobtion de domicile, ladite déci
sion a été confirméc 3• 

Opinion du juge Agranat: <t • •• Le f.1it que l'ap
pelant avait un droit de possession sur l'habitation 
ct y a pénétré en excipant de cc droit ne s:~urait 
être invoqué. L'intention du législateur en quali
fiant cet acte d'infraction était de protéger la per
sonne qui était effectivement en possession des lieux, 
même contre leur propriétaire légitime . . . Aux 
termes de l'article 10 de l'ordonnance de 1936 sur 
le Code pénal, nul ne peut encourir de responsabilité 
pénale à raison d'une infraction contre les biens s'il 
a agi en se prévalant honnêtement de son droit 
sans intention maligne ou dolosive. Je suis tout 
prêt à croire que l'appelant pensait sincèrement avoir 
le droit de pénétrer dans cette habitation même 
sans l'autorisation ct contre le gré de l'occupant; 
... On a également fait valoir au nom de l'appelant 
que l'un des éléments de l'intrusion délictuclle- in
tention de causer une gêne ou de sc livrer à des ma
na:uvrcs d'intimidation- était absent. Il est vrai, 
pour reprendre l'argument invoqué, qu'une certaine 
gêne aur:~it été c:~usée à la femme si les preuves 
recherchées avaient pu être recueillies. Mais c'était 
dans l'intention de recueillir des preuves ct non dans 
celle de causer une gêne que l':.1ppclant a agi. L'ap
pelant s:1chant que son acte ne pouvait que causer 
une gêne à sa femme, j'estime que l'existence de 
la condition requise (intention de causer une gêne) 
sc trouve sutlisamment établie ... '> 

3 Saura: 13 Pirkâ Diu 421. 
• Ordonn3nce de 1936 sur le Code pén;l( (l'alcstine), 

article 286. 
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6. Filiation illégitime- Etablissement de l'illégi· 
ti mité- Recours à caractère discrétionnaire
Esprit de la loi 

COUR SUPRÊME SIÉGEANT 

COMME CHAMBRE DES APPELS CIVILS 1 

X contre X 

28 mai 1959 

L'appelant avait intenté une action devant le tri
bunal de district pour obtenir un jugement déclara
tif aux termes duquel c'était lui, et non le mari de 
la mère, qui était le père de l'enfant A. La mère 
et son mari étaient défendeurs à l'action; ils avaient, 
dans leurs conclusions, combattu les prétentions de 
l'appelant et soutenu que l'action avait été inte~tée 
dans un but malveillant et diffamatoire. Ils avalent 
prié le tribunal de district de déclarer l'action irre
cevable en vertu d'une règle de procédure qui permet 
au tribunal de refuser l'examen d'une demande in
troductive lorsque l'action est dépourvue de fonde
ment2. Le tribunal de district a fait droit à cette 
requête en faisant valoir que l'action visait à faire 
rcconnaftre à l'enfant la qualité d'enfant illégitime: 
<<Je ne pense pas qu'aucun tribunal de ce pays ait 
le droit de déclarer recevable une demande ayant 
pour objet de porter préjudice à un enfant ... Une 
telle déclar:Jtion ne peut être faite que s'il est établi 
:JU préalable qu'elle servirait les intérêts de l'en
fant ... >> 

Sur appel interjeté devant la Cour suprême pour 
rouvrir l'instance, la décision a été confirmée. Lorsque 
la recevabilité d'un recours, tel qu'une demande de 
juaemcnt déclaratif, est laissée à la discrétion du 
tribunal, tout élément empêchant a priori l'exercice 
du pouvoir discrétionnaire en faveur du demandeur 
a pour effet de rendre l'action sans fondement. 

Opinion du président Olshan: <<. . . une affai~e 
comme celle-ci, la loi, dans l'intérêt de l'ordre pubhc 
ct des bonnes mœurs, ne permet pas de mener une 
cnqul-tc en vue de rechercher la paterni~é d'un e?fant 
né pendant le mariage 3 ••• En vertu dune ancienne 
loi juive, tant que le mari de la mère ne prétend pas 
ne p:1s être le père de l'enfant, aucun tiers ne peut 
prétendre à la paternité dudit enfant ... >> 

Opinion du juge Berenson: << ... Le deman~eur 
ne révèle pas dans quel but il cherche à obtcmr le 
jugement déclaratif. Aucun tribunal n'userait ~e son 
pouvoir discrétionnaire pour faire une déclaratl~n de 
cet ordre qui, par son caractère même, porterait un 
grave préjudice à autrui s:ms proc~rcr. un avantal?e 
manifeste au demandeur. Lorsque Je drs «à autrw >> 

je ne pense pas :\ la mère ; car en cc qui la concerne, 
je ne vois aucune raison suffisante d'empêcher une 
enquête judiciaire visant à établir la vérité, même 

1 Source: 13 i'irkti Din 903. 
s Rè~lc 21, Code de procédure civile de 1938 (Palestine). 

Voir l'atf:Jirc irbndaise rool contre Ewing (1904), Irish 
law llrportJ Repri11t, vol. 7 p. 807-811. 

si cette vérité a des conséquences fâcheuses et pré
judiciables pour elle et pour son mariage. Si les pré
tentions du demandeur sont exactes, et rien en l'oc
currence ne nous permet de supposer qu'elles ne le 
soient pas, la mère ne semble pas devoir bénéficier 
d'aucune considération ou protection spéciale de la 
part du tribunal . . . Mais il faut tenir compte de 
l'enfant. Qg'a fait l'enfant pour que son statut social 
et juridique soit mis en cause? Ne serait-il pas inad
missible qu'en faisant droit aux prétentions du 
demandeur le tribunal mette en danger l'avenir et 
le bonheur de l'enfant qui n'est pas partie à l'action 
ct qui ne peut se défendre? Si le demandeur avait 
au moins exposé les raisons qui le poussaient à inten
ter son action, nous aurions pu mettre en parallèle 
le préjudice risquant d'être causé à l'enfant et les 
avantages pouvant être tirés du procès par le de
mandeur. Comme nous n'avons aucune indication 
sur ce dernier point, nous ne pouvons tenir compte 
que du grave préjudice que l'enfant subirait pr~sque 
certainement. Aucun demandeur ne peut obtenu de 
droit un jugement déclaratif. Le demandeur doit 
établir que sa demande justifie l'exercice en sa faveur 
du pouvoir discrétionnaire dont dispose le tribunal, 
c'est-à-dire prouver non seulement qu'il a des chan
ces d'obtenir gain de cause mais que cette voie de 
droit présente pour lui une importance réelle prati
que et qu'il se présente devant les tribunaux en 
toute loyauté ... 1> 

7. Respect de l'équité à l'audience
Justice naturelle- Tribunaux ecclésiastiques 

COUR SUPRÊME SIÉGEANT 

COMME HAUTE COUR DE JUSTICE4 

Lévi contre Tribunal rabbinique, Tel-Arir 

29 juin 1959 

Le tribunal dont la décision est contestée a accordé 
à la demanderesse une pension alimentaire pendant 
la durée de l'instance en divorce engagée entre elle 
ct son mari. Le jour fixé pour la reprise de l'audience, 
le représentant du mari a info;mé ce :r~bunal. que 
la demanderesse avait abandonne le domicile conjugal 
et a demandé que le versement de la pension alimen
taire soit suspendu jusqu'à ce qu'elle ait réin~égré 
le domicile. La partie demanderesse a reconnu, seance 
tenante, qu'elle avait quitté le domicile conjugal. 
Le tribunal a alors pris une ordonnance par laquelle 
il suspendait, en attendant de se pronon~er à nou
veau sur ce sujet, l'obligation faite au man de verser 
une pension alimentaire. 

Statuant sur une ordonnance de certiorari tendant 
à l'annulation de la décision, 

J..a Cour a décidé que l'irrégularité de la procédure 
suivie devant les tribunaux équivalait à un déni 
de justice ct que b Haute Cour serait appelée à 
annuler l'ordonnance. 

4 Source: 13 Piskei Din 1182. 
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Opinion du juge Sussman : <<. • • L'inobservation 
des principes de la justice naturelle aboutit à un 
excès de pouvoir et toute ordonnance entachée 
d'excès de pouvoir est nulle ou au moins annulable1 • 

La Haute Cour de justice peut être saisie non seule
ment lorsqu'un tribunal ecclésiastique excède sa com
pétence - s'il viole les principes de la justice naturelle 
par exemple- mais encore lorsque le jugement d'un 
tel tribunal parait révéler une erreur de droit mani
feste ... 1> 

Opinion dissidente du juge Silberg: << ••• On ne 
saurait nier qu'il n'y ait, en l'espèce, violation de 
la justice naturelle . . . Mais la justice naturelle 
n'est pas un monopole du droit séculier; elle est 
également profondément enracinée dans la tradition 
de la loi rabbinique ... et lorsque les juges rabbini
ques s'écartent de ces principes, comme dans le cas 
présent, le demandeur peut interjeter appel devant 
la Cour d'appel rabbinique ... » 

8. Discrimination- Conditions d'emprisonnement 

COUR SUPRÊME SIÉGEANT 

COMME HAUTE COUR DE JUSTICE 2 

Mmkas contre Commissaire aux prisons 

7 juillet 1959 

Le requérant, qui a été condamné à purger une 
peine d'emprisonnement à perpétuité dans une prison 
choisie parmi un certain nombre d'établissements 
pénitentiaires, soutient dans sa requête qu'il était 
victime d'une discrimination illégale, du fait que les 
divers établissements présentaient des différences et 
que dans certains d'entre eux le régime était plus 
libéral que dans celui où il était incarcéré. 

A la suite d'un recours tendant à obtenir une 
ordonnance provisoire invitant le défendeur à exposer 
les raisons pour lesquelles le requérant ne bénéficiait 
pas des mêmes conditions d'hébergement et du même 
traitement que tous les autres prisonniers, 

Il a lt! ju,g! qu'aucune discrimination illégale n'avait 
été prouvée à son encontre. 

Opinion du juge Cheshin: « .•• Le défendeur 
s'acquitte de ses responsabilités avec les moyens qui 
sont mis à sa disposition. On ne saurait le blâmer 
si les locaux qui lui sont assignés ne sont pas tous 
aussi satisf.·lisants. Il est tout à fait exact que les 
conditions de vic sont bien meilleures dans certaines 
prisons que dans d'autres, mais le défendeur ne 
mérite ni éloge ni reproche à cet égard. La question 
est de savoir si le requérant a été victime d'une 
discrimination ct, tant que, par rapport aux autres 
prisonniers qui purgent leur peine dans la même 
prison, aucune distinction n'est f~itc à son encontre, 
nous estimons qu'il n'a aucun motif valable de sc 
plaindre. » 

1 Voir R. contre Nortb (1927) 1 K.B.4?1 ; R. contre 
JranJrrr•ortb ]urricrr (1942) 1 K.B.2BI. 

1 Soura: 13 l'irkri Din 1363. 

9. Travail des femmes- Grossesse- Renvoi 

COUR SUPRÊME SIÉGEANT 

COMME HAUTE COUR DE JUSTICE3 

Rabi contre Ministère du travail 

24 septembre 1959 

En vertu de l'article 9 de la loi de 5714-1954 sur 
le travail des femmes, il est interdit de congédier 
une femme qui attend un enfant sans autorisation 
spéciale du Ministère du travail. Cette autorisation 
peut être refusée lorsqu'il y a de solides raisons de 
penser que la grossesse est le seul motif de renvoi.. 

La requérante employée à titre temporaire a été 
renvoyée avec l'autorisation préalable du Ministère 
du travail au cours de sa grossesse. 

A la suite d'un recours tendant à obtenir l'abroga
tion de l'autorisation ministérielle: 

Il a !tf jur,f que: 1) Comme on ne saurait présumer 
que le législateur ait voulu accorder à une personne 
employée à titre temporaire le m~me statut qu'à 
une personne employée à titre permanent du seul 
fait de sa grossesse, l'interdiction de renvoi prévue 
par la loi ne s'applique pas dans son cas ct il n'était 
pas nécessaire d'obtenir une autorisation pour pou
voir la congédier. 2) Le caractère temporaire ou 
permanent de l'emploi dépend du mode de cessation 
de l'activité (congédiement formellement signifié, 
expiration d'une période déterminée ou achèvement 
d'une certaine tâche). 3) Comme le Ministre a autorisé 
le renvoi d'une personne employée à titre temporaire, 
l'autorisation est nulle ct non avenue. Si la requérante 
établit que d'après la définition ci-dessus indiquée 
son emploi n'est pas temporaire mais permanent la 
décision de renvoi sera annulée. 

10. Fonction publique- Conseillers élus
Enseignement- Rétroactivité de la loi 

COUR SUPRl~ME SIÉGEANT 

COMME HAUTE COUR DE JUSTICE' 

Abu Gosb contre Minirtre de l'intérieur 

10 octobre 1959 

Le requérant a été élu président d'un conseil local. 
Après les élections ct après son entrée en fonction, 
une nouvelle loi interdisant à tout membre analpha
bète d'un conseil local de présider ledit conseil a 
été promulguée. 

A la suite d'un recours tendant à obtenir une or
donnance provisoire invitant le défendeur à exposer 
les raisons pour lesquelles le requér:mt devait sc 
voir interdire d'exercer les fonctions de président 
du conseil local, 

Il a lt! jug! que cette interdiction prenait effet 

1 Soura: 13 l'irkri Din 1615. 
' Source : 13 l'irkri Din 1693. 
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à la date d'entrée en vigueur de la loi et n'était pas 
rétroactive mais qu'à partir de la date d'entrée en 
vigueur de ladite loi, le requérant, qui avait reconnu 
qu'il ne savait ni lire ni écrire, n'était plus qualifié 
pour remplir les fonctions de président du conseil 
local. 

11. Elections générales- Droit de vote 
pour chaque citoyen- Prisons 

COUR SUPRÊME SIEGEANT 

COMME HAUTE COUR DE JUSTICE 1 

Ge/1er contre Ministre de l'intérieur 

16 octobre 1959 

Le requérant est un détenu qui pensait se trouver 
encore en prison au moment des élections générales 
au Knesset. 

Une requête en vue d'obtenir une ordonnance in
vitant le défendeur à exposer les raisons pour les
quelles les détenus n'auraient pas la possibilité de 
voter dans l'enceinte de la prison, a été rejetée. 

Opinion du président Olshan: << ••• Je comprends 
parfaitement la plainte du requérant, mais ce tribu
nal ne peut en aucune façon l'aider. La loi ordonne 
que chaque électeur vote là où il est inscrit sur les 
listes électorales 2 et nombreux sont ceux qui, à l'instar 
du requérant, pourraient se plaindre d'être privés 
de leur droit de vote. Si le législateur a jugé bon de 
prévoir des dérogations dans le cas des soldats, par 
contre, les malades hospitalisés, les marins en mer, 
les diplomates à l'étranger et nombre de citoyens 
se trouvent dans la même situation que le requérant. 
C'est au comité central des élections qui, aux termes 
de la loi, a compétence exclusive et définitive pour 
toutes les questions relatives aux bureaux de vote 3

, 

que le requérant aurait dû présenter sa proposition 
tendant à installer un bureau de vote à l'intérieur 
de la prison. ~ant à sa suggestion selon laquelle 
les autorités pénitentiaires devraient veiller à ce que 
les prisonniers soient conduits le jour des élections 

1 Source : 13 Pifkei Din 1703. 
• Loi de 5719-1959 sur les élections au Knesset, article 4. 

s Article 70, ibid. 

au bureau de vote où ils sont inscrits, nous ne pou
vons dire qu'une chose: c'est là une demande qui 
peut paraître logique sur le plan théorique mais 
qu'il est manifestement impossible de mettre en 
pratique. Il va de soi que le Ministre de la police 
n'en conserve pas moins le droit d'accorder à tout 
détenu la permission de s'absenter de la prison pour 
voter 4 ••• >> 

12. Pluralité de femmes- Aliénation mentale
Droit à la succession 

COUR SUPRÊME SIÉGEANT 

COMME CHAMBRE DES APPELS CIVILS6 

Sarron contre Sasson 

22 décembre 1959 

Une femme étant dans l'incapacité d'accepter un 
jugement de divorce en riason de son état mental, 
le tribunal rabbinique a, en conséquence, ordonné 
au mari, conformément à la loi rabbinique, de dépo
ser ledit jugement au tribunal, et l'a autorisé à se 
remarier. 

A sa mort, la deuxième femme a prétendu être la 
seule veuve survivante et allégué que le premier 
mariage avait été légalement dissous par le dépôt 
de jugement de divorce au greffe du tribunal. 

L'intéressée ayant interjeté appel contre la déci
sion du tribunal de district qui l'avait déboutée, 
ladite décision a été confirmée. 

La première femme n'avait pas accepté le jugement 
de divorce, et comme le divorce ne pouvait être 
prononcé contre son gré 6, elle se trouvait encore 
mariée au de cujus au moment de sa mort. L'autori· 
sation donnée au mari de se remarier avait eu pour 
effet de le soustraire aux dispositions de la loi inter
disant la bigamie, mais non de dissoudre le premier 
mariage. Les deux veuves héritent chacune de la 
moitié des biens qui, aux termes de la loi, reviennent 
au conjoint survivant. 

• Loi de 5717 portant modification de la loi relative. 
aux prison, Annuaire der droits de l'homme pour 1957, p. 134. 

• Source: 13 Piskei Din 2069. 
6 Loi de 5711-1951 sur l'égalité des droits de la femme. 
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DÉVELOPPEMENT DES DROITS DE L'HOMME (1959)1 

1. LÉGISLATION 

Au cours de l'année 1959, deux mesures législa
tives particulièrement importantes ont été prises dans 
le domaine des droits de l'homme: l'une, relative à 
la condition économique des travailleurs, donne effet 
au principe énoncé à l'article 23, paragraphe 3, de 
la Déclaration universelle et sanctionné par l'article 
36 de la Constitution italienne; l'autre, qui pour 
la première fois en Italie permet :mx femmes d'entrer 
dans les forces de police, est conforme à la fois à 
deux principes énoncés dans la Déclaration et sanc
tionnés par la Constitution italienne: d'une part, la 
suppression de la discrimination fondée sur le sexe 
en matière d'accès aux emplois publics (Déclaration : 
article 2, paragraphe 1, ct article 21, paragraphe 2; 
Constitution italienne: article 51), d'autre part, la 
protection particulière que l'Etat doit accorder aux 
jeunes (Déclaration: article 25 paragraphe 2; Cons
titution italienne: article 31, deuxième alinéa). 

La loi n° 741 du 14 juillet 1959 (Gaz:zetta liJficiale 
no 225 du 18 -septembre 1959) 2, fixant des Dirpositionr 
tranritoirer tendant à garantir aux travail!eurr der condi
tion minima/er de ra/aire et de travail, malgré son champ 
d'application relativement limité, n'en a pas moins 
une grande signification politique ct sociale. Instru
ment provisoire adopté dans l'attente d'un mise en 
œuvre définitive de l'article 39 de la Constitution 
sur l'organisation syndicale, cette loi a pour but de 
remédier à l'absence d'une législation syndicale et 
d'une réglementation collective générale. S'inspirant 
des articles 35 et 36 de la Constitution 3, cette loi 
répond à la nécessité de donner à tous les travailleurs 
un texte législatif capable de leur garantir les mêmes 
conditions de travail ct de salaire que celles qui ont 

1 Note obligeamment préparée par Mlle Maria Vismara, 
docteur en droit, directrice des études et publications de 
l'Association italienne pour les Nations Unies, rédactrice 
en chef de La Ccmmunità intrrnaz.ionalr, publication de 
ladite Association, correspondante de l'Amtuairr du droiff 
de l'homme désignée par le Gouvernement Italien. Tra
duction du Secrétariat des Nations Unies. 

1 Voir Bureau international du Travail: Slrie llgirlativt, 
1959-It. 3. 

1 Constitution: Article 35.- La République protège le 
travail sous toutes ses formes ct dans toutes ses appli
cations. 

A;ti~le 36.- Le tra\•aillcur a droit :1 une rémunération 
proportionnelle à la quantité ct à la qualité de son travail 
ct, en tout cas, suffisante pour lui assurer, :\ lui ct :\ sa 
famille, une existence libre ct digne. 

été jugées équitables et réalisables au cours de négo
ciations libres entre les parties; la loi vise, en même 
temps, à ce que les chefs d'entreprise qui respectent 
les engagements pris par leurs organisations ne soient 
pas lésés par la concurrence de ceux qui ont voulu 
se soustraire à ces engagements et qu'il faut empê
cher de tirer profit des économies qu'ils peuvent 
réaliser aux dépens des travailleurs en leur payant 
des salaires ct en leur offrant des conditions inférieure 
aux minimums contractuels. 

Par ses avis et ses suggestions, le Conseil national 
de l'économie et du travail a utilement contribué à 
l'élaboration de cette loi 4 • 

La généralisation des conditions prévues par les 
conventions collectives existant à la date d'entrée 
en vigueur de la loi s'effectue, aux termes de l'article 
premier, par délégation législative donnée au gou~ 
vernement, lequel devra, dans les délais prévus, 
c'est-à-dire dans l'année de l'entrée en vigueur de 
la loi (article 6), <<édicter des normes juridiques ayant 
force de loi en vue d'assurer à tous les travailleurs 
appartenant à une même catégorie des conditions 
minimales de salaire et de travail. Le gouvernement 
sc conformera en l'espèce à toutes les clauses des 
accords de caractère économique ct des conventions 
collectives, y compris les instruments intéressant 
plusieurs catégories de travailleurs conclus par les 
associations syndicales antérieurement à l'entrée en 
vigueur de la présente loi)) (article premier). <<Le 
gouvernement devra également sc conformer aux 
contrats provinciaux complémentaires auxquels se 
réfèrent les conventions collectives nationales ou aux 
conventions collectives conclues à l'échelon provin
cial par des associations affiliées à des associations 
de caractère national à condition que ces dernières 
conventions ne prévoient pas pour les travailleurs 
des conditions moins avantageuses que celles qui 
pourraient découler de l'application de normes na
tionales existantes)) (article 4). En tout état de cause, 
les dispositions ainsi prises par délégation ne pour
ront être contraires aux dispositions légales de carac
tère obligatoire (article 5). 

Les normes ci-dessus devront être établies pour 
toutes les catégories ayant fait l'objet d'accords de 
caractère économique ct de conventions collectives 
tendant à réglementer les relations de travail, les rap
ports d'association agraire ct d'affermage, ainsi que 
les relations de travail combinant la prestation de 
services continus ct coordonnés (article 2). Cela 

4 Voir l' Ammairt drr droits df /'bommr pour 1957, p. 143-145. 
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signifie que la nouvelle législation intéresse les mêmes 
secteurs que les conventions collectives, et que la 
délégation donnée au gouvernement ne permet pas 
à celui-ci d'édicter de normes en ce qui concerne les 
rapports de travail pour lesquels il n'existe aucun 
accord ni convention collective. 

Les normes en question donneront plein effet à 
toutes les clauses des accords économiques et des 
conventions collectives qui ont été dûment déposés 
par l'une des associations contractantes au Ministère 
du travail et de la prévoyance sociale qui en attestera 
l'authenticité (article 3). Cette attestation est néces
saire dans la mesure où il ne saurait être donné effet 
à des clauses d'une convention collective qui seraient 
nulles à l'origine parce qu'incompatibles avec les dis
positions législatives. En outre, l'article 3 dispose 
que tout accord ou convention doit être publié dans 
un bulletin spécial et que c'est un mois seulement 
après cette publication que la norme qui lui donnera 
effet pourra être édictée, cela afin de donner la possi
bilité de contester éventuellement l'authenticité et 
la régularité des textes déposés. 

Les clauses contractuelles rendues obligatoires en 
vertu des lois publiées par délégation conservent 
leur effet même après l'expiration ou le renouvelle
ment de l'accord ou de la convention, tant que les 
lois, accords ou conventions collectives ayant effet 
pour tous les membres de la catégorie considérée 
n'ont pas été modifiés. Les conditions minimales de 
salaire et de travail arrêtées par délégation rempla
cent de plein droit les conditions en usage, sauf quand 
celles-ci sont plus favorables aux travailleurs. Il ne 
peut être dérogé aux dispositions des règlements 
publiés par le gouvernement que par voie d'accords 
ou de conventions collectives ou individuelles, à con
dition que ces accords ou conventions soient favora
bles aux travailleurs (article 7). 

Les employeurs qui ne se conforment pas aux obli
gations découlant desdits règlements sont passibles 
d'une amende pour chaque travailleur envers lequel 
ces obligations n'ont pas été respectées (article 8). 
Etant donné que ces amendes santionnent la viola
tion des règlements, elles s'appliquent à toute per
sonne visée par ces règlements, c'est-à-dire tant aux 
personnes inscrites aux associations professionnelles 
qu'à celles qui n'y sont pas inscrites. 

Aux termes de l'article 9, le contrôle de l'applica
tion de la loi est confié au Ministère du travail ct 
de la prévoyance sociale, qui l'exerce par l'entremise 
de l'Inspection du travail, ainsi qu'au Ministère de 
la marine marchande en cc qui concerne le domaine 
relevant de sa compétence, sous réserve des pouvoirs 
de contrôle appart'cnant à d'autres ministères. 

La loi n° 1083 du 7 décembre 1959 (Gaz:zetta Ujfi
cia!e n° 309 du 22 décembre 1959) porte comtitution 
d'un corps de police flminin. Le rapport qui introduisait 
le projet de loi ct les débats qui ont suivi au Parle
ment ont mis en éviùencc l'objectif essentiellement 

social qui a présidé à l'élaboration de la loi, à savoir 
la protection des mineurs et des femmes dévoyés 
ou dans une situation dangereuse. Dans l'exercice 
de ses fonctions, le corps de police féminin doit 
tenir le juste milieu entre la rigueur que les dis
positions législatives ou réglementaires imposent à 
la police et la souplesse et l'esprit de compréhension 
d'un service social qui s'adapte à chaque cas parti
culier. La loi considérée, tout en se rattachant à 
l'article 12 de la «loi Merlin)) de 19581- qui pré
voit la création d'un corps féminin spécial dans le 
cadre de la solution législative apportée au problème 
des maisons closes - s'inspire de considérations plus 
profondes et plus vastes d'ordre moral, civil et social 
auxquelles les chiffres alarmants de la délinquance 
juvénile donnent aujourd'hui un caractère de plus 
en plus impératif. La loi répond ainsi à la nécessité 
morale de protéger non seulement les mineures qui 
se livrent à la prostitution, mais tous les mineurs 
qui, pour une raison quelconque, familiale ou per
sonnelle, ont affaire à la police de sûreté ou à la 
police judiciaire. 

Comme on l'a fait observer au Parlement, les 
enquêtes scientifiques les plus récentes dans les 
domaines de la médecine, de la psychologie et de la 
pédagogie ont mis en évidence la nécessité de re
chercher, dans chaque cas de délinquance juvénile, 
une solution personnelle qui tienne compte des cir
constances et des motivations profondes. C'est pour 
cette raison que l'œuvre de prévention et de répres
sion doit être confiée à un personnel spécialement 
adapté à cette tâche et particulièrement sensible. 
Non moins délicats sont les rapports entre la police 
et les femmes, que celles-ci soient en danger ou 
dévoyées. Il faut par exemple éviter que la jeune 
femme ait un premier contact avec la prison pour 
infraction à un ordre de renvoi dans la commune 
de domicile; on pourrait citer de nombreux autres 
exemples où l'intervention d'éléments féminins donne 
la possibilité de résoudre certains problèmes de ma
nière plus satisfaisante que ne le permettrait un 
personnel masculin. Telles sont, aux yeux du légis
lateur italien, les raisons fondamentales qui justifient 
la création d'un corps de police féminin. 

En définissant la structure et les fonctions de ce 
nouveau corps de police, le législateur a voulu éviter, 
d'une part, que ce corps de police soit conçu comme 
un <<service social)) et, de l'autre, qu'il s'inspire trop 
étroitement du système américain ou anglais qui 
prévoit une telle multiplicité d'activités et de fonc
tions que les attributions de la police féminine finis
sent pas rejoindre les attributions plus spécifiques 
des services traditionnels de la police masculine. 

L'article 2 de la loi définit ainsi les attributions 
du personnel de police féminin: <<a) prévenir et dé
couvrir les délits contre la moralité publique et les 
bonnes mœurs, la famille, l'intégrité ct la santé de 

1 Voir l'Annuaire des droits de l'homme pour 1958, p. 113. 
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la race ainsi que les délits relatifs aux conditions 
de travail des femmes et des mineurs ; b) faire des 
enquêtes et remplir des attributions relevant de la 
police judiciaire en ce qui concerne les délits commis 
par des femmes ou par des mineurs de 18 ans ou à 
leur détriment; c) remplir des fonctions de surveil
lance et d'assistance auprès des femmes et des mineurs 
qui ont fait l'objet de mesures relevant de la sûreté 
publique ou de la police judiciaire ou qui ont été 
convoqués par les services de la sûreté publique: 
d) aider éventuellement les femmes et les mineurs 
moralement et socialement abandonnés en prenant 
dûment contact avec les autorités et les organes 
spécialisés ». 

Le <<corps>> comprend deux catégories de person
nel (article premier): les inspectrices de police (fonc
tionnaires de direction) ct les assistantes de police 
(fonctionnaires d'exécution), qui font partie de l'Ad
ministration de la sûreté publique. La nomination 
des inspectrices et des assistantes se f:~it par voie 
de concours public; entre autres conditions, les can
didates doivent être célibataires ou veuves. Les ins
pectrices doivent être titulaires de la licence en 
droit ou de la licence de sciences politiques; les 
assistantes doivent avoir le certificat d'études secon
daires du deuxième cycle (article 5). L'article 6 
énumère les matières sur lesquelles portent les épreu
ves écrite et orale du concours; l'article 7 prévoit 
qu'inspectrices ct assistantes doivent, après leur no
mination, faire un stage de quatre mois dans une 
école supérieure de police. Les inspectrices ct les 
assistantes peuvent ultérieurement contracter mariage 
après avoir obtenu l'autorisation du ~linistèrc de 
l'intérieur (article 9). Un uniforme est prévu pour 
les deux catégories de personnel (article 11). Les 
inspectrices ct les assistantes sont mises à la retraite 
à 60 ans révolus (article 12). 

Dans le domaine des dispositions de caractère 
économico-social destinées à augmenter les possibi
lités d'emploi (Déclaration, article 23, paragr:~phc 1) 
et à étendre à toutes les catégories de travailleurs le 
bénéfice des mesures de prévoyance sociale (Décla
ration, article 25, paragraphe 1), nous rappellerons 
deux lois concernant les travailleurs de l'artisanat, 
qui sc rattachent aux mesures législatives fondamen
tales prises en 1956 pour cc secteur, particulièrement 
important en Italic 1• 

La loi n° 623 du 30 juillet 1959 ( Gaz.zctta U(/iâalr 
n° 198 du 19 août 1959) contient de nnul'rllrs mrwm 
r11 foreur drs prtiw rt 11/0)'fllllrs industries tt de l'artif.111•1f. 
La question est minutieusement tr:~itéc t·n 24 Jrticlcs. 
Aux termes de l'article premier, opour permettre la 
réalisation de projets visant à f.1cilitcr le développe
ment d'activités productrices, ~ mettre en \'Jlcur des 
ressources économiques ct à augmenter ks possibili
tés d'emploi, il pourra être pris . . . Jes mesures 
spéciales de fin:tnccmcnt en f.weur des petites ct 

1 Voir l' AmmJirt Ju droi!J dr l'bommr pour /95(!, p. 152. 

moyennes entreprises jusqu'à concurrence de 500 
millions de lires pour la construction d'installations · 
industrielles nouvelles, et jusqu'à concurrence de 
250 millions de lires pour la remise en état, la trans
formation ou l'amélioration d'installations industriel
les existantes à un taux d'intérêt ne dépassant pas 
5 pour 100 l'an, toutes charges et dépenses accessoires 
comprises>>. Les montants ci-dessus sont respective
ment portés à 1.000 millions et à 500 millions de 
lires et le taux d'intérêt ramené à 3 pour 100 pour 
certaines zones de l'Italie méridionale. Pour le ver
sement des subventions nécessaires, il sera tenu par
ticulièrement compte des zones souffrant de sous
emploi, des entreprises petites et moyennes, des 
entreprises qui mettent en valeur des ressources 
économiques locales ou qui, à capit:tux investis égaux, 
occupent un plus granJ nombre de travailleurs ou 
fournissent un produit net plus élevé ou bien enfin 
des entreprises qui opèrent dans des secteurs com
plémentaires ou subsididaires de ceux dans lesquels 
opèrent des entreprises d'économie mixte. 

La loi n° 463 du 4 juillet 1959 ( Gaz:zetta Ufjiciale 
n° 165 du 13 juillet 1959), portant extmsion de l'assu
ranu obligatoire Îllralidité, vieillme et mrvivanff aux 
artisam rt aux membres de leur famille 2 relève de l'appli
cation de l'article 38 de la Constitution, dont le 
deuxième alinéa prévoit pour les travailleurs <<des 
moyens suffisants de satisfaire à leurs besoins vitaux 
en cas d'accident, de maladie, d'invalidité, de vieil
lesse ct de chômage involontaire>>. 

En vertu de l'article premier, l'assurance invalidité, 
vieillesse ct survivants est étendue aux exploitants 
d'entreprises artisanales assujetties à l'assurance ma
ladie en vertu de la loi no 1533 du 29 décembre 
1956 3• Sont également assujettis à l'assurance obli
gatoire les aides de l'artisan membres de sa famille 
«qui travaillent habituellement ct à titre principal 
dans l'entreprise ct ne sont assujettis ni aux dis
positions de la présente loi en qualité d'associés, ni 
aux règlements en vigueur sur l'assurance obligatoire 
invalidité, vieillesse ct survivants en qualité soit de 
tranillcurs salariés, soit d'apprentis visés par la loi 
n° 25 du 19 janvier 1955 modifiée. 

l ' 'J 'd' ' <<Aux fins du paragrap 1c precc cnt, sont cons1 eres 
comme membres de la f.1mille de l'assuré: 1) le 
conjoint; 2) les cnf.1nts légitimes ou légitimés et les 
petits-enfants; 3) les asccndJnts; 4) les frères et 
s1rurs. 

!<Sont Jssimilés :mx cnf:mts légitimes ou légiti-
r: d ' 1 ' . més les cnf.1nts adopti1s ou a optes sous c rcgim,c 

de l'affili.z-z.icmr, les cn(mts n:tturcls reconnus ou dc
cbrés. d:tns les fimncs légales, les enf.1nts nés d'un 
précédent nuri:~gc du conjoint de !':1ssuré, ainsi que 
les mineurs régulièrement confiés à celui-ci par l:au.t?
rité compétente en vertu de la loi. Sont assimiles 
aux père ct mère les parents adoptifs ou adoptants 

-- • Voir Bureau inrcrn:ltion:ll Ju Tra\·ail: Siri( l!giflatirf, 
1959 -lt. 2. 

' Voir l'.-!nnttJirr drs Jroitr dr l'bommr pour /956, p. 152. 
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sous le régime de l' affiliazione, le beau-père et la belle
mère ainsi que les personnes auxquelles l'exploitant 
a été régulièrement confié en tant qu'enfant trouvé. l) 

Le minimum de l'âge de retraite est fixé à 65 ans 
pour les hommes et les femmes pour une période 
transitoire allant de 1960 à 1965; à partir de 1966, 
ce minimum restera fixé à 65 ans pour les hommes, 
mais sera graduellement ramené à 60 ans (en 1970) 
pour les femmes (la fixation de ce minimum à un 
âge plus élevé que pour les travailleurs salariés 1 

s'explique par le fait que les travailleurs indépen
dants peuvent normalement poursuivre plus long
temps leur activité); le bénéfice du mode de calcul 
le plus favorable en vigueur pour les pensions de 
retraite masculines de base est étendu aux femmes. 

Rappelons enfin la loi n° 612 du 24 juillet 1959 
(Gazzetta Ufficiale n° 195 du 14 août 1959) qui prévoit 
la participation de l'Italie au contrôle dn conditions de 
r!curité, de travail et de vie de la main-d' œuwe italiennr 
emplo;•!e dans les mines de charbon à l'étranger. Ce contrôle 
sera confié à un personnel technique particulièrement 
compétent, et la mesure restera en vigueur tant que 
le problème n'aura pas fait l'objet d'une réglementa
tion définitive lors de la revision des lois sur l'émi
gration actuellement en vigueur. 

II. TRAITÉS ET CONVENTIONS CONCERNANT 
LES DROITS DE L'HOMME RENDUS EXÉCU

TOIRES EN IT ALlE EN 1959 

Convention entre l'Italie et la Principauté de 
Monaco relative à l'assurance en matière d'accidents 
de travail et de maladies professionnelles, conclue à 
Rome le 6 décembre 1957. 

Ratifiée et rendue exécutoire en Italie par la loi 
n° 631 du 24 juillet 1959 (Gazzetta Ufficiale n° 199 
du 20 août 1959). 

III. DÉCISIONS JUDICIAIRES 

1. COUR CONSTITUTIONNELLE- ARRÊT N° 19 
DU 5 MARS 1959 

Par cet arrêt, la Cour sanctionne le droit qu'a 
tout citoyen de circuler librement et de chercher 
asile en d'autres pays pour des raisons politiques, 
droits proclamés par les articles 13 et 14, paragra
phe 1, de la Déclaration universelle, et reconnus 
par l'article 16 de la Constitution italienne. 

Il s'agissait, en l'espèce, d'un citoyen italien du 
Haut-Adige, le sieur G. K., qui avait envisagé de 
passer clandestinement en Autriche, où il avait de
mandé l'asile politique afin de se soustraire à une 
condamnation qui lui avait été infligée en Italie 
pour <<Outrage à la nation ct outrage à fonctionnaire 
public)). Inculpé aux termes de l'article 158, premier 

1 L'âge minimum de la retraite est normalement fixé 
en Italie à 60 ans pour les hommes ct à 55 ans pour les 
femmes. 

alinéa 2, du texte unifié des lois de sûreté publique, 
le sieur G. K. était déféré au tribunal de Bolzano. 
Par jugement du 11 avril 1957, ce tribunal ne recon
naissait pas le mobile politique du départ clandestin, 
et condamnait l'inculpé pour départ clandestin simple, 
aux termes du deuxième alinéa dudit article 1583• 

La Cour d'appel de Trente, devant laquelle la 
cause avait été renvoyée, le ministère public ayant 
fait appel de la décision du tribunal de Bolzano, a 
soulevé d'office la question de la légitimité constitu
tionnelle du premier alinéa de l'article 158. 

La Cour constitutionnelle, ayant reconnu que le 
doute exprimé par la Cour d'appel était fondé, a 
prononcé l' <<illégitimité constitutionnelle>> du pre
mier alinéa de l'article 158 du texte unifié des lois 
de sûreté publique, parce que contraire <<à l'article 
16 de la Constitution et aux principes fondamentaux 
de liberté et d'égalité de tous les citoyens que pose 
la Constitution)). 

Dans son arrêt, la Cour constitutionnelle procède 
à une comparaison intéressante entre le deuxième 
alinéa de l'article 158 (dont elle a eu à reconnaître 
la <<légitimité constitutionnelle)) dans son arrêt n° 34 
du 23 janvier 1957) et le premier alinéa du même 
article en fonction de l'article 16 de la Constitution 1• 

La règle posée au <<deuxième alinéa)) fait partie des 
<<Obligations prévues par la loi)) mentionnées à l'arti
cle 16 et ne constitue donc rien d'autre qu'une mo
dalité d'application d'un droit à la liberté: la liberté 
d'expatriation. Par contre, le texte du premier alinéa 
méconnaît ce droit lorsque la sortie du territoire 
national est due à des raisons politiques. Or, s'il est 
vrai que l'article 16 de la Constitution sanctionne 
dans son premier alinéa l'interdiction d'imposer des 
restrictions à la liberté de mouvement et de séjour 
sur le territoire de la République pour des raisons 
politiques 5, il est également vrai, poursuit l'arrêt, 
<<que les dispositions des deux alinéas de cet article 
reposent sur une même base juridique, à savoir sur 
le même et unique principe de la liberté, qui se traduit 
par la liberté de circuler à l'intérieur du territoire 
de la République et par la liberté de sortir du terri
toire et d'y rentrer, sous réserve des obligations 

2 Texte unifié, lois de sûreté publique, article 158 (pre
mier alinéa): «Quiconque, sans être muni d'un passeport 
ou de tout autre document équivalent aux termes d'ac
cords internationaux, s'expatrie ou tente de s'expatrier 
sera, lorsque le départ est dû entièrement ou en partie 
à des mobiles politiques, puni de la réclusion (article 23 
du Code pénal) de deux à quatre ans (article 29 du Code 
pénal) et d'une amende (article 24 du Code pénal) de 
160.000 lires au moins.» 

s Idem (deuxième alinéa): «Dans tout autre cas, qui
conque s'expatrie ou tente de s'expatrier sans être muni 
d'un passeport sera puni d'un emprisonnement de. trois 
mois à un an ct d'une amende de 16.000 à 46.000 bres. • 

' Voir l'AmJUaire des droits de l'homme pour 1947, p. 198. 
& La Cour explique dans son arrêt que les travaux pré

paratoires relatifs à la règle constitutionnelle en question 
confirment que l'interdiction d'imposer des restrictions 
pour des raisons politiques est commune aux deux alinéas 
de l'article 16. 
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prévues par la loi. D'autre part, une dérogation 
éventuelle, pour des raisons politiques, au principe 
de la liberté garanti, en matière de circulation, par 
l'aride 16 de la Constitution, serait manifestement 
contraire à ce principe fondamental de la liberté poli
tique qui est à la base même de toute la Constitu
tion et qu'exprime dans les termes les plus généraux 
et les plus explicites l'article 3 de ce document. 
Différencier les sanctions pénales prévues pour un 
délit donné en fonction de la nature politique des 
mobiles reviendrait en fait à établir devant la loi 
une véritable discrimination entre les citoyens en 
raison de leurs opinions politiques, discrimination 
évidemment inadmissible. )) 

2. COUR CONSTITUTIONNELLE- ARRÊT N° 59 
DU ter DÉCEMBRE 1959 

Le principe, posé par l'article 10 de la Déclaration 
universelle, de l' <•équité )) de l'audience publique à 
laquelle tout citoyen a droit, en pleine égalité, devant 
les tribunaux, est sanctionné par l'arrêt susmentionné 
de la Cour constitutionnelle qui se fonde sur l'article 
24, deuxième alinéa de la Constitution 1• 

Au cours d'une procédure pénale devant le juge 
de paix de Pescara, trois personnes, accusées conjoin
tement d'escroquerie, avaient été assistées par un 
seul défenseur nommé d'office conformément à l'arti
cle 133 du Code de procédure pénale, ct condamnées, 
par jugement du 11 avril 1957, à des peines diverses. 
Lors de l'appel interjeté par les trois inculpés, chacun 
d'eux choisit son propre défenseur. 

Devant le tribunal de Pescara, le défenseur de l'un 
des inculpés invoqua la nullité de la procédure en 
justice de paix, ct donc du jugement pour violation 
de l'article 185, paragraphe 3, du Code de procédure 
pénale, qui place parmi les motifs de nullité d'ordre 
général, l'inobservation des dispositions législatives 
en matière d'assistance ct de représentation de l'in
culpé. Le droit de l'inculpé à l'assistance aurait été 
gravement compromis du fait que le premier juge 
avait nommé d'office un défenseur unique pour les 
trois accusés dont les positions, aux fins du procès, 
étaient non seulement incompatibles, mais même op
posées. Le défenseur ajoutait que, même si l'article 133 
ne devait pas être considéré comme abrogé par l'arti
cle 185, paragraphe 3, du Code de procédure pénale, 
il devait être tenu pour inconstitutionnel comme 
contraire au deuxième alinéa de l'article 24 de la 
Constitution qui sanctionne l'inviolabilité du droit 
à la défense à tout état ou degré de la procédure: 
principe sur lequel repose tgalement la loi no 517 
du 18 juin 1957 1• 

Le tribunal, ayant rejeté la thèse de l'abrogation 
implicite de l'article 133 par l'article 185, a considéré 

1 Comtitutio11: Article 24.- [ ..• ] Le droit de la défense 
à tout état ou de,;ré de la procédure est un droit inviolable. 

1 Loi qui porte modification du Code de procédure 
pénale de 1930 ct qui contient justement le nouveau texte 
de l'artide 1R5. 

comme recevable l'exception d'inconstitutionnalité et 
a renvoyé l'affaire devant la Cour constitutionnelle. 

La Cour devait donc statuer sur l'existence d'un 
conflit entre l'article 133, ,premier alinéa, deuxieme 
phrase, et le principe de l'inviolabilité du droit à la 
défense, énoncé au deuxième alinéa de l'article 24 
de la Constitution. 

L'article 133, premier alinéa, après avoir posé dans 
sa première phrase que, lorsqu'il n'y a pas incompa
tibilité, la défense de plusieurs inculpés peut être 
confiée à un défenseur commun, ajoute, dans sa 
deuxième phrase, qu'il appartient à celui qui y a 
intérêt de relever l'incompatibilité, en temps voulu, 
pour qu'on puisse effectuer les changements néces
saires sans suspendre la procédure; sinon, l'incompa
tibilité ne peut plus être opposée par voie d'excep
tion, ni invoquée comme motif d'appel. 

Cela affirme la Cour, limite l'exercice du droit à 
la défense et viole la règle posée par l'article 24, 
deuxième alinéa, de la Constitution. En effet, selon 
l'arrêt, l'intervention, l'assistance ct la représentation 
de l'inculpé doivent être utilisées au cours du procès 
comme instruments destinés à garantir la qualité de 
la défense, qui ne peut être eff~ctive si le défenseur 
se trouve devant des situations de fait et de droit 
inconciliables. Le conflit d'intérêts, dû au fait que 
les inculpés se trouvent dans des situations diffé
rentes, paralyse la défense, même si bien que l'in
compatibilité a pour conséquence un défaut d'assis
tance . . . Comme la Cour a déjà eu l'occasion de 
le dire (arrêt n° 46, 8 mars 1957), le droit à la défense, 
garanti même aux indigents (article 24 de la Cons
titution, troisième alinéa), implique que l'inculpé 
puisse effectivement recevoir une assistance technico
profcssionncllc qui lui permette de bénéficier d'une 
plaidoirie ct qui élimine tout obstacle s'opposant à 
ce que les parties fassent valoir leurs arguments. 
Ainsi, la défense de l'inculpé f.1it partie intégrante 
de la procédure au point d'être une manifestation 
normale du pouvoir juridictionnel. 

dl s'ensuit que, dans l'intérêt supérieur de la 
justice, l'incompatibilité doit être relevée à tout état 
et tout degré de la procédure, et que la faculté de 
décider s'il y a incompatibilité ne peut être bissée 
à la discrétion de la partie qui y a intérêt. En dépas
sant les limites prescrites par l'article 133 du Code 
de prod-durc pénale, on accorde ainsi à la défense 
la garantie qu' exige la règle constitutionnelle.~ 

l'our ces motif.~, la Cour a prononcé l'illégitimité 
constitutionnelle de la règle contenue au premier 
alinéa, deuxième phrase, de l':1rticlc 133 du Code 
de procédure pénale. 

3. En cc qui concerne la protection de toute pro
duction intellectuelle à laquelle chacun a droit (Dé
claration universelle, article 27, par:1graphe 2), il 
nous semble intéressant de citer un arrêt de la Cour 
de cass:Hion qui étend aux notes de jurisprudence 
la protection accordée aux droits d'auteur par les 
lois en vigueur. 
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Par son arrêt n° 3544 du 14 décembre 1959 (Il 
Foro ita/iano, 1960, I, 54), la Cour suprême de cassa
tion, tout en cassant- pour des raisons qui ne nous 
intéressent pas ici- un arrêt de la Cour d'appel 
de Rome (19 avril 1958), reconnaissait que ladite 
Cour d'appel avait qualifié à juste titre de <<pro
duction intellectuelle susceptible de protection)) les 
notes tirées de décisions judiciaires. 

Il s'agissait, en l'occurrence, d'une plainte pour 
violation d'un accord de non-concurrence conclu . 
entre deux maisons d'édition publiant des périodi
ques de jurisprudence, plainte déposée par l'une de 
ces maisons contre l'autre. 

Dans la partie de l'arrêt qui nous intéresse ici, 
la Cour suprême, après avoir noté <<l'importance 
notable du point de vue théorique et pratique)) que 
présente la question du caractère illicite de l'utilisa
tion des notes de jurisprudence publiées par une 
autre revue, s'exprime en ces termes: <<La note de 
jurisprudence contient les principes de droit énoncés 
dans les décisions et résume les motifs qui ont amené 
le tribunal à sc prononcer. Parfois, la note peut être 
din:ctement tirée du texte même de la décision, 
lorsque celle-ci énonce explicitement le principe sur 
lequel elle se fonde, mais en général, elle est réduite 
de l'ensemble des attendus. Dans ce cas, l'interpré
tation n'est pas toujours facile, et elle suppose de 
la part du rédacteur des dons particuliers de compé
tence, d'esprit critique et de synthèse. Le travail 
que le rédacteur accomplit ne peut être considéré 
comme un simple résumé ou extrait de l'arrêt parce 
qu'on ne peut parler de résumé que lorsqu'il s'agit 
de reprendre en les abrégeant des fragments ou des 
parties de la décision et parce qu'il est clair que, 
par extrait, on entend le contenu de la décision qui 
se résume dans le dispositif. La note de jurisprudence, 
par contre, diffère à la fois de l'un et de l'autre, tout 
en contenant des éléments communs aux deux. Son 
but n'est pas d'être un simple résumé, mais de mettre 
en évidence le principe directeur de la décision qui 
sc résume dans le dispositif. La note de jurispru
dence, par contre, diffère à la fois de l'un et de l'autre, 
tout en contenant des éléments communs aux deux. 
Son but n'est pas d'être un simple résumé, mais 
de mettre en évidence le principe directeur de la 
décision pour qu'il serve de règle dans les jugements 
susceptibles d'être rendus par la suite sur des questions 
identiques. En conséquence, on doit penser que la 
note, de par son contenu, de par la forme qu'elle 
revêt, ct de par son but, constitue une production 
intellectuelle susceptible de protection, étant donné 
que, tout en reproduisant le principe directeur de 
la décision, elle le dégage et l'explique de manihe 
entièrement originale.)) 

Selon la Cour suprême, la même protection juri
dique s'étend à l'éditeur de la revue, auquel les divers 
auteurs des notes transfèrent tous leurs droits sur 
la production intellectuelle, ct auquel ils permettent 
ainsi d'intenter toute action tendant à réprimer la 

violation de ces droits. La Cour suprême relève en 
outre que ce genre d'action en justice ne vise pas 
seulement à réprimer la violation des droits des 
auteurs des notes, mais aussi à défendre l'éditeur 
lui-même. En fait, une publication du genre en 
question, «résout de manière originale le problème 
de l'information et de la consultation qui présente 
un intérêt considérable pour les chercheurs et pour 
le public. Il s'agit d'un travail systématique, impli
quant un choix entre un grand nombre de décisions 
et la rédaction de notes, qui sont ensuite mises en 
ordre et insérées systématiquement dans le texte 
avec les rappels voulus, afin de faciliter les recher
ches. On ne peut donc refuser à son auteur la même 
protection qu'au rédacteur de la note de jurispru
dence puisque lui aussi fait œuvre originale en clas
sant, organisant et répartissant les questions com
plexes traitées dans la publication.)) 

Enfin, la Cour suprême affirme que, même en citant 
ses sources, l'éditeur d'un répertoire de jurisprudence 
ne peut être considéré comme entièrement dégagé 
de toute responsabilité lorsqu'il reproduit, sans l'au
torisation préalable de l'éditeur de la revue qui cons
titue la source, des notes rédigées pour un recueil 
établi par d'autres: <<Le fait de citer les sources ne 
supprime en rien le caractère incontestablement 
illicite de l'acte qui consiste à faire largement usage 
de notes à des fins économiques personnelles en viola
tion d'un droit précédemment exercé par autrui.)) 

4. Citons enfin brièvement deux décisions qui sont 
particulièrement révélatrices du critère selon lequel 
il doit y avoir équilibre entre deux principes fonda
mentaux de la vie individuelle et sociale, à savoir 
le principe de la liberté d'opinion et d'expression 
proclamé à l'article 19 de la Déclaration universelle 
et sanctionné par la Constitution italienne (article 
21, premier et deuxième alinéas) et le principe de 
la protection de la société contre toute perturbation 
de l'ordre public, reconnu aussi bien par la Déclara
tion universelle dans son article 29, paragraphe 2, 
que par l'article 21 déjà cité (alinéas suivants) de 
la Constitution. 

Le tribunal d'Orvieto, dans un jugement du 16 
avril 1959 (Il Foro Italiano, 1959, II, 138), après avoir 
défini comme <<tendancieuse au sens de l'article 656 
du Code pénal une nouvelle qui, même fondamen
talement vraie, est présentée de façon séditieuse au 
point d'en être déformée, et est de nature à avoir 
un effet dangereux pour l'ordre public et la tran
quillité publique'>, déclarait que <<le fait d'avoir publié 
dans un journal mural que <les missiles atomiques 
ne sont pas des armes défensives, mais des armes
suicide et que par suite de l'installation de bases 
pour missiles sur le territoire national, le peuple 
italien devient la victime de plans de guerre crimi
nels> reste dans les limites normales du droit à la 
critique prévu par l'article 21 de la Constitution 
et ne constitue donc pas un délit)), 

Le jugement expliquait que l'auteur de la pub!ica-
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tion, après avoir rappelé la décision adoptée par le 
gouvernement avait qualifié les nouvelles armes 
<<d'armes non pas défensives, mais d'armes-suicide, 
étant donné qu'elles pouvaient attirer sur notre pays 
les représailles atomiques des nations avec lesquelles 
l'Italie se serait trouvée en guerre en cas de conflit. 
Mais tout cela ne dépasse pas pour l'essentiel le 
cadre du droit normal à la critique qui appartient 
à chacun en vertu de l'article 21 de la Constitution 
(cf. Cassation, 27 janvier 1953, Giannella. Il Foro 
Italiano, Rep. 1953, loc. cit., n° 2). On ne peut pas 
non plus oublier, en l'espèce, que la décision prise 
par le Gouvernement italien a suscité dans divers 
secteurs de l'opinion publique, et même dans des 
milieux hautement compétents, des opinions variées 
et souvent opposées sur les conséquences et l'utilité 
que cette décision pourrait avoir, opinions qui se 
rattachent à la controverse extrêmement actuelle et 
déconcertante sur l'usage des armes atomiques en 
cas de conflit général. 1> Ainsi, poursuivait le juge
ment, le commentaire de la nouvelle, <<tout en dé
coulant d'une conception politique qui se trouve être 
celle d'un groupe politique hostile au gouvernement 
actuel, ne contient pas en soi d'éléments concrets 
de nature à donner un caractère tendancieux à une 
nouvelle vraie 1). 

Par contre, la Cour d'appel de Rome, dans un 
arrêt du 6 février 1959 (Il Foro Italiano, 1959, II, 135), 
a reconnu un caractère <<tendancieux» au sens de 
l'article 656 du Code pénal, à la nouvelle <<fût-elle 
véridique 1>, diffusée par la presse selon laquelle la 

force publique avait, dans une certaine région d'Italie 
réprimé de façon sanglante avec des morts et de~ 
blessés une manifestation de paysans parce qu' <<an 
avait omis de rapporter également la manière dont 
les événements s'étaient déroulés, à savoir que les 
manifestants avaient tenté d'occuper par la force les 
édifices publics, que le mouvement avait pris un 
caractère de gravité particulière et qu'il y avait 
eu également des victimes parmi les forces de 
l'ordre>>. 

Il ne fait aucun doute, indiquait en outre l'arrêt, 
<<que la nouvelle portait uniquement sur les victimes 
faites parmi les manifestants et était donc de nature 
à exciter les esprits ct à inciter la population de 
Rieti à la haine et au mépris envers les représentants 
de l'ordre constitué, ainsi qu'à pousser les éléments 
subversifs à descendre dans la rue pour manifester 
leur solidarité avec les victimes de cet incident re
grettable. En l'espèce, la disposition susmentionnée 
du Code pénal est donc applicable parce qu'il y a 
danger de voir troubler l'ordre public.>> «<l est in
contestable, poursuit l'arrêt, qu'il existe un droit de 
raconter, de rapporter des nouvelles et de faire des 
commentaires, mais comme tout autre droit sub
jectif, cc droit trouve sa limite dans les lois de l'Etat, 
au nombre desquelles le Code pénal, qui interdit aux 
citoyens de porter atteinte aux droits d'autrui, à 
l'intégrité des personnes, à la bienséance, à l'honneur 
ct à la liberté, et plus sp~cialement de perturber 
l'ordre social, même sous la forme d'un simple trouble 
apporté à l'ordre public. >1 



JAPON 

NOTE1 

I. LÉGISLATION 

1. Loi modifiant la loi sur les subventionr de J'Etat en 
'Pue de la fourniture de livres scolaires aux é/ èves indi
gents (loi n° 44 du 26 mars 1959) 

En vertu de la loi sur les subventions de l'Etat en 
vue de la fourniture de livres scolaires aux élèves 
indigents (avant modification), l'Etat accordait des 
subventions aux villes et aux villages pour qu'ils 
fournissent des livres scolaires aux élèves qui pou
vaient difficilement se permettre de fréquenter l'école: 
ils pouvaient aussi bénéficier de l'instruction obliga
toire. Cette loi a été modifiée de façon que les sub
ventions de l'Etat couvrent non seulement les dépen
ses qu'entraîne la fourniture de livres scolaires, mais 
aussi les frais de voyages scolaires pour les élèves 
indigents de sixième année (écoles primaires) et de 
troisième année (écoles moyennes). 

2. Loi modifiant la loi sur la protection de l'enfance 
(loi n° 53 du 28 mars 1959) 

La loi sur la protection de l'enfance stipule qu'en 
vue d'assurer la protection de l'enfance, les enfants 
physiquement diminués subiront des examens médi
caux, que des consultations auront lieu à leur inten
tion et qu'ils recevront les indications voulues en 
ce qui concerne leur traitement médical et leur ali
mentation. De plus le traitement médical dont ces 
enfants ont besoin pour se fortifier leur sera assuré 
aux frais de l'Etat; à défaut de ce traitement, les 
dépenses qu'entraînent les soins requis leur seront 
remboursées. La loi modifiée contient de nouvelles 
dispositions prévoyant que les enfants atteints de 
tuberculose des os ou des articulations pourront 
recevoir un traitement médical dans un hôpital aux 
frais de l'Etat et que le gouverneur du To, Do, Fu 
ou de b préfecture les aidera à faire leurs études 
pendant leur hospitalisation. 

3. Loi sur les salaires mi11imaux 
(loi n° 137 du 15 avril 1959)2 

faible rémunération en leur garantissant un salaire 
minimal; on souhait~ contribuer ainsi à rendre leur 
niveau de vie plus stable, à améliorer la qualité de 
la main-d'œuvre et à créer les conditions d'une con
currence loyale entre les entreprises. La loi comporte 
les dispositions suivantes: 

1. Pour fixer le montant des salaires minimaux, 
on a décidé de ne pas appliquer une norme uniforme 
à toutes les industries et à toutes les régions du 
pays, mais de tenir compte au contraire des condi
tions de travail dans chaque catégorie d'industrie, 
de la nature du travail accompli et de la région où 
il est effectué. 

2. Le salaire minimal doit être fixé compte tenu 
du coût de la vie pour les travailleurs, des salaires 
perçus par les travailleurs d'une catégorie similaire 
et des possibilités financières des entreprises de 
type normal ; une fois le salaire minimal fixé, 
l'employeur doit verser ce salaire minimal ou un 
salaire supérieur. 

3. Qgatre méthodes sont prévues pour la fixa
tion des salaires minimaux: fixation des salaires avec 
l'accord des entreprises, fixation de salaires régionaux 
minimaux sur la base d'accord avec les entreprises, 
fixation de salaires régionaux minimaux avec l'accord 
de la main-d'œuvre et fixation de salaires minimaux 
après enquête et examen du Conseil des salaires mini
maux. Ce système vise à assurer de façon efficace 
la bonne application de la loi en respectant autant 
que possible l'autonomie des parties. 

4. Des salaires minimaux peuvent être également 
fixés pour les domestiques. 

· 5. Des conseils des salaires minimaux composés de 
représentants des travailleurs, de la direction et du 
public doivent être créés à l'échelon national et local; 
ils exerceront des fonctions consultatives auprès des 
administrations chargées de fixer les salaires mini-

La présente loi a pour objet d'améliorer les condi- maux. 
tions d'emploi des travailleurs qui reçoivent une 

1 Note obligeamment communiquée par M. Saizo Su
zuki, directeur du Bureau des libertés civiles du Ministère 
de la justice du Japon, correspondant de l'Annuaire des 
droits de l'bomme désigné par le Gouvernement japonais. 
Traduction du Secrétariat des Nations Unies. 

2 Des traductions anglaise et française de la présente 
loi ont été publiées par le Bureau international du Travail 
dans la Série législative, 1959- Jap. 1. 

II. ASSISTANCE JUDICIAIRE 

A partir de l'exercice 1958, le gouvernement a 
commencé à subventionner l'Association d'assistance 
judiciaire, organisation privée qui a été créée en 1952 
sur l'initiative de la Fédération japonaise des asso
ciations d'avocats. Cette mesure a été prise pour 
encourager et renforcer l'œuvre de l'Association en 
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matière d'assistance judiciaire aux indigents dans les 
affaires civiles. Dès que l'Association a reçu des sub
ventions de l'Etat, elle a créé des sections dans tous 
les To, Do, Fu ou préfectures du pays et si en un an 
elle n'avait foumi une assistance que dans 40 ou 50 
affaires à Tokyo et dans quatre autres villes, elle 

accorde actuellement une assistance judicia' très 
substantielle dans l'ensemble du Japon. tre 

Lorsque l'octroi d'une aide est décidé l'A · 
. d' . . d' . . ' ssocta-

tton asststance JU tctatre avance les fonds ' 
. f: . l , d neces-

satres, att appc a cs avocats ct les charge de l'affaire. 



LIBYE 

DROITS DE L'HOMME EN 1957-19591 

I. LÉGISLATION 

En Libye, plusieurs des lois et règlements pro
mulgués entre 1957 et 1959 concernent les droits 
et les devoirs du citoyen libyen vis-à-vis de la société. 
L'Etat s'est attaché à compléter la législation qui 
touche à l'essence et à la personnalité de l'individu, 
et le résultat de ces efforts est à rapprocher de la 
législation que les pays évolués ont adoptée quand 
il s'est agi de réglementer la vie de leurs citoyens 
et la protection de leurs droits. Ces lois et règle
ments respectent en Libye la logique de l'évolution 
et sont conformes aux dispositions de la Constitu
tion libyenne. 

A. 1957 

1. Voici les lois promulguées en 1957. 

i) Parmi les lois promulguées en 1957, une des 
plus importantes est la loi du travail, qui a réglementé 
ce qui fait la vic de la majorité de la population 2• 

Nous nous rendrons mieux compte de l'importance 
de cette loi si nous nous rappelons que les lois et 
r~glements provinciaux qui régissaient avant elle, en 
Libye, les relations entre employeurs et travailleurs 
privaient le travailleur de beaucoup des avantages 
dont jouissent les travailleurs d'autres pays. La pro
mulgation de la nouvelle loi a abrogé toutes les autres 
lois provinciales, et tous les travailleurs libyens du 
Royaume se sont trouvés soumis à une seule et 
même législation. 

En Libye, nous considérons cette loi comme une 
victoire pour la classe ouvrière du pays et un hom
mage à la contribution qu'elle apporte à notre vie 
économique. Car la nouvelle loi reconnait le droit 
du travailleur à une pause quotidienne et à un congé 
annuel, son droit à des gratifications et à des heures 
supplémentaires; elle lui reconnait le droit d'adhérer 
à un syndicat, lequel de ce f.1it, est autorisé à servir 
les intérêts du travailleur; elle lui reconnait aussi 
le droit de se mettre en grève, sous réserve du 
préavis légal. A son article 15, elle prévoit la création 
d'un Comité consultatif des salaires, chargé de fixer 
le salaire minimum selon le prix de la vie. 

ii) /.oi d'asrurance sociale tfl 53 de 1957. Cette loi 3 

1 Note obligeamment communiquée par le Ministère 
des affaires étrangères du Royaume-Uni de Libye. Tra
duction du Secrétariat des Nations Unies. 

2 Voir également l'Annuaire der droits de l'homme pour 
1957, p. 163. 

8 Voir également l' Atmuaire drs droits de l'homme pour 
1957, p. 163. 

institue un Conseil national de l'assurance sociale, 
chargé de protéger les travailleurs en cas de maladie, 
d'accident du travail, de naissance, de mort, d'inva
lidité et de vieillesse. Cette loi dispose que quicon
que exerce un emploi salarié en vertu d'un contrat 
de travail écrit ou oral est obligatoirement assuré. 

La loi s'est d'abord appliquée en Tripolitaine, 
ensuite en Cyrénaïque. Le gouvernement s'efforcera 
d'étendre le régime de l'assurance à tous les travail
leurs libyens. 

2. Voici les règlements arrêtés en 1957. 

i) R~glement de l'enseignement Iecondaire.- Ce règle
ment uniformise l'enseignement secondaire dans le 
pays et le divise en deux cycles : un cycle préparatoire 
et un cycle secondaire. Il fixe à deux ans la durée du 
premier. 

ii) Règlement des missions et bourses d'études et de per
fectionnement. - Ce règlement définit l'expression <<mis
sion>>, son objet et ses formes. Il s'agit d'une mission 
d'études qui a pour objet l'obtention cl'un certificat 
ou d'un diplôme, ou d'une missi01. d'études qui 
a pour objet la formation pratique ou théorique ou 
l'apprentissage d'une technique ou d'un métier. Le 
règlement crée une Commission supérieure des mis
sions, présidée par le Ministre de l'éducation et qui 
sera chargée d'étudier les questions de missions en 
général, et la politique à suivre à leur égard. 

iii) Règlement relatif à l'examen médical des travail
leurs.- Ce règlement définit les méthodes à suivre 
pour l'examen médical du salarié victime d'un acci
dent survenu au cours des travaux qui lui sont as
signés ou à cause de ces travaux et pour l'évaluation 
du degré de gravité de la lésion subie. 

iv) Règlement de l'enseignement technique.- Ce règle
ment vise à préparer physiquement, intellectuelle
ment et moralement les jeunes gens à leur époque. 
Il vise également à en faire des artisans et des techni
ciens spécialisés dans les divers domaines de l'activité 
productrice, de façon qu'ils puissent occuper des 
emplois convenables dans la société. Il vise en outre 
à examiner les aptitudes personnelles de l'individu 
pour le développer et l'orienter vers les domaines 
qui conviennent le mieux à ses capacités. 

B. 1958 

1. Voici les lois promulguées en 1958. 

i) I~i sur la santé. - Cette loi charge le Ministère 
de la santé de coordonner l'action sanitaire et de 
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préparer dans ce domaine des programmes généraux 
de longue durée; le Conseil des ministres est auto
risé à réglementer par décret la lutte contre les épi
démies, la prophylaxie des maladies contagieuses et 
leur élimination, l'adduction, la collecte, la conserva
tion et la distribution de l'eau potable, les spécifica
tions sanitaires des bâtiments, la propreté des maisons 
et des voies publiques, le contrôle de l'hygiène sco
laire, et l'interdiction des établissements insalubres 
ou qui troublent l'ordre. 

ii) Loi relative à la procEdure des tribunaux charéis.
Cette loi définit la compétence du tribunal de pre
mière instance en matière de pension alimentaire, 
d'entretien des mineurs de toute catégorie, d'entre
tien de la famille, de dot et de trousseau. 

Qgant à la Cour d'appel, elle est compétente pour 
connaitre des affaires que lui soumettent l'épouse, 
un des parents ou un parent nourricier, en m:ltière 
de placement familial, de transfert ou de rémunéra
tion du placement f.1milial, de services des parents 
nourriciers, de dot, de divorce, etc. 

2. Voici les règlements arr~tés en 1958. 

i) Règlement relatif aux soins m!dicaux. -En vertu 
de ce règlement, le Conseil national de l'assur:mcc 
sociale procure des soins médicaux aux assurés quand 
la maladie ne résulte pas de blessures reçues à l'occa
sion d'un travail non rémunéré. Les femmes reçoi
vent pendant leur grossesse, tant avant qu'après 
l'accouchement, les soins nécessaires, y compris tous 
les soins médicaux. Le Conseil procure aux ayants 
droit des membres artificiels, des amplific:acurs 
acoustiques ct des lunettes. 

ii) Règlement relatif aux aJ•ants droit. - Cc règle
ment détermine qui a droit à pension dans le c.1s 
du décès d'un fonctionnaire. Dans cette catl:gorie 
rentrent les veuves, les fils ct les filles non maril:cs, 
les femmes divord-es, le père ct la mère. Ceux qui 
sont visés par cc règlement sont dl:chus de leur 
droit à pension s'ils perdent la qualité de Libyen 
ou s'ils sont reconnus coupables d'abus de confiance 
ou de faux. 

iii) Règlemmt relatif au lnr,emmt et au moWirr da 
fonctionnaires.- Cc règlement dispose que le goun·r
ncment fait tout son possible pour aider les fonction
mires à trouver un logement qui corresponde à leurs 
moyens. Il n'y est toutefois pas tenu, car le droit 
au logement n'est pas un des droits officiellement 
reconnus aux fonctionnaires. 

La Direction de la fonction publique est ch:ugl:e 
de rl:partir les logements ct les mobiliers entre les 
fonctionnaires; elle donne à cet égard b priorité 
aux fonctionnaires mariés qui ont des cnf.1nts. 

0: règlement interdit au fonctionnaire de changer, 
modifier ou transfi1rmer le logement ct le mobilier 
dont il bénéficie. 

c. 1959 

1. En 1959, le gouvernement a promulgué de nou-

velles lois qui visent aussi bien les civils que les 
militaires. Voici les plus importantes: 

i) Loi des maladies mentales. -Cette loi interdit 
d'admettre ou de détenir qui que ce soit dans un 
établissement psychiatrique, sauf à la demande d'un 
médecin ou d'un parent de l'intéressé. Toutefois, les 
fonctionnaires de la police peuvent, dans le cadre 
de leur compétence, ordonner la détention de qui
conque est présumé souffrir de troubles mentaux qui 
peut mettre en danger la vie ou les biens. La per
sonne ainsi détenue est conduite devant le directeur 
provincial de la santé, lequel la défère aussitôt à une 
commission médicale qui statuera sur son cas. 

La loi spécifie également les conditions qui doivent 
remplir les établissements psychiatriques; elle exige 
notamment que la direction de l'établissement et le 
traitement des malades soient confiés à un ou plu
sieurs médecins qu:1lifiés, que les chambres soient 
sp:1cieuses et confimnes JUX normes sanitaires, et 
qu'il y ait pour chaque sexe des instalbtions distinctes. 

ii) l..oi des pmsiom militaires. -Cette loi dispose que 
tout officier qui :ltteint l':îge !{gal de la retraite a 
droit à une pension :1nnuelle airisi calculée, s'il a au 
moins 15 ans de sen·ice: le cinquantième de la 
moyenne de sa solde annuelle des trois dernières 
années avant sa retraite, multipli{ par le nombre de 
ses années de service. S'il a moins de 15 ans de ser
vice, il a droit à une gratification équivalente à un 
mois de solde pour chaque ann{e de service. 

La loi indique {gaiement le montant de la gra
tification payable à un officier mis à la retraite en 
raison d'un accident qui l'a rendu totalement ou 
partiellement infirme. 

iii) I..oi modifiant l'ancimnr /ni flutorale.- Cette loi 
modifie cert:lÎns articles de la loi électorale de 1951. 
L'article 4 de cette loi modificatrice énonce les 
conditions d'éligibilité à la Chambre des députés et 
dispose not:muncnt que le candid::tt doit ~tre Libyen, 
t:tre âgé de 30 ans révolus ct s::t\'oir lire ct écrire. 

L:t loi rép:Jrtit les provinces en districts électoraux 
ct en circonscriptions; elle définit la procédure à 
suivre en matière de contestation de candidature, 
de règlement des contestations, de retrait de candi
d:tturc, ct d'élections s:ms oppmition. 

Elle définit plus clairement les conditions d'éligi
bilité au Sénat, qui sont presque les m~mes que 
celles qui sont exigées pour la Chaml;re des députés, 
sauf que le st:natcur doit :~voir :1tte111t 40 ans. 

i\·) !-ni mr lrs litigrs rrl.zt!fs ,/ drs trms tri bah-:
C'.cttc loi soumet ks litiges relatif~ à des terres tri

hales à un comité nomm~ p:1r le Conseil exécutif de 
la province d:ms bquelle le litige s'.c~t produi~, ct 
qui est compétent pour régler lt-s lttr~cs rcl:Hrfs à 
b propriété ct :1\lx droits réels en m:ltlère de terres 
ct de puits tribaux non inscrits :1\1 C:ltbstrc. 

v) l.11i sur /.1 pratrctian du droit mccmorJI des ftmmu. 
-En vertu de cette loi, il t•st interdit de refuser à 
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la femme la part d'un héritage qui lui revient en 
vertu du droit charéi. Q!iconque a usurpé le droit 
successoral de la femme, doit, si elle réclame son 
dû, comparaitre devant le tribunal compétent dans 
un délai de trois mois. S'il fait défaut, il est passible 
d'une peine de prison. 

2. Règlement relatif à /'éraluation de l'invalidité. -
En vertu de ce règlement, le Conseil national de 
l'assurance sociale évalue le montant de la presta
tion payable aux assurés. Le directeur du Conseil 
national indique la procédure à suivre pour établir 
le degré de gravité de la maladie et pour déterminer 
dans quelle mesure elle réduit la capacité de travail 
du malade. L'assuré qui conteste une décision du 
Conseil, qu'il s'agisse de l'évaluation du montant 

de la prestation, ou du refus de la payer, ou d'une 
décision prise à la suite d'une revision d'une pension 
d'invalidité, même partielle, peut présenter sa récla
mation par écrit. 

Ce règlement interdit au Conseil national d'in
terrompre le paiement d'une pension d'invalidité une 
fois que le titulaire a atteint 60 ans. 

II. ACCORDS INTERNATIONAUX1 

La Libye a adhéré le 17 février 1959 à la Conven
tion internationale pour la suppression du trafic des 
femmes et des enfants. 

1 Voir également l'Annuaire des droits de l'homme pour 
1957, p. 313. 



LIECHTENSTEIN 

NOTE1 

La principauté du Liechtenstein a édicté en 1959 
deux lois de prévoyance sociale, dont l'une concerne 
la jeunesse (loi d'assistance à la jeunesse), tandis que 
l'autre se rapporte aux mesures de prévoyance con
cernant les personnes qui refusent de travailler ct 
les dévoyés. La loi d'assistance à la jeunesse pro-

1 Renseignements obligeamment communiqués par 
M. Joseph Büchcl, chef adjoint du Gouvernement de Il 
Principauté du Liechtenstein, désigné par son gouver
nement comme correspondant de l' Annuairr Jrs droits Jr 
l'hommr. Traduction du Sccrétari;lt des :'llations Unil·s. 
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longe, dans certains cas, la surveillance préventive 
des jeunes jusqu'à 18 ans révolus, t:mdis que l'autre 
loi prévoit l'application des mesures tendant à placer 
sous la surveillance des services de prémyancc so
ciale les personnes ayant dépassé l'f1gc de 16 ans. 
Le placement sous la sun·cill:lncc Jes services de 
prévoyance sociale et l'envoi J:ms des maisons de 
redressement reprc:sentcnt des mesures d'éducation 
post-scolaire, qui diminuent provisoirement la liberté 
d'action de l'individu dans son propre intérêt ou 
dans celui de sa f:1millc ou de b communauté. 



LUXEMBOURG 

NOTE1 

I. LÉGISLATION 

Les mesures législatives suivantes pouvant inté
resser les droits de l'homme ont été promulguées 
et publiées au cours de l'année 1959: 

1. La loi du 28 avril 1959 concernant la création 
de l'Office de placement et de rééducation profes
sionnelle des travailleurs handicapés (Mémorial du 
Grand-Duché de Luxembourg, 1959, n° 21, p. 357). 

Cette loi prévoit une série de mesures destinées 
à favoriser le reclassement des accidentés du travail, 
des invalides de guerre et des personnes physique
ment diminuées. 

2. La loi du 13 juillet 1959, modifiant le régime 
de l'adoption (Mémorial, 1959, n° 32, p. 805). 

La loi remplace les dispositions surannées des arti
cles 343 à 370 formant le titre VIII du Code civil 
par une législation moderne favorisant l'adoption 
d'enf.1nts mineurs. 

3. La loi du 10 août 1959 concernant les alloca-

1 Note obligeamment communiquée par M. Ferdinand 
\Virtgen, directeur de l'enregistrement et des domaines 
à Luxembourg, correspondant de l'Annuaire des droits de 
l'homme, désigné par le Gouvernement du Luxembourg. 

tions familiales des salariés et ayant pour objet la 
création d'un régime général des allocations familiales 
(Mémorial, 1959, no 37, p. 943) 2• 

Cette législation se substitue à celle de la loi du 
20 octobre 1947 en ce qui concerne les allocations 
familiales pour les salariés et instaure un régime 
général d'allocations destiné à servir des allocations 
de naissance ainsi que des allocations d'entretien. 

II. ACCORD INTERNATIONAL 

Le deuxième Protocole additionnel à l'Accord 
général sur les privilèges et immunités du Conseil 
de l'Europe, signé à Paris, le 15 décembre 1956, 
approuvé par la loi du 29 décembre 1958 (Mémorial, 
1959, no 2, p. 11 et 12). 

Ce protocole a pour objet de définir et de pré
ciser les privilèges et immunités dont jouissent les 
membres de la Commission européenne des droits 
de l'homme, par application de l'article 59 de la 
Convention de sauvegarde des droits de l'homme et 
des libertés fondamentales, signée à Rome le 4 no
vembre 1950. 

2 Le texte français de la loi et une traduction anglaise 
ont été publiés dans la Série législative, 1959- Lux. 1, 
par le Bureau international du Travail. 
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MADAGASCAR 

CONSTITUTION DU 29 AVRIL 19591 

,PRÉAMBULE 

Affirmant sa croyance en Dieu et sa conviction 
de l'éminente dignité de la personne humaine, 

Décidé à garantir les droits fondamentaux de 
l'homme, 

Cherchant à promouvoir le progrès économique, 
social et culturel du pays et de chacun de ses ha
bitants, 

S'inspirant de la déclaration universelle des droits 
de l'homme des Nations Unies, 

LE PEUPLE MALGACHE PROCLAME SOLONNELLE· 

MENT QEE: 

- Tous les hommes sont égaux en droits et en 
devoirs sans distinction d'origine, de race ou de 
religion, l'Etat malgache s'efforce d'assurer à chacun 
de ses ressortissants des chances égales de réaliser 
le complet développement de ses capacités et de sa 
personnalité. 

- La liberté et la sécurité sont garanties à chaque 
individu sous la seule condition qu'il n'accomplisse 
aucun acte de nature à nuire à l'Etat ou à porter 
atteinte à la liberté et à la sécurité d'autrui. 

- Nul ne peut faire l'objet d'immixtions arbitraires 
dans sa vie privée, sa famille, son domicile ou sa 
correspondance, ni d'atteintes à son honneur et à sa 
réputation. Toute personne a droit à la protection 
de la loi contre de telles immixtions ou de telles 
atteintes. 

- Nul ne peut être condamné si ce n'est en vertu 
d'une loi entrée en vigueur avant l'acte commis. 
Une condamnation pénale ne peut être prononcée 
que par un juge. Nul ne peut être arbitrairement 
détenu. Toute rigueur et toute contrainte qui ne 
sont pas nécessaires pour appréhender une personne 
ou la maintenir en détention ainsi que toute pression 
morale ou brutalité physique sont interdites. 

- Tout individu a le droit de circuler ct de résider 
librement sur le territoire de l'Etat sous réserve des 
prescriptions légales relatives à l'hygiène ct à l'ordre 
publics. 

- La liberté d'expression, la liberté de réunion, 
la liberté d'association ct la liberté syndicale sont 
garanties dans les conditions prévues par la loi. 

1 Texte publié dans le journal officirl dr la Commrmautl, 
1er année, n° 5, du 15 juin 1959, ct dans le ]oumal ojficirl 
dr la Rlpuhliqur malgachr du 29 avril t 959. 

- La famille constitue la base naturelle de la société 
humaine. L'Etat la protège et encourage sa cohésion. 

- Les parents ont le droit et le devoir d'élever 
leurs enfants en leur assurant la meilleure formation 
morale, physique ct intellectuelle. 

- Tout enfant a droit à l'éducation et à l'instruc
tion. Celles-ci sont assurées par ses parents et par 
les maîtres choisis par eux. 

- L'Etat organise un enseignement public. Il re
connaît le droit à l'enseignement privé et garantit 
la liberté d'enseigner sous réserve du respect des 
conditions d'hygiène, de moralité ct de capacité fixées 
par la loi. 

- L'Etat et les collecti\·ités territoriales peuvent, 
dans un but d'intérêt général, ct dans la limite de 
leurs responsabilités budgétaires, aider toutes œuvres 
sociales ou d'enseignement privé. 

- La liberté de pensée, de conscience et la pratique 
de la religion sont g:trantics à tous, sous les seules 
réserves du respect de la mor:tle ct de l'ordre public. 
L'Etat protège le libre exercice des cultes. 

La propriété est un droit inviobble pour tous, 
Malg:~ches, rcssortiss:~nts des autres Etats de la Corn-

, ' 1 A ' ' munautc ct etrangers; nu ne peut en ctre pnve, 
si cc n'est lorsque l'exige la nécessité publique cons
tatée d:~ns les fi)rmcs lég:tlcs ct sous la condition 
d'une juste ct préabblc indemnité. L'Etat reconnaît 
le droit de propriété ancestrale dûment établi. 

- Il gar:tntit la liberté des capitaux ct des investisse
ments affectés j des programmes ét:~blis ou approu
vés par l'Etat en conformité avec les accords inter
nationaux. 

Tout individu doit s'efforcer de protéger, sau\·e
garder, améliorer ou exploiter au mieux de l'intérêt 
génér:tl le sol, le sous-sol, les forêts ct les ressources 
naturelles de 1\!:ldag:tscar. 

Toute exploitation de l'homme p:u l'homme est 
ct demeure interdite. 

Le travail est pour ch:tcun un droit ct un devoir. 
F:1cteur essentiel de dignité pour l'homme. ct _de 
prospérité pour le pays, il constitue une obhgatw,n 

' · ' 'ch s sJcrcc pour tous ceux qm n en sont p:1s cmpc e 
p:tr 1'5gc ou l'in:1ptitudc phpique. 

Le droit de grève est reconnu lorsqu'il s'cx~rce 
pour la défense des droits ct des intérêts professiOn
nels des travailleurs ct J:ms le cadre des lois qui 
le réglementent. 

192 
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L'Etat s'efforce d'assurer à tous, notamment à 
l'enfant, à la mère et aux vieux travailleurs, la pro
tection de la santé et la sécurité matérielle. 

Les droits de chacun s'exercent dans les condi
tions fixées par les lois ou les règlements pris pour 
leur application. Ils sont soumis aux seules restric
tions nécessaires pour assurer le respect des droits 
d'autrui et satisfaire aux exigences légitimes de la 
morale, de l'ordre public et de la pérennité de l'Etat. 

Pour assurer la séparation des pouvoirs, la loi 
garantit l'indépendance de l'autorité judiciaire et 
l'inamovibilité des magistrats du siège. 

Nul ne peut abuser des droits reconnus par la 
Constitution ou par la loi pour porter atteinte au 
régime républicain et à la démocratie ni pour violer 
la présente Constitution ou celle de la Communauté. 

TITRE Jer 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Art 2. La République malgache est une, indivi
sible, démocratique et sociale. Elle affirme sa neu
tralité à l'égard des différentes religions. L'Etat et 
les Eglises jouissent de leur autonomie dans leur 
domaine respectif. Ils s'interdisent toute immixtion 
dans le domaine qui n'est pas le leur. 

Son principe est: gouvernement du peuple, par 
le peuple et pour le peuple. 

Art. 3. La souveraineté nationale appartient au 
peuple. 

Aucune fraction du peuple m aucun individu ne 
peut s'en attribuer l'exercice. 

Les autorités chargées de diriger l'Etat tiennent 
leurs pouvoirs du peuple par la voie d'élections au 
suffrage universel, direct ou indirect. 

Le vote est égal et secret. La loi en fixe les condi
tions d'exercice. 

Art. 4. Les institutions de la République sont: 
Le Président de la République, Chef du Gouverne

ment; 
L'Assemblée nationale; 
Le Sénat; 

Le Conseil supérieur des institutions. 

L'Assemblée nationale et le Sénat constituent le 
Parlement. 

Art. 6. Les partis et groupements politiques con
courent à l'expression du suffrage. Ils se forment et 
exercent leur activité librement dans le cadre de la 
loi. Ils doivent respecter les principes démocratiques 
et l'intégrité de l'Etat. 

TITRE III 
L'ASSEMBLÉE NATIONALE 

Art. 19. Les membres de TAssemblée nationale 
sont élus pour cinq ans au suffrage universel direct . 

Art. 23. Tout mandat impératif est nul. 

TITRE V 

LA FONCTION LÉGISLATIVE ET LES RAP
PORTS ENTRE LE GOUVERNEMENT ET LE 

PARLEMENT 

Art. 34. 

Le Président de la République peut, sur proposi
tions conformes de l'Assemblée nationale et du Sénat 
votées séparément à la majorité absolue des membres 
les composant, soumettre au référendum tout projet 
de loi concernant l'organisation des pouvoirs publics, 
portant application des principes contenus dans le 
Préambule de la Constitution, ou touchant au fonc
tionnement des institutions. 

Lorsque le référendum a conclu à l'adoption du 
projet, le Président de la République le promulgue 
dans les délais prévus à l'article 13. 

Art. 66 . ... 

TITRE VIII 
REVISION 

La forme républicaine de l'Etat ne peut faire l'objet 
d'une revision. 

LOI ORGANIQUE N° 3 PORTANT RÉGLEMENTATION DE L'EXERCICE DU 
DROIT DE VOTE 

du 6 juin 19591 

TITRE I. -JOUISSANCE 
ET CONSTATATION DU DROIT DE VOTE 

CHAPTIRE PREMIER. -DES CONDITIONS REQ!:!JSES 

POUR ÊTRE ÉLECTEUR 

Art. premier. Sont électeurs, sans distinction de 

1 Texte publié dans le journal afficid Je la Rlpubliqut 
malgache, 75e année, nouvelle série, n° 49, du 13 juin 1959. 

sexe, tous les citoyens malgaches comme tous les 
citoyens de la Communauté, âgés de 21 ans accom
plis, jouissant de leurs droits civils et politiques. 

Les militaires des armées de terre, de mer et de 
J'air sont électeurs dans les mêmes conditions que 
les autres citoyens. 

Les conditions d'électorat des femmes ayant acquis 
la nationalité de la Communauté par mariage sont 
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fixées par l'ordonnance du 19 octobre 1945 du Code 
de la nationalité rendue applicable par décret du 
24 février 1953. 

Les conditions d'électorat des étrangers naturalisés 
sont fixées par les articles 81, 82 et 83 de ladite 
ordonnance. 

Art. 2. Sont privés de droit électoral et ne doivent 
pas, en conséquence, être inscrits sur la liste électo
rale visée à l'article 3 ci-dessous: 

1. Les individus condamnés pour crime; 

2. Ceux condamnés à une peine d'emprisonnement 
avec ou sans sursis ou une amende avec ou sans 
sursis supérieure à 50.000 francs C.F.A. pour un 
délit quelconque à l'exclusion toutefois des condam
nations prononcées: 

a) Pour délits d'imprudence, hors le cas de fuite 
concomitant; 

b) Pour infractions, autres que les infractions à la 
loi du 24 juillet 1867 sur les sociétés, qui sont quali
fiées délits mais dont cependant la répression n'est 
pas subordonnée à la preuve de la mauvaise foi de 
leurs auteurs ct qui ne sont passibles que d'une 
amende; 

3. Ceux qui sc trouvent sous le coup d'un mandat 
d'arrêt non exécuté; 

4. Les faillis non réhabilités; 

5. Les interdits ct les aliénés internés; 

6. Ceux auxquels les tribunaux ont interdit le 
droit de vote par application des lois qui autorisent 
cette interdiction. 

CHAPITRE Il.- DES LISTES ÉLECTORALES 

Section III. - Contrôle du imcriptiom 
sur les listu électorales 

Art. 25. Nul ne peut être inscrit sur plusieurs 
listes électorales. 

CHAPITRE III.- DES OPÉRATIONS PRÉÉLECTORALES 

Section 11. - Dt l' a.ffichage 

Art. 37. Pendant la durée de la période électorale, 
dans chaque commune des emplacements spéciaux 
sont réservés par l'autorité municipale pour l'appo
sition des affiches électorales. 

Dans chacun de ces emplacements, une surf.1cc 
égale est attribuée à ch:~quc c:~mlitbt ou à ch:~quc 
liste de c:~ndidats. 

Le nombre maximum de ces emplacements, en 
dehors de ceux établis à côté des bureaux de vote 

fi ' d' ' est xe par ceret compte tenu du chiffre de la popu-
lation et de l'étendue du territoire de la commune. 

Tout affichage relatif à l'élection, même par affiches 
timbrées, est interdit, en dehors de cet emplacement 
ou sur l'emplacement réservé aux autres candidats. 

Art. 38. Les emplacements sont attribués dans 
l'ordre d'arrivée des demandes, qui doivent être for
mulées au plus tard le huitième jour avant celui du 
premier scrutin, et le mercredi qui précède le deuxième 
tour, dans le cas d'une candidature nouvelle posée 
entre les deux tours de scrutin. 

Si le maire refuse ou néglige de sc conformer aux 
prescriptions des articles 37 ct 38 alinéa premier, 
le chef de district qui en est requis doit en faire 
assurer immédiatcmcn t l'application. 

A déf:mt, les candidats lésés pourront, sans en
courir de pénalités, procéder à l'affichage, dans la 
limite toutefois du nombre d'affiches autorisé pour 
la commune ct sous réserve de respecter les disposi
tions lég:~lcs concernant l'a11lchagc en général. 

Art. 40. Aucune affiche noU\·cllc, à l'exception des 
affiches annonçant cxclusi\'cmcnt la tenue des réunions 
électorales, ne peut être appos{c après le jeudi qui 
précède le scrutin. 

Art. 41. Les affiches de couleur blanche et celles 
qui comprendront une comhin:Jison des trois cou
leurs, bleu, bbnc ct rouge de la Communauté, ou 
blanc, rouge ct vert, de l'Et:~t malgache sont in
terdites. 

CHAPITRE IV.- DES OPÉRATIONS ÉLECTORALES 

Sution IV.- Du scrutin 

Art. 69. Le vote est personnel. 

Il ne peut être exercé par procuration ni par cor
respondance. 

Art. 70. Le \'ote est secret. 

Art. 73. Tout électeur :lttcint d'infirmités certaines 
ct le mctt:Jnt Jans l'impossihilitl- J'introduire son 
bulletin dan.~ l'cmTloppc ct de glisser celle-ci dans 
l'urne est autorisé à sc f:1ire assister par un électeur 
de son choix. 

l 
' 
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LOI ORGANIQUE N° SRELATIVE AU NOMBRE,À L'ÉLECTION DES MEMBRES 
DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE, À SON ORGANISATION ET À SON 
FONCTIONNEMENT 

du 9 juin 19591 

Art. premier. Les membres de l'Assemblée natio
nale sont élus au suffrage universel et direct. Ils 
portent le titre de députés. 

TITRE 1. - DE L'ÉLECTION DES DÉPUTÉS 

CHAPITRE PREMIER. - CONDITIONS n'ÉLIGIBILITÉ 

Section I. - Conditions générales 

Art. 2. Pour faire acte de candidature à l'élection 
des membres de l'Assemblée nationale et être élu, 
il faut: 

1. Etre inscrit sur les listes électorales d'une cir
conscription du territoire de la République mal
gache; 

2. Avoir 25 ans révolus au moment du dépôt de 
la candidature; 

3. Etre en règle avec les lois sur le recrutement de 
l'armée; 

4. Etre en règle avec la législation fiscale applicable 
sur le territoire de la République malgache et 
notamment avoir acquitté les impositions exigi
bles de l'année précédente; 

5. Savoir parler l'une ou l'autre des deux langues 
officielles de la République malgache. 

Art. 3. Est interdit l'enregistrement de la can
didature d'une personne frappée d'inéligibilité, ab
solue ou relative, en vertu des dispositions des sec
tions II et III qui suivent. 

Section Il. - Inéligibilité absolue 

Art. 4. Nul ne peut être député s'il n'a la jouis
sance du droit électoral; la simple impossibilité 
d'exercer ce droit ne le rend pas inéligible. 

Art. 5. Les étrangers naturalisés ne sont éligibles 
qu'à l'expiration d'un délai de 10 ans à compter de 
la date du décret de naturalisation. 

Toutefois, b disposition de l'alinéa précédent ne 
sera pas applicable : 

1. Au naturalisé qui a accompli effectivement dans 
l'armée de la Communauté le temps de service 
actif correspondant aux obligations de sa classe 
d'âge: 

2. Au naturalisé qui a servi pendant cinq ans dans 
l'armée de la Communauté, ou a celui qui, en 

1 Texte publié dans le journal officitl de la République 
ma/gacbt, 75e année, nouvelle série, nD 49, ùu 13 juin 1959. 

temps de guerre, a contracté un engagement vo
lontaire dans l'armée de la Communauté ou dans 
les armées alliées ; 

3. Au naturalisé qui, en temps de guerre, a servi 
l'armée de la Communauté et à qui la qualité 
de combattant a été reconnue conformément aux 
règlements en vigueur. 

Art. 6. Les femmes qui ont acquis la nationalité 
de la Communauté par mariage ne sont éligibles 
qu'à l'expiration d'un délai de cinq ans à compter 
de la date à laquelle cette acquisition ne peut plus 
faire l'objet d'opposition. 

Art. 7. Sont inéligibles les individus condamnés, 
lorsque la condamnation empêche d'une manière défi
nitive leur inscription sur une liste électorale. 

Les individus dont la condamnation empêche tem
porairement l'inscription sur une liste électorale sont 
inéligibles pendant une période double de celle durant 
laquelle ils ne peuvent être inscrits sur la liste élec
torale. 

Sont inéligibles: 

1. Les individus privés par décision judiciaire de 
leur droit d'éligibilité par application des lois qui 
autorisent cette privation; 

2. Les personnes pourvues d'un conseil judiciaire. 

Art. 8. En cas de condamnation, par application 
des articles 87 à 92 inclus de la loi organique no 3 
en date du 6 juin 1959 sur les conditions générales 
d'exercice du droit de vote 2 et de l'article 21, deuxième 
alinéa, de la présente loi, le condamné sera de plein 
droit inéligible pendant une période de cinq ans à 
compter de la condamnation. Si le condamné était 
un député invalidé, la période de cinq ans visée à 
l'alinéa précédent courra à partir de la date de son 
invalidation. 

Art. 9. Sont également inéligibles, pendant l'exer
cice de leurs fonctions et pendant les trois années 
qui suivent la cessation de leurs fonctions: 

1. Le représentant de la Communauté, les gouver
neurs, les directeurs et chefs de services centraux 
et leurs adjoints, dépendant ou non de la Com
munauté, les directeurs et membres du cabinet 
du représentant de la Communauté; 

2. Les inspecteurs de la France d'outre-mer; 

s Les articles 87 à 92 de la loi organique nD 3 concer
nent les fraudes relatives à l'inscription sur la liste élec
torale et à l'exercice du droit de vote, la fraude à la régle
mentation ùc la propagande et les entraves à la liherté 
ct à la sincérité du vote. 
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3. Le trésorier général et les directeurs et délégués 
du contrôle financier; 

4. Les inspecteurs des affaires administratives et les 
inspecteurs des services centraux; 

S. Les directeurs ou directeurs généraux des établisse
ments publics de crédit et des sociétés de crédit 
d'économie mixte. 

Section III. - In!/igibilités relatives 

Art. 10. Sont inéligibles dans toute circonscrip
tion où ils exercent ou ont exercé leurs fonctions 
depuis moins d'un an : 

1. Les chefs de circonscriptions administratives 
jusqu'à l'échelon de chef de canton inclus, et 
leurs adjoints; 

2. Les directeurs et chefs des services d'une pro
vince placés sous l'autorité du secrétaire d'Etat 
délégué; 

3. Les magistrats des cours d'appel et tribunaux; 

4. Les membres des tribunaux administratifs; 

5. Les militaires des armées de terre, de mer et 
de l'air; 

6. Les inspecteurs de l'enseignement. 

7. Les inspecteurs de la jeunesse et des sports; 

8. Les payeurs du trésor ct les agents spéciaux; 

9. Les ingénieurs des travaux publics; 

10. Les inspecteurs, conservateurs, et ingénieurs des 
eaux et forêts, les ingénieurs des services agri
coles, les ingénieurs du génie rural, les inspec
teurs des services vétérinaires, les inspecteurs du 
travail et des lois sociales ; 

11. Les médecins-inspecteurs de l'assistance médicale ; 

12. Les commissaires, inspecteurs, agents de police 
et de sécurité civils et militaires. 

CHAPITRE JI- DES INCOMPATIBILITÉS 

Art. 12. Le cumul des mandats de député et de 
sénateur de Madagascar est interdit. Tout député 
élu sénateur doit opter pour un seul des mandats 
dont il se trouve simultanément investi, dans les 
huit jours qui suivent sa validation ou l'expiration 
du délai prévu pour contester son élection. 

Faute d'avoir opté dans ce délai, il est censé s'être 
démis du premier mandat qu'il détient. 

Il ne peut, en aucun cas, participer aux travaux 
des deux Assemblées. 

Art. 13. L'exercice de fonctions publiques non 
électives est incompatible avec le mandat de député. 

En conséquence, toute personne visée à l'alinéa 
précédent, élue à l'Assemblée nationale est rempla
cée dans ses fonctions et placée dans une des posi
tions prévues à cet effet par le statut la régissant 
notamment dans la position de détachement, dans 
les 30 jours qui suivent son entrée en fonction, ou 
en cas de contestation de l'élection, la décision du 
conseil supérieur des institutions, sauf démission de 
son mandat de député avant l'expiration du même 
délai. 

Art. 21. Il est interdit à tout député de faire ou 
laisser figurer son nom suivi de l'indication de sa 
qualité dans toute publicité relative à une entreprise 
financière, industrielle ou commerciale. 

Seront punis d'un emprisonnement d'un à six mois 
et d'une amende de 200.000 à 1.000.000 de francs 
C.F.A. ou de l'une de ces deux peines seulement, 
les fondateurs, les directeurs ou gérants de sociétés 
ou d'établissements à objet commercial, industriel ou 
financier qui auront fait ou laissé figurer le nom 
d'un député avec mention de sa qualité dans toute 
publicité faite dans l'intérêt de l'entreprise qu'ils diri
gent ou qu'ils se proposent de fonder. En cas de 
récidive, les peines ci-dessus prévues pourront être 
portées à un an d'emprisonnement et 2.000.000 de 
francs C.F.A. d'amende. 

CHAPITRE Ill.- PRÉPARATION DU SCRUTIN 

Section III. - Plriode 1/ectora/e 

Art. 31. La période électorale commence 21 jours 
avant l'ouverture du scrutin et prend fin la veille 
de l'élection à 24 heures. 

Elle est comprise dans la période qui s'écoule entre 
la convocation des électeurs ct leur réunion. 

Art. 32. Pendant cette période, les conditions de 
la propagande, de l'affichage ct de la tenue d~s 
réunions électorales sont déterminées par les arti
cles 36 ct 37 à 41 inclus de la loi fixant les condi
tions d'exercice du droit de vote. 
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LOI ORGANIQUE N° 6 FIXANT LA COMPOSITION DU SÉNAT, LES RÈGLES 
RELATIVES À L'ÉLECTION ET À LA DÉSIGNATION DE SES MEMBRES, 
AINSI QU'AU FONCTIONNEMENT DE CETTE ASSEMBLÉE 

du 9 juin 19591 

TITRE I. - DES QlJALITÉS REQ!JISES 
POUR tTRE ÉLU OU NOMMÉ SÉNATEUR 

Des causes d'iné/igibilitf 

Des incompatibilit!s 

Art. premier. Nul ne peut être élu ou nommé 
sénateur s'il ne réunit les conditions suivantes: 

1. ttre citoyen malgache ou citoyen de la Com
munauté; 

2. A voir 35 ans révolus au jour du dépôt de la 
candidature ou de la désignation ; 

3. Se trouver dans une situation régulière au 
regard des lois sur le recrutement de l'armée; 

4. ttre en règle avec la législation fiscale appli
cable sur le territoire de la République malgache et 
notamment avoir acquitté les impositions exigibles 
de l'année précédente; 

5. Savoir parler l'une ou l'autre des deux langues 
officielles de la République malgache 2

• 

Art. 2. Les causes d'inéligibilité sont les mêmes 
que celles déterminées pour l'Assemblée nationale 
par les articles 4 à 10 de la loi organique n° 5 relative 
à l'Assemblée nationale. 

Art. 6. Les causes d'incompatibilité et le règle
ment des difficultés qu'elles peuvent entralner sont 

1 Texte publié dans le journal officiel Je la République 
malgache, 75e année, nouvelle série, n° 49, du 13 juin 1959. 

s Selon l'article 2 de la Constitution de la République 
malgache, le malgache et le français sont les langues 
officielles de la République. 

les mêmes que celles définies aux articles 12, 13, 14, 
15, 16, 17, 18, 19, 20 21 et 22 de la loi organique 
n° 5 relative à l'Assemblée nationale dont les dis
positions sont applicables aux sénateurs, qu'ils soient 
élus ou désignés par le Gouvernement. 

TITRE II.- DE LA COMPOSITION ET DE 
LA FORMATION DU SÉNAT 

CHAPITRE PREMIER. -

DE LA COMPOSITION DU SÉNAT 

Art. 7. Le Sénat comprend 54 membres. 

Trente-six sont élus à raison de six par province; 

Douze sont désignés par le Gouvernement sur la 
présentation des groupements les plus représentatifs, 
à raison de quatre représentant les forces économi
ques, quatre les forces sociales et quatre les forces 
culturelles ; 

Six sont désignés par le Gouvernement à raison 
de leurs compétences particulières. Deux de ces 
derniers devront être choisis parmi les spécialistes 
des questions économiques. 

CHAPITRE Il. - DE L'ÉLECTION DES SÉNATEURS 

Section 1. - Du r!gime électoral 

Art. 9. Chaque fois qu'il n'y est pas dérogé par 
une dis po si ti on particulière de la présente loi, les 
règles posées aux chapitres III et IV du titre 1er de 
la loi organique n° 3 portant réglementation de 
l'exercice du droit de vote sont applicables aux élec
tions sénatoriales. 



MALI 

Voir «République soudanaise». 

198 



MAROC 

NOTE1 

1. Dahir n° 1-58-261 du 1er chaabane 1378 (10 
février 1959) formant Code de procédure pénale, 
publié au Bulletin officiel du 5 mars 1959, page 379. 
Ce dahir traite des questions visées aux articles 10, 
11, et 12 de la Déclaration universelle des droits de 
l'homme (droit pour toute personne accusée d'un 
acte délictueux d'obtenir les garanties nécessaires 
pour sa défense et d'être présumée innocente jusqu'à 
ce que sa culpabilité soit prouvée; droit de tout 
individu à l'inviolabilité de son domicile). 

Les principales dispositions de ce Code qui assurent 
le respect de l'individu et de ses droits les plus sacrés 
peuvent être schématisées en analysant très briève
ment les textes qui régissent le cours des procédures, 
les garanties de la liberté individuelle, la liberté de 
la défense et les tribunaux pour enfants. 

Un principe essentiel inspire le Code: 

Toute personne doit être présumée innocente. C'est 
au représentant de la Société qu'il appartient de faire 
b preuve de la culpabilité de l'inculpé. Aucune con
damnation ne peut être prononcée sans que cette 
preuve ait été rapportée. 

Tout au long de l'instruction qui précède le juge
ment, l'inculpé dispose de moyens pour se justifier. 
Une conception très moderne de l'expertise lui per
met d'en discuter les résultats et d'en provoquer le 
contrôle. 

A l'indépendance totale des juges, qui n'ont d'au
tres ordres à recevoir que ceux de leur conscience, 
correspond l'indépendance du Ministère public. Celui
ci requiert l'application de la loi et développe en 
toute liberté les observations qu'il juge nécessaires 
;\l'intérêt de la justice lorsqu'il prend la parole devant 
une juridiction. 

Seul, le souci de la vérité et le désir d'atteindre 
la justice doit inspirer ses paroles. 

L'inculpé et son défenseur peuvent toujours ré
pondre aux accusations qui sont débattues contra
dictoirement devant les juges. 

Le nouveau Code réglemente très strictement les 
conditions dans lesquelles peuvent intervenir des ar
restations ct des mesures de détentions préventives. 

Les <<gardes ;\ vue>> qui sont les arrestations prati
quées par la Police judiciaire avant que les inculpés 
soient mis ;\ la disposition de la justice ne doivent 
pas dépasser une brève durée fixée selon des règles 

1 Renseignements obligeamment communiqués par Je 
Ministre des afiàircs étrangères du Maroc. 

strictes, généralement de 48 heures et qui, dans les 
cas les plus graves de flagrant délit d'atteintes à la 
sûreté de l'état, atteint un maximum de six jours. 

La durée de la détention préventive, détention 
ordonnée par le juge d'instruction avant le jugement 
de l'inculpé, est elle-même limitée, compte tenu des 
peines encourues, à une période de 10 jours ou bien 
de deux mois. Un décision spéciale du juge d'instruc
tion rendue après avis du Procureur et susceptible 
de voies de recours est nécessaire pour prolonger 
cette détention au-delà de ce dernier terme. 

Le nouveau Code fixe aussi très étroitement les 
règles qui président à l'accomplissement des perqui
sitions ou visites domiciliaires, ainsi que celles qui 
s'appliquent aux saisies de pièces à conviction. 

Il exige que les perquisitions aient lieu en présence 
de l'inculpé ou de témoins et ne les autorise, d'une 
manière générale, que pendant le jour. 

Le respect du domicile et de la propriété est assuré 
dans toutes les limites compatibles avec la nécessité 
des .recherches. 

A tous les stades du procès pénal les droits de 
l'inculpé sont préservés et ceux de la défense, garantis. 

Dès sa comparution devant le juge d'instruction, 
l'inculpé est avisé qu'il a le droit de ne faire aucune 
déclaration ct qu'il peut choisir un conseil. 

L'inculpé détenu peut, aussitôt après sa première 
comparution devant le juge d'instruction, communi
quer librement avec son conseil. 

La veille de chaque audition de l'inculpé par le 
juge d'instruction, le dossier de la procédure est 
mis à la disposition du conseil de l'inculpé pour qu'il 
soit à même de faire valoir tous les moyens de défense 
lors de l'interrogatoire. 

Toutes les ordonnances du juge d'instruction sont 
notifiées à l'inculpé qui peut frapper d'appel celles 
qui rejetteraient une demande de mise en liberté 
provisoire. 

A l'audience, l'inculpé peut toujours être assisté 
d'un défenseur. La loi rend même cette assistance 
obligatoire dans certains cas, en raison de la gravité 
des peines encourues ou des difficultés que le pré
venu éprouverait en raison de certaines infirmités ou 
de son inexpérience, pour sc défendre seul. 
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Tout un chapitre du Code institue une procédure 
particulière pour les mineurs délinquants. 

Dans tout le Royaume, des tribunaux pour enfants 
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ont été créés, présidés par les magistrats spécialisés 
qui disposent de pouvoirs exceptionnels en vue d'or
donner les mesures de rééducation qui se substituent 
presque toujours aux peines proprement dites pour 
les mineurs délinquants qu'il importe non point de 
punir, mais d'éduquer. 

2. Dahir n° 1-58-295 du 21 chaoual 1378 (30 avril 
1959) relatif à la prévention et au traitement des 
maladies mentales et à la protection des malades 
mentaux, publié au Bulletin officiel du 15 mai 1959, 
page 804. Ce dahir, se référant implicitement à l'arti
cle ter de la Déclaration universelle, donne toutes 
garanties pour que ne puisse être ordonné abusive
ment aucun internement, sous prétexte d'aliénation 
mentale. 

3. Dahir n° 1-59-102 du 10 bada 1378 (18 mai 
1959) sur l'organisation du barreau et l'exercice de 
la profession d'avocat, publié au Bulletin officiel du 
29 mai 1959, page 872. Ce dahir traite des questions 
visées aux articles 11 et 23 de la Déclaration univer
selle (droit pour toute personne d'obtenir les garan
ties nécessaires à sa défense, droit de toute personne 
au libre choix de son travail et à des conditions 
équitables et satisfaisantes du travail). 

4. Dahir no 1-59-49 du 24 bada 1378 (ter juin 
1959) formant statut de l'enseignement privé, publié 
au Bulletin officiel du 12 juin 1959, page 987. Cc 
dahir concerne le principe, visé à l'article 26 de la 
Déclaration universelle, selon lequel les parents ont, 
par priorité, le droit de choisir le genre d'éducation 
à donner à leurs enfants. 

5. Dahir n° 1-59-161 du 27 safar 1379 (l•r scptem-

brc 1959) relatif à l'élection des conseils communaux 
publié au Bulletin officiel du 4 septembre 1959, pag~ 
1477. Ce dahir traite des questions visées à l'article 
21 de la Déclaration universelle (droit de tout individu 
à prendre part à la direction des affaires publiques 
de son pays). 

6. Dahir n° 1-59-220 du 25 rebia II 1379 (28 octo
bre 1959) relatif à l'ordre des médecins et décret 
d'application n° 2-59-474 du 25 rebia II 1379 (28 
octobre 1959), publiés au Bulletin officiel du 6 novem
bre 1959, page 1868. Ces textes traitent des questions 
visées à l'article 23 de la Déclaration universdle 
(droit de tout individu au libre choix de son travail 
et à des conditions équitables et satisfaisantes de 
travail). 

7. Dahir n° 1-59-249 du 30 rebia I 1379 (30 octo
bre 1959) réprimant l'abandon de famille, publié au 
Bulletin officiel du 16 octobre 1959, page 1749. Ce 
dahir traite des questions visées à l'article 25 de la 
Déclaration universelle; il dispose que le refus par 
un conjoint, au mépris d'une décision de justice, de 
verser une pension alimentaire à son conjoint à l'éché
ance fixée constitue en délit. 

8. Dahir no 1-59-148 du 30 joumada II 1379 (31 
décembre 1959) instituant un régime de sécurité 
sociale, publié au Bulletin officiel du 22 janvier 1960, 
page 170 1• Cc dahir concerne le principe, visé à 
l'article 22 de la Déclaration universelle, selon lequel 
toute personne a droit à la sécurité sociale. 

1 Voir la Strie l![!.irlatire, 1959- Mar. 2, du Bureau 
international du Travail. 

DAHIR N° 1-59-173 DU 10 KAADA 1378 (18 MAI 1959) RELATIF A L'EXPLOI
TATION DE CERTAINS ÉTABLISSEMENTS DE RADIODIFFUSION 1 

Modifié et complété par le dahir n° 1-59-227 du 6 hija 1378 (13 juin 1959)2 

Art. pnmier. Les établissements de radiodiffusion 
autres que ceux de la Radiodiffusion nationale maro
caine, existant sur l'ensemble du territoire à la date 

1 Publié dans le Bulluin officid, n° 2430 du 22 mai 1959. 
1 l'ublié dans le Bulluin officid, n° 2434 du 19 juin 1959. 
Le décret n° 2-59-0506 du 6 hija 1378 (13 juin 1959), 

relatif aux modalités d'application du dahir n° 1-59-173 
du 10 kaada 137H (18 mai 1959) relatif à l'exploitation de 
certains établissements de radiodiffusion, stipule: 

•Art. premirr. Les établissements visés par le dahir du 
10 kaada 137H (18 mai 1959) devront soumettre au visa 
préalable du directeur de la Radiodiffusion nationale maro
caine, ou de son délé~ué, les pro~rammcs de leurs émis
sions, huit jours avant la date prévue pour la diffusion 
de celles-ci. 

•Art. 2. Les bu11etins d'information ainsi que les com
mentaires sont soumis au contr61e préventif du délé~ué 

de publication du présent dahir, devront cesser tou
tes émissions, au plus tard, le 31 décembre 1959. 

Art. 2. Jusqu'à l'expiration de cc délai, toutes 
émissions des établissements visés à l'article premier 
ci-dessus sont soumises au contrôle du directeur de 
la Radiodiffusion nationale marocaine ou de toute 
autre personne déléguée par lui à cet effet. 

de la Radiodiffusion nationale marocaine qui peut en 
interdire la diffusion. 

•Art. 3. Les établissements de radiodiffusion doivent 
sc conformer d'une m;mil:re ~énéralc à toutes les directi
ves qui leur seront données par le directeur de la Radio: 
diffusion nationale marocaine. Ils doivent, en outre, lm 
fournir tous les rcnscip1ements qu'ilpourra leur demander 
au sujet de leurs émissions. • 



MAURITANIE 

CONSTITUTION DU 22 MARS 19591 

PRÉAMBULE 

Confiant dans la Toute-Puissance de Dieu, le 
peuple mauritanien proclame sa volonté de garantir 
l'intégrité de son territoire et d'assurer sa libre évo
lution politique, économique et sociale. 

Il affirme son attachement à sa religion et à ses 
traditions, aux droits de l'homme et aux principes 
de la démocratie, tels qu'ils ont été définis par la 
Déclaration de 1789, complétés par le préambule de 
la Constitution de 1946 et confirmés dans la Cons
titution du 5 octobre 1958, à l'institution de la 
Communauté à laquelle il a librement adhéré et au 
sein de laquelle il entend développer sa personnalité 
et sa souveraineté. 

TITRE Jer 

DE LA SOUVERAINETÉ 

Art. ter. La Mauritanie est un Etat républicain, 
indivisible, démocratique et social. 

Il prend le nom de République islamique de Mau
ritanie. 

Tous les citoyens sont égaux devant la loi. 

Art. 2. La religion du peuple mauritanien est la 
religion musulmane. 

La République garantit à chacun la liberté de cons
cience et le droit de pratiquer sa religion sous les 
réserves imposées par la moralité et l'ordre public. 

Art. 3. La langue nationale de la Mauritanie est 
l'arabe. 

La langue officielle est le français. 

Art. 7. La souveraineté nationale appartient au 
peuple mauritanien, qui l'exerce par ses représentants 
ct par la voie du référendum. 

Aucune fraction du peuple ni aucun individu ne 
pourra s'en attribuer l'exercice. 

Art. 8. Le suffrage peut être direct ou indirect 
dans les conditions prévues par la loi. Il est toujours 
universel, égal ct secret. 

Sont électeurs tous les citoyens de la République, 

1 Texte publié dans le journal officiel de la Communautl, 
trc année, n° 5, du 15 juin 1959, ct dans le journal officiel 
dr la !Upubliqttr irlamiqur de Mauritanie. 

majeurs, des deux sexes, jouissant de leurs droits 
civils et politiques, ainsi que les citoyens des autres 
Etats de la Communauté répondant aux mêmes con
ditions, sous réserve qu'ils résident en Mauritanie 
depuis le temps fixé par la loi. 

Art. 9. Les partis et les groupements politiques 
concourent à l'expression du suffrage. Ils se forment 
et exercent leurs activités librement sous la condi
tion de respecter les principes démocratiques et de 
ne pas porter atteinte par leur objet ou par leur 
action à la souveraineté nationale ou à l'unité de la 
République. 

Une loi fixera les conditions d'application du pré
sent article. 

TITRE III 
L'ASSEMBLÉE NATIONALE 

Art. 17. Le pouvoirlégislatif appartient à l'Assem
blée nationale. 

Art. 18. L'Assemblée nationale est élue pour cinq 
ans. 

Sont éligibles tous les citoyens de la République âgés 
de 25 ans au moins jouissant de leurs droits civils 
et politiques, ainsi que les citoyens des autres Etats 
de la Communauté répondant aux mêmes conditions 
sous réserve qu'il résident en Mauritanie depuis le 
temps fixé par la loi. 

Art. 20. Tout mandat impératif est nul. 

TITRE VI 

DE LA JUSTICE 

Art. 43. L'autorité judiciaire est indépendante du 
pouvoir exécutif et du pouvoir législatif. Les ma
gistrats du siège sont inamovibles. 

TITRE VIII 
DE LA REVISION DE LA CONSTITUTION 

Art. 48 . ... 

Aucune procédure de revision ne peut être engagée 
si le projet porte atteinte à l'intégrité du territoire 
ou à la forme républicaine du Gouvernement. 
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MEXIQUE 

LES DROITS DE L'HOMME AU MEXIQUE PENDANT L'ANNÉE 19591 

I. INTRODUCTION 

Les dispositions constitutionnelles relatives aux 
droits énumérés dans la Déclaration universelle des 
droits de l'homme n'ont pas été modifiées en 1959; 
comme l'ont précisé les rapports antérieurs, les garan
ties individuelles prévues dans cette Déclaration sont 
inscrites dans la Constitution politique du Mexique, 
qui leur donne même parfois une portée plus 
large. 

Au cours de l'année qu'étudie le présent rapport, 
les droits de l'homme ont f.1it l'objet de décrets ct 
de conventions internationales, ainsi que de déci
sions exécutoires rendues par b Cour suprême de 
justice de b nation, textes ct décisions qui, dans 
tous les cas, ont tendu à en élargir b portée ct à 
en mieux garantir l'application. Il convient de signa
ler que, parmi ces textes, figurent des décrets qui 
rendent les contrats collectifs de tra\·ail obligatoires 
dans certaines branches de l'industrie et qui établis
sent des normes très favorables à b classe ouvrière; 
ces dispositions, qui découlent directement de !':mi
de 123 de la Constitution, sont en rapport avec les 
principes de la Déclaration universelle des droits de 
l'homme. Cela montre de plus que le Gouvernement 
mexicain n'a ménagé aucun clTort pour encourager 
les employeurs et les travailleurs à maintenir de hon
nes relations, fondées sur la justice ct sur le principe 
que le travail n'est pas une march:lndisc, mais une 
des marques de la dignité humaine. 

La cordialité des relations qui existent actuellement 
au Mexique entre les travailleurs ct les employeurs 
a joué un rôle décisif dans le développement de 
la nation, tant pour l'agriculture que pour l'in
dustrie. 

Cc sont les travailleurs ct les employeurs eux
mêmes qui, par négociation directe, concluent les 
contrats collectifs de travail, qui sont s:~nctionnés 
ensuite par des décrets; l'Etat sc borne à vérifier 
que ces contrats correspondent avant tout à l'intérêt 
national et au bien commun. 

Voilà pourquoi on peut affirmer (jUe c'est grâce 
à ces rcbtions harmonieuses qui règnent d.1ns tout 
le pays, que l'on a pu résoudre les conflits entre tra
vailleurs ct employeurs sans porter atteinte :~ux inté
rêts de la nation ct sans troubler l'ordre public 

' bo ' gr:1cc aux ns offices de l'Etat. 

1 Note ohlit;eamment communiquée par la Mission per
manente du Mexique auprcs des Nations Unies. Traduc
tion du Secrétariat des N.l!ions Unies. 

II. LÉGISLATION 

Les dispositions légales relatives aux droits de 
l'homme qui sont en vigueur en 1959 et qui con
tribuent à l'ébrgisscmcnt progressif de ces droits 
sont les suivantes: 

1. D{,CRET PORTANT CRÙATION DE LA COMMis

SION DES MANUELS SCOLAIRES GRATUITS 

On sait que l'article 30 de la Constitution des 
Etats-Unis du Mexique dispose que l'éducation que 
donne l'Etat- b Fédération, les Etats et les muni
cipJ!ités- est gratuite. La création de cette com
mission est donc un complément nécessaire de ce 
texte constitutionnel, qu'elle permet de mieux ap
pliquer; en effet, comme son nom l'indique, cette 
commission est chargée de choisir ct d'éditer les 
manuels scobircs pour toutes les écoles officielles du 
pays, ct de les rép:1rtir gratuitement entre tous les 
écoliers, sans discrimination aucune. 

2. D{:CIU:T PORTANT APPRO!l:\TION DE LA CON\'EN

TION SUPPJ.l:MENTAIRE IU:J.ATI\'E À L'ABOLITION 

DE L'J:SCJ.AV,\GE ET DES PRATIQ!:!ES ANALOGUES 

À L'I~<;CU V AGE, Sl<>NÉI: À GJ:NI~:\'E LE 7 DÉCEM

BRE 1956~ 

Etant donnl- st·s principes démocratiques, le Gou
vernement mexicain, a donné son approbation à cette 
convention, ainsi qu'à b comTntinn supplémcnt:~ire, 
bien que l'cscbngc soit aboli sur le territoire mexi
cain en vertu de b Constitution. (',c principe protec
teur de b lilx·rté ct de la dignité de l'homme est 
consacré au Mexique depuis 1 R 1 O. 

3. DÉCRET PORTANT J\I'I'IWB:\TION DU RÉGIME DE 

RETRAIT!: I>I:S TRA\' AII.I.LtJHS DE L'INDUSTRIE 

SUC!Ubu; 

Comme nous !':~,·ons dl-j!t dit, l'Etat mexicain sc 
prl-occupe constamment d'aml-liorer les relations entre 
tra\·aillcurs et employeurs. I.e rt·gkmcnt actuel est 
un exemple de plus de la f:1~·on dont les éclunges 
de vues entre tr.n·ailkurs ct employeurs, sous les 
ampices de l'Etat, conduist·nt ~ ;nnrliorer leurs rcb
tions. 

I.e ri·glcment t'Il question met comme condition 
essentielle à b retr:~ite des t ra\·ailkurs de l'industrie 
sm·ri~rc tju'ils :~icnt JS :111s de services ct soient 
5gl-s d'au moins 60 :~ns. 

1 Voir 1'.1tmu.rirr .lrs.lroiti .Ir /'l•ommr pour J<>56, p. 30!-304. 
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4. DÉCRETS PORTANT APPROBATION DES CONVEN

TIONS 105, 106, 107 ET 110 DE L'ORGANISATION 

INTERNATIONALE DU TRAVAIL 

Membre de l'Organisation internationale du Tra
vail, le Mexique signe et approuve les conventions 
que cette Organisation élabore pour améliorer les 
relations de travail entre les travailleurs et les em
ployeurs. 

Le Mexique a donc approuvé la Convention con
cernant l'abolition du travail forcé (n° 105), adoptée 
à Genève le 25 juin 19571• 

On sait qu'en vertu de la Constitution, le travail 
forcé n'existe pas au Mexique, et que toute relation 
de travail y est invariablement protégée par un con
trat établi conformément aux lois en vigueur à ce 
sujet et où il est spécifié- c'est une de ses premières 
conditions- que les deux parties le concluent de 
leur plein gré. 

Le Mexique a de même approuvé la Convention 
concernant le repos hebdomadaire dans le commerce 
et les bureaux (n° 106), adoptée à Genève le 26 juin 
1957. 

D'ailleurs, la Constitution mexicaine dispose que 
la semaine de travail est de 48 heures au maximum, 
car il est indispensable que tout travailleur jouisse 
d'un jour de repos après six jours ouvrables; cela 
s'applique aussi au personnel des établissements com
merciaux ct des administrations publiques ou privées. 

Le Mexique a également approuvé la Convention 
concernant la protection et l'intégration des popula
tions aborigènes et autres populations tribales et 
semi-trib:1les dans les pays indépendants (n° 107), 
adoptée à Genève le 26 juillet 1957. 

Il n'existe entre les habitants du Mexique aucune 
discrimination de race, de couleur, ou de condition 
sociale ou économique, car tous sont égaux devant 
la loi ct ont les mrmes droits politiques. Cependant, 
depuis plusieurs années, pour mieux arriver à l'inté
gration de certains secteurs de la population qui 
sont d'origine indigène, l'Etat mexicain a créé des 
institutions qui se consacrent uniquement à la pro
tection ct au développement économique, social, 
scolaire ct s:1nitairc de ces groupes, pour faciliter leur 
intégr:1tion à b communauté nationale, sans porter 
atteinte à leurs traditions, à leur culture, à leur 
langue ct à leurs coutumes. 

Enfin, le Mexique a approuvé la Convention con
cernant les conditions d'emploi des travailleurs des 
plantations (no 110), adoptée à Genève le 4 juin 1958. 

5. DÉCRET RENDANT OBLIGATOIRE POUR DEUX ANS 

LE CONTRAT COLLECTIF DE TRAVAil, ET LES TA

RIFS DE L'INDUSTRIE TEXTILE DANS LA BRANCHE 

DES LAINAGES 

D'importantes dispositions de cc contrat conccr-

1 Voir l' /lmmairt du droits dd'homme pour 1957, p. 311-312. 

nent les droits humains des travailleurs; ce sont les 
suivantes: 

L'article 66 déclare obligatoires pour les deux par
ties les dispositions de la loi de sécurité sociale. 

L'article 67 dispose que là où le régime de sécurité 
sociale n'aurait pas été établi sous les auspices de 
l'Etat, on créera une caisse mixte de prévoyance 
sociale pour subvenir aux besoins des travailleurs, 
surtout en matière d'assistance médicale. 

L'article 70 dispose que, pendant les trois mois 
qui précéderont l'accouchement, les femmes ne pour
ront pas se livrer à des travaux physiques qui exige
raient un effort matériel considérable. Elles jouiront 
en outre d'un repos de huit jours, à plein salaire, 
avant l'accouchement, et d'un repos de 30 jours après 
l'accouchement, à plein salaire également. 

Article 71. L'entreprise s'engage à mettre à la dis
position des mères un local adéquat pour nourrir 
commodément leurs enfants. 

Article 72. Les mères auront deux pauses d'une 
demi-heure par jour, pour nourrir leurs enfants. 

Article 74. Les entreprises sont tenues de verser 
aux ayants droit des travailleurs décédés, en plus 
des indemnités et des pensions qu'elles leur doivent 
ou de celles qu'ils reçoivent de l'Institut mexicain 
d'assurances sociales, une somme égale à 105 jours 
du salaire du travailleur décédé. 

6. DÉCRET RENDANT OBLIGATOIRE LE CONTRAT 

COLLECTIF DE TRAVAIL DE L'INDUSTRIE TEXTILE 

DANS LA BRANCHE DES GALONS, RUBANS, ÉLAS

TIQ_gES, RUBANS BRODÉs, DENTELLES ET AUTRES 

Les principales dispositions de ce contrat qui con-
cernent les droits humains des travailleurs sont les 
suivantes: 

Clause 56. Les deux parties conviennent d'appli
quer le régime de sécurité sociale stipulé par la loi 
de sécurité sociale. 

Clause 57. Là où le régime de sécurité sociale n'au
rait pas été établi sous les auspices de l'Etat, on 
constituera une commission mixte pour verser aux 
tranilleurs des prestations semblables à celles que 
leur garantit la loi de sécurité sociale. 

Clause 60. Pendant les trois mois qui précéderont 
l'accouchement, les femmes ne pourront pas se livrer 
à des travaux physiques qui exigeraient un effort 
matériel considérable. Elles jouiront d'un repos de 
huit jours à plein salaire avant l'accouchement et de 
30 jours à plein salaire après l'accouchement. D~ même 
elles auront droit à deux pauses d'une demi-heure 
par jour pour allaiter leurs enfants. Elles .auro~,t a~ssi 
le droit de recevoir, en plus de leur salaire, 1 equiva
lent en espèces de 50 pour 100 de leur salaire pour 
couvrir les dépenses d'accouchement et d'allaitement 
pendant six mois après leur accouchement. 
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Clause 63. En cas de décès d'un travailleur, l'entre
prise paiera, outre les pensions et les indemnités qui 
lui incombent et celles qui relèvent de l'Institut de 
sécurité sociale, une somme équivalente à 90 jours 
du salaire du défunt. 

Clause 64. En outre, l'entreprise versera une con
tribution de 3 pesos pour chacun de ses travailleurs, 
au profit de leur activité sportive. 

7. LOI PORTANT CRÉATION DE L'INSTITUT 

DE SÉCURITÉ SOCIALE DES EMPLOYÉs DE L'ETAT 

Le 30 décembre 1959, le Journal officiel de la Fédé
ration a publié cette loi qui, en ce qui concerne les 
droits humains des employés de l'Etat, stipule que 
l'Etat est tenu de verser à ses employés les presta
tions suivantes: 

Article 30 

1) Assurance en cas de maladie non professionnelle 
ou de maternité; 

2) Assurance en cas d'accident du travail ou de 
maladie professionnelle; 

3) Service de rééducation et de réadaptation dans 
les cas d'invalidité; 

4) Services qui élèvent le niveau de vie des em
ployés de l'Etat et de leur famille; 

5) Mesures qui améliorent la préparation technique 
et culturelle du travailleur ainsi que sa situation 
sociale et celle de sa famille; 

6) Crédit pour l'acquisition, en toute propriété, de 
maisons ou de terrains à construire destinés au 
logement familial du travailleur; 

7) Location de logements économiques par l'Institut; 

8) Prêts hypothécaires ; 

9) Prêts à court terme; 

10) Pensions de retraite; 

11) Assurance-vieillesse; 

12) Assurance-maladie; 

13) Assurance en cas de décès du travailleur; 

14) Indemnité forfaitaire en espèces au travailleur qui 
n'a pas droit à la retraite. 

III. PRINCIP AUX TEXTES DE LA COUR SUPRÊ
ME DE JUSTICE Q!JI ONT RAPPORT A LA 
DÉCLARATION UNIVERSELLE DES DROITS 
DE L'HOMME (D'APRÈS LE RAPPORT 
ADRESSÉ A CE TRIBUNAL, À LA FIN DE 
1959, PAR SON PRÉSIDENT) 

1. obligation de fournir des aliments à la femme mariEe 

Qgand, pour des raisons indépendantes de sa volon
té, la femme mariée doit vivre séparée de son mari, 
celui-ci est dans l'obligation de lui fournir des aliments 
pendant la durée de la séparation. (Conflit de compé
tence n° 9/59 entre les juges de la septième chambre 
civile du Tribunal civil de Mexico et de celui de 
Comitan [Chiapas].) 

2. D!claratio11 volontaire de l'accus! 

La Cour suprême de justice confirme, en se fon
dant sur le paragraphe 2 de l'article 20 de la Cons
titution, que l'accusé ne pourra pas être contraint 
à faire des déclarations contre lui-même, même avec 
des réserves formelles; il faut en déduire qu'il ne 
peut pas commettre le délit de parjure dans ses 
déclarations judiciaires, même si, dans la suite du 

\ d' ''1 ' \ 1 '. ' ( proces, on cmontre qu 1 a manque a a vente Am-
paro direct n° 3057 /58). 

3. R!troactivit! de la loi favorable 

L'article 14 de la Constitution dispose: ducune 
loi ne pourra avoir d'effet rétroactif au préjudice de 
quiconque •> ; il en découle a contrario que la rétro
activité est permise qu:md elle profite à l'inculpé 
(Amparo direct n° 465/58). 

4. Auditio11 obligatoire des int!ress!s 

La notification d'une autorité compétente ne rem
place pas l'audition des intéressés qui désirent faire 
valoir leurs droits à l'égard de la décision de l'auto
rité, car toute procédure contraire serait préjudiciable 
aux droits garantis :mx intéressés par l'article 14 de 
la Constitution (Réf. 269/59; n° 5501/58, n° 226/59). 

S. Dommagu et pr!judim mbis par les particuliers 
m raiso11 d'un contrat collutif 

Tout travailleur a le droit de demander réparation 
à son employeur pour tous dommages ou préjudices 
qui lui seraient causés à lui en particulier, même 
quand il travaille au titre d'un contrat collectif et 
que les autres travailleurs ne sont pas dans son cas 
(Amparo direct n° 15/57). 
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NOTE1 

~es raits ~otables, d'~rdre, constitutionnel et légis
latif, s mscrrvant dans 1 annee 1959 et intéressant le 
sort des droits de l'homme, politiques, civils, écono
miques et sociaux, sont les suivants: 

A. DROITS POLITIQ!!ES 

1. Suspension partielle et temporaire du régime constitu
tionnel (28 janvier 1959) 

A la suite de divergences de vues entre le Prince 
Rainier III et les Assemblées élues sur la politique 
générale, les dispositions de la Constitution du 5 
janvier 1911 concernant l'exercice du pouvoir légis
latif (titre V de la Constitution) et l'administration 
municipale (titre VI) ont été suspendues par décision 
unilatérale du Prince (Ordonnance souveraine du 28 
janvier 1959, publiée au Journal de Monaco n° 5287, 
du 2 février 1959, p. 119). 

Au Conseil national, assemblée délibérante, a été 
substitué, à titre consultatif et pour la durée de la 
suspension, le Conseil d'Etat, organisme composé de 
membres désignés par le Prince. Le Conseil commu
nal a été remplacé par une Délégation spéciale formée 
de personnes désignées par le Souverain. 

Si la Constitution de 1911, charte octroyée, n'a 
réservé au Souverain ni le droit d'abrogation, ni le 
droit de suspension, elle n'a pas davantage organisé 
un recours pour inconstitutionnalité contre de telles 
mesures. 

Ainsi, depuis le 28 janvier 1959 jusqu'au rétablisse
ment du régime constitutionnel, le pouvoir législa
tif, dont la Constitution attribuait l'exercice collecti
vement au Prince et au Conseil national, n'est plus 
exercé que par le Prince seul. Les mesures de carac
tère législatif prises par lui prennent la forme d'or
donnances-lois, qui les distingue des ordonnances 
ordinaires relevant du domaine de l'exécutif. 

Dans un message public du 2 février 1959, le 
Prince Rainier II a annoncé comme prochaines cer
taines mesures libérales: octroi aux femmes de l'élec
torat ct de l'éligibilité pour les élections nationales, 
création d'un Tribunal administratif et autres réfor
mes administratives. 

2. Suspension temporaire du droit de réunion (28 janvier 
1959) 

La même Ordonnance souveraine du 28 janvier 

1 Note obligeamment communiquée par M. Louis Au
reglia, docteur en droit, conseiller national à Monte-Carlo, 
correspondant de l'A mm ain der droitJ de l'bommr désigné 
par le Gouvernement monégasque. 

1959 suspend <des garanties accordées par l'article 
12 de la même Ordonnance (constitutionnelle) con
cernant le droit de réunion>>. 

L'article 12 "de la Charte du 5 janvier 1911 est 
ainsi conçu : 

<<Les Monégasques ont le droit de se réunir paisi
blement et sans armes, en se conformant aux lois 
qui peuvent régler l'exercice de ce droit, sans néan
moins le soumettre à une autorisation préalable. 
Cette disposition ne s'applique point aux rassemble
ments en plein air, qui restent entièrement soumis 
aux lois de police. >> 

Le droit de réunion est, dans la Constitution moné
gasque, la seule liberté individuelle réservée aux 
nationaux. Les autres droits (liberté individuelle, 
sûreté, inviolabilité, du domicile, droit de propriété, 
liberté des cultes, liberté d'opinion, droit de pétition), 
sont étendus :l tous les habitants. 

Il convient de noter que l'article 14 de la Charte 
a institué un Tribunal suprême <<pour statuer sur 
les recours ayant pour objet une atteinte aux droits 
ct libertés consacrés par le présent titre>>. 

On s'est demandé si le fait de suspendre, même 
par une mesure générale, une des libertés garanties 
constitutionnellement, ne relèverait pas de la com
pétence et du droit de sanction de la haute juridic
tion. En fait, aucun pourvoi ne lui a été déféré. 

B. DROITS CIVILS 

3. Modification des articles 227 èt 232 du Code civil, 
en vue d'!tendre les possibilités de légitimation des enfants 
naturels et adultérins (Ordonnance-Loi n° 659 du 
23 mars 1959, publiée au Journal de Monaco 
n° 5296, du 6 avril 1959) 

Les nouvelles règles sont ainsi énoncées: 

<<Article 227. Les enfants nés hors mariage, autres 
que les enfants adultérins, sont légitimés par le 
mariage subséquent de leurs père et mère, lorsque 
ceux-ci les ont légalement reconnus avant leur 
mariage ou qu'ils les reconnaissent au moment de 
sa célébration. 

<<Dans ce dernier cas, ainsi que dans celui prévu 
à l'alinéa ci-après, l'Officier de l'état-civil qui pro
cède au mariage constate la reconnaissance et la 
légitimation dans un acte séparé. 

<<Sont également légitimés par le mariage subsé
quent de leurs père et mère, lorsque ceux-ci les 
reconnaissent au moment de la célébration du mariage: 
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<<1. Les enfants adultérins de la femme s'ils ont 
été désavoués par le mari ou ses héritiers; 

<<2. Les enfants adultérins de la femme lorsqu'ils 
sont réputés conçus à une époque où la mère avait 
un domicile distinct en vertu d'une décision prise 
en application de l'Ordonnance souveraine du 3 juillet 
1907 et autorisant le domicile séparé des époux, à 
condition que la procédure ait abouti au divorce 
ou à la séparation de corps ou ait été interrompue 
par le décès de l'autre conjoint; toutefois, la recon
naissance et la légitimation pourront être annulées 
si l'enfant a la possession d'état d'enfant légitime; 

<<3. Les enfants adultérins du mari. 

<<Lorsqu'un des enfants visés au présent article 
aura été reconnu par ses père et mère ou par l'un 
d'eux postérieurement à leur mariage, cette recon
naissance n'emportera légitimation qu'en vertu d'un 
jugement rendu en audience publique, après enquête 
ct débat en Chambre du Conseil, lequel jugement 
devra constater que l'enfant a eu, depuis la célébra
tion du mariage, la possession d'état d'enfant commun. 

<<Toute légitimation sera mentionnée en marge de 
l'acte de naissance de l'enfant légitimé; il sera pro
cédé à cette mention à la diligence de l'Officier de 
l'état-civil, s'il a connaissance de l'existence de l'en
fant, sinon à la diligence de tout intéressé.>> 

<<Arti& 232. La reconnaissance d'un enfant natu
rel par le père ou par la mère sera faite par un acte 
authentique, lorsqu'elle ne l'aura pas été dans l'acte 
de naissance ou qu'elle ne résultera pas des disposi
tions de l'alinéa 1er de l'article 231. 

<<Sous réserve des dispositions de l'article 227, la 
reconnaissance par le père ne pourra avoir lieu au, 
profit des enfants adultérins ou incestueux, sauf 
pour ces derniers, le cas où le mariage aurait été 
autorisé entre leurs père ct mère en vertu de l'arti
cle 131. >> 

4. Restriction apportée à l'exercice du droit d'option pour 
l'acquisition dt la nationalitE monEgasque (Ordonnance
Loi n° 672 du 2 octobre 1959, abrogeant l'article 
3 de la Loi n° 572 du 18 novembre 1952, modifiée 
par la Loi n° 582 du 28 décembre 1953, parue au 
Journal dt Monaco n° 5323, du 12 octobre 1959) 

Les lois de novembre 1952 ct décembre 1953, 
analysées dans l'Annuaire des droits de l'homme en 1953 
ct 1954, avaient institué un droit d'option, au profit: 
1) de l'individu né à Monaco, dont l'un des auteurs 
était Monégasque d'origine; 2) de l'individu né à 
Monaco d'un auteur direct Monégasque ou né Moné
gasque ct dont l'un des ascendants du second degré 
ct de la même branche est lui-même Monégasque 
ou né dans la Principauté. 

L'Ordonnance-Loi du 2 octobre 1959 a supprimé 
purement ct simplement le deuxième cas d'option. 

C. DROITS SOCIAUX 

S. Extension des avantages concédér par le régime der 
prestations familiales aux cas d'accident ou de maladie 
(Ordonnance-Loi no 653 du 18 février 1959 mo
difiant l'article 8 de la Loi n° 595 du 15 juillet 
1954, publiée au Journal de Monaco n° 5291, du 
2 mars 1959, p. 243): 

<<En cas d'accident ou de maladie, les allocations 
familiales sont maintenues pendant la période d'in
capacité temporaire. 

<<Elles sont également maintenues tant que les 
enfants y ont droit à raison de leur âge, en cas d'acci
dent du travail ou de maladie professionnelle ayant 
entraîné, soit la mort, soit l'allocation d'une rente 
correspondant à un taux d'incapacité égal ou supé
rieur à 85%. >> 

6. Aide à la famille monéga1que (Ordonnance-Loi no 673 
du 2 octobre 1959, parue au Journal de Monaco 
n° 5323, du 12 octobre 1959). 

Cette ordonnance-loi institue ct réglemente un 
<<prêt au mariage» ct des <<primes à la naissance». 

Le prêt au mariage est accordé aux époux âgés 
de plus de 18 ans et moins de 32 ans, jouissant d'un 
état de santé satisf.1isant ct dont les ressources totales 
sont inférieures à un montant fixé par ordonnance. 
Des réductions sont consenties à toute naissance 
d'enfant, jusqu'au quatrième. 

Les primes à la naissance sont attribuées à partir 
du second enfant, à condition que le premier soit 
encore vivant. Elles sont versées à la mère. 

Ces avantages sont limités aux nationaux. 

7. Extmsioiz aux retraités du h!néjice des prertatiom fami
liales assur!a aux trarailleurs (Ordonnance-Loi n° 675 
du 2 décembre 1959, publiée au journal de Motraco 
n° 5333, du 21 décembre 1959, p. 1042): 

<<Les personnes bénéficiant directement ou indirec
tement d'une pension de retraite, en vertu soit de 
la loi n° 455 du 27 juin 1947 (retraite des salariés), 
soit d'un régime particulier de retraite, ont droit: 

«1) Aux prestations f.1milialcs dans les conditions 
édictées pour les salariés par la loi no 595 du 15 juillet 
1954; 

<<2) Et, si elles résident h:tbitucllcmcnt à Monaco 
ou dans le dép:trtcment franç1is limitrophe, aux 
prestations en nature instituées par l'Ordonnance
Loi du 27 septembre 19·H, t·n c1s de m:ttcrnité, de 
maladie on d'accident, dans les conditions définies 
par l'Ordonnance-Loi no 92 du 7 novembre 1949, 
à l'exclusion toutefiJis: de celks pour cures thcrm:t
lcs; de celles :llfércntcs :m séjour ou au traitement 
en clinique ou <hns tout étahÎissemcnt privé.» 
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8. Réduction de la durée du travail des salariés (Ordon
nance-Loi n° 677 du 2 décembre 1959, parue au 
Journal de Monaco n° 5333, du 21 décembre 1959, 
p. 1045): 

<<Article premier. La durée du travail des salariés 
employés dans les établissements industriels, com
merciaux, artisanaux ou agricoles, les offices ministé
riels, les professions libérales, les établissements hos
pitaliers publics ou privés, les sociétés civiles, les 
syndicats professionnels et les associations sans dis
tinction de forme et d'objet, est fixée, quels que 
soient le sexe et l'âge desdits salariés, à 44 par semaine. 

<<Article 2. La durée du travail s'entend du travail 
effectif, à l'exclusion du temps nécessaire à l'habille
ment ou au casse-croûte et aux périodes d'inaction 
particuliers à certains commerces ou industries qui 
sont déterminés par arrêté ministériel ; ces temps et 
périodes pourront, toutefois, être rémunérés confor
mément aux usages ou aux conventions collectives 
du travail. >> 

L'Ordonnance-Loi prévoit des dérogations excep
tionnelles, avec rémunération majorée de 25% du 
salaire horaire jusqu'à 48 heures, 50% au-delà. 
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CONSTITUTION DU ROYAUME DU NÉPAL 

Promulguée le 12 février 19591 

PRÉAMBULE 

ATTENDU Q!!E feu Sa Majesté le Roi Tribhuvan 
Bir Bikram Shah Deva, Père de la Nation et descen
dant révéré de l'illustre Roi Prithvi Narayan Shah, 
adepte de la culture aryenne et de la religion hindoue, 
ayant pris la tête d'une grande révolution en faveur 
des droits et du bien-être de ses sujets, a conquis 
une renommée immortelle dans l'histoire du monde 
et était fermement résolue à établir au Népal une 
véritable démocratie en accordant au peuple des droits 
fondamentaux; 

ATTENDU Q!!E nous sommes également fermement 
résolu à aider nos sujets à atteindre leur complet 
développement et le plein épanouissement de leur 
personnalité, à leur garantir la justice sur les plans 
politique, social et économique, et à cimenter l'unité 
de la nation en assurant la stabilité politique grâce 
à l'établissement d'une forme efficace de gouverne
ment monarchique répondant aux désirs du peuple; 

ET ATTENDU ~'il est souhaitable, à cette fin, 
d'adopter et de promulguer' une Constitution pour 
le Royaume souverain du Népal, Nous, Mahendra 
Bir Bikram Shah Deva, Roi dans l'exercice des pou
voirs souverains du Royaume du Népal et des pré
rogatives dont nous sommes investis conformément 
aux traditions et coutumes de notre pays et qui nous 
ont été transmis par nos ancêtres augustes et respec
tés, adoptons et promulguons la présente loi fon
damentale intitulée <<Constitution du Royaume du 
Népal,>. 

TITRE PREMIER 

DISPOSITIONS PRÉLIMINAIRES 

1. 1) La présente Constitution est la loi fonda
mentale du Népal ct toutes les lois sont abrogées 
dans la mesure où elles seraient incompatibles avec 
ses dispositions ct sous réserve des dispositions de 
la présente Constitution. 

TITRE Il 

DATE D'ENTRÉE EN VIGUEUR 

2. Les articles 73 ct 75 de la présente Constitu
tion entreront en vigueur immédiatement, let les 

1 Version française établie par le Secrétariat des Nations 
Unies d'après la traduction anglaise ofliciclle publiée par 
l~ Gouvcrn~mr~t de Sa Majesté le Roi du Népal, 1\linis
tcre d.c la JUStice ct des. aff.1irrs parlementaires, 1959, 
ct oh!J~cammrnt commumquéc par M. Bhinda S. MallJ 
Ministère des affaires étrangères, Khatmandou. ' 

autres dispositions entreront en vigueur à la date 
que le Roi fixera par proclamation, et qui sera désignée 
ci-après par l'expression <<date d'entrée en vigueur2. 

TITRE III 

DROITS FON DAMENT AUX 

3. 1) Nul ne peut être privé de sa vie ou de 
sa liberté si cc n'est en vertu de la loi. 

2) La traite des êtres humains, l'esclavage et le 
travail forcé sont interdits, mais la loi peut prévoir 
la fourniture de services obligatoires dans l'intérêt 
public. 

3) Nul ne peut être puni pour un acte qui n'était 
pas punissable par la loi au moment où il a été com
mis, ni puni d'une peine plus sévère que celle qui 
était prévue par la loi pour l'infraction incriminée 
au moment où cette infraction a été commise. 

4) Nul ne peut être poursuivi ct puni plus d'une 
fois pour la même infraction. 

5) Les accusés ne peuvent être contraints de té
moigner contre eux-mêmes. 

6) O!!_iconque a été arrêté ne peut être maintenu 
en état de détention sans être informé, aussitôt que 
possible, des motif~ de son arrestation ni se voir 
refuser le droit de consulter un homme de loi de 
son choix ct d'être défendu par lui. 

Note rxplicatire: Dans le présent paragraphe, on 
entend par <<homme de loi'> toute personne qui, 
aux termes de la loi en vigueur, est autorisée à repré
senter une autre personne devant les tribunaux. 

7) O!!_iconquc est arrêté ct détenu doit être traduit 
devant l'autorité judiciaire l:t plus proche dans les 
24 heures qui suivent son arrestation, le temps 
nécessaire pour sc rendre du lieu de l'arrestation au 
siège de l'autorité judiciaire non compris, ct nul ne 
peut être détenu ~ l'expiration de cc délai, si cc 
n'est sur l'ordre d'une autorité judiciaire. 

8) Les p:~r:~gr:~phcs 6) ct 7) ne sont pas applica
bles à quiconque : 

a) Est rcssortiss:mt d'un p:tys ennemi; ou 

h) Est arrêté ou détenu en vertu d'une loi prévoyant 
la détention préventive. 

1 L1 d;ac du 30 juin 1 95? :t été proclamée dHe d'entrée 
en vi~urur aux termes de l'article 2. 
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9) Nul ne peut être détenu pendant plus de 
trois mois en vertu d'une loi prévoyant la détention 
préventive, à moins 

a) Qg'un comité consultatif, composé de personnes 
qui sont ou ont été juges à la Cour suprême, 
ou qui possèdent les titres requis pour le devenir, 
ne fasse savoir, avant l'expiration du délai de 
trois mois, qu'il existe un motif valable de déten
tion; ou 

b) Qge l'intéressé ne soit détenu en vertu des dis
positions d'une loi adoptée conformément au pa
ragraphe 12) ci-après; 

Etant entendu que l'alinéa a) ne doit en aucun 
cas être interprété comme autorisant à maintenir 
quiconque en état de détention au-delà de la période 
maximum fixée par la loi qui prévoit la détention 
préventive. 

10) Lorsqu'une personne est détenue en exécu
tion d'un mandat décerné en vertu d'une loi pré
voyant la détention préventive, l'autorité qui dé
cerne le mandat doit, aussitôt que possible, infor
mer ladite personne des motifs sur lesquels le mandat 
est basé et lui permettre, dès que possible, de faire 
opposition. 

11) Le paragraphe 10) n'oblige pas l'autorité qui 
décerne le mandat mentionné audit paragraphe à 
dévoiler des faits dont la divulgation lui parait con
traire à l'intérêt général et à la sécurité du pays. 

12) La loi peut déterminer: 

a) Les circonstances et la ou les catégories de cas 
dans lesquels une personne peut être détenue 
pendant plus de trois mois sans qu'un comité 
consultatif ait donné son avis; 

b) Le délai maximum pendant lequel une personne 
peut être détenue, dans une ou plusieurs catégo
ries de cas; 

c) Les fonctions d'un comité consultatif constitué 
conformément à l'alinéa a) du paragraphe 9) et 
la procédure à suivre par ce comité. 

4. 1) Tous les citoyens sont également protégés 
par la loi. 

2) Les lois générales s'appliquent à tous les ci
toyens, sans qu'il soit fait de discrimination fondée 
sur la religion, le sexe, la race, la caste ou la tribu. 

3) En ce qui concerne les nominations aux emplois 
de la Couronne, il ne doit être fait aucune discrimi
nation fondée sur la religion, la race, la caste ou la 
tribu, ct en cc qui concerne les nominations aux 
emplois de la Couronne ouverts aux hommes et aux 
femmes, il ne doit être fait aucune discrimination 
fondée sur le sexe. 

4) Nul ne peut répandre la haine ou le mépris 
ou provoquer l'inimitié entre les habitants des dif
férentes régions, ou entre les diverses classes socia
les, castes ou tribus du Royaume du Népal. 

S. Tout citoyen peut, eu égard aux traditions en 
usage, pratiquer et professer la religion de ses pères. 

Toutefois, nul n'a le droit de convertir autrui à 
sa religion. 

6. 1) Nul ne peut être privé de ses biens, s1 ce 
n'est en vertu de la loi. 

2) Tout citoyen a le droit d'acquérir et de possé
der des biens ainsi que d'en disposer. 

7. Tous les citoyens ont: 

a) Le droit à la liberté de parole et d'expression; 

b) Le droit de se réunir sans armes ; 

c) Le droit de constituer des associations ou des 
syndicats; 

d) Le droit de circuler librement ou de résider dans 
n'importe quelle partie du territoire du Népal. 

8. 1) Les dispositions du présent titre ne portent 
pas atteinte à la validité: 

a) Des lois adoptées avant la date d'entrée en vi
gueur de la présente Constitution que le Roi 
a certifiées nécessaires, avec ou sans modifica
tion ou adaptation, aux fins énoncées au para
graphe 2) ; ni 

b) Des lois adoptées après la date d'entrée en vigueur 
de la présente Constitution qui ont été déclarées 
d'intérêt général. 

2) Une loi est réputée d'intérêt général, au sens 
de l'alinéa b) du paragraphe 1), si son préambule 
déclare expressément qu'elle est adoptée en vue du 
maintien de l'ordre public au Népal, de la sécurité 
nationale, des bonnes relations entre le Népal et les 
autres pays, des bonnes relations entre les divers 
secteurs ou classes de la population, ou entre les 
habitants des différentes régions, ou, d'une manière 
générale, pour sauvegarder les bonnes mœurs, la 
santé, le bien-être, la décence ou la moralité et la 
prospérité économique des citoyens du Népal, pré
venir des troubles intérieurs, toute tentative de sub
version dirigée contre la présente Constitution ou 
une loi en vigueur ou toute autre tentative analogue, 
ou les outrages à un tribunal ou à une chambre du 
Parlement. 

3) Les dispositions du présent titre ne s'appliquent 
pas aux personnes servant dans les forces armées de 
la Couronne, et la loi peut restreindre ou modifier 
l'application de toute disposition du présent titre 
dans la mesure où elle s'applique à des personnes 
servant dans une force de police. 

9. 1) Chacun a la droit de se pourvoir devant 
la Cour suprême suivant la procédure requise pour 
faire respecter les droits qui lui sont conférés par 
le présent titre. 

2) Afin d'assurer le respect de ces droits, la Cour 
suprême a compétence, lorsqu'un tel pourvoi est 
formé, pour émettre des directives ou des ordres et 



210 NÉPAL 

rendre des ordonnances, notamment les ordonnances 
des catégories dénommées habeas corpus, mandamus, 
prohibition, quo warranta et certiorari, selon les besoins 
de la cause. 

3) Sans préjudice de la compétence conférée à la 
Cour suprême par les paragraphes 1) et 2) ci-dessus, 
la loi peut donner à un autre tribunal subordonné 
à la Cour suprême, le pouvoir d'exercer, dans le 
ressort de sa juridiction, tout ou partie de la com
pétence qui appartient à la Cour suprême pour 
émettre les directives, ordres ou ordonnances prévus 
au paragraphe 2) 1 • 

TITRE IV 

LE POUVOIR EXÉCUTIF 

TITRE V 

LE PARLEMENT 

CHAPITRE PREMIER- Constitution du Par!tment 

18. Le Parlement se compose de Sa Majesté le 
Roi et de deux Chambres, dénommées respective
ment Sénat (Maha Sabha) et Chambre des représen
tants (Pratinidhi Sabha). 

19. 1) Le Sénat se compose de 36 sénateurs 
(Maha Sabhasad) dont 18 (ci-après appelés <csénateurs 
élus •>) sont élus par la Chambre des représentants 
ct 18 (ci-après appelés <csénateurs nommés •>) nom
més par le Roi conformément aux dispositions de 
l'article 21. 

22. 1) Les membres de la Chambre des repré
sentants sont élus par les électeurs des diverses cir
conscriptions électorales conformément aux disposi
tions du présent article. 

2) Chaque circonscription élit un représentant au 
scrutin secret; tant qu'une loi n'en aura pas disposé 
autrement, les circonscriptions électorales seront au 
nombre de 109. 

3) Les circonscriptions électorales sont délimitées 
par une commission nommée par le Roi, dans l'exer
cice de son pouvoir discrétionnaire, de telle sorte 
que chacune de ces circonscriptions comprenne, autant 
que possible, le même nombre d'électeurs, compte 
tenu cependant des limites des décisions administra
tives, de la densité de la population, des facilités 
de transport, de la géographie physique ct du degré 
d'homogénéité de la population. 

4) Sous réserve des dispositions législatives rela
tives aux délais de résidence, aux dates d'inscription 

1 Conformément à l'article 6 de la loi sur l'administra
tion de la justice, un tribunal supérieur a été créé en 
trois endroits différents, ct l'article 9 de la loi prévoit 
que toute personne arrêtée ou détenue ou toute personne 
aJ;issant en son nom a un recours devant cc tribunal 
supérieur pour obtenir une ordonnance d'habrJr corpus. 
(Renseignement obligeamment communiqué par M. llhinda 
S. Malla, Ministère des affaires étrangères, Khatmandou). 

ou à d'autres questions concernant la préparation 
des !~stes électo~ales, ainsi qu'à l'incapacité frappant 
les Citoyens qUI ne sont pas sains d'esprit, ou se 
sont rendus coupables d'un crime ou d'agissements 
frauduleux o.u illicit;s, tout. citoyen du Népal âgé 
de 21 ans dispose d une VOIX dans une circonscrip
tion électorale. 

23. 1) Un sénateur ne peut être élu à la Cham
bre des représentants ni siéger ou voter en tant que 
membre de cette chambre. 

2) Nul ne peut être nommé ou élu ni siéger ou 
voter à l'une des Chambres du Parlement. 

a) S'il n'est pas citoyen du Népal; 

b) S'il est âgé de moins de 30 ans, dans le cas du 
Sénat, ou de moins de 25 ans, dans le cas de 
la Chambre des représentants; 

c) S'il est au service de la Couronne, à moins que 
ce soit au poste de ministre de la Couronne, de 
ministre adjoint, de président ou vice-président 
de la Chambre des représentants, de président 
ou vice-président du Sénat, ou d'avoir été nommé 
par le Roi aux fonctions visées au paragraphe 1) 
de l'article 17 2 ; 

d) S'il est membre de la Commission de la fonction 
publique ou de la Commission électorale; ou 

t) S'il est frappé d'incapacité en vertu de disposi
tions législatives. 

CHAPITRE IV.- Fonctionnement 

38 .. 

4) Nul ne peut être poursuivi en justice pour la 
publication, par une des Chambres ou sous son auto
rité, de rapports, documents, résultats de votes ou 
comptes rendus de débats. 

Cll.11'ITRE l'II.- Poul'oirs l!gislatift 

54. Sans préjudice de tout autre recours éventuel, 
quiconque allègue la nullité de tout ou partie des 
dispositions d'une loi ou d'un règlement comme 
étant incompatibles avec la présente Constitution, 
peut sc pourvoir devant la Cour suprême afin que 
celle-ci: 

a) Décbre la nullité de ladite loi ou dudit règlement 
dans la mesure où ils sont incompatibles avec la 
Constitution; ct 

b) Accorde toute réparation accessoire ct compJL ... 
mentaire qu'die jugera appropri{-c. 

55. 1) Si le Roi, dans l'exercice de son pouvoir 

1 C'est-à-dire aux fonctions de ministre de la Couronne 
en l'ahscrll'e temporaire de Cabinet. 
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discrétionnaire, estime que des circonstances excep
tionnelles graves, telles qu'une guerre, une agression 
étrangère ou des troubles intérieurs, mettent en péril 
la sécurité ou la vie économique du Népal ou d'une 
partie de son territoire, il peut, agissant par voie 
de proclamation dans l'exercice de son pouvoir dis
crétionnaire: 

b) Assumer lui-même la totalité ou une partie des 
pouvoirs dont est investi ou qu'exerce le Parle
ment ou tout autre organe ou autorité gouverne
mental; ladite proclamation peut contenir toute 
disposition accessoire et secondaire qu'il jugera 
nécessaire ou souhaitable pour lui donner effet, 
y compris des dispositions suspendant en tout 
ou en partie l'application d'une disposition de la 
présente Constitution; 

Etant entendu que les dispositions du présent 
paragraphe n'autorisent pas le Roi à assumer aucun 
des pouvoirs dont est investie ou qu'exerce la Cour 
suprême ni à suspendre en tout ou en partie l'appli
cation des dispositions du titre VI de la présente 
Constitution. 

2) Ladite proclamation peut être révoquée ou mo
difiée par une proclamation ultérieure. 

3) Une proclamation faite en vertu du présent 
article, qui ne révoque pas une proclamation anté
rieure, n'est applicable que pendant 12 mois mais 
peut être prorogée par une nouvelle proclamation 
jusqu'à cc que le Roi estime que les circonstances 
exceptionnelles graves ont cessé d'exister. 

4) Toute loi édictée par le Roi en vertu de pou
voirs assumés conformément au présent article cessera 
de s'appliquer six mois après que la proclamation 
faite en vertu du présent article aura elle-même cessé 
de s'appliquer, à moins qu'elle n'ait été abrogée au
paravant ou promulguée à nouveau. 

5) Dans l'exercice des pouvoirs prévus au présent 
article, Sa Majesté le Roi agit dans toute la mesure 
du possible après consultation du Conseil d'Etat. 

56. 1) Si le Roi, dans l'exercice de son pouvoir 
discrétionnaire, estime, après avoir consulté le Con
seil d'Etat, que le régime parlementaire prévu par 
la présente Constitution a cessé de fonctionner et 
que les pouvoirs qui lui sont conférés par l'article 
171 sont en conséquence insuffisants, il peut décider 
de suspendre, par voie de proclamation, l'application 
de toute disposition des titres III, IV et V de la pré
sente Constitution et de prendre toute mesure pro
visoire qu'il jugera nécessaire pour gouverner le 
Royaume du Népal; 

Etant entendu que: 

c) Les dispositions du présent article n'habilitent 
pas le Roi à apporter des modifications définitives 

1 L'article 17 concerne la suspension temporaire du 
Ca hi net. 

à la Constitution, sauf de la manière et dans les 
formes prévues à l'article 53 2• 

2) Toute proclamation faite en vertu du para
graphe 1) peut être révoquée ou modifiée par une 
proclamation ultérieure. 

3) Toute proclamation faite en vertu du présent 
article, qui ne révoque pas une proclamation anté
rieure, cesse de s'appliquer après 12 mois mais peut 
être prorogée par une nouvelle proclamation jusqu'à 
ce que le Roi, dans l'exercice de son pouvoir discré
tionnaire, estime que le régime parlementaire prévu 
par la présente Constitution peut être rétabli; 

Etant entendu qu'une telle proclamation ne peut 
être prorogée que si le Roi, dans l'exercice de son 
pouvoir discrétionnaire, estime: 
a) Q!e la défaillance du régime est de nature telle 

qu'il est impossible de procéder à des élections 
générales ; ou, 

b) Qge, bien que des élections générales aient eu 
lieu récemment, le régime parlementaire ne peut 
fonctionner de la manière prévue par la présente 
Constitution. 

4) Toute loi ne portant pas modification de la 
présente Constitution, édictée conformément à une 
proclamation faite en vertu du présent article, cessera 
de s'appliquer six mois après que ladite proclama
tion aura elle-même cessé de s'appliquer, à moins 
qu'elle n'ait été abrogée auparavant ou promulguée 
à nouveau, toute loi portant modification de la pré
sente Constitution cessera de s'appliquer en même 
temps que la proclamation faite en vertu du présent 
article. 

TITRE VI 

LE POUVOIR JUDICIAIRE 

57. 1) Le Président de la Cour suprême du Népal 
est nommé par le Roi, en vertu de son pouvoir dis
crétionnaire, après consultation du Premier Ministre 
et des autres juges de la Cour suprême qu'il juge 
nécessaire de consulter. 

2) Les autres juges de la Cour suprême sont nom
més par le Roi, en vertu de son pouvoir discrétion· 
naire, après consultation du Président de la Cour et 
des autres juges de la Cour qu'il estime nécessaire 
de consulter. 

3) Sous réserve des dispositions du paragraphe 4) 
ci-après, le Président et !es autres juges de la Cour 
suprême exercent leur charge jusqu'au terme prévu 
pour leurs fonctions. 

4) Le Président et les autres juges de la Cour 
suprême peuvent: 
a) Se démettre de leurs fonctions par notification 

adressée à Sa Majesté ; 
b) Etre destitués par le Roi, en vertu de son pou· 

voir discrétionnaire, si une commission chargée 

• L'article 53 prévoit la modification de la Constitution 
par une loi votée par les deux Chambres avec l'assenti· 
ment de Sa Majesté. 
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par lui d'examiner le cas déclar7 qu? le juge ~'est 
pas en mesure de remplir ses f?nctwn_s ,en rarson 
de son inconduite ou de son mcapacrte. Cepen
dant le Président ou le juge de la Cour suprême 
accu;é d'inconduite ou d'incapacité a le droit de 
se défendre devant la Commission. 

5) La Commission nommée en vertu de l'alinéa b) 
du paragraphe 4) est habilitée à convoquer des té
moins, à recueillir des témoignages et à infliger des 
peines pour outrage à cette commission. 

6) La rémunération du Président et des autres 
juges de la Cour, la durée de leurs fonctions et les 
autres conditions d'exercice de leur charge sont fixés 
par la loi, ou par décret du Roi en attendant la pro
mulgation de cette loi; le montant de la rémunéra
tion et la durée des fonctions ne peuvent être modi
fiés au détriment de l'intéressé après sa nomination 
et la rémunération est prélevée sur le Fonds d'amor
tissement de la dette publique. 

7) Les dispositions des paragraphes 1) et 6) sont 
applicables au président suppléant et celles des para
graphes 2) et 6) aux juges titulaires ou temporaires 
de la Cour suprême. 

TITRE IX 
DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

CHAPITRE III- Interprétations, abrogations, etc. 

74. La présente Constitution abroge la loi sur le 
Gouvernement provisoire du NépaP. 

TITRE x 
DISPOSITIONS TRANSITOIRES 

76. 1) Les autres règlements que la loi sur le 
Gouvernement provisoire du Népal, en vigueur au 
Népal ou dans une partie quelconque du territoire 
népalais à la veille de la date d'entrée en vigueur 
de la présente Constitution, continueront d'être ap
plicables, modifiés ou adaptés le cas échéant confor
mément au paragraphe 2) ci-après jusqu'à ce qu'ils 
soient amendés ou abrogés par une loi; 

Etant entendu que les lois et règlements incompa
tibles avec la présente Constitution qui ne sont pas 
certifiés nécessaires conformément à l'alinéa a) du 
paragraphe 1) de l'article 8 cesseront de s'appliquer, 
dans la mesure où ils sont incompatibles avec la Cons
titution, trois ans après la date d'entrée en vigueur 
de celle-ci. 

2) Afin de rendre les dispositions des lois et règle
ments en vigueur au Népal ou dans une partie quel
conque du territoire népalais conformes aux disposi
tions de la présente Constitution, le Roi peut, dans 
un délai de trois ans à compter de la date d'entrée 
en vigueur de celle-ci apporter, par décret, auxdits 
lois et règlements toute adaptation ou modification 
qu'il jugera nécessaire ou opportune; ce décret prendra 
effet à compter de la date fixée dans ledit décret, 
qu'elle soit antérieure ou postérieure à sa promulga
tion, sans pourtant qu'elle puisse être antérieure à 
la date d'entrée en vigueur de b présente Constitution. 

1 Voir Ammairt drs droits de l'homme pour 1953, p. 208-210. 



NIGER 

CONSTITUTION DU 12 MARS 19591 

PRÉAMBULE 

Le peuple du Niger réaffirme solennellement son 
attachement aux principes de la démocratie et des 
droits et libertés de l'homme, définis dans la Décla
ration historique de 1789 et garantie par la Consti
tution de la Communauté. 

Il entend réaliser dans le respect des traditions 
l'égalité de l'homme et de la femme, permettre l'accès 
de tous les citoyens à l'instruction et à la culture 
et leur garantir les libertés syndicales, le droit au 
travail et à la protection sociale. 

TITRE rer 
DE LA SOUVERAINETÉ 

Art. ter. L'Etat du Niger est une République in
divisible, laïque, démocratique et sociale. 

La République du Niger est membre de la Com
munauté. 

Elle assure l'égalité de tous les citoyens devant la 
loi et respecte toutes les croyances. 

Art. 3. La souveraineté nationale appartient au 
peuple· qui l'exerce, soit par ses représentants, soit 
par la voie du référendum. 

Aucune section du peuple, ni aucun individu, ne 
peut s'en attribuer l'exercice. 

Le suffrage est universel, égal et secret. 

Sont électeurs dans les conditions déterminées par 
la loi tous les citoyens majeurs des deux sexes, jouis
sant de leurs droits civils et politiques. 

1 Texte publié dans le journal officiel de la Communatité, 
jre année, no 5, du 15 juin 1959, et dans le journal officiel 
de la République du Niger du 15 mars 1959. 
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Art. 4. Les partis et groupements politiques con
courent à l'expression du suffrage. Ils se forment et 
exercent leurs activités librement, sous la condition 
de respecter les principes de la démocratie, de la 
Communauté et de la République. 

TITRE III 
DE L'ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE 

Art. 17. Les députés à l'Assemblée législative sont 
élus pour cinq ans au suffrage universel direct par 
circonscription. 

Art. 25. Tout mandat impératif est nul. 

TITRE V 

DE L'AUTORITÉ JUDICIAIRE 

Art. 45. La République du Niger assure et garan
tit l'indépendance de l'autorité judiciaire, gardienne 
de la liberté individuelle et chargée d'appliquer, dans 
le domaine qui lui est propre, les lois de la Républi
que et de la Communauté. 

Le contrôle de la justice est exercé par la Com
munauté. 

Les magistrats du Siège sont inamovibles. 

TITRE XII 
DE LA REVISION 

Art. 62. 

La forme républicaine du Gouvernement ne peut 
faire l'objet d'une revision. 



NORVÈGE 

NOTE1 

A. DISPOSITIONS CONSTITUTIONNELLES 

ET LOIS 

1. Dispositions constitutionnelles. Un amendement cons
titutionnel important du point de vue des droits 
de l'homme a été adopté en 1959. Aux termes du 
paragraphe c) de l'article 53 de la Constitution, un 
ressortissant norvégien qui acquérait la nationalité 
d'un pays étranger (sans perdre la nationalité norvé
gienne) perdait le droit de vote, mais dans le cas 
d'une femme qui acquérait une nationalité étrangère 
du fait de son mariage avec un étranger, la perte 
du droit de vote ne devenait effective qu'au moment 
où l'intéressée quittait le Royaume. Cette disposition 
a été abrogée par l'Amendement constitutionnel du 
23 avril 1959. Dans la mesure où elle concerne la 
nationalité et le droit de vote des femmes, l'abroga
tion de cette disposition constitutionnelle est due 
au fait qu'aux termes de la loi du 8 décembre 1950 
sur la nationalité norvégienne, une femme qui con
tracte mariage avec un étranger ne perd pas immé
diatement- comme c'était le cas aux termes de 
l'ancienne loi- sa nationalité norvégienne. 

2. La loi du 10 a'PT'il 1959 (nO 1) relative aux lcolu 
primaires stipule que les mêmes dispositions s'appli
queront, dans la mesure du possible, aux écoles pri
maires des villes et à celles des régions rurales. La 
nouvelle loi vise ~ réglementer de façon coordonnée 
le régime scolaire fondamental. La loi contient des 
dispositions importantes relatives au but des écoles, 
à leur organisation, à la fréquentation scolaire obli
gatoire, au personnel enseignant, à l'administration 
des écoles et aux principes généraux de ventilation 
des frais scolaires. Dans un chapitre distinct, la loi 
contient certaines dispositions relatives à l'appro
bation, par le Ministère de l'éducation, des manuels 
scolaires et de l'objet de leur enseignement. Ce cha
pitre contient également une disposition spéciale 
ayant trait au contrôle des autorités ecclésiastiques 
sur l'enseignement religieux dispensé dans les écoles. 
La durée de la fréquentation scolaire obligatoire est 
prolongée en cc sens qu'il appartient aux conseils 
municipaux de décider de la création, dans les muni
cipJlités, d'écoles offrant un programme scobire d'une 
Jurée de neuf ::ms. En vertu des dispositions des 
anciennes lois, la fréquentation scobire obligatoire 
était, en général, limitée aux sept :mnécs d'école 
primaire. 

1 Note obli~eamment communiquée par le Représen
tant permanent de la Norvège auprès des Nations Unies. 
Traduction établie par le Secrétariat 'les N~tions Unies. 

3. La loi du 28 mai 1959 mr l'assurance-ch8mage2 
remplace l'ancienne loi du 24 juin 1938 (no 8) sur 
le chômage. La nouvelle loi ne prévoit aucune modi
fication essentielle. 

4. Aux termes de la loi du 27 juin 1959 (no 3) 
portant modification de la loi du 30 juin 1950 relative 
aux pemions des fonctionnaires, le nombre minimum 
d'heures de travail hebdomadaire qu'un fonction
naire doit avoir effectué pour bénéficier des dispo
sitions de la loi est ramené de 24 à 22. De même, 
le nombre minimum de mois de service exigé pour 
qu'un fonctionnaire ait droit à une pension de retraite 
est ramené de 100 à 36; en outre, le nombre des 
heures de travail qui constituent un mois de travail 
ouvrant droit à pension a été ramené, à partir du 
ter mars 1959, de 200 à 187,5. La loi dispose, en 
outre, que pour avoir droit à une pension d'invalidité, 
un fonctionnaire frappé d'incapacité doit avoir exercé 
ses fonctions pendant une période minimum de 36 
mois. En vertu des nouvelles dispositions, la pension 
annuelle doit être calculée sur b bJse de 16 couronnes 
par mois de service donnant droit à pension, alors 
qu'aux termes de l'ancienne loi elle était calculée sur 
la base de 7,50 couronnes. 

5. Aux termes de la loi du 18 déumbre 1959 (rf' 7) 
portant modification de la loi du 26 arril 1957 relative 
aux allocatiom au titre de J' mtretim des mfants, l'alloca
tion d'entretien est portée de 600 à 900 couronnes 
par an ct par enfant. 

6. Qgelques autres lois sur les assurances ont 
également été modifiées mais ces modifications ont 
moins d'intérêt sous l'angle des principes. 

7. Aux termes de la loi dtt 19 juin 1959 (rf' 1) 
portant modification de la loi du 13 mars 1936 relative 
à la police, il est interdit aux policiers et aux fonc
tionnaires de la police de suspendre collectivement 
le travail, de façon partielle ou totale. Au cas ?ù 
un différend s'élèverait entre l'Etat ct une associa
tion de fonctionnaires habilitée ;\ négocier, il doit 
être procédé ;\ un arbitr:tge. Si l'arbitrage ne permet 
pas d'aboutir à un accord, le diflcrend doit être port~ 
dans les trois jours devant le Uikslonnmcmd.J (Conseil 
national des salaires), qui tranchera alors le différend 
ct dont la décision sera obligJtoire pour les deux 
parties. 

1 Les traductions anglaise ct française de cette ~oi ont 
été publiées par le Bureau intcrnJtional du Tra,·atl dans 
la Slrir IIJ!,irlatirr, 1959 - Nor. 1. 
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B. DÉCISIONS JUDICIAIRES 

1. jugement de la Cour supr;me en date du 26 sep
tembre 1959 

Un soudeur employé dans un chantier de construc
tion navale a été licencié parce qu'il travaillait pen
dant ses heures de loisir pour un autre employeur. 
Le licenciement était subordonné à la poursuite de 
ses activités extérieures. Le tribunal a estimé que 
le licenciement n'était pas valablement fondé et a 
alloué des dommages-intérêts au soudeur. Cette dé
cision était motivée par le fait qu'un travailleur a 
le droit d'exercer, pendant ses heures de loisir, des 
activités supplémentaires à condition que ces acti
vités n'entrainent pas un surcroit de fatigue tel qu'il 
nuise à son travail ordinaire. Le tribunal a rejeté 
le motif invoqué par l'employeur que le licenciement 
se légitimait par la conduite déloyale du travailleur. 

Le texte du jugement de la Cour suprême figure 
dans le Norsk Retstidende, 1959, page 900. 

2. jugement de la Cour supr;me en date du 5 novem
hre 1959 

Le navire San Dimitris, qui appartenait officielle
ment à une société panaméenne mais en réalité à 
une société grecque et dont l'équipage était exclusi
vement grec a fait escale à Oslo en octobre 1954 
avec une cargaison de charbon en provenance des 
Etats-Unis et destinée à un importateur norvégien. 
Aussitôt après l'arrivée du navire, on a commencé 
à décharger et des ouvriers norvégiens ont entrepris 
certaines réparations. Cependant, un représentant du 
Syndicat des marins norvégiens s'étant vu refuser 
le droit de monter à bord et n'ayant pu de ce fait 
examiner l'état du navire ct d'autre part ses questions 
étant restées sans réponse, le déchargement du navire 
a été interrompu, de même que les travaux de répa-

ration peu de temps après. Cet arrêt du travail était 
destiné à obliger les armateurs et l'équipage à adhé
rer à la Fédération internationale des transports. 
Cependant, ce boycottage par le Syndicat des marins 
norvégiens et par le Syndicat des travailleurs nor
végiens des transports a été déclaré illégal en vertu 
des alinéas c) et d) de l'article 2 de la loi du 5 décem
bre 1947 sur le boycottage. Des dommages-intérêts 
ont été alloués aux armateurs. 

Le texte du jugement de la Cour suprême figure 
dans le Norsk Retstitknde, 1959, page 1080. 

C. CONVENTIONS INTERNATIONALES 1 

Outre les accords conclus sous les auspices de 
l'Organisation des Nations Unies, des institutions 
spécialisées et du Conseil de l'Europe, la Norvège 
a conclu, en 1959, les accords internationaux ci-après 
qui présentent un intérêt particulier pour les droits 
de l'homme: 

1. La Convention du 8 septembre 1959 entre le 
Danemark, la Finlande, l'Islande, la Norvège et 
la Suède fixant les conditions dans lesquelles seront 
prises en compte les périodes de cotisation et 
d'emploi accomplies par les salariés assujettis à 
l'assurance-chômage qui passent d'un pays à un 
autre. Ladite Convention est entrée en vigueur 
le 1er janvier 1961. 

2. L'Accord du 23 novembre 1957 relatif aux marins 
réfugiés. Cet accord a été signé et ratifié en appli
cation de décrets royaux datant respectivement 
des 15 novembre 1957 et 8 mai 1959. L'Accord 
entrera en vigueur après que le huitième instru
ment de ratification aura été déposé. 

1 Voir aussi p. 391. 
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NOTE1 

I. LÉGISLATION 

1. Loi n° 38 de 1959 modifiant la loi relative à la natio
nalité britannique et à la citoymneté tréo-zllandaise 

Le citoyen néo-zélandais, par enregistrement ou 
naturalisation, se trouve désormais à peu près dans 
la même situation, en ce qui concerne la perte de 
la citoyenneté, que n'importe quel autre citoyen. La 
seule différence est que le Ministre des affaires inté
rieures peut priver ledit citoyen de sa citoyenneté 
s'il a la certitude que l'enregistrement ou le certificat 
de naturalisation a été obtenu par fraude, par de 
fausses déclarations ou par la dissimulation d'un fait 
pertinent. (Avant l'adoption de cette loi, le ministre 
pouvait aussi rendre un décret à cet effet, pour 
manque de loyalisme ou de fidélité, etc.) 

2. Loi n° 59 de 1959 modifiant la loi rdatire aux appds 
des décisions des conseils de guerre 

Qgiconque est déclaré coupable par un conseil de 
guerre et condamné à une peine de détention de 
90 jours ou plus peut interjeter appel de plein droit. 
(Auparavant, l'autorisation du conseil de guerre était 
nécessaire.) 

3. Lois tf'" 26 et 27 de 1959 modijiaflt la loi rdatire à 
l'armée néo-zllamlaise et la loi rdatÎJ'e aux Jorcrs 
aériennes tréo-zila111laim (RNZAF) 

Ces lois contiennent des dispositions détaillt-cs rela
tives aux appels contre les conclusions ct les condam
nations prononcées par les autorités militaires ct 
à leur revision, ainsi qu'à la remise, l'ajournement 
et la revision des peines infligées. 

4. Loi 1f' 30 de 1959 rdatirt aux urrim postaux 

. Cette loi c~dific ct modifie les dispositions rela
tives aux services postaux. Elle énonce notamment, 
en détail, les droits relatifs aux services des postes, 
télégraphes ct téléphones. Ainsi, en vertu de cette 
loi, c'est commettre un délit que de voler des articles 
postaux ou des télégrammes, de recevoir des articles 
postaux volés, d'ouvrir illégalement des lettres ou 
t~l~gra~mc~, de retarder sans raison légitime l'expé
dition d articles postaux ou de télégrammes, de divul
g~~r sans raison légit.imc le contenu de lcttn:s ou 
telegrammes, de rctcmr, détruire ou soustraire sans 
raison lé~itim~ des lctt~cs ou télégrammes ct (p~u~ 
les fo.nctwnnairc~) de .dn·ulgucr des renseignements 
surpns pendant 1 cxereicc de leurs fonctions. 

1 Note ohli{;eammcnt communiquée pJr le Représentant 
pUcr!nancnt de la Nouvcllc-Zélanùc auprès des Nations 

mes. 

5. Loi Tf' 42 de 1959 relative à la protectio11 de l'emploi 
des volontaires 

Cette loi d~spose que t?ut travai~leu~ qui s'engage, 
sert ou reçmt un entramemcnt a titre volontaire 
dans l'une des forces armées néo-zélandaises, pendant 
une période allant jusqu'à trois mois au cours d'une 
année quelconque, est considéré comme étant en 
congé pendant cette période. 

A la fin de la période de congé, l'employeur est 
tenu de réintégrer ledit travailleur dans son emploi 
à des conditions qui ne doivent pas Ëtre moins fa
vorables que celles qui lui auraient été applicables 
s'il n'avait pas ainsi servi dans l'armée. Cette dis
position n'est pas applicable au cas où le travailleur 
' . 1 ' 1 n aurait norma ement pas conserve son emp oi au-

delà de la période d'absence. 

En outre, l'employeur ne peut congédier le tra
vailleur qui s'est ainsi absenté uniquement ou prin
cip::~lemcnt en raison de son absence. Toute infrac
tion à cette règle constitue un délit ct le travailleur 
qui en est victime a droit à une indemnité. 

Q!!and la rémunération d'un travailleur est calcu
lée en fonction de son ancienneté dans un emploi 
quelconque, la période de service dans l'armée est 
réputée avoir été accomplie dans cet emploi. 

La loi contient plusieurs autres' dispositions rela
tives au calcul des jours de congé, à l'apprentissage 
ct à des questions diverses. 

Il. RÈGLEMENTS 

1. Ordonnance (1959/205) portant modification Tf' 4 dt 
l'ordoTIIIaTrce d'application de 1952 relative aux tra
raillmrs ar,ricoles (Janus et statiom agricoles). Or
donrwrce (1959/212) port.mt modification tf' 1 de 
l'ordo1111ance d'applicatioll de 1958 rtlative aux tra
vaillom agricoles (rergm) 

Ces ordonn;mces déterminent les augmentations de 
salaires payables aux tr;waillcurs des fermes, des sta
tions agricoles ct des vergers. 

2. /(tg!tmmt de 1959 (1959/37) rrlatif aux allocations 
familialu ( accmio11 à l,z proprilté du logemmt) 

Cc règlement pré\·oit les modalités selon lesquelles 
ceux l)UÏ reçoi\-cnt des allocations t:Jmilialcs (15 shil
lings p:~r semaine ct par enf:mt) peuvent demander 
la capitalis:ttion de ces allocations jusqu'à concur
rence d'un paiement maximum de 500 li\·rcs par 
enfant. Les principes généraux régissant le fonction-
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nement de ce système ont été fixés dans la loi de 
1958 relative aux allocations familiales (accession à 
la propriété du logement). 

3. Règlement (1959/189) portant modification n° 12 au 
règlement de 1953 relatif aux chemin> de for nationaux 
(personnel) 

Ce règlement détermine les augmentations de sa
laires payables au personnel des chemins de fer et 
contient de nouvelles dispositions relatives aux congés. 

4. Ordonnance de 1959 (1959/162) relative au salaire 
minimum 

Cette ordonnance augmente le salaire minimum 
payable aux travailleurs adultes. 

5. Règlement> portant modifications nos 1 et 2 (1959/9 
138, 208) au règlement de 1959 relatif à la police 

Ces règlements revisent le barème des traitements 
du personnel de la police. 

6. Ordonnanœ de 1959 (n° 2) (1959/177) relative aux 
traitements des fonctionnaires 

Cette ordonnance indique les nouveaux traitements 
payables au personnel (administrateurs et personnel 
de bureau) de la fonction publique. 

III. DÉCISIONS JUDICIAIRES 

1. Avers c. La Reine (1959) N.Z.L.R. 1191. Dans 
cette affaire, il a été décidé qui'! ne peut être fait 
appel d'un jugement par lequel un tribunal pour 
enfants prononce une déclaration de culpabilité ou 
une condamnation. (Cette décision va à l'encontre 
de la doctrine acceptée auparavant. Une loi autori
sant l'appel a été promulguée depuis lors.) 

2. Dans l'affaire Medical Practitioner (1959) N.Z.L.R. 
301 (S.C.): 784 (C.A.), un médecin, accusé d'attentat 
aux mœurs, qui avait été acquitté par la Cour su
prême, a intenté un procès contre les membres de 
la commission d'enquête chargée de décider si la 
plainte relative à la conduite incriminée devait être 
portée devant le Conseil de l'ordre des médecins en 
vue de l'adoption d'une mesure disciplinaire. 

La Cour suprême a jugé que le médecin avait le 
droit de faire déclarer judiciairement que la question 
de savoir s'il avait commis l'attentat aux mœurs 
allégué était chose jugée à l'égard du Conseil de 
l'ordre des médecins, par suite de son acquittement 
au pénal. 

La Cour d'appel a infirmé ce jugement et décidé 
que l'exception de la chose jugée n'était pas receva
ble dans une instance devant le Conseil de l'ordre 
des médecins ct que le principe de l'autorité de la 
chose jugée ne s'appliquait pas étant donné qu'il n'y 
avait ni identité des parties ni identité de l'objet 
de la contestation. 

L'autorisation de faire appel au Conseil privé a 
été accordée. 

3. Reade c. Smith (1959) N.Z.L.R. 996. Dans cette 
affaire, le tribunal a décidé, à propos d'un règlement 
d'application de la loi relative à l'enseignement, con
cernant le transfert d'un élève d'une école à une 
autre, que le Gouverneur général n'était pas habilité 
à établir un tel règlement. Le tribunal a dit: 

<<A une époque où le citoyen se trouve constam
ment aux prises avec de nouveaux règlements, il est 
absolument nécessaire que les tribunaux retiennent 
ct exercent la juridiction salutaire qui leur permet 
de protéger la liberté de l'individu en insistant sur 
l'application du critère proposé ... >> (lequel, dans 
l'instance devant le tribunal, consistait à <<déter
miner si les objectifs de la réglementation pouvaient 
raisonnablement, du point de vue juridique, être 
considérés par le Gouverneur général comme néces
saires à la bonne application de la loi>>). 

4. Watcbtower Bible Society c. Comeil municipal de 
Mt. Roskill (1959) N.Z.L.R. 1236. Dans cette affaire, 
le Conseil défendeur détenait certains terrains réser
vés à des fins récréatives, sur lesquels était situé 
le Mount Roskill Memorial Hall. La construction de 
ce bâtiment avait été financée en partie par une 
subvention de l'Etat, ce hall devant être dédié, avait
on fait valoir, à la mémoire des victimes de la deu
xième guerre mondiale. Cette subvention n'était ac
cordée qu'à la condition que le bâtiment soit mis à 
la disposition de <<tous les groupes de la collectivi
té>>. La Société a attaqué le refus du Conseil de 
l'autoriser à y tenir une conférence religieuse publi
que. Le tribunal a jugé que la Société avait le droit 
d'utiliser le bâtiment à telles heures et à telles con
ditions raisonnables que fixerait le Conseil. 

IV. INSTRUMENTS INTERNATIONAUX 

1. Convention (tto 15) de 1921 mr l'age minimum (sou
tiers et chauffeurs) adoptée par la Conférence interna
tionale du Travail à Genève, le 11 novembre 1921, 
et modifiée par la Convention de 1946 relative à la 
revision des ar ti cl es finals 

L'instrument de ratification de la Nouvelle-Zélande 
a été déposé le 26 novembre 1959. Aux termes de 
cet instrument, la Convention n'est pas applicable 
aux iles Cook (y compris Niue) et aux iles Tokelau. 
Elle est entrée en vigueur en Nouvelle-Zélande le 
26 novembre 1959. 

2. Convmtion (n° 81) de 1947 concernant l'inspection du 
travail, adoptée par la Coliférence internationale du 
Travail à Genève, le 11 juillet 1947 

L'instrument de ratification de la Nouvelle-Zélande 
a été déposé le 30 novembre 1959. Aux termes de 
cet instrument, la Convention n'est pas applicable 
aux exploitations minières ni aux entreprises de 
transport, la deuxième partie de la Convention est 
déclarée inacceptable, la Convention n'est pas appli-
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cable aux iles Tokelau, et la Nouvelle-Zélande réserve 
sa décision en ce qui concerne l'application de la 
Convention aux iles Cook (y compris Niue). La Con
vention est entrée en vigueur, à l'égard de la Nou
velle-Zélande, le 30 novembre 1960. 

3. Conventions de Gen~ve du 12 août 1949 

Les quatre Conventions ont été signées au nom 
de la Nouvelle-Zélande le 11 février 1950. Les ins
truments de ratification de la Nouvelle-Zélande ont 
été déposés le 2 mai 1959, une réserve étant formulée 
quant au paragraphe 2 de l'article 68 de la Conven-

tion relative à la protection des personnes civiles en 
temps de guerre. Ces conventions sont entrées en 
vigueur, à l'égard de la Nouvelle-Zélande, le 2 no
vembre 1959. 

4. Traité d'Etat concernant la restauration d'une Autriche 
indépendante tt démocratique, fait à Vienne le 15 mai 
1955 

L'instrument d'adhésion de la Nouvelle-Zélande a 
été déposé le 26 septembre 1959. Entré en vigueur 
à l'égard de la Nouvellc-Zébndc, le 26 septembr~ 
1959. 



PAKISTAN 

NOTE1 

Introduction 

Le Pakistan est un vieux pays mais un nouvel 
Etat. Des traditions séculaires qui lui sont propres 
sont en cours d'évolution. Grâce à de nouvelles 
expériences et à une attitude progressiste, l'année 
1959 a été marquée, dans les divers secteurs de la 
vie nationale, par l'amorce d'un comportement social 
nouveau et l'apparition de concepts réalistes en ma
tière de droits de l'homme. On trouvera ci-après un 
résumé des mesures adoptées en vue de la sauve
garde des droits de l'homme. 

1. Réforme agraire 

Des mesures concrètes ont été prises pour amé
liorer l'économie agraire du pays en vue de réaliser 
une répartition plus équitable du revenu provenant 
de la terre et d'assurer aux travailleurs des condi
tions de travail justes et favorables ainsi que la pro
tection contre le chômage. A cet égard, la promul
gation de la loi martiale n° 64 s'inscrit dans l'ensem
ble des mesures visant à créer une société progressiste, 
économiquement viable, sociablement libre et politi
quement stable2. 

2. Démocratie! de barc 

Pour donner à la population la possibilité de partici
per à la gestion administrative et de s'occuper de ses 
propres affaires, le gouvernement a adopté un système 
unique de démocraties de base, dont le principal objec
tif est d'instituer un régime démocratique que le peuple 
puisse comprendre et faire fonctionner. Le système 
est fondé sur le principe que l'exercice des droits 
démocratiques part essentiellement des échelons les 
plus bas de la société. Des conseils d'union sont 
prévus à cinq niveaux différents, à savoir les con
seils de village, les conseils de comté, les conseils 

1 Rensei~ncments obligeamment communiqués par le 
Représentant permanent du Pakistan auprès des Nations 
Unies. 

1 En vertu de la loi martiale n° 64, qui s'applique au 
Pakistan occidental et est entrée en vigueur le 7 février 
1959, nul ne peut posséder ni occuper, sauf dans certains 
cas, plus de 500 acres de terre irriguée ou plus de 1.000 
acres de terre non irriguée. Les terres en excédent devien
nent propriété de l'Etat, qui verse une indemnité; elles 
sont mises en vente ct offertes d'abord aux fermiers qui 
les cultivent puis aux personnes jugées acceptables par 
la Wtst Pakistan tand Commission créée aux termes de cette loi. 

L'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation 
ct l'agriculture a publié le texte de cette loi, et sa tra
duction française, dans le Recueil de législation- Alimen
tation et agriculture, 1959, vol. VIII, n° 1. 

de district, les conseils de région et les conseils 
consultatifs provinciaux. Des élections générales aux 
conseils d'union ont eu lieu en décembre 1959 sur la 
base du suffrage des adultes3 • 

3. Droit à l'inrtruction 

Pour éviter la commercialisation de l'éducation et 
pour la mettre à la portée de l'homme du peuple, 
le gouvernement a promulgué en janvier 1959 une 
ordonnance qui rend l'enregistrement obligatoire 
pour toutes les écoles privées en vue de les aligner 
sur les écoles publiques, qui dispensent un meilleur 
enseignement sans demander des sommes exorbi
tantes. 

4. Droitr der travailleurr 

En février 1959, le gouvernement a proclamé une 
nouvelle politique de la main-d'œuvre, fondée sur 
les conventions et recommandations de l'OIT qui 
ont été ratifiées ou approuvées par le Pakistan- et 
d'après lesquelles les employeurs doivent fournir à 
leurs employés les services minimums essentiels, de 
manière à répondre autant que possible à leurs be
soins en matière de santé, d'éducation, de loisirs, 
de logement, de salaires, etc., le but étant de per
mettre aux travailleurs de développer pleinement 
leur personnalité et de jouir de leurs droits en tant 
que citoyens libres du Pakistan. 

La loi de 1947 sur les différends du travail a été 
remplacée par une ordonnance de 1959, qui prévoit 
principalement la création de tribunaux du travail 
dans le pays. Selon la loi de 1947, le conciliateur 
devait faire rapport au gouvernement quand il ne 
parvenait pas à concilier les parties, et le gouverne
ment, à son tour, pouvait renvoyer le différend à 
un tribunal du travail institué spécialement à cet 
effet. En revancl1e, l'ordonnance de 1959 dispose qui 
si les efforts de conciliation n'ont pas abouti, le 
conciliateur doit l'indiquer dans le certificat qu'il est 
tenu de délivrer aux parties; celles-ci peuvent alors 
saisir du différend un tribunal du travail et lui de
mander de statuer4• 

S. Traitement der délinquants 

Le Good Conduct Prironers' Prohational Release Act 

s Voir ci-après des extraits de l'ordonnance de 1959 
sur les démocraties de base. 

' Le Bureau international du Travail a publié le texte 
de l'ordonnance ainsi que sa traduction française dans la 
Série llgislatiPe, 1959- Pak. 1. 
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(loi relative à la libération conditionnelle des détenus 
ayant une bonne conduite), qui est en vigueur à 
l'heure actuelle dans la province du Pakistan occi
dental, reconnait le principe fondamental selon lequel 
tous les détenus ne sont pas des criminels innés et 
ne devraient donc pas être privés d'une vie normale 
dans la communauté ou laissés en prison où ils ris
quent de se corrompre au contact de criminels in
vétérés. La loi prévoit en conséquence que les pri
sonniers de cette catégorie sont mis en probation 
après avoir subi une partie de leur peine et fait preuve 
d'assiduité et de bonne conduite. Ils sont autorisés 
à vivre au sein de la communauté où on les laisse 
presque libres et indépendants; toutefois, ils conti
nuent à faire l'objet d'une surveillance générale de 
la part des autorités et reçoivent de temps à autre 
des conseils sur le plan social et moral pendant la 
période durant laquelle ils auraient dû finir de purger 
leur peine. On cherche également à les occuper en
tièrement à un travail qui leur convienne, de pré
férence un travail analogue à celui qu'ils avaient avant 

leur détention. Ils sont également autorisés à mener 
une vie familiale normale, ce qui contribue non seule
ment à créer des conditions d'existence normales 
favorables au redressement et à la réadaptation, mais 
aussi à inculquer aux intéressés le sens du respect 
de soi et le sens des responsabilités tant vis-à-vis 
d'eux-mêmes qu'à l'égard des membres de leur fa
mille. On évite, en outre, pendant la période de 
probation, de remettre les anciens détenus dans le 
même milieu que celui qui les avait amenés à com
mettre le délit pour lequel ils ont été condamnés. 
Au contraire, on cherche à les placer dans un 
milieu nouveau et plus sain où ils puissent refaire 
leur vie. 

Ainsi donc, si le Good Conduct Prisoners' Probational 
Release Act marque un réel progrès du point de vue 
de la prévention du crime et du traitement des 
délinquants, il contribue aussi à faire bénéficier des 
droits fondamentaux de l'homme une fraction déshé
ritée de la population. 

ORDONNANCE DE 1959 SUR LES DÉMOCRATIES DE BASE 

(Ordonnance présidentielle N° 18 de 1959)1 

PARTIE 1.- INTRODUCTION 

1. Titre abr!g!, champ d'application et entrEe en vigueur. 

1) La présente ordonnance portera le titre de: 
Ordonnance de 1959 sur les démocraties de base. 

2) Elle s'applique à l'ensemble du Pakistan. 

3) Le présent article et l'article 3 entreront en 
vigueur immédi:ltement; les autres dispositions de 
l'ordonnance entreront en vigueur dans les régions 
et aux dates que le gouvernement indiquera, par 
notification au Journal officiel. 

3. Dijinitionr. 1) Dans la présente ordonnance, à 
moins d'indication contraire expresse ou ressortant 
du contexte, 

2) <c Membre désigné)) désigne un membre qui 
n'est ni un membre élu ni un membre officiel; 

15) <c Membre élu» désigne un membre qui a été 
choisi par les électeurs en vertu des dispositions de 
la préscn tc ordonnance; 

29) «Membre fonctionnaire)) désigne un membre 
appartenant à la fonction publique; 

38) <c Membre représentatif)> désigne un membre 
représentant un conseil local; 

1 l'arue dans The Gazrtte of Pakistan Extraordinary du 
27 octobre 1959. 

PARTIE II.- ZONES LOCALES 

ET CONSEILS LOCAUX 

Chapitre II.- INSTITUTION DE CONSEILS LOCAUX 

9. Conseils locaux à instituer. 1) Seront institués 
aux termes de la présente ordonnance les conseils 
locaux suivants: 

i) Un conseil d'union pour une union située en 
zone rurale, et un comité urbain pour une ville 
ou un comité d'union pour une union située en 
zone urbaine; · 

ü) Un conseil de thana pour un th:ma dans le 
Pakistan oriental, et un conseil de tahsil pour 
un tahsil dans le Pakistan occidental; 

iii) Un conseil de district pour un district, ct 

iv) Un conseil de région pour une région. 

Chapitre ITJ. -COMPOSITION DES CONSEILS LOCAUX 

11. Conseils d'union. Sous réserve des autres dis
positions du présent article, les conseils d'union com
prennent des membres désignés ct des membres élus 
dont le nombre est fixé par le Commissioncr. 

3) Le nombre total des membres désignés ne doit 
pas dépasser la moitié du nombre total des mem
bres élus. 

12. Cumit!s urbains et Cumit!s d'union. 1) Sous ré
serve des autres dispositions du présent article, les 
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comités urbains ou comités d'union comprennent des 
membres désignés et des membres élus dont le nombre 
est fixé: 

a) Par le gouvernement dans le cas des Comités 
d'union relevant de la juridiction des organismes 
municipaux ou des Conseils de cantonnement de 
Karachi, Dacca et Lahore ; et 

b) Par le Commissioner dans tous les autres cas. 

3) Le nombre total des membres désignés aux 
termes du présent article ne doit pas dépasser la 
moitié du nombre total des membres élus. 

13. Conseils de thana. 1) Sous réserve des autres 
dispositions du présent article, les conseils de thana 
comprennent des membres représentatifs ainsi que 
des membres fonctionnaires et des membres désignés 
dont le nombre est fixé par le Commissioner. 

3) Le nombre total des membres fonctionnaires 
et des membres désignés ne doit pas dépasser le 
nombre total des membres représentatifs. 

14. Conseils de tahsil. 1) Sous réserve des autres 
dispositions du présent article, les conseils de tahsil 
comprennent des membres représentatifs ainsi que 
des membres fonctionnaires et des membres désignés 
dont le nombre est fixé par le Commissioner. 

3) Le nombre total des membres fonctionnaires et 
des membres désignés ne doit pas dépasser le nombre 
total des membres représentatifs. 

15. Conseils de district. 1) Sous réserve des autres 
dispositions du présent article, les conseils de district 
comprennent des membres fonctionnaires et des 
membres désignés dont le nombre est fixé par le 
Commissioner. 

16. Conseils de r!gion. 1) Sous réserve des autres 
dispositions du présent article, les conseils de région 
comprennent des membres fonctionnaires et des 
membres désignés dont le nombre est fixé par le 
gouvernement. 

Chapitre IV.- ELECTIONS ET NOMINATIONS 

AUX CONSEILS LOCAUX 

A. -ÉLECTIONS 

18. Listes électorales. 1) Dans chaque circonscrip
tion, il est établi, de la façon prescrite, un registre 
où sont inscrits les noms des individus possédant 
les qualifications requises ct qui ne sont frappés 
d'aucune des incapacités spécifiées dans la partie I 
de la seconde annexe. 

19. Electeurs. Toute personne dont le nom figure 
sur la liste électorale, à l'exclusion de toute autre, 
aura le droit de vote lors des élections aux conseils 
d'union, aux comités urbains ou aux comités d'union 
intéressés. 

20. Membres !lus. 1) Les électeurs dont les noms 
figurent durant la période considérée sur la liste 
électorale d'une circonscription, choisissent, de la 
façon prescrite, autant de membres qu'il est prévu 
au paragraphe 2 parmi les électeurs de l'union ou 
de la ville qui possèdent les qualifications requises 
et ne sont frappés d'aucune des incapacités spécifiées 
dans la partie II de la seconde annexe. 

B.- NOMINATIONS 

21. Nomination de membres • . • 

2) En ce qui concerne la nomination de membres, 
il sera tenu compte de la capacité des personnes à 
rendre des services civiques, et également de la re
présentation des minorités et des femmes, des orga
nisations intéressées au développement agricole, in
dustriel ou communautaire et d'autres intérêts spé
ciaux présentant une importance pour la zone locale. 

SECONDE ANNEXE 

QQALIFICATIONS ET INCAPACITÉS 

DES ÉLECTEURS ET DES MEMBRES 

Partie 1 - SJ!!.alifications et incapacit!s des !lecteurs 

[Voir article 18 1)] 

1. SJ!!.alifications des !lecteurs. Peut être électeur 
quiconque: 

a) Est citoyen pakistanais; 

b) Est âgé de 21 ans accomplis au ter janvier de 
l'année où commence la préparation ou la revi
sion de la liste électorale ; 

c) Réside dans la ville ou l'union depuis six mois au 
moins au ter janvier de l'année où commence la pré
paration ou la revision de la liste électorale; et 

d) N'est frappé d'aucune incapacité électorale. 

Explication: Une personne est réputée résider dans 
une ville ou une union si elle y a sa résidence habi
tuelle, ou y est propriétaire ou possesseur d'une 
maison d'habitation. 

Toutefois, toute personne occupant une fonction 
publique ou employée au service du gouvernement 
est réputée durant la période pendant laquelle elle 
occupe ces fonctions ou est ainsi employée dans la 
ville ou l'union où elle aurait effectivement résidé 
si elle n'avait pas occupé cette fonction ou été ainsi 
employée. 

2. Incapacit!s !lectorales. Est privé du droit de vote 
quiconque: 

a) Est f..1iblc d'esprit et a été reconnu tel par un 
tribunal compétent, 
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b) A été condamné pour une infraction, des manœu
vres frauduleuses ou illicites relatives aux élec
tions, ou a été reconnu coupable d'une telle in
fraction ou de telles manœuvres dans une pro
cédure au cours de laquelle la validité ou la régu
larité d'une élection a été contestée, à moins que 
cinq ans, ou toute période que le gouvernement 
pourra préciser à cet effet par notification au 
Journal officiel ne sc soient écoulés depuis la date 
de la décision ou de la fin de la sentence, si une 
condamnation a été prononcée. 

Partie U. - ~alifications et incapacités des candidats 
et des membres 

[Voir les articles 20 1) et 25 2)] 

1. ~alifications des candidats. Peut être élue mem
bre d'un conseil d'union ou d'un comité urbain ou 
d'union, toute personne âgée de 25 ans accomplis 
au ter janvier précédant l'élection dont le nom figure 
durant la période considérée sur la liste électorale 
de la ville ou de l'union intéressée et qui n'est pas 
frappée d'une des incapacités spécifiées dans la partie I. 

2. Incapacités des candidats. Ne peut être membre 
d'un conseil local ou candidat à un conseil local 
quiconque: 

a) A cessé d'être citoyen pakistanais ou a acquis 
de son plein gré la citoyenneté d'un Etat étranger 

ou a prêté serment d'allégeance ou de fidélité à 
un Etat étranger; 

b) A été déclaré en faillite et n'a pas été réhabilité; 

c) A dû souscrire un engagement en vertu de l'arti
cle 110 du Code de procédure criminelle de 1898 
(Acte V de 1898) ou, sur inculpation pour con
duite immorale, a été condamné à une peine 
d'emprisonnement d'au moins six mois, à moins 
que cinq ans, ou un délai plus court que le gou
vernement pourra préciser à cet effet, par noti
fication au Journal officiel, ne se soient écoulés 
à dater du jour où expire l'engagement ou du jour 
où se termine la sentence suivant le cas; 

d) Est fonctionnaire rémunéré à plein temps au ser
vice du gouvernement, d'une entreprise de 
service public, d'un conseil local, d'un organisme 
local où de toute autre autorité locale; 

e) A passé contrat pour accomplir un travail ou 
fournir des marchandises au conseil d'union ou au 
comité urbain ou d'union intéressé, ou a un in
térêt pécuniaire quelconque dans les affaires de 
l'un ou de l'autre; 

f) A été déclaré inéligible à un organisme électif aux 
termes de l'ordonnance sur les organismes électifs 
(inéligibilités) de 1959 (ordonnance présidentielle 
n° 13 de 1959) ou aux termes de toute autre loi 
en vigueur pendant la période considérée. 
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LOI No 25 PORTANT APPROBATION DU CODE ÉLECTORAL 

du 30 janvier 19581 

TITRE I 

CHAPITRE UNIQ!JE 

Article unique. Le Code électoral ci-après est ap
prouvé. 

TITRE il 
LE SUFFRAGE 

Chapitre 1- Généralités 

Article 1. Tout citoyen de plein exercice a le droit 
et le devoir de voter et il est tenu de remplir les 
formalités préalables au vote, conformément aux dis

. positions de la présente loi. 

Article 2. Le vote est un acte personnel et libre' 
qui est accompli dans des conditions d'égalité par 
tout citoyen : le suffrage est direct, le scrutin est 
secret et inconditionnel. Les restrictions ou les réser
ves consignées sur un bulletin de vote sont nulles, 
mais n'affectent pas la validité du bulletin. 

Article 4. Le citoyen qui, sans motif légal, se dis
pense de remplir son devoir électoral dans une ou 
plusieurs des élections populaires prévues par la loi, 
ne pourra remplir aucune fonction publique et, s'il 
en remplit déjà une, en sera destitué. Il ne pourra 
pas passer de contrat avec le gouvernement, avec 
les. municipalités, ou avec des organismes autonomes 
ou semi-autonomes de l'Etat, que ce soit directement 
ou par personne interposée. Il ne pourra se réhabili
ter qu'en votant dans une élection ultérieure. 

Article 5. Sera considéré comme motif légal de ne 
pas participer à des élections populaires, l'un quel
conque des motifs suivants, à condition qu'il soit 
dûment invoqué devant le tribunal électoral: 

a) Absence hors du pays; 

b) Empêchement physique; 

c) Maladie grave d'un des membres de la famille; 

d) Absence fortuite hors du district, quand il s'agit 
d'élections municipales; 

e) Cas de force majeure dûment prouvé. 

Article 6. Ne pourront exercer leur droit électoral: 

1) Ceux qui, par une décision définitive, ont été 
déchus de leurs droits civiques ou privés de l'exer
cice du droit de vote; 

1 Publié dans la Gaceta Oficial n° 13485, du 8 mars 1958. 
Traduction établie par le Secrétariat des Nations Unies. 

2) Ceux qui sont en train de purger une peine pri
vative de liberté; 

3) Ceux contre qui une instance pénale est en cours 
en raison d'une inculpation pour un délit dont 
la nature ne permet pas la mise en liberté pro
visoire, et 

4) Ceux qui sont sous le coup d'une interdiction 
judiciaire. 

Article 7. Sont interdits: 

a) L'appui officiel, direct ou indirect, en faveur des 
candidats aux fonctions attribuées par voie d'élec
tion populaire, alors même que les moyens em
ployés à cette fin seraient cachés. 

b) Les activités de propagande et d'affiliation parti
sanes dans les administrations publiques ; 

c) Le fait de demander à des fonctionnaires publics 
des cotisations ou des contributions à des fins 
politiques, même si elles sont considérées comme 
volontaires; 

d) Tout acte qui empêcherait ou aiderait à empêcher 
un citoyen d'obtenir, de garder ou de présenter 
en personne sa carte d'identité. 

Chapitre II. - Conditions requises pour être électeur 
et être élu 

Article 9. Sont électeurs les citoyens de plein 
exercice qui ont obtenu leur carte d'identité per
sonnelle et qui sont inscrits sur les listes électorales 
et sur le registre des électeurs, et, pour les élections 
aux postes de conseillers, les étrangers qui remplis
sent les conditions prévues à l'article 192 de la Cons
titution. 

Article 10. Sont éligibles aux fonctions attribuées 
par voie d'élection populaire les citoyens de plein 
exercice qui remplissent les conditions prévues pour 
chacun des cas suivants: 

a) Pour être président ou vice-président de la Répu
blique, il faut être Panaméen de naissance et avoir 
au moins 35 ans révolus le jour de l'entrée en 
fonctions; 
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b) Pour être député à l'Assemblée nationale, il faut 
avoir 25 ans révolus au jour de l'installation de 
l'Assemblée nationale; 

c) Pour être conseiller, il faut être domicilié dans 
le district, et, pour les étrangers, répondre aux 
dispositions de l'article 192 de la Constitution. 
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Article 11. Ne sont pas éligibles aux charges pu
bliques ci-après : 

a) Président et vice-président de la République, les 
citoyens visés par les dispositions des articles 151 
(deuxième paragraphe), 153 et 154 de la Cons
titution; 

b) Député principal ou suppléant à l'Assemblée na
tionale, les citoyens qui auraient exercé, au cours 
des six mois qui ont précédé la date des élections, 
des fonctions leur donnant autorité et pouvoir 
dans la circonscription où ils sont candidats; 

c) Conseiller principal ou suppléant, les citoyens qui 
auraient exercé, au cours des six mois qui ont 
précédé la date des élections, des fonctions leur 
donnant autorité et pouvoir dans la circonscrip
tion où ils sont candidats. 

TITRE Ill 

PARTIS POLITIQ!}ES 

Chapitre 1. - G!n!ralitfr 

Article 12. Un parti politique est une association 
de citoyens jouissant de leurs droits politiques qui, 
réunis conformément aux dispositions du présent 
Code, se proposent de solliciter les suffrages popu
laires, dans les conditions déterminées par la Cons
titution et la loi, et de contribuer par voie de 
discussion publique, à la solution des problèmes 
nationaux. 

Article 13. Tous les citoyens qui jouissent pleine
ment de leurs droits politiques ont la capacité juri
dique de former en toute liberté des partis politi
ques ou d'y adhérer. 

Article 14. Sont interdits la constitution, b re
connaissance légale ct le fonctionnement de tout parti 
tendant à détruire, directement ou indirectement, 
la forme démocratique du gouvernement; sont égale
ment interdits les partis dont l'organisation serait 
fondée sur le sexe, la race, ou la religion, ainsi que 
les partis dont la désignation comporterait des allu
sions à une personne ou les noms de personnes vi
vantes ou mortes. Le tribunal électoral rcli.Iscr3 l'en
registrement des partis politiques dont la constitu
tion est entachée de ces vices, ou n'en reconnaîtra 
p3s l'existence lég:~lc. 

Article 15. Les partis politiques existants ct léga
lement reconnus au moment de l'entrée en vigueur 
de b présente loi seront soumis, pour cc qui est 
de leur st:ttut juridique, à la loi en vigueur 3U mo
ment de leur fond:ttion, ct ne cesseront d'exister que 
p:tr dissolution volont:tire ou par fusion 3\'ec d':mtres 
p3rtis ou lorsque, Ju cours d'une élection, les sutlr:t
gcs de leurs :~dhércnts seront inférieurs nu chitfrc 
exigé p:tr b présente loi pour l'cnregi~trcnll'nt des 
p3rtis. 

Chapitre II.- Régime interne 

Article 18. Les partis nationaux :turont le droit 
de présenter des candid:~ts à tous les postes attribués 
par voie d'élection populaire et les partis municipaux 
auront le droit de présenter des candidats aux postes 
de conseiller. 

Chapitre III. - Formation et rtcolmaiuance des partis 

Article 25. Tout groupe de personnes ayant la 
pleine jouissance de leurs droits politiques peut 
entreprendre de fi>rmer un parti politique; les inté
ressés doivent en aviser le tribun:tl électoral p:~r une 
requ&tc signée par cinq d'entre eux au moins. Cette 
requête doit indiquer le nom des fondateurs, le 
numéro de leur carte d'identité, :1insi que le nom 
du parti, son emblème, sa décbration de principes 
ct d'objectif.~, ses statuts prm·isoircs, son projet de 
progr:unmc ct la liste des membre> Ju bureau pro
visoire. 

Article 26. I.e jour o\1 il rcce\'r:t cette requête, le · 
tribun:tl électoral fcr3 publier un avis pour que, dans 
un débi qui ne dépassera pas huit joms, les citoyens 
ou les organismes qui croiraient :n·oir de bonnes 
raisons de le f.1irc, sc pré~cn ten t pour élever des ob
jections contre bditc requ&tc. L'avis sera affiché 
pcmbnt trois jours à b porte du Bureau ct paraitra 
pendant troi~ jours con,écutif.s dans un quotidien de 
la capit:IIe ct, s'il en cxisrc, d.ul'; un quotidien de 
la localité ol1 b direction du p:uti :1 l'intention de 
fixer son siège ou dans un quotidien de la c:1pit:1le 
de b pro1·incc. 

Article 27. D.ms les cinq jours qui suivront l'expi
ration du dé bi indiqué ci-<.h:s~u~. le tribunal élcctor:1l 
sc prononcera sur les objections qui :Juraient été 
présentées, ct rl'fuscr.1 ou :JcwnlcrJ l'autorisation 
dcm:tndéc. 

Si le tribun:~! estime l'objection f<mtlée à cause 
d'une identité de nom, d'cmbli:me, Je devise, de 
slogan ou de sigle ou à cause d'une similitude qu~ 
pourr:tit crl-er une confusion :t\'CC un autre paru 
déj!\ inscrit, il prendra une décision motivée qu'il 
communiquer:! :IIlX 3Utcurs de b requête, d:tns les 
meilleurs dé bis, pour qu'ils prennent les mesures 
correctives nécc~c;Jircs. 

En C3S de présentation le 1111~nw jour ou ;\ moins 
de 4R heures d'internlle de drux IHI plusieurs re
quêtes en Ylie de b eré;Hion d'un p;Hti qui aurait 
les mêmrs nom, cmhlèmr, dni,r, ~loh:tn ou sigle, 
le tribun:~! tiret oral frr.1 çomp;u:lit re les :mtcurs des 
requêtes pour qu'ih f.1 ~srnt nloir lrurs nrgumcnt.s 
3U cours d'unc entrevue qui aur.t lieu entre le trOI· 
sièmc ct le rinqui~mc jour 11ui ~uinont b réc~ptio~ 
des rrqut·trs. I.e tribunal :tp!Hl:cirr.t en toute liberte 
lesdits aq.~ument~ ct ticndr;t comptr, l'Il outre, des 
:mtl-rrdrnts ct des nrtiYÎil:s politiques des g;o~1pcs 
présentant les requêtes ct il rrndr.t une dcctsioll 
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motivée. Les groupes dont la demande aurait été 
repoussée pourront demander l'enregistrement d'un 
autre parti avec un nom, un emblème, une devise, 
un slogan et un sigle différents. 

Article 28. Une fois les objections réfutées et les 
erreurs éventuelles corrigées, et s'il a été satisfait à 
toutes les obligations prévues par la loi, le tribunal 
prendra une décision motivée dans laquelle il accor
dera l'autorisation de commencer les inscriptions et 
il reconnaitra comme représentants et responsables 
les membres du comité ou de l'assemblée prépara
toire. La décision du tribunal comportera l'enregistre
ment provisoire du nouveau parti. 

Article 29. Dans un délai de six mois au plus à 
compter de l'enregistrement provisoire, le comité 
ou l'assemblée préparatoire devra créer les organis
mes nécessaires et convoquer un congrès, une con
vention ou une assemblée constituante, qui sera na
tionale ou municipale suivant le champ d'action du 
parti. Le congrès ou la convention arrêtera de façon 
définitive le nom, l'emblème, les principes, les buts, 
les statuts, le programme, et autres détails d'organisa
tion du parti ct il élira les membres du comité directeur. 

Article 30. Lorsque la convention aura achevé ses 
travaux, le parti, par l'intermédiaire de son repré
sentant autorisé, demandera au tribunal électoral 
l'autorisation de commencer à recueillir les inscrip
tions de ses adhérents. Cette requête devra être 
accompagnée d'un exemplaire de l'acte final de la 
convention, signé par tous les membres du Bureau 
ainsi que de l'exposé de la doctrine du parti, de 
son programme et de ses statuts certifié exact par 
le secrétaire du comité directeur. 

Article 31. Le tribunal électoral étudiera la de
mande ct, dans les huit jours qui suivent la date 
de sa réception, s'il voit qu'elle est conforme à la 
loi, il rendra une décision motivée déclarant ouverte 
la période d'inscriptions et donnera des instructions 
dans tous les districts aux fonctionnaires chargés des 
inscriptions pour qu'ils accordent au parti la pro
tection et les facilités que lui reconnaît la loi. 

Si le tribunal trouve dans cette demande des vices 
de forme, il accordera un délai de quinze jours pour 
qu'il y soit remédié. S'il juge que la doctrine, le 
programme ct les statuts du parti ne sont pas con
formes aux principes de la constitution ct de la loi, 
il refusera l'autorisation de procéder aux inscriptions. 

Article 32. Les inscriptions auront lieu dans tous 
les districts du territoire national s'il s'agit d'un 
parti national, ou dans un seul district s'il s'agit 
d'un parti municipal. 

S'il s'agit d'un p:~rti n:1tional, le nombre des adhé
rents ne devra pas être inférieur à 2l pour 100 de 
la population totale de la République, sur la base 
du dernier recensement officiel immédiatement anté
rieur à l'enregistrement du parti. S'il s'agit d'un parti 
municipal, le nombre de ses adhérents ne devra pas 

être inférieur à 2! pour 100 de la population du 
district, sur la base du dernier recensement officiel 
immédiatement antérieur à l'enregistrement du parti. 
Aux fins du présent paragraphe, le nombre des 
membres ne devra en aucun cas être inférieur à 100. 

Article 33. Les partis politiques devront compter 
cinq adhérents au moins dans chaque district où ils 
exercent leurs activités, et ils devront avoir, dans 
chacun de ces districts, une organisation complète. 

Article 37. Tant que les listes d'inscription à un 
parti sont ouvertes ct jusqu'au troisième jour après 
la clôture de ces listes, tout citoyen ou représentant 
d'un parti peut contester une affiliation pour le 
motif suivant: 

a) La personne inscrite n'existe pas ou l'identité 
fournie est fausse ; 

b) La personne dont l'affiliation est contestée s'est 
inscrite à un autre parti pendant la période élec
torale en cours ; et 

c) La personne inscrite ne jouit pas de ses droits 
de citoyenneté. 

Le fonctionnaire chargé des inscriptions consignera 
la contestation et aura un délai de trois jours pour 
procéder à une enquête et prendre une décision 
après audition préalable des parties. Si la contesta
tion s'avère fondée, il annulera l'inscription par une 
note qui sera portée dans la partie réservée aux 
<<observations)) sur les deux subdivisions de la feuille. 
Si la contestation est rejetée, celui qui l'a formulée 
pourra faire appel devant le tribunal électoral. 

En aucun cas ces formalités n'interrompront le 
cours des affiliations. 

Article 38. Le tribunal électoral peut, à tout mo
ment, pendant les 30 jours qui suivent la clôture 
des listes d'inscription, enquêter sur les cas litigieux 
et les trancher. Pour ce faire, il pourra déléguer des 
fonctionnaires relevant de sa compétence pour qu'ils 
effectuent les enquêtes nécessaires afin d'établir la 
véracité ou la validité des accusations. Il pourra 
également recevoir des témoignages et rassembler 
des preuves par les moyens les plus rapides et les 
plus efficaces. 

Article 39. Le jour où le représentant légal d'un 
parti demandera la clôture des inscriptions dans un 
district, le fonctionnaire chargé des inscriptions an
nulera les parties non utilisées du registre et signera 
avec ledit représentant un procès-verbal en bonne 
et due forme. Lorsque le délai prévu à l'article 37 
pour les contestations viendra à expiration, le fonc
tionnaire disposera de trois jours supplémentaires 
pour statuer sur lesdites contestations. En l'absence 
de contestations ou lorsque les contestations auront 
été réglées, le fonctionnaire, après avoir transcrit S:J 

décision à l'endroit prévu à cet effet, détachera la 
partie amovible des feuilles utilisées, et les donnera, 
contre reçu, au représentant du parti intéressé. Cela 



226 PANAMA 

fait, le fonctionnaire remettra les registres au tribunal 
électoral avec une note où il mentionnera les recours 
qui n'ont pas encore fait l'objet d'une décision, le 
tout sous pli recommandé. 

Article 40. Dans les 30 jours qui suivront la clô
ture des inscriptions, le comité directeur du parti 
rassemblera toutes les inscriptions recueillies dans 
la République, la province ou le district, suivant le 
cas, et les remettra au tribunal électoral avec un 
mémoire dans lequel il indiquera le nombre d'ins
criptions recueillies ct demandera que le parti soit 
déclaré légalement constitué ct que l'on procède à 
son enregistrement définitif. 

Article 41. Lorsqu'il aura reçu le mémoire men
tionné à l'article qui précède, le tribunal électoral 
étudiera le dossier et s'il constate que les conditions 
légales sont remplies, il rendra une ordonnance re
connaissant l'existence légale du parti et ordonnant 
son inscription définitive au registre correspondant, 
cinq jours au plus tard après avoir reçu ledit dossier. 

Article 42. Tout citoyen est libre de s'inscrire au 
parti de son choix, mais il ne peut le f:lirc qu'une 
seule fois pendant une même période période électo
rale. Pour s'inscrire, il sc présentera en personne 
devant le fonctionnaire municipal clmgé des inscrip
tions dans le district où il réside, présentera sa carte 
d'identité et fournira tous les renseignements néces
saires pour l'inscription. 

Chapitre Il-'.- Coalitiou et fuiion dt partis 

Article 46. Les partis peuvent former des allian
ces temporaires avec d'autres partis sans modifier 
leur organisation intérieure ou fusionner entre eux 
en renonçant à leurs propres statuts. La décision 
sera prise au cours d'une réunion spéciale du comité 
directeur de chaque parti qui adoptera, à la majorité 
absolue de ses membres, des résolutions dans lesquelles 
seront exposés les mati(~, les buts ct les conditions 
de l'alliance ou de la fusion. 

Dans le premier cas, la résolution prévoira la créa
tion de comités qui diregcront ct représenteront 
conjointement les partis alliés, sans que le fonction
nement des organismes propres à chaque p:lrti en 
soit pour autant modifié. 

Dans le second cas, la résolution prévoira la dis
solution de chacun des partis ayant fusionné. 

1 , 1 • . , ,cs rcso utmns seront commumquccs sur copie 
certifiée au tribunal électoral; si celui-ci estime que 
le~ conditions ~révu:s p;r b Constitution l"t par la 
!01 sont rcmphcs, 1l lh:clarcra ksditcs résolutions 
légalement valides ct ordonnera que soient port(x·s 
sur le registre des partis le.~ mentions pertinentes. 

.'lrticle 47. Les partis municipaux ne pourront 
s'allier ou s'unir qu'avec des partis municipaux de 
leu~ propre circonscription, ainsi qu'avec des p:utis 
nauonaux. 

Chapitre V. - Disparition et dissolution der partir 

Ar:r
1
·c!e .48. Les partis politiques ayant obtenu dans 

une e ectmn un total de voix inférieur au nomb 
d' dh, . ' ,.1 . re 

a .de;e?ts cx1ge pour qu 1 s so1ent reconnus seront 
cons1 cres comme ayant cessé d'exister. 

Le tribunal rendra une ordonnance à cette fin dans 
un délai de 30 jours à compter de la fin de la période 
électorale. 

Un parti qui a cessé d'exister légalement pourra 
demander à être enregistré provisoirement au début 
de la période d'inscriptions suivante, et s'il fait la 
preuve que ses activités continuent, il aura la pré
férence sur tout parti qui demandera à être enregistré 
sous le même nom. 

Article 49. L:l dissolution d'un parti politiquedoit 
être décidée à la majorité absolue du comité directeur 
du parti au moyen d'une résolution motivée. Un 
exemplaire du compte rendu dc la séance au cours 
de laquelle la dissolution a été décidée, qui aura été 
signé par tous les membres participants, sera envoyé 
au tribunal électoral. A la vue de ce document, le 
tribunal déclarera que cc parti a cessé d'exister et 
procédera à sa radiation du registre des partis. 

Cb:zpitre VI.- Actes publics et propagande 

Article 50. Les p:trtis politiques peuvent, dans les 
conditions prévues par la loi, tenir des réunions en 
plein air ou sous un toit, ct org:~niser des défilés, 
manifestations ct autres actes de propagande. La 
notification à l'autorité compétente sera signée par 
la personne lubilitéc à représenter légalement le parti 
dans le district. 

• ..Jrticle 51. Tous les partis légalement enregistrés 
auront le droit d'utiliser les lieux ct voies publics 
pour leurs activités licites. 

• ..Jrtidr 52. Les dirigeants des partis nationaux, 
provinciaux ct municipaux ne pourront être arrêtés 
pendant les réunions publiques au cours desquelles 
ils auraient f1it des déclarations calomnieuses, diffa. 
matoires ou irrespectueuses à l'égard des fonction· 
naircs publics. En pareil cas, le représentant de 
l'autorité publique sc bornera à convoquer l'auteur 
de ces déclarations pour qu'il sc présente en per
sonne le lendemain devant le fonctionnaire compé
tent, pendant les heures ouvrables, afin de répondre 
des ckarges qui 1X:scnt sur lui. 

Articlt 53. lxs autorités ou les fonctionnaires pu· 
blies s'occupant de questions concernant l'activité 
des p:trtis politiques ct la liberté de réunion ct d'ex
pression, consulteront au préalable le tribunal élec
toral au sujet des rt:glcmcnts ct des mesures qu'ils 
sc proposent d'adopter . 

.·Jrtidt 55. Il est interdit,;\ l'intérieur des adminis
trations publiques, de faire de la propag:mde politi
que, d'Jccrocher ou de fixer aux murs ou sur les 
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meubles des portraits de candidats ou des emblèmes 
et drapeaux de partis, de signer ou de faire circuler 
des écrits favorables ou hostiles à des partis ou à 
des candidats, et de réclamer ou de percevoir de 
l'argent ou des valeurs pour subvenir aux besoins 
d'un parti ou d'un candidat. Le fonctionnaire public 
qui contreviendrait à ces dispositions pourra être 
destitué. 

Chapitre VIII. - Candidatures 

Article 58. Seuls les partis politiques légalement 
constitués peuvent présenter des candidats aux fonc
tions attribuées par voie d'élection populaire. 

Article 61. Deux ou plusieurs partis ne pourront 
inscrire sur leurs listes une même personne, sauf en 
cas d'accord exprès conclu conformément à l'article 46. 

TITRE VII 
OPÉRATIONS ÉLECTORALES 

Chapitre II.- Maintien de l'ordre public 
pendant les opérations de vote 

Article 162. La concentration de forces publiques, 
la présence de groupes armés, le port d'armes osten
sible ou les rassemblements de personnes sont inter
dits les jours de vote à l'intérieur de l'enceinte élec
torale et sur ses abords immédiats dans un rayon 
de 100 mètres. 

Article 165. Pendant les heures de vote, aucun 
électeur ne sera arrêté ou détenu ni forcé de comparai
tre devant les autorités ou les fonctionnaires publics 
pour des motifs d'ordre civil ou criminel ou pour 
des vérifications policières, sans qu'on lui ait aupa
ravant permis de voter. 

Article 168. Le droit pour les citoyens de se dé
placer les jours d'élection à l'intérieur de leur district 
respectif par la voie terrestre, maritime ou aérienne 
ne peut être limité. Les électeurs peuvent se réunir 
dans des endroits déterminés pour recevoir des ins
tructions, manger, ou écouter des discours et des 
conférences sans que l'on puisse leur interdire de se 
déplacer comme bon leur semble à l'intérieur du 
district, à condition que de telles réunions ne para
lysent pas ou ne gênent pas la circulation, et que 
les réunions des divers partis politiques ne se tien
nent pas trop près les unes des autres. 

Chapitre V. - Vote 

Article 183. Le vote sera secret. 

TITRE XII 

DISPOSITIONS DIVERSES 

Article 291. Les partis ayant une existence légale 
au moment de l'entrée en vigueur de la présente 
loi conserveront leur statut juridique sans avoir à 
remplir les formalités d'enregistrement prévues au 
chapitre lli du titre III du présent Code. 
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NOTE1 

1. LÉGISLATION 

1. Droit à une nationalité 

Il convient d'appeler l'attention sur le décret royal 
du 22 juillet 1959, concernant l'autorisation générale 
d'entrer dans la fonction publique d'un certain nom
bre de pays d'immigration (Acts, Orders and Decrees, 
1959, n° 262). Il est dit dans le préambule de ce 
décret que <<des mesures seront prises pour empêcher 
que les ressortissants néerlandais, qu'ils soient ori
ginaires des Pays-Bas ou non, ne perdent leur natio
nalité en entrant, avant d'acquérir une nouvelle na
tionalité, au service du gouvernement d'un pays où 
les ressortissants néerlandais ont émigré en grand 
nombre. Ce décret empêche que le nombre des apa
trides n'augmente inutilement, ce qui est conforme 
à l'esprit de l'article 15 de la Déclaration universelle 
des droits de l'homme, dont le but est de protéger 
les individus contre une privation arbitraire de leur 
nationalité. 

2. Liberté de pemée 

La loi du 23 septembre 1959, modifiant la loi sur 
les obsèques, complète dans une certaine mesure les 
dispositions existantes et facilite l'exécution de la 
volonté de quiconque souhaite que ses restes soient 
incinérés (Acts, Orders and Decrm, 1959, no 342). 

Ainsi, par exemple, l'incinération peut maintenant 
avoir lieu en l'absence de la déclaration écrite requise 
par la loi, lorsque le tribunal de canton dans le ressort 
duquel le défunt est décédé rend, sur demande, une 
ordonnance attestant qu'à la suite de l'enquête qui 
a été effectuée, il a acquis la conviction que le défunt 
avait exprimé le va:u d'être incinéré et qu'il n'y a 
pas de raison de supposer qu'il avait ultérieurement 
changé d'avis. Cette ordonnance ne peut faire l'objet 
d'aucun recours. Cette modification ainsi que d'autres 
favorisent le droit à la liberté de pensée et ses appli
cations pratiques, dans la mesure où l'incinération 
doit être considérée comme traduisant les convic
tions du défunt ou professées dans les milieux qu'il 
fréquentait. 

3. Sécurité du trarail 

Il convient de signaler la loi du 19 février 1959 
(Statuubook, n° 56) complétant la loi de 1934 sur la 

1 Note obli!;eamment communiquée par le Représen
tant permanent des Pays-Bas auprès de I'Or!;anisation des 
Nations Unies. 

sécurité et la loi Stevedoring par des dispositions 
concernant la prophylaxie dans les fabriques et ate
liers (dite loi relative aux services d'hygiène dans 
les établissements industriels) ainsi que le décret 
royal du 13 janvier 1959, modifiant le décret sur la 
sécurité du travail agricole en ce qui concerne la 
prévention des accidents causés par le maniement 
des tracteurs agricoles. 

4. Sécurité sociale 

La loi sur les survivants 2 est entrée en vigueur 
en 1959: elle s'applique à tous les résidents de plus 
de 15 ans. Cette loi prévoit le versement de pensions 
ou d'allocations temporaires aux veuves et de pen
sions aux orphelins de père et de mère. 

D'une manière générale, ont droit à une pension 
toutes les veuves de moins de 65 ans qui, au moment 
du décès de leur conjoint, ne pouvaient être consi
dérées comme capables de se procurer un revenu 
par leur travail. 

Les versements ainsi effectués sont, de même que 
les pensions de vieillesse, maintenus à une valeur 
stable par une indexation sur les salaires en vertu 
de la loi sur l'assurance-vieillesse générale. 

II. DÉCISION JUDICIAIRE 

Liberté d'expression 

La Cour suprême des Pays-Bas a récemment rendu 
une décision sur la vente de livres de poche par 
un buraliste ne possédant pas la patente exigée par 
l'ordonnance sur les patentes pour le commerce de 
la librairie. La Cour suprême a estimé, notamment, 
que le commerce de la librairie favorise la liberté 
d'expression garantie par l'article 7 de la Constitu
tion néerlandaise et qu'un règlement exigeant une 
patente pour exercer ce commerce gênerait le libraire 
dans son action d'encouragement de la liberté d'ex
pression. La Cour a par conséquent décidé que l'or
donnance dont il s'agit n'avait pas force obligatoire. 
Cette décision est d'une grande importance pour le 
respect effectif, dans la pratique, du droit à la liberté 
d'opinion ct d'expression, proclamé à l'article 19 de 

1 Des traductions de cette loi en anglais ct français 
ont été publiées par le Bureau international du Travail 
sous la cote Série /!girlatire, 1959 - P.B. 3. 
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la Déclaration universelle, qui implique le droit de 
chercher, de recevoir et de répandre les informations 
et les idées par quelque moyen d'expression que 
ce soit. 

Il convient de signaler que le conseiller juridique 
près la Cour suprême a exprimé l'avis que l'ordon
nance était en conflit avec la Convention européenne 
de sauvegarde des droits de l'homme ; cette conven
tion est entrée en vigueur le 31 août 1954, en ce 
qui concerne les Pays-Bas. 

Aux termes de l'article 66 de la Constitution, les 
règlements en vigueur dans le Royaume ne sont pas 
applicables si leur application est incompatible avec 
des accords conclus avant ou après leur adoption. 
La Cour suprême n'a pas retenu l'argument présenté 
par le conseiller juridique, mais a fondé sa décision 
sur l'article 7 de la Constitution. 

III. ORDONNANCE ADMINISTRATIVE 

Libert! de l'information 

En septembre 1959, le Secrétaire d'Etat à l'éduca
tion, aux arts et aux sciences, en vertu du pouvoir 
conféré au Ministre de l'éducation, des arts et des 
sciences par l'article 32 du décret sur la télévision, 
a annulé une décision du Conseil de la Nederlandse 
Televisie Stichting (Fondation néerlandaise pour la 
télévision) conférant à l'Agence d'information des 
Pays-Bas (Algemeen Nederlands Persbureau) le droit ex
clusif de prendre des photographies à l'intérieur des 
studios de télévision. Cette décision a été jugée con
traire à l'intérêt public, étant donné qu'il était très 
important que le public ait connaissance d'informa
tions aussi diverses que possible concernant un moyen 
d'information des masses aussi influent que la télé
vision, dont l'exploitation était assurée par les deniers 
publics. 



PÉROU 

LOI DU 25 FÉVRIER 1959 INSTITUANT LE DÉLIT D'ABANDON DE FAMILLE1 

Article premier. Qgiconque, ayant l'obligation de 
verser des aliments à un mineur de 18 ans qui est 
sous sa puissance paternelle, sous sa tutelle ou de 
quelque autre manière à sa charge, ou à un ascendant 
invalide ou nécessiteux ou encore à un conjoint 
indigent, si la séparation de corps n'a pas été 
prononcée contre lui, se soustraira volontairement à 
ladite obligation, sera condamné à l'emprisonnement 
pour un mois au moins ct deux ans au plus ou à une 
amende de 600 à 10.000 sols, sans préjudice de l'exé
cution de son obligation alimentaire. 

Il sera passible de six ans d'emprisonnement, au 
maximum, si l'abandon de famille cause directement 
un dommage grave à la personne abandonnée, ou 
sa mort. 

Les amendes perçues à ce titre seront consacrées 
à la création ct à l'entretien de foyers pour mineurs. 
Ces fonds seront déposés à un compte spécial ouvert 
à la Caisse des dépôts ct consignations et libellé 
(<foyers de mineurs l). 

Article 2. Qgiconque sc soustrait, sans motif va
lable, à son obligation alimentaire envers la femme 
enceinte de ses œuvres avec laquelle il vit en concu
binage notoire sera condamné à l'emprisonnement 
pour un mois au moins et un an au plus ou à une 
amende de 600 à 5.000 sols. 

Arti& 3. Celui qui, en vue de se soustraire à son 
obligation alimentaire, abandonne un mineur dans 
une maison d'enfants trouvés ou autre établissement 
analogue, ou le livre à un tiers aux fins d'exploita
tion, sera puni de prison pour un mois au moins 
et un an au plus. 

1 Texte obligeamment fourni par le Ministre des rcla· 
tions extérieures du Pérou. Traduction du Secrétariat des 
Nations Unies. 

Article 4. Le droit de déposer une plainte relative 
aux délits mentionnés dans les articles ci-dessus ap
partient aux personnes énumérées au deuxième para
graphe de l'article 75 du Code de procédure pénale, 
ainsi qu'aux directeurs des établissements mentionnés 
à l'article 3 ou à la personne responsable du mineur. 

Article 5. Pour que puisse être déposée une plainte 
dans les cas prévus à l'article premier, il faut qu'une 
décision ordonnant le versement provisoire des ali
ments ait été prononcée ou qu'un jugement ait été 
rendu; il faut d'autre part que le débiteur d'aliments, 
après avoir reçu une injonction, se soustraie à son 
obligation ou que, de connivence avec un tiers, il 
simule un autre procès en matière d'aliments, ou 
encore qu'il renonce à son travail ou l'alxmdonne par 
malveillance. 

Dans ces cas, est compétent le juge du lieu où 
se déroule le procès civil. 

Article 6. Dans les cas signalés à l'article précé
dent et s'agissant toujours de la non-exécution de 
l'obligation de verser des aliments, le procès prendra 
fin si le demandeur se désiste, pourvu que ce dernier 
soit une personne douée de la capacité juridique; 
la peine sera remise si l'inculpé effectue les verse
ments arriérés et donne, quant aux versements fu
turs, une garantie qui apparaisse satisf:1isante au juge. 

Dans les délits d'abandon de famille, la mise en 
liberté provisoire sous caution sera accordée à con
dition que le débiteur d'aliments exécute la décision 
concernant le versement provisoire ou, en cas de 
condamnation, s'acquitte de tous les paiements dus. 

Si l'intéressé manque de nouveau à son obligation 
alimentaire, ce bénéfice, de même que ceux prévus 
au Code de procédure pénale, lui sera retiré. Si l'in
culpé s'acquitte de ladite obligation, il bénéficiera 
du sursis. 
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LOI CONTRE LES ACTIVITÉS SUBVERSNES 

Loi N° 1700 de la République, approuvée le 20 juin 19571 

Article 2. Le Congrès déclare par les présentes que 
le Parti communiste des Philippines constitue une 
coalition organisée dans le dessein de renverser le 
Gouvernement de la République des Philippines, aux 
fins d'instaurer aux Philippines un régime totalitaire 
et de placer le gouvernement sous le contrôle et la 
domination d'une puissance étrangère. Ledit parti, 
ainsi que toute autre organisation ayant les mêmes 
fins et les organismes qui leur succéderaient sont 
déclarés illicites et frappés d'interdiction. 

Article 3. Dans la présente loi, le <<Parti commu
niste des Philippines)) désigne l'organisation actuelle
ment connue sous le nom de Parti communiste des 
Philippines et son instrument d'action militaire, le 
Hukbong Mapagpalaya ng Bayan, anciennement connu 
sous le nom de HUKBALAHAPS, ainsi que tous les 
organismes qui leur succéderaient. 

Article 4. Qgiconque, après l'approbation de la 
présente loi, devient ou demeure sciemment, volon
tairement et par des actes manifestes membre du 
Parti communiste des Philippines etjou de tout autre 
organisme qui lui succéderait ou de toute association 
subversive au sens de l'article 2 de la présente loi, 
sera puni de la peine d' arresto mayor, frappé de l'in
capacité d'occuper un emploi public, pourvu par 
nomination ou élection et privé de l'exercice du 
droit de vote; la peine principale sera la prisi6n correc-

' 
t Texte publié dans la Official Gazette, vol. 53, n° 16, 

31 aoüt 1957. 

cional à la première récidive et la prisiÔn mayor en cas 
d'autres récidives; tout étranger déclaré coupable 
aux termes de la présente loi sera expulsé dès qu'il 
aura purgé la peine prononcée contre lui: toutefois, 
si l'intéressé est un agent ou un dirigeant du Parti 
communiste des Philippines ou de toute association 
subversive au sens de l'article 2 de la présente loi, 
ou s'il prend les armes contre le gouvernement, il 
sera puni d'une peine allant de la prision mayor à la 
peine de mort, sans préjudice de toutes les peines 
accessoires prévues dans ce cas par le Code pénal 
revisé: en outre, quiconque conspirera avec une 
autre personne à l'effet de renverser le Gouvernement 
de la République, des Philippines ou les autorités de 
l'une quelconque de ses subdivisions politiques par 
la force, la violence, la ruse, la subversion ou par 
tout autre moyen illicite, en vue de placer ledit gou
vernement ou ladite subdivision politique sous le 
contrôle ou la domination d'une puissance étrangère, 
sera puni d'une peine allant de la prision correccional 
à la prision mayor, sans préjudice de toutes les autres 
peines accessoires prévues par ledit Code. 

Article 9. Aucune des dispositions de la présente 
loi ne sera interprétée comme limitant la liberté de 
pensée, de réunion et d'association garantie dans la 
Constitution dès lors que les fins visées ne sont pas 
contraires à la loi. 

Article 10. La présente loi entrera en vigueur le 
jour de son approbation. 

231 



POLOGNE 

NOTE1 

La protection des droits et libertés des citoyens, 
garantis par la Constitution de la République popu
laire de Pologne du 22 juillet 1952, est assurée au 
moyen de règlements d'application appropriés. Parmi 
ceux qui ont été publiés en 1959 et qui touchent la 
Déclaration universelle des droits de l'homme, figu
rent les suivants: 

1. Droits de la femme 

Une ordonnance du Conseil des m1mstres, pro
mulguée le 18 février 1959 et portant modification 
de l'ordonnance du 28 février 1951 relative aux tra
vaux interdits aux femmes Qournal officiel de la 
République populaire de Pologne, n° 18, du 2 mars 
1959, section 109). Aux termes de l'article 2 de la 
nouvelle ordonnance, tous les travaux souterrains des 
mines sont interdits aux femmes; sont également 
énumérés dans cet article d'autres travaux pénibles 
interdits aux femmes en agriculture et en sylviculture. 

2. Santé 

Le Seym a adopté le 22 avril 1959 une loi sur b 
lutte contre la tuberculose Qournal officiel, n° 27, 
du 2 mars 1959, section 170). 

Les plus importantes dispositions de cette loi sont 
énoncées dans les articles suivants: 

Art. 1. Les établissements sociaux du Service de 
santé fournissent à la population des prestations 
gratuites dans le domaine de la prévention, du diagnos
tic et du traitement de la tuberculose, ainsi que dans 
le domaine de la réadaptation des tuberculeux, des 
convalescents ct des invalides par suite de tuberculose. 

Art. 2. Les personnes domiciliées sur le territoire 
de l'Etat polonais sont tenues, à la demande de l'or
gane du Service de santé: 

1) De se soumettre à la vaccination préventive 
contre la tuberculose; 

2) De se soumettre à des examens médicaux en vue 
du dépistage et du traitement de la tuberculose; 

3) De fournir tous renseignements pouvant présen
ter un intérêt pour le diagnostic de la tuberculose, 
la découverte de la source de l'infection ou la 
prévention de la prop:1gation de la m:1l:1die. 

1 Ohli~cammcnt communiquée par le Représentant per
manent de la Répuhlique populaire de l'olo~nc auprès 
des Nations Unies. 

Art. 13. Les organes compétents chargés des 
questions d'emploi et des questions sociales ainsi 
que des questions de s:mté auprès des pr:esidiums, 
des conseils popubires de voïvodie (ou des conseils 
populaires des villes ne faisant pas partie d'une 
voïvodie) assurent aux tuberculeux qui n'ont pas de 
profession ou qui ne peuvent être employés dans 
leur profession (apprise ou effectivement pratiquée) 
l'apprentissage d'un métier ou l'initi:Jtion à un travail 
convenant à leur état de sJnté: 

1) Dans des centres spéciaux de fi>rm:ltion organisés 
auprès des établissements <•fennés )) pour tuber
culeux à l'intention des mabdes qui nécessitent 
un séjour de longue durée dans ces établissements; 

2) Dans des établissements spéciJux de formation 
pour invalides dans les autres cas. 

Art. 14. 1. Toute personne :1ssurée ayant une 
incapacité de travail provoquée par b tuberculose 
a droit aux prestations J'assistance:, prévues pour 
les malades assurés dans les cas de maladie ou de 
maternité, pendant 39 semaines. La durée du verse
ment des prestations au malade peut être prolongée 
jusqu'à concurrence de 52 semaines si les résultats 
du traitement laissent prévoir un r~tJhlissement de 
la capa ci té de trJv:lÎl. 

2. Toute personne assur~e trait~e d:ms un établis
sement «fermé)) pour tuberculeux a droit: 

1) A la totalité des prestations d'assistance prévues 
par l'assurance dans les cas de maladie ou de ma
ternité, si l'assuré a une personne à sa charge; 

2) A 30 pour 100 des prestations prévues par l'as
surance d:ms les cas de nuladie ou de maternité, 
si I'Jssuré n'a aucune personne à sa charge. 

Art. 15. 1. L'assuré affecté à un trJvnil mieux 
adapté à son ~tnt (p:1ragraphe 3 de l'Jrticle 10) ou 
employé un nombre J'llt'ures réduit a droit à une 
allocation de san té prélevée sur le fcmds d'assurance
mai:~Jie ct nutcrnité. Cette disposition n'est toute
fois pas applicable à toute personne ayant une pen
sion J'invalidité de compensation au sens de b 
légisbtion sur les pensions ct allocations. 

2. L'JIIocation de santé rcpr~sente le montant de 
b différence entre le sabin· journalier moyen pour 
b période d'emploi au cours ~les trois derniers mois 
de l'année, dans le précédent poste de travail, ct le 
s:1lairc journalier moyen aprts l'atll:ctation à un trJ: 
vail mieux :~tbpté :1 l'ét;lt du malade ou à un emplm 
comport:mt un nombre d'heures de travail réduit. 
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3. Bourses d'études octroyées par l'Etat 

Une ordonnance du 16 janvier 1959 du Conseil 
des ministres, relative à l'octroi de bourses d'Etat 
aux étudiants des écoles supérieures (Journal officiel, 
n° 6, du 19 janvier 1959, section 35) a élargi la portée 
de la législation anciennement en vigueur en la 
matière. 

Les plus importantes dispositions qui y figurent 
sont les suivantes: 

Paragraphe 2. Les bourses comprennent tant des 
indemnités et allocations accordées par l'Etat par 
prélèvement sur des crédits budgétaires spéciaux que 
des indemnités accordées par des conseils nationaux, 
des entreprises, des institutions, des organisations et 
des banques par prélèvement sur leurs budgets 
respectif.~. 

Paragraphe 4. Pour bénéficier d'une bourse, un 
étudiant doit: 

1) Faire des progrès satisfaisants dans ses études; 

2) Se trouver dans une situation financière qui 
justifie l'octroi d'une bourse; 

3) Avoir de bons antécédents moraux et civiques. 

Paragraphe 5. 1. Les bourses accordées par l'Etat 
aux étudiants des écoles supérieures par prélèvement 
sur les crédits budgétaires réservés aux écoles supé
rieures comprennent: 

1) Des indemnités ordinaires en espèces (complètes 
ou partielles) ; 

2) Des indemnités en espèces pour travaux scienti
fiques; 

3) Des allocations pour le logement; 

4) Des allocations pour la pension; 

5) Des subventions versées aux étudiants pendant 
leur premier trimestre ou première année d'études; 

6) Des allocations de secours ; 

7) Des prêts. 

2. Les indemnités, allocations et subventions énu
mérées aux alinéas 1) à 6) ci-dessus ne doivent pas 
être remboursées. 

4. Assurance sociale 

Conformément aux dispositions de la Constitution 
et aux dispositions législatives relatives à l'assurance 
sociale, le Ministre du travail et de la protection 
sociale a promulgué, le 24 novembre 1959, une or
donnance fixant la procédure à suivre pour établir 
le droit aux prestations d'assurance et les principes 
à appliquer en ce qui concerne les paiements, con
formément aux stipulations de la réglementation re
lative au régime général de pensions de retraite en 
faveur des travailleurs et des membres de leur fa
mille et aux prestations versées aux mutilés de guerre, 
aux militaires et aux membres de leur famille (Jour
nal officiel, n° 65, du 7 décembre 1959, section 393). 

Cette ordonnance a pour but de mettre en œuvre 
les dispositions relatives à l'établissement du droit 
aux prestations d'assurance et les principes à appli
quer en ce qui concerne les paiements, qui sont con
tenus dans le décret du 25 juin 1954 relatif au régime 
général des pensions de retraite en faveur des tra
vailleurs et des membres de leur famille et en faveur 
de certaines autres catégories de personnes (par 
exemple les artisans), ainsi que les dispositions qui 
figurent dans le décret du 14 août 1954 relatif aux 
prestations d'assurance versées aux mutilés de guerre, 
aux militaires et aux membres de leur famille. 
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LOI N° 2100, DU 29 AOÛT 1959, MODIFIANT LA CONSTITUTION POLITIQUE 
DE LA RÉPUBLIQUE PORTUGAISE1 

Article premier. L'article 12 a désormais la rédaction 
suivante: 

«Art. 12. L'Etat assure la constitution et la pro
tection de la famille, source de conservation et de 
développement du peuple portugais, base première 
de l'éducation, de la discipline et de l'harmonie sociale 
et fondement de l'ordre politique et administratif, 
par son agrégation et sa représentation au sein de 
la commune (fregueria) et du municipe.» 

Article 4. L'article 23 a désormais la rédaction sui
vante: 

«Art. 23. La presse exerce une fonction de carac
tère public, en vertu de laquelle elle ne peut pas, 
quand il s'agit de questions d'intérêt national, refuser 
d'insérer les communications officielles que le gou
vernement lui envoie. Une loi spéciale définira les 
droits et les devoirs des entreprises de presse et des 
professionnels du journalisme, de manière à sauve
garder l'indépendance et la dignité des unes et des 
autres.» 

Article 5. L'article 31 comprend un nouveau no 4; 
l'ancien n° 4 devient n° 5; le nouveau texte est 
le suivant: 

«4. En ne permettant pas au capital de s'écarter 
de ses buts humains et chrétiens, l'empêcher de faire 
des bénéfices exagérés. 

«5. Développer le peuplement des territoires na
tionaux, protéger les émigrants et réglementer l'émi
gration.>> 

1 Publiée au Diario do Go'Perno, première partie, n° 198, 
du 29 aoflt 1959. Traduction du Secrétariat des Nations 
Unies. L'Annuaire der droits de l'homme por~r 1951 reproduit 
des extraits de la Constitution politique du 19 mars 1933, 
avec les modifications qu'elle avait subies jusqu'au 11 juin 
1951 (pages 358-366). 

Article 7. Le texte suivant remplace l'article 72 et 
ses paragraphes : 

<<Art. 72. Le Chef de l'Etat est le Président de 
la République élu par la nation, par l'intermédiaire 
d'un collège électoral ainsi composé: les membres 
en exercice de l'Assemblée nationale et de la Cham
bre corporative, les représentants municipaux de 
chaque district ou de chaque province d'outre-mer 
non divisée en districts, les représentants des conseils 
législatifs, pour les provinces sous gouvernement 
général, et les représentants des conseils de gouver
nement, pour les provinces sous gouvernement 
simple ... » 

Article 9. A l'article 73, les paragraphes 1 et 2 sont 
remplacés par le paragraphe unique ci-après : 

«Paragraphe unique. Si l'élu est membre de l'As
semblée nationale ou de la Chambre corporative, il 
perd son mandat. » 

Article 16. Le texte suivant remplace le début de 
l'article 85 : 

«Art. 85. L'Assemblée nationale est composée de 
130 députés, élus au suffrage direct par les citoyens 
électeurs. Leur mandat est de quatre ans, et n'est 
pas prorogeablc, sauf en cas d'événements qui ren
draient des élections impossibles. ,> 

Article 29. L'article 134 a désormais la rédaction 
suivante: 

«Art. 134. La loi définira le régime général de 
gouvernement des territoires, auxquels doit revenir 
le nom générique de <<provinces>>, ct qui auront une 
organisation politico-administrative appropriée à leur 
situation géographique ct aux conditions du milieu 
social. Cette organisation politico-administrative devra 
tendre à s'intégrer au régime général d'administra
tion des autres territoires nationaux. ,> 
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LOI No 2098, DU 29 JUILLET 1959, PROMULGUANT LES CONDITIONS 
D'ATTRIBUTION ET D'ACQUISITION DE LA NATIONALITÉ PORTUGAISE1 

CHAPITRE PREMIER 

NATIONALITÉ A TITRE ORIGINAIRE 

Section I.- Nationalité originaire de plein droit 

Art. I. 1. Sont Portugais, dès l'instant qu'ils sont 
nés en territoire portugais: 

a) Les enfants de père portugais; 

b) Les enfants de mère portugaise, si le père est 
apatride ou de nationalité inconnue, ou si le père 
est inconnu; 

c) Les enfants de parents apatrides ou de nationalité 
inconnue et les enfants de parents inconnus; 

d) Les enfants de père étranger, sauf si le père est 
en territoire portugais au service de l'Etat auquel 
il appartient; 

e) Les enfants de mère étrangère, si le père est apa
tride ou de nationalité inconnue ou s'il est in
connu, sauf si la mère est en territoire portugais 
au service de l'Etat étranger auquel elle appartient. 

2. Sont présumés nés au Portugal, sauf preuve du 
contraire, les nouveau-nés abandonnés en territoire 
portugais. 

Art. II. Sont aussi Portugais bien que nés en 
territoire étranger, les enfants dont le père ou la 
mère sont Portugais et sont dans ce territoire au 
service de l'Etat portugais. 

Art. III. Pour l'application des dispositions de 
l'article I et de l'article II, est considéré comme étant 
au service de l'Etat auquel il appartient quiconque 
se trouve hors de son territoire national en vertu d'une 
mission officielle de cet Etat. 

Sution II. -Nationalité originaire par option 
d!clarû ou pr!Jum!e 

Art. IV. Les enfants nés à l'étranger de père portu
gais sont considérés comme Portugais s'ils répondent 
à une des conditions suivantes: 

a) Avoir déclaré, soit directement- s'ils sont ma
jeurs ou émancipés- soit par leur représentant 
légal- s'ils sont légalement incapables- qu'ils 
veulent être Portugais. 

b) A voir été inscrits sur le registre des naissances 
du bureau de l'état civil du Portugal soit sur leur 
propre déclaration -s'ils sont majeurs ou éman
cipés- soit sur celle de leur représentant légal
s'ils ne sont pas légalement capables. 

c) Avoir volontairement élu domicile en territoire 
portugais et avoir fait une déclaration en ce sens 
devant l'autorité compétente. 

1 Texte publié au Diario do Gorerno, première série, 
n° 172, du 29 juillet 1959. Traduction du Secrétariat des 
Nations Unies. 

Art. V. De même, sont tenus pour Portugais, 
s'ils satisfont à une des conditions énumérées à l'article 
IV, les enfants nés de mère portugaise en territoire 
étranger si leur père est apatride ou de nationalité 
inconnue ou s'il est inconnu. 

Section III. - Filiation en matière de nationalité 

Art. VI. Seule la filiation établie conformément à 
la loi portugaise est valable en matière de nationalité 
portugaise. 

Art. VII. En cas de filiation légitime, seule la 
nationalité du père sera valable en ce qui concerne 
la nationalité des enfants, sauf si le père est apatride 
ou de nationalité inconnue, ou s'il est inconnu. 

Art. VIII. La nationalité des enfants légitimes est 
régie par les dispositions applicables aux enfants 
légitimes. 

Art. IX. 1. Si un enfant illégitime est simulta
nément reconnu- volontairement ou en vertu d'une 
décision judiciaire- par son père et par sa mère, 
la reconnaissance paternelle sera seule valable pour 
établir la nationalité de l'enfant ainsi reconnu, sauf 
si le père est apatride ou de nationalité inconnue. 

2. Si un enfant illégitime est successivement re
connu par ses deux parents- volontairement ou en 
vertu d'une décision judiciaire -la première en date 
des deux reconnaissances sera seule prise en consi
dération pour établir la nationalité de l'enfant re
connu, sauf si le premier qui a reconnu l'enfant est 
apatride ou de nationalité inconnue. 

3. La reconnaissance ne sera valable, en ce qui 
concerne la nationalité d'un enfant reconnu, que si 
elle se produit durant la minorité de l'enfant. 

CHAPITRE II 
ACQ11ISITION DE LA NATIONALITÉ 

Section I. - Acquitition de la nationalité par mariage 

Art. X. L'étrangère qui épouse un Portugais ac
quiert la nationalité portugaise, sauf si elle a, avant 
la célébration du mariage, déclaré qu'elle ne veut 
pas acquérir la nationalité portugaise, et prouvé 
qu'elle ne perdra pas sa nationalité antérieure. 

Art. XI. La nullité ou l'annulation du mariage 
n'a pas d'effet sur la nationalité acquise en vertu 
de l'Article X, à condition que la femme ait con
tracté le mariage de bonne foi et si elle est domiciliée 
au Portugal. 

Section II. - Acquitition de la nationa/it! par naturalisation 

Art. XII. Le gouvernement peut, par naturalisa
tion, accorder la nationalité portugaise aux étrangers 
qui remplissent toutes les conditions suivantes: 
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a) Sont majeurs ou présumés tels tant par la loi 
portugaise que par la loi de leur Etat d'origine. 

b) Sont capables d'assurer leur subsistance, par leur 
travail ou par d'autres moyens d'existence. 

c) Ont une bonne conduite morale et civique. 

d) N'ont pas contrevenu aux obligations militaires 
que leur faisait la loi de leur pays d'origine, sauf 
s'ils sont apatrides ou de nationalité inconnue. 

e) Ont, compte tenu de leur condition, une con
naissance suffisante de la langue portugaise. 

f) Résident depuis trois ans au moins en territoire 
portugais. 

Art. XIII. Sont dispensés des conditions stipulées 
aux alinéas e) et f) de l'article XII les descendants 
de Portugais qui reviennent en territoire national 
ct y établissent domicile; une dispense analogue 
pourra être accordée à l'étranger qui a épousé une 
Portugaise ou qui a rendu ou est appelé à rendre 
à l'Etat portugais un service exceptionnel 

Art. XVII. 1. Le gouvernement, quand il l'estime 
juste et opportun, peut aussi accorder la nationalité 
portugaise aux membres de communautés qui s'at
tribuent une ascendance portugaise et manifestent la 
volonté de s'intégrer à l'ordre social ct politique de 
la nation. 

2. La nationalité accordée dans ces conditions sera 
régie par les dispositions de l'article XIV et il suffira, 
pour l'obtenir, de remplir celles des conditions énu
mérées à l'arficle XII que le gouvernement jugera 
indispensables dans chaque cas particulier. 

CHAPITRE III 
PERTE ET REPRISE DE LA NATIONALITÉ 

&ction I. - Perte de la nationalitE 

Art. XVIII. Perd la nationalité portugaise: 

a) Qgiconque acquiert volontairement une autre na
tionalité. 

b) Qgiconque accepte, sans l'autorisation du gou
vernement, des fonctions civiles ou militaires au 
service d'un Etat étranger dont il n'est pas aussi 
sujet, s'il n'abandonne pas ces fonctions à l'expi
ration du délai que lui aura imparti le gouverne
ment; 

c) Toute Portugaise qui épouse un étranger, sauf 
si elle n'acquiert pas ipso facto la nationalité du 
mari, ou à moins qu'elle n'ait dûment décbré, 
avant la célébration du mariage, qu'elle désire 
garder la nationalité portugaise; 

d) Qgiconquc, étant né en territoire portugais ct 
ayant en outre une seconde nationalité, déclare
lui-même- s'il est légalement capable- ou p:1r 
son représentant légal- s'il est légalement in
cap:~ble- qui'il ne veut pas être Portugais; 

e) OE_iconque a reçu la nationalité portugaise avant 
sa majorité légale, aux termes de la section li 
du chapitre premier, ou quiconque a acquis la 
nationalité portugaise du fait de la déclaration de 
son représentant légal, si, une fois légalement 
capable, il déclare qu'il ne veut pas être Portu
gais et prouve qu'il a une autre nationalité. 

Art. XIX. Il appartient au Conseil des ministres 
de décider, après avoir pesé chaque cas particulier, 
si la nationalité est perdue ou conservée: 

a) OE_and la nationalité étrangère a été acquise à 
la suite d'une naturalisation directement ou in
directement imposée à des résidents de l'Etat 
étranger en question; 

b) Qgand les faits mentionnées à l'alinéa b) de l'ar
ticle XVIII ne sont connus qu'une fois que l'in
téressé a cessé ses fonctions civiles ou militaires, 
ou quand le gouvernement n'a pas été à même 
de lui impartir un délai pour abandonner ces 
fonctions. 

Art. XX. Après délibération du Conseil des mi
nistres, le gouvernement peut décréter la perte de 
la nationalité portugaise: 

a) Pour les Portugais qu'un Etat étranger considère 
aussi comme ses citoyens ct dont la conduite, 
après surtout leur majorité ou leur émancipation, 
est en fait celle d'étrangers; 

b) Pour les Portugais qui ont été définitivement 
condamnés pour atteinte préméditée à la sécurité 
extérieure de l'Etat ou qui sc livrent illicitement, 
en faveur d'une puissance étrangère ou de ses 
agents, à des agissements contraires aux intérêts 
de la nation portugaise. 

Art. XXI. Dans le cas prévu à l'alinéa a) de l'ar
ticle XX, la perte de la nationalité pourra s'étendre 
à la femme ct aux enf.1nts mineurs du plurinational 
s'ils sont tous considérés aussi comme citoyens de 
l'autre Etat; cette mesure ne sera cependant appli
cable aux enfants que si elle est simultanément appli
èable à l'épouse. 

Section II. - Reprise de la tJationalit! 

Art. XXII. Recouvre la nationalité portugaise: 

a) OE_iconque, après avoir été natur:tlisé par le pays 
étranger où il se trouvait, élit domicile en terri
toire portugais et déclare qu'il désire recouvrer 
la n:ttion:~lité portug:tise; 

b) Qgiconquc, après avoir perdu la nationalité por
tugaise en vertu d'une décision du gouvernement, 
f.1it l'objet d'une mesure spécblc de grâce qui 
lui rend cette nationalité; 

c) La femme qui a perdu la nationalité par mariage 
avec un étranger, si- après dissolution, annu
lation ou déclaration de nullité de cc mariage
elle élit domicile au Portugal ct déclare qu'elle 
désire la reprendre. 
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tf) Qgiconque, après avoir perdu la nationalité, pen
dant sa minorité, du fait de la déclaration de son 
représentant légal, est domicilié au Portugal et 
déclare, une fois majeur ou émancipé, qu'il désire 
la reprendre. 

Art. XXIII. La mesure spéciale de grâce qui rend 
la nationalité portugaise à celui qui l'avait perdue 
relève de la compétence du Conseil des ministres; 
l'intéressé pourra faire une demande en ce sens par 
l'intermédiaire du Ministère de l'intérieur. 

Chapitre IV 

EFFETS DE LA NATIONALITÉ, 

DE SON ACQ!JISITION, DE SA PERTE 
ET DE SA REPRISE 

Section II. - Effets de l'acquisition, de la perte 
et de la reprise de la nationalité 

Art. XXVIII. Celui qui acquiert ou recouvre la 
nationalité portugaise jouit de tous les droits inhé
rents à la qualité de citoyen portugais, sous réserve 
des restrictions mentionnées à l'article XXIX ou 
expressément prévues par des lois spéciales. 

Art. XXIX. 1. Pour l'exercice de fonctions pu
bliques, ou de fonctions de direction ou de contrôle 
au sein de sociétés ou d'organismes qui dépendent 
de l'Etat portugais, la nationalité portugaise ne pro
duit son effet que 10 ans révolus après l'acquisition 
de la nationalité, sauf si une loi spéciale prescrit un 
délai différent. 

2. Si l'intéressé a acquis la nationalité portugaise 
pendant sa minorité, cette période d'incapacité sera 
de cinq ans à dater de sa majorité ou de son émanci
pation. 

Art. XXX. La période d'incapacité définie à l'ar
ticle XXIX est de trois ans pour ceux qui recouvrent 
la nationalité portugaise; elle est nulle pour ceux 
qui recouvrent la nationalité portugaise après l'avoir 
perdue pendant leur minorité, du fait de la déclara
tion de leur représentant légal. 

.4rt. XXXI. La femme de celui qui acquiert la 
nationalité portugaise peut l'acquérir aussi, si elle 
déclare qu'elle désire être Portugaise. 

Art. XXXII. 1. Les mineurs, enfants légitimes 
ou illégitimes dont le père acquiert par naturalisation 
la nationalité portugaise, ou enfants illégitimes dont 
b mère acquiert par naturalisation la nationalité por
tugaise, pourront l'acquérir aussi si leur père ou leur 
mère, selon le cas, déclare en leur nom qu'ils désirent 
être Portugais. 

2. Peuvent dans les mêmes conditions acquérir la 
nationalité portugaise les enf.1nts légitimes dont la 
mère est naturalisée, s'ils sont apatrides ou de natio
nalité inconnue. 

Art. XXXIII. Les mineurs, enfants légitimes ou 
illégitimes dont le père vient à perdre la nationalité 
portugaise, ou enfants illégitimes dont la mère vient 
à perdre la nationalité portugaise, pourront renoncer 
à la nationalité portugaise s'ils ont acquis la nouvelle 
nationalité de leur père ou de leur mère selon le 
cas, et si leur père ou leur mère, selon le cas, déclare 
en leur nom qu'ils ne veulent pas être Portugais. 

Art. XXXIV. Pour l'application des articles pré
cédents, la filiation est régie par les dispositions de 
la section III du chapitre premier. 

CHAPITRE V 

OPPOSITION À L'ATTRIBUTION, 
L' ACQl!ISITION OU LA REPRISE 

DE LA NATIONALITÉ PORTUGAISE 

Art. XXV. En vertu d'une ou plusieurs des clauses 
fondamentales établies ci-après, le gouvernement pour
ra s'opposer à l'attribution de la nationalité portu
gaise à ceux qui, satisfaisant aux conditions requises 
par les articles IV et V et possédant aussi la na:io
nalité d'un autre Etat, 

a) Auraient commis, en faveur d'un Etat étranger, 
des actes préjudiciables à la sécurité extérieure 
de l'Etat portugais; 

b) Auraient commis un crime punissable de <lpeine 
majeure 1>, aux termes de la loi portugaise; 

c) Auraient exercé des fonctions publiques au ser
vice d'un Etat étranger, ou y auraient servi dans 
des forces armées; 

tf) Sont issus de plus de deux générations d'ascen
dants directs nés à l'étranger et ne peuvent pas 
prouver qu'ils connaissent suffisamment la langue 
portugaise. 

Art. XXXVI. Le gouvernement pourra s'opposer 
à l'acquisition de la nationalité portugaise, non seule
ment en vertu des clauses fondamentales a), b) et c) 
de l'article précédent, mais aussi: 

a) Qgand l'acquisition est le fait du mariage, si la 
femme a été expulsée du pays avant la célébra
tion officielle. 

b) Qgand l'acquisition est le fait de la demande par 
laquelle l'intéressé conteste la déclaration faite 
pendant sa minorité par son représentant légal, si 
l'intéressé a expressément déclaré, depuis sa majo
rité, qu'il veut conserver la nationalité étrangère. 

Art. XXXVII. Le gouvernement pourra s'opposer 
à la reprise de la nationalité portugaise en se fon
dant sur un quelconque des alinéas a), b) et c) de 
l'article XXXV. 

CHAPITRE IX 

CONFLITS DE LoiS 
EN MATIÈRE DE NATIONALITÉ 

Art. LVII. Sous réserve des dispositions de l'ar-
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ticle suivant, la nationalité portugaise sera toujours 
considérée comme la nationalité principale de ceux 
qui ont deux ou plusieurs nationalités, dont la por
tugaise. 

Art. LVIII. Le Portugais qui est aussi tenu pour 
citoyen d'un autre Etat ne pourra pas, quand il se 
trouve dans le territoire de cet Etat, invoquer sa 
nationalité portugaise devant les autorités locales, ni 
réclamer la protection diplomatique ou consulaire du 
Portugal. 

Art. LIX. En cas de conflit positif de deux ou 

plusieurs nationalités étrangères, la nationalité du 
lieu de domicile fera foi. 

CHAPITRE X 

DISPOSITIONS DIVERSES 

Art. LX. La Portugaise qui renonce à la natio
nalité de son mari étranger ne perd pas la nationalité 
portugaise, à condition que cette renonciation soit 
admise par les lois de l'Etat auquel appartient son 
mari et ait lieu dans le délai prescrit après la célé
bration du mariage. 



RÉPUBLIQUE ARABE UNIE 

NOTE1 

Recours effectif devant les tribunaux; droit à un jugement 
équitable 

1. Loi n° 55 de 1959, en date du 21 février 1959 
(journal officiel, n° 33bisB, du 21 février 1959), traite 
de l'organisation, de la composition, de la compé
tence et de la procédure du Conseil d'Etat. 

2. Loi n° 56 de 1959, en date du 21 février 1959 
(ibid.), organise le pouvoir judiciaire. 

3. Loi n° 57 de 1959, en date du 21 février 1959 
(ibid.), concerne les pourvois en cassation. 

UgiJ/ation sociale 

4. Loi no 91 de 1959, en date du 5 avril 1959 
(journal officiel, n° 71 bisB, du 7 avril 1959), porte 
promulgation du Code du travail. Ce code traite: 
du placement des chômeurs; de la réadaptation pro
fessionnelle et du placement des invalides; de l'em
ploi des étrangers; de l'apprentissage et de la for
mation professionnelle; du contrat individuel de tra-

1 Renseignements obligeamment fournis par M. Ade! 
El Tahry, substitut au Conseil d'Etat, correspondant de 
l'Annuaire des droitr de l'homme désigné par le Gouverne
ment de la République arabe unie. 

vail; des conventions collectives de travail; de la 
durée du travail; de l'emploi des mineurs et des 
femmes; de l'emploi des travailleurs dans les mines 
et carrières; de la fixation des salaires ; des syndi
cats de travailleurs; de la conciliation et de l'arbi
trage en matière de différends du travail; et de 
l'inspection du travail. Les traductions anglaise et 
française du Code, modifié par la loi n° 227 de 1959, 
en date du 30 septembre 1959 (journal officiel, 
n° 211 bir, du 1er octobre 1959), ont été publiées 
dans la Série légirlative, 1959 - R.A.U. 1, par le 
Bureau international du Travail. 

5. Loi no 92 de 1959, en date du 6 avril 1959 
(journal officiel, n° 71 bisB du 7 avril 1959), porte pro
mulgation du Code des assurances sociales. Les tra
ductions anglaise et française de la loi ont été pu
bliées dans la Série législative, 1959- R.A.U. 2, par 
le Bureau international du Travail. 

6. Loi n° 158 de 1959, en date du 20 juin 1959 
(journal officiel, n° 125bir, du 20 juin 1959), concerne 
le contrat de travail maritime. Les traductions anglaise 
et française de la loi ont été publiées dans la Série 
législative, 1959- R.A.U. 4, par le Bureau interna
tional du Travail. 
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RÉPUBLIQUE CENTRAFRICAINE 

CONSTITUTION DU 16 FÉVRIER 19591 

PRÉAMBULE 

Le peuple oubanguien proclame solennellement son 
attachement aux Droits de l'homme, aux principes 
de la démocratie et de la libre détermination des 
peuples. 

Par son vote du 28 septembre 1958, il a librement 
adopté la Constitution de la Communauté fondée 
sur l'égalité et la solidarité des peuples qui la com
posent. 

Le 1er décembre 1958, par une libre ct unanime 
décision des représentants élus du peuple, l'Ouban
gui-Chari a choisi de se constituer en <cRépublique 
centrafricaine l) Etat membre de la Communauté. 

La République centrafricaine sc propose de tout 
mettre en œuvre pour aboutir à l'unité africaine. Elle 
entend que l'évolution de son peuple se poursuive 
dans la dignité et par le travail. Elle proclame solen
nellement les droits et libertés fondamentaux de la 
démocratie: 

- La personne humaine est sacrée. Tous les 
agents de la puissance publique ont l'obligation abso
lue de la respecter et de la protéger. 

- La République reconnait l'existence de droits 
de l'homme inviolables et inaliénables comme base 
de toute communauté humaine, de la paix ct de la 
justice dans le monde. 

- Chacun a droit au libre développement de sa 
personnalité pourvu qu'il ne viole pas les droits 
d'autrui, ni n'enfreigne l'ordre constitutionnel de la 
loi. 

Chacun a droit à la vie et à l'intégrité corporelle. 
La liberté de la personne est inviolable. Il ne peut 
être porté atteinte à ses droits qu'en application 
d'une loi. 

- En conséquence, nul ne peut être condamné, 
si ce n'est en vertu d'une loi entrée en vigueur avant 
!':tete commis. La défense est un droit inviolable dans 
tous les états ct à tous les degrés de la procédure. 

Tous les êtres humains sont égaux devant la loi. 

Les hommes ct les femmes sont égaux en droit. 

Il n'y a, dans la République centrafricaine, ni sujet, 
ni privilège de lieu, de naissance, de personne ou 
de f.1mille. 

1 Texte publié dans le ]oumal officid d( la Commrmautl, 
trr année, n° 5, du 15 juin 1959, ct dans le joumal o.fficirl 
d( l'Afrique lquatorial( fran;aiu du ter mai 1959. 

Chacun a le droit d'accéder sans entraves aux 
sources du savoir. 

- Chacun a le droit, dans le respect des lois et 
de l'honneur d'autrui, d'exprimer ct de diffuser libre
ment ses opinions par la parole, la plume et l'image. 

- Tous les citoyens ont le droit de constituer des 
associations et des sociétés, librement et sous réserve 
de sc conformer aux lois ct règlements. 

- Le secret de la correspondance, ainsi que le secret 
des communications postales, télégraphiques et télé
phoniques sont inviolables. Il ne peut être ordonné 
de restrictions à cette inviolabilité qu'en application 
J'une loi. 

- Dans le respect des propriétés, tous les citoyens 
ont le droit de sc déplacer ct de sc fixer librement 
sur l'étendue de la République. 

Ce droit n'est limité que par la loi. 

Nul ne peut être soumis à des mesures de sûreté, 
sauf dans les cas prévus par la loi. 

- La propriété est garantie par la présente Consti
tution. Il ne peut y être porté atteinte que dans le 
cas de nécessité publique, légalement constatée et 
sous réserve d'une juste et préalable indemnité. 

- Le domicile est inviolable. 

Il ne peut être ordonné de perquisition que par 
le juge ou- s'il y a péril en la demeure- égale
ment par les autres autorités désignées par les lois; 
elles ne peuvent être exécutées que dans les formes 
prescrites par celles-ci. 

Par ailleurs, des mesures portant atteinte à l'in
violabilité du domicile ou la restreignant ne peuvent 
être prises que pour parer à un danger collectif ou 
pour protéger des personnes en péril de mort, ou 
encore, en application d'une loi, pour protéger l'ordre 
public contre des menaces imminentes, en particu
lier pour lutter contre les risques d'épidémie ou pour 
protéger la jeunesse en danger. 

- Le mariage ct la famille constituent la base natu
relle et morale de la communauté humaine et ils 
sont placés sous la protection particulière de l'Etat. 

L'Etat ct les collectivités publiques ont ensemble 
le devoir de veiller à la santé physique ct morale de 
la famille ct de l'encourager socialement. 

- Les parents ont le droit n:1turcl ct le devoir 
primordial d'élever leurs enf.1nts pour leur donner 
de bonnes aptitudes physiques, intellectuelles ct mo
rales. Ils sont soutenus dans cette tâche par l'Etat 
ct les collectivités publiques. 
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Les enfants nés hors mariage ont les mêmes droits 
à l'assistance que les enfants légitimes. 

La jeunesse est protégée par des mesures et des 
institutions de l'Etat et des collectivités publiques 
contre l'exploitation et contre l'abandon moral, in
tellectuel et physique. 

- L'Etat et les collectivités publiques ont le droit 
et le devoir de créer les conditions préalables et des 
institutions publiques qui garantissent l'éducation 
des enfants. 

- Il doit être pourvu à l'éducation de la jeunesse 
par des écoles publiques. Leur établissement incombe 
à la fois à l'Etat et aux collectivités publiques. 

- Des écoles privées peuvent être ouvertes avec 
l'autorisation de l'Etat. Elles sont placées sous son 
contrôle. 

L'autorisation doit être accordée lorsque les écoles 
privées, par leur programme et leur organisation, de 
même que par la formation de leurs maitres, rem
plissent les conditions suffisantes pour dispenser un 
enseignement conforme aux programmes officiels ou 
autorisés dans les conditions fixées par une loi par
ticulière. 

- La liberté de conscience, la profession et la 
pratique libre de la religion, sous réserve de l'ordre 
public, sont garanties à tous. 

Les institutions et les communautés religieuses ont 
le droit de se développer sans entraves. Elles sont 
dégagées de la tutelle de l'Etat, elles règlent et admi
nistrent leurs affaires d'une manière indépendante. 
Elles sont reconnues comme facteur d'éducation 
morale. 

- La loi protège le droit au travail. 

Nul ne peut être lésé dans son travail ou son em
ploi, en raison de ses origines, de ses opinions ou 
de ses croyances. 

Le droit syndical ne peut être limité que par la loi. 

Le droit de grève s'exerce dans le cadre des lois 
qui le régissent et ne peut, en aucun cas, porter 
atteinte à la liberté du travail, ni au libre exercice 
du droit de propriété. 

Tout travailleur participe, par l'intermédiaire de 
ses délégués, à la détermination des conditions de 
travail. 

Des lois particulières fixeront les conditions d'as
sistance et de protection que la société accorde aux 
travailleurs. 

En conséquence, l'Assemblée constituante de la 
République centrafricaine adopte, avec la qualité de 
loi fondamentale régulatrice des droits et des devoirs 
des citoyens, la loi constitutionnelle dont la teneur 
suit: 

TITRE Ier 

DE L'ÉTAT ET DE LA SOUVERAINETÉ 

Art. 1er. La République centrafricaine indivisi
ble, laïque, démocratique et sociale est un Etat 
membre de la Communauté. 

Le principe de la République est le gouvernement 
du peuple, par le peuple et pour le peuple. 

Art. 2. La souveraineté appartient au peuple qui 
l'exerce par ses représentants ou par la voie du ré-
férendum. · 

Aucune section du peuple ni aucun individu ne 
peut s'en attribuer l'exercice. 

Le suffrage peut être direct ou indirect dans les 
conditions prévues par des lois particulières. 

Il est toujours universel, égal et secret. 

Sont électeurs, dans les conditions déterminées par 
la loi, tous les citoyens de la Communauté, majeurs, 
des deux sexes, jouissant de leurs droits civils et 
politiques. 

Les partis et groupements politiques concourent 
à l'expression du suffrage. Ils se forment et exercent 
leur activité librement. Ils doivent respecter les prin
cipes de la souveraineté du peuple et de la démocratie. 

TITRE II 
DU POUVOIR LÉGISLATIF 

Art. 3. L'assemblée législative est élue pour cinq 
ans au suffrage universel direct et secret. 

TITRE V 

DE L'AUTORITÉ JUDICIAIRE 

Art. 33. La justice constitue une autorité indé
pendante du législatif et de l'exécutif. 

Elle est rendue sur le territoire de l'Etat au nom 
du peuple. 

TITRE VII 
DES TRAITÉS- ACCORDS ET CONVENTIONS 

Art. 39. Les traités, accords ct conventions régu
lièrement ratifiés et publiés ont une force supérieure 
à celle des lois. 

TITRE VIII 
REVISION DE LA CONSTITUTION 

Art. 41. Aucune procédure de revision ne peut 
être retenue si elle porte atteinte à la forme répu
blicaine du gouvernement ct aux principes démo
cratiques qui régissent la République. 



RÉPUBLIQUE DE CORÉE 

RÈGLEMENT RELATIF AUX FONCTIONS DES OFFICIERS DE POLICE 
JUDICIAIRE 

Entré en vigueur le 31 décembre 1959 par ordonnance n° 24 du Ministère de la justicel 

Article 3 (Principn directeurr) 

Un officier de police judiciaire doit toujours observer 
les principes suivants dans l'exercice de ses fonctions: 

3. Un officier de police judiciaire doit se consacrer 
à l'accomplissement de ses fonctions en toute cons
cience et en vue d'obtenir la confiance du peuple, 
son devoir étant de sauvegarder les droits de l'homme 
et de promouvoir les libertés du peuple. 

Article 7 (Pr!cautions particulièm au cours de l'enquête) 

Un officier de police judiciaire ne doit divulguer 
aucun secret au cours de l'enquête et ne doit ni 
porter atteinte à l'honneur d'un suspect ou d'un tiers 
ni exercer sur eux de sévices. 

Article 14 (Mandat de comparution) 

Tout officier de police judiciaire désireux de citer 
un suspect ou un témoin doit délivrer un mandat 
de comparution. 

L'objet de la citation doit être clairement indiqué 
dans le mandat de comparution mentionné au para
graphe précédent. 

L'officier de police judiciaire doit recueillir sans 
retard le témoignage du suspect ou du témoin sans 
faire attendre l'intéressé plus qu'il n'est nécessaire. 

Lorsqu'un étranger sera cité à comparaitre aux 
fins d'enquête, on veillera rigoureusement à éviter 
toute violation du droit international coutumier ou 
des traités internationaux. 

Article 16 (Audition de t!moins) 

L'audition de témoins doit avoir lieu en pleine 
conformité avec les dispositions de l'article 317 du 
Code de procédure criminelle2 et nul ne peut être 
obligé de témoigner. 

1 Extraits obligeamment communiqués par le Ministre 
des affaires étrangères de la République de Corée, qui 
a précisé que cc règlement tdéfinissait la manière dont 
les officiers de police judiciaire devaient normalement 
exercer leurs fonctions. Grice à l'entrée c:n vigueur de 
ce nouveau règlement, les droits ct les libertés des délin
quants faisant l'objet d'une enquête menée par de~ offi
ciers de police judiciaire seront. sauvegardés au maxmmm 
dans l'intérêt de la justice soc1ale •· 

• L'article 317 (Déclarations volontaires) du Code de 

Article 20 (Ex!cution du mandat d'ardt) 

Le mandat d'arrêt doit être exécuté avec diligence 
et exactitude. 

Le mandat d'arrêt doit être exécuté en toute im
partialité et en toute bienveillance, et ne doit s'ac
compagner d'aucun sévice ni porter atteinte à l'hon
neur du suspect ou de tiers. 

Article 21 (Incarc!ration et état de santé) 

Lorsqu'un suspect doit être incarcéré, on doit 
tenir le plus grand compte de son état de santé; 
et si son arrestation nuit à son état, le procureur 
devra en être dûment avisé. 

Article 24 (Pr!cautions particulières à observer en cas 
d'arrestation d'urgence) 

Lorsqu'un officier de police judiciaire effectue une 
arrestation d'urgence en application de l'article 206 
du Code de procédure criminelle3, il doit veiller au 
maximum à ne pas porter atteinte aux droits de 
l'homme et produire un mandat d'arrestation d'ur
gence. 

procédure criminelle, promulgué le 23 septembre 1954 
par la loi n° 341 est rédigé comme suit: 

•1) Les déclarations orales de l'accusé ou de toute 
autre personne ne seront admises comme éléments de 
preuves que si elles ont été faites volontairement ; 

t2) Nul document reprenant des déclarations orales de 
la nature de celles dont il est fait mention au paragraphe 
précédent ne sera admis comme élément de preuve s'il 
n'est prouvé que ces déclarations ont été faites volon
tairement; 

•3) Lorsqu'une partie d'un protocole se réfère à des 
preuves par enquête et qu'une autre partie se réfère à 
une déclaration orale de l'accusé ou d'une autre personne, 
seule cette dernière partie sera régie par les dispositions 
des deux paragraphes précédents. • 

3 L'article 206 (Arrestation d'urgence) est rédigé comme 
suit: 

tLorsque des raisons suffisantes font présumer qu'un 
crime punissable de la peine de mort ou des travaux 
forcés ou de l'emprisonnement pour une durée indéter
minée ou de trois ans ou davantage a été commis, et 
que les conditions énoncées aux alinéas 2 ct 3 du para
graphe 1 de l'article 70 sont remplies, ct qu'en outre le 
procureur public ou un officier de police judiciaire n'est 
pas à même, en raison de l'urgence, de se procurer un 
mandat d'arrêt auprès d'un juge, il peut, sous réserve 
de faire rapport sur les raisons qui motivent son action, 
appréhender le suspect. • ' 
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Article 25 (Entrevues avec des suspects) 

Toute demande par laquelle le défenseur du sus
pect ou la personne qui doit assurer sa défense solli
cite un entretien avec ce suspect, ou la remise de 
documents ou articles ou l'ouverture d'une enquête 
concernant lesdits documents ou articles, devra être 
accueillie avec la plus grande considération. 

Si la demande mentionnée au paragraphe précédent 
est formulée par une personne qui n'est pas et ne 
doit pas être le défenseur du suspect, les dispositions 
dudit paragraphe s'appliquent mutatis mutandis sous 
réserve que l'on n'ait aucune raison d'agir autrement 
en vertu de l'article 91 du Code de procédure cri
minelle1. 

Article 26 (Traitement des suspects en état de détention) 

Les suspects en détention bénéficieront de presta
tions raisonnables, telles que le versement d'alloca
tions de subsistance et la fourniture de soins médi
caux et sanitaires. 

Article 29 (Libération de délinquants pris en flagrant délit) 

Lorsqu'un officier de police judiciaire prend un 
délinquant en flagrant délit, il doit le soumettre sans 
retard à un interrogatoire et le relâcher dès que le 
maintien en détention ne s'impose plus. 

1 L'article 91 (Entrevues avec des personnes autres 
que J'avocat) est rédigé comme suit: 

• Lorsque des raisons suffisantes font craindre que l'ac
cusé détenu ne s'échappe ou ne détruise les éléments de 
preuves, le tribunal peut, sur la demande du procureur 
public, ou d'office, interdire à cet accusé, au moyen d'une 
ordonnance, de parler avec des personnes autres que celles 
dont il est fait mention à l'article 34, ou d'examiner des 
documents ou autres choses qu'il peut recevoir de ces 
autres personnes ou leur remettre, et lui interdire en 
outre de remettre, recevoir ou saisir de telles choses. Il 
ne peut lui être interdit, toutefo~s, de recevoir des v_ête
ments, des aliments ou des méd1caments, et ces articles 
ne peuvent être saisis. • 

Article 36 (Durée de l'enquête) 

Lorsqu'un officier de police judiciaire procède à 
une enquête sur une affaire criminelle à la suite d'une 
plainte ou d'une accusation, il doit la clôre dans un 
délai de deux mois à dater du début de cette affaire. 

Article 38 (Délits commii par des enfonts) 

Toute enquête sur un délit commis par un enfant 
doit être menée aussi rapidement que possible con
formément à l'esprit de la loi sur les enfants mineurs; 
les informations et photographies relatives à des 
affaires dans lesquelles des mineurs sont impliqués 
ne peuvent être rendues publiques par les journaux 
et autres moyens d'information tels que les publi
cations ou la radio. 

Article 39 (Enquêtes sur des délits commis par des enfants) 

Toute enquête sur un délit commis par un enfant 
doit être menée avec le plus grand soin par le ma
gistrat instructeur et dans un lieu inaccessible à tous 
les tiers. 

Article 40 (Accusés mineurs et renseignements sur leur 
milieu) 

Pour toute enquête intéressant un accusé mineur, 
il faut constituer un dossier contenant les renseigne
ments appropriés sur le milieu, y compris des ren
seignements sur l'état psychologique et physique de 
l'enfant, son caractère, ses antécédents et sa famille. 

Si la santé physique et mentale du mineur délin
quant laissent à désirer, le médecin doit donner im
médiatement son avis. 

Article 42 (Suspects du sexe féminin) 

Lorsque le suspect est une femme, les dispositions 
prévues par l'article 38 et l'article 39 du présent 
règlement s'appliquent mutatis mutandis. 



RÉPUBLIQUE DOMINICAINE 

LOI N° 4280, DU 17 SEPTEMBRE 1955, RÉPRIMANT L'ALTÉRATION DÉLIBÉRÉE 
DE LA VÉRITÉ HISTORIQUE ADMISE OU ÉTABLIE PAR L'ACADÉMIE 
DOMINICAINE D'HISTOIRE OU ANTÉRIEUREMENT1 

Article unique. Sera puni d'une peine de prison cor
rectionnelle et d'une amende pouvant aller de 10 à 
500 pesos, ou de l'une de ces deux peines seulement, 
selon le cas, quiconque, soit par discours, cris ou 

1 Texte publié dans la Gactta Oficial, n° 7892, du 30 
septembre 1955. Traduction du Secrétariat des Nations 
Unies. 

menaces proférés dans des réunions ou lieux publics, 
soit au moyen d'écrits ou imprimés, distribués, mis 
en vente ou exposés dans des réunions ou lieux 
publics, altérera manifestement, dans le but précis 
de semer la confusion et d'abuser l'opinion publique, 
la vérité historique, positive ou réelle, telle qu'elle 
aura été admise ou établie par l'Académie domini
caine d'histoire ou antérieurement. 
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RÉPUBLIQUE DU VIET-NAM 

LOI SUR LA FAMILLE 

Loi N° 1/59, promulguée le 2 janvier 1959 

RÉSUMÉ1 

Cette loi comprend 135 articles consacrés aux 
titres suivants: 

Titre I. Du mariage (fiançailles, conditions requi
ses pour contracter mariage, célébration du mariage, 
effets du mariage, régime des biens entre époux, 
séparation de corps, violation des obligations nées 
du mariage); 

Titre II. Du concubinage; 

Titre III. De la filiation (filiation légitime, filia
tion des enfants naturels); 

Titre IV. De l'adoption. 

Cette loi vise à protéger la famille et à réaliser 
l'égalité absolue des droits entre époux. Dans ce 
sens, les points qui méritent d'être relevés sont, 
entre autres, les suivants; 

1) La prohibition de la polygamie et du concubinage; 

2) Les effets du mariage où la femme jouit comme 
Je mari de la pleine capacité juridique et où le 

1 La loi a été publiée dans le Ct1ng-Bdo Pitt-Nam Ct1ng
Hoa (Journal officiel de la République du Viet-Nam), 
se année, n° 3, du 10 janvier 1959. Résumé obligeamment 
communiqué par l'Observateur permanent de la Répu
blique du Viet-Nam auprès des Nations Unies. 

choix même du domicile conjugal ne peut être 
fixé que d'un commun accord entre les époux; 

3) La communauté des biens entre époux, choisie 
comme régime matrimonial de droit commun et 
où les époux ont des droits absolument identiques 
(entre autres celui de faire opposition sur les 
salaires, rénumérations, revenus ou profits du 
conjoint, ainsi que celui de recevoir, sur demande, 
notification de la balance des comptes du conjoint 
de la part des établissements de crédit); 

4) Les sanctions civiles et pénales prévues dans un 
esprit d'égalité absolue, quel que soit le sexe de 
l'époux coupable, dans les hypothèses d'adultère, 
d'abandon du domicile conjugal, de fréquenta
tions trop libres avec telle personne du sexe op
posé et interdites par son conjoint; 

5) L'interdiction de la reconnaissance des enfants 
adultérins ou incestueux et de la légitimation des 
enfants naturels même déjà reconnus mais dont 
les parents naturels ne se seraient pas mariés; 

6) Le pouvoir reconnu au Président de la Républi
que d'accorder le divorce dans des cas tout à 
fait exceptionnels, après consultation du Prési
dent de la Cour de cassation et du Président de 
la Cour d'appel du lieu de domicile des époux. 
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RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D'ALLEMAGNE 

L'ÉVOLUTION DES DROITS DE L'HOMME EN 19591 
APERÇU DE LA LÉGISLATION, DES DÉCISIONS JUDICIAIRES 

ET DES ACCORDS INTERNATIONAUX 

TABLE DES MATIÈRES 

Avant-propos 

1. Protection de la dignité humaine 
2. Principe de l'égalité de traitement 

a) Egalité de tous devant la loi 
b) Egalité des sexes 

3. Protection des droits de la personne 
a) Privation arbitraire de la liberté 
b) Droit à l'intégrité physique 
c) Protection de la vie privée, de la famille et de 

la réputation de l'individu 
d) Liberté de conscience et de religion 

4. Garanties d'une procédure judiciaire équitable 
a) Procédure en droit civil et administratif 
b) Procédure en droit pénal 

5. Droit à une nationalité, liberté de mouvement ct 
droit d'asile 
a) Nationalité 

INTRODUCTION 

Les tribunaux ont pour souci constant de définir 
en termes plus précis et plus concrets la notion de 
primauté du droit sur laquelle repose la structure 
constitutionnelle de la République fédérale. Au cours 
de l'année sur laquelle porte la présente Note, plu
sieurs décisions à cet effet ont été prises par des 
juridicitions supérieures. 

La Cour constitutionnelle fédérale a décidé (3 fé
vrier 1959, BYerjGE 9/137) qu'en vertu du principe de 
la légalité l'individu devait savoir dans quelle mesure 
l'Administration avait le droit d'empiéter sur ses 

1 Note rédigée par le Dr Klaus J. Unverzagt, Conseiller 
du gouvernement, ct obligeamment communiqué par le 
Bureau de l'Observateur permanent de la République 
fédérale d'Allemagne auprès des Nations Unies. Traduc
tion du Secrétariat des Nations Unies. 

BGBI 
GVBI 

GG 
BGllZ 

BGIISt 

ADRÉVIATIONS 

Bundrsgmtzblatt (Bulletin fédéral des lois). 
Gmtx- und Vrrordnungshlàtttr bxw. Amtshlattrr 
der Undrr (Bulletin des lois ct ordonnances 
des Liindcr) (13 = Brême, Bay = Bavière, 
llln = Berlin, BW = Bade-Wurtemberg, H = 
Hambourg, Hess = Hesse, N = Basse-Saxe, 
NW =Rhénanie du Nord-Westphalie, RI'= 
Rhénanie-Palatinat, S = Sarre, SchH = 
Schlcswig-Holstcin). 
Grundgmt:::. (Loi fondamentale). 
Entschridungm du Bundugericbtshofts in Ziril
sacbm (Arrêts de la Cour fédérale de justice 
en matière civile). 
Entscbridungm du Bundtsgrricbtsbofts i11 Straf
sachm (Arrêts de la Cour fédérale de justice 
en matière pénale). 

b) Liberté de mouvement 
c) Droit d'asile, extradition 

6. l'rotection de la propriété et des biens 
a) Propriété privée en général 
b) Propriété immobilière 
c) Autres biens 
d) Biens se trouvant à l'étranger et mesures prises 

par des puissances étrangères 
7. Activité politique et liberté d'association 

a) Liberté d'expression 
b) Liberté de réunion et d'association 

8. Suffrage et droit de libre détermination 
9. Droit de choisir et d'exercer librement sa profession 

10. Protection des droits dans la législation du travail 
11. Protection du droit à la sécurité ct à la prévoyance 

sociales 
12. Droit à l'instruction et à l'éducation 
13. Protection des droits d'auteur et des droits de pro

priété industrielle. 

droits. Toutefois, cc principe n'exigeait du législa
teur ni qu'il obligeât l'Administration à imposer dans 
tous les cas la restriction éventuelle ni qu'il définit 
en termes précis dans quelles circonstances l' Admi
nistration pouvait s'abstenir d'imposer une restric
tion admissible ayant une nature et une étendue 
clairement définies. La même Cour a rendu un arrêt 
semblable dans une autre affaire (8 janvier 1959, 
DÜY 59/145). L'ordonnance du 11 février 1943 rela
tive à la fabrication des produits pharmaceutiques 
interdit la fabrication de nouveaux produits sans 
autorisation spéciale, mais ne précise pas dans quelles 
conditions on peut obtenir cette autorisation. La 

BVerfGE 

BVerwGE 

ESVGil 

D(JV 

DVBI 

NJW 

Entscheidungen des Bundesverfanunr,Igerichtes (Ar
rêts de fa Cour constitutionnelle fédérale). 

Enticbeidungm des Btmdesverwaltrmpr,rrichtes (Ar
rêts de la Cour administrative fédérale). 

Verwa/trmgsrecbtsprecbung in Deutschland (La 
jurisprudence administrative en Allemagne, 
revue publiée par le D• G. Ziegler). 

Die CJ.ffentlicbe rerwaltrmg (L'administration 
publique). 

Drutscbrs Vrrwaltungsblatt (iluffctin administra
tif allemand). 

Nriu ]uristiscbe IJ'ocbemcbrift (Nouvelle revue 
hebdomadaire du droit). 

Dans les citations, le chiffre précédant le trait (/) indi
que l'année ou le numéro du volume; le chiffre qui suit 
fe trait indique fa page. Les citations tirées du Bundesgmtz
hlatt portent les chiffres 1 ou II ct indiquent respectivement 
la 1re ou la 2" partie. Lorsque rien d'autre n'est mentionné, 
if s'agit de l'année 1959; if en est de même en cc qui 
concerne le Bulletin des fois des l.ander. 
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Cour constitutionnelle fédérale a estimé que l'ab
sence de la moindre indication sur les règles à appli
quer dans un cas donné était contraire au principe 
de la légalité. La Cour fédérale de justice a décidé 
(23 mars 1959, BGHZ 30/19) que les autorités avaient 
le devoir de donner à tout requérant des renseigne
ments exacts sur l'état de son affaire et de se pro
noncer dès l'instruction terminée. 

Par sa décision du 5 juin 1959 (DOP 60/28), La 
Cour constitutionnelle fédérale s'est prononcée sur 
l'admissibilité de la pratique largement répandue des 
accords fiscaux. La Cour a considéré que, dans la 
mesure où ils n'étaient pas expressément autorisés 
par la loi, ces accords étaient incompatibles avec le 
principe de la légalité de l'imposition, et elle a déclaré 
illégaux les dégrèvements d'impôts qui ne pouvaient 
être justifiés par des dispositions législatives précises 
ou qui avaient été accordés sans vérification. 

La Cour constitutionnelle de Coblence a pris po
sition (arrêt du 16 mars 1959, NJW 59/1628) sur 
l'article 13 de la Convention européenne des droits 
de l'homme, qui garantit à toute personne dont les 
droits ont été violés le droit à un recours efficace. 
La Cour a décidé que ni le droit naturel de l'individu 
à la protection de ses droits fondamentaux par l'Etat, 
ni le principe de la légalité ne donnaient automati
quement qualité à l'individu pour se pourvoir devant 
la Cour constitutionnelle. Tout Etat avait le droit 
de fixer ses propres procédures de protection des 
droits fondamentaux. Dans la République fédérale, 
les obligations qui découlaient de l'article 13 étaient 
repectées, pour ce qui était des questions relevant 
des tribunaux administratifs, par les voies de droit 
normales devant les tribunaux allemands et notam
ment par l'application de la <<clause générale)), En 
outre, tout individu avait la possibilité de saisir la 
Cour constitutionnelle fédérale pour toute violation 
des droits fondamentaux garantis par la Loi fonda
mentale, qui étaient en substance identiques à ceux 
que garantissait la Convention et la Constitution 
du Land. 

1. PROTECTION DE LA DIGNITÉ HUMAINE 

Par un arrêt du 29 juillet 1959 (BPerfGE 10/89), 
la Cour constitutionnelle fédérale a décidé que les 
sociétés commerciales pouvaient se réclamer du 
droit fondamental à la liberté générale d'entreprise 
énoncée à l'article 2 de la Loi fondamentale, même 
si elles n'étaient pas dotées de la personnalité juri
dique; les simples entités économiques pouvaient éga
lement se réclamer de ce droit. 

La législation pénale en matière économique pré
voit qu'un amende peut être infligée au propriétaire 
ou au gérant d'une entreprise s'il est établi que des 
infractions ont été commises dans cette entreprise. 
Les personnes en question ne peuvent échapper à 
la sanction qu'en prouvant qu'elles ont fait scrupu
leusement tout cc qu'elles devaient pour éviter que 
l'infraction ne fût commise. Cette disposition, qui 

déroge au principe fondamental selon lequel tout 
inculpé est présumé innocent tant que sa culpabilité 
n'a pas été établie, a été attaquée sous prétexte 
qu'elle constituait une atteinte à la dignité humaine. 
La Cour constitutionnelle a décidé que si toute san
tian devait être justifiée par une infraction, la pro
cédure régissant lt;s amendes, qui ne s'appliquait 
pas en matière criminelle, répondait à d'autres cons
idérations. La disposition en question ne soumettait 
pas l'intéressé à une contrainte exagérée puisque 
l'existence d'une infraction devait être prouvée ob
jectivement dans tous les cas. 

Par son arrêt du 18 mars 1959 (BGHZ 30/7), la 
Cour fédérale de justice a décidé que si le nom d'un 
artiste connu était utilisé sans son autorisation à des 
fins publicitaires, ses droits individuels pouvaient être 
considérés comme lésés même s'il n'y avait pas eu 
utilisation illégale de son nom au regard du droit 
civil. L'auteur de l'infraction ne pouvait se disculper 
en prétendant que cette pratique était courante dans 
le monde de la publicité puisqu'il s'agissait d'un 
acte répréhensible qui n'était pas compatible avec 
les idées de justice généralement admises. Le plaignant 
pouvait non seulement demander aux tribunaux de 
mettre fin à ladite pratique mais encore réclamer 
des dommages et intérêts, notamment pour préju
dice moral. Par un autre arrêt (28 février 1959, 
BGHSt 13/32), la Cour fédérale de justice s'est pro
noncée sur l'article 88 du Code pénal, où sont énon
cés des principes constitutionnels dont l'infraction 
est punie conformément aux dispositions suivantes. 
Cet article érige en principe constitutionnel la pro
hibition de toute forme de tyrannie et d'arbitraire. 
La Cour a estimé qu'une publication qui demandait 
que les Juifs fussent exclus de tout poste important 
dans la République fédérale était un appel à un 
renouveau de discrimination raciale et, par consé
quent, était inconstitutionnelle. Parmi les disposi
tions essentielles de la Constitution figuraient l'arti
cle 2 de la Loi fondamentale, qui garantissait la pro
tection de la dignité humaine, ainsi que la clause de 
l'article 3 relative à l'égalité de traitement. Même 
si le Code pénal n'existait pas, les mesures qui viole
raient ces dispositions seraient illégales et nulles. 
La Cour sociale fédérale a décidé (arrêt du 5 mars 
1959, DOV 59/584) que la suppression par les auto
rités d'une pension justifiée du point de vue formel 
mais non du point de vue matériel ne constituait 
pas une atteinte à la dignité humaine de l'intéressé. 
Elle ne portait pas non plus atteinte au droit au 
libre développement de la personnalité puisque ce 
droit garantissait simplement la liberté d'action en 
général et qu'aucune prestation ne pouvait être exigée 
à ce titre. 

En principe, la seule revendication qu'un sans-abri 
puisse présenter aux autorités est qu'elles lui four
nissent un logement provisoire; les autorités rem
plissent généralement l'obligation qu'elles ont de 
remédier à la situation des sans-abri en fournissant 
ce type de logement. La Haute Cour administrative 
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de Münster a décidé (20 mars 1959, DÜV 60/145) 
que le logement ~r?v,isoire attr!bué à un sans-a?ri 
pouvait être constdere comme msuffisant du pomt 
de vue de la protection de la dignité humaine, par 
exemple si la moralité de ses enfants s'en trouvait 
compromise. 

La Cour administrative fédérale a décidé (9 novem
bre 1959, DoV 60/147) que l'obligation imposC-e à 
toute personne qui demandait l'autorisation d'ac
quérir des armes, de fournir la preuve qu'elle en 
avait besoin n'était pas une viobtion du droit au 
libre développement Je la personnalité puisque la 
législation relative aux armes et munitions avait été 
établie constitutionnellement et n'cnfrcign3it aucu
nement l'ordre constitutionnel. 

2. PRINCIPE DE L'ÉGALITÉ DE TRAITEMENT 

a) Egalit! dt tour dm1flt la loi 

Par son arrêt du 16 juin 1959 (IWrrjGE 9/334), 
la Cour constitutionnelle fédér:tle a Je nouveau émis 
l'opinion que si le légisbteur jouissait d'une gr3nde 
latitude dans l'exercice Je ses pouvoirs de réglemen
tation, il ne pouvait cependant p:1s en user arbitraire
ment avec le principe Je l'égalité de traitement 
établi à l'article 3 de la Loi fond3mentale. L:t Cour 
a considéré que b disposition légale prévoyant que 
tout citoyen allemand victime Je domm:~ges c.:msés 
par les troupes d'occupJtion dc\·:tit présenter s3 
réclamation dans les 90 jours, au lieu des deux ou 
trois ans prévus p:1r le Code civil, ne portait p:ts 
atteinte au principe Je l'égJiité de traitcmmt p:1rce 
qu'elle ét3it justifiée par des motif> rai~onn3hles, 
notamment le renouvellement r:~pidc des fi>rces d'oc
cupation. Conformément à l'opinion selon bquellc le 
légisbteur ét:Jit lui aussi lié p:~r le principe de l'ég:~lité 
de traitement, b Cour constitutionnelle fl:dér:~le 3 
décidé (20 mai 1959, lWtrfGE 9/291) que, pour <juc 
la justice fût respectée, les situations identiques de
vaient être réglées de la même rn3nitrc p:~r b loi. 
Dans un lAnd, une disposition lég:~le 3Utoris:tit les 
municipalités à prélever une taxe pour l:t protection 
contre les incendies; étaient imposables les hommes 
de 18 à 60 ans qui ne f.1isaicnt pas pmic d'un corps 
de sapeurs-pompiers volont:~ires ou n'en :waient p:~s 
fait partie pendant au moins 25 Jns. l.:t Cour :1 dl:cbrl: 
que cette taxe ne pou,·ait être consiJértc comme 
taxe spéciale Jans le c:~drc de b législation tiscalc, 
car il aur:tit fallu pour ccb qu'elle fût limitée aux 
personnes que b protection contre l'incendie avan
t:Jgcait p:Jtticulièremcnt. S'il s'ét.1it :~gi d'une indem
nité destinée il rempbccr le service effectif, elle 
n'aurait dû être imposée qu':~ux hommes ctfcctivc
ment bons pour le service ct, s'il s'ét:~it J~i d'un 
impôt génl-r3lisé, elle n':~ur:~it pas dÎl frJJ;I)("r les 
hommes de 18 il 60 ans seulement. 

l'ar contre, pour ks lois d'amniqir, le k:~isbtcur 
jouit d'un très brge pouvoir discrétinnn:~in:. 1.3 Cour 
constitutionnelle fédérale a dt~cidé (13 dt:ccmbrc 1959, 
Njlr 60f'235) que le principe de l'ég:~lité de witc-

ment n'exigeait pas du législateur en matière d'a 
nis~ie, qu'il ~ten~ît l'impunité à' tous les délits~~ 
ce a un deg_re umforme. Il était légitime de mettre 
à part certams types de délits et de soumettre cer
tams actes à une réglementation spéciale. 

Pa':. un arrêt du ,2~ janvier 1959 (DOV 59/384), 
1~, m~~e Cour. a dectde q~e le,principe général de 
1 egahte de trattement, conjugue au devoir social de 
l'Etat, exigeait que les garanties de procédure accor
dées devant les tribunaux aux personnes fortunées 
et . aux _r;rsonnes non for~unées fussent largement 
umformtsces. Ce but pouvait être atteint de différen
tes manières selon la nature de l'affaire et la procé
dure appliquée par la juridiction intéressée. Dans les 
tribunaux sociaux de première et deuxième instance 
le droit des personnes sans fortune à une procédur~ 
judiciaire équitable était garanti sans qu'il leur fût 
nécessaire de demander l'assistance judiciaire. La Cour 
administrative fédérale a décidé (17 avril 1959 
DÜI"' 59/542) que la clause d'une loi relative au~ 
dépens selon laquelle une plainte devait être· consi
dérée comme retirée si la demande d'assistance judi
ciaire du pbignant avait été rejetée et si la provision 
fixée n'avait p::1s été payée Jans les 14 jours suivants 
constituait une viobtion du principe de l'égalité de 
traitement parce qu'elle Jés:JVantageait la partie sans 
fiJrtune par rapport à b partie fortunée. Toutefois, 
b m~me Cour a émis plus t:lfd un avis différent en 
décidant (6 octobre 1959, DÜV 59/907) qu'une dif
férence de traitement pou\·ait se justifier pour des 
raisons objectives, :.'t sa\·oir que personne n'avait droit 
à bénéficier gr:nuitement des services de l'Etat et 
<JU'une dem:lllde d'assistance judiciaire n'était rejetée 
<JUe si b cause n'avait aucune chance d'être gagnée. 

La Cour fédérale des comptes a jugé (29 août 1959, 
NJ Il' 60/71) que le législateur n'avait pas enfreint 
le principe d'égalité en n'3ccordant pas aux fonction
n3ircs ccrt3ins dégrèvements d'impôts sur le revenu 
pour les allocations familiales qui leur étaient versées, 
:~lors qu'entre-temps les allocations familiales dans 
l'ensemble 3\'3ient été exemptées d'impôts en vertu 
de la loi relative aux alloc:~tions familiales. En règle 
génér3lc, les tribumux ne pouvaient pas prendre 
l'initiative J'::~ccorder des exemptions d'impôts con
traires ii la loi pour 3ssurer l' ég3lité; cela relevait 
du législatif, même quand le principe d'égalité était 
violé. 

L3 loi ft:dérale rcbtivc :\ l'assistance aux victimes 
de la guerre prévoit que les enf.1nts nés d'une femme 
dont le m:~ri ét3it porté disp3ru à l'époque de b 
conception ne pcun:nt prétendre à une pension 
d'orphelin. On :t contesté b V:Jlidité de cette dispo
~ition en alléguant qu'en droit civil, l'illégitimité 
d'un cnf.1nt né pend3nt la durée du m:uiagc ou 
{)(:mlant une période donnée après la dissolution du 
m::~ri.1gc ne pouvait être ltgalcmcnt reconnue tant 
qu'elle n'a,·:tit pas été définiti\·cment établie par les 
tribun:tux. 1.3 Cour constitutionnelle fédér:~lc 3 refusé 
(17 mm 1959, /WrrJm:· 9/201) J'y rcconn3ltre une 
discrimin:uion injuste de la part du législateur. Une 
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réglementation spéciale n'était pas injustifiée dans 
ce cas puisque le père, qui était la personne ayant 
qualité pour contester la légitimité de l'enfant, était 
disparu et ne pouvait donc faire usage de son droit. 
Dans le cas de la disposition du droit civil, il s'agis
sait seulement d'un droit présumé. La mère ou 
l'enfant qui voulait faire valoir son droit aux presta
tions prévues par la loi fédérale relative à l'assistance 
aux victimes de la guerre pouvait toujours engager 
une action en vue de faire établir la date de décès 
du père et de clarifier ainsi la situation. 

Selon la Cour administrative fédérale (26 mai 1959 
BVerwGE 8/317), le fait que les membres de la no
blesse autrichienne qui sont devenus citoyens tché
coslovaques par suite des changements politiques de 
1918-1919 puis ont acquis la nationalité allemande 
n'aient pas le droit de porter leurs anciens titres de 
noblesse alors que les citoyens allemands de naissance 
sont autorisés à le faire n'est pas contraire au prin
cipe de l'égalité. La Cour a en effet estimé que le 
principe d'égalité exigeait seulement que les cas 
semblables, et non les cas dissemblables, fussent traités 
de la même manière. La même Cour a décidé (9 oc
tobre 1959, BVerwGE 9/210) qu'une clause de la loi 
de Berlin concernant la reconnaissance des victimes 
des persécutions politiques, raciales et religieuses, 
selon laquelle cette reconnaissance ne pouvait être 
accordée aux adhérents ou anciens adhérents d'un 
système totalitaire, était nulle parce qu'incompati
ble avec le principe d'égalité, personne ne devant 
être désavantagé à cause de ses convictions ou de 
ses opinions politiques. Il arrive parfois, dans la 
République fédérale, qu'un individu doive payer des 
impôts cultuels à la fois sur ses biens immobiliers 
dans un Land et sur son revenu dans un autre. La 
Cour administrative fédérale n'y a pas vu d'entorse 
au principe de l'égalité (20 mars 1959, BVerwGE 
8/211) étant donné que, selon la structure fédérative 
de la République fédérale, les Liinder réglaient leurs 
affaires chacun à sa manière. En outre, la double 
imposition n'était pas interdite en principe. D'autre 
part, il ne s'agissait pas non plus d'un cas de double 
imposition illicite, ce qui supposerait en effet que 
la même matière imposable serait taxée plusieurs fois 
au même titre par plusieurs autorités fiscales. 

b) Egalité des sexes 

Les nouvelles dispositions du Code civil (18 juillet 
1957), que l'on avait dû reviser pour le rendre con
forme au principe d'égalité établi par la Loi fonda
mentale, prévoyaient que si les parents ne pouvaient 
sc mettre d'accord sur la manière d'élever leurs enfant, 
c'était la volonté du père qui devait· prévaloir, et 
que la représentation légale des enfants appartenait 
au père. La Cour constitutionnelle fédérale a déclaré 
nulles ces dispositions (29 juillet 1959, BVerJGE 
10/59). Elle a estimé que la communauté morale 
existant entre les parents ainsi que leur responsabilité 
commune indivisible envers leurs enfants, conjuguée 
à l'égalité de droits prévue par la Constitution, sùp-

posaient la pleine égalité de droits du père et de 
la mère dans le domaine de la puissance paternelle 
comme dans les autres. En cas de désaccord, c'était 
au tribunal des tutelles qu'il appartenait de décider. 
La Cour fédérale de justice (13 juillet 1959, BGHZ 
30/306) a confirme sa décision antérieure selon la
quelle, pendant l'intervalle qui s'était écoulé entre 
l'abrogation des dispositions législatives contraires 
au principe de l'égalité de droits (31 mars 1953, 
article 117 de la Loi fondamentale) et l'entrée en 
vigueur des nouvelles dispositions législatives men
tionnées plus haut, la représentation légale d'un en
fant mineur légitime appartenait aux deux parents 
con join temen t. 

D'après la loi relative à l'impôt sur le revenu, telle 
qu'elle a été modifiée le 13 novembre 1957, les con
joints qui ont des revenus individuels peuvent choisir 
d'être imposés soit séparément soit en commun. 
Par suite des taux progressifs appliqués, il en résulte 
que, lorsque les revenus sont divisés de façon appro
priée, les conjoints imposés séparément jouissent de 
taux d'imposition plus favorables que les personnes 
seules. Par sa décision du 14 avril 1959 (BVerfGE 
9/237), la Cour constitutionnelle fédérale a rejeté un 
pourvoi attaquant cette disposition sous prétexte 
qu'elle était contraire au principe d'égalité; elle a 
déclaré que seuls pouvaient être comparés les taux 
d'imposition de personnes seules et non ceux de 
groupes, puisque la législation fiscale reposait sur le 
principe de l'imposition individuelle. Lorsque des 
conjoints avaient la possibilité de diviser arbitraire
ment leur revenu, il s'agissait de différences maté
rielles, et le législateur n'avait pas violé le principe 
d'égalité puisque ce principe n'interdisait de traiter 
différemment que les cas semblables. D'après le Code 
civil, le couple marié porte le nom du mari. La Cour 
administrative fédérale a émis l'opinion (27 novem
bre 1959, DOV 60/306) que cette disposition était 
compatible avec le principe d'égalité. La femme ne 
s'en trouvait pas désavantagée; au contraire, cela 
lui donnait le droit de porter le nom le plus per
sonnel de son mari. En outre, le mariage était une 
unité protégée par la Constitution elle-même, et il 
fallait juger légitime qu'un seul nom fût valable pour 
cette communauté. L'utilisation du nom du mari 
correspondait au rôle qu'il jouait dans le ménage et 
à ses devoirs spéciaux. La disposition législative en 
question ne faisait donc que consacrer le rôle parti
culier du mari. 

La Cour fédérale de justice a décidé (5 mai 1959, 
BGHZ 30/50) que la préférence accordée aux héritiers 
mâles dans la législation relative aux successions en 
matière de propriété foncière n'était pas incompati
ble avec le principe d'égalité des sexes. La Cour a 
fondé sa décision sur l'intérêt qu'il y avait à trans
mettre les propriétés foncières non divisées et sur 
le fait que le principe d'égalité interdisait seulement 
de traiter de façon différente des cas semblables. 
Les différences biologiques et fonctionnelles objec
tives qui existaient entre l'homme et la femme justi-
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fiaient une réglementation différente de leur situation 
juridique. C'est ainsi qu'en général, dans l'agricul
ture, la femme s'occupait plutôt des travaux do
mestiques tandis que l'homme se chargeait de l'ex
ploitation et des travaux agricoles. 

3. PROTECTION DES DROITS DE LA PERSONNE 

a) Privation arbitraire de la liberté 

En Rhénanie-Palatinat, la loi du 19 février 1959 
(RPGVBI 59/91) relative à l'hospitalisation des ma
lades mentaux et des toxicomanes stipule que ces 
malades devront être obligatoirement hospitalisés. 
L'hospitalisation ne peut avoir lieu que sur une 
demande écrite des autorités administratives, qui doit 
être suivie, généralement avant que l'intéressé n'entre 
à l'hôpital, d'une ordonnance du tribunal. 

La Cour d'appel de Hamm a décidé (26 janvier 
1959, NJW 59/822) que le placement d'une per
sonne dans une maison de santé, ne serait-cc que 
pour six semaines, était une telle atteinte au prin
cipe fondamental de la liberté individuelle qu'il devait 
être soumis à des conditions très strictes. Il ne pou
vait être autorisé que si les effets de la maladie men
talc dont l'intéressé était victime représentaient un 
danger immédiat pour lui-même ou pour son entou
rage. En outre, il devait s'agir d'un danger dont 
on pût prévoir des manifestations presque certaines, 
non pas dans un proche avenir, mais dans l'avenir 
immédiat, et il fallait que l'hospitalisation fût la 
seule manière possible de le pallier. 

La Cour d'appel de Ncustadt s'est prononcée sur 
la question de la durée de la détention préct-dant 
l'expulsion, qui n'est pas fixée p:u la loi, ct a décidé 
(8 septembre 1959, DVBI 60/72) que b durée de 
la période de privation de liberté devait normale
ment être déterminée par la durée de la procédure 
d'expulsion, pourvu que les autorités administratives 
allemandes chargées de l'affaire accomplissent les for
malités avec toute la diligence voulue. 

b) Droit à l'i11tégrité ph )'fi que 

En ?Pplicati?n de la loi relative aux produits ali
mentaires, qm fixe des normes très strictes une 
série de décrets a paru le 18 décembre 1959, indi
quant en détail quelles substances pouvaient être 
ajoutée~ aux produits alimentaires ct réglementant 
la mamère dont. les denrées devraient être traitées 
(BGBI I/725) ct suivantes). La loi fédér:~le du 23 
décembre 1959 rel:tti\·e aux r:~diations ionis:Jntes 
(BGBI 1/814) donne des instruction dét:lillées sur b ., d , 1 mamerc e proteger :1 s:mté de la popubtion contre 
les effets néf.1stes des radiations ionis:~ntes. Une loi 
rcbtivc au Protocole du 11 décembre 1946 modifi:mt 
la Convention rebtivc aux stupéfi:~nts, au Protocole 
du 19 n?vcmbre 1948 sur le contnîle intern:Jtional 
des stupdi:mts ct :m Protocole du 23 juin 1953 sur 
le pavot ct l'opium a été adoptée le 26 mars 1959 
(BGRI II/333). 

La Cour administrative fédérale a décidé (14 juillet 
1959, BVerfGE 9/78) que la vaccination rendue obli
ga~oire pa~ la loi du 8 avril 1874 était conforme à la 
~01 fondament~le, parce qu'elle ne portait pas essen
uelle~ent attemte au droit fondamental à l'intégrité 
p~ysique ~t que ~ette disposition législative était 
Utile au bien pubhc. Le devoir de se faire vacciner 
correspondait au droit du citoyen à se faire vacciner. 
Toutefois, avant de vacciner, il fallait tenir compte 
de certains dangers généraux et particuliers. Si la 
vaccination présentait un danger, il fallait y renon
cer ou la remettre à plus tard. Toutefois, la décision 
du médecin ne devait être dictée que par des cons
idérations médicales ct il ne devait pas poser en 
condition à la vaccination que le représentant légal 
du vacciné serait responsable en cas de troubles 
éventuels. 

Pendant la période sur bquclle porte la présente 
Note, la C'..our fédérale de justice s'est de nouveau 
occupée du devoir qu'ont les médecins de mettre 
leurs malades au courant de leur cas. Elle a décidé 
(16 janvier 1959, NJW 59/814) que même dans les 
c:ts de c:tnccr, le médecin avait généralement le 
devoir d'avertir les malades des dangers particuliers 
d'un traitement radiologique. Cela découlait du 
droit à l'intégrité physique énoncé dans la Consti
tution, qui ne pouv:tit être enfreint qu':tvec le con
sentement de l'intéressé. Par une autre décision (10 
février 1959, RGIISt 12/379), b Cour a déclaré que 
lorsqu'un médecin considér:~it qu'un opération n'était 
pas essentielle mais seulement souhaitable, il était 
tenu de s'assurer avec le plus grand soin première
ment que le consentement du malade ou de la per
sonne exerçant la puissance p:lternelle à son égard 
avait été obtenu ct deuxièmement que rien ne s'op
posait à l'intervention. 

c) J>rotution tk la ri' prh·f~, tk la famille 
rt ck la rlputatiou dt l'individu 

L1 Cour fédér:tlc de justice a décidé (15 avril 
1959, RGllZ 30/132) que les p:~rents n'avaient pas 
le droit de donner à leurs cnf.1nts mâles des pré
noms féminins. La disposition pertinente de la légis
lation rebtivc à l'état civil ne portait atteinte ni 
au droit au libre développement de la personnalité, 
ni à la liberté de religion, ni aux droits des parents, 
puisqu'une telle pratique serait un abus. 

En droit allem:tnd, nul ne peut changer de nom 
s:~ns une :tutoris:uion spéciale, <]Ui n'est accordée 
que pour des raisons impérieuses. Le Tribun:tl admi
nistratif supérieur de Berlin ::1 décidé (12 mars 1959, 
I>ÜI' 59/869) que l'on ne pouvait s'en remettre au 
pouvoir discrétionn::~ire de l'Administration pour rc
ronn:titre l'existence d'une r:1ison impérieuse. Les ins
tructions ::~dministr:ttivrs, à présent annulées, selon 
lesquelles un citoyen allem:md n:Huralisé pouv:tit 
ohtcnir l'autoris:ttion de porter à nouveau, grâce à 
un ch:mgcment de nom, un titre de noblesse dont 
il avait été privé d:tns son pays d'origine par une 
légisbtion anti-aristocratiquc ét:ticnt encore val:tblcs 
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aujourd'hui pour les autorités en tant qu'expression 
d'une opinion généralement admise. De même, la 
Cour administrative fédérale a décidé (13 novembre 
1959, DOV 60/151) que l'on ne pouvait s'en remet
tre à l'appréciation de l'Administration pour décider 
officiellement comment devait s'écrire un nom dont 
l'orthographe était douteuse. Dans le même ordre 
d'idées, mais à une importante différence près, la 
Cour administrative de Bade-Wurtemberg a décidé 
(10 septembre 1959, DOV 59/871) que si l'on ne 
devait pas laisser à l'Administration le soin de recon
naitre l'existence d'une raison impérieuse, il n'en 
restait pas moins que la décision d'accorder ou non 
l'autorisation de changer de nom dépendait en der
nier lieu de l'autorité intéressée. La question de 
l'existence d'une raison impérieuse devait être déci
dée, compte tenu de la situation personnelle du re
quérant tandis que des considérations d'intérêt public 
pouvaient entrer en ligne de compte dans la décision 
discrétionnaire prise ensuite par l'Administration. 

Dans un cas particulier relevant de la législation 
relative au nom de famille, la Cour administrative 
fédérale a décidé (5 mai 1959, DVBI 59/829) que 
l'octroi d'un titre par un souverain étranger ne cons
tituait pas une raison impérieuse pour changer de 
nom au regard de la loi relative au changement de 
nom. Dans un autre cas, la même Cour a émis l'opi
nion (26 mai 1959, DOV 59/867) que les membres 
de la noblesse autrichienne qui avaient perdu leurs 
titres en devenant citoyens tchécoslovaques par suite 
des modifications politiques survenues en 1918-1919 
pouvaient de nouveau les porter après avoir acquis 
la nationalité allemande. 

La Cour d'appel de Düsseldorf a décidé (15 avril 
1959, NJW 59/1238) que l'appel des jeunes gens 
ayant atteint l'âge du service militaire ne revenait 
pas à séparer des mineurs de leurs familles et que 
par conséquent, ne serait-ce que pour cette raison, 
il ne pouvait être considéré comme une violation 
de l'article 6 de la Loi fondamentale suivant lequel 
on ne pouvait séparer des enfants de leurs parents 
contre la volonté de ces derniers qu'en vertu d'une loi. 

d) Liberté de contcience ct de religion 

La Cour administrative fédérale a décidé (24 juillet 
1959, BVerwGE 9/97) qu'en dépit de son jeune âge 
tout conscrit était capable de décider si, pour des 
raisons de conscience, il voulait refuser de faire son 
service militaire armé. On ne portait pas atteinte 
aux droits d'un objecteur de conscience en l'interro
geant sur les raisons morales de son objection. S'il 
était vrai que nul n'était tenu de révéler ses con
victions, toute personne qui voulait se réclamer d'une 
conviction particulière pour en retirer un certain 
avant:~gc dcv:~it ccpend:mt le faire. Si l'intéressé ne 
pouv:~it donner :~ucune raison morale pour justifier 
son objection de conscience, ce fait était retenu contre 
lui. A une autre occasion, la même Cour a émis 
l'opinion (24 juillet 1959, BVerwGE 9/100) qu'il était 
contraire à la Loi fondamentale de prétendre que 

seule une personne moralement mûre, ayant de fer
mes et profondes convictions, était capable d'opposer 
des objections de conscience au service militaire 
armé. La Cour d'appel de Düsseldorf a décidé (15 
avril 1959, NJW 59/1238) que le droit de refuser 
de faire son service militaire. armé était strictement 
personnel et ne pouvait donc être exercé que par le 
conscrit lui-même et non par la personne exerçant 
sur lui la puissance paternelle. 

4. GARANTIES D'UNE PROCÉDURE 

JUDICIAIRE ÉQ!!IT ABLE 

a) Procédure en droit ciPil et adminirtratif 

La loi relative à l'Accord du 30 juin 1958 entre 
la République fédérale d'Allemagne et la Belgique 
sur la reconnaissance mutuelle et l'exécution des 
décisions judiciaires, des sentences arbitrales et des 
actes officiels en matière civile et commerciale, ainsi 
que la loi relative à l'application de cet accord, ont 
été publiées dans le Bulletin fédéral des lois (BGBI 
I/425, II/765). L'Accord entre le Gouvernement de 
la République fédérale d'Allemagne, le Gouverne
ment de la République autrichienne ct le Gouverne
ment du Royaume de Belgique concernant la F;mpli
fication des relations judiciaires conformément à la 
Convention de La Haye du ter mars 1954 à égale
ment été publié dans le Bulletin fédéral des lois 
(BGB! II/1523, 1524). Cet instrument contient une 
réglementation facilitant le service des documents, 
l'assistance juridique, le recouvrement des frais, etc. 

Par une décision d'importance fondamentale (13 
juin 1959, BVerwGE 8/350), la Cour administrative 
fédérale s'est prononcée sur la question de savoir 
par quels critères se définissait un tribunal et a émis 
l'opinion que l'Office allemand des brevets d'inven
tion n'était pas un tribunal au sens de la Loi fon
damentale, alors qu'il avait toujours été considéré 
comme tel, et que les décisions des Conseils des 
réclamations (Bcschwerdesenate) pouvaient donc être 
contestées en tant qu'actes administratifs devant les 
tribunaux administratifs. La Cour a fondé sa déci
sion sur le fait que les activités principales de l'Office 
des brevets d'invention avaient un caractère admi
nistratif. Avant même que la Cour se prononce dans 
ce sens, les décisions des offices des brevets d'inven 
tion en première instance n'étaient déjà pas consi
dérées comme des actes judiciaires. Mais les Con
seils des réclamations ne répondaient pas non plus, 
d'après la Cour, aux critères caractérisant un tribunal 
puisque les pouvoirs exécutifs et judiciaires n'y 
étaient pas séparés. En outre, nombre de décisions 
avaient été prises sans la collaboration d'une per
sonne connaissant le droit et, de plus, la composi
tion des conseils n'était pas fixée d'avance en termes 
généraux. 

L'article 18 de la loi relative aux tribunaux admi
nistratifs de Rhénanie-Palatinat prévoit que l'on 
peut choisir entre un recours contentieux ou un 
recours administratif, contre les décisions des auto-
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rités administratives inférieures. L'opinion dominante 
était jusqu'alors que, d'après cette disposition, toute 
personne qui avait choisi le recours administratif ne 
pouvait plus utiliser le recours contentieux contre 
la décision qu'elle avait obtenue des instances admi
nistratives. La Cour constitutionnelle fédérale a rejeté 
(17 mars 1959, BVerfGE 8/194) un pourvoi dirigé 
contre cette interprétation qualifiée d'inconstitu
tionnelle sous prétexte qu'elle supprimait le droit 
à une procédure judiciaire équitable garanti par la 
Loi fondamentale (article 19, 4), et elle a émis l'opi
nion qu'au sens de la disposition législative en question, 
le recours contentieux n'était exclu que pendant que 
le recours administratif se poursuivait. La Cour ad
ministrative fédérale a décidé (17 avril 1959, DOV 
59/542) qu'une disposition de la loi bavaroise con
cernant les frais et dépens selon laquelle le plaignant 
devait verser une provision avant la procédure orale 
d'un tribunal administratif était incompatible avec 
le paragraphe 4 de l'article 19 de la Loi fondamen
tale. La Cour a estimé que cette disposition limitait 
l'accès du plaignant aux tribunaux alors, pourtant, 
que la partie qui devait payer les frais n'était désignée 
qu'à la fin du procès; cette objection valait surtout 
lorsqu'il s'agissait d'une personne sans moyens puis
que la plainte d'une personne à qui l'assistance judi
ciaire avait été refusée était considérée comme retirée. 
Une telle personne se trouvait donc défavorisée par 
rapport à la partie fortunée. Toutefois, dans sa déci
sion du 6 août 1959 (DOV 59/907), la Cour admi
nistrative fédérale n'a pas maintenu cette position. 

La Cour constitutionnelle fédérale a estimé (14 
avril 1959, BVerfGE 9/256) qu'on ne portait pas 
atteinte au droit à être entendu par les tribunaux 
énoncé à l'article 103, 1), de la Loi fondamentale si, 
avant de décider s'il fallait ou non donner suite à 
la demande d'assistance judiciaire présentée par un 
enfant défendeur dans une action en désaveu de 
paternité, on supputait les chances qu'avait l'enfant 
de gagner le procès. Le fait que, dans ce genre de 
procès, le tribunal faisait usage du droit qu'il avait 
d'entreprendre d'office une enquête ne signifiait pas 
bien entendu que l'assistance judiciaire dût être 
automatiquement refusée et que, par là, le droit à 
être entendu par les tribunaux dût être méconnu; 
chaque cas devait être considéré en particulier, 
compte dûment tenu de l'état du procès. L'assistance 
judiciaire étant une institution sociale publique ne 
pouvait être demandée que dans un but utile. En 
ce qui concerne l'étendue du droit à être entendu 
par les tribunaux, la même Cour a décidé (3 novembre 
1959, BVerjGE 10/177) qu'il obligeait le juge à in
troduire dans les débats les faits connus du tribunal. 
La Cour sociale fédérale a estimé (15 décembre 1959, 
NJW 60/501) qu'il était porté atteinte au droit à 
être entendu par les tribunaux, quand bien même 
les parties ou leurs représentants auraient été en
tendus à l'audience, lorsque le tribunal n'avait pas 
débattu avec eux objectivement ct complètement les 
faits de la cause parce que les parties ou leurs rcpré-

sentants n'avaient pas pu se familiariser à temps 
avec le sujet des débats et les preuves avancées. La 
Cour fédérale de justice a émis l'opinion (8 octobre 
1959, BGHZ 31/43) que le devoir qu'avaient les tri
bunaux arbitraux d'entendre les parties n'était guère 
moindre que celui des tribunaux ordinaires. Sans 
doute, les tribunaux arbitraux n'étaient pas tenus 
de faire connaître aux parties leurs avis en droit ni 
de les inviter à faire des déclarations; si le fait qu'un 
tribunal avait failli à son devoir d'entrendre les par
ties ne pouvait être considéré comme une cause 
péremptoire de revision, il suffisait cependant à faire 
annuler la sentence s'il pouvait être prouvé qu'elle 
était due à cette omission. 

Le Tribunal administratif supérieur de Münster a 
jugé (22 avril 1959, DOV 59/636) que le tribunal 
administratif d'un Land n'était pas régulièrement 
constitué lorsque l'un des membres honoraires qui 
avait participé à la procédure orale ne participait 
pas aux délibérations finales et à la décision. Si un 
juge ou un membre honoraire ne pouvait pas prendre 
part aux délibérations finales, la procédure orale 
devait être recommencée. La composition réglemen
taire du tribunal était l'une des conditions essentielles 
fixées par la Constitution et devait être vérifiée 
d'office. La Cour sociale fédérale a décidé (19 février 
1959, NJW 59/910) qu'une chambre d'un tribunal 
social d'un Land n'était pas régulièrement constituée 
s'il ne lui était pas assigné un Président désigné 
nommément. Par un autre arrêt (3 novembre 1959, 
DVBI 60/107), la même Cour a décidé, conformé
ment à la pratique générale suivie par les juridic
tion supérieures, qu'il était illégal de composer une 
chambre d'un tribunal social d'un Land de deux 
magistrats membres d'un tribunal social qui ne 
seraient que délégués auprès du tribunal du Land 
en tant que juges suppléants, quelle que fût la durée 
de la période pendant laquelle ils étaient délégués. 
Cette composition défectueuse constituait un vice 
de procédure essentiel puisqu'elle aboutissait au man
que d'indépendance des juges, et elle entraînait l'an
nulation des décisions ainsi prises. 

La Cour fédérale des comptes a décidé ( 4 septem
bre 1959, Nf TV 60/120) que si le fisc omettait d'in
former un contribuable qu'il risquait d'aggraver son 
cas en interjetant appel, ce fait constituait un impor
tant vice de procédure exigeant que l'affaire fût ren
voyée au fisc. 

b) Procédure e11 droit pé11al 

Au cours de l'année sur laquelle porte la présente 
Note, un certain nombre d'accords concernant l'ex
tradition ct l'assistance juridique sont entrés en 
vigueur. Citons le Traité en date du 17 janvier 1958 
entre la République fédérale d'Allemagne ct le 
Royaume de Belgique, entré en vigueur le 30 mai 
1959, ct l'Accord signé à la même date entre le 
Gouvernement de la République fédérale d'Alle
magne ct le Royaume du Maroc, entré en vigueur 
le 27 janvil'r 1959 (BGBI II/118, 582). Citons égale-
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ment l'Accord en date du 14 mars 1959 entre le 
Gouvernement de la République fédérale et le Gou
ve~nement du Royaume de Suède (BGB! II/401), qui 
trmte du même sujet. 

Par une décision d'importance fondamentale, la 
Cour constitutionnelle fédérale s'est prononcée (17 
novembre 1959, BVerfGE 10/200) sur la constitu
tionnalité des justices de paix en Bade-Wurtemberg. 
La Cour a décidé avant tout qu'il était porté atteinte 
au droit à être entendu par un juge légal lorsque 
la création de tribunaux spéciaux de Land ne répon
dant pas aux conditions fixées par la Loi fondamen
tale empiétait sur la juridiction des tribunaux fédé
raux. Cette violation pouvait être le fait non seule
ment du pouvoir exécutif, mais aussi du pouvoir 
législatif. Les justices de paix étaient inconstitution
nelles à cause de leur relation étroite avec les autorités 
administratives; par exemple, la maire, qui était en 
même temps commissaire de police, était d'office 
président du tribunal. Il était également inconstitu
tionnel que, selon la loi, seul un fonctionnaire muni
cipal pût être nommé juge de paix unique. Dans 
une autre décision (19 mars 1959, BVerfGE 9/223), 
la Cour a estimé que le droit à être entendu par 
un juge légal ne signifiait pas que ce dernier dût 
être désigné une fois pour toutes, et pour toutes 
les affaires. Les critères de la compétence pouvaient 
être souples, pourvu qu'ils fussent fondés sur des 
principes de justice et fixés en termes généraux et 
qu'ils missent la procédure à l'abri de toute influence 
étrangère. La disposition de la loi relative à l'orga
nisation judiciaire selon laquelle certaines infractions 
pouvaient être jugées par le tribunal du Land au 
lieu du tribunal de première instance à cause de 
leur importance spéciale n'était donc pas incompa
tible avec la Constitution. Cette règle imprécise avait 
été suffisamment concrétisée, notamment dans les 
règlements administratifs; en outre, la décision prise 
dans chaque cas pouvait être soumise au contrôle 
des tribunaux. La Cour fédérale de justice est parve
nue à la même conclusion (29 octobre 1959, BGHSt 
13/297) au sujet de la constitutionnalité d'une autre 
disposition de la loi relative à l'organisation judiciaire 
selon laquelle le ministère public peut requérir soit 
devant un tribunal correctionnel ordinaire, soit de
vant le tribunal pour enfants. L'une des principales 
raisons sur laquelle la Cour a fondé sa décision est 
qu'il s'agit de deux tribunaux d'un niveau comparable. 

L'article 301 du Code de procédure pénale stipule 
que, sur appel du ministère public, la décision peut 
être annulée en faveur du défendeur. La Cour fédérale 
de justice a décidé (3 mars 1959, BGHSt 13/41) que 
l'interdiction de la reformatio in peiui s'appliquait 
même lorsqu'un première décision avait été modifiée 
en faveur du défendeur après que le ministère public 
eût fait appel contre lui. 

D'après l'article 310 du Code de procédure pénale, 
on ne peut en général pas porter plainte deux fois 
en se fondant sur les mêmes motifs. La Cour d'appel 

de Stuttgart a décidé (5 septembre 1959, NJW 
59/2080) qu'une partie qui n'avait pu se faire en
tendre par le tribunal et dont la plainte avait reçu 
une suite défavorable pouvait de nouveau porter 
plainte en dépit de cet article. Fidèle à ses décisions 
antérieures, la Cour constitutionnelle fédérale a émis 
l'opinion, le 14 avril 1959 (BVerfGE 9/261) et le 
3 juin 1959 (BVerfGE 9/303), qu'aucun fait ni preuve 
ne pouvaient être utilisés contre des parties tant 
qu'elles n'avaient pas eu l'occasion de les commen
ter. Dans une affaire relative à une demande d'ex
tension et de rectification d'une décision judiciaire, 
la même Cour a déclaré (3 avril 1959, BVerfGE 
9/231) que l'omission de la procédure orale prescrite 
par la loi ne constituait pas dans tous les cas une 
violation du droit d'être entendu. La Cour fédérale 
de justice a décidé (5 mai 1959, NJW 59/1330) qu'un 
Juif pratiquant qui devait être jugé un jour de grande 
fête juive (premier jour de la fête des tarbernacles) 
était lésé dans son droit d'être entendu s'il était 
disposé à témoigner mais que la loi juive l'en em
pêchât. 

Par son arrêt du 24 mars 1959 (N]W 59/1142), 
le Cour fédérale de justice a décidé qu'une déclara
tion faite devant un tribunal par une personne en 
état de surmenage n'était pas recevable si la lucidité 
de la personne intéressée s'en trouvait affectée. Dans 
une autre affaire, la Cour fédérale a décidé (16 jan
vier 1959, NJW 59/899) qu'un procès pouvait avoir 
lieu le soir, notamment lorsque cela pouvait être 
utile à la justice en permettant, par exemple, à un 
témoin oculaire de déposer dans un cas d'accident 
de la circulation. Toutefois, l'audience devait être 
fixée à une heure telle qu'une excès de fatigue ne 
vint pas troubler la lucidité des parties en cause et 
des témoins. 

La Cour fédérale de justice a estimé (21 décembre 
1959, BGHSt 13/366) que la disposition de la loi 
relative à l'organisation judiciaire selon laquelle il 
fallait avoir recours aux services d'un interprète ou 
à une procédure entièrement écrite lorsque le pré
venu était muet n'empêchait pas que l'on choisit 
d'autres moyens de se faire comprendre. Par exemple, 
un défendeur muet qui s'exprimait en général par 
écrit pouvait répondre par des signes de tête à des 
questions dont la réponse devait être <wui >> ou 
<mon>>, du moment- que le Président du tribunal 
répétait ces réponses à haute voix pour que le défen
deur et les autres parties pussent les entendre et 
que fût ainsi écarté tout risque de malentendu. 

La Cour constitutionnelle fédérale a décidé (3 fé
vrier 1959, BVerfGE 9/160) qu'une plainte déposée 
pour inconstitutionnalité d'un mandat d'arrêt deve
nait nulle si l'auteur de la plainte avait été entre
temps reconnu coupable par le tribunal de l'acte 
ayant motivé le mandat d'arrêt. Cette décision ne 
s'appliquait toutefois pas dans les cas où la plainte 
concernait la violation des droits fondamentaux rela
tifs à la procédure. 
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5. DROIT À UNE NATIONALITÉ, 

LIBERTÉ DE MOUVEMENT ET DROIT D'ASILE 

a) Nationalité 

D'après l'article 116 de la Loi fondamentale, une 
personne déplacée d'origine allemande est considérée 
comme allemande au regard du droit constitutionnel 
si elle a été admise comme réfugié dans le territoire 
du Reich allemand tel qu'il était délimité par ses 
frontières du 31 décembre 1937. La Cour administra
tive fédérale a jugé (21 octobre 1959, BVerwGE 9/221) 
que la condition de personne déplacée prenait fin 
lorsque l'intéressé, à première vue et compte tenu 
des circonstances particulières, avait été assimilé à 
la vie commune d'un Land quelconque. En outre, 
l'admission supposait une certaine procédure ou atti
tude officielle dont on pouvait déduire que le droit 
de résidence permanente n'avait pas été refusé à 
l'intéressé. L'ancienne loi relative à b nationalité et 
à la condition de ressortissant du Reich stipulait 
qu'une Allemande perdait sa nationalité en épousant 
un étranger. La Cour administrative fédérale a estimé 
(9 juin 1959, BVerwGE 8/340) que cette disposition 
s'appliquait également, du moins jusqu'à l'entrée en 
vigueur de la Loi fondamentale (24 mai 1949), à 
toute femme d'origine allemande qui, ayant épousé 
un étranger, avait perdu son statut d'Allemande. 
La même Cour a décidé (7 juillet 1959, DOV 59/866) 
que lorsque le mariage avec un étranger avait eu 
lieu après l'entrée en vigueur de la Loi fondamentale,' 
la femme ne perdait sa nationalité allemande que si 
elle avait acquis une nationalité étrangère en se 
mariant. 

Par une décision d'importance fondamentale, la 
Cour fédérale de justice a jugé (18 mars 1959, DVBl 
59/434) que la Pologne n'avait pas cessé d'exister 
par suite de l'occupation allemande de 1939 et que 
la population polonaise conservait donc sa nationalité. 

b) Liberté de mouvement 

La loi concernant la Convention européenne d'éta 
blissement a été publiée dans le Bulletin fédéral des 
lois (DVBl II/997). En vertu de cette convention 1, 

la réglementation régissant l'immigration ct la rési
dence est assouplie en faveur des ressortissants des 
Etats Membres. Il y est également traité de questions 
relatives à l'expulsion; l'égalité de traitements ct 
une procédure judiciaire équitable y sont garanties 
:mx ressortissants des puissances signataires. La Con
vention contient aussi des dispositions visant à faci
liter l'emploi ct traitant des élections aux organisa
tions professionnelles ainsi que de la fréquentation 
scolaire et de l'imposition. 

c) Droit d'asile, e.ttraditio11 

L'Accord d'extradition conclu le 26 juin 1953 entre 
la République fédérale d'Allemagne et la France est 
entré en vigueur le 22 octobre 1959 (BGBl II/1251). 

1 Voir Annuaire dtt droits dt l'homme pour 1956, p. 305. 

La Cour constitutionnelle fédérale a décidé ( 4 fé
vrier 1959, BVerfGE 9/174) que l'on pouvait excep
tionnellement considérer comme victime de persé
cution politique, au sens de l'ordonnance relative à 
l'asile du 6 janvier 1953 et de l'accord relatif au statut 
des réfugiés du 28 juillet 1951, une personne qui 
n'aurait commis les actes qui lui faisaient craindre 
une persécution politique dans le pays demandant 
son extradition qu'après être devenue résidente de 
la République fédérale. L'article 16, 2), de la Loi 
fondamentale, qui faisait du droit d'asile un principe 
constitutionnel, devait être largement interprété. 

Conformément à l'article 104, 2), de la Loi fon
damentale, seul un juge peut décider de l'admissi
bilité et de la durée d'une mesure privative de liberté. 
La Cour fédérale de justice a décidé (8 octobre 1959, 
NJ W 59 /1285) qu'en dépit de cette disposition le 
ministère public avait compétence pour décerner des 
mandats d'arrêt et d'amener aux fins d'extradition 
conformément au paragraphe 30 de la loi relative à 
l'extradition. Un mandat d'arrêt pouvait être déli
vré, même si l'on avait des raisons de croire que 
l'intéressé se présenterait volontairement, si l'heure 
et le lieu pour ce faire n'avaient pas été fixés. Une 
divergence d'opinion s'est élevée entre la Cour fédé
rale de justice et la Cour constitutionnelle fédérale 
sur la question de savoir si la personne extradée 
devait être remise à l'Etat qui la livrait ou à celui 
qui avait demandé son extradition lorsque, la Répu
blique fédérale ayant autorisé son transit, on décou
vrait pendant le transit qu'elle était allemande. Le 
problème s'est posé parce que l'article 16, 1), de la 
Loi fondamentale interdit l'extradition des citoyens 
allemands. La Cour fédérale de justice a estimé (7 
janvier 1959, BGJlSt 12/262) que la personne en 
question devait être renvoyée d'où elle venait tandis 
que la Cour constitutionnelle fédérale a émis l'opinion 
contraire (20 octobre 1959, Bl'erfGE 10/136). La 
Cour constitutionnelle a fondé son opinion sur l'ar
ticle 16 de la Loi fondamentale ct a déclaré que 
même les obligations internationales ne s'y oppo
saient pas puisqu'elles étaient incompatibles avec la 
Constitution en la matière. 

6. PROTECTION DE LA PROPRIÉTÉ 

ET DES BIENS 

a) Propriété privée en général 

Plusieurs Accords relatifs à la double imposition 
ont été conclus, par exemple entre la République 
fédérale ct la Suède (BGBl II/182, 721), la Républi
que fédérale ct le Luxembourg (BGB! II/1269) ct la 
République fédérale ct la Norvège (BGBl II/1280). 
Le Bundestag a également ratifié les Accords du 8 
avril 1958 ct du 3 avril 1958 que la République 
fédérale av:Jit conclus respectivement 3\TC l'Espagne 
ct le Portugal au sujet du rétablissement des droits 
relatifs à. la propriété industrielle ct autre qui avaient 
été suspendus par suite de la seconde guerre mondiale. 

Le Tribunal administratif supérieur de la Rhéna-
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ni~Palatinat a donné son avis (29 janvier 1959, 
DOV 60/315) sur le principe de l'expropriation <<pour 
cause d'utilité publique)), qui est appliqué, confor
mément à la législation pertinente, pour déterminer 
si l'e~p~opriation est justifiée. D'après le tribunal, 
ce pnnc1pe ne concède aux autorités administratives 
aucun pouvoir discrétionnaire ni ce qu'on pourrait 
appeler une certaine liberté d'appréciation; au con
traire, le tribunal a déclaré qu'il s'agissait d'une 
question de fait et de droit qui pouvait parfaitement 
être soumise aux tribunaux administratifs. Le besoin 
de maintenir ou d'augmenter le revenu d'une muni
cipalité n'était pas une question d'utilité publique 
justifiant l'expropriation. Une expropriation visant à 
maintenir des lieux de travail ne serait pas justifiée 
s'il était possible de placer ailleurs les ouvriers. 

La Cour fédérale de justice a décidé (22 janvier 
1959, BGHZ 29/207) que lorsqu'une action en ex
propriation était retirée, l'expropriateur était respon
sable envers le propriétaire de tout dommage que 
celui-ci aurait subi par suite de la procédure d'ex
propriation. 

La Cour administrative fédérale a estimé (15 juillet 
1959, BVerwGE 9/86) que si l'Etat réquisitionnait 
un bien irrégulièrement pour l'utiliser temporaire
ment et le perdait, la date critique pour l'évaluation 
de l'indemnité était celle à laquelle le bien avait 
été perdu. 

b) Proprilté immobilière 

La Cour constitutionneiie bavaroise a donné une 
opinion détaillée (25 février 1959, DOV 59/304) sur 
les droits découlant de la propriété de biens immo
biliers. Elle a décidé qu'en dépit des garanties cons
titutionnelles de la propriété, le propriétaire d'un 
bien-fonds n'avait pas le droit d'en user sans tenir 
compte des dommages qu'il pourrait causer à la 
beauté et à l'originalité du site. Il devait notamment 
tenir compte du fait que sa propriété, en tant que 
partie du paysage, devait également servir à d'autres 
personnes qui y recherchaient plaisir et délassement. 
Par conséquent, une loi qui respectait ce principe 
tout en permettant au propriétaire de continuer à 
exploiter son bien-fonds n'était pas une loi d'expro
priation mais une forme légitime de contrôle de 
l'utilisation de la propriété; il n'y avait donc pas 
lieu à indemnité. Si l'empiétement était plus poussé, 
au point de constituer une véritable expropriation, 
le propriétaire intéressé pouvait réclamer une indem
nité à l'Etat en dépit de l'article 24 de la loi du Reich 
relative à la préservation des sites, qui excluait toute 
réclamation. La Cour fédérale de justice a émis la 
même opinion (16 mars 1959, DOV 59/750), décidant 
que si les mesures prises par l'Etat restreignaient 
matériellement ou supprimaient l'exploitation éco
nomique ou la jouissance naturelle et jusqu'alors non 
troublée de la propriété, il s'agissait d'une expro
priation, même si l'Etat avait pris ces mesures en 
vertu de la loi du Reich rebtive à la préservation 
des sites. 

La Cour fédérale de justice s'est prononcée (2 juillet 
1959, BGHZ 30/241) sur une affaire difficile relative 
à une violation purement indirecte des droits atta
chés à la propriété immobilière. Dans cette affaire, 
le niveau d'une route avait été élevé de telle façon 
qu'il rendait beaucoup plus difficile l'accès aux pro
priétés adjacentes. La Cour a estimé que cela équi
valait à un empiétement de l'Etat sur les droits des 
riverains, qui étaient donc justifiés à reclamer des 
indemnités en vertu de la législation relative à l'ex
propriation. Dans ces cas-là, la considération fonda
mentale pour déterminer s'il y avait empiétement 
équivalant à une expropriation était l'étendue de 
l'empiétement, qui devait être évaluée d'après le 
montant des frais entrainés par la construction des 
nouveaux moyens d'accès requis. Une question depuis 
longtemps controversée est celle de savoir si une 
interdiction temporaire de construire imposée pour 
des raisons d'urbanisme donne aux propriétaires in
téressés le droit de se faire indemniser au titre de 
la législation relative à l'expropriation. La Cour fédé
rale de justice a décidé le 25 juin 1959 (DVBI 60/27) 
que tel n'était pas le cas tant que l'interdiction por
tait sur une période raisonnable et était absolument 
indispensable à la planification tant soit peu ration
nelle d'une zone d'un seul tenant. Toutefois, si l'in
terdiction de construire se prolongeait par suite d'un 
retard exagéré dans la planification, la restriction des 
droits de propriété, qui était jusqu'alors justifiée et 
ne donnait pas droit à indemnité, devenait équiva
lente à une expropriation. De toute façon, une inter
diction de plus de trois ans devait être considérée 
comme une expropriation donnant droit à indemnitée 
La Cour a émis la même opinion (25 juin 1959, DOV 
60/309) dans le cas d'une interdiction de construire 
dite <<de fait)), c'est-à-dire qui n'est pas officielle
ment imposée mais résulte d'autres mesures prises 
par les autorités compétentes. 

La question du critère à appliquer pour évaluer 
un terrain à exproprier est un sujet de constantes 
controverses. La Cour fédérale de justice a décidé 
(30 novembre 1959, NJW 60/530) que lorsqu'un 
terrain était indiqué sur un plan de développement 
comme devant être l'emplacement d'un centre com
mercial à l'usage du public et qu'il fallait envisager 
une expropriation, toute dépréciation de sa valeur 
normale uniquement due au plan n'entrait pas en 
ligne de compte dans l'évaluation de l'indemnité 
d'expropriation, qui devait être calculée en fonction 
de la valeur antérieure du terrain. La même Cour 
a décidé (30 novembre 1959, NJW 60/574) dans 
une autre affaire que le montant de l'indemnité d'ex
propriation devait en général correspondre à la valeur 
normale du bien-fonds au moment de l'expropriation. 
Lorsqu'il s'agissait de terrains dont le prix était con
trôlé (tous les terrains nus), leur valeur devait être 
évaluée en fonction de leur prix réel, compte tenu 
du fait que les autorités chargées du contrôle des 
prix avaient consenti, en plus de l'indemnité fixée 
pour le fonds, des dédommagements manifestement 
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généreux à titre de compensation pour les possibilités 
d'expansion et de construction, les droits attachés, 
au fon,ds, etc. 

Les tribunaux se sont également occupés de la 
question problématique de savoir quelle date devait 
être retenue pour le calcul de l'indemnité d'expro
priation. La Cour fédérale de justice a décidé (8 juin 
1959, BGHZ 30/281) que, si le montant de l'indem
nité d'expropriation n'était pas correct parce qu'il 
avait été fixé à une époque où les prix étaient en 
fluctuation, il fallait le recalculer, en prenant pour 
base les conditions du marché au moment de la 
dernière audience du procès de première instance, 
si l'une des parties avait fait appel contre la décision 
du tribunal de première instance qui était en fait 
exacte. Pour évaluer l'indemnité correspondant à la 
valeur d'un bien-fonds, il fallait tenir compte des 
particularités du bien-fonds; toutefois, il n'y avait 
pas lieu de tenir compte du fait que le propriétaire 
exploitait autrefois un commerce prospère à cet en
droit si ce commerce, ainsi que les bâtiments, avaient 
été détruits par la guerre depuis plus de 10 ans ct 
n'influaient plus sur la valeur du bien-fonds au mo
ment de l'expropriation. La Cour avait déjà émis la 
même opinion le 22 janvier 1959 (N]W 59/771) en 
en faisant le principe à appliquer dans les cas où la 
tendance générale des prix était à l'augmentation. 
La Cour administrative fédérale est parvenue à une 
conclusion analogue en décidant (9 juin 1959, BVerwGE 
8/343) que lorsqu'on procédait à un remembrement, 
l'indemnité à payer devait être égale à la valeur 
qu'aurait le terrain au moment où les dispositions 
du nouveau plan entreraient officiellement en vigueur. 
La Cour a ajouté que les possibilités d'utilisation 
comme terrain à bâtir étaient évaluées au prix mar
chand du terrain, que cc n'était pas le rapport réel 
qui comptait mais plutôt les possibilités de rapport 
ct que même le terrain situé en dehors des limites 
de la zone de construction pouvait au moins être 
considéré comme un éventuel terrain à bâtir. 

La question de savoir si un remembrement peut 
être assimilé à une expropriation suscite de constantes 
controverses; elle se pose tout particulièrement lors
qu'un participant, au lieu de recevoir un terrain en 
partage, ne touche qu'une indemnité en espèces soit 
pour une partie du terrain qu'il a cédé soit pour la 
totalité de sa parcelle si elle est petite. La Cour 
administrative fédérale a décidé (13 janvier 1959, 
NJ W 59/1242) qu'une indemnité en espèces destinée 
à compenser une insuffisance inévitable d'attribution 
de terrain ne constituait pas une indemnité d'expro
priation. Toutefois, le versement d'une indemnité 
en espèces n'était pas justifié s'il existait des terrains 
susceptibles d'être attribués qui auraient pu l'être 
si la zone avait été divisée de façon différente sans 
pour cela porter atteinte au principe du remembre
ment ni surtout aux avantages que la majorité des 
participants retiraient d'un remembrement rationnel. 
La Cour fédérale de justice a émis l'avis contraire 
(12 octobre 1959, BGIIZ 31/49); elle a déclaré que 

le remembrement pouvait constituer une expro
priation dans la mesure où l'ensemble des terres 
n'était pas réparti entre les participants proportion
nellement à leur contribution, ce qui représentait 
donc un sacrifice supplémentaire pour certains. Le 
Tribunal administratif supérieur de Münster a adopté 
un point de vue intermédiaire (22 avril 1959, Dov 
60/312); à son avis, on ne peut se contenter de dire 
qu'un remembrement est ou n'est pas une expropria
tion; en effet, le but du remaniement n'est pas l'ex
propriation, mais certaines mesures prises à cette 
occasion peuvent équivaloir à des mesures légitimes 
d'expropriation. 

c) Autres biem 

Par une loi du 26 février 1959 (BGB! 11/129), le 
Bundestag a ratifié la Convention relative à la recon
naissance internationale des droits sur aéronefs, en 
date du 19 juin 1948. 

Alors que la responsabilité de l'Etat en cas de 
dommage causé par la vaccination obligatoire était 
déjà reconnue par les tribunaux, la Cour fédérale 
de justice a déclaré (23 novembre 1959, DOV 60/308) 
que l'Etat était également en devoir de verser une 
indemnité dans les cas où la vaccination n'était que 
recommandée. Selon la Cour, même en se contentant 
de recommander une vaccination préventive géné
ralement sans danger, l'Etat demande un sacrifice 
spécial qui constitue une raison suffisante pour une 
demande d'indemnité. En effet, la partie lésée ou la 
personne exerçant sur elle la puissance paternelle a 
accepté la vaccination parce qu'elle la croyait sans 
danger et dans l'intérêt de la collectivité. 

Dans une autre affaire, la Cour fédérale de justice 
s'est occupée de la question de savoir dans quelle 
mesure une partie touchée par une mesure d'expro
priation, non pas directement mais par ses consé
quences indirectes, pouvait réclamer une indemnité. 
La Cour a déclaré (18 septembre 1959, BGHZ 31/1) 
qu'une employée du Parti communiste allemand, qui 
avait été membre actif du parti, ne pouvait prétendre 
à une indemnité d'expropriation sous prétexte que, 
par suite de la dissolution du parti ct de la confisca
tion de ses fonds, elle n'avait reçu de son employeur 
ni son plein traitement pour la période qui avait 
précédé ct suivi la dissolution du parti ni la com
pensation en espèces du congé annuel qui lui était 
dû. Seule la personne contre laquelle une mesure 
administrative était dirigée avait droit à réclamer 
une indemnité d'expropriation, et non une personne 
indirectement touchée. 

La Cour fédérale de justice a décidé (25 mai 1959, 
BGllZ 30/123) qu'une saisie fiscale injustifit>C ne 
donnait pas à la partie lésée le droit de réclamer 
une indemnité pour empiétement équivalant à une 
expropriation, mais seulement le droit de réclamer 
des dommages-intérêts devant les tribunaux civils. 
Dans le même ordre d'idées, cette cour a estimé 
(2 avril 1959,. DVRI 60/318) qu'une ouverture de 
f.1illitc non frauduleuse mais illégale ne constituait 
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pas u~ empi~tement assimilable à une expropriation, 
celle-cl consistant essentiellement à imposer un sa
crifice spécial dans l'intérêt de la collectivité. Tel 
n'était pas le cas lorsqu'il y avait saisie, c'est-à-dire 
lorsque les créanciers faisaient valoir leurs droits avec 
l'aide de l'Etat. 

d) Biens se trouvant à l'étranger 
et mesures prises par des puissances étrangJres 

La loi du 5 novembre 1957 relative aux suites 
générales de la guerre remettait à plus tard les mesures 
législatives concernant le règlement des indemnités 
au titre de certains dommages tels que les dommages 
causés par les réparations, les restitutions, etc., ce 
qui équivalait provisoirement à une fin de non-rece
voir. Cette disposition a été considérée comme in
constitutionnelle. Toutefois, la Cour fédérale de justice 
a décidé (23 février 1959, NJW 59/1037) qu'elle 
n'était pas en contradiction avec la garantie de pro
priété contenue dans l'article 14 de la Loi fonda
mentale, au moins tant que la fin de non-recevoir 
restait une mesure temporaire valable pour une 
période qui n'était pas encore arrivée à échéance 
au moment où la Cour a rendu son arrêt. Etant donné 
l'extrême difficulté du sujet, le législateur devait 
disposer d'assez de temps pour l'étudier. 

Par sa décision du 12 novembre 1959 (BGHZ 
31/168), la Cour fédérale de justice a émis l'opinion 
que si la nationalisation des biens d'un débiteur 
résidant en dehors des limites du domaine d'applica
tion de la Loi fondamentale équivalait à une expro
priation sans indemnité des créances existant contre 
lui, un garant résidant dans la République fédérale 
d'Allemagne ne pouvait prétendre que l'extinction 
des créances l'avait libéré de ses obligations à l'égard 
d'un créancier également domicilié dans la Républi
que fédérale. (En droit allemand, la garantie est ac
cessoire à la créance et s'éteint avec elle.) La Cour 
s'est fondée sur le fait que l'expropriation sans in
demnité était contraire au droit et devait être consi
dérée comme nulle dans les limites de la Républi
que fédérale. 

7. ACTIVITÉ POLITIQ_.UE ET LIBERTÉ D'ASSOCIATION 

a) Libert! d'expression 

Dans un arrêt du 22 décembre 1959 (N]W 60/476), 
la Cour fédérale de justice a fait d'importantes obser
vations sur les droits de la presse. Elle a déclaré que 
la presse servait des intérêts légitimes lorsqu'elle 
rapportait ou commentait des faits dont le public 
avait grand intérêt à être informé. Il fallait en général 
reconnaftrc que l'opinion avait le droit d'être tenue 
convenablement au courant desquestions politiques. 
Si des communications parues dans la presse nuisaient 
à la réputation d'un individu, la question de savoir 
si ce tort se justifiait ne pouvait être réglée que si 
l'on pesait les droits et les intérêts en jeu. Il fallait 
notamment rechercher s'il y avait une relation suf
fisante entre le but de la divulgation et le tort causé 

à la réputation de l'individu. Toutefois, la divulga
tion ne pouvait trouver de justification si les faits 
connus de l'auteur avaient été utilisés de façon par 
tiale de manière à en donner une image déformée. 

En vertu d'une loi de la Rhénanie du Nord-West
phalie, les éditeurs et les rédacteurs peuvent se voir 
interdire l'exercice de leur profession, s'ils en abusent 
pour attaquer l'ordre constitutionnel fondé sur la 
liberté et la démocratie. Cela vaut notamment pour 
la diffusion d'écrits d'inspiration nationale-socialiste, 
militariste, totalitaire et raciste. La Cour constitu
tionnelle fédérale a décidé (6 octobre 1959, BVerfGE 
10/118) que cette loi portait atteinte à la liberté de 
la presse garantie par l'article 5 de la Loi fondamen
tale. Il était vrai que le droit fondamental à la liberté 
de la presse, comme les autres droits fondamentaux, 
pouvait être retiré s'il en était fait mauvais usage. 
Toutefois, en vertu de la disposition expresse de 
l'article 18 de la Loi fondamentale, le retrait de ce 
droit et la mesure dans laquelle il était retiré ne 
relevaient que de la Cour constitutionnelle fédérale. 
Comme la loi en question était en contradiction avec 
cette disposition, elle n'était pas valable. 

La Cour d'appel de Hambourg, dans une affaire 
intéressante relative à l'influence des droits fonda
mentaux dans le domaine du droit privé, a estimé 
(6 mai 1959, NJW 59/1784) qu'en vertu du droit 
à la liberté d'expression, toute personne était auto
risée à formuler des critiques objectives à l'égard 
d'une profession. Ces critiques n'étaient pas illégales 
en soi, même si elles portaient préjudice à ladite pro
fession, du moment qu'elles ne s'inspiraient pas de 
mobiles inavouables. En outre, le droit fondamental 
à la liberté d'expression garantissait l'expression 
d'opinions justes aussi bien que d'opinions fausses. 
Les critiques ne devenaient partiales que lorsqu'elles 
étaient diffamatoires, qu'elles reposaient sur des faits 
et des assertions erronés ou qu'elles étaient formulées 
dans un but personnel. 

La Cour fédérale du travail a décidé (23 février 
1959, NJW 59/1167) que le droit fondamental à la 
liberté d'expression impliquait le droit de se livrer 
à des activités politiques dans le cadre de l'ordre cons
titutionnel démocratique. Toutefois, dans le cas des 
fonctionnaires, ce droit était limité par l'obligation, 
découlant de leur situation, de faire preuve de modé
ration et de réserve dans l'expression d'opinions poli
tiques. Tout employé manquant à ce devoir était 
passible de renvoi. 

Dans un arrêt du 20 janvier 1959 (Nj117 59/636), 
la Cour fédérale de justice s'est prononcée sur la 
question de la responsabilité pénale pour des remar
ques formulées au sujet d'un adversaire lors d'une 
campagne électorale. L'article 193 du Code pénal, en 
vertu duquel la personne coupable d'une injure peut 
se justifier en alléguant qu'il s'agissait de protéger 
ses intérêts légitimes, était une émanation du droit 
à la liberté d'expression garanti à l'article 5 de la 
Loi fondamentale. Cet argument pouvait également 
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être invoqué dans une campagne électorale par un 
candidat qui avait attaqué son adversaire. L'intéressé 
ne pouvait empêcher son adversaire politique de lui 
reprocher ses défauts lors d'une campagne électorale, 
si sa conduite avait déjà prêté à des critiques justifiées. 

Les réfugiés politiques n'ont pas droit aux indem
nités d'installation ni aux autres avantages prévus 
par la loi lorsque leur fuite ou les circonstances qui 
ont amené cette fuite sont dues à leur propre faute. 
La Cour administrative fédérale a décidé (9 septem
bre 1959, DOV 60/65) qu'en vertu des concepts de 
liberté et de démocratie l'expression d'opinions poli
tiques qui, si elles avaient été formulées dans la Ré
publique fédérale, auraient été protégées par l'article 5 
de la Loi fondamentale, ne constituait pas une faute 
au sens de cette loi. 

b) Li ber té de réunion et d' aiiociation 

Selon une loi du Bade-Wurtemberg, les pharmaciens 
exerçant leur profession dans ce Land sont tenus 
d'adhérer à l'Ordre des pharmaciens du Land. On s'est 
élevé conte cettre adhésion obligatoire en invoquant 
son caractère illégal en vertu du droit à la liberté 
d'association énoncé au paragraphe 1 de l'article 9 
de la Loi fondamentale. Le Tribunal administratif de 
Mannheim a estimé (4 septembre 1959, DVB/59/897) 
qu'il n'y avait nullement violation de la Loi fonda
mentale étant donné que les pharmaciens exerçaient 
une profession contrôlée par l'Etat ct qu'ils étaient 
par là même soumis à certaines restrictions plus 
étendues. 

La Cour constitutionnelle fédérale est parvenue à 
une conclusion analogue (29 juillet 1959, BVrrfGJ~ 
10/89) à propos d'une autre forme d'adhésion obli
gatoire légale. Elle a estimé que le droit à la liberté 
d'association n'excluait pas l'obligation d'adhérer à 
des associations de droit public. Certes, cette adhé
sion obligatoire n'était possible que dans le cadre 
de l'ordre constitutionnel établi par la Loi fonda
mentale, mais elle n'était pas interdite p:tr l'article 9 
de la Loi fondamentale car cet article ne traitait que 
des associations de droit privé ct de la possibilité 
d'en former, d'y adhérer ou de s'en tenir à l'écart. 
Selon la Loi fondamentale, il était permis de créer 
des associations de droit public pour remplir des 
fonctions publiques légitimes. A cet égard, c'était 
au législateur de décider quelles fonctions publiques 
seraient assumées directement p:1r l'Administr:ttion 
ct quelles fonctions seraient confit-cs indirectement à 
l' Administr:1tion p:u l'intermédi:~ire d':tssoci:1tions ct 
de sociétés. 

Selon le Code pén:1l, b haute trahison est punis
sable, qu'elle ait été commise par un particulier Je 
s:t propre initiative ou par le représentant J'un p:mi 
agissant conformément aux objectif.~ de cc parti. 
Dans le cas du représentant d'un parti, on a Jébattu 
la question de savoir si la Cour constitutionnelle 
fédérale, seule inst:mcc compétente, dcnit avoir 
établi le ear:tctèrc inconstitutionnel de cc parti avant 

que la procédure pour haute trahison pût être enga
g,ée .. La Cour ~onstitutionnelle fédérale a estimé (3 
fevner 1959, DO V 59/387) que cela n'était pas néces
saire, même si l'intéressé, dans ses activités, n'avait 
pas dépassé les objectifs du parti. 

8. SUFFRAGE ET DROIT DE LUIRE DÉTERMINATION 

Le 25 avril 1959, la Convention fédérale a adopté 
(BGBI 230) b loi relative à l'élection du Président 
de la République fédérale, loi portant modification 
de la loi élector:l!c du 8 juillet 1953. Le Schleswig
Holstcin a adopté la loi Ju 25 mars 1959 SchHGVB! 
59/13) relative à l'élection des représentants de muni
cipalités ct de districts, qui a remplacé la loi de 1955. 

En droit public, on discutt: beaucoup la question 
de savoir si des association~ indépendantes d'élec
teurs jouissent de la même.: protcction que les partis 
politiques ct si, de cc (tir, elles doivent être assimi
lées aux partis politiques dam les loi éléctorales. La 
Cour constitutionnelle fédérale.: avait émis l'opinion, 
par une décision :tntérieurc ( JWrrfGE 6/367), que 
lt:s partis loc:tux ( Uatb.zusp.zrtrim) n'étaient pas des 
partis politiques au sens de.: la Loi fondamentale. 
Dans une loi, le législateur du !.and de Basse-Saxe 
a reconnu les p:utis locaux comme étant aussi des 
partis politiques :tux fins dcs élections municipales. 
Par un arrêt du 2CJ m:ti 1 <.15<.1 (!WmrGE 8/327), la 
Cour administrative fédér:~lc a estimé que le législa
teur du !..~md n':n·ait pas outrcpa~sé ses attributions. 
Il avait simplement n:~;Ié une.: question rclevant de 
son rcs~ort ct n'avait donc p:t~ violé la Loi fonda
mcntale, ml:me si l'on jugeait que les partis locaux 
n':l\'aicnt pas droit au statut Je parti politique au 
sens de b Loi fimdamcntale. 

La Cour constitutionnelle (édér:tle a décidé (14 
juillet 1959, /WrrfGE 10/4) que le droit d'un député 
de prendre la parole au llun.lrst.zg découlait de son 
statut constitutionnel. L'exercice de cc droit était 
soumis aux limitations IÏXl~S par le Parlement en 
vertu de son autonomie. Le f:tit que le temps dis
ponible pour l'ensemble des interventions, fixé par 
le Rrmdt~t.zr,, soit rép:trti entre les groupes propor· 
tionncllcmcnt ~ leur nombre de membres ne portait 
pas atteinte aux privilèges p:nlcment:1ires garantis 
par l'article 38 de la Loi fi,m!Jmcntalc. Le droit 
qu'avaient les membres du gom-crncment de sc faire 
entendre ~ tout moment, ain'i qu'il est stipulé au 
para~;raphc 2 de l'article 43 de b Loi fimdamentalc, 
ne pou\·ait l:tre limité par le llrmdat.z.~; cc droit ne 
pouvait être restreint qu'en vertu des principes ap
plicables en eJs d'abus. 

9. DROIT Dl: CIIOI~IR t:T ll't:Xt:Rct:R LIIIRt:MI:NT 

SA I'ROFI~\SION 

l.'ordontuncc n:btivc :.111 dipltime d'inlirmièrc des 
ht>pit:mx ct de puéricultrice a été prise le 22 avril 
1 <.159 (lUi Ill 1/236 ). 

En outre, l'ordonnance fédérale rcl.1tivc aux J\'D
ctts (11Ci/!IIJ565) a été pri~c le 1" :~oût 1959; elle 

 



RÉPUBLIQ.YE FÉDÉRALE D'ALLEMAGNE 259 

stipule que les avocats peuvent s'établir librement 
mais doivent toutefois obtenir une autorisation, qui 
leur est obligatoirement accordée s'ils remplissent 
certaines conditions. Contrairement aux dispositions 
antérieures, les avocats ne sont plus tenus, avant de 
s'établir, d'avoir exercé les fonctions d'assesseur. En 
vertu de cette ordonnance, tous les avocats d'une 
circonscription sont membres d'une association pro
fessionnelle. 

L'article 12 de la Loi fondamentale garantit à tous 
les Allemands le droit de choisir librement leur pro
fession. Cet article stipule en outre que l'exercice 
d'une profession peut être régi par la loi. Dans la 
pratique, cette disposition de la Constitution donne 
lieu à des difficultés considérables car, dans certaines 
catégories de professions, il existe nécessairement un 
numerur clauuu, ce qui implique une atteinte au droit, 
garanti par la Constitution, de choisir librement sa 
profession. En outre, il est souvent difficile, dans un 
cas donné, d'établir s'il y a atteinte au droit de 
choisir librement sa profession ou simplement régle
mentation de l'exercice d'une profession. 

En vertu de l'ordonnance du 29 septembre 1941 
relative à la publicité dans le domaine de la santé, 
toute publicité de ce genre est interdite auprès des 
personnes autres que les médecins; les produits 
pharmaceutiques ne peuvent être recommandés qu'aux 
médecins. Par sa décision du 17 mars 1959 (BVerfGE 
9/213), la Cour constitutionnelle fédérale a rejeté 
un recours formé contre cette ordonnance. La Cour 
a estimé que l'ordonnance ne constituait pas une 
violation de l'article 12 de la Loi fondamentale parce 
qu'il ne s'agissait que d'une mesure réglementant 
l'exercice d'une profession et qu'elle était valable, 
étant fondée sur des considérations pertinentes. La 
Cour administrative fédérale a décidé (27 janvier 
1959, NJW 59/834) que l'on ne pouvait refuser 
l'autorisation requise par la loi pour l'acquisition et 
le traitement de la codéine en vue de la fabrication 
de produits pharmaceutiques sous prétexte que les 
besoins étaient inexistants. La Cour a considéré la 
décision de fabriquer des médicaments comme le 
choix d'une profession au sens de la Constitution. 
Conformément à la jurisprudence connue de la Cour 
constitutionnelle fédérale, on ne pouvait imposer de 
restrictions objectives au choix d'une profession que 
lorsque la santé publique était particulièrement me
nacée. Cette situation n'existait pas dans le cas en 
question puisque le commerce des stupéfiants était 
strictement contrôlé en vertu d'autres dispositions 
légales. 

L'ordonnance relative aux produits pharmaceuti
ques énonce les produits qui ne peuvent être vendus 
que dans les pharmacies. La Cour constitutionnelle 
fédérale n'a pas fait droit à un recours formé contre 
cette ordonnance (7 janvier 1959, DÜV 59/144). Elle 
a déclaré au contraire que l'ordonnance était compa
tible avec la Loi fondamentale puisqu'il ne s'agissait 
que d'une disposition régissant l'exercice de la pro
fession de pharmacien ct de droguiste; en outre, elle 

se justifiait objectivement par la nécessité d'empê
cher l'abus des produits pharmaceutiques, par le fait 
que la vente de ces produits exigeait les connaissan
ces spéciales que possédaient les pharmaciens et enfin 
par la nécessité de protéger les intérêts commerciaux 
des pharmacies. 

La Cour constitutionnelle fédérale a estimé (16 
juin 1959, BVerfGE 9/338) que les limites d'âge 
imposées pour l'exercice d'une profession (celle de 
sage-femme) étaient des conditions d'admission sub
jectives. Supposer ainsi à priori que l'intéressée 
n'avait pas les compétences voulues n'était pas en 
contradiction avec l'importance, pour la liberté in
dividuelle, de la liberté d'exercer une profession. 
Dans la mesure où des dérogations à la limite d'âge 
étaient autorisées par la loi, l'article 12 de la Loi 
fondamentale ne stipulait pas qu'une exception devait 
être faite lorsqu'on avait constaté la compétence 
personnelle de la requérante. La disposition en ques
tion était conçue, comme il se devait, de manière 
que les atteintes à la liberté fussent proportionnelles 
aux dangers qui menaçaient l'intérêt public à pro
téger (la santé publique) et elle devait être présumée 
valable. La Cour administrative fédérale est parvenue 
à la même conclusion (20 novembre 1959, DOV 
60/148) en décidant que la fixation d'une limite 
d'âge pour les inspecteurs du bâtiment ne consti
tuait pas une violation de l'article 12 de la Loi fon
damentale. Les inspecteurs du bâtiment exerçaient 
une profession réglementée par l'Etat et l'importance 
de leurs devoirs envers l'Etat justifiait l'imposition 
d'une limite d'âge analogue à celle de la fonction 
publique. 

Par un arrêt du 5 mai 1959 (BVerwGE 8/287), la 
Cour administrative fédérale a décidé que la disposi
tion légale selon laquelle un artisan indépendant ne 
pouvait s'établir qu'après avoir obtenu un certificat 
d'aptitude professionnelle ne constituait pas une 
atteinte à la liberté d'exercer une profession. Certes, 
la disposition pertinente de l'ordonnance relative à 
l'artisanat représentait une limitation du droit de 
choisir une profession, mais il ne s'agissait que d'une 
condition subjective qui devait être tenue pour va
lable étant donné les dangers qui autrement existe
raient. Le fait notamment qu'une personne fabriquant 
les mêmes produits qu'un maitre artisan, mais sur 
une base industrielle, n'avait pas à obtenir de certi
ficat d'aptitude professionnelle, ne portait pas at
teinte au principe de l'égalité car ces deux cas n'étaient 
pas comparables. De même que les artisans, les corn: 
merçants de détail sont tenus, en vertu de la lm 
sur la protection du commerce de détail, de prouver 
leurs connaissances spécialisées avant de s'installer. 
Dans un arrêt du 23 juin 1959 (DVBI 59/664), la 
Cour administrative fédérale a estimé que cette dis
position était compatible avec l'article 12 de la Loi 
fondamentale. On pouvait notamment exiger, dans 
l'intérêt de la santé publique, que les petits détail
lants de produits alimentaires fournissent la preuve 
de leur spécialité. Les connaissances spéciales requises 
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devaient toutefois se limiter à celles qui étaient né
cessaires pour exercer le commerce envisagé. 

Conformément à un principe légalement reconnu, 
une patente peut être refusée, en droit commercial, 
si le requérant, bien que lui-même digne de con
fiance, permet à une personne peu sûre de s'ingérer 
dans son commerce. La Cour administrative fédérale 
a estimé (16 octobre 1959, BVerwGE 9/222) qu'il 
n'y avait là aucune atteinte à la liberté d'exercer 
une profession. En particulier, le requérant n'était 
pas puni pour la faute d'autrui mais simplement 
pénalisé parce qu'il n'avait pas pu ou voulu se sous
traire à l'influence nuisible. Dans une autre affaire, 
dans laquelle un plaignant déjà condamné deux fois 
s'était vu refuser une patente pour commerce de 
détail parce qu'il n'était pas digne de confiance, la 
même Cour a décidé (21 juillet 1959, DVBI 59/765) 
que l'obligation pour un requérant d'être digne de 
confiance était généralement conforme à la Consti
tution. Toutefois, les autorités ne devaient pas cm
pêcher un requérant d'exercer sa profession plus 
longtemps que ne l'exigeait l'intérêt supérieur du 
public si elles voulaient demeurer dans les limites 
de la Constitution. 

Par un arrêt du 20 février 1959 (BVerwGE 8/172), 
la Cour administrative fédérale a décidé que la Loi 
fondamentale ne conférait aucun droit d'être nommé 
lecteur dans une faculté d'université. Sans doute, 
la profession de lecteur ne pouvait être exercée que 
dans une université et en refusant la nomination on 
portait atteinte à la liberté de choix. Toutefois, il 
ne s'agissait pas d'un véritable droit, une faculté 
étant libre de procéder à une nomination au même 
titre que tout autre employeur. Le droit à la liberté 
d'exercer une profession ne garantissait pas le droit 
au travail. 

La Cour constitutionnelle fédérale a estimé (17 
novembre 1959, DÜV 60/61) que la disposition du 
Code de procédure civile (article 157, paragraphe 3) 
selon laquelle les mandataires en justice ne pouvaient 
obtenir l'autorisation de pratiquer devant les tribu
naux qu'en cas de nécessité était compatible avec 
l'article 12 de la Loi fondamentale. Cette disposition 
régissant le choix d'une profession était valable car 
l'intérêt public semblait raisonnablement en justifier 
l'utilité. Il fallait considérer cette question du point 
de vue du monopole légitime reconnu aux avocats. 
C'est pourquoi on ne pouvait envisager l'admission 
de mandataires en justice que lorsque le tribunal 
ne disposait pas d'un nombre suffisant d'avocats. 
En vertu de la loi sur les sages-femmes (article 10), 
on ne peut être autorisé à exercer cette profession que 
s'il n'y a pas assez de sages-femmes dans une circon
scription donnée. La Cour administrative fédérale a 
estimé (20 décembre 1959, DVBI 60/363) que cette 
disposition était constitutionnelle. Les sages-femmes 
exerçaient une profession contrôlée par l'Etat ct, par 
là même, étaient soumises à des restrictions plus 
étendues dans l'exercice de leur profession. La dispo
sition régissant l'accès à la profession de sage-femme 

était judicieuse, si l'on voulait éviter que cette pro
fession ne fût encombrée et éliminer le risque de 
concurrence déloyale. L'intérêt à protéger, à savoir 
la santé publique et l'hygiène familiale, avait une 
telle importance que la restriction se justifiait. 

10. PROTECTION DES DROITS 

DANS LA LÉGISLATION DU TRAVAIL 

En adoptant la loi du 7 décembre 1959 (BGB! 
1/705) relative aux mesures destinées à stimuler 
l'activité toute l'année dans l'industrie du bâtiment 
ainsi que de nouveaux amendements et suppléments 
à la loi sur le placement de la main-d'œuvre et sur 
l'assurance-chômage, le législateur a cherché à en
courager les travaux de construction en hiver en 
accordant des prêts et des subventions,' afin de 
réduire le chômage saisonnier. 

Par l'ordonnance du 25 mars 1959 portant modi
fication de l'ordonnance relative à la durée du travail 
des fonctionnaires fédéraux, on a introduit pour les 
fonctionnaires fédéraux la sem:1ine de 45 heures, qui 
était déjà généralement appliquée d:1ns l'industrie 
privée. En vertu de cette ordonnance, les intéressés 
ont congé le deuxième ct le quJtrième samedi de 
chaque mois. 

La loi du 30 juin 1959 (BGBI I/361) a étendu à la 
Sarre la législation fédér:Jic rcbtive aux conditions 
de travail et à l'égalisation des charges familiales. 

Au cours de l'année sur bquelle porte la présente 
Note, b République fédérale a adhéré à un certain 
nombre de conventions de l'Organisation interna
tionJ!e du Travail. Il convient en particulier de men
tionner la Convention n° 97 du ter juillet 1949 con
cernant les travailleurs migrants (BGBI 11/87), en 
vertu de bquelle les Parties contrJctJntes sont tenues 
de transmettre des renseignements sur leur politi
que d'émigration et d'immigration. La Convention 
prévoit également des mesures contre la propagande 
trompeuse; en outre, elle réglemente la fourniture 
des soins médicaux aux travailleurs migrants et 
interdit notJmment l'expulsion des migrants en état 
d'incapacité de travail. Il faut aussi mentionner la 
loi du 20 avril 1959 (BGBI II/441) relative à b Con
vention n° 105 du 25 juin 1957 concernant l'aboli
tion du travail forcé. D'après un avis du 6 août 1959 
(BGBI II/993), la Convention n° 102 relative au.x 
normes mininl:l!es de sécurité sociale est entrée en 
vigueur dans la République fédérJlc le 21 février 1959. 

Les ordonn:1nccs n°8 3 ct 4 de la Communauté 
économique européenne, qui sont entrées en viguc~r 
le ter janvier 1959, ont été publiées d:1ns le Bullettn 
fédéral des lois (II/473). Ces dispositions traitent 
également des questions de sécurité sociale pour les 
travailleur migrants dans le cadre de la Communauté 
économique européenne. 

En vertu de la loi sur les personnes physiquement 
diminuées, aucune personne gravement handicapée 
ne peut être licenciée sJns l'accord des autorités. 
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La Cour administrative fédérale a décidé (29 mai 
1959, NJW 59/1382) que cet accord était également 
nécessaire même lorsqu'en renvoyant l'intéressé on 
voulait simplement aboutir à une réduction de salaire. 

11. PROTECTION DU DROIT À LA SÉCURITÉ 

ET À LA PRÉVOYANCE SOCIALES 

Conformément aux dispositions en vigueur dans 
la République fédérale, les pensions de sécurité 
sociale sont ajustées chaque année en fonction du 
revenu moyen de tous les employés. En adoptant 
la deuxième loi (21 décembre 1959, BGBI I/765) 
relative à l'ajustement des pensions de sécurité sociale 
à l'occasion de la modification des bases générales 
d'appréciation pour l'année 1959, on a effectué l'ajuste
ment pour l'année sur laquelle porte la présente 
Note. C'est également à cette fin qu'a été prise la 
troisième ordonnance, en date du 30 novembre 1959 
(BGBI I/699), relative aux modifications du chiffre 
des revenus pour le calcul des pensions prévues dans 
le régime de l'assurance des ouvriers et des employés 
ainsi que des mineurs. Etant donné que dans la 
Sarre la législation en matière d'assurances sociales 
s'est développée à part, avant la réintégration défi
nitive de la Sarre dans la République fédérale, on 
a dû adopter la loi du 26 mars 1959 (BGBI I/169) 
concernant l'application réciproque de la législation 
sur les pensions de sécurité sociale et l'assurance
maladie aux bénéficiaires résidant dans la Sarre et 
à ceux résidant dans les autres parties de la Républi
que fédérale, y compris dans le Land de Berlin. Cette 
loi régit le versement des prestations sociales aux 
assurés qui quittent la Sarre ou qui s'y établissent. 
La loi du 30 juin 1959 (BGBI I/365) portant modi
fication des dispositions relatives à l'assurance-mala
die dans la Sarre a pour objet d'unifier la législation 
applicable. 

La loi du 14 avril 1959 (BGBI II/432) relative au 
quatrième accord, du 21 décembre 1956 complétant 
la Convention de sécurité sociale conclue entre la 
République fédérale d'Allemagne et le Royaume des 
Pays-Bas régit les droits aux assurances sociales acquis 
en Allemagne par les ressortissants néerlandais entre 
1940 ct 1945. Ce contentieux a été réglé par le ver
sement d'une somme forfaitaire au Gouvernement 
néerlandais. 

La loi du 6 juillet 1959 (BGB/ I/421) modifiant 
et complétant la loi relative au règlement des récla
mations en matière d'assurance-vie et de pensions 
de sécurité sociale régit le paiement de prestations 
par les compagnies d'assurances au titre des cotisa
tions versées avant la réforme monétaire de 1948, 
dans le cas où les prestations sont venues à échéance 
après la date de cette réforme. La loi du 30 juin 1959 
(BGBI 1/367) relative à la garantie de l'épargne dans 
la Sarre doit protéger les Sarrois contre la perte de 
leurs épargnes qui pourrait résulter du rattachement 
économique de la Sarre à la République fédérale et 
par là-même de son retrait de la zone franc et de 
la communauté économique française. Un accord 

avait déjà été conclu à cette fin entre l'Allemagne 
et la France le 27 octobre 1956. 

Au cours des dernières années, un nombre consi
dérable de lois fédérales ont été adoptées en vue 
d'aplanir les difficultés créées par le problème des 
réfugiés de l'après-guerre et par la dévaluation de 
la monnaie. Cette législation a encore été améliorée 
et étendue, au cours de l'année considérée au moyen 
d' ' un grand nombre d'amendements et de nouvelles 
dispositions (notamment la deuxième loi ( 4 février 
1959, BGBI I/29) portant modification de la loi sur 
!'épargne des personnes âgées et la onzième loi (29 
JUillet 1959, BGBI I/545) portant modification de la 
loi sur l'égalisation des charges). 

La deuxième loi (13 janvier 1959, BGB! I/21) 
portant modification de la loi fédérale sur les resti
tutions accorde des avantages substantiels aux per
sonnes lésées. 

Le 26 février 1959, le Bundestag a ratifié la Conven
tion du 20 juin 1956 relative au paiement des pen
sions alimentaires à l'étranger (BGBI II/149). Il s'agit 
d'un accord général permettant de faire exécuter des 
prestations à l'encontre de personnes se trouvant 
sur le territoire d'une autre Partie contractante. 

En vertu de la loi sur l'aide aux tuberculeux du 
23 juillet 1959 (BGBI I/513), l'Etat assure aux tuber
culeux un traitement curatif et leur réadaptation, 
de même qu'une aide financière et un traitement 
préventif. 

En adoptant la loi du 28 mai 1959 (SchHGPB/ 
59/61) relative aux subventions en matière de loyers 
et de charges, le Land du Schleswig-Holstein a réglé 
un problème social résultant des difficultés financières 
que l'augmentation des loyers contrôlés avait créées 
pour les catégories à revenu faible. 

Par la loi n° 678 du 27 juin 1959 (SGPB! 59/1075) 
concernant l'acquisition de terrains à bâtir en vue 
d'encourager la construction de logements pour les 
expulsés, les réfugiés et les Allemands, nécessiteux, 
la Sarre s'est efforcée de venir en aide à ces catégories 
de personnes en leur procurant des terrains à bâtir, 
lesquels sont très rares et coûteux. 

La législation allemande sur la prévoyance sociale 
accorde des avantages sociaux aux personnes handi
capées qui peuvent difficilement gagner leur vie. La 
Cour constitutionnelle fédérale a décidé (24 juin 
1959, BJ7er{GE 9/26) qu'en comparant les possibilités 
d'emploi offertes aux invalides et celles offertes aux 
personnes en bonne santé, conformément au para
graphe 3 de l'article 11 b) des règlements du Reich 
sur les services sociaux, il ne fallait pas tenir compte 
des possibilités d'emploi offertes aux invalides uni
quement en vertu de la loi sur les personnes frap
pées d'incapacité physique. L'Etat a pris un certain 
nombre de mesures pour lutter contre la tuberculose 
et venir en aide aux tuberculeux. La Cour admi
nistrative fédérale a décidé (29 janvier 1959, DOP 
59/827) que les tuberculeux ne pouvaient pas exiger 
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l'assistance de l'Etat pour la tuberculose. Cette as
sistance n'était pas un service social d'Etat mais une 
mesure destinée à prévenir les maladies. L'Etat ac
cordait ces avantages sociaux uniquement dans l'in
térêt du public, et non pas dans l'intérêt de malades 
pris individuellement. 

La législation a accordé un certain nombre d'avan
tages aux personnes expulsées et aux réfugiés pour 
les aider à surmonter les difficultés qu'a entrainées 
leur expulsion. Pour fournir la preuve du statut de 
réfugié, il faut généralement présenter un certificat 
délivré par l'Etat. La Cour administrative fédérale a 
décidé (29 octobre 1959, NJW 60/592) qu'un certi
ficat de réfugié ne pouvait être annulé ni retiré par 
la suite si, en le délivrant, les autorités avaient sim
plement mal évalué les faits portés à leur connaissance 
ou si elles avaient estimé à tort que l'intéressé répon
dait aux conditions légales. 

Les personnes <<expatriées,>, c'est-à-dire les Alle
mands ou personnes d'origine allemande qui rési
daient à l'étranger mais sont rentrées dans la Répu
blique fédérale d'Allemagne, sont assimilées aux réfu
giés proprement dits. Dans un arrêt du 30 janvier 
1959 (NJW 59/1552), la Cour administrative fédérale 
a décidé que le statut d'expatrié était également 
accordé aux personnes qui avaient quitté un pays 
étranger hostile sans que des mesures eussent été 
prises contre elles personnellement. Cela valait du 
moins pour tous les cas où l'intéressé, en tant que 
ressortissant allemand, n'avait plus les moyens de 
vivre dans le pays étranger. La Cour a estimé qu'il 
y avait également dommages imputables à l'expul
sion quand l'expatrié avait vendu ses biens au-dessous 
de leur valeur réelle pour éviter des frais trop élevés 
lors de son expatriation. 

En vertu de la loi relative au dédommagement 
prisonniers de guerre, les Allemands détenus à la 
suite de mesures prises par des Etats étrangers lors 
de la seconde guerre mondiale sont indemnisés au 
même titre que les prisonniers de guerre proprement 
dits. La Cour administrative fédérale a décidé (29 
juin 1959, BVerwGE 9/59) que les Allemands détenus 
en Pologne étaient généralement assimilables aux 
prisonniers de guerre au sens de cette loi, du moins 
s'ils avaient été arrêtés avant le 31 mai 1945 ct en
voyés dans un camp ou emprisonnés. 

12. DROIT À L'INSTRUCTION ET À L'ÉDUCATION 

D'après un avis publié dans le Bulletin fédéral des 
lois, l'Accord culturel conclu entre la République 
fédérale d'Allemagne ct le Chili est entré en vigueur 
le 24 mai 1959 (BGBI II/549). 

Par la loi n° 662 relative à l'exonération de droits 
d'inscription scolaire, en date du 6 février 1959 
(SGVBI 59/597), b Sarre a aboli les droits d'inscrip
tion dans tous les établissements publics d'enseigne
ment général. La loi prévoit des subventions de 
l'Etat pour les établissements privés qui ne pcr-

çoivent aucun droit d'inscription. Dans le Bade
Wurtemberg, la loi du 23 novembre 1959 (BWGVB 
59/167) portant modification de la loi sur les écoles 
privées a permis d'augmenter considérablement les 
subventions de l'Etat aux écoles privées. 

En vertu du paragraphe 3 de l'article 6 de la Loi 
fondamentale, un enfant peut être séparé de sa famille 
contre la volonté des personnes ayant sur lui la 
puissance paternelle, uniquement en vertu d'une loi, 
dans le cas où ces personnes manquent à leurs devoirs, 
ou si l'enfant risque d'être négligé à d'autres égards. 
Des parents ont invoqué cette disposition pour s'op
poser à l'appel de leur enfant sous les drapeaux, 
qu'ils jugeaient inconstitutionnel. La Cour d'appel 
de Düsseldorf a déclaré (15 avril 1959, DVBI 59/594) 
que le fait qu'un mineur était appelé sous les drapeaux 
ne signifiait pas qu'il était séparé de sa famille et 
ne constituait donc pas une violation de la disposi
tion constitutionnelle en question. En outre, le droit 
d'objecter contre le service militaire armé n'appar
tenait qu'au, conscrit et non aux personnes ayant 
sur lui la puissance paternelle. 

13. PROTECTION DES DROITS D'AUTEUR 

ET DES DROITS DE PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE 

Le 30 juin 1959, le législateur fédéral a adopté 
b loi relative à la réintégration de la Sarre en cc 
qui concerne la protection des droits de propriété 
industrielle (BGBI I/388). 

Au cours de la période sur laquelle porte la pré
sente Note, la protection des inventions, des modèles 
ct des marques de fabrique a été étendue à un certain 
nombre d'expositions ct de foires (voir avis publiés 
au BGBI 1/153, 225, 409, 621, 724). 

Par la loi du 9 juillet 1959 (BGBI 11/821), le Bun
destag a ratifié l'Accord multilatéral du 30 avril 1956 
relatif aux droits commerciaux dans les services 
aériens non réguliers en Europe. 

D'après un avis publié le 19 mars 1959 (BGBI 
11/402), l'Accord du 30 juillet 1955 entre la Républi
que fédérale d'AIIcmangc ct le Paraguay concernant 
le traitement de la nation la plus favorisée et la 
protection des droits de propriété industrielle est 
entré en vigueur. L'Accord entre la République fédé
rale d'Allemagne et l'Espagne relatif aux conséquen
ces commerciales de la seconde guerre mondiale et 
au rétablissement des droits de propriété industrielle 
est entré en vigueur le 2 juillet 1959 (BGBI II/732). 

Par un arrêt du 8 décembre 1959 (NJTV 60/573), 
la Cour fédérale de justice a décidé que, dans le 
cas où l'originalité d'un artiste a été précisément 
de représenter une personne de telle manière que 
les caractéristiques du visage donnent l'impression 
générale d'une personnalité particulièrement forte, le 
fait que l'inculpé ait fait exprimer à ce visage des 
émotions différentes, telles que la peur et la souf
france, n'était pas un moyen de défense contre l'in
culpation de plagiat illégal commis en violation des 
droits d'auteur. 
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RÉSULTATS DE L'EXÉCUTION DU PLAN D'ÉTAT POUR LE DÉVELOPPEMENT 
DE L'ÉCONOMIE NATIONALE DE LA RSS DE BIÉLORUSSIE EN 1959 

COMMUNI~É DE LA DIRECTION CENTRALE DE STATISTIQ!!E 
AUPRÈS DU CONSEIL DES MINISTRES DE LA RSS DE BIÉLORUSSIE 

(EXTRAITS) 

L'amélioration du bien-être matériel et du niveau 
culturel de la population en 1959 ressort des données 
suivantes: 

De nouveaux succès ont été obtenus dans le dé
veloppement de la construction d'habitations. En ce 
qui concerne la construction et la mise en service 
de maisons d'habitation, on a dépassé les objectifs 
fixés pour 1959 dans l'arrêté que le Comité central 
du parti communiste de Biélorussie et le Conseil 
des ministres de la RSS de Biélorussie ont pris le 
20 novembre 1957 sur le <1développement de la cons
truction d'habitations dans la RSS de Biélorussie>>. 
En 1959, les organismes d'Etat et les coopératives 
ont bâti et mis en service des maisons d'habitation 
offrant au total une surface habitable de 1.200.000 
mètres carrés. La population a construit à ses frais 
et avec l'aide de prêts de l'Etat, plus de 900.000 
mètres carrés d'habitations dans les villes, les bourgs, 
les stations de réparation de tracteurs, les sovkhoses 
et les centres d'exploitation forestière. En outre, les 
kolkhoziens et les travailleurs intellectuels des régions 
rurales ont construit plus de 28.000 maisons au cours 
de l'année écoulée. 

Dans l'ensemble de la République, le plan annuel 
d'investissements dans la construction d'habitations, 
financé sur les fonds du plan d'Etat, a été exécuté 
à 102 pour 100 et le plan de mise en service d'habi
tations, à 100,2 pour 100. 

Au cours de l'année 1959, on a augmenté les in
vestissements dans les constructions destinées à l'en
seignement, à la culture et à la santé publique, 
ainsi que les investissements dans l'économie com
munale. 

Le nombre moyen d'ouvriers ct d'employés occu
pés dans l'économie nationale de la RSS de Biélo
russie, en 1959, a été de 1.600.000, soit une augmen
tation de plus de 110.000 en un an. Dans l'industrie, 
le bâtiment, les kolkhoses, les transports et les corn-

1 Textes obligeamment communiqués par la Mission 
permanente de la République socialiste soviétique de 
Biélorussie. Traductions du Secrétariat des Nations Unies. 

munications, le nombre d'ouvriers, d'ingénieurs et 
techniciens et d'autres spécialistes s'est accru de 
117.000 par rapport au chiffre de l'année 1958. Dans 
les écoles, les établissements d'enseignement moyen, 
les instituts de recherche scientifique, les établisse
ments culturels, les établissements hospitaliers, les 
sanatoriums et maisons de repos, le commerce et 
l'économie communale, le nombre des travailleurs a 
augmenté de 20.000. A la suite de la réorganisation 
des stations de machines et de tracteurs, le nombre 
de leurs ouvriers et employés a diminué de près de 
27.000, les ouvriers des brigades de tracteurs et une 
partie des spécialistes de l'agriculture ayant été 
affectés à des emplois dans les kolkhoses. 

Pendant l'année écoulée, plus de 20.000 jeunes 
ouvriers qualifiés ont terminé leurs études dans les 
écoles de formation professionnelle et technique et 
été mis au travail dans l'industrie, le bâtiment, les 
transports et l'agriculture. Grâce à l'apprentissage, 
individuel ou collectif, et aux cours de formation, 
plus de 180.000 ouvriers et employés ont amélioré 
leur qualification ou appris un nouveau métier pen
dant l'année 1959. 

Un effort considérable a été accompli pour faire 
passer les ouvriers et les employés à la journée de 
travail réduite à 7 ou à 6 heures et pour effectuer 
la remise en ordre des salaires. La journée de travail 
réduite et de nouvelles conditions de rémunération 
ont pris effet pour les ouvriers et employés des 
entreprises de l'industrie chimique, des cimenteries 
et des entreprises fabriquant des ouvrages ou struc
tures en béton armé et des entreprises du bâtiment. 
Le passage à la journée de travail réduite, avec remise 
en ordre des salaires, est en train de se faire pour 
les ouvriers et employés des entreprises de l'industrie 
mécanique, de la métallurgie et de plusieurs autres 
branches de l'industrie. La réduction de la journée 
de travail n'entraine aucune diminution des salaires 
des ouvriers ou des employés. 

Les ventes des divers genres d'articles dans les 
magasins d'Etat et les coopératives ont augmenté 
dans les proportions suivantes: 

263 
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Viande et autres produits de boucherie 

Ventes de 1959 
en pourcentage 

des Pentes de 1958 

ou de charcuterie . .. . . . . . . . . . . . . . 117 
Poisson, harengs et autres produits de 

la pêche . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 103 
Beurre............................ 114 
Lait et produits laitiers . . . . . . . . . . . . 135 
Fromages . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 112 
Œufs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 143 
Sucre............................. 111 
Confiserie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 108 
Tissus de coton . . . . . . . . . . . . . . . . . . 110 
Tissus de laine . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 116 
Vêtements et linge . . . . . . . . . . . . . . . . 109 
Bonneterie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 117 
Bas et chaussettes . . . . . . . . . . . . . . . . . 109 
Chaussures en cuir . . . . . . . . . . . . . . . . 110 
Meubles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 127 
Réfrigérateurs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 142 
Machines à laver . . . . . . . . . . . . . . . .. 146 
Aspirateurs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 !!2 
Récepteurs de télévision . . . . . . . . . . . 161 

Depuis le ter octobre 1959, on a organisé dans les 
villes la vente à la population de marchandises à 
crédit et à tempérament. 

En 1959, la vente à la population et aux kolkhozes 
de biens de production, en particulier de ciment, 
d'ardoise, de verre à vitres, de bois d'œuvre et de 
bois de sciage a augmenté par rapport à 1958. 

De nouveaux progrès ont été accomplis en 1959 
dans le domaine de la culture socialiste. 

Le nombre d'élèves des établissements d'enseigne
ment général, y compris les écoles pour la jeunesse 
ouvrière et rurale ct les écoles pour adultes, a aug
menté de 4 pour 100 par rapport à 1958. Le nombre 
des écoles secondaires a augmenté pendant cette 
période de 9 pour 100. Pendant l'année écoulée, 
56.100 élèves ont terminé leurs études secondaires 
ct reçu leur certificat de fin d'études. 

Le nombre des étudiants des établissements d'en
seignement spécial supérieur ct secondaire (y corn-

pris les cours par correspondance) a dépassé 114.000. 
Parmi les étudiants admis en automne 1959 à suivre 
les cours ordinaires des établissements d'enseigne
ment supérieur, 61 pour 100 avaient accompli un 
stage de travail pratique d'au moins deux ans après 
leurs études seconda~res. Sans quitter leur emploi, 
47.000 personnes, sort 12 pour 100 de plus qu'en 
1958, ont suivi les cours des établissements d'en
seignement spécial supérieur et secondaire. 

En 1959, plus de 27.000 jeunes spécialistes sont 
sortis des établissements d'enseignement spécial su
périeur et secondaire, dont 8.700 ingénieurs et tech
niciens de l'industrie, de la construction, des trans
ports et des communications, ainsi que plus de 
5.500 spécialistes de l'agriculture, 7.000 enseignants 
ct 2.600 travailleurs médicaux. 

En application de la <<Loi sur une meilleure adapta
tion de l'école à la vic ct sur le développement ulté
rieur du système d'instruction publique dans la 
RSS de 13iélorussic ,>, on a commencé le travail de 
refonte de l'école d'enseignement général, ainsi que 
de l'enseignement spécial supérieur et secondaire. 

Le nombre des travailleurs scientifiques a augmenté. 
L'industrie cinématographique a continué de se 
développer. Le nombre des entrées dans les salles 
de cinéma au cours de l'année 1959 a augmenté de 
10 pour 100 par rapport à 1958. 

Les services médicaux dont bénéficie la population 
se sont encore améliorés ct développés. 

Le réseau des hôpitaux, des crèches et des jardins 
d'enfants s'est étendu. Le nombre des lits d'hôpital 
a augmenté de 6 pour 100 p:1r rapport à 1958, et 
celui des classes dans les crèches permanentes, de 
12 pour 100. Le nombre des médecins s'est accru 
de 7 pour 100. Le nombre des enfants qui ont fré
quenté les camps de pionniers ou les terrains de 
jeu en 1959 a augmenté de 10 pour 100 par rapport 
à 1958. 

(Publié dans Sorrtska)'a Bclorormi)'a du 29 janvier 
1960, 24/8729). 

LOI SUR LE BUDGET D'ÉTAT 
DE LA RÉPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIÉTIQUE DE BIÉLORUSSIE POUR 1959 

du 17 janvier 1959 

(EXTRAITS) 

Le Soviet suprême de la République socialiste 
soviétique de Biélorussie décide: 

Article pumicr. D'approuver le budget d'Etat de 
la RS~ de Bié.lo.russic pour 1959, présenté par le 
Conseil des mm1strcs de b RSS de Biélorussie ct 
modifié sur l'avis de la Commission du budget du 
Soviet suprême de la RSS de Biélorussie, qui s'élève 
au total, pour les recettes, à 10.037.540.000 rou
bles ct, pour les dépenses, à 10.023.737.000 rou-

bles, soit un excédent de recettes de 13.803.000 
roubles . 

.-!rticlc 2. De fixer à 8.965.122.000 roubles le mon· 
tant glohJl des recettes provenant des entreprises 
ct organisations d'Etat ct coopératives à inscrire au 
budget d'Etat de la RSS Je Biélorussie pour 1959. 

Article 3. De fixer à 5.117.647.000 roubles, plus 
3.235.968.000 roubles préb·és sur les ressources 
propres des cntreprist·s ct des org:misations écono-
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miques, soit au total 8.353.615.000 roubles, les dé- écoles techniques, établissements d'enseignement su
penses à inscrire au budget d'Etat de la RSS de Biélo- périeur, instituts de recherche scientifique, biblio
russie pour 1959 au titre du financement de l'écono- thèques, clubs, théâtre3, presse et autres services 
mie nationale. éducatifs et culturels; hôpitaux, crèches, sanatoriums 

Article 4. De fixer à 4.303.069.000 roubles le mon- et autres établissements de santé publique et de 
tant global des crédits à inscrire au budget d'Etat culture physique; pensions et allocations. · 

de la RSS de Biélorussie pour 1959 au titre des ser- (Publié dans Sovetskaya Beloroussiya du 20 janvier 
vices socio-culturels: écoles d'enseignement général, 1959, no 16/8414). 

LOI DU SOVIET SUPRÊME DE LA RSS DE BIÉLORUSSIE MODIFIANT LES 
ARTICLES 85 ET 86 DE LA CONSTITUTION (LOI FONDAMENTALE) DE 
LA RSS DE BIÉLORUSSIE 

du 20 novembre 1959 

Le Soviet suprême de la République socialiste 
soviétique de Biélorussie décide de modifier les arti
cles 85 et 86 de la Constitution de la RSS de Biélo
russie, qui seront ainsi conçus : 

<<Article 85. Les juges populaires des tribunaux 
populaires de rayon (urbains) sont élus pour cinq 
ans par les citoyens du rayon (de la ville) au suffrage 
universel, égal, direct ct secret. 

<<Les assesseurs populaires des tribunaux populaires 
de rayon (urbains) sont élus pour deux ans par des 
assemblées générales d'ouvriers, d'employés, de pay
sans et de militaires, convoquées sur la base du lieu 

de travail ou de domicile, ou sur celle de l'unité, 
selon le cas. )) 

<<Article 86. La procédure judiciaire, dans la RSS 
de Biélorussie, se fait dans les langues biélorussienne 
ou russe, les personnes qui ne possèdent pas la langue 
de procédure pouvant prendre entièrement connais
sance du dossier par l'intermédiaire d'un interprète 
et ayant le droit de s'exprimer devant le tribunal 
dans leur langue maternelle.)) 

(Recueil des lois et décrets du Présidium du Soviet 
suprême de la RSS de Biélorussie et des ordon
nances et arrêtés du Conseil des ministres de la 
RSS de Biélorussie, n° 16, novembre 1959.) 

LOI SUR L'ORGANISATION JUDICIAIRE 
DE LA RÉPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIÉTIQUE DE BIÉLORUSSIE 

du 20 novembre 1959 

(EXTRAITS) 

Art. 2. BUTS DE LA JUSTICE 

La justice, dans la RSS de Biélorussie, vise à pro
téger de toute atteinte: 

b) Les droits politiques, le droit au travail et au 
logement et les autres droits et intérêts person
nels et réels des citoyens, garantis par la Constitu
tion de l'URSS et par la Constitution de la RSS 
de Biélorussie. 

Art. 5. EGAL! TÉ DES CITOYENS DEY ANT LA LOI ET 

DEVANT LE TRIBUNAL 

La justice, dans la RSS de Biélorussie, est rendue 
sur la base de l'égalité des citoyens devant la loi 
et devant le tribunal, indépendamment de leur si
tuation sociale ou matérielle, de leur fonction, de 
leur appartenance nationale ou raciale, ou de leur 
confession, 

Art. 7. CARACTÈRE ÉLECTIF DE TOUS LES 

TRIBUNAUX 

Conformément aux articles 83 à 85 de la Constitu
tion de la RSS de Biélorussie, tous les tribunaux de 
la RSS de Biélorussie sont élus. 

Art. 8. EXAMEN COLLÉGIAL DES AFFAIRES 

DANS TOUS LES TRIBUNAUX 

Dans les tribunaux, les affaires sont examinées col
légialement. 

Tous les tribunaux de première instance sont com
posés d'un juge et de deux assesseurs populaires ... 

Art. 9. INDÉPENDANCE DES JUGES, 

QYI N'OBÉISSENT Q!!'A LA LOI 

Lorsqu'ils rendent la justice, les juges et les asses
seurs populaires sont indépendants et n'obéissent 
qu'à la loi. 
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Art. 10. LANGUE DE PROCÉDURE JUDICIAIRE 

Conformément à l'article 86 de la Constitution 
de la RSS de Biélorussie, la procédure judiciaire, 
dans la RSS de Biélorussie, se fait dans les langues 
biélorussienne ou russe, les personnes qui ne possè
dent pas la langue de procédure pouvant prendre 
entièrement connaissance du dossier par l'intermé
diaire d'un interprète et ayant le droit de s'exprimer 
devant le tribunal dans leur langue maternelle. 

Art. 11. PuBLICITÉ DES DÉBATS JUDICIAIRES 

Conformément à l'article 87 de la Constitution 
de la RSS de Biélorussie, les débats devant tous les 
tribunaux de la RSS de Biélorussie sont publics, sauf 
exception prévue par la loi. 

Art. 12. GARANTIE DU DROIT DE DÉFENSE 

À L'INCULPÉ 

Conformément à l'article 87 de la Constitution de 
la RSS de Biélorussie, le droit de défense est garanti 
à l'inculpé. 

Art. 16. ELIGIBILITÉ AUX FONCTIONS DE JUGE 

ET D1 ASSESSEUR POPULAIRE 

Peut être élu juge ou assesseur populaire tout 
citoyen de l'URSS ayant 25 ans révolus au jour de 
l'élection. 

Art. 17. EGALITÉ DE DROITS DES ASSESSEURS POPU

LAIRES ET DES JUGES DANS L'ADMINISTRATION 

DE LA JUSTICE 

Dans l'exercice de leurs fonctions judiciaires, les 
assesseurs populaires jouissent de tous les droits 
d'un juge. 

Art. 28. .MODE n'ÉLECTION 

DES TRIBUNAUX POPULAIRES DE RAYON (URBAINS) 

Conformément à l'article 85 de la Constitution de 
la RSS de Biélorussie, les juges populaires des tri
bunaux populaires de rayon (urbains) sont élus pour 
cinq ans par les citoyens du rayon (de la ville) au 
suffrage universel, égal, direct et secret. 

Les assesseurs populaires des tribunaux populaires 
de rayon (urbains) sont élus pour deux ans, par un 
vote à main levée, par des assemblées générales 
d'ouvriers, d'employés, de paysans ct de militaires, 
convoquées sur la base du lieu de travail ou de domi
cile, ou sur celle de l'unité, selon le cas. 

Le mode d'élection des juges populaires ct des 
assesseurs populaires est fixé par le Règlement élec
toral des tribunaux populaires de rayon (urbains) de 
la RSS de Biélorussie, approuvé par le Présidium 
du Soviet suprême de la RSS de Biélorussie. 

(Recueil des lois et décrets du Présidium du Soviet 
suprême de la RSS de lliélorussic ct des ordonnan
ces et arrêtés du Conseil des ministres de la RSS 
de Biélorussie, n° 16, novembre 1959.) 

DÉCRET DU PRÉSIDIUM DU SOVIET SUPRQME DE LA RSS DE I31ÉLORUSSIE 
MODIFIANT L'ARTICLE 214 DU CODE PÉNAL DE LA RSS DE I31ÉLORUSSIE 

du 3 juillet 1959 

Le Présidium du Soviet suprême de la RSS de 
Biélorussie décide de rédiger comme suit l'article 214 
du Code pénal de la RSS de Biélorussie: 

(1214. Le meurtre est puni d'un peine privative 
de liberté de 10 ans au plus. 

(ILe meurtre commis par cupidité, vengeance, 
voyoutisme ou autre mobile sordide, ou avec une 
cruauté particulière ou par un moyen mettant en 
danger la vie d'un grand nombre de personnes, ou 

encore pour dissimuler un autre crime, ou le meurtre 
d'une femme enceinte, si son état est notoire, ou le 
meurtre de plusieurs personnes, ou la récidive, est 
puni d'une peine privative de liberté de 10 à 15 ans 
ou de la peine de mort. >> 

(Recueil des lois ct décrets du Présidium du Soviet 
suprême de la RSS de Biélorussie et des ordonnan
ces ct arrêtés du Conseil des ministres de la RSS 
de Biélorussie, no 7, juillet 1959.) 

LOI DU SOVIET SUPRQME DE LA RSS DE BIÉLORUSSIE SUR LA PROCÉDURE 
DE RAPPEL D'UN DÉPUTÉ AU SOVIET SUPR.tME DE LA RSS DE BIÉLO
RUSSIE 

du 20 novembre 1959 

Le droit de rappeler un député, qui est un des 
éléments fondamentaux du démocratisme socialiste, 
institué dans l'Etat soviétique à l'issue de la Grande 
révolution socialiste d'octobre, est une expression de 
b souveraineté des travailleurs ct garantit la rcspon-

sahilité effective du député envers les électeurs. En 
conséquence, le Soviet supr2mc de la Republique 
socialiste soviétique de Biélorussit·, conformément à 
l'article 117 de b Constitution de b RSS de Biélo
russie, décide : 
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Article premier. Un député au Soviet suprême de 
la RSS de Biélorussie peut être rappelé à tout mo
ment par décision de la majorité des électeurs de 
sa circonscription électorale s'il n'a pas justifié la 
confiance des électeurs ou s'il a commis des actes 
indignes de la haute charge de député. 

Article 2. Le droit de demander le rappel d'un 
député au Soviet suprême de la RSS de Biélorussie 
appartient aux organisations sociales et aux asso
ciations de travailleurs -organisations du Parti com
muniste, syndicats, coopératives, organisations de 
jeunesse et associations culturelles- par l'intermé
diaire de leurs organes à l'échelon de la République, 
de la région, du rayon ou de la ville, ainsi qu'aux 
assemblées générales de travailleurs et d'employés 
dans les entreprises et institutions de paysans dans 
les kolkhozes et villages, et de militaires dans les 
unités. 

Article 3. Les organisations sociales qui deman
dent le rappel d'un député en avisent celui-ci en 
exposant les motifs de la demande. 

Le député est en droit de donner oralement ou 
par écrit aux organisations sociales ou aux assemblées 
de travailleurs qui demandent son rappel une expli
cation au sujet des circonstances qui ont motivé la 
demande de rappel. 

Article 4. Les décisions des organisations sociales 
ou des assemblées de travailleurs qui demandent le 
rappel d'un député sont adressées au Présidium du 
Soviet suprême de la RSS de Biélorussie. 

Le Présidium du Soviet suprême de la RSS de Bié
lorussie examine le dossier et, si la demande de 
rappel est conforme aux dispositions de la présente 
loi, ordonne qu'il soit procédé à un vote sur le rappel 
du député. 

Article 5. La question du rappel d'un député au 
Soviet suprême de la RSS de Biélorussie est examinée 
et tranchée par des assemblées d'électeurs de la cir
conscription électorale de l'intéressé, que les organi
sations sociales (mentionnées à l'article 2 de la présente 
loi) convoquent sur la base de l'entreprise, de l'insti
tution, du kolkhoze, de l'unité militaire ou du lieu 
de domicile des électeurs. 

La décision sur la question du rappel d'un député 
au Soviet suprême de la RSS de Biélorussie est prise 
par un vote à main levée. 

.Article 6. Une fois que le Présidium du Soviet 
suprême de la RSS de Biélorussie a ordonné qu'il 
soit procédé au vote sur le rappel d'un député, 
toute organisation sociale, ainsi que tout citoyen de 
la RSS de Biélorussie, a le droit de faire librement 
de la prop:tgandc pour ou contre le rappel, confor
mément à l'article 100 de la Constitution de la RSS 
de Biélorussie. 

Article 7. Pour veiller à l'application de la présente 
loi lors du vote sur le rappel d'un député et pour 
déterminer les résultats du vote, il est créé dans 
la circonscription électorale de l'intéressé une Com
mission de circonscription composée de représentants 
des organisations sociales et des associations de tra
vailleurs, ainsi que de représentants des assemblées 
générales de travailleurs, et comprenant un prési
dent, un vice-président, un secrétaire et six membres. 

La Commission de circonscription créée aux fins 
du vote sur le rappel d'un député doit avoir l'appro
bation du Comité exécutif du Soviet des députés 
des travailleurs de région ou de la ville de Minsk. 

Article 8. Le procès-verbal de l'assemblée d'élec
teurs indique la date et le lieu de l'assemblée, le 
nombre d'électeurs présents et le nombre de suf
frages exprimés pour et contre le rappel du député. 

Le procès-verbal de l'assemblée d'électeurs est signé 
par tous les membres du bureau de l'assemblée et 
présenté dans un délai de trois jours à la Commission 
de circonscription créée aux fins du vote sur le rappel 
du député. 

Article 9. Sur la base du procès-verbal de l'assem
blée d'électeurs, la Commission de circonscription 
créée aux fins du vote sur le rappel du député compte 
les suffrages exprimés dans la circonscription pour 
et contre le rappel et détermine le résultat du vote. 

La Commission de circonscription communique au 
Présidium du Soviet suprême de la RSS de Biélorussie 
le résultat du vote sur le rappel du député. 

Article 10. Un député au Soviet suprême de la 
RSS de Biélorussie est considéré comme rappelé si 
la majorité des électeurs de sa circonscription électo
rale a voté pour son rappel. 

Article 11. La Commission de circonscription créée 
aux fins du vote sur le rappel d'un député publie le 
résultat du vote au plus tard cinq jours après l'avoir 
déterminé. 

Article 12. Les plaintes relatives à des infractions 
à la présente loi commises lors du vote sur le rappel 
d'un député au Soviet suprême de la RSS de Biélo
russie sont examinées par la Commission de cir
conscription créée aux fins du vote sur le rappel. 

Les plaintes relatives à des irrégularités de la part 
de la Commission de circonscription créée aux fins 
du vote sur le rappel d'un député sont examinées 
par le Présidium du Soviet suprême de la RSS de 
Biélorussie. 

(Recueil des lois et décrets du Présidium du Soviet 
suprême de la RSS de Biélorussie et des ordonnan
ces et arrêtés du Conseil des ministres de la RSS 
de Biélorussie, no 16, novembre 1959.) 
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DÉCRET DU PRÉSIDIUM DU SOVIET SUPRÊME DE LA RSS DE BIÉLORUSSIE 
MODIFIANT ET COMPLÉTANT LE CODE DU TRAVAIL DE LA RSS DE 
BIÉLORUSSIE 

du 15 mai 1959 

(EXTRAITS) 

Le présidium du Soviet suprême de la RSS de 
Biélorussie décide : 

1. De modifier et de compléter comme suit le Code 
du travail de la RSS de Biélorussie : 

4) Ajouter à l'article 47 un alinéa b) ainsi conçu: 

<<47-b). Les ouvriers et les employés ne peuvent 
être congédiés sur l'initiative de l'administration de 
l'entreprise, établissement ou organisation sans l'ac
cord du conseil syndical de fabrique, d'usine ou 
local.>> 

12) Rédiger comme suit l'article 118: 

<< 118. Le calendrier des congés annuels est établi 
par l'administration de l'entreprise, établissement ou 
organisation d'un commun accord avec le conseil 
syndical de fabrique, d'usine, local ou d'atelier. >> 

14) Rédiger comme suit le chapitre XVI: 

<<XVI. Conflits du travail 

<<169. Les conflits du travail sont examinés par: 

a) Les commissions des conflits du travail; 

b) Les conseils syndicaux de fabrique, d'usine ou 
locaux; 

c) Les tribunaux du peuple. 

<<La procédure d'examen des conflits du travail 
par les commissions des conflits du travail et les 
conseils syndicaux de fabrique, d'usine ou locaux est 
régie par le <Règlement relatif à l'examen des con
flits du travail>, approuvé par décret du Présidium 
du Soviet suprême de l'URSS en date du 31 janvier 
1957 et par le présent Code. 

<<La procédure d'examen par les tribunaux du 
peuple des affaires relatives à des conflits du travail 
est fixée par le Règlement précité, par le présent 
Code et par le Code de procédure civile de la RSS 
de Biélorussie ... >> 

(Recueil des lois et décrets du Présidium du Soviet 
suprême de la RSS de Biélorussie et des ordon
nances et arrêtés du Conseil des ministres de la 
RSS de Biélorussie, n° 5, mai 1959.) 

LOI DU SOVIET SUPRÊME DE LA RSS DE BIÉLORUSSIE MODIFIANT 
L'ARTICLE 96 DE LA CONSTITUTION (LOI FONDAMENTALE) DE LA RSS 
DE BIÉLORUSSIE 

du 9 avril 1959 

i 

Etant donné l'institution de l'enseignement uni-
versel et obligatoire de huit ans et l'application de 
mesures tendant à mieux adapter l'école à la vie et à 
développer encore le système de l'instruction publi
que dans la RSS de Biélorussie, le Soviet suprême 
de la République socialiste soviétique de Biélorussie 
décide de modifier en conséquence l'article 96 de la 
Constitution de la RSS de Biélorussie, qui sera ainsi 
conçu: 

<<Article 96. Les citoyens de la RSS de Biélorussie 
ont droit à l'instruction. 

«Ce droit est assuré par l'instruction de huit ans 
générale et obligatoire, par un large développement 
de l'enseignement polytechnique secondaire général, 
de l'enseignement professionnel ct technique, de 

l'enseignement secondaire spécial et de l'enseigne
ment supérieur, sur la base de l'adaptation de cet 
enseignement à la vie et au travail productif, par 
le développement général des cours du soir et des 
cours par correspondance, par la gratuité de toutes 
les formes d'enseignement, par le système des bour
ses d'Etat, par l'enseignement scolaire en langue 
maternelle, et par l'organisation de l'enseignement 
gratuit de caractère professionnel, technique ct agro
nomique pour les travailleurs dans les usines, les 
sovkhozes ct les kolkhozes. >> 

(Recueil des lois et décrets du Présidium du Soviet 
suprême de la RSS de Biélorussie ct des ordonnan
ces et arrêtés du Conseil des ministres de la RSS 
de Biélorussie, n° 4, avril 1959.) 
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LOI SUR UNE MEILLEURE AD APT A TI ON DE L'ÉCOLE À LA VIE ET SUR LE 

DÉVELOPPEMENT ULTÉRIEUR DU SYSTÈME D'INSTRUCTION PUBLIQUE 

DANS LA RÉPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIÉTIQUE DE BIÉLORUSSIE 

(Adoptée par le Soviet suprême de la RSS de Biélorussie le 8 avril 1959) 

(EXTRAITS) 

Depuis l'établissement du pouvoir soviétique, le 
peuple biélorussien, sous la direction du Parti com
muniste et du Gouvernement soviétique, et avec 
l'aide fraternelle du grand peuple russe et des autres 
peuples de notre pays, a prodigieusement développé 
l'industrie et l'agriculture, amélioré les conditions 
de vie matérielles des travailleurs et élevé leur niveau 
culturel. 

Avant la Révolution, la Biélorussie était une des 
marches arriérées de la Russie tsariste. Environ 80 
pour 100 des habitants étaient illettrés. La Biélo
russie n'avait aucun établissement d'enseignement 
supérieur sur son territoire, et le développement de 
la culture nationale était entravé et réprimé par tous 
les moyens. 

Grâce à l'application méthodique de la politique 
léniniste des nationalités, le peuple biélorussien re
çoit un enseignement dans sa langue maternelle, 
l'accès à l'instruction et à la culture est largement 
ouvert à tous, l'enseignement septennal est univer
sel, l'enseignement secondaire, professionnel, techni
que et supérieur s'est fortement développé, la science, 
la littérature ct les arts font des. progrès rapides. 
Une véritable révolution culturelle a eu lieu dans 
la RSS de Biélorussie. La République compte actuelle
ment plus de 12.000 établissements d'enseignement 
général, que fréquentent plus de 1.250.000 élèves. 
Plus de 110.000 étudiants suivent les cours de 25 
établissements d'enseignement supérieur et de 105 
établissements d'enseignement secondaire spécial. Les 
divers secteurs de l'économie nationale de la Répu
blique se partagent 215.000 spécialistes diplômés des 
établissements d'enseignement supérieur ou d'en
seignement secondaire spécial. Il existe une Acadé
mie des sciences de la RSS de Biélorussie, une Aca
démie des sciences agricoles et un vaste réseau de 
centres de recherche scientifique. 

Par l'expansion et le niveau actuel de l'instruction 
publique, par la rapidité et la qualité de la formation 
des spécialistes, la RSS de Biélorussie a nettement 
dépassé de nombreux pays avancés du monde capi
talistes. 

Le Soviet suprême de la République socialiste 
soviétique de Biélorussie, conformément à la loi de 
l'URSS sur une meilleure adaptation de l'école à la 
vic ct sur le développement ultérieur du système 
d'instruction publique en URSS, décide ce qui suit: 

Titre premier 

ENSEIGNEMENT SECONDAIRE 

Article premier. La tâche principale de l'école, dans 
la RSS de Biélorussie, est de préparer les élèves à 
la vie et à un travail utile à la société, d'élever encore 
le niveau de l'instruction générale et polytechnique, 
de former des individus cultivés, ayant de bonnes 
connaissances scientifiques de base, d'inculquer à la 
jeunesse un profond respect pour les principes de 
la société socialiste et de l'élever dans l'esprit du 
commumsme. 

Le principe directeur de l'instruction et de l'édu
cation à l'école secondaire doit être un rapport étroit 
entre l'enseignement et le travail, la pratique de 
l'édification du communisme. 

Article 2. Dans la RSS de Biélorussie, la scolarité 
universelle et obligatoire est portée de sept à huit 
ans pour tous les enfants et adolescents âgés de 7 
à 15 ou 16 ans. 

L'école de huit ans est une école secondaire in
complète d'enseignement polytechnique et général, 
qui doit donner aux élèves des connaissances de base 
solides, générales et polytechniques, leur inculquer 
l'amour du travail, les préparer à exercer une activité 
utile à la société et assurer leur éducation morale, 
physique et esthétique. 

A l'école de huit ans, l'instruction et l'éducation 
doivent unir l'étude des éléments des sciences, l'en
seignement polytechnique et la formation au travail, 
ainsi que la nécessité d'une large participation des 
élèves à un travail en rapport avec leur âge ct utile 
à la société. 

Article 3. Les comités exécutifs des Soviets des 
députés des travailleurs (région, ville, district, village 
et bourg) sont chargés d'assurer b scolarité univer
selle et obligatoire de huit ans. 

La scolarité universelle ct obligatoire de huit ans, 
qui figure parmi les principaux objectifs de l'Etat, 
doit être au centre des préoccupations des pouvoirs 
publics, des organisations sociales et des parents. 

L'obligation d'envoyer à l'école des enfants astreints 
à la scolarité universelle de huit ans incombe aux 
parents ou à leurs remplaçants. 

La Direction de statistique de la RSS de Biélorussie 
ct ses organes locaux, ainsi que les comités exécutifs 
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des Soviets des députés des travailleurs (région, ville, 
district, village et bourg), sont chargés d'établir en 
temps voulu une liste complète des enfants et ado
lescents visés par la scolarité obligatoire de huit ans. 

Le Conseil des ministres de la RSS de Biélorussie 
approuvera la liste des enfants et adolescents d'âge 
scolaire. 

Les groupements de travailleurs des entreprises, 
des kolkhozes, des sovkhozes, des administrations et 
des organisations sociales doivent prendre une plus 
grande part à la mise en œuvre de l'enseignement 
universel et obligatoire. La collectivité doit s'appli
quer à examiner les cas où il est fait obstacle à l'ins
truction des enfants et adolescents. 

Les parents ou leurs remplaçants et les fonction
naires qui feront obstacle à l'instruction universelle 
et obligatoire des enfants ct adolescents seront pour
suivis dans les formes prescrites par la législation de 
la RSS de Biélorussie. 

Le Conseil des ministres de la RSS de Biélorussie 
prendra un arrêté sur la responsabilité qui impose 
aux parents ou à leurs remplaçants l'obligation d'en
voyer les enfants et adolescents à l'école de huit ans. 

Article 4. En vue d'assurer la scolarité universelle 
de huit :ms: 

a) Il sera organisé pour les élèves qui habitent à 
plus de 3 ou 4 kilomètres de l'école des internats 
servant des repas chauds, ainsi qu'un service régulier 
de transports gratuits; 

b) Le réseau des écoles et groupes à journée Je 
travail prolongée sera élargi; 

c) Il sera créé dans chaque école une caisse sco
laire qui sera alimentée tant par des crédits budgé
taires que par les ressources des kolkhozes, syndicats 
ct coopératives, par les recettes des ateliers scolaires, 
jardins scolaires et fermes expérimentales, ainsi que 
par des fonds provenant d'autres sources, ct qui 
fournira une aide matérielle aux élèves (repas gra
tuits, fourniture de manuels, de vêtements, de chaus
sures, etc.). 

Le Conseil des ministres de la RSS de Biélorussie 
approuvera la disposition relative aux caisses scolaires. 

.1rticle 5. A la fin de l'école de huit :ms, les élèves 
recevront un certificat conforme au modèle établi 
par le Ministère de l'instruction publique de la RSS 
de Biélorussie ct auront le droit d'entrer dans les 
écoles secondaires d'enseignement général, les écoles 
professionnelles ct techniques ct les établissements 
d'enseignement secondaire spécial. 

Article 6. L'enseignement secondaire complet de 
la jeunesse, à partir de 15 ou 16 ans, unira les études 
ct le travail productif, de façon que tous les jeunes 
gens de cet âge participent à un trav:til util~ j b 
société. 

. Article 7. Dans la .~ss ~e Biélorussie, les catégo
nes fondamentales d etablissements d'enseignement 
secondaire complet seront les suivantes: 

a) Ecoles pour la jeunesse ouvrière et paysanne: 
écoles secondaires d'enseignement général du soir 
(fréquentation à mi-temps), où ceux qui ont ter
miné l'école de huit ans et travaillent dans l'une 
des branches de l'économie nationale reçoivent une 
formation secondaire et améliorent leurs qualifications 
professionnelles. La durée de l'enseignement dans 
ces écoles sera de trois ans. L'enseignement secon
daire sera également dispensé par correspondance 
ou dans des externats. 

b) Ecoles secondaire polytechniques d'enseigne
ment général ct de travail, a\'CC période stagiaire, 
où ceux qui ont terminé l'école de huit ans reçoi
vent pendant trois :ms une instruction secondaire 
ct une formation professionnelle donnant accès à une 
des branches de l'économie nationale ou de la culture. 

La p:trt rcspcctÏ\'C Je la théorie ct Je la pratique 
dans la période st:~giaire ainsi tjlle l':~lternance des 
périodes d'études et de tr;l\'ail seront fixées en fonc
tion des besoins de la fimmtion spécialisée des étu
di:mts ct de la situation loc:~lc. D:~ns les écoles rurales, 
l':~nnéc scolaire scr:t fixée compte tenu des travaux 
agricoles saisonniers. 

L:1 période st:~gi:lirc ct le tr:wail utile à la société 
pourront s'dlè:ctucr d:~ns les :~tclicrs d'apprentissage 
ct de production des entreprises les plus proches, 
d:~ns les brig:~dcs scobircs des kolkhozes ct des 
sovkhozes, dans les exploitations expérimentales et 
dans les :~tcliers scobires d':tppn:ntissage et de pro
duction relevant d'une ou de plusieurs écoles. 

c) Ecoles techniques ct :tutres ét:tblisscments spé
ci:tux d'enseignement second:tirc, otl ceux qui ont 
terminé l'école de huit :tns reçoivent une formation 
sccond:tirc générale ct spéciale. 

Artidr 8. Pour renforcer le r(J]e de b société et 
aider les f.1millcs j élever leurs cnf.1nts, le réseau 
des internats sera ébrgi. Les internats seront orga
nisés sur le modèle des écoles dt: huit ans ou des 
écoles secondaires polytechniqm·s d'enseignement 
général ct de trav:til, :t\"CC périod<: stagiaire. 

Ar tielt 9. Il sera créé pour les cnf.1nts ct adolescents 
physiquement ou mentalement h:mdicapés des écoles 
spéciales conformes aux types établis, où il sera tenu 
compte du degré de développement des intéressés. 

.1rticlc 10. Il y aura des écoles de musique, de 
chorégraphie ct d':trts pbstiqucs. 

.-lrtirfr 11. D:ms toutes les écoles de la RSS de 
Bil-lorussic, l'cmcipll"mcnt scr:1 donné d:tns b lang~e 
m:~tcrndlc des l-lèves. Les parents :~uront le dro1t 
d'cm·o)Tr lrurs t·nf:mts j l'école qui dispense l'cn
st·igncnwnt d:ms la Lmguc de leur choix. 

A b dcm:mdc des él{·vcs ct de leurs parents, le 
russe sera l-tudié lhns les écoles oi1 l'enseignement 
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a lieu en biélorussien, et le biélorussien dans les 
écoles où l'enseignement se fait en russe ou da~s 
une autre langue. 

Article 12. Il est indispensable d'améliorer l'étude 
d~s langues étrangères dans les écoles de la Répu
blique. Dans un certain nombre d'écoles secondaires 
polytechniques d'enseignement général et de travail, 
avec période stagiaire, l'enseignement de certains 
sujets aura lieu en langue étrangère. 

Une langue étrangère figurera au nombre des ma
tières obligatoires dans les écoles qui disposent des 
moyens nécessaires. 

Articl~:- 13. Pour améliorer l'enseignement des élé
ments des sciences et la formation pratique, il faut 
développer le plus possible l'indépendance d'esprit 
et l'initiative des élèves, rendre l'enseignement plus 
concret grâce à l'emploi du cinéma, de la télévision 
et d'autres moyens scientifiques et techniques mo
dernes et encourager vivement dans les écoles l'esprit 
d'invention, la construction de nouveaux appareils 
et modèles et d'installations techniques, ainsi que 
les expériences agricoles. 

Article 14. Il convient d'améliorer sensiblement 
l'organisation du travail éducatif à l'école. Celle-ci 
doit inculquer aux élèves l'amour du savoir et du 
travail et le respect pour les travailleurs, leur donner 
une conception communiste du monde et leur inspi
rer un dévouement sans réserve à la patrie et au 
peuple, dans l'esprit de l'internationalisme prolé
tarien. 

Les écoles et les établissements périscolaires doivent 
développer les aptitudes et goûts divers de tous 
les élèves, condition nécessaire de l'épanouissement 
harmonieux de la personnalité, du choix conscient 
d'une profession et d'une meilleure préparation à la 
vie en société communiste. 

L'une des tâches essentielles des enseignants, des 
parents et des organisations sociales consiste à in
culquer aux élèves, par des moyens encore plus 
efficaces, l'habitude de se tenir convenablement à 
l'école, à la maison, dans la rue et dans les lieux 
publics; à cette fin, il faut améliorer sensiblement, 
dans le public, la propagande en faveur de l'éduca
tion et faire prendre davantage conscience aux parents 
et à tous les adultes de leurs responsabilités envers 
l:t société en matière d'éducation des enfants. 

Articl~ 15. Le passage de la scolarité obligatoire 
de sept ans à la scolarité obligatoire de huit ans ainsi 
que l'organisation des différents types d'écoles secon
daires complètes commenceront pendant l'année sco
laire 1959/60 ct s'achèveront en quatre ans. 

Les écoles de dix ans actuelles (classes supérieures) 
seront transformées en différents types d'écoles sccon
diares urbaines et rurales d'enseignement général. 
Les élèves qui se trouvent actuellement en huitième, 
neuvième ct dixième années pourront terminer leurs 

études secondaires conformément aux plans et pro
grammes scolaires en vigueur, leur formation au tra
vail étant intensifiée. 

Les écoles secondaires polytechniques d'enseigne
ment général et de travail, avec période stagiaire 
(neuvième à onzième année), seront indépendantes 
des écoles de huit ans ou incorporées à ces écoles. 

Les écoles primaires de quatre ans seront main
tenues dans les petites agglomérations. En fin d'étu
des, leurs élèves passeront en cinquième année dans 
l'école la plus proche. 

Une fraction de la jeunesse ouvrière n'ayant pas 
encore bénéficié de l'enseignement de sept ans, les 
écoles de la jeunesse ouvrière et rurale pourront, 
pendant un certain temps, comprendre toutes les 
classes à partir de la troisième. Le cas échéant, il y 
sera organisé des cours pour adultes. 

Lorsqu'il ne sera pas possible, l'effectif scolaire 
étant insuffisant, de créer une école secondaire d'en
seignement général du soir (fréquentation à mi
temps), l'instruction de la jeunesse ouvrière sera 
assurée au moyen de cours séparés organisés dans 
les écoles de huit ans et dans les écoles secondaires 
polytechniques d'enseignement général et de travail, 
avec période stagiaire. 

La réorganisation de l'instruction publique se fera 
méthodiquement, la qualité des services scolaires 
existants ne devant baisser en aucun cas. 

Article 16. Aux élèves qui auront terminé les 
écoles secondaires d'enseignement général du soir 
(fréquentation à mi-temps) et les écoles secondaires 
polytechniques d'enseignement général et de travail, 
avec période stagiaire, il sera délivré un certificat 
d'études secondaires conforme au modèle fixé par 
le Ministère de l'instruction publique de la RSS de 
Biélorussie, qui donne accès aux établissements d'en
seignement supérieur. En fin d'études, les écoles se
condaires polytechniques d'enseignement général et 
de travail, avec période stagiaire, délivreront en 
outre, dans les formes prescrites, un certificat d'apti
tude professionnelle dans la spécialité étudiée. 

Article 17. L'enseignement donné par les écoles de 
huit ans, les écoles secondaires d'enseignement géné
ral du soir (fréquentation à mi-temps) et les écoles 
secondaires polytechniques d'enseignement général 
et de travail, avec période stagiaire, sera conforme 
aux plans et programmes d'études approuvés par le 
Ministère de l'instruction publique de la RSS de 
Biélorussie. 

Article 18. Le Conseil des ministres de la RSS 
de Biélorussie approuvera les dispositions relatives à 
l'école de huit ans obligatoire, aux écoles secondaires 
d'enseignement général du soir (fréquentation ?t mi
temps), aux écoles secondaires polytechniques d'en
seignement général et de travail, avec période sta
giaire, et aux cours secondaires d'enseignement géné
ral par correspondance. 
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Article 19 Le Conseil des ministres de la RSS 
. ' lfidl'' de Biélorussie fixera le debut et a n e annee 

scolaire ainsi que les dates et la durée des vacances 
dans les écoles de huit ans, dans les écoles secon
daires d'enseignement général du soir (f~équenta
tion à mi-temps) et dans les écoles secondme~ poly
techniques d'enseignement général et de travail, avec 
période stagiaire. 

Article 20. Les organismes de l'instruc~ion pu
blique et de la santé publique veilleront st~Ictcment 
à cc que le travail et le repos soient répartis conve
nablement dans les écoles de huit ans ct dans les 
écoles secondaires polytechniques d'enseignement 
général ct de travail, avec période stagi:lÎrc,. à cc 
que les programmes d'étu~es, de tra\':Jil so,cJ:ll e~ 
de travaux pratiques ne sment p:~s surcharges ct a 
ce que les règlements rebtifs à b protection et à 
la sécurité du travail soient observés tbns les entre
prises, sur les clunticrs, (hns les sovkh01.es, les 
st:~tions techniques de réparations, les ateliers d'ap
prentissage et de production relcv:mt d'une ou de 
plusieurs écoles ct les kolkhozes, ct ils prendront 
les mesures voulues pour améliorer b santé des 
élèves. Les organisations sociJles participeront :~ctivc
ment à cette t5che. 

Article 21. La Commission du I'lln d'Etat de l:t 
RSS de Biélorussie, le Conseil de l'économie n:llion:~lc 
de b République, les ministt-rcs ct les st-r\·iccs :Jdmi
nistr:~tifs, les comités cxécutif.ç des So,·iets des députés 
des travailleurs (région, ville ct district, les chef~ 
des entreprises, des chantiers, des sovkhozes, des 
stations techniques de réparations ct des din:r~cs 
organisations ct institutions encourageront le plus 
possible l'enseignement secondaire de l:t jeunesse 
ouvrière, fixeront les programmes d'études des jeunes 
gens qui ont besoin d'un complément d'instruction, 
faciliteront l'avancement des jeunes ounit·rs ct cm
ployés qui réussissent dans leurs études, :~idcront le 
corps enseignant à amŒorcr l'cnscignrmcnt ct en 
particulier à relever les qualifications professionnelles 
des jeunes étudiants, ct vrilleront à cc que ceux-ci 
ne soient pas affectés en cours d'année scolaire à 
des tranux qui les obligeraient à intrrromprc leurs 
études ct à cc qu'ils rrçoivcnt les congés pn·~crit~ 
là où ils travaillent pendant leurs vacances ~cobin·s, 
ainsi que les congés p;~yés prévus pour leur per
mettre de passer les examens. 

Il est rccomm:111dé aux kolklm7.rs de prrndre ]c, 
dispositions néccss;~ircs pour tille l:t jruncssc kolkho· 
zicnnc mène de p:~ir le trav:~il productif l·t les études. 

.4rticlr 22. !.cs comités exécutifs drs Sovirts des 
députés des trav:üllcurs (région, ville ct di~trict) 
détermineront, compte tenu ùu pbn de production 
ct des besoins en cadres de l'écrmomie n.1timule, 
les professions qui seront cnscignt:t·s d:ms lc.s érnlrs 
secontbircs polytechniques d\.'nseignrmcnt gént:r.1l 
ct de trav:~il, avec période st:~giJirc. 

Arti& 23. I.e Conseil dc.s minime' de !.1 RSS 
de Biélorussie élaborera ct applilJUrr.1 des rncsurn: 

a) Pour organiser la période stagiaire des élèves 
d ' 1 d' . ' ' 1 cs eco cs enseignement genera et pour attribuer 
des places aux élèves des classes supérieures des 
écoles secondaires afin qu'ils puissent recevoir un 
enseignement professionnel et faire un stage de for
mation pratique; 

b) Pour renforcer les moyens matériels des écoles 
ct mettre fin à la fréquentation scolaire à mi-temps; 

c) l'our organiser ct dé\·elopper dans les entre
prises du Conseil de l'économie nationale de la RSS 
de Biélorussie ct de l'industrie locale la production 
de m:ttéricl did:~ctiquc, d':~pp:1rcils et d'équipement 
pour les écoles d'cnsei~nt:mcnt général. 

.drticl~ 2·1. Il cH rccomnundé aux kolkhozes et 
:~ux coopérati\·cs d':ts . .,urrr l'organisation de la pé
riode st:1gi:1ire ù:ms les hrig:tdt:s d'élèves et brigades 
kolkhoziennes, aimi que d'apporter une large contri
bution fin:ulciL•rc j b construction d'écoles, d'ateliers 
d'apprenti~sagc, d'intcrn:H~, Je salles de sports, de 
lo~t:mcnts pour Ir~ t·meign:mts ct d'internats auprès 
de~ école~ Je huit :lll~ ct des établissements secon
thircs. 

.·Jrticl~ 25. I.e Con'il:il drs ministres de la RSS 
dr lliéloru"ic prendra de~ mrsurt:s pour faire suivre 
de~ coms de perfectionnement :lU personnel enseignant 
ct pour :1tlt·ctn aux écoles le nombre requis de maîtres 
J'li>"<:d:mt l.1 fi>rm.Hion voulue, conformément aux 
nou\-c:mx objectif~ de l'crhrigncment général, ainsi 
que pour an~t:liorn enron· les conditions de travail 
ct dt· vic des l'IN·ign.Hlh ct pour élever le ni\'eau de 
kurs rnnccpt ion~ idéolo;~iquc~ ct de leurs connais· 
s~nccs 1 ht:oriquc,. 

Tt!rr Il 

ES~J.I(;SL\II.ST I'IUJll.'-~lOSSEt. ET TECH:-IIQ.!:!E 

.·Jrticlr 26. I.e but princip:~! de l'enseignement 
profe"innnd ct technique de l:t jeunesse est de pré· 
p:trcr de f.tç-t>n rm:t hodiquc ct ordonnée, pou~ tous 
les ~cctcurs de 1\:conomic nJtion:~k·, des oU\·ners et 
des t r.1nilkurs rur.111' qu.1litiés qui aient une bonne 
fonmtion ~~ém:r.dc ct technique, de donner aux élèn:s 
une édur.;tion n>mmuni-t<·, de forger leur culture 
idt:ologiquc ct de leur inculquer une conception com
muniste du tr:w.1il. 

.·lrttrlt 27. l'our l'en,ci~:ncmcnt professionnel 1c~ technique des jeunes grns qui p~nncnt. un enlp ~~ 
:>pri·s .1\·oir tnmint: J',:,-olc de h111t ans, 1! sera erre 
des Çt.1bfi"emrnts 111 h.>ins ct rur;JUX d'cmci~ncmcnt 

· . 1 · • · J' ' br.mche profr"lonnd ct tee 1111'!\lC, \fX"CI.1 ISCS p:tr ' 
d'activit<:, oi1 le' t:w,lcs ct 1.1 limn:ltion reposeront 
'ur unr p.nticip.llion .tciÎ\T ct sy~ténu~iquc de Il 
jrunr"c .) l.t p11durt ion rn rel.uion étrOite Jrcc_lcs 
rntrrpri,rs, Jr, d1.mticrs, ks sovkho7.eS ct les kol· 
khons. 

.·frtirlr 2S. I.e' renies d':1pprcntiss:1gc en ~sine, 
1 , 1 . . 11 1 ' 1 s de chcmtnot~, es n't• es prnk"ronnc r,, es croc. , . . 
IC\ l:l~>Jc, du b.'rtimenr, ln l-colcs Je mcc:tmsJtJon 
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de l'agriculture prévues pour les réserves de main
d'œuvre, les écoles professionnelles et techniques, les 
centres d'apprentissage et les autres établissements 
d'enseignement professionnel relevant du Conseil de 
l'économie nationale, des ministères et des services 
administratifs de la RSS de Biélorussie seront trans
formés en écoles professionnelles et techniques du 
jour et du soir, soit urbaines avec un programme 
d'enseignement de un à trois ans, soit rurales avec 
un programme d'enseignement de un ou deux ans, 
suivant la complexité de la profession enseignée. 

Il conviendra d'augmenter le nombre des jeunes 
filles inscrites dans les écoles professionnelles et 
techniques donnant accès aux diverses branches de 
l'industrie, de l'agriculture, du commerce et des 
services collectifs. 

La transformation des établissements d'enseigne
ment professionnel existants en écoles professionnelles 
et techniques urbaines et rurales commencera pen
dant l'année scolaire 1959/60 et s'achèvera en quatre 
ans. 

Article 29. Le Conseil des ministres de la RSS 
de Biélorussie élaborera et appliquera des mesures 
pour renforcer les moyens matériels des écoles pro
fessionnelles et techniques. 

Article 30. Il incombera au Conseil de l'économie 
nationale de la RSS de Biélorussie, aux ministères, 
aux services administratifs et aux entreprises de 
doter les écoles professionnelles et techniques de 
l'équipement nécessaire à leurs ateliers d'apprentis
sage, de prévoir dans les entreprises des emplois 
rétribués pour les stagiaires et de faire en sorte que 
les jeunes gens mènent à bien leurs études et se 
familiarisent avec l'outillage moderne, les techniques 
les plus perfectionnées et les méthodes à haut ren
dement. 

Article 31. Pour que les écoles professionnelles et 
techniques parviennent progressivement à couvrir une 
partie de leurs frais, le Conseil des ministres de la 
RSS de Biélorussie élaborera et appliquera métho
diquement des mesures tendant à augmenter les 
revenus tirés de la production de ces établissements. 

Dans le cadre du relèvement du bien-être matériel 
des travailleurs, il est souhaitable, pour encourager 
les élèves à mieux posséder la profession choisie, de 
modifier la forme de l'assistance matérielle qui leur 
est accordée et de leur verser un salaire d'apprentis
sage au lieu de leur fournir gratuitement l'habillement 
et la nourriture, l'Etat continuant à prendre entière
ment à sa charge les élèves orphelins, les pensionnaires 
des maisons d'enfants et les enfants des familles 
nombreuses. 

Il est recommandé aux kolkhozes d'envisager la 
possibilité d'ouvrir les crédits nécessaires pour l'en
seignement de la jeunesse kolkhozienne dans les 
écoles professionnelles et techniques. 

Article 32. Le Conseil des ministres de la RSS 
de Biélorussie élaborera des plans à long terme et 

des plans annuels de formation professionnelle et de 
placement pour les jeunes gens qui sortent des écoles 
d'enseignement général de huit ans, des écoles pro
fessionnelles et techniques et des écoles secondaires 
avec période stagiaire, en vue de réserver des places 
pour les jeunes gens dans les entreprises et de faire 
strictement observer les règles de protection et de 
sécurité du travail. 

Article 33. Le Conseil des ministres de la RSS 
de Biélorussie prendra des mesures pour assurer, 
dans les instituts techniques et les établissements 
d'enseignement supérieur, la formation professionnelle 
et le perfectionnement des enseignants et des moni
teurs de stage pratique destinés aux écoles profes
sionnelles et techniques et aux écoles secondaires 
polytechniques d'enseignement général et de travail, 
avec période stagiaire. 

Il convient d'améliorer la qualité et d'augmenter 
le nombre des manuels et des moyens didactiques, 
d'accroitre la production de films techniques éduca
tifs et de films de vulgarisation scientifique, et d'avoir 
largement recours à la radio et à la télévision pour 
l'enseignement professionnel et technique. 

Article 34. Le Conseil des ministres de la RSS 
de Biélorussie élaborera des mesures en vue d'amé
liorer radicalement la formation des ouvriers: en
seignement individuel et par équipes, cours, perfec
tionnement des cadres ouvriers. 

Titre III 

ENSEIGNEMENT SECONDAIRE SPÉCIAL 

Article 35. Il faut perfectionner encore le système 
d'enseignement secondaire spécial et améliorer la 
formation des spécialistes de qualification moyenne, 
en reliant étroitement l'enseignement au travail 
utile à la société et en développant notablement les 
cours du soir et l'enseignement par correspondance. 

Article 36. Le but principal des écoles secondaires 
spéciales est de préparer, pour les divers secteurs 
de l'économie nationale, de l'instruction publique, 
de l'activité culturelle et de la santé publique, des 
spécialistes qualifiés possédant une formation secon
daire spéciale. 

Les élèves des écoles secondaires spéciales doivent 
avoir terminé l'école de huit ans et, pour certaines 
spécialités, avoir fait des études secondaires complètes. 

Article 37. Les élèves des écoles secondaires spé
ciales recevront, outre un enseignement général du 
niveau secondaire, la formation théorique et pratique 
indispensable dans leur spécialité; quant aux élèves 
des écoles secondaires spéciales techniques et agricoles, 
ils acquerront aussi une qualification correspondant 
à une catégorie déterminée dans une profession. 

Article 38. Pour la préparation des spécialistes de 
qualification moyenne, l'enseignement et l'organisa
tion des études devraient prendre les formes suivan-
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tes, selon la spécialité choisie et les conditions de 
travail: 

a) Cours du soir ou par correspondance, sans 
abandon du travail; admettre à ces cours, de pré
férence, les personnes qui exercent une profession 
en rapport avec la spécialité choisie; 

b) Combinaison des études théoriques dans une 
école et de la formation pratique dans une entreprise 
ou un établissement des différents secteurs de l'éco
nomie nationale, de l'activité culturelle et de la santé 
publique, pendant diverses périodes, avec ou sans 
abandon du travail. 

Article 39. La réorganisation de l'enseignement 
secondaire spécial se fera en quatre ans, à partir de 
l'année scolaire 1959/60, et de telle manière que le 
nombre des spécialistes formés annuellement pour 
l'économie nationale et l'activité culturelle augmente 
constamment, en fonction des besoins. 

Les élèves déjà inscrits dans une école secondaire 
spéciale pourront terminer leurs études conformé
ment au programme en vigueur, mais ils recevront 
une formation pratique plus poussée. 

Article 40. Le Conseil des ministres de la RSS 
de Biélorussie élaborera ct appliquera des mesures : 

a) Pour organiser le réseau des écoles secondaires 
spéciales et adapter ces écoles à la production compte 
tenu des besoins en cadres de la République, les 
entreprises du Conseil de l'économie nationale de la 
RSS de Biélorussie, les ministères et les services 
administratifs coopérant largement à la préparation 
des spécialistes de formation secondaire; 

b) Pour développer et améliorer les cours du soir 
et par correspondance, une des pépinières de spécia
listes de formation secondaire spéciale, en renforçant 
les moyens matériels et techniques des instituts 
techniques qui dispensent ces cours et en organisant 
des cours du soir et par correspondance dans les 
établissements ordinaires qui ont des maîtres quali
fiés et les moyens matériels voulus pour donner cet 
enseignement; 

c) Pour construire des ~âtimcnts scolaire~ ct. des 
logements d'élèves, orgamser auprès des mstttuts 
techniques industrie~s des at~licrs où l~s élèv?s s.c 
livreront à un travatl producttf et, auprcs des mstt
tuts techniques agricoles, de grandes exploitations 
où tous les travaux essentiels devront être exécutés 
par les élèves, i~stallcr l~s la~oratoires ct les salles 
de travaux prattqucs nccessatrcs ct les doter du 
matériel voulu; 

J) Pour fournir aux é~è:cs de~ é~olcs ~ccondai~e~ 
spéciales, pendant la pen~de ou tls d01v~nt ,C.11re 
leurs études, tout en travatllant, des cmplots remu
nérés dans des entreprises, chantiers ct établisse
ments, ainsi que des postes où ils feront leur stage 
de formation théorique ct pratique. 

Titre IV 

ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 

Article 41. Le développement et le perfectionne
ment ultérieurs de l'enseignement supérieur dans la 
RSS de Biélorussie doivent assurer une meilleure 
préparation pratique et théorique des spécialistes, 
donner un forte impulsion à l'éducation communiste 
des étudiants et faire participer activement tout le 
corps enseignant à cette tâche. 

Les buts principaux de l'enseignement supeneur 
sont les suivants: préparer des spécialistes haute
ment qualifiés, formés d'après la doctrine marxiste
léniniste, au courant des progrès les plus récents de 
la science et de la technique nationales et étrangères, 
possédant bien leur métier et capables non seulement 
d'utiliser à fond la technique moderne, mais encore 
de forger la technique de l'avenir; exécuter des tra
vaux de recherche scientifique de nature à contri
buer à la solution des problèmes que pose l'édifica
tion du communisme et préparer des cadres pour 
l'enseignement scientifique; veiller au perfectionne
ment des spécialistes employés dans les divers sec
teurs de l'économie nationale, de l'activité culturelle 
et de l'instruction publique; diffuser les connaissances 
scientifiques et politiques parmi les travailleurs. 

Article 42. Dans la RSS de Biélorussie, l'enseigne
ment supérieur sera donné à des personnes qui 
auront fait des études secondaires complètes et se 
combinera avec un travail utile à la société. La ma
nière concrète dont l'enseignement sera combiné avec 
la pratique et le travail sera déterminée en fonction 
du type et des effectifs de l'établissement d'enseigne
ment supérieur. 

L'inscription dans les établissements d'enseigne
ment supérieur aura lieu conformément aux directives 
des organismes du parti, des syndicats, des organi
sations des jeunesses communistes et des autres 
organisations sociales, ainsi que des dirigeants des 
entreprises industrielles et des kolkhozes, de manière 
à admettre dans ces établissements, par voie de con
cours, les individus les plus méritants par leur ardeur 
au travail productif, les mieux préparés et les plus 
capables. Seront admis de préférence ceux qui auront 
accompli un stage de travail pratique. 

Les dirigeants des entreprises, institutions et or
ganismes d'Etat, des kolkhozes et des coopératives 
prendront toutes les dispositions voulues pour per
mettre aux jeunes ouvriers ct kolkhoziens de se pré
parer à entrer dans les établissements d'enseignement 
supérieur. 

Article 43. Il conviendra d'améliorer ct d'étendre 
le plus possible, dans la RSS de Biélorussie, le réseau 
des cours du soir ct des cours par correspondance 
de l'enseignement supérieur. 

Le Conseil des ministres de la RSS de Biélorussie 
prendra des mesures en vue de renforcer et de déve
lopper les cours du soir ct les cours p:tr correspon-
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dance des établissements d'enseignement supérieur 
ordinaires et d'organiser des cours du soir et des 
cours par correspondance pour la formation de spé
cialistes auprès des grandes entreprises industrielles 
et agricoles. 

Il est recommandé aux kolkhozes d'accorder à ceux 
de leurs membres qui suivent avec succès les cours 
par correspondance les avantages dont bénéficient 
les étudiants par correspondance employés dans les 
entreprises industrielles. 

Article 44. Le niveau de formation théorique et 
pratique des spécialistes sera relevé dans les établis
sements d'enseignement supérieur. 

L'enseignement des disciplines spéciales sera donné 
sur la base d'une bonne formation scientifique et 
technique générale, et il sera tenu compte des pro
grès les plus récents de la science et de la technique 
nationales ct étrangères. Afin de mieux se préparer 
à devenir des spécialistes hautement qualifiés, les 
étudiants participeront largement aux travaux de 
recherche scientifique dans les salles de cours et les 
laboratoires des établissements d'enseignement su
périeur. 

Article 45. Il convient d'améliorer le système d'en
seignement technique supérieur, de mieux adapter 
la formation des ingénieurs aux besoins de l'économie 
nationale de la République et d'augmenter le nombre 
des spécialistes diplômés au courant des techniques 
modernes. Il faut développer les branches de l'en
seignement technique supérieur qui préparent des 
ingénieurs de diverses spécialités pour l'industrie 
chimique, la construction mécanique, l'industrie 
pétrolière, le bâtiment et d'autres secteurs de l'éco
nomie nationale. 

Dans la formation des ingénieurs, les études et le 
travail productif seront combinés de telle façon que 
ce travail permette aux étudiants de mieux posséder 
leur spécialité et d'étudier systématiquement la 
technologie de la fabrication. 

Article 46. La formation des spécialistes agricoles 
inscrits à l'Académie d'agriculture et dans les insti
tuts agricoles de Biélorussie aura lieu dans de grands 
sovkhozes ou dans de grandes exploitations modèles 
où les travaux agricoles seront effectués par les étu
diants. Cette formation sera fonction, dans une cer
taine mesure, des conditions existant dans la RSS 
de Biélorussie, et les études seront combinées avec 
le travail productif compte tenu du caractère sai
sonnier des travaux. 

Article 47. Il conviendra de développer encore 
l'enseignement universitaire dans la RSS de Biélo
russie, d'augmenter sensiblement le nombre des di
plômés spécialisés dans les nouvelles branches des 
mathématiques, de la biologie, de la physique et de 
la chimie, d'intensifier la préparation théorique ct 
pratique des étudiants et de faire participer beaucoup 
plus activement l'Université d'Etat (Université Lé-

nine) à la solution des principaux problèmes que 
posent les sciences naturelles et sociales. 

L'admission à l'université et la manière dont les 
études et le travail y seront combinés devront per
mettre aux étudiants, tout en poursuivant leurs 
études, de s'entrainer à travailler dans leur spécialité, 
ct à ceux qui se destinent aux sciences sociales d'ac
quérir en outre une certaine expérience d'un travail 
utile à la société. 

Article 48. Il y a lieu d'améliorer la formation des 
professeurs dans les instituts pédagogiques et à 
l'Université Lénine; de former un plus grand nom
bre d'instituteurs dans les établissements d'enseigne
ment supérieur, afin qu'à l'avenir tous les instituteurs 
aient une instruction supérieure; d'organiser la for
mation de professeurs dans le domaine de l'agrono
mie, de l'élevage, de l'enseignement technique et 
d'autres disciplines spéciales; de relever le niveau 
scientifique et théorique de l'enseignement dans les 
instituts pédagogiques et de donner plus d'impor
tance au travail productif et à la pratique de l'en
seignement dans la formation pédagogique. 

Pour l'admission aux établissements d'enseignement 
supérieur pédagogique, il sera tenu compte des par
ticularités du métier d'enseignant; les écoles joueront 
un plus grand rôle dans le choix des futurs enseignants; 
les instituts pédagogiques admettront de préférence 
les élèves qui possèdent une certaine expérience d'un 
travail utile à la société et qui ont en particulier 
l'habitude des enfants. 

Les instituts pédagogiques organiseront des facul
tés où seront donnés des cours de perfectionnement 
à l'intention des enseignants. 

Article 49. Pour la formation de médecins dans 
les écoles supérieures de médecine de la RSS de 
Biélorussie, les exigences particulières de la pro
fession médicale seront prises en considération; les 
instituts de médecine admettront de préférence les 
jeunes gens qui auront accompli un stage d'auxiliaire 
dans les établissements médicaux et prophylactiques; 
les études seront combinées en permanence avec un 
travail pratique dans les établissements prophylacti
ques et sa ni tai res. 

Des mesures seront prises pour permettre aux per
sonnes qui possèdent une instruction médicale se
condaire et qui travaillent depuis un certain temps 
leur spécialité d'étudier dans les écoles supérieures 
de médecine sans abandonner leur emploi. 

Article 50. Il faudra augmenter le nombre des 
spécialistes diplômés de l'Institut national biélorus
sien d'économie (Institut Kouibychev) et intensifier 
l'enseignement des sciences économiques dans les 
grandes écoles techniques et agronomiques. 

Article 51. Pour être admis dans un établissement 
d'enseignement supérieur culturel ou artistique, il 
faudra avoir achevé ses études secondaires générales 
ou spéciales. 
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Pour la formation secondaire et supérieure des 
musiciens, peintres, acteurs de théa;re et ~utres 
artistes le système des études effectuees sans mter
rompre' le travail productif recevra une plus large 
application, de manière à donner aux masses ~u
vrières la possibilité de bénéficier de. ce~t~ formatl~n 
et à découvrir dans le peuple des mdiVldus doues. 

Il y aura lieu de former dans les éta~lis.scmcnts 
d'enseignement supérieur culturel ct. a;ttsttque ~n 
plus grand nombre de professeurs quablics Je dcssm, 
de chant et de musique. 

Article 52. Le nombre des spécialistes de la cul
ture physique possédant une formation supérieure 
sera augmenté gdcc à des cours par correspondance 
ct à des cours du soir. 

Afin d'améliorer b formation des professeurs ct 
moniteurs de culture physique ct des entraîneurs 
sportifs, l'Institut national biéloruss!cn de cultur~ 
physique admettra de préf~rcncc des. JCUt:es gc~s qu1 
auront subi une préparation sport1vc uHensi\'C ct 
qui manifesteront des dispositions pour .le métier 
d'entraîneur ou de professeur. Les exercices ct la 
pratique de l'enseigncmt:nt joueront un plus grand 
rôle dans la formation des profcs>curs de culture phy
sique ct des entraîneurs sportif~. 

Article 53. Il sera créé, auprès des ét:~hli~scmcn ts 
d'enseignement supérieur, des (tcultés ct des centres 
où seront donnés des cours de perfectionnement 3 
l'intention des spécialistes qui possèdent une instruc
tion supérieure ct qui tra\'lillcnt dans les dom:~incs 
de l'économie nationale, de b science, de l'activité 
culturelle ct de l'enseignement. 

Le Conseil de l'économie nationale de b RSS de 
Biélorussie, les ministères ct les services administra
tifs, de concert avec les établissements d'enseigne
ment supérieur, organiseront au sein des entreprises 
ct des organisations intércsst-cs des (ICultés ct des 
centres de perfectionnement à l'intention des spé
cialistes diplômés ct fourniront à cet effet ks locaux 
ct l'équipement néccss:~ircs. 

Article 54. Il f.1udra développer ct améliorer ~cn
siblcmcnt la formation des cadres de l'cmcigncmcnt 
scientifique en octroyant des bour~cs de r~chcrchc 
dans les établissements J'cnsci~nement supérieur. Le 
système de la prépar:ttion des thèses par corre~pon
d:tnce sera étendu ct les boursiers pourront qui tt cr 
leur emploi pour achever cette préparation. La qualité 
des thèses sera relevée. Les recherches cntrepri~es 
orienteront les boursiers non ~eulemcnt vrrs les 
établissements scientifiques ct d'cmci~ncmcrn, nui~ 
encore vers les entreprises, institutions ct or~.111isa
tions industrielles ct a~rieolcs. 

.1rticle 5J. Il conviendr;~ de renfi•rccr la fimm
tion idéologique ct politique des hudi:mtç, d'.1n1<:liorcr 
l'enseignement de la théorie m;~rxiqc-lrnini~te ct 
d'inculquer à b jeunesse les iJrcs de colkctivismc, 
d'amour du tra\·ail, d'internationalisme ct de p:1-

triotisme socialiste, les principes élevés de la morale 
de notre société ct l'esprit du marxisme-léninisme. 

Dans b formation des spécialistes de niveau uni
versitaire, on veillera soigneusement à inculquer aux 
étudiants une méthode scientifique d'acquisition des 
connaissances, un esprit créateur dans l'assimilation 
des sciences, b conscience de leurs responsabilités 
ct l'indépendance dans le travail. Les diplômés de 
l'enseignement supérieur soviétique devront être des 
modèles d'accomplissement du devoir envers l'Etat 
ct la société. 

Article 56. Il y aura lieu d'associer davantage à 
l'enseignement, Jans les établissements d'enseigne
ment supérieur, les personnes les plus qualifiées parmi 
les ingénieurs ct techniciens des entreprises, des 
ch:~ntiers, des burc.::tux J'études ct des instituts de 
recherche scientifique, les agronomes, les médecins, 
les professeurs, les pt:rsonn:tlités des milieux culturels 
ct artistiques ct les autrc:s gens de métier capables 
de (tmiliariscr les étudiants avec les méthodes moder
nes de production ct les progrès récents d'ordre 
scicntiiÏljllt', technique t·t culturel. 

.-Irticlr 57. Les établi~scmcnts d'enseignement su· 
péricur joueront un n'>lc accru dans la diffusion des 
conn:~i>s:tnccs scientifiques ct politiques parmi la po
pubtion. On org:mist:r:t systém:ttiquement des réunions 
au cours desquelles des ~pécialistes réputés feront 
des conférences ct des exposés; les établissements 
J'enseignement ~upérieur publieront des ouvrages de 
vulgarisation scientifique; Lt radio et la télévision 
ditrw.eront de nombreux programmes consacrés à 
des confl:rt·nces ct :1 des exposés sur des sujets scien
tifiques ct politiques. 

.-Jrtidr 58. J.cs établim:mcnts d'enseignement su
périeur sc cons:~crcront beaucoup plus activcm:nt à 
dt·s recherches très potmées relevant de la saence 
pure ct pré~cnt:~nt une grande importance po~r le 
dl-,·c!oppt.·mcnt de l'économie nationale, de la saence 
ct de b culture. 

Afin de mieux adapter les travaux scientifiques 
Je, établissements d'cmcigncment supérieur aux be· 
soins de 1\:CilllOIIlÏc rutionalc, de la culture et de 
l'enseignement de l.t RSS de Biélorussie, il convien· 
dra de rcnfi>rccr sensiblement les liens entre ces 
établissements ct ks entreprises ct organisations in· 
dustrielles ct ;t~~rirolcs ct de f.1irc p:trticipc: d:m.n· 
t.1gc les oq~:tniqnrs de gestion de l'é'?no~_rc nauo
rulc ~ Lt planific:llion drs travaux sclt'ntlhqucs en 
question. 

Le Consril de l'économie n:ttionalc, les ministères 
ct les srrviccs :tdministr:ttif, de la RSS de Biélorussie 
aidernnt sptém.ll iqucmcnt les établisscm.c?ts d'en· 
~ciptcmrnt ~upt:rirur .\ or~~:llliscr Jcs cxpcncnccs de 
prnduct ion ct ;) mrrt re Ir., résultats de lc.urs rcchcr· 
chcs scientifÏlJUCs :111 scn·irc Je la prtlductron. 

Il srr:J néé :1uprrs dl·.s ét:thlisscments J'cnsci~~= 
ment ~upéricur dr~ instituts de recherche scicnuh-

1 1 · l"t 1cs ct d'ex· que ct de, hurc.HlX ct :1 '>or.ttmrcs l c uu · 
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périences qui effectueront des travaux scientifiques 
dans les domaines correspondant aux besoins de 
l'économie nationale de la République. 

Le Conseil de l'économie nationale de la RSS de 
Biélorussie ainsi que les diverses entreprises, institu
tions et organisations fourniront aux élèves des éta
blissements d'enseignement supérieur et d'enseigne
ment secondaire spécial des emplois rémunérés d'ou
vriers et de techniciens en titre, organiseront leur 
stage de formation pratique et leur fourniront le loge
ment et les vêtements de travail nécessaires. 

Article 59. Le Conseil des ministres de la RSS 
de Biélorussie élaborera et appliquera des mesures 
pour développer l'enseignement supérieur dans la 
République, et il prévoira : 

a) Une meilleure planification de la formation de 
spécialistes de niveau universitaire, compte tenu des 
perspectives de développement de l'économie na
tionale, de la culture, de l'enseignement et de la 
santé publique dans la RSS de Biélorussie: 

b) L'organisation d'usines-écoles d'enseignement 
supérieur technique; 

c) Le renforcement des moyens matériels et tech
niques des établissements d'enseignement supérieur; 

tf) L'augmentation du nombre des habitations com
munautaires dans les établissements d'enseignement 
supérieur, en vue de loger les étudiants n'habitant 
pas dans la localité, et une meilleure organisation des 
restaurants d'étudiants; 

e) La fabrication de l'équipement de laboratoire, 
du matériel de classe, du matériel didactique et des 
installations et constructions expérimentales dont les 
établissements d'enseignement supérieur ont besoin; 
à cette fin, il sera fait appel aux ateliers organisés 
auprès desdits établissements, et des entreprises spé
cialisées seront créées; 

D Le rattachement des facultés isolées et de cer
tains instituts de recherche scientifique aux établisse
ments d'enseignement supérieur; 

g) Une amélioration des conditions matérielles et 
techniques permettant de développer les travaux 
d'impression des établissements d'enseignement su
périeur, et la fourniture de manuels aux étudiants; 

h) Le renforcement des moyens matériels et tech
niques des cours du soir et des cours par correspon
dance de l'enseignement supérieur et secondaire spé
cial, en vue d'assurer une large utilisation du cinéma, 
de la radio, de la télévision et des autres moyens 
modernes scientifiques et techniques. 

Article 60. La réorganisation de l'enseignement 
supérieur dans la République se fera en quatre ans, 
à compter de l'année scolaire 1959/60, et de telle 
manière que le nombre des spécialistes diplômés se 
destinant aux divers secteurs de l'économie nationale 
et de l'activité culturelle de la RSS de Biélorussie 
augmente constamment, en fonction des besoins. 

De l'avis du Soviet suprême de la République 
socialiste soviétique de Biélorussie, la réorganisation 
du système de l'éducation nationale augmentera le 
rôle de l'école dans la formation et l'éducation de la 
jeunesse, relèvera le niveau des connaissances géné
rales et des compétences pratiques, améliorera la for
mation de cadres hautement qualifiés pour toutes 
les branches de l'économie nationale, de la science 
et de la culture de la République et facilitera encore 
la solution des problèmes que pose l'édification du 
communisme. 

(Recueil des lois et décrets du Présidium du Soviet 
suprême de la RSS de Biélorussie et des arrêtés 
et règlements du Conseil des ministres de la RSS 
de Biélorussie, n° 4, avril 1959.) 
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EXTRAITS DU RAPPORT DE LA DIRECTION DE STATISTIQUE DE LA RSS 
D'UKRAINE SUR LES RÉSULTATS DE L'EXÉCUTION DU PLAN D'ÉTAT 
POUR LE DÉVELOPPEMENT DE L'ÉCONOMIE NATIONALE DE LA RSS 
D'UKRAINE EN 1959 

L'année 1959, première année du plan de sept ans, 
a été marquée par un immense essor de l'activité 
productive des masses laborieuses, par le développe
ment continu de toutes les branches de l'économie 
nationale et par une élévation du bien-être matériel 
et du niveau culturel du peuple de la RSS d'Ukraine. 

En 1959, on a appliqué, dans la RSS d'Ukraine, 
un certain nombre de mesures visant à améliorer 
sans cesse le niveau de vie et le niveau culturel de 
la population de la République et à garantir le plein 
exercice de tous les droits civils et politiques à tous 
les citoyens de la RSS d'Ukraine. 

Comme les années précédentes, la population de 
la République a bénéficié, aux frais de l'Etat, d'allo
cations et indemnités au titre des assurances sociales 
pour les ouvriers et les employés, de pensions de 
sécurité sociale, d'allocations aux mères de famille 
nombreuse et aux mères sans soutien, de bourses 
d'études, de soins médicaux gratuits, de séjours gra
tuits ou à prix réduits dans les sanatoriums et maisons 
de repos, de l'enseignement ou de cours de perfec
tionnement gratuits ainsi que d'autres prestations ct 
avantages. 

En 1959, la valeur des prestations et avantages 
ainsi accordés à la population de la RSS d'Ukraine 
s'est élevée à plus de 42 milliards de roubles, dont 
plus de 16 milliards de roubles au titre des pensions 
et allocations. 

En 1959, le nombre d'ouvriers ct d'employés 
occupés dans l'économie nationale de la RSS d'Ukraine 
a été de près de 9,8 millions, soit 400.000 de plus 
qu'en 1958. Dans l'industrie, le bâtiment et les tra
vaux publics, les sovkhoscs ct les transports et com
munications, le nombre des travailleurs, des ingé
nieurs, techniciens et autres spécialistes a augmenté 
de plus de 300.000 par rapport à 1958. Le nombre 
des travailleurs s'est accru de 71.000 dans les écoles, 
les établissements d'enseignement, les instituts de 
recherche scientifique, les établissements culturels, les 
institutions médicales, les sanatoriums ct les maisons 
de repos, ct de 34.000 dans le commerce ct l'alimen
tation publique. 

1 Textes obligeamment communiqués par le Ministère des 
affaires étrangères de la République socialiste soviétique 
d'Ukraine. Traductions Ju Secrétariat des Nations Unies. 

Le passage à la journée de travail réduite a com
mencé pour les ouvriers et les employés des chemins 
de fer et des communications. A la fin de 1959, 
près d'un million et demi d'ou~riers et d'employés 
de l'industrie de la RSS d'Ukraine bénéficiaient de 
la journée de travail réduite. La réduction de la 
journée de travail n'entraîne aucune diminution du 
salaire des ouvriers et des employés, et dans les 
branches de l'industrie où cette opération s'accom
pagne d'un ajustement des salaires, les émoluments 
des intéressés se sont trouvés sensiblement accrus 
par suite du relèvement du barème des salaires et 
des autres formes de rémunération, surtout dans le 
cas de ouvriers ct des employés faiblement rémunérés. 

A la fin de 1959, 2,8 millions d'ouvriers et d'em
ployés, soit 28 pour 100 de l'effectif total de la main
d'œuvre de toutes les branches de l'économie na
tionale de la RSS d'Ukraine, bénéficiaient de la 
journée de travail réduit (six à sept heures). 

En outre, tous les ouvriers et employés ont eu 
droit à des congés payés de deux à quatre semaines 
par an. En 1959, la culture socialiste a marqué de 
nouveaux progrès. 

Neuf millions et demi de personnes faisaient des 
études dans la République, sous une forme ou sous 
une autre. Le nombre des élèves fréquentant les 
établissements d'enseignement général, y compris les 
écoles réservées à la jeunesse ouvrière et rurale et 
les écoles pour adultes, a été, au cours de l'année 
scolaire, de 6,2 millions, soit 257.800 élèves de plus 
que l'année précédente. Plus de 452.000 personnes, 
soit 25 pour 100 de plus qu'en 1958/59, ont sui\'i 
les cours des écoles destinées à la jeunesse ouvrière 
ct rurale ct des écoles pour adultes sans quitter leur 
emploi. Plus de 305.000 personnes ont achevé leurs 
études secondaires ct ont reçu leur certificat de fin 
d'études. 

Qgatre cent quarante-cinq mille élèves de b 
huitième à la onzième année inscrits dans les écoles 
secondaires du Ministère de l'éducation apprenaient 
un métier dans les entreprises, les kolkhoses ct les 
sovkhoscs, dans les exploitations-écoles expérimen
tales ct dans les ateliers-écoles de travaux pratiques. 

Le nombre d'étudiants inscrits dans les établisse
ments d'enseignement supérieur et dans les écoles 
secondaires péciaks (y compris les cours par corrcs-
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pondance) s'est élevé à 766.000 personnes. Parmi les 
étudiants admis à suivre les cours du jour des éta
blissements d'enseignement supérieur au début de 
l'année scolaire 1959/60, 65 pour 100 avaient accom
pli un stage de travail pratique d'au moins deux 
ans après la fin de leurs études secondaires. Plus de 
104.000 élèves ont été admis à s'inscrire aux cours 
par correspondance et aux cours du soir des établis
sements d'enseignement supérieur et secondaire spé
cial, soit 29 pour 100 de plus qu'en 1958. Pendant 
l'année écoulée, 358.000 personnes ont suivi les cours 
des établissements d'enseignement supérieur et des 
écoles secondaires spéciales sans quitter leur emploi. 

En 1959, 173.000 ingénieurs et techniciens de 
l'industrie, du bâtiment, des transports et communi
cations, près de 28.000 spécialistes agricoles, plus de 
34.000 professeurs et près de 20.000 travailleurs mé
dicaux sont sortis des établissements d'enseignement 
supérieur et des écoles secondaires spéciales. 

Conformément à la loi sur une meilleure adapta
tion de l'école à la vie et sur le développement ulté
rieur du système d'instruction publique dans la 
RSS d'Ukraine on procède actuellement à la trans
formation des écoles de sept ans en vue de porter la 
scolarité universelle et obligatoire à huit ans, et on 
a entrepris la réorganisation de l'enseignement 
supérieur et secondaire spécial. 

En 1959, le nombre des travailleurs scientifiques 
employés dans la République a augmenté de 9 pour 
100 par rapport à 1958; il atteignait 39.900 per
sonnes, dont plus de 14.000 docteurs et licenciés ès 
sciences. Le nombre des travailleurs scientifiques 
spécialisés dans les sciences techniques, la physique, 
les mathématiques et la chimie s'est également accru. 

Les spécialistes occupés dans l'économie nationale 
de la RSS d'Ukraine se répartissaient comme suit à 
la fin de 1959: plus de 600.000 diplômés de l'en
seignement supérieur, dont 165.000 ingénieurs, et 
plus de 860.000 diplômés de l'enseignement secon
daire spécial, dont 273.000 techniciens. 

En 1959, 116.000 jeunes ouvriers qualifiés ont 
achevé leurs études professionnelles et techniques et 
ont reçu un emploi dans l'industrie, le bâtiment, 
les transports ct l'agriculture. Plus de 1,5 million 
d'ouvriers et d'employés ont élevé leur niveau pro
fessionnel ou appris un nouveau métier grâce à l'ap
prentissage individuel ou par équipe. 

On comptait dans la République, à la fin de 1959, 
plus de 16.000 installations de projection cinémato
graphique, soit 26 pour 100 de plus qu'en 1958. 
Soixante-dix neuf pour cent de ces installations se 
trouvent dans des localités rurales. 

Le tirage des livres publiés au cours de l'année 
a atteint 102,5 millions d'exemplaires et celui des 
revues et autres périodiques, près de 30 millions 
d'exemplaires; le tirage des journaux a augmenté. 

En 1959, le réseau des établissements médicaux, 
sanitaires et prophylactiques a continué à s'étendre 
et les services médicaux fournis à la population se 
sont encore améliorés. 

Par rapport à 1958, le nombre des lits dans les 
hôpitaux a augmenté de près de 17.000 celui des 
places dans les crèches permanentes de près de 7.000, 
et celui des lits dans les sanatoriums et maisons de 
repos de 2.000. 

Au cours de l'année écoulée, la construction d'ha
bitations a encore progressé. La tâche fixée par le 
parti et par le gouvernement- remédier en 10 ou 
12 ans à la pénurie de logements- se poursuit avec 
succès. 

L'objectif prescrit pour 1959 par le Comité central 
du parti communiste d'Ukraine et par le Conseil 
des ministres de la RSS d'Ukraine en ce qui concerne 
le nombre d'habitations à livrer à leurs occupants 
a été dépassé. Des logements représentant une sur
face de 14,1 millions de mètres carrés ont été 
construits aux frais de l'Etat et de la population 
urbaine aidée par des prêts de l'Etat. 

En outre, les kolkhoziens et les travailleurs intel
lectuels des régions rurales ont bâti 190.000 maisons 
d'habitation pendant l'année. 

En 1959, la construction d'établissements d'en
seignement, d'institutions médicales et culturelles et 
d'édifices communaux s'est développée dans de fortes 
proportions. Le nombre d'établissements d'enseigne
ment général construits en 1959 a été supérieur de 
18 pour 100 à celui de 1958, le pourcentage cor
respondant étant de 44 pour 100 pour les crèches 
et les jardins d'enfants. On a construit en outre 
un grand nombre d'internats, d'hôpitaux, de poly
cliniques, de sanatoriums, de maisons de repos, de 
salles de cinéma, de clubs et de maisons de la culture. 

(Pravda Oukraïny, n° 25/5440, 31 janvier 1960.) 

EXTRAITS DU RAPPORT DE LA DIRECTION CENTRALE DE STATISTIQUE 
DE LA RSS D'UKRAINE SUR LE NIVEAU DE L'ENSEIGNEMENT ET SUR 
LA STRUCTURE PAR AGE DE LA POPULATION DE LA RSS D'UKRAINE 

(D'après les résultats du recensement du 15 janvier 1959) 

Au 15 janvier 1959, b RSS d'Ukraine comptait 
au total 41.869.046 habitants, dont 18.575.382 hom
mes ct 23.293.664 femmes; b popubtion urbaine 

s'élevait à 19.147.419 habitants, soit 46 pour lOO 
du total, et la population rurale à 22.721.627 habi
tants, soit 54 pour 100 du total. 



280 RÉPUBLIQ!_JE SOCIALISTE SOVIÉTIQ!_JE D'UKRAINE 

1. Le nombre de personnes ayant fait des études 
secondaires ou supérieures (y compris les personnes 
s'occupant de leur ménage et les retraités) se répar
tissait comme suit: 

Type d'éluder ruiPier 

Etudes supérieures complètes 
Etudes supérieures incom-

plètes ...•......•..•.••• 
Etudes secondaires spéciales 

corn piètes (écoles techni
niques ou établissements 
d'enseignement analogues) 

Etudes secondaires générales 
(complètes) ...........•. 

Etudes secondaires incomplè
tes (école de sept ans ou 
études secondaires plus 
poussées) .•••.•••••..... 

Nombre de perronner 
(en millim) 

Total Hommer Femmer 

715 368 347 

323 153 170 

1.545 692 853 

2.181 982 1.199 

7.924 3.904 4.020 

Ainsi, 2.583.000 personnes avaient fait des études 
supérieures complètes ou incomplètes ou des études 
secondaires spéciales, et 10.105.000 personnes avaient 
fait des études secondaires complètes ou terminé 
l'école de sept ans. 

Les femmes représentent 50 pour 100 du total des 
personnes ayant fait des études supérieures complètes 
ou incomplètes. Elle constituent plus de 55 pour 
100 des personnes qui ont reçu un enseignement 
secondaire spécial et près de 52 pour 100 des per
sonnes qui ont fait des études secondaires générales 
complètes ct des études secondaires incomplètes. 

Les modifications intervenues de 1939 à 1959 dans 
le nombre des personnes qui ont bénéficié d'un en
seignement supérieur ou secondaire ressortent des 
données suivantes: 

Nombre de perronner Modificationr 
(en millim) par rapport 

à 1939 (m 
Type d'ltudu 1939 1959 pourcentage) 

Etudes supérieurs corn-
piètes ............ 272 715 263 

Hommes ........ 185 368 199 
Femmes •....••. 87 347 399 

Etudes supérieures in-
complètes, études se-
condaires spéciales, 
études secondaires 
~énéralcs et études 
secondaires incom-
piètes ············ 3.625 11.973 330 

Hommes ....•... 2.012 5.731 285 
Femmes •••...•. 1.613 6.242 387 

Pendant les 20 dernières années, le nombre de 
personnes ayant fait des études supérieures a aug
menté de 2,6 fois ct celui des personnes ayant f.1it 
des études secondaires complètes ou incomplètes, de 
3,3 fois. C'est parmi les femmes que l'accroissement 
du nombre de personnes ayant fait des études supé
rieures ou secondaires a été le plus marqué: le nom-

bre de femmes ayant reçu un enseignement supérieur 
a presque quadruplé par rapport à 1939 et celui 
des femmes ayant fait des études secondaires com
plètes ou incomplètes s'est accru de 3,9 fois. 

L'augmentation rapide du nombre de femmes ayant 
fait des études supérieures complètes ou des études 
secondaires complètes ou incomplètes et leur forte 
proportion dans l'ensemble de la population sont 
dues au fait que, conformément à la Constitution 
soviétique, les femmes ont accès à l'enseignement 
dans les mêmes conditions que les hommes. 

En 1959, 17 habitants sur 1.000 avaient reçu un 
enseignement supérieur, contre sept sur 1.000 en 
1939, et 286 pour 1.000 avaient fait des études se
condaires complètes ou incomplètes, contre 90 pour 
1.000 en 1939. 

En Ukraine soviétique, la fréquentation scolaire 
est maintenant générale; l'analphabétisme y est in
connu. 

2. Le nombre des étudiants inscrits dans les éta
blissements d'enseignement supérieur et secondaire 
spécial se décompose comme suit: 

Nombre d' éfèper 
(en millim) 

Total Hommer Femmer 
Etablissements d'enseignement su-

périeur • . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . 412 
Etablissements d'enseignement se

condaire spécial (écoles techni-
ques et établissements d'ensei
gnement analogues) • • . . . . . . . . 366 

230 182 

215 151 

Par rapport aux données du recensement de 1939, 
le nombre d'étudiants pour 1.000 habitants s'est 
modifié comme suit: 

Nombre d'étudiantr 
pour 1.000 habitantr 

1939 1959 

Etablissements d'enseigne
ment supérieur . . . . . . . . . 6,3 

Etablissements d'enseigne
ment secondaire spécial 
(écoles techniques ct éta
blissements d'enseigne-
ment analogues) . . . . . . . . 6,8 

9,8 

8,7 

Modificatiom 
par rapport 
à 1939 en 

pourcentage) 

156 

128 

Le Parti communiste et l'Etat soviétique ont tou
jours accordé une grande attention à la formation 
de cadres qualifiés pour l'économie, la science ct la 
culture dans toutes les républiques nationales, no
tamment en Ukraine soviétique. 

La RSS d'Ukraine compte 138 établissements d'en
seignement supérieur ct 595 écoles techniques ct 
autres établissements d'enseignement secondaire spé
cial; l'enseignement y est gratuit. 
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3. La majeure partie des habitants de la RSS 
d'Ukraine - plus de 29 millions de personnes, soit 
près de 70 pour 100 de l'ensemble de la popula
tion -sont nés après la Grande révolution socialiste 
d'octobre. 

Grâce au développement des services de santé 
publique et à la sollicitude témoignée par l'Etat aux 
mères et aux enfants, la mortalité infantile a dimi
nué sensiblement, ce qui a permis de préserver la 
génération des enfants nés avant et pendant la guerre; 
une partie de cette génération est déjà en âge de 
travailler. 

L'effectif de la population active (16 à 54 ans pour 
les femmes, 16 à 59 ans pour les hommes), qui était 
de 23,1 millions de personnes en 1939, est passé à 
24,9 millions, selon les données du recensement de 
1959, soit une augmentation de près de 8 pour 100. 

En 1958, la mortalité était de 6,9 pour 1.000 dans 
la RSS d'Ukraine. Elle avait diminué de 3,6 fois 
par rapport à la période pré-révolutionnaire et de 
2,1 fois par rapport à 1940, l'année qui a précédé 
la guerre. 

(Pravda Oukrarny, n° 125/5540, 31 mai 1960.) 

EXTRAITS DE LA LOI SUR LE BUDGET D'ÉTAT DE LA RSS D'UKRAINE 

POUR 1959 

Article premier. Le projet de budget d'Etat de la 
RSS d'Ukraine pour 1959, présenté par le Conseil 
des ministres de la RSS d'Ukraine, est approuvé 
dans le texte modifié sur l'avis de la Commission 
du budget. Le montant total des prévisions de re
cettes s'élève à 63.257.736.000 roubles et celui des 
dépenses à 63.189.601.000 roubles, l'excédent des re
cettes sur les dépenses étant de 68.135.000 roubles. 

Article 3. Le montant total des dépenses inscrites 
au budget d'Etat de la RSS d'Ukraine pour 1959 
pour le financement de l'économie nationale- dé
veloppement de l'industrie lourde, de la construc
tion, de l'industrie légère et des industries alimen
taires, de l'agriculture, des transports, du secteur 
des logements et services communaux et des autres 
branches de l'économie nationale - est fixé à 
33.689.705.000 roubles. 

Article 4. Dans le budget d'Etat de la RSS d'Ukrai
ne pour 1959, le montant total des crédits affectés 
aux services sociaux et culturels- écoles d'enseigne
ment général, écoles techniques, établissements d'en
seignement supérieur, instituts de recherche scien
tifique, écoles d'apprentissage industriel, bibliothè
ques, clubs, théâtres, presse et autres services éduca
tifs et culturels; hôpitaux, crèches, sanatoriums et 
autres établissements de santé publique et de cul
ture physique; pensions et allocations- est fixé à 
26.148.548.000 roubles*. 

(Vedomorti Verkhovnovo Sovieta Oukrarmkor SSR, n° 15, 
31 décembre 1958, loi n° 136, p. 408 et 409.) 

* Note. Les crédits affectés aux services sociaux et cul
turels pour 1959 représentent 41,4 pour 100 des dépenses 
inscrites au budget de la RSS d'Ukraine et dépassent de 
1.958.502.000 roubles le montant prévu pour 1958. 

ARRÊTÉ DU GOUVERNEMENT DE LA RSS D'UKRAINE PRÉVOYANT LE 

PASSAGE A LA JOURNÉE DE TRAVAIL RÉDUITE, EN 1959, DES 

OUVRIERS ET EMPLOYÉS DE PLUSIEURS BRANCHES DE L'INDUSTRIE 

En 1959, le passage des ouvriers et employés à 
la journée de. travail réduite s'est poursuivi dans 
la RSS d'Ukraine, ce qui témoigne du souci constant 
qu'a le gouvernement d'assurer l'exercice effectif par 
les citoyens de la RSS d'Ukraine du droit de repos 
inscrit à l'article 99 de la Constitution de la RSS 
d'Ukraine. 

1. Par l'arrêté n° 701 du 16 mai 1959, le Conseil 
des ministres de la RSS d'Ukraine a prévu le pas
sage à la journée de travail de sept heures, à partir 
du ter octobre 1959, ainsi que le relèvement ct l'ajuste
ment des salaires des travailleurs des entreprises de 
construction mécanique et de l'industrie des métaux. 

(Recueil des lois de la RSS d'Ukraine, 1959, no 5, 
p. 47.) 

2. Soucieux d'améliorer le bien-être des travailleurs 
des entreprises des industries du pétrole et du gaz, 
le Conseil des ministres de la RSS d'Ukraine a prévu 
par l'arrêté no 1074 du 16 juillet 1959 que le pas
sage à la journée de travail de sept heures et de six 
heures et l'ajustement des salaires des travailleurs 
des industries du pétrole et du gaz s'effectueraient 
du ter octobre 1959 au ter avril 1960. 

(Recueil des lois de la RSS d'Ukraine, 1959, n° 7, 
p. 84.) 
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DÉCRETS ET LOIS COMPLÉTANT ET MODIFIANT LA CONSTITUTION DE 
LA RSS D'UKRAINE ET LA LÉGISLATION EN VIGUEUR, ADOPTÉS PAR 
LE PRÉSIDIUM DU SOVIET SUPRÊME DE LA RSS D'UKRAINE ET PAR 
LE SOVIET SUPRÊME DE LA RSS D'UKRAINE EN 1959 

1 

Le 17 avril 1959, le Soviet suprême de la RSS 
d'Ukraine a adopté une loi sur une meilleure adap
tation de l'école à la vie et sur le développement 
ultérieur du système d'instruction publique en URSS. 

Dispositions fondamentales de la loi 

1. Dans la RSS d'Ukraine, la scolarité universelle 
et obligatoire sera portée de sept à huit ans pour 
les enfants et adolescents de 7 à 15 ou 16 ans. 

Le passage de la scolarité de sept ans à la scolarité 
obligatoire et universelle de huit ans commencera 
à partir de l'année scolaire 1959/60 et s'achèvera en 
trois ans. (Article 2 de la loi.) 

2. L'obligation d'envoyer les enfants à l'école ct 
de faire en sorte qu'ils poursuivent leurs études nor
malement incombe aux parents ou à leurs rempla
çants. Les comités exécutifs des Soviets des députés 
des travailleurs (région, ville, district, village et 
bourg) sont chargés d'assurer la scolarité universelle 
et obligatoire de huit ans ct de recenser les enfants. 

(Article 3 de la loi.) 

3. L'enseignement secondaire complet de la jeu
nesse à partir de 15 ou 16 ans combinera les études 
avec le travail productif, de façon que tous les jeunes 
gens de cet âge participent à une activité utile à 
la société. 

Les catégories d'établissements d'enseignement se
condaire complet seront les suivantes: 

a) Ecoles pour la jeunesse ouvrière ct paysanne: 
écoles secondaires d'enseignement général du soir 
(cours al tcrnés ), où ceux qui ont terminé l'école 
de huit ans ct qui travaillent dans l'une des 
branches de l'économie nationale reçoivent une 
formation secondaire et améliorent leurs qualifi
cations professionnelles. La durée de l'enseigne
ment dans ces écoles sera de trois :ms; 

b) Ecoles secondaires d'enseignement général ct po
lytechnique à l'intention des travailleurs, dispen
sant une formation industrielle, où ceux qui ont 
terminé l'école de huit ans reçoivent pendant 
trois :ms une formation secondaire ct profession
nelle à un travail dans l'une des branches de 
l'économie ou de la culture nationales; 

c) Ecoles techniques ct autres établissements d'en
seignement secondaire spéciaux -où ceux qui 
ont terminé l'école de huit ans reçoivent une 
formation secondaire générale et spéciale. 

(Article 5 de la loi.) 

4. Afin de renforcer le rôle de la société et d'aider 
les familles à élever leurs enfants, le réseau des inter
nats sera élargi. Les internats seront organisés sur 
le modèle des écoles de huit ans ou des écoles secon
daires d'enseignement général et polytechnique à 
l'intention des travailleurs dispensant une formation 
industrielle. (Article 6 de la loi.) 

S. Il sera créé pour les enfants et adolescents 
physiquement ou mentalement handicapés des écoles 
spéciales conformes aux types établis, où il sera 
tenu compte des particularités du développement des 
intéressés. Des internats prendront en charge tous 
les enfants de cette catégorie, dont la formation pro
fessionnelle sera améliorée. (Article 7 de la loi.) 

6. Dans les écoles de la RSS d'Ukraine, l'enseigne
ment sera donné dans la langue maternelle des 
élèves. Les parents seront libres d'envoyer leurs 
enfants à l'école qui dispense l'enseignement dans 
la langue de leur choix. Une langue de l'un des 
peuples de l'URSS autre que celle dans laquelle 
l'enseignement est donné sera étudiée sur la demande 
des parents et des élèves, à condition que l'on dis
pose des effectifs voulus. (Article 9 de la loi.) 

7. En vue de faire assurer l'éducation des enfants 
d'âge préscolaire par l'Etat et de créer les condi
tions qui permettront aux mères de participer plus 
activement à un travail productif et à la vie poli
tique, le réseau des institutions pour enfants d'âge 
préscolaire sera élargi au maximum. Il est recom
mandé aux kolkhozes d'intensifier la construction de 
crèches ct de jardins d'enfants permanents, afin que, 
dans les prochaines années, chaque kolkhoze soit 
doté d'institutions pour enfants d'âge préscolaire. 

(Article 20 de la loi.) 

(Vedomosti Verkhov11ovo Sovieta Oukraïmkoï SSR, n° 14, 
23 avril 1959, p. 501 à 520, décret n° 101.) 

II 

Le Soviet suprême de la RSS d'Ukraine a adopté 
le 20 novembre 1959 une loi sur la procédure de 
révocation du mandat d'un député à un soviet des 
députés des travailleurs (région, district, ville, village 
ct bourg) de la RSS d'Ukraine. 

Etant donné que le droit de révoquer le mandat 
d'un député est une des dispositions fondamentales 
de la démocratie socialiste, une expression de la 
souvcrainété des travailleurs ct une g:.~rantic de la 
responsabilité effective du député envers les électeurs, 
le Soviet supremc de la République socialiste soviéti
que d'Ukraine, conformément à l'article 123 de la 
Constitution de la RSS d'Ukraine, décide: 
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Article premier. Un député à un soviet des députés 
des travailleurs (région, district, ville, village et 
bourg) peut voir révoquer son mandat à tout mo
ment par décision des électeurs de sa circonscription 
électorale, s'il n'a pas justifié la confiance des élec
teurs ou s'il a commis des actes indignes de la haute 
charge de député. 

Article 2. Le droit de demander la révocation du 
mandat d'un député à un soviet des députés des 
travailleurs (région, district, ville, village et bourg) 
appartient aux organisations sociales et aux associa
tions de travailleurs (organisations du Parti commu
niste, syndicats, coopératives, organisations de jeu
nesse et associations culturelles), par l'intermédiaire 
de leurs organes à l'échelon central, de la Républi
que, de la région, du district ou de la ville, ainsi 
qu'aux assemblées générales de travailleurs et d'em
ployés dans les entreprises, ateliers ou administra
tions, de paysans dans les villages, kolkhozes ou bri
gades, et de militaires dans les unités et détache
ments. 

Article 3. Les organisations sociyles et les assem
blées de travailleurs qui demandent la révocation 
du mandat d'un député en avisent celui-ci en expo
sant les motifs de la demande de rappel. 

Le député est en droit de donner oralement ou 
par écrit aux organisations sociales ou aux assem
blées de travailleurs qui demandent la révocation 
de son mandat une explication au sujet des circons
tances qui ont motivé la demande de révocation. 

Article 4. Les décisions des organisations sociales 
ou des assemblées de travailleurs qui demandent la 
révocation du mandat d'un député sont adressées 
au Comité exécutif du Soviet des députés des tra
vailleurs intéressé. 

Celui-ci examine le dossier et, si la demande de 
révocation est conforme aux dispositions de la pré
sente loi, ordonne qu'il soit procédé à un vote sur 
la révocation du mandat du député. 

Article 5. La question de la révocation du mandat 
d'un député à un soviet des députés des travailleurs 
(région, district, ville, village et bourg) est examinée 
et tranchée par les assemblées d'électeurs de la cir
conscription électorale de l'intéressé, que les orga
nisations sociales ou les comités exécutifs des soviets 
des députés des travailleurs mentionnés à l'article 2 
de la présente loi convoquent sur la base de l'entre
prise, de l'atelier ou de l'administration, du village, 
du kolkhose, de la brigade, de l'unité et du détache
ment militaire ou du domicile des électeurs. 

La décision est prise par un vote à main levée. 

Article 6. Une fois que le Comité exécutif du 
Soviet des députés des travailleurs a ordonné qu'il 
soit procédé au vote sur la révocation du mandat 
d'un député, toute organisation sociale ainsi que 
tout citoyen de la RSS d'Ukraine, a le droit de faire 
librement de la propagande pour ou contre la révo-

cation, conformément à l'article 105 de la Constitu
tion de la RSS d'Ukraine. 

Article 7. Pour veiller à l'application de la pré
sente loi lors du vote sur la révocation du mandat 
d'un député et pour déterminer les résultats du 
vote, il est créé dans la circonscription électorale de 
l'intéressé une Commission de circonscription com
posée de représentants des organisations sociales et 
des associations de travailleurs, ainsi que de repré
sentants des assemblées générales de travailleurs, et 
comprenant un président, un vice-président, un se
crétaire et deux à six membres. 

La Commission de circonscription créée aux fins 
du vote sur la révocation du mandat d'un député 
à un soviet des députés des travailleurs (région, 
district, ville, village et bourg) doit avoir l'approba
tion du Comité exécutif du Soviet des députés des 
travailleurs intéressé. 

Article 8. Le procès-verbal de l'assemblée d'élec
teurs indique la date et le lieu de l'assemblée, le 
nombre d'électeurs présents et le nombre de suffra
ges exprimés pour et contre la révocation. 

Le procès-verbal de l'assemblée d'électeurs est 
signé par tous les membres du bureau de l'assemblée 
et présenté dans un délai de trois jours à la Com
mission de circonscription créée aux fins du vote 
sur la révocation. 

Article 9. Sur la base du procès-verbal des assem
blées d'électeurs, la Commission de circonscription 
compte les suffrages exprimés dans la circonscription 
pour et contre la révocation et détermine le résultat 
du vote. 

Elle présente un rapport sur le résultat du vote 
au Comité exécutif du Soviet des députés des tra
vailleurs intéressé. 

Article 1 O. Le mandat d'un député à un soviet 
des députés des travailleurs (région, district, ville, 
village et bourg) est considéré comme révoqué si 
la majorité des électeurs de sa circonscription élec
torale a voté pour sa révocation. 

Article 11. Une fois déterminé, le résultat du vote 
sur la révocation du mandat d'un député est publié 
dans les cinq jours par le Comité exécutif du Soviet 
des députés des travailleurs. 

Article 12. Les plaintes relatives à des infractions 
à la présente loi commises lors du vote sur la révo
cation du mandat d'un député à un soviet des dépu
tés des travailleurs (région, district, ville, village et 
bourg) sont examinées par la Commission de cir
conscription. 

Les plaintes concernant des irrégularités de la part 
de la Commission de circonscription sont examinées 
par le Comité exécutif du Soviet des députés des 
travailleurs. 

(Vedomosti Verkhovnovo Sovieta Oukrainskor SSR, n° 32, 
26 novembre 1959, p. 983 à 985, décret n° 171.) 
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III 

Par décret en date du 24 mars 1959, le Présidium 
du Soviet suprême de la RSS d'Ukraine a ratifié la 
Convention postale universelle, l'Arrangement con
cernant les lettres et les boites avec valeur déclarée 
et l'Arrangement concernant les colis postaux, que 
le représentant de la RSS d'Ukraine avait signés le 
3 octobre 1957. 

(Vedomosti Verkbo=vo Sovieta Oukraïnskoï SSR, n° 11, 
2 avril 1959, p. 379, décret n° 83.) 

Soucieux de protéger la vie des citoyens de la 
RSS d'Ukraine et l'intégrité de leur personne, le 
Présidium du Soviet suprême de la RSS d'Ukraine 
a modifié, par décret du 28 juillet 1959, les articles 
138 et 139 du Code pénal de la RSS d'Ukraine, en 
aggravant la responsabilité à raison de meurtre. 

Les articles 138 et 139 du Code pénal de la RSS 
d'Ukraine sont désormais libellés comme suit: 

«138. Le meurtre commis : 

a) Par cupidité, notamment lors d'une attaque à 
main armée, par voyoutisme ou pour un autre 
mobile sordide; 

b) En vue de faciliter ou de dissimuler un autre 
délit grave; 

c) Lors d'un viol; 

d) Par un groupe de personnes; 

e) Sur plusieurs personnes successivement ou simul
tanément; 

f) En profitant de l'incapacité de se défendre de la 
victime; 

g) Par des moyens dangereux pour la vie de nom
breuses personnes ou particulièrement cruels; 

h) Par une personne sur qui pesait l'obligation de 
veiller spécialement sur la victime; 

i) D'une femme enceinte, si son état est notoire, 

est puni d'une peine privative de liberté de 7 à 
15 ans ou de la peine de mort. l) 

<<139. Le meurtre commis sans les éléments prévus 
à l'article 138 est puni d'une peine privative de 
liberté de 5 à 12 ans. Ces mêmes actes commis par 
un récidiviste particulièrement dangereux sont punis 
d'une peine privative de liberté de 7 à 15 ans. l) 

(Vedomosti Verkbovnovo Sovieta Oukraïnskoi SSR, n° 22, 
6 août 1959, p. 700, décret n° 128.) 



RÉPUBLIQUE SOUDANAISE 

CONSTITUTION DU 23 JANVIER 19591 

PRÉAMBULE 

La République soudanaise réaffirme solennellement 
les droits et les libertés de l'homme et du citoyen 
consacrés par la Déclaration des droits de 1789, 
complétée par la Déclaration universelle des droits 
de l'homme du 10 décembre 1948, ainsi que par 
les préambules de la Constitution du 5 octobre 1958 
et de la Constitution de la Fédération du Mali. 

Elle reconnait à tous les hommes le droit au travail 
et au repos, le droit de grève, la liberté de se grouper 
au sein d'organisations de coopération ou d'organi
sations syndicales de leur choix pour la défense de 
leurs intérêts professionnels. Le travail est aussi un 
devoir pour tout citoyen soudanais, mais nul ne 
peut être contraint à un travail déterminé sauf dans 
le cas d'accomplissement d'un service public excep
tionnel d'intérêt général, égal pour tous dans les 
conditions déterminées par la loi. 

La République soudanaise organise les conditions 
nécessaires à l'évolution harmonieuse de l'individu et 
de la famille au sein d'une société moderne et dans 
le respect de la personnalité africaine. 

Titre premier 

DE LA SOUVERAlNETÉ 

Art. t•r La République soudanaise est indivisible, 
démocratique, laïque et sociale. 

Elle assure à tous l'égalité devant la loi, sans 
distinction d'origine, de race, de sexe ou de religion. 

Son principe est le gouvernement du peuple par 
le peuple et pour le peuple. 

Art. 2. La souveraineté appartient au peuple tout 
entier. Aucune section du peuple ni aucun individu 
ne peut s'en attribuer l'exercice. 

Le peuple exerce sa souveraineté par ses repré
sentants ct dans certains cas, par voie de référen
dum. Le suffrage est universel, égal et secret. Il 
peut être direct ou indirect dans les conditions pré
vues soit par la présente Constitution, soit par la 

1 Texte publié dans le ]oumal officiel Je la Communauté, 
1re année, n° 5, du 15 juin 1959, et dans le journal officiel 
de la R!publique roudanaise du 31 janvier 1959. 

Le 22 septembre 1960, l'Assemblée législative de la 
République soudanaise a voté une loi donnant à l'ancienne 
République soudanaise la dénomination de République du 
Mali. 

Constitution du 5 octobre 19588, soit par la Cons
titution de la Fédération du Mali3• 

Sont électeurs dans les conditions déterminées par 
la loi, tous les citoyens de la Fédération du Mali 
majeurs des deux sexes, jouissant de leurs droits 
civils et politiques et, dans les mêmes conditions, 
sous réserve de réciprocité, les citoyens de la Com
munauté. 

Art. 3. Les partis et groupements politiques con
courent normalement à l'expression du suffrage. 

Ils se forment et exercent leur activité librement 
dans le respect des principes démocratiques, des in
térêts, des lois et règlements de l'Etat. 

Art. 4. Tout acte de discrimination raciale ou 
ethnique de même que toute propagande régiona
liste pouvant porter atteinte à la sécurité intérieure 
de l'Etat, à l'intégrité du territoire de la Républi
que, sont punis par la loi. 

Titre III 

LE PARLEMENT 

Art. 18. Le Parlement est constitué par une As
semblée unique, dite Assemblée législative. Le siège 
de l'Assemblée est Bamako. Les députés de l' Assem
blée législative sont élus au suffrage universel et 
direct pour cinq ans. 

Art. 20. Tout mandat impératif est nul. 

Titre VI 

DU POUVOIR JUDICIAIRE 

Art. 43. La République soudanaise assure et ga
rantit l'indépendance de l'autorité judiciaire, gar
dienne de la liberté individuelle . 

Titre IX 

DE LA REVISION 

Art. 50. 

La forme républicaine du Gouvernement ne peut 
faire l'objet d'une revision. 

2 Le Délégué permanent de la République du Mali a 
informé le Secrétaire général que la Constitution du 5 octo
bre 1958 avait été déjà modifiée par les accords franco
maliens. 

3 La Fédération du Mali n'existe plus depuis septembre 
1960. 
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LÉGISLATION ADOPTÉE EN RHODÉSIE DU SUD 
AU COURS DE L'ANNÉE 19591 

1. Observations générales 

En 1959, l'Assemblée législative de la Rhodésie du 
Sud a adopté trois lois importantes; à savoir: l'In
dustrial Conciliation Act (n° 29 de 1959), qui a trait 
aux syndicats ouvriers, aux organisations patronales 
et au règlement des différends du travail; le Work
mm's Compensation Act (n° 52 de 1959), qui prévoit 
une augmentation importante des prestations ver
sées aux travailleurs; et l' Apprenticeship Act (n° 53 
de 1959), qui prévoit une amélioration des conditions 
d'apprentissage. Ces lois n'avaient pas un caractère 
racial. 

L'état d'urgence qui a été proclamé au début de 
l'année a eu pour conséquence l'adoption de mesures 
relatives aux organisations illégales et à la détention 
préventive. Ce sont là, cependant, des mesures tem
poraires qui cesseront de s'appliquer après cinq ans 
ct peuvent être abrogées antérieurement. 

2. L'Industrial Conciliation Act, 1959 (no 29 de 1959)2 

Cette loi, entrant en vigueur le 1er janvier 1960, 
abroge l'Industrial Conciliation Act n° 21 de 1945, et 
le Native lAbour Boards Act, n° 26 de 1947, amendé. 
Le nouvel instrument renforce et étend la portée 
des deux lois précédentes et supprime certaines res
trictions. Il autorise la formation de syndicats ou
vriers multiraciaux et prévoit notamment: la création 
d'un <<tribunal industriel 1> dont il détermine les pou
voirs ct fonctions; la nomination de <<comités in-

1 Note obligeamment communiquée par le Ministre des 
affaires extérieures de la Fédération de la Rhodésie et 
du Nyassaland. 

2 Le Bureau international du Travail a publié le texte 
ct la traduction française de cette loi dans la strie l!gii/a
tire, 1959 - S.R. 1. 

dustriels 1> dont il détermine les pouvoirs et obliga
tions; l'établissement de certains règlements con
cernant l'emploi, la réglementation et l'enregistre
ment des syndicats ouvriers et des organisations pa
tronales; des mesures pour la prévention et le règle
ment des différends entre employeurs et employés; 
la réglementation par voie d'accord et d'arbitrage des 
conditions d'emploi; et un contrôle des bureaux de 
placement privés. 

Tous les accords professionnels ct règlements d'em
ploi élaborés en conformité des dispositions de la 
nouvelle loi, une fois approuvés par le Ministre du 
travail et publiés dans la Gazette officielle, auront 
force de loi et lieront les parties. Qgiconque y con
treviendra sc rendra coupable d'une infraction et 
sera passible d'une amende ou d'une peine d'empri
sonnement ou des deux à la fois. 

Les accords professionnels concernant les industries 
où il existe des syndicats sont librement négociés 
entre les organisations représentatives des travailleurs 
et des employeurs de ces industries, tandis que les 
règlements d'emploi applicables aux industries où il 
n'existe pas de syndicats résultent des recommanda
tions des comités industriels créés p:~r le Ministre 
du trnvail sous b direction d'un président indépen
d:~nt. 

Chaque comité industriel exercera son activité con
formément aux dispositions de cette loi et fera des 
recomm:~nd:~tions rebtivement aux conditions d'em
ploi dans l'entreprise, la branche d':~ctivités, la pro
fession ou l'occup:~tion considérée, afin de prévenir 
les différends ou de régler les différends déjà sur
venus, et notamment en vue de l'ébboration d'un 
règlement d'emploi si un tel règlement lui parait 
souhait:~ble. 

LOI N° 39 DE 1959 SUR LA DÉTENTION PRÉVENTIVE 
(DISPOSITIONS PROVISOIRES)l 

CONSIDÉRANT que l'état d'urgence a été proclamé 
d:~ns la Colonic 2 le 26 février 1959 pour faire f:~ce 
à un danger mcn:~çant la collectivité, 

CONSIDÉRANT que certaines personnes ont été 
arrêtées aux termes de b réglcmcntJtion d'urgence 
en raison de leurs activités subversives, ou de b 

1 Publiée dans The Stature I.aw o( Soutbrru Ubo.lrria, 1959, 
Imprimerie nationale. Traduction. du Secrétariat des Na
tions Unies. 

2 C'est-à-dire la Rhodésie du Sud. 

collaboration ct de l':~ppui qu'elles ont prêtés directe
ment ou indirectement Jux activités subversives de 
ccrt:1ines org:~nis:~tions, Jctivités qui ont provoqué, 
créé ou constitué ledit danger, 

CONSIDÉRANT que ledit d:~nger subsistera d:~ns b 
Colonie pcnd:1nt un ccrt:1in temps, même si l'état 
d'urgence a cessé, ct qu'il est néccss:~ire de placer 
certaines personnes en détention pcn,bnt un certain 
temps pour empêcher que toute activité de cc genre 
sc poursuive ou soit entreprise, 

286 



FÉDÉRATION DE LA RHODÉSIE ET DU NYASSALAND 287 

3. 1) Afin d'empêcher que se poursuive dans la 
Colonie l'une quelconque des activités qui ont rendu 
nécessaire la proclamation de l'état d'urgence, afin 
d'empêcher toute nouvelle manifestation d'activités 
analogues dans la Colonie et vu la nécessité impé
rieuse de maintenir la paix, l'ordre et le gouverne
ment constitutionnel dans la Colonie et dans la Fédé
ration, d'assurer la sécurité des habitants de la Co
lonie et d'empêcher qu'ils ne soient soumis à des 
mesures d'intimidation, le Gouverneur peut exercer 
les pouvoirs conférés par le présent article. 

2) Si le Gouverneur juge qu'une personne 

a) A été impliquée dans l'une des activités qui ont 
rendu nécessaire la proclamation de l'état d'ur
gence, y a pris part ou y a donné son appui, 
directement ou indirectement, ou 

b) Est impliquée dans des activités qui, selon lui, 
risquent de mettre en danger la sécurité et l'ordre 
publics au point que la poursuite desdites activi
tés puisse rendre nécessaire la proclamation de 
l'état d'urgence en vertu de la loi de 1955 sur 
l'ordre public, 

il peut autoriser que soit décerné contre ladite per
sonne, afin de l'empêcher de nuire d'une façon quel
conque à la sécurité et à l'ordre publics, un mandat 
(ci-après dénommé <<mandat de dépôt>>) en exécu
tion duquel elle sera détenue pendant une période 
qu'il fixera à son gré. 

4) Le Gouverneur peut, à tout moment, autoriser 
la révocation du mandat de dépôt. 

4. 1) Il est créé un tribunal de revision (ci-après 
dénommé <de tribunal>>) composé comme suit: 

a) Un juge- en fonctions ou retraité- à la Haute 
Cour ou un juge retraité de la Cour suprême 
fédérale, présidant le tribunal; 

b) Un magistrat- en fonctions ou retraité- ayant 
au moins 10 ans de service; 

c) i) Un commissaire indigène de province- en 
fonctions ou retraité, ou 

ii) Un commissaire indigène- en fonctions ou 
retraité- ayant au moins 10 ans de service; 

tous étant nommés par le Ministre avec l'assentiment 
du Président de la Haute Cour. 

4) Le tribunal a pour fonction d'examiner avec 
diligence les motifs pour lesquels est détenue toute 
personne ayant fait l'objet d'un mandat de dépôt 
en vertu de l'article 3, et de formuler des recomman
dations à l'intention du Gouverneur en ce qui con
cerne la nécessité de maintenir ou non l'intéressé en 
détention. 

5) Lorsqu'il formule ses recommandations à l'in
tention du Gouverneur, le tribunal tient compte des 
questions visées aux paragraphes 1 et 2 de l'article 3 

ainsi que de la façon dont le détenu s'est comporté 
depuis sa mise en détention. 

7) Pour toutes les questions, le tribunal décide à 
la majorité: 

Toutefois, le président du tribunal décide seul de 
toutes les questions de droit; aux fins de la pré
sente disposition la question de savoir si une question 
est une question de fait ou une question de droit 
est réputée être une question de droit. 

5. 1) Le Ministre communique au tribunal, pour 
chaque mandat de dépôt, les renseignements qui lui 
permettront de procéder à un examen complet de 
l'affaire et le tribunal entreprend aussitôt que possi
ble son enquête. 

2) Le Ministre informe le détenu des motifs de 
sa mise en détention et, si le président du tribunal 
en décide ainsi, lui communique les détails qui, de 
l'avis du président, sont suffisants pour lui permettre 
de présenter sa défense. 

6. 1) Les débats se déroulent à huis dos et ne 
sont pas publiés. Le tribunal tiendra dûment compte 
à tout moment des exigences de la sécurité publique, 
de la protection des particuliers et de la nécessité 
d'assurer le secret des sources d'information; le 
Ministre peut ordonner que, pour des raisons d'ordre 
public, la déposition d'un témoin donné faite ou 
recueillie hors de la présence du détenu ou, le cas 
échéant, de son représentant, ou que la teneur de 
tout rapport dont le tribunal est saisi ne soit pas 
divulguée au détenu ni à quiconque ne fait pas partie 
du tribunal. 

5) Si, lors de l'enquête, le détenu comparait et 
décide de témoigner, le représentant du Ministre a 
le droit de l'interroger contradictoirement sous ser
ment. 

6) Au cours de l'enquête, le détenu peut compa
raitre personnellement pour présenter sa défense ou 
peut se faire représenter par un avocat à la Haute 
Cour; s'il comparart personnellement et semble in
capable de se faire comprendre ou de présenter con
venablement sa défense, le président du tribunal peut 
demander à un avocat à la Haute Cour de le repré
senter à titre gracieux. 

10. 1) Le rapport et les recommandations du tri
bunal sont à chaque fois soumis au Gouverneur, qui 
peut accepter ou rejeter les recommandations du tri
bunal et dont la décision est définitive et non sus
ceptible d'appel. 

2) Chaque fois que le Gouverneur décide de rejeter 
les recommandations du tribunal, le Ministre fait 
part aussitôt que possible de cette décision au Parle
ment et l'informe des motifs pour lesquels le Gou
verneur ne peut accepter les recommandations; ces 
motifs sont communiqués au Parlement à titre con
fidentiel. 
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3) Le Ministre informe le détenu de la décision 
du Gouverneur et aucune autre action ne peut être 
intentée devant le tribunal en ce qui concerne ledit 
détenu. 

11. 1) Le Gouverneur peut à tout moment ordon
ner qu'un individu contre lequel a été décerné un 
mandat de dépôt, au lieu d'être placé en détention 
en vertu des dispositions de la présente loi, soit 
assigné à résidence. 

2) L'assignation à résidence relève du Ministre; 
elle peut prescrire que la personne faisant l'objet de 
l'assignation sera soumise aux restrictions suivantes 
ou à certaines d'entre elles: 

a) Résider dans le district ou la partie de district 
qui pourra être spécifié dans l'assignation et ne 
s'en éloigner sous aucun prétexte sans l'autorisa
tion de la personne qui pourra être désignée 
dans l'assignation; 

b) Sc présenter à intervalles spécifiés devant l'auto
rité qui pourra être désignée dans l'assignation ; 

c) En garantie de sa bonne conduite, donner la 
caution ou verser le cautionnement que le Mi
nistre pourra fixer. 

4) Le Gouverneur peut, à tout moment, ordonner 
que les termes de l'assignation à résidence soient 
modifiés ou que l'assignation soit révoquée, ct le 
Ministre agira en conséquence. 

12. Pour chaque mandat de dépôt ou assignation 
à résidence, le Gouverneur, à l'expiration d'une pé
riode de 12 mois et, ensuite, à l'expiration de chaque 
nouvelle période de 12 mois, réexaminera la décision; 
il envisagera si le mandat de dépôt ne peut être 
révoqué ou remplacé, aux termes des dispositions de 
l'article 11, par une assignation à résidence, ct si 
l'assignation à résidence ne peut être révoquée ou 
modifiée eu égard à tous les faits de la cause. 

13. Sauf dispositions expresses de la présente loi, 
les décisions relatives au mandat de dépôt ct à l'as-

signation à résidence ne sont pas susceptibles d'appel 
ni de recours et ne peuvent pas être l'objet d'autres 
procédures judiciaires ; aucune action, poursuite ou 
autre procédure judiciaire ne peut être entamée, ni 
aucun recours formé par le détenu en ce qui con
cerne sa détention ou son assignation à résidence. 

23. 1) Aucune action, poursuite ou autre pro
cédure judiciaire ne peut être intentée devant un 
tribunal de la Colonie, contre: 

a) Son Excellence le Gouverneur; 

b) Les membres du Conseil exécutif de la Colonie 
ou les secrétaires parlementaires; 

c) Les membres du tribunal; 

d) Les fonctionnaires de la Colonie; 

e) Les membres de la British South Africa Police; 

f) Les fonctionnaires de l'administration pénitentiaire 
de la Fédération; 

!{) Les personnes agissant sur l'ordre ou avec l'ap
probation de l'une des personnes visées aux ali
néas a), b), c), tf) ct e) du présent paragraphe; 

à r:tison d'un :tete ou f.1it quelconque conseillé, or
donné, prescrit ou exécuté de bonne foi en vertu des 
dispositions de la présente loi. 

2) Toute personne visée au paragraphe 1 du pré
sent :trticle par laquelle un acte ou un fait de ce 
genre a été conseillé, ordonné, prescrit ou exécuté 
de bonne foi, en rapport avec les questions mention
nées audit paragraphe, sera exempte de toute action, 
poursuite ou procédure et mise hors de cause à l'égard 
de qui que cc soit. 

24. 1) Sous réserve des dispositions du présent 
article, la présente loi produira effet pendant cinq 
ans à compter de la date de son entrée en vigueur. 

2) Nonobstant l'expir:ttion de la présente loi, les 
dispositions concernant des actes ou omissions anté
rieurs resteront en vigueur. 

LOI No 38 DE 1959 SUR LES ORGANISATIONS ILLICITES 1 

CONSIDÉRANT que certaines personnes sc sont 
efforcées de troubler la paix, l'ordre ct la tranquillité 
dans la Fédération ct notamment dans la Colonic 1, 

CONSIDÉRANT que pour suivre ce dessein ct le 
mettre à exécution, certaines organisations ont été 
constituées, qui présentent un caractère nouveau ct 
dangereux incompatible avec la paix, l'ordre ct la 
tr:mquillité ct avec un gouvernement par des persan-

1 l'uhliée dans Tbt Statua l..a'11' of Southrm Rhodrsia, 1959, 
Imprimerie nationale. 

r C'est-à-dire la Rhodésie du Sud. 

nes civilisées ct conscientes de leurs responsabilités, 

CONSIDÉRANT que les membres dcsditcs organisa
tions, animés d'intentions m:~.lvcillantcs ct criminel
les, ont entrepris une c:~.mp:~.gne visant à usurper 
les fonctions du gom·crncmcnt ct, à cette fin, ont 
cu recours à diverses pr:~.tiqucs malhonnêtes ct sédi
tieuses ct ont org:~.nisé des réunions ou des rassem
blements de personnes ignor:~.ntcs ct non averties, 
au cours desquels les orateurs, d:~.ns un bngagc 
violent ct mcn:~.çant, ont sciemment dénaturé les 
f.1its, semé les germes de b discorde ct de l'hostilité 
r:~.ci:~.lc, cncour:~.gé le mécontentement à l'égard de 
l'autorité ét:~blic, préconisé b désobéissance ci,·ique 
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et la résistance passive aux lois de la Colonie, en
couragé un boycottage visant à nuire aux affaires 
de certaines personnes ou à l'exercice de leur profes
sion, ou se sont comportés de manière à susciter la 
crainte dans l'esprit de nombreux habitants de la 
Colonie ou de manière à les forcer, grâce à des ma
nœuvres d'intimidation, à se plier à la volonté et 
aux ordres des dirigeants et des membres desdites 
organisations, 

CONSIDÉRANT qu'il est souhaitable et nécessaire 
que toutes lesdites organisations et toutes les orga
nisations de caractère analogue soient entièrement 
supprimées et interdites en tant qu'organisations 
illicites, menaçant gravement la paix, l'ordre et la 
tranquillité de la Fédération, et de la Colonie en 
particulier, ainsi que le gouvernement qui y est 
légitimement établi; 

2. Aux fins de la présente loi et sauf incompati
bilité avec le contexte: 

Par <<document l>, il faut entendre tout livre, bro
chure, registre, liste, placard, affiche, dessin, photo
graphie, illustration, enregistrement ou autre système 
de reproduction sonore; 

Par <wrganisation ,>, il faut entendre: 

a) Toute association de personnes, dotée ou non de 
la personnalité morale, qu'elle ait ou non été créée 
ou déclarée en application d'une loi; 

b) Tout bureau, groupement, section ou comité 
d'une association ou tout organisme local, régional 
ou subsidiaire faisant partie de ladite association; 

Par <<organisation illicite,>, il faut entendre: 

a) Une organisation dont le nom figure dans la pre
mière partie de l'annexe à la présente loi; 

b) Toute organisation réputée illicite aux termes de 
l'article 3 de la présente loi. 

3. 1) Le Gouverneur peut, par voie de proclama
tion publiée au Journal officiel, déclarer illicite une 
organisation, s'il juge: 

a) Qge les activités de ladite organisation ou de l'un 
des membres de ladite organisation: 

i) Sont de nature à compromettre la sécurité 
publique, à troubler le maintien de l'ordre 
public ou à y mettre obstacle, ou sont sus
ceptibles de nuire à la tranquillité ou à la 
de la Colonie; 

ii) Constituent un danger pour la paix, l'ordre 
ou le gouvernement établi en vertu de la 
constitution ou sont de nature à leur nuire; 

iii) Sont de nature à susciter le mécontentement 
parmi les habitants de la Colonie ou à favo
riser l'animosité ou l'hostilité entre les dif
férentes races ou au sein des différentes races 
qui composent la population de la Colonie; ou 

b) Qge ladite organisation est sous le contrôle, dé
pend, participe aux activités, favorise les objectifs 
ou -propage les idées d'une organisation située en 
dehors de la Colonie et dont le nom figure ou qui 
est visée en termes précis ou généraux à la deu
xième partie de l'annexe à la présente loi. 

2) Les proclamations faites en vertu du para
graphe 1 du présent article ne peuvent être contestées 
en justice, mais le Parlement en est saisi aussitôt que 
possible après leur publication au Journal officiel et 
toute proclamation qui n'est pas confirmée par une 
résolution du Parlement dans les 21 jours de la date 
à laquelle le Parlement en a été saisi devient nulle 
et de nul effet à l'expiration de ladite période de 
21 jours. 

3) Le Gouverneur peut de la même manière rap
porter toute proclamation faite en vertu du présent 
article. 

6. Tout officier de police peut enjoindre à toute 
personne qui est ou qu'il a de justes raisons de soup
çonner d'être membre directeur ou préposé d'une 
organisation illicite de lui remettre la liste des mem
bres de l'organisation ainsi que celle de tous les 
membres directeurs ou des préposés de ladite orga
nisation. 

7. Si un magistrat ou un juge de paix, se fondant 
sur des renseignements recueillis sous la foi du ser
ment, a toutes raisons de croire que, dans une maison, 
un immeuble ou un local quelconque: 

a) Il se tient une réunion d'une organisation illicite 
ou de personnes membres d'une organisation 
illicite; ou 

b) Il se trouve ou réside un membre d'une organisa
tion illicite, ou 

c) Il peut se trouver des documents ou renseigne. 
ments concernant une organisation illicite; 

il peut, par mandat signé de sa main, autoriser tout 
fonctionnaire de la police à pénétrer dans ladite 
maison, ledit immeuble ou ledit local et: 

i) A appréhender toute personne trouvée sur lesdits 
lieux qu'il a de justes raisons de soupçonner d'être 
membre d'une organisation illicite ou de faire 
sien d'une façon quelconque l'objet d'une telle 
réunion ou d'avoir un lien quelconque avec ladite 
organisation illicite; 

ii) A perquisitionner dans ladite maison, ledit im
meuble ou ledit local et à saisir ou à faire saisir 
tous les emblèmes, bannières, armes, livres, pa
piers, documents, fonds ou sommes d'argent ou 
tous autres biens dont il a lieu de croire qu'ils 
appartiennent à une organisation illicite ou qu'ils 
ont un rapport quelconque avec l'objet de ladite 
réunion ou avec l'organisation illicite. 

8 .... 
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2) Toute personne touchée par la saisie peut, au 
sujet de tout bien, somme d'argent ou objet saisi, 
présenter ses doléances au Ministre, qui, à sa dis
crétion et après l'enquête qu'il juge nécessaire, prend 
la décision qui lui paraît juste quant à la disposition 
dudit bien, de ladite somme ou dudit objet. 

3) Si dans les trois mois de la saisie de tout bien, 
somme ou objet, personne d'autre qu'une organisa
tion illicite ou un membre directeur, un préposé ou 
un membre d'une telle organisation n'a donné au 
Ministre la certitude que ledit bien, somme ou objet 
n'appartient pas à une organisation illicite ou n'est 
en aucune façon lié à l'activité d'une telle organisa
tion, le Ministre ordonne que ledit bien, somme ou 
objet soit confisqué au profit de la Couronne ou 
détruit, ou qu'il en soit disposé de toute autre ma
nière qu'il prescrira. 

9. Q!.iconque: 

a) Devient ou reste membre directeur, préposé ou 
membre d'une organisation illicite, ou agit en 
cette qualité; 

b) Porte ou expose à la vue un objet quelcongue ou 
profère ou proclame tout mot d'ordre, ou fait un 
signe quelconque indiquant qu'il est ou a été 
membre directeur, préposé ou membre d'une or
ganisation illicite, ou en rapport de quelque ma
nière que ce soit avec une telle organisation; 

d) Participe de quelque manière que cc soit à l'acti
vité d'une organisation illicite ou poursuit, dans 
l'intérêt direct ou indirect d'une organisation 
illicite, une activité que celle-ci exerçait ou aurait 
pu exercer avant de devenir illicite; 

e) Autorise sciemment qu'une réunion d'une orga
nisation illicite ou de membres d'une organisation 
illicite se tienne dans une maison, un immeuble 
ou un local lui appartenant ou occupé par lui 
ou sur lequel il exerce un droit de regard; 

f) Refuse de donner les renseignements visés à l'ar
ticle 6 de la présente loi qu'un officier de police 
l'invite à fournir; 

se rend coupable d'une infraction et est passible 
d'une amende de 1.000 livres au plus ou d'un empri
sonnement de cinq ans au plus ou de ces deux peines 
à la fois. 

10. 1) Q!.iconque assiste à une réunion d'une 
organisation illicite est réputé, jusqu'à preuve du 
contraire, être membre de cette organisation. 

2) Si des livres, comptes, écrits, papiers, docu
ments, bannières ou emblèmes d'une organisation 
illicite ou ayant un rapport avec une organisation 
illicite sont trouvés en la possession ou sous la garde 
d'une personne, ou si une personne porte l'emblème 
ou un signe distinctif d'une organisation illicite, ladite 
personne est réputée, jusqu'à preuve du contraire, 
être membre de l'organisation illicite. 

13. 1) Aucune action, poursuite ou autre procé
dure judiciaire ne peut être intentée devant un tribu
nal de la Colonie contre: 

a) Son Excellence le Gouverneur; 

b) Les membres du Conseil exécutif de la Colonie 
ou les secrétaires parlementaires; 

c) Les fonctionnaires de la Colonie; 

d) Les membres de la British South Africa Police; 

e) Les personnes agissant sur l'ordre ou avec l'appro
bation de l'une des personnes visées aux alinéas 
a), b), c) et d) du présent paragraphe; 

à raison d'un acte ou fait quelconque conseillé, or
donné, prescrit ou exécuté de bonne foi en vertu 
des dispositions de la présente loi. 

2) Toute personne visée au paragraphe 1 du pré
sent article par laquelle un acte ou un fait de ce 
genre a été conseillé, ordonné, prescrit ou exécuté 
de bonne foi conformément aux dispositions de la 
présente loi sera exempte de toute action, poursuite 
ou procédure et mise hors de cause à l'égard de qui 
que ce soit. 

14. 1) Les dispositions des articles 3 à 12 inclu
sivement et de l'article 15 de la présente loi cesse
ront de produire effet à l'expiration d'une période 
de cinq ans calculée à compter de la date de l'entrée 
en vigueur de la présente loi; toutefois, le Parle
ment pourra, par une résolution adoptée dans les 
six mois précédant l'expiration de ladite période de 
cinq ans, prier le Gouverneur de publier une procla
mation en vertu du paragraphe 2) du présent article, 
prorogeant l'application desdits articles pour une 
nouvelle période de cinq ans à compter de l'expira
tion de la première période susmentionnée de cinq ans. 

ANNEXE 

(Articles 2, 3 et 5) 

PREMIÈRE PARTIE 

L' A.frican National Cong;ms du Nyassaland. 

L' A.frican National Cong;rm de la Rhodésie du Nord. 

Le Zambia A.frican National Cong;rm. 

L' A.frican National Cong;rm de la Rhodésie du Sud. 

DEUXIÈME PARTIE 

La Fédération syndicale mondiale. 

Le Conseil mondial de la paix. 

La Fédération mondiale de la jeunesse démocratique. 

La Fédération démocratique internationale des 
femmes. 

L'Union internationale des étudiants. 

L' A.frican National Conr,ms de l'Union sud-africaine. 
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LOI No 28 DE 1959 PORTANT MODIFICATION DE LA LÉGISLATION SUR LA 
PROTECTION DE L'ENFANCE ET L'ADOPTION1 

2. La loi de 1949 sur la protection de l'enfance 
et l'adoption est modifiée par l'adjonction, après 
l'article 80, de l'article suivant: 

<<80 A. 1) Nul ne rendra publics, par la voie de 
la radio, de la presse ou toute autre méthode de 
reproduction de documents, des renseignements de 
nature à révéler l'identité des parents naturels ou 

1 Publiée dans The Statute Laws of Southern Rhodesia, 1959, 
par l'Imprimerie du gouvernement. 

Au sujet de cette loi, qui modifie la loi de 1949 sur 
la protection de l'enfance et l'adoption, le Ministère du 
travail de la Rhodésie du Sud a écrit ce qui suit : 

•Cette loi, qui a abrogé la loi initiale de 1929, est appli
quée par les soins du Directeur de la protection sociale. 
Celui-ci dispose, à cette fin, d'un personnel de 21 fonc
tionnaires de la protection sociale, diplômés ou expéri
mentés. Il dispose en outre de huit agents de probation 
et divers autres fonctionnaires expérimentés, des deux 
sexes, remplissant les fonctions de directeurs de maisons 
de dépôt et foyers de mineurs et d'écoles de formation 
professionnelle. 

«La loi prévoit, notamment, la création de tribunaux 
pour adolescents; la protection, le bien-être et la sur-

adoptifs d'un enfant adopté résidant habituellement 
dans la Colonie, ni, à défaut de consentement par écrit 
de l'adoptant ou de l'adopté, si ce dernier est âgé 
de plus de 21 ans, le fait que ledit enfant a été adopté; 

Etant entendu, toutefois, que le Ministre, s'il 
estime qu'une telle publication serait juste et équita
ble et dans l'intérêt d'une personne déterminée, 
pourra lever par une décision écrite l'interdiction 
énoncée au présent paragraphe, dans la mesure spé
cifiée dans ladite décision. 

veillance des enfants et des adolescents; la création, la 
reconnaissance ou l'enregistrement de certaines institu
tions destinées à assurer la garde d'enfants et d'adoles
cents; elle prévoit, en outre, des mesures pour le traite
ment des enfants et adolescents admis dans ces institu
tions, la création de maisons de correction, la contribu
tion de certaines personnes à l'entretien des enfants et 
adolescents, l'adoption de mineurs et d'autres mesures 
relatives à la protection des enfants et des adolescents. 
Elle interdit, dans certaines conditions, la publication de 
l'identité des parents naturels ou adoptifs d'un enfant 
adopté. • 
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TEXTES LÉGISLATIFS DE LA RÉPUBLIQUE POPULAIRE ROUMAINE 
PARUS EN 1959 ET CONCERNANT LES DROITS DE L'ROMMEl 

1. D!cret tf> 505/1958 portant ratification du Trait! 
d'assistance juridique avec la REpublique populaire bon
groise en ce qui concerne les causes civiles, familiales et 
p!nales (publié au Bulletin officiel de la Grande 
Assemblée nationale de la République populaire 
roumaine, n° 2, du 17 janvier 1959) 

2. D!cret tf> 506/1958 portant ratification du Trait! 
d'assistance juridique avec la REpublique tchEcoslovaque 
en ce qui concerne les causes civiles, familiales et p!nales 
(publié au Bulletin officiel de la Grande Assemblée 
nationale de la République populaire roumaine, 
n° 6, du 18 février 1959) 

3. Dlcret tf> 109/1959 portant ratification du Trait! 
d'assistance juridique avec la REpublique populaire de 
Bulgarie en ce qui concerne les causes civiles, familiales 
et pEnales (publié au Bulletin officiel de la Grande 
Assemblée nationale de la République populaire 
roumaine, n° 11, du 31 mars 1959) 

Les traités ci-dessus établissent que les ressortis
sants de l'une des Parties contractantes ct les per
sonnes juridiques instituées conformément aux pré
visions de ces traités jouissent sur le territoire de 
l'autre Partie contractante de la même protection 
que les propres ressortissants de celle-ci pour ce qui 
est de leurs droits personnels ct patrimoniaux. 

Les ressortissants de l'une des Parties contractan
tes ont le droit- conformément à ces traités- de 
s'adresser librement aux institutions judiciaires (ins
tances judiciaires, parquet, notariat d'Etat) ainsi 
qu'aux autres institutions de l'autre Partie contrac
tante qui sont compétentes pour juger des problèmes 
de droit civil, familial et pénal; ils peuvent faire 
valoir leurs intérêts devant ces institutions, pré
senter des requêtes ct introduire des actions dans 
les mêmes conditions que les ressortissants de cette 
Partie contractante. 

Les trois traités susmentionnés consacrent le prin
cipe du droit international privé selon lequel la 
capacité de la personne est établie conformément à 
la législation de la Partie contractante dont la per
sonne envisagée est ressortissante, ct ils consacrent 
également le principe locus regit actum. De même, 
les rapports personnels et patrimoniaux des époux 
sont régis par la loi de la Partie contractante dont 
les époux envisagés sont ressortissants. 

1 Note obligeamment communiquée par M. Mircea 
Malitza, Chargé d'affaires ad inurim de la Mission penm
nente de la République populaire roumaine auprès des 
Nations Unies. 

Les traités comportent des dispositions spéciales 
ayant trait à la protection des intérêts des mineurs 
qui se trouvent sur le territoire de l'une des Parties 
contractantes, alors que leurs parents se trouvent 
sur le territoire de l'autre Partie contractante, pour 
ce qui est de la réalisation des droits de succession 
qui prennent naissance sur le territoire de l'une des 
Parties en faveur d'une personne domiciliée sur le 
territoire de l'autre Partie, et à l'exécution des déci
sions civiles prononcées par les instances judiciaires 
de l'une des Parties contre les personnes domiciliées 
sur le territoire de l'autre Partie. 

Dans ces trois traités, l'assistance juridique dans 
les causes pénales se réfère particulièrement à l'extra
dition, pour la réglementation de laquelle on a res
pecté pleinement le principe de la non-admissibilité 
de l'extradition des propres ressortissants et qui 
prévoit également que, sans l'accord de la Partie 
contractante sollicitée, la personne extradée ne peut 
encourir de responsabilité pénale, être soumise a 
l'exécution de la peine ou extradée à un troisième 
Etat pour une infraction autre que celle pour la
quelle l'extradition a été demandée et effectuée. 

(Se réfèrent aux articles 1, 2, 7 et 8 de la Déclara
tion des droits de l'homme.) 

4. D!cret tf> 115/1959 pour la liquidation des vestiges 
de toute forme d'exploitation de l'homme par l'homme 
dans l'agriculture, en vue de l' !l!Pation continue du 
niveau de rie mat!riel et culturel des travailleurs de 
l'agriculture et du d!reloppement de la construction 
socialiste (publié au Bulletin officiel de la Grande 
Assemblée nationale de la République populaire 
roumaine, n° 10 du 30 mars 1959) 

Cc décret interdit de donner en fermage ou en 
métayage les terrains agricoles; les surfaces des ter
rains agricoles qui ne pouvaient être exploitées par 
les propriétaires et leur famille ont été données en 
exploitation à des fermes agricoles collectives ou à 
d'autres organisations socialistes, le propriétaire rece
vant des dommages-intérêts. 

On a supprimé de cette façon les conditions qui 
entraînaient le maintien de certaines servitudes in
volontaires du paysan dénué de terres ou ayant peu 
de terre envers les paysans qui avaient des surfaces 
trop étendues pour pouvoir les exploiter. Cc faisant, 
ledit décret a supprimé complètement la dernière 
forme d'exploitation de l'homme par l'homme dans 
le milieu rural. 

(Sc réfère à l'article 4 de la Déclaration des droits 
de l'homme.) 

292 
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5. Décret n° 315/1959 instituant la remise de la peine et 
la cessation du procès pénal pour certaines infractions 
(publié au Bulletin officiel de la Grande Assemblée 
nationale de la République populaire roumaine, 
n° 23 du 21 août 1959) 

A l'occasion du quinzième anniversaire de la libé
ration de la Roumanie du joug fasciste (23 août 
1944), on a accordé une large remise de peines et 
une large amnistie. 

Le décret susmentionné a remis les peines de 
prison jusqu'à 5 ans inclusivement, ainsi que pour 
les personnes ayant 60 ans révolus, les femmes en
ceintes et celles ayant des enfants de moins de 5 ans, 
condamnées à des peines de prison allant jusqu'à 
10 ans inclusivement. 

Les peines de 5 à 8 ans de prison ont été réduites 
de motié et celles de 8 à 12 ans ont été réduites 
d'un tiers. Les peines de plus de 10 ans de prison 
ont été réduites des deux tiers pour les personnes 
âgées de plus de 60 ans, les femmes enceintes et 
celles ayant des enfants de moins de 5 ans. 

Les peines d'amende et les peines prononcées pour 
des infractions involontaires ont été entièrement 
rem1ses. 

Les dispositions susmentionnées ont été appliquées 
également aux peines qui avaient été réduites à la 
suite de remises antérieures. 

Par le même décret ont été amnistiées toutes les 
infractions, prévues par le Code pénal ou par des 
lois spéciales, punies d'une peine d'emprisonnement 
allant jusqu'à 5 ans inclusivement. 

Seuls ont fait exception aux dispositions du présent 
décret ceux qui ont commis des infractions particu
lièrement dangereuses pour l'ordre social, telles que: 
actes contre la sûreté de l'Etat, meurtres, dilapida
tions de plus de 10.000 lei, etc. 

(Se réfère à l'article 5 de la Déclaration des droits 
de l'homme.) 

6. D!cret n° 38/1959 portant modification de certaines 
dispositiom du Code de procédure civile (publié au 
Bulletin officiel de la Grande Assemblée nationale 
de la République populaire roumaine, n° 5, du 
16 févrien 1959) 

Le décret a apporté deux modifications importan
tes au Code de procédure civile: 

a) A la suite de la modification de l'article 45 du 
Code, le procureur a le droit d'intenter toute action 
civile, sauf les actions strictement personnelles, et à 
participer à tout procès en quelque phase qu'il se 
trouve, s'il le juge nécessaire pour la défense des 
intérêts de l'Etat des organisations publiques ou des 
travailleurs; il lui a été reconnu également le droit 
d'utiliser les voies de recours en matière civile et de 
demander l'exécution des décisions civiles. 

Au cas où une action civile est intentée par le 
procureur, le titulaire du droit auquel se réfère l'ac-

tion est mis en cause. Il conserve la faculté de re
noncer à l'action ou même au droit reconnu par le 
jugement et de conclure des transactions concernant 
ce droit. 

Jusqu'à la modification apportée par le décret ci
dessus, le procureur, dans les procès civils, ne pou
vait que déposer des conclusions dans les procès où 
étaient parties des mineurs ou des interdits et utili
ser les voies ordinaires de recours contre les déci
sions illégales ou non fondées. 

La modification présente une importance particu
lière pour la défense et le rétablissement des droits 
violés des incapables et des personnes qui hésitent, 
pour divers motifs, à agir en justice. 

b) On a introduit l'article 461 1, qui prévoit que, 
pour les sommes dues à titre d'obligation alimentaire, 
lorsque l'exécution doit être faite par saisie-arrêt sur 
le salaire ou sur d'autres revenus du travail, l'ins
tance qui émet le titre exécutoire impose d'office 
l'exécution de la saisie-arrêt, et que celle-ci est exécu
toire de plein droit, sans être soumise à validation, 
le tiers auquel a été signifiée la saisie-arrêt étant 
obligé de payer au créditeur la somme retenue sur 
le salaire ou sur les autres revenus du travail du 
débiteur. Le tiers auquel a été signifiée la saisie-arrêt 
ou le débiteur peuvent attaquer la mesure d'exécu
tion par voie de contestation. 

Cette disposition légale qui simplifie la procédure 
d'exécution des décisions par lesquelles ont été ac
cordées des pensions alimentaires, représente une 
aide importante pour les bénéficiaires de ces pen
sions, qui sont en général des mineurs, des incapables 
ou des personnes qui n'ont pas d'autres moyens 
d'existence. 

(Sc réfère aux articles 8 et 25 (alinéa 2) de la Dé
claration des droits de l'homme.) 

7. Décret n° 446/1959 portant ratification de la Conven
tion entre la République populaire roumaine et la Répu
blique populaire de Bulgarie pour la réglementation de 
la nationalité des personnes titulaires d'une double na
tionalité (publié au Bulletin officiel de la Grande 
Assemblée nationale de la République populaire 
roumaine, n° 29, du 3 décembre 1959) 

Cette convention a permis aux personnes domici
liées sur le territoire de l'une des Parties contractan
tes et qui sont considérées par chacune des Parties 
contractantes comme étant leurs ressortissants, de 
choisir celle des deux nationalités qu'elles désirent. 

Les demandes en vue de l'option pour l'une des 
nationalités en question ne peuvent être faites que 
par des personnes majeures. La nationalité des enfants 
mineurs suit en général la nationalité pour laquelle 
ont opté les parents. Ceux qui ont opté pour la 
nationalité de la Partie contractante autre que celle 
sur le territoire de laquelle ils ont leur domicile ne 
sont pas obligés de quitter ce territoire. 
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La Convention permet à ceux qui désirent régula
riser leur situation au point de vue de la nationalité 
d'opter librement pour l'une de ces deux nationalités. 

(Se réfère à l'article 15 de la Déclaration des droits 
de l'homme.) 

8. Décret n° 546/1958 portant adhésion de la République 
populaire roumaine à l'Arrangement de Madrid relatif à 
l'enregistrement international des marques de fabrique 
ou de commerce, dans la forme revisée adopt!e à Nice 
le 15 juin 1957 (publié au Bulletin officiel de la 
Grande Assemblée nationale de la République po
pulaire roumaine, n° 11, du 31 mars 1959) 

A la suite de l'adhésion de la République populaire 
roumaine à l'Arrangement de Madrid du 14 avril 
1891, dans les formes revisées ultérieurement à 
Bruxelles, Washington, La Haye, Londres et Nice, les 
ressortissants des pays contractants peuvent assurer, 
sur le territoire de la République populaire rou
maine, la protection de leurs marques de fabrique 
ou de commerce dans les conditions prévues par 
cet arrangement, leur droit de propriété sur ces 
marques et sur les produits industriels y afférents 
étant ainsi garanti. 

(Se réfère à l'article 17 de la Déclaration des droits 
de l'homme.) 

9. Loi n° 2/1959 portant modification des articles 52 et 
58 de la Comtitution de la R!publique populaire rou
maine (publiée au Bulletin officiel de la Grande 
Assemblée nationale de la République populaire 
roumaine, n° 31, du 31 décembre 1959) 

La loi susmentionnée a porté de 2 à 4 ans la durée 
du mandat des députés aux conseils populaires (or
ganes locaux du pouvoir d'Etat), sauf en ce qui con
cerne les chefs-lieux de districts et des communes 
rurales dont les conseils populaires continuent à être 
élus pour une période de deux ans. 

Par cette modification de la Constitution, la durée 
du mandat des députés aux conseils populaires est 
devenue égale à celle du mandat des députés à la 
Grande Assemblée nationale (organe suprême du 
pouvoir d'Etat), une plus grande continuité dans la 
direction des affaires publiques locales étant ainsi 
assurée. 

Avant cette modification de la Constitution, tous 
les conseils populaires étaient élus seulement pour 
deux ans, système qui s'est révélé peu pratique, eu 
égard à la nécessité d'assurer une continuité dans 
l'activité des organes locaux du pouvoir d'Etat. 

(Sc réfère à l'article 21 de la Déclaration des droits 
de l'homme.) 

10. D!mt tf' 291/1959 concernant l'octroi d'exemptions 
et de rEductions en ce qui concerne l'impôt sur les 
salaim (publié au Bulletin officiel de la Grande 
Assemblée nationale de la République populaire 
roumaine, n° 20 du 10 août 1959) 

Le décret susmentionné exempte d'impBt les salaires 
jusqu'à 500 lei par mois inclusivement (auparavant 
étaient exemptés seulement les salaires jusqu'à 200 
lei) et réduit en moyenne de 50% les impBts sur les 
salaires compris entre 500 et 1.500 lei par mois. 

Etant intervenue parallèlement à la baisse des prix 
sur plus de 2.500 articles de large consommation et 
à l'augmentation substantielle des pensions, la ré
duction des impôts sur les salaires bas et moyens 
fait partie des mesures prises par le gouvernement 
aux mois de juillet et d'août 1959 en vue d'élever 
le niveau de vie de la population du pays. 

(Se réfère aux articles 23, point 3, et 25 de la Décla
ration des Droits de l'homme.) 

11. Décret n° 296/1959 concernant la vente à crédit de 
marchandises et la prestation de travail contre ·paiements 
échelonnés (publié au Bulletin officiel de la Grande 
Assemblée nationale de la République populaire 
roumaine, n° 21, du 12 août 1959) 

12. D!cision du Conseil des ministres, n" 1087/1959 rela
tive à l'application du décret tl" 296/1959 concer
nant la vente à crédit de marchandises et la prestation 
de travail contre paiements échelonnés (publiée dans 
la Collection des décisions et dispositions du 
Conseil des ministres de la République populaire 
roumaine, no 34, du 21 septembre 1959) 

Les actes normatifs susmentionnés autorisent les 
entreprises et les organisations commerciales d'Etat 
ainsi que les coopératives de consommation à vendre 
des marchandises à crédit, ct les coopératives artisa
nales à fournir leurs services contre paiements éche
lonnés. 

La vente à crédit des marchandises a lieu au prix 
habituel de vente au détail, sans aucune majoration: 
de même, pour le travail fourni contre paiements 
échelonnés, aucune somme n'est perçue en sus du 
prix habituel du travail dont il s'agit. 

A la livraison de la marchandise, l'acheteur paie 
de 15 à 30 pour 100 du prix (le pourcentage varie 
en fonction de la nature de la marchandise), le solde 
étant payé en p:lÎements égaux (de 12 à 24). Le 
travail fourni par les coopératives artisanales est payé 
dans les mêmes conditions. 

Tous les salariés ainsi que les membres des coopé
ratives artisanales bénéficient de ces dispositions. 

Le paiement à crédit des marchandises ct des 
services fournis représente un avantage évident pour 
tous les travailleurs en vue de la satisfaction de leurs 
besoins matériels ct de l'élévation de leur niveau 
de vic. 

(Se réfère à l'article 23, point 3, ct à l'article 25 
de la Déclaration des droits de l'homme.) 

13. Décret tl0 292/1959 concernant le droit à la retraite 
dans le cadre des Assurances sociales d' Etat1 

1 Voir Série /lgirlatil,e, 1959- Rou m. 1, publiée par le 
Bureau international du Travail. 
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14. Décret n° 293/1959 concernant la réglementation des 
droits à la retraite accordé! aux officiers et aux sous
officiers 

(Les deux décrets sont publiés au Bulletin officiel 
de la Grande Assemblée nationale de la Répu
blique populaire roumaine, no 20, du 10 août 
1959) 

Les décrets susmentionnés ont établi un nouveau 
régime des pensions, y compris celles des officiers 
et des sous-officiers. 

En République populaire roumaine les pensions 
sont établies et payées conformément aux disposi
tions légales, par les Assurances sociales d'Etat. 

Conformément au décret n° 292/1959, dans le 
cadre des Assurances sociales d'Etat, jouissent de 
pension les catégories suivantes:· les salariés, les 
personnes qui font leur service militaire, les person
nes qui, par leur activité professionnelle ou sociale, 
ont rendu des services exceptionnels au pays, ainsi 
que leurs successeurs. 

Les catégories de pensions établies par le décret 
sont les suivantes: pensions de vieillesse, d'invalidité, 
pour des mérites particuliers, pensions de service et 
de successeur. Le décret prévoit encore que ceux 
qui ne remplissent pas les conditions nécessaires 
pour obtenir une pension reçoivent des secours so
ciaux. 

Outre la pension, les retraités et les membres de 
leur famille ont droit aux secours et à l'assistance 
sociale. 

La pension et les secours sont exempts de tout 
impôt. 

Oni: droit à une pension de vieillesse, les hommes 
à partir de l'âge de 60 ans révolus s'ils ont 25 ans 
au moins d'ancienneté dans le travail, et les femmes 
à l'âge de 55 ans révolus, si elles ont 20 ans au moins 
d'ancienneté dans le travail. Qg_ant à ceux qui ont 
effectué des travaux pénibles ou nuisibles, la limite 
d'âge est réduite à 55 ans pour les hommes et à 
50 ans pour les femmes. 

Tous ceux qui ont perdu totalement ou partielle
ment leur capacité de travail, jouissent du droit à 
pension pendant toute la durée de cette incapacité. 

La pension de service est due au personnel navi
gant de l'aéronautique civile, après 20 ans de service, 
à l'âge de 50 ans révolus. 

Ceux qui ont apporté une contribution exception
nelle à l'édification et au renforcement du régime 
de démocratie populaire, ainsi que ceux qui ont 
servi d'une manière exceptionnelle dans les domaines 
de l'activité économique, scientifique, artistique, cul
turelle ou dans n'importe quel domaine de l'activité 
professionnelle ou sociale, jouissent du droit de pen
sion pour des mérites particuliers, pension accordée 
par décision du Conseil des ministres. 

Tous les enfants, jusqu'à l'âge de 25 ans, l'épouse, 
le mari, les parents, les frères et les sœurs qui étaient 

à la charge du défunt ont droit à la pension de suc
cesseurs aux termes du décret. 

Les salariés qui ne remplissent pas les conditions 
pour recevoir une pension de vieillesse mais qui ont 
l'~ge de 60 ans révolus pour les hommes, 55 ans 
revolus, pour les femmes, et 5 ans au moins d'an
cienneté dans le t~avail après le 23 août 1944, de 
même que ceux qui sont devenus invalides à quelque 
degré que ce soit mais qui ne remplissent pas les 
conditions pour recevoir une pension d'invalidité 
jouissent du droit au secours social. ' 

Le décret n° 293/1959 a réglementé les pensions 
des officiers et des sous-officiers généralement selon 
les principes qui s'appliquent aux pensions versées 
dans le cadre des Assurances sociales d'Etat, à la 
seule différence qu'en ce qui concerne les officiers 
et les sous-officiers, il n'existe pas la catégorie des 
pensions de vieillesse; ceux-ci reçoivent habituelle
ment une pension de service après 25 ans de service, 
lors de leur passage dans les cadres de réserve ou 
de leur retraite. Les pensions des officiers et des 
sous-officiers ont été majorées comme les pensions 
de la Sécurité sociale d'Etat. 

Le nouveau régime des pensions créé par les décrets 
susmentionnés se caractérise par les traits suivants: 

a) Le régime des pensions pour toutes les caté
gories de salariés, à l'exception des cadres militaires, 
est unitaire. Dans le passé, le régime des pensions 
était différent selon la catégorie à laquelle apparte
nait le salarié, les salariés, au moment de leur re
traite, recevant leurs pensions des différentes caisses 
d'assurances sociales et de pensions; toutes ces caisses 
(à l'exception de celle pour les cadres militaires) 
ont été unifiées. 

b) Le droit à la pension n'est pas fonction de 
retenues effectuées sur le salaire. Les fonds nécessaires 
au paiement des pensions, de l'assistance sociale et 
des autres prestations dues aux retraités et aux 
membres de leur famille sont alimentés par l'em
ployeur sans aucune retenue sur le salaire. 

c) Tous ceux qui remplissent les conditions d'âge 
et d'ancienneté dans le tràvail ont droit à la pension 
même si, au moment où ils font valoir ce droit, ils 
n'ont plus la qualité qui le leur conférait. Dans le 
passé, celui qui demandait à être retraité devait 
avoir cette qualité au moment où il faisait valoir 
son droit à la retraite. 

d) Ont droit également à la pension de vieillesse 
tous les hommes ayant 60 ans révolus et toutes les 
femmes ayant 55 ans révolus qui ne remplissent pas 
les conditions générales d'ancienneté mais ont une 
ancienneté dans le travail de 10 ans au minimum. 

e) Les pensions de toutes les catégories ont été 
majorées en moyenne de plus de 50 pour 100 et leur 
plafond minimum est devenu plus du double de 
celui prévu dans les réglementations antérieures; 
l'augmentation s'applique également aux pensions 
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établies antérieurement à l'entrée en vigueur du 
présent décret. 

(Se réfère à l'article 25 de la Déclaration des droits 
de l'homme.) 

15. Loi n° 1/1959 pour l'approbation du budget d'Etat 
pour l'année 1960 (publiée au Bulletin officiel de 
la Grande Assemblée nationale de la Républi
que populaire roumaine, n° 31, du 31 décembre 
1959) 

Le budget d'Etat de la République populaire rou
maine pour 1960 prévoit 56.800 millions de lei de 
revenu et 55.390 millions de lei de dépenses, dont 
13.436,8 millions de lei représentent le financement 
des mesures d'ordre social et culturel; cette somme 
se répartit comme suit: 

a) Pour le financement des mesures prévues 
sur le budget des Assurances sociales d'Etat 

b) Pour l'enseignement ...........••.•..... 
c) Pour la science et la culture ...•.••...•. 
d) Pour la santé, la culture physique et les 

sports ..••....••••.•.•.••....••••..••• 
e) Pour la prévoyance sociale ••....•••..... 
D Pour le paiement de l'allocation d'Etat pour 

les enfants et l'aide familiale d'Etat •....• 

Millions 
de lei 

3.427,7 
3.327,8 

985,4 

3.037,4 
998,8 

1.660,0 

L'allocation de plus de 24 pour 100 des dépenses 
prévues au budget d'Etat pour des mesures d'ordre 
social et culturel démontre la préoccupation perma
nente de l'Etat de créer les meilleures conditions 
afin d'assurer une assistance sociale des plus appro
priées et d'élever continuellement le niveau culturel 
de toute la population. 

(Se réfère aux articles 22, 25, et 27 de la Déclara
tion des droits de l'homme.) 

16. D!cret no 48/1959 concernant les cours de courte 
dur!e pour la jôrmaûon du ouPriers et du personnel 
technique et administratif(publié au Bulletin officiel 
de la Grande Assemblée nationale de la Répu
blique populaire roumaine, n° 7, du 6 mars 1959) 

17. DEcision du Comeil des ministres tf' 129/1959 en ce 
qui concerne l'organisation et le fonctionnement des 
coun de courte dur!e pour la jormatio11 des ouvriers 
et du personnel technique et administratif (publiée à 
la Collection des décisions ct des dispositions 
du Conseil des ministres de la République po
pulaire roumaine, n° 12, du 19 février 1959) 

Afin de satisfaire au besoin toujours plus grand 
de cadres ouvriers, techniques, ct administratifs 
qualifiés, besoin créé par le développement continu 
de l'industrie ct des autres branches de l'économie, 
ainsi que pour donner la possibilité aux ouvriers ct 
au personnel technique ct administratif d'acquérir 
les connaissances spécialisées nécessaires pour une 
qualification supérieure, laquelle entraine en même 
temps une rémunération supérieure, on a prévu, par 
les actes normatifs sus-mentionnés, l'organisation de 

cours de qualification et de spécialisation au sein 
même des entreprises. La mesure vise spécialement 
ceux qui, pour diverses raisons, n'ont pas eu la pos
sibilité de suivre une des formes de l'enseignement 
professionnel ou technique. 

Pendant toute la durée de ces cours, les ouvriers 
et le personnel technique et administratif reçoivent 
une indemnisation égale au salaire des trois derniers 
mois, les livres et fournitures scolaires, ainsi que 
l'équipement de protection, conformément aux né
cessités du lieu de travail; quant à ceux qui suivent 
les cours dans une localité autre que celle où ils 
travaillent habituellement, ils reçoivent en outre le 
montant des frais de transports et le logement gra
tuit et ils bénéficient de facilités en ce qui concerne 
leurs repas. 

On a ainsi offert à des dizaines de milliers d'ouvriers 
et de techniciens la possibilité d'acquérir et d'amé
liorer leur qualification professionnelle et, indirecte
ment, d'élever leur niveau de vie en raison des aug
mentations de salaire correspondant à leur nouvelle 
qualification. 

(Se réfère à l'article 26 de la Déclaration des droits 
de l'homme.) 

18. Décision tl0 271/1959 du Comité central du Parti 
ouPrier roumain et du Comeil des ministres de la 
REpublique populaire roumaine, en ce qui concerne 
l' amllioration des cours du soir et par correspondance 
de culture gEnérale et supErieure (publiée dans la 
Collection de décisions et de dispositions du 
Conseil des ministres de la République popu
laire roumaine, n° 16, du 14 mars 1959) 

Afin de donner aux ouvriers et aux salariés de 
toutes les catégories de l'industrie, des constructions, 
des transports, de l'agriculture ct de l'administration 
d'Etat la possibilité d'acquérir une culture générale 
et, ensuite, une qualification supérieure, on a créé 
et organisé pendant la période 1950-1954, des écoles 
du soir qui fonctionnent auprès des grandes entre
prises; des sections d'enseignement du soir auprès 
de certaines écoles moyennes de culture générale; 
ainsi que des cours du soir ct par correspondance 
au sein des institutions d'enseignement supérieur 
(universités, polytechniques, etc.). 

La décision n° 271/1959 a apporté une série d'amé
liorations en cc qui concerne l'organisation et le 
fonctionnement des cours du soir ct par correspon
dance, pour qu'ils donnent les meilleurs résultats 
possibles quant à la formation toujours plus large 
des cadres d'ouvriers, de techniciens ct d'ingénieurs 
h:tutcmcnt qualifiés, ayant un nivc:tu élevé de cul
turc générale, nécessaires au développement continu 
de l'économie ct de la culture en République popu
laire roumaine. En particulier, on accorde aux élèves 
ct aux étudiants inscrits aux cours du soir ct par 
correspondance des facilités telles que: horaire spé
cial de travail pour qu'ils disposent du temps néces
saire à la fréquentation des cours ct à la préparation 
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des examens, congés d'études payés, de 30 jours 
annuellement, à la veille des sessions d'examens, 
outre le congé légal de repos; exemption de taxes 
scolaires; paiement des déplacements pour se pré
senter à l'examen; logement et repas durant la ses
sion d'examens, etc. 

Cette décision fait partie de la série. de mesures 
prises par l'Etat à partir de 1948 en vue de rendre 
l'enseignement à tous les degrés accessible aux 
grandes masses populaires. 

(Se réfère à l'article 26 de la Déclaration des droits 
de l'homme.) 

19. D!cret n° 376/1959 portant abrogation de la loi no 
169 du 4 mars 1941 sur le contrôle des actes de dis
position des étrangers et du décret n° 335 du 26 août 
1949 ayant décidé le transfert de certaines attributions 
du Ministère de l'industrie au Ministère de la justice 
(publié au Bulletin officiel de la Grande Assem
blée nationale de la République populaire rou
maine, no 57 du 10 octobre 1959) 

Conformément à la loi n° 169 du 4 mars 1941, 
les étrangers ne pouvaient faire acte de dispositions 

sur leurs biens, droits ou intérêts en Roumanie 
qu'avec l'autorisation préalable du Ministère de 
l'économie nationale (devenu ultérieurement le Mi
nistère de l'industrie). De même, les actions, obliga
tions et effets appartenant aux étrangers, qui étaient 
déposés dans des banques ou institutions de crédit 
ne pouvaient être délivrés aux étrangers qu'avec 
autorisation préalable du ministère susmentionné. Les 
actes de disposition faits sans l'autorisation prévue 
par la loi étaient nuls de plein droit. 

Conformément au décret n° 335 du 26 août 1949, 
les attributions du Ministère de l'industrie pour ce 
qui est de l'application de la loi 169/1941 ont été 
transférées au Ministère de la justice. 

Les deux actes normatifs susmentionnés ont été 
abrogés sans aucune réserve par le décret n° 376 
du 10 octobre 1959. 

Eu égard à ces abrogations, les étrangers peuvent 
disposer de leurs biens, droits et intérêts dans la 
République populaire roumaine dans les mêmes con
ditions que les ressortissants roumains. 

(Se réfère aux articles 1, 2 et 7 de la Déclaration 
des droits de l'homme.) 



ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D'IRLANDE DU NORD 

NOTE1 

1. Article 3 de la D!claration unirmelfe 
des droits de l'homme 

Touchant les règlements pris en vertu des Civil 
Authorities (Special Powers) Acts, la situation, en Ir
lande du Nord, reste celle qui était décrite dans 
!'Annuaire des droits de l'homme pour 1958. Il n'a pas 
été fait usage en 1959 des pouvoirs permettant de 
consigner à leur domicile, à certaines heures, les 
habitants d'une zone donnée. 

2. Article 10 de la Déclaration universelle 

Les articles 8, 9 et 12 du Tribunals and Inquiries 
Act, 1948, sont entrés en vigueur le 1er avril 1959, 
en vertu du Tribunals and Inquiries Act, 1958 (Com
mencement) Order, 1959. On trouvera des détails sur 
les effets de ces articles dans la communication du 
Royaume-Uni publiée dans l'Annuaire des droits de 
l'homme pour 1958, pages 234 et 235, auxquelles il 
convient de se reporter. 

3. Article 19 de la Déclaration universelle 

L'Obrcene Publications Act, 1959, modifie la loi 
relative aux publications obscènes, en vigueur en 
Angleterre et au pays de Galles. Les principales mo
difications sont les suivantes: la loi précise ce qu'il 
faut entendre par <<obscène)) au sens de ladite loi 
et stipule que la preuve qu'une publication donnée 
présente un intérêt pour le public du fait qu'elle 
sert les intérêts de la science, de la littérature, de 
l'art ou de la culture ou d'autres fins d'intérêt général, 
constitue un moyen de défense, l'opinion d'experts 
pouvant être admise sur ce point2• 

4. Articlr 22 de la Déclaration rmirerselle 

En mars 1959, des modifications ont été apportées 
à la procédure de jugement et les restrictions au 
droit de former un recours devant le Commirsio11er en 
vertu des I11dustrial I11juries Acts sont désormais levées; 
d'autre part, le régime appliqué touchant les deman
des d'alloc:ltions familiales est mis en harmonie avec 
celui qui régit les demandes de prestations au titre 
des assurances nationales. En conséquence, le con
tentieux des allocations f.1miliales est maintenant du 
ressort des autorités indépendantes désignées en vertu 
du National Imura11u Act, à savoir, des fonctionnaires 

1 Note obligeamment cornmuniquée par la Mission du 
Royaume-Uni auprès des Nations Unies. Traduction du 
Secrétariat des Nations Unies. 

1 On trouvera plus loin des extraits de cette loi. 

des assurances nationales, des tribunaux locaux et 
du Commissioner, ct non plus, comme c'était le cas 
auparavant, du Ministre avec possibilité de recours 
devant un arbitre indépendant. Les loi et règlements 
applicables sont les suivants: 

Family Allowances and National Inmrance Act, 1959; 

Family Allowance (Determination of Claims and F1.!f.ertions) 
Regulations, 1959; 

National Insurance (Determination of Cl ai ms and F1.!!_estions) 
Amendmmt (No. 2) Rer,u!ations, 1959; 

National Insurance (Industrial l!Uuries) (Determination of 
Claims and f1.!!.estions) Ammdmmt Rer,ulations, 1959; 

Family Allowanw (Makinr, of Claims and Payments) 
Ammdmmt Rer,ulatiom, 1959; 

Family Allowanw (t1.!!_alifications) .Ammdment Reg11la
tions, 1959. 

En avril, les Nation.JI Imuranet ( F.amillr,s) Rer,ulations, 
1959, ont été mis en vigueur afin de rendre plus 
simple la réglementation relative aux gains, de ma
nière à permettre aux retraités, aux veuves de re
traités et aux mère.ç veuves de gagner davantage 
sans que leur retraite ou leur allocation soit réduite. 

Les National Imurancr ( Unrmp!t~)'llltllt ami Sicknm 
Benejit) Ammdmmt (No. 2) nq,ulatiom, 1959, ont été 
également édictés au mois d'avril ; une allocation de 
chômage peut mainten:mt être versée aux tra\·ail
leurs pour de hrè,·es périodes pendant les jours où 
ils ne trav:tillent p:~s. 

Le Nationallmur.Jnce Act, 1959, prévoit le paiement 
d'une pension de retr:~itc proportionnelle en contre
partie de contributions calculées en fonction de la 
rémunér:ltion de l'intéressé. En vertu de cc régime, 
qui doit entrer en vigueur en :tHill961, les employés 
ct leurs employeurs verseront ch:~cun 4 1/, pour 100 
du salaire, pour la frJction du sabirc hcbdomadJirc 
allant de 9 livres à 15 livres, ct ces contributions 
donneront droit à un supplément proportionnel de 
la pension de rctrJitc fixe. l ,a loi permet de ne pas 
Jppliquer le régime de retrJitc proportionnelle :tux 
employés qui sont affiliés à des caisses de retraite 
professionnelles privées qui leur assurent une rctr:tite 
:tu moins ég:tle à celle de l'Etat. 

Les Nation.:! Imur.mcr Rrtirrmrut l'msilm Incrml(lrtr 
Transitimral llrr,ulatiom, 1959, ont été édictés en :toût; 
cc règlement pré\'Oit de.~ augmcnt:l!Îons périodiques 
de retraite plus fi>rtes pour les personnes qui conti
nuent à trav:tillcr au-delà de la limite d';îgc norm:tle 
de 65 :tns (60 ans pour les femmes). 

298 
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Vers la fin de l'année ont été prorimlgués une série 
de règlements relatifs au régime de retraite propor
tionnelle complémentaire. Ces règlements, dont la 
liste est donnée ci-dessous, arrêtent la procédure à 
suivre pour se soustraire à l'application du régime 
et les conditions que doivent remplir les caisses de 
retraite professionnelles pour pouvoir être agréées ; 
les règlements indiquent aussi la procédure de re
cours touchant les questions que peut soulever la 
renonciation au bénéfice du régime de l'Etat. 

National Insurance (Non-Participation- Appeals and 
References) Regulations, 1959; 

National Insurance (Non-Participation- Certijicates) Re
gulations, 1959; 

National Insurance (Non-Participation - Benefits and 
Schemes) Regulations, 1959. 

Des lois applicables en Irlande du Nord ont pareil
lement élargi le domaine d'application de la sécurité 
sociale dans cette partie du Royaume-Uni. 

5. Article 23 de la Dlclaration universelle 

Terms and Conditions of Employment Act, 1959 

L'article 8 de cette loi, qui est entrée en vigueur 
le 30 mai 1959, autorise les organisations représenta
tives d'employeurs ou de travailleurs à se prévaloir, 
par l'intermédiaire du Ministère du travail, de la 
décision de !'Industrial Court dans des cas où l'orga
nis:ttion estime que l'employeur n'observe pas les 
conditions d'emploi qui ont été prescrites pour une 
profession donnée. 

Dira bled Persous (Regirtration) ( Amendment) Regulations, 
1959 

Cc règlement est entré en vigueur le 1er décem
bre 1959; il porte modification du Disa bled Persom 
(Registration) Regulationr, 1945, qui spécifie notamment 
les cas dans lesquels une personne peut se faire ins
crire sur le registre des travailleurs invalides. Il 
Il s'agit d'un registre tenu aux fins de placement. 
Le règlement a pour objet de placer les personnes 
diminuées mentalement dans la même situation que 
les autres malades hospitalisés; elles peuvent deman
der à être inscrites sur le registre à condition d'être 
capables de prendre un emploi ou de travailler à 
leur propre compte. 

Cette réforme est conforme à l'évolution générale 
Je la politique du Gouvernement de Sa Majesté en 
nutièrc de santé mentale, qui vise à soigner les ma
lades mentaux dans la collectivité plutôt que dans 
un établissement. 

Fttctorks Act, 1959 

Cette loi modifie les lois Je 1937 ct de 1948 sur 
les f.1hriqucs. Elle a pour objet: 

i) D'améliorer les dispositions régissant la préven
tion des incendies dans les f.1briqucs; 

ii) De confier au Ministre la tâche de veiller à as
surer l'hygiène, la sécurité et le bien-être dans 
les locaux visés par la loi sur les fabriques, en 
recueillant et diffusant toutes informations utiles 
et en organisant ou en facilitant des enquêtes; 

iii) D'abroger l'article 59 des Defonce (General) Regula
tions, 1939, et de les remplacer par des pouvoirs 
permanents, mais plus limités, permettant d'ac
corder des dérogations à la loi régissant la durée 
du travail des femmes et des adolescents; 

iv) D'augmenter le maximum des amendes qui peu
vent être infligées en cas d'infraction à la loi 
sur les fabriques et de renforcer certaines mesures 
de sécurité prescrites par la loi de 1937 sur les 
fabriques, notamment celles qui portent sur les 
substances et les émanations dangereuses, les 
ascenseurs ct les grues, ainsi que sur l'entretien 
des planchers, des couloirs et des escaliers. La 
loi étend également le champ d'application de 
la législation sur les fabriques aux wagons
ateliers où s'effectuent des réparations aux loco
motives. 

La moitié environ des dispositions de cette loi 
sont entrées en vigueur le 1er décembre 1959; il 
s'agit notamment des dispositions concernant: 

i) L'obligation de débarrasser les planchers, couloirs 
et escaliers de tous obstacles ou substances qui 
risqueraient de provoquer une chute; 

ii) La substitution aux pouvoirs conférés au ministre 
par l'article 59 du règlement sur la défense de 
nouveaux pouvoirs lui permettant d'assouplir 
certaines dispositions des lois sur les fabriques 
et des règlements connexes, relatives à la durée 
du travail des femmes et des adolescents; 

iii) La responsabilité qui incombe au ministre d'assu
rer l'hygiène, la sécurité et le bien-être dans 
les endroits visés par les lois sur les fabriques, 
en recueillant et diffusant toutes informations 
utiles et en organisant la recherche sur les pro
blèmes y afférents; 

iv) Une augmentation du maximum des amendes 
pour les infractions aux lois sur les fabriques. 

First Aid Boxes in Factories Order, 1959 

Docks (First Aid Boxes) Order, 1959 

Building Operationr (First Aid Boxes) Order, 1959 

Ces ordonnances, qui sont entrées en vigueur le 
1er janvier 1960, modifient le contenu des trousses 
ou armoires de premier secours dans les fabriques, 
sur les docks et sur les chantiers de construction. 
Dans le cas des fabriques, par exemple, l'arrêté spé
cifie le contenu minimum des trousses ou armoires 
de premier secours dans trois catégories de fabriques : 
celles qui emploient 10 travailleurs ou moins, celles 
qui emploient plus de 10 travailleurs mais moins de 
50 et celles qui emploient plus de 50 travailleurs. 
Chaque trousse doit contenir le même assortiment 
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d'articles, mais les quantités varient selon le nombre 
de personnes employées. Les spécifications prévues 
par l'ordonnance en matière de pansements adhésifs 
et de pommade pour les yeux sont indiquées dans 
des certificats d'approbation délivrés par l'Inspec
teur en chef des fabriques. 

6. Article 25 de la DEclaration universelle 

Children Act, 1958 

Cette loi élargit les pouvoirs de contrôle et de 
surveillance conférés aux autorités locales en Angle
terre, au pays de Galles et en Ecosse afin d'assurer 
la protection et le bien-être des enfants mis en nour
rice, c'est-à-dire des enfants dont les soins et l'entre
tien sont confiés contre rémunération à une personne 
autre qu'un parent ou un tuteur. 

Adoption Act, 1958 

Cette loi modifie les dispositions législatives en 
vigueur en Angleterre, au pays de Galles et en 
Ecosse et incorpore dans la législation un certain 
nombre de recommandations formulées par un comité 
ministériel créé en 1953 pour étudier les réformes 
qu'il était souhaitable d'apporter dans l'intérêt des 
enfants aux principes régissant l'adoption ou à la 
procédure d'adoption. 

Maintenance Ordm Act, 1958 

La principale modification apportée par cette loi 
à la législation en vigueur consiste à autoriser les 

tribunaux d'Angleterre et du pays de Galles à or
donner à l'employeur de déduire du salaire la pen
sion alimentaire au paiement de laquelle un employé 
a été condamné et à la verser à l'intéressé par l'inter
médiaire du tribunal. 

Matrimonial Proceeding;r (Children) Act, 1958 

Cette loi élargit les pouvoirs des tribunaux d'Angle
terre, du pays de Galles et d'Ecosse, en matière de 
protection des enfants dans les cas d'actions en 
divorce, en séparation de corps ou en nullité, et 
exige notamment que des dispositions jugées satis
faisantes par le tribunal soient prises en ce qui con
cerne les enfants avant le prononcé d'un jugement. 

Ltg;itimacy Act, 1959 

Cette loi apporte diverses modifications à la loi 
relative aux enfants nés hors mariage en vigueur en 
Angleterre et au pays de Galles; elle stipule en 
particulier que l'enfant illégitime est légitimé par le 
mariage subséquent de ses père et mère même lors
que ceux-ci n'étaient pas libres de contracter mariage 
au moment de sa naissance. 

Legal Aid and Advice Act, 1949 

L'article 7 de cette loi est entré en vigueur en 
Angleterre et au pays de Galles le 2 mars 1959. En 
vertu de cet article, les personnes dont les ressour
ces sont faibles ou modestes peuvent bénéficier d'une 
assistance judiciaire. 

LOI SUR LES PUBLICATIONS OBSCÈNES, 19591 

Article premier. 1) Aux fins de la présente loi, est 
réputé obscène tout article qui p:1r ses effets ou par 
les effets de l'une 11uelconque de ses parties- s'il 
comprend deux parties ou plus- tend à dépraver 
ou à corrompre les personnes qui pourraient, compte 
tenu de toutes les circonstances pertinentes, lire, voir 
ou entendre ce qui s'y trouve contenu ou exprimé. 

2) Dans la présente loi, le mot <<article» désigne 
tout article quel qu'il soit dont le contenu est destiné 
à être lu ou vu, de même que tout enregistrement 
sonore, film ou autre reproduction d'une ou plusieurs 
images. 

3) Aux fins de la présente loi, public un article 
quiconque: 

a) Le distribue, le diffuse, le vend, le loue, le donne 
ou le prête, ou l'offre à la vente ou à la location; 
ou 

b) S'il s'agit d'un article dont le contenu est destiné 
à être vu, ou d'un enregistrement sonore, l'expose, 
le f.1it entendre ou le projette: 

1 Texte publié séparément par ller .Majury's Stationery 
Office sous les cotes 7 ct 8 Eliz. 2 ch. 66. Cette loi a été 
sanctionnée le 29 juillet 1959; elle est entrée en vigueur 
le 29 ao(lt 1959. Elle ne s'applique ni à l'Ecosse ni à l'Ir
lande du Nord. 

Il est entendu cependant que l'alinéa b) du présent 
paragraphe ne s'applique pas aux représentations 
cinématographiques (au sens du Cinematograph Act, 
1952) autres que celles qui se trouvent exclues de 
l'application du Cinematograph Act, 1909, par le para
graphe 4) de l'article 7 dudit Act (relatif aux repré
sentations qui ont lieu dans des maisons particulières 
ct auxquelles le public n'est pas admis) non plus 
qu'à aucune partie d'émission de télévision ou de 
radiodiffusion. 

Article 2. 1) Sous réserve des dispositions Cl

après, quiconque public, à des fins lucratives ou 
non, un article obscène sera p:1ssible : 

a) Sur verdict de culpabilité rendu selon une pro
cédure sommaire, d'une amende de 100 livres 
sterling au plus ou d'une peine de prison de six 
mois au plus ; 

b) Sur verdict de culpabilité rendu après mise en 
accusation (indictment), d'une amende ou d'une 
peine de prison de trois ans au plus ou de l'une 
et l'autre de ces deux peines. 

5) Nul ne sera déclaré coupable d'infraction au 
présent article s'il peut prouver qu'il n':1vait pas 
pris connaissance de l'article au sujet duquel il est 
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poursuivi, et qu'il n'avait pas de motif raisonnable 
de penser que la publication dudit article était de 
nature à l'exposer à une condamnation pour infrac
tion au présent article. 

Article 3. 1) Tout juge de paix à qui seront com
muniqués sous serment des renseignements donnant 
des motifs raisonnables de supposer que dans un 
lieu quelconque de son ressort, ou dans un éventaire 
ou véhicule quelconque se trouvant dans ledit res
sort, le lieu, l'inventaire ou le véhicule étant indiqué 
de façon précise dans les renseignements fournis, se 
trouvent, ou se trouvent parfois, des articles obscènes 
destinés à être publiés à des fins lucratives, peut 
délivrer un mandat, signé de sa main et autorisant 
tout agent de police à pénétrer- au besoin par la 
force- dans le lieu indiqué ou à l'endroit où se 
trouve l'éventaire ou dans le véhicule pour y effec
tuer une perquisition dans les 14 jours qui suivent 
la date du mandat, et à saisir et enlever tous les arti
cles qui s'y trouvent et que l'agent a lieu d'estimer 
obscènes et de croire destinés à être publiés à des 
fins lucratives. 

2) Dans le cas où des articles obscènes sont saisis 
en vertu d'un mandat délivré conformément à l'arti
cle précédent, ledit mandat autorisera également la 
saisie et l'enlèvement de tous documents trouvés au 
lieu indiqué, ou, le cas échéant, dans l'éventaire ou 
dans le véhicule et qui servent à un commerce ou à 
d'autres opérations effectuées au lieu précité, ou bien 
dans l'éventaire ou le véhicule. 

3) Tout article saisi en application du paragra
phe 1) du présent article sera produit devant un 
juge de paix exerçant ses fonctions dans le même 
ressort que le juge de paix qui aura délivré le mandat 
de perquisition; ledit juge pourra citer l'occupant 
du lieu indiqué, ou le cas échéant, l'usager de l'éven
taire ou du véhicule à comparaitre au jour spécifié 
dans la citation, devant un tribunal de son ressort 
aux fins de prouver que les articles en question, ou 
l'un quelconque d'entre eux, ne sont pas de nature 
à faire l'objet d'une confiscation; si le tribunal cons
tate que lesdits articles ou l'un quelconque d'entre 
eux étaient, au moment de la saisie, de caractère 
obscène et destinés à être publiés à des fins lucra
tives, il ordonnera leur confiscation: 

Etant entendu que, si la personne citée fait défaut, 
le tribunal ne statuera que s'il est prouvé que le 
mandat de comparution a bien été signifié. 

4) Outre la personne citée, toute autre personne, 
propriétaire, auteur ou fabricant des articles pro
duits devant le tribunal, ou toute personne entre 
les mains de qui sont passés ces articles avant leur 
saisie, sera autorisée à comparaitre devant le tri
bunal au jour fixé dans la citation pour exposer les 
raisons pour lesquelles ces articles ne doivent pas 
être confisqués. 

5) Si, conformément au présent article, un tribu
nal rend une ordonnance de confiscation visant l'un 
quelconque des articles considérés, toute personne qui 
a comparu ou était autorisée à comparaître devant 
lui pour exposer les raisons pour lesquelles une telle 
ordonnance ne devait pas être prise, peut faire appel 
devant les quarter serrions; ladite ordonnance ne pro
duira d'effet qu'à l'expiration d'un délai de 14 jours 
à compter du jour où elle a été prise ou, si avant 
l'expiration de ce délai la partie intéressée a fait 
appel dans les formes prescrites ou demandé que la 
Haute Cour soit saisie de l'affaire, l'ordonnance ne 
produira pas d'effet avant qu'une décision ait été 
prise ou que l'intéressé se soit désisté de son appel 
ou de sa demande. 

7) Aux fins du présent article, le caractère obscène 
d'un article sera déterminé uniquement en fonction 
de l'hypothèse selon laquelle ledit article était destiné 
à être publié d'une manière que les circonstances 
dans lesquelles il a été trouvé permettent de pré
sumer et d'aucune autre manière. 

Article 4. 1) Nul ne sera déclaré coupable d'in
fraction à l'article 2 de la présente loi, et il ne sera 
procédé à aucune confiscation en vertu de l'article 
précédent, s'il est prouvé que la publication dudit 
article peut se justifier pour le bien général, parce 
qu'elle est faite dans l'intérêt de la science, de la 
littérature, de l'art ou de la culture ou pour d'autres 
raisons d'intérêt général. 

2) L'opinion d'experts quant au caractère litté
raire, artistique, scientifique ou autre d'un article 
pourra être admise au cours de toute action engagée 
aux termes de la présente loi, soit pour prouver 
soit pour réfuter le bien-fondé de la justification in
voquée. 
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NOTE1 

La loi no 17, du 29 avril1959 (Bollmino Ufficiale, no 3, du 25 août), a confirm~ l'extension du droit de vot 
aux femmes2 et a stipulé que ce droit prendrait e!fct le ter janvier 1960. e 

1 Renseignements obligeamment communiqués par le Secrétariat d'Etat aux affitircs étrangères de Saint-Marin. 
' Voir I'Amtuaire du droits de J'homme pour 1958, p. 237. 
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DÉCRET N° 2972: LOI ÉLECTORALE 

·du 27 novembre 19591 

TITRE PREMIER 

OBJET 

Article premier. La présente loi régit l'exercice du 
droit électoral par les citoyens, ainsi que les fonctions 
qui incombent à l'Etat dans ce domaine, et énonce 
les principes relatifs au droit de s'associer pour cons
tituer des partis politiques. 

Article 2. Le Président et le Vice-Président de la 
République, les députés à l'Assemblée constituante 
et à l'Assemblée législative et les conseillers munici..
paux sont élus par les citoyens, au suffrage univer
sel, égal et direct et au scrutin secret. 

TITRE II 
DU CORPS ÉLECTORAL 

Article 3. Les citoyens ont le droit et le devoir 
de prendre part au suffrage; ils ne peuvent ni délé
guer leur droit de vote ni y renoncer. 

Article 4. Le corps électoral est constitué de tous 
les citoyens capables d'exercer le droit de vote. 

Article 5. Sont citoyens tous les Salvadorègnes des 
deux sexes âgés de 18 ans révolus. 

Article 9. Ne peuvent exercer leurs droits politi
ques: 

1. Ceux qui ont fait l'objet d'une décision d'empri-
sonnement prise en bonne et due forme; 

2. Les aliénés ; 

3. Les interdits judiciaires; 

4. Ceux qui ont, sans motif valable, refusé d'exercer 
une fonction conférée par le suffrage universel; 

S. Ceux qui sont d'une inconduite notoire; 

6. Ceux qui ont été condamnés pour un délit; 

7. Ceux qui ont acheté ou vendu des suffrages lors 
d'une élection ; 

8. Ceux qui ont souscrit à des documents, procla
mations ou engagements pour favoriser ou ap
puyer la réélection du Président de la Républi
que ou son maintien en fonctions ou qui ont, 
à cet effet, recouru à l'action directe; 

1 Texte espagnol dans le Diario Oficial, vol. 185, no 220, 
du 2 décembre 1959. Traduction du Secrétariat des Nations 
Unies. 

9. Les fonctionnaires, personnalités officielles et leurs 
agents qui auront restreint la liberté du suffrage. 

TITRE V 

DE LA CRÉATION ET DE L'INSCRIPTION 

Chapitre premier. - Inscription 

Article 20. Les citoyens qui ont le droit d'exercer 
leurs droits politiques peuvent s'organiser en partis 
politiques. 

Sont interdites: la création de partis politiques qui 
professeraient des doctrines anarchistes, communistes, 
ou inspirées de toute autre idéologie qui viserait à 
détruire ou à modifier la forme démocratique du 
Gouvernement de la République; celle de partis 
dont l'organisatüm aurait pour base des préjugés de 
sexe, de race ou de religion ; celle de partis qui au
raient des rapports avec des personnes ou institu
tions étrangères de caractère politique ou non, ou 
en recevraient une aide financière ou de toute autre 
nature. 

Article 21. Il est interdit aux partis politiques: 

1) De se servir du nom d'institutions de l'Etat. 

2) D'adopter pour emblème les couleurs ou les ar
moiries nationales. 

3) D'user de noms ou de devises semblables ou 
analogues à ceux d'autres partis, ou des mêmes 
couleurs- même disposées autrement- ou des 
mêmes sigles qu'un autre parti. En cas de con
flit, il est tenu compte de la date où a été déposée 
la demande d'inscription d'un parti ou de change
ment de ses statuts. 

Article 22. Nul parti politique ne peut se fonder 
s'il ne compte 5.000 adhérents, domiciliés dans cinq 
au moins des départements de la République. 

L'adhésion au parti doit être consignée dans des 
registres spéciaux. 

Article 23. Il est créé un registre des partis politi
ques, que le Conseil central des élections est chargé 
de tenir. 

Pour bénéficier de la personnalité juridique et avoir 
le droit de participer aux élections, les partis devront 
s'inscrire sur ce registre. 

Ne pourront être inscrits les partis politiques qui 
comptent parmi leurs fondateurs et leurs dirigeants 
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des individus d'idéologie ou d'appartenance commu
niste, anarchiste ou qui visent à détruire ou modifier 
la forme démocratique du Gouvernement de la Ré
publique. 

Article 30. L'inscription du parti est annulée : 

1) Si son existence est contraire aux principes consti
tutionnels ou tend à les violer; 

2) S'il est dissous ; 

3) S'il ne respecte pas .les principes énoncés dans 
son programme de gouvernement et dans ses 
statuts et si dans son organisation il ne se con
forme pas aux dispositions de ses propres statuts; 

4) S'il agit contrairement aux dispositions de la 
présente loi ou s'il ne remplit pas les conditions 
qu'elle fixe; 

5) Si plusieurs partis fusionnent, auquel cas le nou
veau groupement doit s'inscrire, en remplissant les 
conditions prévues à l'article 24 de la présente loi; 

6) Si le parti, deux fois de suite, ne participe pas 
aux élections générales ou si, ayant pris part à 
deux campagnes électorales successives, il s'abs
tient au moment du vote; 

7) Si le parti viole de façon grave les principes 
énoncés dans la présente Loi. 

Les annulations font l'objet d'une mention distincte 
dans le registre; en marge de l'inscription primitive 
est portée une note qui indique le numéro d'ordre 
de la nouvelle mention. 

Article 36. Seuls les partis politiques inscrits con
formément à la présente loi ou reconnus par elle 
peuvent porter le nom général de <«Parti~. 

Les groupements, associations ou organisations, 
quel que soit leur nom, qui exercent ou déploient 
une activité politico-électoralc doivent se constituer 
en partis politiques conformément à la présente loi. 

Chapitre IV- De la propaga11de llutorale 

Article 48. La propagande électorale est libre et 
peut sc faire par tous les moyens licites d'informa
tion, conformément aux règlements en vigueur. La 
campagne électorale n'est ouverte que quatre mois 
avant la date du scrutin pour l'élection du Président 
ct du Vice-Président de la République, ct deux mois 
avant cette date pour l'élection des députés. En cc 
qui concerne l'élection des conseils municipaux, la 
campagne électorale en faveur des candidats inscrits 
s'ouvre un mois avant la date du scrutin. 

Article 49. La propagande électorale ne doit pas 
sortir des limites qu'assignent les lois, la morale ct 
les bonnes mœurs. 

Article 51. Ceux qui, à l'occasion de la campagne 
électorale, se rendent coupables d'injures, calomnies 
ou diffamations, ceux qui provoquent des désordres 
publics ou y participent, seront punis selon le droit 
commun. 

Article 52. Il est interdit de mettre à la disposi
tion d'aucune propagande de parti des organes de 
presse, de radiodiffusion et de télévision qu'admi
nistrent le Gouvernement de la République, les con
seils municipaux ou les institutions publiques auto
nomes. 

Les militaires en activité et les agents des servi
ces de sécurité ne peuvent pas faire de propagande 
électorale. 

Article 53. Il est interdit aux membres du clergé 
ct aux laïcs de faire de la propagande politique, 
sous quelle forme que ce soit, en se servant d'argu
ments religieux ou en s'appuyant sur les croyances 
religieuses de la population. 

Il est interdit de faire de la propagande électorale 
dans les édifices du culte et d'en faire où que ce 
soit sous couvert de cérémonies ou réunions de 
caractère religieux. 

Article 54. L'interdiction énoncée dans les arti
cles précédents ne restreint pas le droit de vote des 
citoyens qui sont électeurs. 

Article 55. Pour organiser des réunions ou mani
festations publiques de propagande électorale, il faut 
l'autorisation préalable du gouverneur civil, pour les 
chefs-lieux de département, ou du maire pour les 
autres agglomérations. En cc qui concerne la capi
tale de la République, il faut en outre communiquer 
à la Direction générale de la police nationale l'auto
risation du gouverneur pour que cet organisme, 
ainsi informé, puisse prendre les mesures de sécurité 
et les dispositions voulues pour régler la circulation 
pendant la réunion. 

Article 56. Le représentant local qualifié du parti 
politique intéressé demande par écrit à l'autorité 
compétente, au moins trois jours à l'avance, l'auto
risation d'organiser ces réunions, rassemblements ou 
tournées; sa demande mentionnera l'heure, le jour, 
le lieu et la durée de la manifestation projetée et, 
le cas échéant, l'itinéraire ou parcours qu'elle doit 
smvre. 

L'autorité saisie de la demande accorde l'autorisa
tion sans autres formalités ni démarches. 

Article 57. L'autorité compétente ne peut refuser 
l'autorisation demandée que si un autre ou d'autres 
partis politiques ont déjà f.'lit une demande analogue 
pour le même jour. 

En pareil cas, la permission qu'il a fallu refuser 
est accordée pour un autre jour, fixé d'accord avec 
le parti intéressé. 
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Dans l'intérêt de l'ordre, il est interdit à deux 
partis politiques opposés d'organiser des réunions le 
même jour dans une même agglomération. 

TITRE VI 

DES CANDIDATS 

Article 58. Nul ne peut faire acte de candidature 
à une fonction conférée au suffrage universel s'il ne 
remplit pas les conditions fixées par la Constitution 
et les lois de la République et n'est pas inscrit sur 
le registre des candidatures. 

Article 61. Les candidats aux fonctions de Prési
dent et Vice-Président de la République et de député 
à l'Assemblée constituante et à l'Assemblée législa
tive font eux-mf:mes leur demande d'inscription, soit 
individuellement, soit collectivement. 

Pour ce qui est des fonctions de conseillers, la 
demande d'inscription est signée de tous les candi
dats et peut être déposée par le représentant, désigné 
à l'avance, du parti intéressé, ou par les candidats 
eux-mêmes. 

Les candidatures sont dans tous les cas accom
pagnées d'une pièce authentique où le parti politi
que intéressé certifie que les candidats ont été dûment 
désignés et à laquelle il joint une liste complète, 
conformément au statut pertinent. 

Article 64. La demande d'inscription mentionne 
expressément les partis ou la coalition de partis au 
titre desquels elle est faite. Nul ne peut faire acte 
de candidature au titre de plus d'un parti ou de 
plus d'une coalition. 

Article 70. Sur le registre des inscriptions doivent 
être portées les mentions suivantes: 

c) Indication des partis ou de la coalition des partis 
intéressés : 

TITRE x 
DES INFRACTIONS ET DISPOSITIONS 

PÉNALES 

Chapitre II. - D!lits 

Article 158. Seront passibles d'un à deux ans de 
prison (prisiôn mayor) les dirigeants et fondateurs 
d'associations, groupements ou organisations qui, 
bien que n'étant pas constitués en partis politiques 
conformément à la présente loi, exercent une activité 
propre aux partis politiques. 

Le délit sanctionné par le présent article ne com
prend pas les premières démarches de propagande 
qui visent à obtenir l'inscription d'un parti politique. 

Article 165. Ceux qui, bien que n'étant pas ci
toyens salvadorègnes, participent directement ou in
directement à une activité politique seront expulsés 
du territoire de la République; la décision sera noti
fiée pour exécution au Ministère de l'intérieur. 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article 172. L'exercice du droit de vote étant une 
fonction d'un haut intérêt général, les entreprises de 
théâtre, de presse, de radiodiffusion et de télévision 
qui sont de caractère privé sont tenues de porter 
gratuitement à la connaissance du public toute me
sure ou disposition officielle arrêtée par toute auto
rité de la République en ce qui concerne les élections. 

Article 174. Nul électeur n'est tenu de révéler 
son vote, même s'il en est requis par l'autorité judi
ciaire ou administrative. 

Article 181. La propagande électorale active est 
interdite le jour du scrutin et les trois jours précé
dents. N'est pas assimilé à la propagande le port 
individuel de l'insigne ou de l'emblème d'un parti. 

.... 
Article 184. Sont abrogées tontes les dispositions 

de la loi électorale du 25 février 1952, publiée dans 
le Diario O.ficial, n° 40, volume 154, du 27 février 
19521, ainsi que les modifications apportées par la 
suite à cette loi. Est de même annulée en totalité 
la loi sur les partis politiques permanents, du 23 
août 1949, publiée dans le Diario O.ficial, n° 184, 
volume 147, du 24 août 1949. 

DISPOSITIONS TRANSITOIRES 

Article 186. Est reconnue l'existence juridique des 
partis politiques permanents, qui se sont inscrits 
conformément à la loi antérieure et qui ont participé 
aux élections de 1956 et 1958. 

Article 189. La présente loi entrera en vigueur huit 
jours après sa publication au Diario O.ficial. 

1 Voir Annuaire des droits de l'homme pour 1952, p. 270. 



SÉNÉGAL 

CONSTITUTION DU 24 JANVIER 19591 

PRÉAMBULE 

Le Peuple sénégalais affirme son attachement aux 
droits fondamentaux tels qu'ils sont définis, d'une 
part, par la Déclaration des droits de l'homme de 
1789 et la Déclaration universelle du 10 décembre 
1948, d'autre part, dans les préambules des Consti
tutions du 27 octobre 1946 et du 5 octobre 1958. 

Conformément à l'article 76, ct dans les perspecti
ves ouvertes par les articles 86 et 88 de la Consti
tution de la Communauté, la République du Séné
gal, par une libre décision des représentants élus de 
son peuple, se propose de tout mettre en œuvre 
pour aboutir à l'Unité africaine, dans le cadre d'une 
Fédération démocratique. Elle entend assumer l'évo
lution de son peuple, en l'amenant à construire son 
indépendance dans l'amitié et l'association avec le 
peuple de France. Celle-ci répondra aux exigences 
d'une civilisation nouvelle fondée sur le développe
ment complet et harmonieux de ses richesses écono
miques, sociales, culturelles, mises au service de 
l'homme. 

En conséquence, l'Assemblée constituante adopte, 
avec la qualité de Loi fondamentale, régulatrice des 
droits ct des devoirs des citoyens, l'organisation cons
titutionnelle suivante. 

TITRE Jer 

DE LA SOUVERAINETÉ 

Art. ter. Le Sénégal est un Etat républicain, in
divisible, laïque, démocratique et social; il prend 
le nom de République du Sénégal. 

La souveraineté appartient au peuple, qui l'exerce 
par ses représentants ct par voie de référendum. 

Aucune section du peuple, ni aucun individu, ne 
peut s'en attribuer l'exercice. 

Le suffrage peut être direct ou indirect, dans les 
conditions prévues par la loi. 

Il est toujours égal ct secret. 

Sont électeurs, dans les conditions déterminées par 
la loi, tous les citoyens majeurs ·des deux sexes mem
bres de la Communauté ct jouissant de leurs droits 
civils ct politiques. 

1 Texte publié dans le Journal officid dt la Commrmar1tl, 
1re année, n° 5, du 15 juin 1959, ct dans le Journal officirl 
dt la Rlpubliqru du Slnlg,al du 30 janvier 1959. 

TITRE II 

DES LIBERTÉS PUBLIQ!!ES. -LA PERSONNE 
HUMAINE 

Art. 2. La personne humaine est sacrée. L'Etat a 
l'obligation de la respecter et de la protéger. 

Le peuple sénégalais reconnaît l'existence des droits 
de l'homme, inviolables et inaliénables, comme base 
de toute communauté humaine, de la paix et de la 
justice dans le monde. 

Chacun a droit au libre développement de sa per
sonnalité, pourvu qu'il ne viole pas les droits d'au
trui, ni n'enfreigne l'ordre de la loi. Chacun a droit 
à la vie et à l'intégrité physique, dans les conditions 
définies par la loi. 

La liberté de la personne humaine est inviolable. 
Nul ne peut être condamné si cc n'est en vertu 
d'une loi, entrée en vigueur avant l'acte commis. La 
défense est un droit absolu dans tous les états et 
à tous les degrés de la procédure. 

Art. 3. Tous les êtres humains sont égaux devant 
la loi. · 

Les hommes et les femmes sont égaux en droit. 

Il n'y a, au Sénégal, ni sujet, ni privilège de lieu, 
de naissance, de personne ou de famille. 

Art. 4. Chacun a le droit d'exprimer et de diffu
ser librement ses opinions par la parole, la plume 
et l'image. Chacun a le droit de s'instruire, sans 
entrave, aux sources accessibles à tous. 

Ces droits trouvent leurs limites dans les prescrip
tions des lois ct règlcmen ts ainsi que dans le respect 
de l'honneur d'autrui. 

Art. 5. Tous les citoyens ont le droit de cons
tituer librement des associations et des sociétés, 
sous réserve de se conformer aux formalités édictées 
par les lois et règlements. 

Les groupements dont les buts ou l'activité seraient 
contraires aux lois pénales ou dirigés contre l'ordre 
public sont prohibés. 

Art. 6. Le secret de la correspondance; des com
munications postales, télégraphiques ct téléphoni
ques est inviolable. Il ne peut être ordonné de restric
tions à cette inviolabilité qu'en application de la loi. 

Art. 7. Tous les citoyens de la Communauté ont 
le droit de se déplacer et de se fixer librement sur 
toute l'étendue de la République du Sénégal. 
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Ce droit ne peut être limité que par la loi. Nul 
ne peut être soumis à des mesures de sûreté sauf 
dans les cas prévus par la loi. 

Art. 8. La propriété, individuelle ou collective, 
est garantie par la présente Constitution. Il ne peut 
y être porté atteinte que dans le cas de nécessité 
publique, légalement constatée, sous réserve d'une 
juste et préalable indemnité. 

Art. 9. Le domicile est inviolable. 

Il ne peut être ordonné de perquisition que par 
le juge ou les autres autorités désignées par la loi. 
Les perquisitions ne peuvent être exécutées que dans 
les formes prescrites par celle-ci. 

Des mesures portant atteinte à l'inviolabilité du 
domicile ou la restreignant ne peuvent être prises 
que pour parer à un danger collectif ou protéger 
des personnes en péril de mort. Ces mesures peuvent 
être également prises, en application de la loi, pour 
protéger l'ordre public contre des menaces immi
nentes, singulièrement pour lutter contre les risques 
d'épidémie ou pour protéger la jeunesse en danger. 

MARIAGE ET FAMILLE 

Art. 10. Le mariage et la famille constituent la 
base naturelle et morale de la communauté humaine. 
Ils sont placés sous la protection de l'Etat. 

L'Etat et les collectivités publiques ont le devoir 
de veiller à la santé physique et morale de la famille. 

Art. 11. Les parents ont le droit naturel et le 
devoir d'élever leurs enfants. Ils sont soutenus, dans 
cette tâche, par l'Etat et les collectivités publiques. 

La jeunesse est protégée par l'Etat et les collec
tivités publiques contre l'exploitation et l'abandon 
moral. 

ÉDUCATION 

Art. 12. L'Etat et les collectivités publiques créent 
les conditions préalables et les institutions publiques 
qui garantissent l'éducation des enfants. 

L'organisation et la gestion de l'enseignement pri
maire et secondaire sont de la compétence de la 
République du Sénégal. 

Art. 13. Il est pourvu à l'éducation de la jeunesse 

par des écoles publiques. Leur établissement incombe 
à l'Etat et aux collectivités publiques. Les institu
tions et les communautés religieuses sont également 
reconnues comme moyens d'éducation. 

Art. 14. Des écoles privées peuvent être ouvertes 
avec l'autorisation et sous le contrôle de l'Etat. 

RELIGION ET COMMUNAUTÉS RELIGIEUSES 

Art. 15. La liberté de conscience, la profession et 
la pratique libres de la religion, sous réserve de 
l'ordre public, sont garanties à tous. 

Les institutions et les communautés religieuses ont 
le droit de se développer sans entrave. Elles sont 
dégagées de la tutelle de l'Etat. Elles règlent et ad
ministrent leurs affaires d'une manière autonome. 

TRAVAIL 

Art. 16. Chacun a le devoir de travailler et le 
droit d'obtenir un emploi. Nul rie peut être lésé 
dans son travail en raison de ses origines, de ses 
opinions ou de ses croyances. 

Tout travailleur peut adhérer à un syndicat et 
défendre ses droits par l'action syndicale. 

Le droit de grève est reconnu. Il s'exerce dans 
le cadre des lois qui le régissent. Il ne peut en aucun 
cas porter atteinte à la liberté du travail. 

Tout travailleur participe, par l'intermédiaire de 
ses délégués, à la détermination des conditions de 
travail. 

Des lois particulières fixent les conditions d'assis
tance et de protection que la société accorde aux 
travailleurs. 

TITRE III 
DES INSTITUTIONS 

L'ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE 

Art. 29. Les députés à l'Assemblée législative sont 
élus au suffrage universel et direct pour cinq ans. 

Art. 33. . . . Tout mandat impératif est nul. 



SOUDAN 

AMENDEMENTS AU RÈGLEMENT (GÉNÉRAL) DE 1958 
SUR LA DÉFENSE DU SOUDAN 

Les amendements apportés en 1959 au Règlement 
(général) de 1958 sur la défense du Soudan1 com
prenaient notamment les suivants. 

i) L'Amendement de 1959 au Règlement (général) 
sur la défense du Soudan (1959 L.R.O. n° 4)2 a 
ajouté le nouveau paragraphe ci-après après le 
paragraphe 33 : 

<<33A. Emploi des personnes oisives 
<<Lorsque l'exécution de tout travail est néces

saire ou utile au bien public, l'autorité compétente 
peut requérir toute personne oisive de se présenter 
à une heure et en un lieu fixés ct d'exécuter ce tra
vail, s'agissant d'un travail raisonnablement adapté 
à ses aptitudes physiques et mentales, en un lieu 
et dans des conditions raisonnables quant au paie
ment, aux heures de travail, au repos et autres con
ditions qui seront fixées par l'autorité compétente. 

<< Commentaire 
«Aux fins du présent paragraphe, le terme <per

sonne oisive> s'entend de toute personne valide qui 
néglige volontairement ou refuse de subvenir à ses 
besoins ou ceux de sa famille, ou qui pratique la 
mendicité en public, ou qui n'a pas de moyen de 
subsistance avoué et qui ne peut rendre compte de 
façon satisfaisante de ses activités. •> 
ii) L'Amendement n° 3 de 1959 au Règlement (géné

ral) sur la défense du Soudan (1959 L.R.O. n° 13)3 : 

a) A supprimé le point figurant à la fin du para
graphe 34, 1)' et a ajouté les mots <<ou à la loi de 
1958 sur la défense du Soudan •>. 

b) A ajouté la disposition ci-après à la fin du 
paragraphe 34, 2): 

«<l est entendu qu'il ne sera pas nécessaire d'ame
ner devant le magistrat un individu arrêté dans de 
telles conditions si le Ministre de l'intérieur est d'avis 

1 Voir Annuaire du droits de l'homme pour 1958, p. 238-240. 
1 Lrgislative Supplemmt to tbe Rrpublic of the Sudan Gazette 

No. 930. En date du 15 février 1959. Supplement No. 1: 
Gmrral Legislations. 

3 Lrgislative Supplrmmt to tbe Rrpublic of tbe Sudatl Gazrm 
No. 932. En date du 14 avril 1959. Supplrmtnt No.1: Gmeral 
Legislations. 

' Avant modification, le paragraphe 34 sc lisait comme 
suit: 34. 1) Tout agent de police, tout membre des 
forces armées du Soudan agissant dans l'exercice de ses 
fonctions de même que toute autre personne autorisée 
par l'autorité compétente peut arrêter sans mandat tout 
individu au sujet duquel il existe des raisons valables de 
croire qu'il a commis une infraction ou présent Règle
ment. 2) Tout individu arrêté dans de telles conditions 
sera àmcné aussitôt que possible devant le magistrat com
pétent pour connaître de l'infraction. 

qu'il pourrait être préjudiciable à la sécurité publi
que ou à la défense du Soudan de procéder ainsi; 
et le Ministre de l'intérieur pourra, en pareil cas, 
ordonner la détention de cet individu pour une 
période d'une durée d'un mois au plus en tout lieu 
qu'il fixera. •> 

c) A ajouté le paragraphe ci-après après le para
graphe 34: 

<<35. Pouvoir d'écarter les suspects de certaines régions 
<<1) Lorsqu'un individu est soupçonné d'agir, 

d'avoir agi ou d'être sur le point d'agir de façon 
préjudiciable à la sécurité publique ou à la défense 
du Soudan, le Ministre de l'intérieur peut, par ar
rêté, lui interdire de résider ou de se rendre dans 
toute région ou toutes régions indiquées dans l'ar
rêté et, une fois pris un tel arrêté, l'individu qui en 
est l'objet devra, s'il réside dans l'une quelconque 
des régions indiquées, quitter ladite région dans le 
délai prescrit par l'arrêté et ne pourra ultérieurement 
ni résider ni se rendre dans toute région indiquée 
dans l'arrêté. Tout arrêté ainsi pris peut prescrire 
que l'individu qui en est l'objet doit se conformer 
aux conditions qui pourront lui être imposées tou
chant sa résidence, l'obligation de se présenter à la 
police, la restriction de sa liberté de déplacement 
ou toute autre restriction. 

<<2) Tout arrêté de ce genre peut en outre or
donner que l'individu qui en est l'objet fera savoir 
à la police pour approbation le lieu où il compte 
résider, s'y rendra et signalera son arrivée à la police 
dans le délai qui sera prescrit par l'arrêté, et ne 
changera p~s ultérieurement de lieu de résidence 
sans l'autorisation du Ministre de l'intérieur. 

<<3) Le Ministre de l'intérieur peut déléguer à 
toute personne les pouvoirs qui lui sont conférés par 
le paragraphe précédent. •> 
iii) L'Amendement n° 4 de 1959 au Réglement 

(général) sur la défense du Soudan (1959 L.R.O. 
n° 21)5 a ajouté au paragraphe 34, 2) modifié, 
après les mots <<en tout lieu qu'il fixera •>, la 
disposition suivante: 

«<l est en outre entendu qu'à l'expiration de cette 
période d'un mois le Ministre de l'intérieur pourra 
ordonner la détention de cet individu pour une ou 
plusieurs nouvelles périodes de temps qu'il fixera, 
tant que subsisteront les conditions existant au mo
ment où l'individu a été arrêté pour la première fois.>> 

6 Lrtr.islative Supplrmmt to tbr Rtpub/ic of tbe Sudan Gazttu 
No. 934. En date du 15 juin 1959. Supplemmt No. 1: Gtneral 
1-rgis/atiom. 
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NOTE1 

I. LÉGISLATION 

1. Le 28 mai 1959, le Parlement a adopté une 
loi contenant certaines dispositions concernant le 
traitement des personnes dans les hôpitaux psychia
triques. Toute personne dont l'état de santé mentale 
est tel qu'un traitement dans un hôpital psychiatri
que pourrait lui être utile peut y être admise avec 
l'autorisation du médecin compétent sans que les 
règles relatives à la détention d'un malade contre 
sa volonté lui deviennent applicables. Ce n'est que 
si le docteur estime que la présence du malade hors 
des limites de l'hôpital pourrait compromettre sa 
propre sécurité ou celle d'autrui qu'il peut être 
détenu, pour une période n'excédant pas 10 jours, 
aux fins de nouveaux examens. A la fin de cette 
période, le malade doit être soit renvoyé, soit soumis 
au règlement général d'admission dans les hôpitaux 
psychiatriques, y compris à la règle de la détention 
obligatoire. Ce règlement est assorti de diverses 
mesures destinées à sauvegarder la sécurité et la 
liberté individuelle du malade. 

2. La fréquentation scolaire est obligatoire pour 
tous les enfants à partir de leur septième année ct 
pendant le nombre d'années qui est prescrit dans la 
municipalité où l'enfant habite. Dans la plupart des 
municipalités, la scolarité obligatoire est de sept ou 
huit ans. En 1950, le Parlement a décidé que la 
durée de la scolarité obligatoire serait portée progres
sivement à neuf ans et ce changement est déjà effectué 
dans plus d'un cinquième des districts scolaires. On 
pense que la réforme aura été achevée dans les der
nières années de la présente décennie ou au début 
de la prochaine. 

Les parents qui le désirent ont toujours le droit 
d'envoyer leurs enfants dans des écoles privées. 

L'Etat gère les établissements d'enseignement se
condaire, dont la fréquentation n'est pas obligatoire. 
L'enseignement y est gratuit. Les élèves qui dési
rent faire des études secondaires mais ne disposent 
pas de telles écoles à l'endroit où ils habitent reçoi
vent de l'Etat des allocations qui couvrent leurs frais 
de transport et de demi-pension ou de pension com
plète dans la localité où l'école est située. 

Les étrangers résidant en Suède jouissent des 
mêmes droits et des mêmes avantages que les Sué
dois en ce qui concerne la fréquentation des écoles 
publiques. 

3. Le 5 juin 1959, le Parlement a adopté une loi 

1 Note obligeamment communiquée par le Représen
tant permanent de la Suède auprès des Nations Unies. 
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instituant une procédure spéciale pour l'extradition 
des criminels au Danemark, en Finlande, en Islande 
et en Norvège. Par comparaison avec la législation 
ordinaire d'extradition, la nouvelle loi représente un 
assouplissement des conditions et de la procédure 
d'extradition. Parmi les changements les plus im
portants, il y a lieu de noter qu'un citoyen suédois 
peut être extradé, dans certaines conditions, sauf 
pour crime politique. Les étrangers peuvent être 
extradés même pour crimes politiques. Une procé
dure simplifiée peut être appliquée, sauf dans certains 
cas, lorsque l'intéressé consent à son extradition. 
Dans ce cas, la décision est prise par le procureur. 

La nouvelle loi ne doit être applicable que dans 
des conditions politiques normales; elle doit être 
abrogée si ces conditions disparaissent. 

4. Le 1er janvier 1960 a marqué un tournant dans 
l'histoire de la sécurité sociale en Suède, du fait de 
l'entrée en vigueur de la nouvelle loi sur les pen
sions. La nouvelle loi revêt une importance particu
lière en raison des changements qu'elle apporte aux 
principes directeurs du régime des pensions. Ces 
changements témoignent d'une évolution du système 
d'assurances sociales qui aboutira probablement un 
jour à une fusion de ses diverses branches. 

A. PRINCIPES DIRECTEURS 

Dans son état actuel, le régime suédois des pen
sions est une combinaison de systèmes de pensions 
adoptés en 1913 et en 1946 et dont les prestations 
ont été majorées depuis lors. En sus d'une pension 
de base, d'un taux uniforme et financée par l'impôt, 
tous les salariés et travailleurs indépendants âgés de 
67 ans, ou de moins en cas d'incapacité de travail, 
recevront une pension supplémentaire qui sera finan
cée par voie de cotisations et sera fonction du revenu 
antérieur de l'intéressé. Les pensions de survivants 
sont régies par des dispositions analogues. Le taux 
des pensions sera à peu près identique à celui des 
retraites de fonctionnaires, soit environ les deux 
tiers du revenu de l'intéressé pendant les meilleures 
années de sa carrière. 

L'idée sur laquelle repose le taux des pensions est 
que la pension doit assurer à l'intéressé une sécurité 
matérielle correspondant au niveau de vie que lui 
assurait son travail. Ce principe est appliqué depuis 
40 ans pour l'indemnisation des travailleurs (assurance 
contre les accidents du travail) et, depuis 1955, pour 
l'assurance-maladie obligatoire. Un système identique 
a été adopté pour le régime d'assurance-chômage, 
organisé par les syndicats et subventionné par l'Etat. 
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B. QyELQ!:!ES CARACTÉRISTIQ!:!ES 

DU NOUVEAU RÉGIME DES PENSIONS 

Comme il a été indiqué plus haut, le nouveau ré
gime des pensions comprend deux genres de pen
sions, qui seront probablement fusionnées un jour: 
les pensions nationales de base déjà en vigueur et 
la nouvelle pension supplémentaire. 

i) Aperçu des pensions 11ationales de base 

Les pensions nationales actuelles, qui constitueront 
la base du nouveau régime des pensions, sont les 
suivantes: 

1) Les pensions de vieillesse, versées à tous les 
Suédois résidant en Suède et âgés de 67 ans, quel 
que soit leur revenu. A l'heure actuelle, le montant 
de ces pensions, indemnité de cherté de vie com
prise, est de 2.750 couronnes par an pour une per
sonne célibataire ou une personne mariée dont le 
conjoint ne peut bénéficier d'une pension nationale, 
et de 4.350 couronnes pour un ménage où le mari 
et la femme ont plus de 67 ans. 

2) Les pensions d'invalidité, qui sont condition
nées par la valeur du revenu de l'intéressé, sont 
payables avant l'âge de 67 ans, ct dont le montant 
peut être égal mais non supérieur à celui de la pen
sion de vieillesse, On se propose d'éliminer les condi
tions concernant le revenu de l'intéressé. 

3) Les pensions de veuves, payables avant l'âge 
de 67 ans, quel que soit le revenu de l'intéressée, 
si, à la date du décès du mari, le couple était marié 
depuis au moins cinq ans et la femme avait 50 ans 
révolus, ou si la veuve a des enfants de moins de 
16 ans, et d'un montant, dans ces cas, de 2.750 cou
ronnes (indemnité de cherté de vie comprise), c'est
à-dire le montant de la pension de vieillesse versée 
à une personne célibataire. Si la veuve n'a pas d'en
fants de moins de 16 ans ou si elle n'avait pas 50 
ans à la date de la mort de son mari, le taux de la 
pension est réduit d'un quinzième pour chaque année 
au-dessous de 50 ans, jusqu'à l'âge de 36 ans. Lors
que le plus jeune enfant d'une veuve de moins de 
50 ans atteint l'âge de 16 ans, les droits de la veuve 
à une pension sont déterminés en fonction de l'âge 
de la veuve au moment où son plus jeune enf.1nt 
a eu 16 ans. 

4) L'allocation supplémentaire pour épouse, paya
ble avant l'âge de 67 ans, sous réserve de conditions 
concernant le revenu, à la femme du bénéficiaire 
d'une pension nationale, si elle a 60 ans accomplis 
et si le couple est marié depuis cinq ans au moins. 
Son montant maximum est de 2.175 couronnes. Lors
que la femme atteint l'âge requis pour bénéficier de 
cette allocation supplémentaire, la pension de son 
mari est réduite de sorte que le montant total des 
deux pensions ne dépasse pas 4.350 couronnes, c'est
j.Jire le montant de la pension versée à un ménage 
oi1 le mari ct b femme ont plus de 67 ans. 

5) Les pensions pour orphelins, payables sans con
ditions concernant le revenu, à tous les enfants de 
moins de 16 ans, et dont le montant est de 1.400 
couronnes si les deux parents sont décédés et de 
1.000 couronnes si l'un des parents est décédé. 

Les aveugles, qui ont tous droit à une pension 
d'invalidité, et les invalides qui nécessitent des soins 
constants, reçoivent 1.200 couronnes par an en sus 
de leur pension nationale. Ce supplément n'est pas 
soumis à des conditions concernant le revenu. 

Des allocations municipales de logement, subven
tionnées par l'Etat, sont versées à toutes les catégo
ries de pensionnés d'Etat dans presque toutes les 
municipalités. Ces allocations sont toujours soumi
ses à des conditions concernant le revenu de l'inté
ressé, suivant des règles fixées par la loi, mais les 
montants versés ct les modalités d'attribution varient 
considérablement d'une municipalité à l'autre. 

ii) /'msions supp!émentaim 

La législation relative à l'assurance pour pension 
supplémentaire prévoit des pensions de vieillesse, 
des pensions d'invalidité ct des pensions pour survi
vants qui viennent s'ajouter aux prestations versées 
au titre du système national de pensions de base. 

Cette :Jssur:mcc couvre tous les citoyens suédois 
de plus de 16 ans, ainsi que les étrangers de plus 
de 16 ans domiciliés en Suède. Le droit à ces pen
sions ct le taux des cotisations sont fonction des 
revenus du travail de l'intéressé, qu'il soit salarié 
ou exerce une profession indépendante, les reœnus 
provenant de capitaux n'entrant pas en ligne de 
compte. 

L'::~ffiliation est obligatoire, m:1is deux genres 
d'exemption de portée strictement définie sont auto-

• 1 

nscs: 

1) Toute personne peut être exemptée de l'assu
rance pour pension supplémentaire en cc qui con
cerne le revenu tiré d'une profession indépendante, 
mais demeure couverte en cc qui concerne le revenu 
tiré ?!multanément ou subséquemment d'un emploi 
sala ne. 

2) Les salariés ne peuvent être exemptés que par 
leur syndicat ct à condition que le syndicat ct une 
organisation patronale ou l'employeur aient conclu 
un contrat collectif sur les pensions répondant à cer
taines normes requises. Tout contrat collectif assu
rant une telle exemption ne pourr:1, cependant, ê:tre 
conclu que jusqu'au ter juillet 1961, c'est-à-dire dans 
les 18 mois après l'entrée en vi~ueur de b législ~
tion, ct devra i·trc déposé auprès de l'autorité adml
nistrJti\·e centrale chargée de l'a~surance pour pension. 

a) J>cmio11 Je rid!lmc 

D'après le nouveau système d'assurance, la pen
sion supplémentaire de vicilbse sera versée aux per
sonnes de plus de 67 ans, en même temps que b 
pension de vieillesse de base. I.e montant annuel 
total des deux pensions de \'Ïcillc"c (pc·nsion Jutionale 
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de base plus pension supplémentaire) représentera 
approximativement les deux tiers du montant annuel 
moyen des gains du bénéficiaire pendant les 15 
meilleures années de sa carrière. Pendant la période 
initiale, les intéressés devront justifier de 20 années 
d'affiliation pour obtenir une pension supplémentaire 
complète, et un vingtième du montant maximum 
sera déduit pour chaque année manquante. Par la 
suite, ces 20 années seront portées à 30 et un tren
tième sera déduit pour chaque année manquante. Si 
le bénéficiaire le désire, le versement de la pension 
supplémentaire pourra commencer quand il aura 63 
ans ou au contraire être retardé jusqu'à ce qu'il ait 
70 ans, le versement étant réduit ou augmenté en 
conséquence. 

b) Pension d'invalidité 

La pension supplémentaire d'invalidité versée en 
cas d'invalidité à 100 pour 100 sera égale à la pen
sion supplémentaire complète de vieillesse que le 
bénéficiaire recevrait à l'âge de 67 ans. En cas d'in
validité partielle grave, l'intéressé recevra 60 pour 
100 de ce montant. Ce chiffre résulte de certaines 
hypothèses concernant le revenu dont le bénéficiaire 
aurait probablement disposé s'il n'avait été victime 
d'une maladie ou d'un accident. (Les règles concer
nant la pension d'invalidité partielle sont provisoi
res; un nouveau mode de détermination du degré 
d'invalidité et des prestations correspondantes est à 
l'étude.) 

c) Pension de survivant 

Les pensions accordées aux personnes à charge 
survivantes, c'est-à-dire aux veuves et aux enfants 
de moins de 19 ans sont fixées à certains pourcenta
ges de la pension supplémentaire de vieillesse que 
le décédé recevai~ ou aurait reçu s'il avait vécu. Un 
survivant (vell\~ ou enfant) reçoit 40 pour 100, 
deux surYÏ\·~r.ts 50 pour 100, et ainsi de suite, à 
concurrence d'un maximum de 80 pour 100 versé 
à cinq personnes à charge ou plus. 

iii) Financemmt des pensions supplémentaires 

Les cotisations des salariés seront versées par les 
employeurs. Les personnes exerçant des professio~s 
indépendantes acquitteront elles-mêmes leurs coti-

sations. On ne prévoit pas de subventions de l'Etat. 
Les cotisations versées par les employeurs représen
tent, en 1960, 1,9 pour 100 des salaires et s'élèveront 
progressivement de façon à atteindre 4,5 pour 100 
en 1964. Par la suite, leur paiement fera l'objet d'une 
législation spéciale, mais ne dépassera sans doute pas 
un plafond d'environ 10 pour 100. 

On peut dire que le mode de ·financement est es
sentiellement un système de <<roulement>>: les coti
sations annuelles et le volume des ressources du 
fonds sont calculés de façon à couvrir les débours 
annuels sous forme de prestations au moment où 
ce système d'assurance existera depuis assez long
temps pour qu'un grand nombre de personnes aient 
droit à des pensions. Le principe du <<roulement» 
a été cependant quelque peu modifié, puisque les 
cotisations doivent être payées à partir de la date 
d'entrée en vigueur de la loi (1er janvier 1960) et 
s'accumuleront dans un fonds pendant une période 
initiale où les débours seront inexistants ou faibles. 
Les premières pensions seront versées en 1963. 

II. ACCORDS INTERNATIONAUX1 

1. Le 16 janvier 1959, la Suéde a signé à Buenos 
Aires un accord avec l'Argentine au sujet du ser
vice militaire. 

2. Le 18 avril et le 28 mai 1959, la Suède et la 
Belgique ont procédé à Stockholm à un échange de 
notes concernant l'échange des actes d'état civil. 

3. Le 15 octobre 1959, les instruments suédois 
de ratification de la Convention maritime concer
nant les salaires, la durée du tr~vail à bord et les 
effectifs (Genève, 1958) ont été déposés auprès de 
l'Organisation internationale du Travail. 

4. Le 8 septembre 1959, le Danemark, la Finlande, 
l'Islande, la Norvège et la Suède ont signé un accord 
aux termes duquel les personnes assurées contre le 
chômage dans l'un de ces pays jouissent de presta
tions de chômage à raison de leurs cotisations et 
périodes d'emploi dans l'un des autres pays. Cet 
accord est entré en vigueur le 1er janvier 1961. 

1 Voir aussi p. 390. 
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NOTE1 

S!curit! sociale 

I. CONFÉDÉRATION 

A. LÉGISLATION 

La loi fédérale sur l'assurance-invalidité du 19 
juin 19592 prévoit deux groupes de prestations: 

1. Les mesures de réadaptation ; 

2. Les rentes, pour les assurés dont la réadaptation 
n'est pas possible ou ne l'est que dans une me
sure insuffisante. 

Bien que les rentes constituent la prestation finan
cière la plus importante, la loi met l'accent sur les 
mesures de réadaptation, qui doivent offrir à l'inva
lide la possibilité d'assurer son entretien entière
ment ou en partie par ses propres forces. Il s'agit, 
dans l'esprit du législateur, d'encourager et de forti
fier l'esprit d'indépendance de l'invalide, de l'aider 
à prendre conscience qu'il est un membre utile de 
la société, afin qu'il perde son sentiment d'infériorité 
et acquière la possibilité d'organiser sa vie de ma
nière indépendante. 

Les mesures de réadaptation sont d'ordre médical 
et professionnel (orientation professionnelle, forma
tion professionnelle initiale, reclassement profession
nel et placement, formation scolaire spéciale et octroi 
de moyens auxiliaires). 

L'assuré a un droit aux mesures de réadaptation; 
l'octroi de ces prestations ne dépend pas de sa si
tuation économique. 

L'assuré a libre choix entre les médecins ct phar
maciens, ainsi qu'entre les établissements hospitaliers 
et de cure; il a également libre choix en principe 
entre les personnes exerçant une profession para
médicale. 

Droit à la rente: L'assuré a droit à une demi-rente 
dès qu'il présente une invalidité d'au moins 50%. 
La rente est complète lorsque l'invalidité est supé
rieure à 66 2/ 3 %. L'épouse a droit à une rente com
plémentaire 40%), les enfants ont aussi droit à une 
rente (40 ou 60%)3. 

1 La présente Note est fondée sur des textes ct des 
rensci~ncmcnts obligeamment fournis par l'Observateur 
permanent de la Suisse auprès de l'Or~anisJtion des Na
tions Unies. 

1 Le texte français de cette loi ainsi qu'une traduction 
c:n an~lais ont paru dans la Slrie /lgirlativr, 1959- Sui. 1, 
publiée par le Bureau international du Travail. 

1 Résumé obligeamment fourni par l'Observateur per
manent de la Suisse auprès de l'Or~anisation des Nations 
Unies. 

Une autre loi fédérale du 19 juin 1959 modifie 
la loi du 20 décembre 1946 sur l'assurance-vieillesse 
et survivants~. 

Brevets d'invention 

Un arrêté fédéral du 8 septembre 1959 dispose 
que le titre quatrième (relatif à l'examen préalable 
des brevets) de la loi fédérale du 25 juin 1954 sur 
les brevets d'invention entrera en vigueur le ter octo
bre 1959. Ce même titre de la loi fédérale a fait 
l'objet d'un règlement d'exécution également daté du 
8 septembre 1959. Un règlement d'exécution du 14 
décembre 1959 vise les titres premier et deuxième 
de la loi, relatifs aux conditions requises pour l'ob
tention d'un brevet, aux effets de la délivrance d'un 
brevet et à la procédure à suivre pour obtenir un 
brevet. 

B. ACCORDS INTERNATIONAUX 

Par arrêté fédéral du 5 octobre 1959, l'Assemblée 
fédérale a approuvé la Convention en matière d'assu
rances sociales signée le 4 juin 1959 par la Suisse 
et la Tchécoslovaquie. 

Par arrêté fédéral du 9 juin 1959, l'Assemblée 
fédérale a approuvé l'Accord international sur le blé 
conclu à Genève le 10 mars 1959. 

II. CANTONS 

Droits politiques des femmes 

Un arrêté du 4 février 1959 a proclamé dans le 
canton de Vaud le résultat d'un référendum approu
vant des amendements apportés à la Constitution 
vaudoise du ter mars 1885 en vue de conférer des 
droits politiques aux femmes. Une loi du 18 mai 
1959 a modifié la loi du 17 novembre 1948 sur l'exer
cice des droits politiques 5, en changeant le texte de 
l'article 2 et en ajoutant un article 2 bis: 

<<Art. 2. Sont citoyens actifs les Vaudois ct les 
Confédérés, hommes et femmes, figés de 20 :ms 
révolus qui, n'exerçant pas leurs droits politiques 
dans quelque autre Etat de la Confédération, ont 
leur domicile civil (art. 23 et suivants CC) dans le 
canton et, pour les Confédérés, possèdent un permis 
d'établissement ou de séjour. 

4 Le texte français de cette loi .1insi qu'une traduction 
en anglais ont paru dans la Slrie /lgislath•t, 1959- Sui. 2, 
publiée par le Bureau international du Travail. 

a Voir Annuairr dn droits dt /'hommr pour 1949, p. 248. 
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<<Sont réservés les cas d'exclusion statués à l'arti
cle suivant: 

<<Art. 2bis. Ne sont pas citoyens actifs: 

a) Les interdits (art. 369 à 371 CC); 

b) Les personnes privées de leurs droits civiques en 
vertu d'un jugement fondé sur la loi pénale.>> 

Des amendements constitutionnels conférant des 
droits politiques aux femmes ont également été ap
prouvés à Neuchâtel, les 26-27 septembre 1959, par 
voie de référendum. 

ProcEdure pEnale 

Dans le canton d'Argovie, une ordonnance du 27 
octobre 1959 est consacrée à la procédure pénale 
relative aux mineurs. 

Conditionr de travail 
Une loi fédérale du 28 septembre 1956 a autorisé 

les cantons à accro1tre le champ d'application des 
conventions collectives1• En application de ce texte, 
le canton de Vaud a adopté en 1'959 deux arrêtés, 
l'un touchant les entreprises de marbrerie, en date 
du 2 octobre, l'autre touchant les travailleurs de 
l'horticulture, en date du 29 décembre. 

Sant! et S!curité rociale 
Parmi la législation cantonale adoptée en 1959, 

on peut citer le décret pris dans le canton du Valais 
le 23 juin 1959, concernant l'application de la loi 
fédérale du 16 mars 1955 sur la protection des eaux 
contre la pollution et la loi du canton de Neuchâtel 
en date du 25 mars 1958 sur l'assurance-maladie, 
qui est entrée en vigueur le ter janvier 1959. 

1 Voir Annuaire des droits de l'homme pour 1956, p. 226. 



TCHAD 

CONSTITUTION DU 31 MARS 19591 

PRÉAMBULE 

L'élaboration de grands ensembles politiques et éco
nomiques est la marque essentielle de l'époque. 
L'accroissement des subsistances ct l'élévation du 
niveau de vie, le renforcement du potentiel industriel 
des Etats sont en effet des impératifs qui imposent 
une action concertée. De même, la protection des 
intérêts nationaux ne saurait aujourd'hui se conce
voir sans le concours et l'appui d'une idéologie com
mune, fondée sur le respect des droits de l'homme 
ct du citoyen, tels que les exaltait la Déclaration 
de 1789. 

Les principes fondamentaux de l'organisation cons
titutionnelle du Tchad sont: 

- Défense des droits de l'homme et des libertés 
publiques, dans un même idéal de justice démo
cratique; 

- Instauration d'une véritable démocratie, fondée 
sur le système de la séparation des trois pouvoirs : 
législatif, exécutif et judiciaire; 

- Solidarité des Etats de la Communauté dans le 
sens d'une meilleure coordination de leurs objectif.~ 
économiques, sociaux ct culturels. 

TITRE PREMIER 

DE L'ÉTAT, DE LA SOUVERAINETf~ 

ET DES LIBER TÉS PUBLIQlJES 

Art. 1. Le Tchad est constitué en République 
une et indivisible, laïque, démocratique et sociale .... 

Art. 2. La République garantit formellement les 
biens ct les personnes de tous les citoyens de la 
Communauté. Elle respecte les autres nations ct 
s'interdit toute initiative pouvant apporter atteinte 
à la liberté d'aucun peuple. 

Art. 3. Le principe de la République est: le 
gouvernement du peuple par le peuple ct pour le 
peuple. 

La souveraineté est l'attribut du peuple qui l'exerce 
par ses représentants et par la voie du référendum. 
Aucune section du peuple ni aucun individu ne peut 
s'en attribuer l'exercice. 

Art. 4. Le suffrage universel, égal ct secret, est 
l'expression de la souveraineté populaire. 

1 Texte publié dans le Journal officid dt la CommunautE, 
1re année, n° 5, du 15 juin 1959, ct dans le Journal officid 
dt l' .Afriqttt lquatorialt fran;aiu du 1er mai 1959. 

Sont électeurs tous les citoyens des deux sexes, 
majeurs et jouissant de leurs droits civils et politi
ques. Le régime électoral est fixé par la loi. 

Art. 5. Les droits des citoyens sont garantis par 
la Constitution. Ils sont imprescriptibles et inviola
bles. Ils reposent sur les principes de la liberté, d'hu
manité et d'égalité qui sont l'expression essentielle 
du régime démocratique. 

En conséquence : 

- Nul ne peut être arrêté ou détenu que suivant 
les prescriptions de la loi et le commandement de 
l'autorité légitime; 

- La demeure de toute personne habitant le terri
toire de la République est inviolable. Il n'est permis 
d'y pénétrer que selon les formes et dans les cas 
prévus par la loi ; 

- L'oppression d'une fraction du peuple par une 
autre est proclamée anticonstitutionnelle ct illégale; 

- La République assure à tous l'égalité de droits 
sans distinction de race, d'origine ou de religion. 
Chacun professe librement sa religion et reçoit de 
l'Etat, pour l'exercice de son culte, une égale pro
tection; 

- Les citoyens ont le droit de s'associer, de péti
tionner et de manifester librement leurs pensées. 
L'exercice de ces droits n'a pour limite que les droits 
ou la liberté d'autrui ct la sécurité publique; 

- La presse est libre, quel que soit son mode d'ex
pression. Les conditions d'exercice de la liberté de 
la presse sont déterminées par la loi; 

- L'enseignement public est laïque. Il se donne 
en langue française, sans toutefois que les autres 
langues ou dialectes puissent être exclus des program
mes. L'enseignement primaire, secondaire et techni
que dispensé dans les établissements de la Républi
que est gratuit; 

- L'égalité de tous les citoyens est proclamée pour 
l'accession à tous les emplois publics, sans autre 
motif de préférence que leur mérite; 

- Toute distinction de naissance, de classe ou de 
caste est abolie; 

- La liberté du travail est garantie dans le cadre 
des lois sociales. Le droit au travail, l'assistance 
médicale et celle des enf.1nts abandonnés, des infir
mes ct des vieillards sans ressources sont garantis 
par la Constitution; 

- L'égalité des citoyens devant l'impôt a pour 
corollaire la contribution de chacun aux charges pu
bliques en proportion de ses facultés et de sa fortune; 
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- Les citoyens sont libres de former des partis 
ou groupements politiques afin de concourir plus 
efficacement à l'expression du suffrage universel; 

- L'activité de ces organismes n'a d'autres limites 
que le respect des principes démocratiques de la 
Communauté et de l'Etat. 

TITRE III 
DU POUVOIR LÉGISLATIF 

Art. 13. Le peuple du Tchad délègue le pouvoir 
législatif à une Assemblée unique et souveraine, dite 
Assemblée législative, dont les membres portent le titre 
de député à l'Assemblée législative et sont élus au 
suffrage universel direct dans les conditions déter
minées par la loi électorale. 

Art. 21. Tout mandat impératif est nul. 

TITRE VII 

DU POUVOIR JUDICIAIRE 

Art. 50. 

Les magistrats du siège sont inamovibles. 

TITRE X 

DE LA REVISION 

Art. 57. 

La forme républicaine du Gouvernement ne peut 
faire l'objet d'une revision. 



TCHÉCOSLOVAQUIE 

NOTEl 

1. Loi du 26 mars 1959, modifiant et complétant 
la loi n° 16/1959 du Recueil des lois, rel~tive à l'as
surance-maladie des employés. Cette loi, qui a pour 
objet d'accroitre les avantages accordés aux familles 
nombreuses, porte augmentation des prestations fami
liales servies à ces familles par l'Etat. Au regard 
du régime précédemment appliqué, les allocations 
familiales, dans le cas des familles comportant trois 
enfants ct plus, sont augmentées de façon que la 
majoration devienne plus importante à mesure que 
le revenu du chef de famille diminue. Cette mesure, 
qui reflète les efforts appliqués à l'amélioration systé
matique du niveau de vie de la population, vise à 
intensifier la consommation des particuliers, surtout 
dans le cas des familles dont le revenu par personne 
est faible. D'un autre côté, elle traduit également 
une tendance à se préoccuper davantage du bien
être matériel des cnf.1nts ct, par voie de conséquence, 
de leur santé. 

2. Décret du 12 juin 1959 modifiant le décret 
n° 19/1951 du Recueil des lois, ct tendant à étaler 
les horaires dans divers lieux de travail afin de faci
liter le tr:msport des travailleurs et réduire les em
bouteillages aux heures de pointe, et afin d'assurer 
une fourniture régulière d'électricité, de gaz et de 
vapeur aux fins de chauffage, no 30/1959 du Recueil 
des lois. Cc décret a résolu la contradiction qui existait 
entre le décret n° 19/1951 du Recueil des lois ct b 
Convention n° 89 de 1948 de l'Organisation interna
tionale du Travail concernant le travail de nuit des 
femmes occupées dans l'industrie. En vertu de cc 
décret, le gouvernement ne peut autoriser le travail 
de nuit des femmes, après consultation avec le Con
seil central des syndicats, que pour une période de 
temps limitée ct à condition que l'intérêt de l'Etat 
l'exige, dans des circonstances d'une exceptionnelle 
gravité. 

3. Arrêté du Ministre des affaires étrangères, en 
date du 5 mai 1959, concernant la Convention sur 
les créances alimentaires à l'étranger, no 33/1959 du 
Recueil des lois. La signature de cette Convention, 
qui est en vigueur en Tchécoslovaquie depuis le 
2 novembre 1958, a f.1cilité le recouvrement des 
créances alimentaires aux personnes vivant sur le 
territoire de l'une des Parties contractantes ct qui 
sont justifiées à réclamer des aliments à des per-

1 Renseignements obligeamment communiqués par le 
Représentant permanent de la République socialiste tché
coslovaque auprès de l'Organisation des Nations Unies. 
Traduction du Secrétariat des Nations Unies. 

sonnes qui sont sous la juridiction d'une autre Partie 
contractante. L'adhésion à cette Convention dénote 
les efforts systématiques que fait la République tché
coslovaque pour protéger les intérêts des enfants. 

4. Loi n° 37/1959 du Recueil des lois, promulguée 
le 8 juillet 1959, instituant les comités d'entreprise 
des organisations de base des syndicats 2 • Cette loi 
prévoit que les relations d'étroite collaboration qui 
lient les organes du Mouvement syndical révolution
naire, notamment les comités d'entreprise de ses 
organisations de b:~sc, et les directeurs d'entreprises 
et d'autres ensembles économiques et publics, seront 
régies par la Décision de b quatrième Assemblée 
générale des syndicats relative aux comités d'entre
prise des organisations de base du Mouvement syn
dical révolutionnaire. Conformément à cette déci
sion, les organisations de base du Mouvement syn
dical révolutionnaire examineront ct résoudront, au 
nom des travailleurs et dans l'intérêt de la collecti
vité tout entière, l'ensemble des problèmes ayant 
trait à leurs intérêts professionnels, sociaux, culturels 
et sanitaires. Par exemple, le comité d'entreprise par
ticipe, en collaboration avec le directeur de l'entre
prise, à l'établissement des plans de travail ainsi 
qu'au contrôle de leur exécution; conclut les con
ventions collectives avec la direction de l'entreprise; 
prend des décisions, en liaison avec le directeur de 
l'entreprise, sur des questions import:mtes relatives 
à l'exploitation, à la gestion et au développement 
de l'entreprise; veille à la fourniture de services 
sociaux et sanitaires; collabore avec la direction lors
qu'elle entreprend l'édification de maisons ouvrières 
ct apporte son aide lorsque la construction de ces 
maisons est entreprise sur une base coopérative et 
individuelle; ct s'attache à améliorer les qualifica
tions professionnelles des travailleurs. La Décision 
définit en outre la compétence de ces organes du 
Mouvement syndical révolutionnaire dans les affaires 
d'une importance capitale pour l'entreprise, pour ce 
qui est notamment d'établir ou modifier le règlement 
intérieur de l'entreprise, de régler les horaires de 
travail, de prévoir les normes en matière de travail 
aux pièces, d'établir des régimes de salaires et de 
paiement, de recruter, d'embaucher ct de licencier 
du personnel, d'attribuer des logements construits 
par l'entreprise ct d'arbitrer les différends qui sur
gissent entre les travailleurs ct les autorités de l'en
treprise du fait de la naissance et de la cessation des 

1 Les traductions de cette loi en anglais ct en français 
ont été publiées par le Bureau international du Travail 
dans la Slrie légirlatiP(, 1959- Teh. 1. 
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relations de travail. L'indépendance des comités d'en
treprises des organisations de base du Mouvement 
syndical révolutionnaire est assurée également du 
point de vue économique. Le directeur de l'entre
prise est tenu de verser aux comités une subvention 
calculée d'après le nombre des travailleurs de l'entre
prise. Ces mesures ont aussi considérablement ren
forcé, et appuyé en droit, la participation active des 
travailleurs à la solution d'importantes questions qui 
concernent directement leurs intérêts et leurs acti
vités ainsi que la gestion de l'entreprise. 

5. Décret n° 59/1959 du Recueil des lois, promul
gué le 12 août 1959, relatif au contrôle civique des 
magasins et commerces de détail. Conformément à 
ce décret, les comités nationaux locaux élisent pour 
une période d'un an des contrôleurs choisis parmi 
les citoyens. Leur compétence s'étend à l'ensemble 
du commerce de détail, aux restaurants, cantines et 
autres établissements publics qui servent des repas 
ainsi qu'aux magasins ouverts au public, gérés par 
des entreprises et des organisations de l'administra
tion économique locale. Par l'intermédiaire de ces 
contrôleurs civiques, qui relèvent directement des 
comités nationaux, les citoyens peuvent surveiller 
de plus près la qualité des services offerts au public, 
ct participer plus directement à la direction de la 
vic économique; ces contrôleurs exercent une in
fluence directe sur le maintien de la discipline na
tionale et sur la protection de la propriété socialiste. 

6. Loi n° 78/1959 du Recueil des lois, en date du 
18 décembre 1959, modifiant la loi n° 103/1951 du 
Recueil des lois, relative à l'assistance préventive et 
curative uniforme. Aux termes de la loi n° 103/1951 
du Recueil des lois, en date du 19 décembre 1951, 
relative à l'assistance préventive et curative, des 
soins médicaux curatifs et préventifs complets étaient 
accordés gratuitement à tous les enfants jusqu'à 
l'âge d'un an. S'agissant des enfants de plus d'un 
an, étaient en pratique exclus du bénéfice de cette 
assistance les enfants âgés de 1 à 15 ans d'exploitants 
agricoles privés et d'autres personnes non employées 

dans le secteur socialiste de l'industrie ou du commerce. 
(Même dans ces cas-là, l'Etat pouvait fournir gratui
tement une assistance médicale complète sur la de
mande personnelle des parents.) Comme suite à la 
politique d'amélioration de l'assistance sanitaire aux 
enfants, cette restriction a été levée en vertu de la 
loi du 18 décembre 1959 et tous les enfants jusqu'à 
l'âge de 15 ans, quelle que soit la condition sociale 
de leurs parents, bénéficient de l'assistance médicale 
et préventive gratuite. 

7. Loi n° 81/1959 du Recueil des lois, promulguée 
le 18 décembre 1959, relative aux congés payés 1• 

Ces congés étaient régis auparavant par la loi n° 
3/1954 du Recueil des lois, qui a été prorogée à 
plusieurs reprises. Cette loi avait plusieurs défauts, 
notamment en ce qui concernait la prolongation auto
matique du congé selon la durée des services accom
plis chez le même employeur, dans le même domaine 
d'activité ou dans la même profession. La loi ne 
tenait pas compte de la difficulté d'un travail donné 
ou des efforts intenses qu'il exige ou des effets qu'il 
peut avoir sur la santé du travailleur. La nouvelle 
législation porte remède à ces imperfections ; la durée 
du congé reste la même qu'auparavant mais la nou
velle loi autorise des prolongations dans le cas de 
travailleurs occupés à des besognes insalubres ou 
exceptionnellement difficiles (il s'agit de congés sup
plémentaires qui peuvent aller d'une à deux semaines 
au-delà du congé normal). La nouvelle loi accorde 
également des avantages aux femmes qui ont résilié 
leur contrat de travail pour des motifs de grossesse 
ou de maternité et aux personnes bénéficiant d'une 
pension d'invalidité ou de vieillesse. Cette nouvelle 
législation établit un autre avantage, à savoir qu'il 
n'est plus tenu compte, dans le calcul de la durée 
du congé, des jours de maladie ni du congé pris 
en sus du congé normal en compensation d'heures 
supplémentaires ou à l'occasion de jours fériés officiels. 

1 Les traductions de cette loi en anglais et en français 
ont été publiées par le Bureau international du Travail 
dans la Série légirlative, 1959- Teh. 3(A). 

LOI No 194, EN DATE DU 13 JUILLET 1949, SUR L'ACQ1:JISITION 
ET LA PERTE DE LA CITOYENNETÉ TCHÉCOSLOVAQUE 

Telle qu'elle a été modifiée par des dispositions ultérieures 1 

PREMIÈRE PARTIE 

DE L' ACQ!JISITION DE LA CITOYENNETÉ 
TCHÉCOSLOV AQlJE 

Article premier.- De l'acquisition de la citoyen/Jeté 
tchécoslovaque par la naissance 

1) Tout enfant né sur le territoire de b Républi
que tchécoslovaque d'un père ou d'une mère qui a 

1 Texte annexé à la proclamation n° 73/1958, en date 
du 5 novembre 1958, publiée dans Sbirka Zdkoml (Recueil 
des lois), n° 29, du 11 novembre 195!l. Traduction du 
Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies. 

la qualité de citoyen acquiert b citoyenneté tchéco
slovaque par la naissance. 

2) Tout cnf.1nt né à l'étranger d'un père et d'une 
mère ayant la qualité de citoyens acquiert la citoyen
neté tchécoslovaque par la naissance. Tout enfant 
né à l'étranger d'un père ou d'une mère ayant la 
qualité de citoyen, et dont l'autre parent est étranger, 
acquiert la citoyenneté tchécoslovaque si l'organe 
exécutif de la commission nationale de district com
pétente approuve une demande présentée j cet effet 
par le père ou la mère qui a la qualité de citoyen. 
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Ladite demande doit être faite dans l'année qui suit 
la naissance. 

3) Tout enfant en bas âge trouvé sur le territoire 
de la République tchécoslovaque est citoyen tchéco
slovaque jusqu'à ce qu'il soit prouvé qu'il a une autre 
nationalité. 

Article 2.- De l'acquisition de la citoymneté 
tchécoslovaque par le mariage 

1) Toute étrangère qui épouse un citoyen tché
coslovaque acquiert la citoyenneté tchécoslovaque si 
l'organe exécutif de la commission nationale de 
district compétente l'y autorise sur sa demande. La 
demande peut être faite soit avant le mariage, soit, 
au plus tard, dans les six mois qui suivent le mariage. 
Même si la demande est approuvée après le mariage, 
l'intéressée est considérée comme ayant acquis la 
citoyenneté tchécoslovaque à la date de son mariage. 

2) Les cnf.1nts d'une étrangère qui n'ont pas at
teint l'âge de 15 ans ct sont inclus dans sa demande 
acquièrent la citoyenneté tchécoslovaque en même 
temps qu'elle. 

Article 3. - De l'acquisition de la citoynneté 
tch!coslova'lue par naturalisation 

1) La citoyenneté tchécoslovaque peut être accor
dée, sur sa demande, à une personne qui a vécu sur 
le territoire de la République tchécoslovaque pendant 
cinq années au moin.ç sans interruption et qui, en 
acquérant la citoyenneté tchécoslovaque, répudie, à 
moins qu'elle ne soit apatride, sa nation:~lité précé
dente. 

2) La citoyenneté tchécoslov:~que est accordée p:1r 
le Ministère de l'intérieur; dans les cas qui méritent 
particulièrement d'être pris en considération, ledit 
ministère peut accorder b citoyenneté tchécoslova
que, sur sa demande, à une personne qui ne remplit 
p:1s les conditions énumérées au p:~ragraphe 1. 

3) Le mari et la femme peuvent faire une demande 
commune en vue d'acquérir la citoyenneté tchéco
slovaque; la demande de chacun des époux serJ 
examinée séparément. Les enf:~nts qui n'ont pas 
:Jtteint l'âge de 15 ans et qui sont inclus dans la 
demande de leur père ou de leur mère acquièrent la 
citoyenneté tchécosloV:Jque en même temps que leur 
père ou leur mère. 

Article 4. - Sermmt de cito)•emteté 

1) Lorsqu'il s'agit d'une personne âgée de plus 
de 15 :1ns, l'acquisition de la citoyenneté tchécoslo
vaque par le mariage ou par naturalisation ne devient 
effective que lorsque l'intéressé a prononcé le ser
ment suivant: 

<<je jure sur l'honneur ct sur ma conscience d'être 
toujours fidèle ct dévoué à la République tchécoslo
vaque ct à son régime de démocratie populaire ct 
de m'acquitter comme il convient de tous les devoirs 
qui m'incombent en tant que citoyen de la Républi
que tchécoslovaque. )> 

2) Dans des cas exceptionnels seulement, le Minis
tère de l'intérieur peut dispenser l'intéressé de prêter 
le serment de citoyenneté. 

DEUXIÈME PARTIE 

DE LA PERTE DE LA CITOYENNETÉ 

TCHÉCOSLOV AQ1JE 

Article 5 

Abrogé. 

Article 6. - De la perte de la citoyenneté tchécoslovaque 
par la renonciation 

1) Toute personne qui, à sa demande, est libérée 
de son allégeance à l'égard de l'Etat perd la citoyen
neté tchécoslovaque. La perte de la citoyenneté prend 
effet à la date de délivrance du document libérant 
l'intéressé de son allégeance. 

2) Le mari et b femme peuvent faire une demande 
commune d'JutorisJtion de renoncer à leur citoyen
neté; la demande de chacun des époux sera"'Cxaminée 
séparément. Les enf:1nts âgés de moins de 15 ans 
qui sont inclus dans la demande de leur père ou de 
leur mère perdent b citoyenneté tchécoslovaque en 
même temps que leur père ou leur mère. 

Article 7. - Perte de la cito)•ttmeté tchécoslovaf!ue 
par la déchéance 

1) Le Ministère de l'intérieur peut déchoir de la 
citoyenneté tchécoslovaque toute personne résidant 
à l'étrJnger qui: 

a) A agi ou agit d'une manière hostile à l'Etat ou 
préjudiciable :1ux intérêts de l'Etat; ou 

b) A quitté illégalement le territoire de la Républi
que tchécoslovaque; ou 

c) Ne regagne pas le pays dans le délai prescrit de 
30 jours (90 jours si elle se trouve dans un pays 
d'outre-mer) à compter de la date à laquelle elle 
reçoit la sommation du Ministère de l'intérieur 
lui enjoignant de rentrer. 

2) Le Ministère de l'intérieur peut également 
déchoir de la citoyenneté tchécoslovaque toute per
sonne qui conserve une autre nationalité ou qui 
réside à l'étranger sans interruption pendant une 
période de cinq ans sans avoir un document tchéco
slovaque valide l'autorisant à rester à l'étranger. 

3) S'il est difficile de signifier personnellement à 
l'intéressé qu'il est déchu de b citoyenneté tchéco
slovaque ou de lui faire tenir la sommation prévue 
à l'alinéa c) du paragraphe 1), un avis public pourra 
tenir lieu de signification personnelle ou de som
mation. 

Article 8. - Des membres de la famille 

1) Une femme qui est citoyenne tchécoslovaque 
ne perd pas sa citoyenneté en épousant un étranger 
ou un apatride. 

,. 
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2) Sauf dispositions contraires de la présente loi, 
la perte de la citoyenneté tchécoslovaque par l'un 
des époux n'affecte pas la citoyenneté de l'autre 
époux ni celle des enfants. 

0yATRIÈME PARTIE 

DISPOSITIONS FINALES 

Article 10 

1) Les dispositions générales régissant l'acquisi
tion et la perte de la citoyenneté tchécoslovaque 
cesseront d'être appliquées à compter de la date 
d'entrée en vigueur de la présente loi. 

En particulier, sont abrogés les textes suivants: 

1. Article 28, deuxième phrase, et articles 29, 30, 
31 et 32 du Code civiJl; 

2. Décret n° 2557 du 24 mars 1832, relatif à l'émi
gration; 

3. Décrets de la Chancellerie régissant les questions 
de citoyenneté; 

4. Loi n° I/1879 concernant l'acquisition et la perte 
de la citoyenneté tchécoslovaque et la loi n° 
IV/1886 concernant la naturalisation collective des 
personnes rapatriées; 

1 Code civil général promulgué le ter juin 1811. 

5. Articles 2 et 3 de la loi n° 236 du 9 avril 1920, 
complétant et modifiant les dispositions concer
nant l'acquisition et la perte de la citoyenneté 
tchécoslovaque ainsi que le droit d'être domicilié 
sur le territoire de la République tchécoslovaque; 

6. Proclamation du Ministre de l'intérieur no 225, 
en date du 15 décembre 1926, concernant les 
documents qui font foi de la citoyenneté tchéco
slovaque, telle qu'elle a été publiée dans la Pro
clamation n° 108 du ter juillet 1928; 

7. Loi n° 102 du 29 mai 1947, concernant l'acquisi
tion et la perte de la citoyenneté tchécoslovaque 
par le mariage. 

2) La présente loi ne modifie en rien la loi n° 60 
du 29 avril 1930, qui rend effectif l'Accord sur la 
naturalisation conclu le 16 juillet 1928 entre la Tché
coslovaquie et les Etats-Unis d'Amérique; ni la loi 
n° 74 du 12 avril 1946, concernant l'octroi de la 
citoyenneté tchécoslovaque aux personnes rapa
triées; ni la loi n° 179 du 13 septembre 1946, con
cernant l'octroi de la citoyenneté tchécoslovaque aux 
personnes rapatriées de Hongrie; ni la loi n° 107 
du 28 avril 1948, qui prolonge le délai prévu pour 
la présentation des demandes en vue de la natura
lisation de personnes rapatriées. 

LOI DU 17 OCTOBRE 1958, MODIFIANT ET COMPLÉTANT LES DISPOSITIONS 
QUI RÉGISSENT L' ACQ!JISITION ET LA PERTE DE LA CITOYENNETÉ 
TCHÉCOSLOVAQUE1 

Art. II. Toute citoyenne qui a épousé un étranger 
avant la date d'entrée en vigueur de la présente loi 
peut, dans un délai de six mois à compter de son 
mariage, demander à conserver la citoyenneté tché
coslovaque. Ces demandes et les autres demandes 
qui n'on pas encore été examinées et qui émanent 
de personnes désireuses de conserver la citoyenneté 
tchécoslovaque continueront à être prises en consi
dération conformément aux dispositions de l'article 5 
de la loi no 194/1949, et il leur sera donné la suite 
prévue dans cet article 2• 

Art. III. 1) Toute personne d'origine ethnique 
hongroise ayant perdu la citoyenneté tchécoslovaque 
en vertu du décret n° 33/1945 qui résidera sur le 
territoire de la République tchécoslovaque à la date 

1 Texte publié dans Shtrka Zdkomi, n° 29, du 11 novem
bre 1958. Traduction du Secrétariat des Nations Unies. 

2 L'article 5 de la loi n• 194/1949 dispose: ~Perd la 
nationalité tchécoslovaque la femme tchécoslovaque qui 
~pouse un étranger, à condition qu'elle acquière par son 
mariage la nationalité de son mari conformément au sys-

à laquelle la présente loi entrera en vigueur, devien
dra citoyen de l'Etat tchécoslovaque à condition qu'elle 
n'ait pas déjà recouvré la citoyenneté tchécoslovaque 
et qu'elle ne soit pas ressortissant d'un autre Etat. 

2) La femme et les enfants mineurs des personnes 
visées au paragraphe 1) deviendront de même ci
toyens tchécoslovaques, à condition qu'ils n'aient pas 
déjà acquis cette citoyenneté en vertu des disposi
tions dudit paragraphe, qu'ils résident sur le terri
toire de la République tchécoslovaque et qu'ils ne 
soient pas ressortissants d'un autre Etat. 

Art. V. La présente loi entrera en vigueur à la 
date à laquelle elle sera promulguée et elle sera 
appliquée par le Ministre de l'intérieur. 

tème juridique du pays dont il a la nationalité. Toutefois, 
si la femme en fait la demande avant le mariage ou, au 
plus tard, dans les six mois qui suivent le mariage, la 
commission nationale du district peut déclarer qu'elle con
serve la nationalité tchécoslovaque. Dans Je cas d'un ac
cueil favorable de cette demande après le mariage, la 
femme sera rrputée n'avoir jamais perdu sa nationalité. >) 



THAÏLANDE 

LES DROITS DE L'HOMME EN 19591 

JI peut être utile de r:1ppder 1 4u':l la suite de l:t 
révolution qui :1 eu lieu en Tbï!:tndc le 20 octob~c 
1958, le pouvoir :1 :tpp:menu pendant quelque trot~ 
mois au Parti ré\·olutionn:tirc. l'ar l:t suite, dès la 
proclamation de b Constitution provisoire de 1959, 
le Parti révolutionnaire :1 cessé de gouverner et c'eH 
b noU\·cllc Assemblée constitu:mtc qui :1 exercé le 
pouvoir législ:nif. Le gouverne~ltn~ s'est tl<~nn.é pour 
mission de rempbcer !:t Constttuttcm pro\'t'>otrc p:tr 
une Constitution déliniti\·e. Toutefi>i~. pour hien 
comprendre les vici~situdcs constitutionnelles t!c b 
Thaïlande, il est nécess:Jire d'étudier :lltentivemcnt 
b situ:nion :tctudlc de cc pays. 

D:1ns une décbration, l' :hscmhk~c: conqinwHc :t 

pris :Jete de cette vérité politique ttUc ole peuple 
duit être prép:ué 3 b démocmic, cc jopu dont il 
lui f.1ut d'abord apprcndn: à connaître !Otite LI \':l

Ieur •>. On :~dmet génér:tlcmcnt dans cc p:•y~ que b 
création d'une b:tsc culturelle est une condition pré
alable ct nécessaire Je 1\:dific:~tion d'une vraie démo
cratie. A cet clfet, depuis lors, toute une ~éric de 
réfi>rmcs ont été entreprises. 

En f.1it, b Th:tïbndc est p:~n·muc :l un point ni
tique de transfcmn:nion t:etmnmiquc ct "ociale. 1>.111 .. 
le domaine économique, le gouvcrnenwnt prend de 
nombreuses initiatives dt·stint~s 3 ent·our:ager le~ t·n
trcpriscs industridks ct Clli\111Wn:i:alcs. Ccb c\1 p.lrli
culièrcmcnt \'isihlc 3 B:mgkok ol1 de nouvc.lltX ch:ln
ticrs de construction ont été om·crts. Des routt"s 
nourcllcs ct des ponts sont construits t'Il gr;md 
nombre. Des immeuble~ modt"rncs, t;mt public~ que 
pri,·és, commencent !1 rcmpbrer k~ éditîrcs :mcicn~. 
Les t:llldis ~ont en voie de Ji,p;~rition ct beaucoup 
d':~utrcs améliorJtions impriment une vic nouvelle ;'t 

1 Rrn,ri~nrmrnts obli~rJn11nrnt ~:omrn1miqur' l'Jr le 
~linistrc drs atTairrs rtran~trrs dr 'fhJibndr. 

1 Voir .-fmluJirr .frJ Jroits Jr l'lwnmr tour 195$, p. ~4S· 

la cité. Sur le pbn économique, toutes ces activités 
ont naturellement pour effet de contribuer à créer 
continuellement de nouve:mx emplois pour la popu
Lnion. 

Dans le domaine social, le gouvernement s'est 
:ttt:tc!té de f:ts·on constante à pratiquer une politique 
de pro~rès. On crn-is:tge de créer, le moment venu, 
un mini'>tèrc chargé spécialement de ces questions. 
l'.tr;tlll-lcment :111x mesures préventives, les mesures 
de répn.'\\ion indi\pcnsahlcs ont été appliquées. Des 
wmmercc~ indé\irahles ont été supprimés, en parti
culier les fumnics d'opium ct la prostitution autori· 
\re. ( :c\ interdiction~ \e combinent :Jvec des mesures 
de,tinl-es 3 dé .. intoxiqucr les opiomanes ct à appren· 
dre un métier ;tu x prmtituées. Les méfaits de la jeu
llt'\\(' dl-pravée, l'un des tléaux chroniques de la 
\oci(·té, ont étl- \r\·~·rcment réprimés. Des efforts ont 
étt: fait., ég:tlenH·rtt t'Il \'Ue de donner aux jeunes 
dl:\'O\'r' une bonne éducation ct une formation pro
fe"ic;nm·llc. D:tn' l'en,cmhlc, les mesures prises ten· 
dt·nt ;i doter l:t '"cil-té d'une h:1sc morale solide. 

Jndépcnd:unmt·nt de ccl:t, le gouvcr~:ment thaï!an
d.lis a pu rl-,cntdrc, rn 1959, un dchcat proble~e 
conn·rn;m t les rétin~iÇ, ,·ict-nJmicns dans les pronn
Ct"' du :'\ord-bt. .\ cette oec:1sion, le gourernem~nt 
t indi.,cuuhlemrnt n1.1nifcsté son respect du pnn· 
~ipe d'autodl-tnrnination. Les réfugiés. ~nt été inrit~, 
s;1n' prc.,.,ion d'aucune sorte, à chmm le pays ~~ 
. , · · • · ' (-.. · t qu'ils ont chmst 11., dt·,Jratt'tlt l'l re r:qntncs. ,n S:ll 

1:1 République du \'irt-:'·hm du Nord. Comme le 
••ou\·crnt·nwnt tlütl:uHhis n'entretient pas de rel~-
,... . · l' ' bi' le som tiom dtplom:ltllJlln a\'t'C cette ... cpu 1que, . 

· ' , nfié à b Crolx-d'ctlcc!ller le r.1p:11 nl·merlt :1 etc. co :. 
Rou.:t· t h:ùl.md:IÏ'l' l'Il colbhor:HJOn avec b Crodil.x-

. 1 · · , . 1 N J \ cet effet des s-Rnu.:c t 11 \ tct-,-.,:1111 tu 1 or . 1 •. , 

. ·. , , · r. nir des nav1res spe· 
l""ltton' ont etc prt'l'~ pour rour . 
. .. 1 'Il . d'tJ'ons poSSibles en n.m-. otfr.mt t'' 11\CI cures con 1 

nl.ltii:rc d'hygii·nc ct de nourriture. 

CONSTITUTION DU ROL\Ut-.tE DE THAÏLANDE 

du 28 j:mYit·r J!J5<J 1 

.-lrt. 1. I.e pouvoir ~nli\Tr.un ém;mc du pt'UJ'lr 
th~il:tnd:ais. 

1 l'uhlié 1bm IJ C;urttr du (;nuHrnrmrnt rnnl tl1.11· 
!Jnt!.1is du 7 fc'nicr 1''~'>. Trxtr flhh~rll11111fll! .111!1111111· 

nique.' r~r Ir Rrpré,rnt~nt prrrmncnt plr interim dr b 
Th~1bndc ~upri-' dr J'c lrpniqtinn dr' ~lt rom l'rue,. 
Tradu~:tion du SrnctJriJt drs ~ltion~ l :nic,. 

llJ J.'ind,:J'Cnd.mrt· de la ma~istrJturcdc:st 
.·frf.. . . . . 1 . . 1·. débJts ct rcn cnt 

l'.lf.llll tt' ct ln pt ge·, tom til sent o . 
j~, iut't'lllt'llls ·1·onfimnl-mcnt à b lm. 

· · · 1. 't'on pJrticulièrc 
.·frf. 20. J ,or.,quc :ltlrunc t 1spos1 1 . l .

1 
, 

, . · · • . t appllc:Jh e, 1 ) a dt' LJ J'll"\l'ntc ( .0\hltllltlOII Il CS ' • • c\lc 
!it"ll dt" ~t' ((llldcr sur l.t routunlc consututJonn 

t !1.111.111 d .1 i \('. 
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TUNISIE 

RAPPORT SUR LES DROITS DE L'HOMME RELEVANT DE LA COMPÉTENCE 
DE L'ORGANISATION INTERNATIONALE DU TRAVAIL! 

Dès son admission au sein de l'Organisation inter
nationale du Travail en juin 1956, la Tunisie a ratifié 
en l'espace de quatre ans, 23 conventions internatio
nales du travail, dont les plus importantes ont été 
enregistrées par cette institution spécialisée au cours 
des trois dernières années. 

La Tunisie est l'un des pays qui ont ratifié la Con
vention n° 87 relative à la liberté syndicale et à la 
protection du droit syndical. La ratification de cette 
convention a été enregistrée par le Directeur du 
Bureau international du Travail le 11 juin 1957. 

Par une loi n° 59-4 du 10 janvier 1959 portant 
statut des syndicats professionnels en Tunisie 2, le 
législateur tunisien a réalisé l'harmonisation de la 
législation nationale avec les normes internationales 
contenues dans la Convention n° 87 et avec les dis
positions de l'alinéa 4 de l'article 23 de la Déclara
tion universelle des droits de l'homme. 

La loi du 10 janvier 1959 a supprimé la possibilité 
de dissoudre les syndicats par la voie administrative. 
Cette éventualité était expressément prévue par le 
décret du 16 novembre 1932 aujourd'hui abrogé. 
Seule subsiste la possibilité de dissolution par la 
voie judiciaire. 

Aux termes de l'alinéa premier de la nouvelle loi, 
les travailleurs ou employeurs ou personnes exerçant 
la même profession, des métiers similaires ou des 
professions connexes concourant à l'établissement de 
produits déterminés, ou la même profession libérale, 
ont le droit de se constituer librement en syndicats. 

L'adhésion aux syndicats est entitrement libre. Ce droit 
est étendu aux mineurs âgés de plus de 16 ans à 
condition qu'il n'y ait pas opposition de leur père, 
mère ou tuteur. 

En vertu de la nouvelle loi, les dirigeants des syn
dicats peuvent ne pas être des Tunisiens. Un étranger 
peut sc faire élire à la tête d'un syndicat s'il a obtenu 
l'agrément des Secrétaires d'Etat intéressés. Cette 
formalité a été prévue à titre de garantie pour qu'il 
soit possible de s'assurer que l'activité de ce syndi
caliste n'est pas de nature à porter atteinte à l'intérêt 
nJtionJl et qu'elle est susceptible d'apporter un élé
ment utile &ms les relations professionnelles. 

Par une loi n° 59-94 du 20 août 1959, le Gouverne
ment tunisien a ratifié la Convention n° 111 con
cernant b discrimination en matière d'emploi ct de 

1 Rapport ohli~cammcnt communiqué par le Secréta
riat d'Etat aux atfaires étran~ères de la Tunisie. 

2 Voir p. 326. 
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profession. Par cette ratification qui a été enregistrée 
par le Bureau international du Travail le 14 septem
bre 1959, la Tunisie a voulu reconnaitre publique
ment le principe de l'égalité des droits <<sans distinc
tion aucune, notamment de race, de couleur, de sexe, 
de langue, de religion, d'opinion politique ou de 
toute autre opinion, d'origine nationale ou sociale, 
de fortune, de naissance ou de toute autre situation>>. 

En adoptant les normes internationales contenues 
dans cette convention, la législation tunisienne s'est 
considérablement rapprochée des principes affirmés 
et par la Déclaration de Philadelphie selon laquelle 
<<tous les êtres humains quels que soient leur race, 
leur croyance ou leur sexe ont le droit de poursuivre 
leur progrès matériel>> et par la Déclaration univer
selle des droits de l'homme qui dans son article 2 
stipule que <<chacun peut se prévaloir de tous les 
droits et de toutes les libertés proclamés dans la 
présente Déclaration, sans distinction aucune, no
tamment de race, de couleur, de sexe, de langue, 
de religion, d'opinion politique ... >> etc. 

Au sein des organisations internationales du tra
vail, la délégation tunisienne a toujours œuvré dans 
le sens de la consécration sur le plan international 
des principes de l'égalité de tous devant la loi et 
de la non-discrimination fondée sur la race, la couleur, 
le sexe, la religion, l'opinion politique, l'origine na
tionale ou sociale. C'est pourquoi la Tunisie a été 
un des premiers pays à ratifier cette convention qui 
contient non seulement des définitions et des principes 
mais également des engagements formels et précis. 

Une autre convention, tout aussi importante que 
la précédente, a été rapidement ratifiée par la Tunisie. 
Il s'agit de la Convention n° 105 relative à l'abolition 
du travail forcé adoptée par la Conférence interna
tionale du Travail en 1957. La législation tunisienne 
exclut tout travail forcé ou obligatoire. En l'état 
actuel de la législation nationale, il n'existe en Tunisie 
aucun système de travail forcé susceptible de menacer 
les droits fondamentaux de la personne humaine. 

Il résulte donc que la Tunisie a voulu manifester 
également et publiquement son désir de se confor
mer aux principes contenus dans la Déclaration uni
verselle des droits de l'homme et notamment à ceux 
énoncés aux articles 4 et 23 de cet instrument qui 
proclament que nul ne sera tenu en esclavage, ni 
en servitude, que l'esclavage et la traite des esclaves 
sont interdits <<sous toutes leurs formes>> (art. 4) et 
que toute personne a droit <<au libre choix de son 
travail >> ct à des conditions équitables ct satisfaisan
tes de travail (art. 23). 
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En matière de protection spéciale pour les femmes 
et pour les enfants, la Tunisie a ratifié quatre con
ventions internationales du travail: 

1) Convention n° 6 concernant le travail de nuit 
des enf:1nts dans l'industrie, 1919, ratifiée par une 
loi du 23 décembre 1958 et enregistrée par le 
B.I.T. le 12 janvier 1959. 

2) Convention n° 4 concernant le travail de nuit 
des femmes, 1959. 

3) Convention n° 89 sur le travail de nuit des fem
mes (revisée), 1948. 

4) Convçntion n° 45 concernant l'emploi des fem
mes aux travaux souterrains dans les mines de 
toutes catégories, 1935. 

Ces trois dernières conventions ont été ratifiées 
par le décret du 25 avril 1957 et enregistrées par 
le Directeur du Bureau international du Travail le 
15 mai 1957. 

Par ailleurs, il convient de signaler que la Con
vention n° 52 concernant les congés annuels payés, 
1936, a été également ratifiée par la Tunisie par le 
décret du 25 avril 1957 ct enregistrée par le Bureau 
international du Travail le 15 mai 1957. 

La législation nationale sur les congés payés est 
en harmonie avec les normes internationales depuis 

1946, date à laquelle le législateur tunisien a opéré 
la refonte de la législation sur les congés payés. 

La durée du travail dans les différents secteurs de 
l'économie nationale et l'octroi des congés payés sont 
réglementés d'une manière qui s'accorde entièrement 
avec l'article 24 de la Déclaration universelle des 
droits de l'homme. 

A titre d'information, précisions que la Tunisie a 
ratifié d'autres conventions non moins importantes 
pendant cette période triennale. 

Parmi celles-ci on pourrait citer: 

Convention n° 12 concernant la réparation des acci
dents du travail dans l'agriculture, 1921; 

Convention n° 14 concernant l'application du repos 
hebdomadaire dans les établissements industriels, 
1921; 

Convention n° 17 concernant la réparation des acci
dents du travail, 1925; 

Convention n° 98 concernant l'application des prin
cipes du droit d'organisation et de négociation 
collective; 

Convention n° 95 concernant la protection du salaire, 
1949; 

Convention n° 106 concernant le repos hebdoma
daire dans le commerce ct dans les bureaux. 

CONSTITUTION DE LA RÉPUBLIQUE TUNISIENNE 

du ter juin 19591 

PRÉAMBULE 

Au nom de Dieu, Clément ct Miséricordieux! 

Nous, Représentants du Peuple tunisien, 

Réunis en Assemblée nationale constituante, 

PROCLAMONS la volonté de ce peuple, qui s'est 
libéré de la domination étrangère grâce à sa puis
sante cohésion et à la lutte qu'il a livrée à la tyrannie, 
à l'exploitation et à la régression: 

De consolider l'unité nationale ct de demeurer fidè
les aux valeurs humaines qui constituent le patri
moine commun des peuples attachés à la dignité 
de l'homme, à la justice et à la liberté et qui a:uvrent 
pour la paix, le progrès ct la libre coopération des 
nations; 

De demeurer fidèles aux enseignements de l'Islam, 
à l'unité du Grand Maghreb, à son appartenance 
à b f:1mille arabe, à la coopération avec les peuples 
d'Afrique pour l'édification d'un avenir meilleur 
ainsi qu'avec tous les peuples qui combattent pour 
la justice ct la liberté ; 

1 Texte arabe promulgué par la loi n° 57 de 1959 et 
publié ùans le Journal oflicicl, 102e année, n° 30, du 
1er juin 1959. 

D'instaurer une démocratie fondée sur la souveraineté 
du peuple et caractérisée par un régime politique 
stable basé sur la séparation des pouvoirs. 

Nous PROCLAMONS que le régime républicain 
présente la meilleure garantie pour le respect des 
droits de l'homme et pour le maintien de l'égalité, 
au regard des droits et des devoirs, de tous les ci
toyens; qu'il constitue le moyen le plus efficace 
pour assurer la prospérité de la Nation par le déve
loppement économique du pays et l'exploitation de 
ses richesses au profit du peuple ainsi que la pro
tection de la famille ct le droit de chaque ci
toyen au travail, à la protection de la santé et à 
l'instruction. 

Nous, représentants du Peuple tunisien libre et 
souverain, ARRÊTONS par la grâce de Dieu la pré
sente Constitution. 

Chapitre premier 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Art. ttr. La Tunisie est un Etat libre, indépen
dant, souverain. Sa religion est l'Islam, sa langue 
l'arabe ct son régime la république. 
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Art. 3. La souveraineté appartient au peuple tu
nisien qui l'exerce conformément à la Constitution. 

Art. 5. La République tunisienne garantit la digni
té de l'individu et la liberté de conscience, et pro
tège le libre exercice des cultes, sous réserve qu'il 
ne trouble pas l'ordre public. 

Art. 6. Tous les citoyens sont égaux quant à 
leurs droits et leurs devoirs. Ils sont égaux devant 
la loi. 

Art. 7. Les citoyens exercent la plénitude de leurs 
droits dans les formes et conditions prévues par la 
loi. L'exercice de ces droits ne peut être limité que 
par une loi prise pour la protection des droits d'autrui, 
le respect de l'ordre public, la défense nationale, 
l'essor de l'économie et le progrès social. 

Art. 8. Les libertés d'opinion, d'expression, de 
presse, de publication, de réunion et d'association 
sont garanties et exercées dans les conditions défi
nies par la loi. 

Le droit syndical est garanti. 

Art. 9. L'inviolabilité du domicile et le secret de 
la correspondance sont garantis, sauf dans les cas 
exceptionnels prévus par la loi. 

Art. 10. Tout citoyen a le droit de circuler libre
ment à l'intérieur du pays, d'en sortir et de fixer 
son domicile dans les limites prévues par la loi. 

Art. 11. Aucun citoyen ne peut être expatrié ni 
empêché de retourner dans sa patrie. 

Art. 12. Tout prévenu est présumé innocent jus
qu'à ce que sa culpabilité ait été établie à la suite 
d'une procédure lui offrant les garanties indispensa
bles à sa défense. 

Art. 13. La peine est personnelle et ne peut être 
prononcée qu'en vertu d'une loi antérieure au fait 
punissable. 

Art. 14. Le droit de propriété est garanti. Il est 
exercé dans les limites prévues par la loi. 

Art. 17. Les réfugiés politiques ne peuvent être 
extradés. 

Chapitre II 

LE POUVOIR LÉGISLATIF 

Art. 18. Le peuple exerce le pouvoir législatif 
par l'organe représentatif: l' <<Assemblée nationale 1). 

Art. 19. L'Assemblée nationale est élue au suf
frage universel libre, direct et secret, conformément 
aux conùitions prévues par la loi. 

Art. 20. Est électeur tout citoyen possédant la 
nationalité tunisienne depuis au moins cinq ans et 
6.gé de 20 années accomplies. 

Art. 21. Est éligible à l'Assemblée nationale tout 
électeur né de père tunisien et agé de 30 ans ac
complis. 

Chapitre III 

LE POUVOIR EXÉCUTIF 

Art. 37. Le Président de la République est le 
Chef de l'Etat. Sa religion est l'Islam. 

Art. 39. Peut se porter candidat à la présidence 
de la République tout Tunisien dont le père et le 
grand-père sont demeurés Tunisiens sans disconti
nuité, qui est 6.gé de 40 ans au moins et jouit de 
tous ses droits civiques. . .. 

Art. 40. Le Président de la République est élu 
pour cinq ans au suffrage universel, libre, direct et 
secret, par les électeurs prévus à l'article 20. Le 
Président de la Répub~ique n'est pas rééligible plus 
de trois fois consécutives. 

Chapitre IV 

LE POUVOIR JUDICIAIRE 

Art. 53. L'autorité judiciaire est indépendante: les 
juges ne sont soumis dans l'exercice de leurs fonc
tions qu'à l'autorité de la loi. 

Chapitre IX 

REVISION DE LA CONSTITUTION 

Art. 60. Le Président de la République ou le tiers 
au moins des membres de l'Assemblée nationale a 
l'initiative de la revision de la Constitution, sous 
réserve qu'elle ne porte pas atteinte au régime répu
blicain. 

Chapitre X 

DISPOSITIONS TRANSITOIRES 

Art. 63. La présente Constitution sera promul
guée et publiée par le Président de la République le 
25 dhoul kaada 1378 (ter juin 1959), en séance de 
l'Assemblée nationale constituante qui demeurera en 
fonction jusqu'à l'élection et l'installation de l'As
semblée nationale. 

Art. 64. La présente Constitution promulguée con
formément à l'article 63 entrera en vigueur à partir 
de la date de sa publication. 
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LOI No 59-86 DU 30 JUILLET 1959 (24 MOHAREM 1379), RELATIVE A 
L'ÉLECTION DU PRÉSIDENT DE LA RiœUBLIQUE ET DES MEMBRES DE 
L'ASSEMBLÉE NATIONALE1 

Art. premier. La présente loi a pour objet de 
déterminer les dispositions concernant l'élection du 
Président de la République et des membres de l'As
semblée nationale. 

Titre I 

DISPOSITIONS COMMUNES 

Chapitre I. - Conditiom de /'!lectorat 

Art. 2. Le suffrage est universel, libre, direct ct 
secret. 

Art. 3. Sont électeurs tous les Tunisiens ct Tuni
siennes, âgés de 20 années grégoriennes accomplies, 
possédant la nationalité tunisienne depuis cinq ans 
au moins, jouissant de leurs droits civils ct politi
ques et n'étant dans aucun cas d'inc:tpacité prévu 
p:tr la loi. , 

Art. 4. Ne doivent p:ts être inscrits sur les listes 
électorales : 

1. Les individus cond:~mnés pour crime; 

2. Les individus con(hmnés pour délit à plus de 
trois mois d'emprisonnement s:tns sursis ou à une 
peine d'emprisonnement supérieure à six mois 
avec sursis; 

3. Les fous internés. 

Art. 5. Les militaires ct les gardes nation:tux 
n'ont p:~s, pend:~nt b durée du service ou de leurs 
fonctions, l'exercice du droit de vote. 

Chapitre Il. - Urtts flutorala 

Art. 6. Nul ne peut être inscrit sur plusieurs 
listes électorales. 

Ch:~pitrc III.- Propagande 

Art. 22. Les réunions publiques électorales sont 
libres. La déclaration doit en être faite au moins 24. 
heures au préalable au Gouverneur ou au Délégué 

Art. 23. Ch:1quc réunion doit Jvoir un bureau 
composé de trois personnes au moins. Le burl'JU est 
chJrgé de mJintcnir l'ordre, d'empêcher toute infrac
tion aux loi.~ ct de conserver à b réunion le caract~rc 
qui lui a été donné p:1r la déctuation, d'interdire 
tout discours contraire à l'ordre public ct aux bonnes 
mœurs ou contcnJnt provocation à un ;-acte qu:1litié 
crime ou délit. 

. 
1 l'uhliéc dans le journal ollicicl de la Rtpuhliquc tuni

Sienne, 103• année, n• 40, du 2H-3\ juillet 1?5'l. Hcrtiti
c~tif: i6iJ, n• 41, du 4·7 ~oùt \959. 

. Art. 24. l.!n ~epréscntJnt .dc_l'Autorité peut as. 
Sister à la reuniOn. ToutefOis, Il peut dissoudre la 
réunion s'il en c~·t reg uis p:~r le bureJu ou s'il se 
produit tics voies de fait. 

Art. 25. Sont Jpplicablcs à b prop:~gande les dis· 
positions du décret Ju 9 fé\•ricr 1956 (26 djoumada 
II 1375) sur l'imprimerie, IJ libr:~iric ct IJ presse. 

Art. 26. Les bulletins de vote sont soustraits à 
J:t JiJrnl:llité du dép<Ît légal. 

Art. 27. Il est interdit de distribuer le jour du 
scrutin de~ bulletins, circubires ct autres documents. 

Art. 28. Il e~t interdit :\ tout :~gent de l'Autorité 
publique de Ji~tribucr des bulletins de vote, pro
fessions de fi1i ct circubires de c:mdid:~ts. 

..-Jrt. 29. 1\:nd:mt b durée de la période électorale, 
dt·s empbccnwnts ~péei:tux \ont ré~crvés par l'Auto
rité :~dmini~tr:nive pour l':lppo,ition des affiches 
é!t:ctor:Jies. 

Dans ch:1cun de ces cmpbcements, une surface 
égale est attribuée :\ chaque cmdidat ou à chaque 
liste de cmdid:us. 

Tout Jllichagc relatif :1 l'élection est interdit en 
dehors de cet cmplan:mcnt ou ~ur l'cmpbccment 
ré,ervé aux autres c:mdid.1ts. 

..-!rt. JO. l.es nnpl:tccrnent<; sont attribués dans 
l'ordre J'arrivée des dcrn:mdcs, qui doi\-ent ~trc for· 
nHM-cs :tu plus tard deux 'cm:1incs :1\':mt le jour 
du scrutin. 

.-Jrt. 31. !.cs candid:tts snnt ;-autorisés à utiliser b 
Radiodiflusirm-Tt:lt:\.i,ion t uni,icnnc pour leur pro
p:tg;-andc élector.1lc. 

Ll· nombre b date ct les ht·urc·s d'émission qui 
leur wnt réo;cn·és sont tixl-s p:1r voie Je tirage au 
sort p:tr le Sccréuire d'Et.1t j l'information, les re· 
pré.sc·ntants des cmdid.Hs otl des listes de candidats 
dîrmcnt appelés. 

Ln dcm:mdes, en n1c de bénitiricr des émissions, 
doi\'rnt p:tnTnir :lll Scnéuri.H d'Et:lt !1 l'infornu· 
tion, :lll plus uni deux ~cnuincs :n·ant le jour Ju 
scrutin. 

( .lupitrl' )\', ·- l'otr 

.-frt. 46. Tout l-lcrtnrr .11 teint d'infirmités certaines 
l't le met t:mt d.m~ l'inl)"Mihilitt'· d'introduire sc~ 
hullctins d.ms ks cnn·l"J'I'l'' ct de glisser cdlcs·CI 
d.1ns k' urnes l''! ;nl!orÎ'l: ;\ ~(· f.!Îre :Js,i.,tcr p:lr un 
ékctqrr de 'llll rhoix. 
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Titre II 

DISPOSITIONS SPÉCIALES 

À L'ÉLECTION DU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQ!.!E 

Chapitre 1.- Conditions d'éligibilité 

Art. 60. Tout citoyen musulman qui a la qualité 
d'électeur peut être élu à la Présidence de la Répu
blique dans les conditions et sous les seules réserves 
énoncées aux articles suivants. 

Art. 61. Nul ne peut être élu à la Présidence de 
la République s'il n'est: 

1. De père et de grand-père de nationalité tunisienne 
sans discontinuité; 

2. De nationalité tunisienne depuis sa naissance; 

3. Agé de 40 ans grégoriens accomplis. 

Art. 62. Nul ne peut être réélu à la Présidence 
de la République plus de trois fois consécutives. 

Titre III 

DISPOSITIONS SPÉCIALES À L'ÉLECTION DES DÉPUTÉS 

Chapitre 1.- Conditions d'éligibilité 

Art. 68. Tout citoyen qui a la qualité d'électeur 
peut être élu à l'Assemblée nationale dans les con
ditions et sous les seules réserves énoncées aux arti
cles suivants. 

Art. 69. Ne peut être élu à l'Assemblée nationale 
s'il n'est de père tunisien et âgé de 30 années grégo
riennes accomplies. 

Art. 70. Sont inéligibles les individus privés, par 
décision judiciaire, de leurs droits civiques en appli
cation de la loi. 

Art. 71. Ne peuvent être élus: 

1. Les gouverneurs ; 

2. Les magistrats; 

3. Les délégués, les cheikhs, les commissaires de 
police et les chefs de poste de police. 

Chapitre II. - Incompatibilitér 

Art. 72. L'exercice des fonctions publiques non 
électives et rétribuées sur les fonds de l'Etat, des 
établissements publics et des collectivités publiques 
sont incompatibles avec le mandat de député. 

En conséquence, toute personne visée à l'alinéa 
précédent élue à l'Assemblée nationale, est remplacée 
dans ses fonctions et placée dans la position de déta
chement dans le mois qui suit la vérification des 
pouvoirs. 

Tout député, nommé ou promu à une fonction 
publique rétribuée sur les fonds de l'Etat, des éta
blissements publics et des collectivités publiques, 
cesse d'appartenir à l'Assemblée nationale par le fait 
même de son acceptation. 

Sont exceptés des dispositions qui précèdent: 

1. Les membres du Gouvernement; 

2. Les députés envoyés en mission par le Président 
de la République auprès d'un Etat étranger ou 
une organisation internationale. 

Art. 73. Sont incompatibles avec le mandat par
lementaire les fonctions de président et de membre 
du conseil d'administration, ainsi que celles de direc
teur exercées dans les entreprises nationales et les 
établissements publics. 

L'incompatibilité édictée au présent article ne 
s'applique par aux parlementaires désignés en cette 
qualité comme membres des conseils d'administra
tion d'entreprises nationales ou d'établissements pu
blics en vertu des textes organisant ces entreprises 
ou établissements publics. 

Art. 74. Sont incompatibles avec le mandat par
lementaire les fonctions de chef d'entreprise, de 
président de conseil d'administration, administrateur
délégué, directeur ou gérant exercées dans : 

1. Les entreprises, sociétés ou établissements jouis
sant sous forme de subventions, de participation 
ou sous une forme équivalente d'avantages assurés 
par l'Etat ou par une collectivité publique, sauf 
dans le cas où ces avantages découlent de l'ap
plication automatique d'une législation générale 
ou d'une réglementation générale; 

2. Les sociétés ayant exclusivement un objet finan
cier et faisant publiquement appel à l'épargne et 
au crédit. 

Art. 75. Il est interdit à tout député d'accepter, 
en cours de mandat, une fonction de membre du con
seil d'administration ou de surveillance ou toute fonc
tion exercée de façon permanente en qualité de conseil 
dans l'un des établissements, sociétés ou entreprises 
visés à l'article précédent. 

Art. 76. Nonobstant les dispositions des articles 
74 et 75, un député peut être désigné par le Gou
verneur ou le Président de la commune pour repré
senter la région ou la commune dans des sociétés ou 
entreprises d'intérêt régional ou local. 

Chapitre V. - Propagande 

Art. 90. La campagne électorale est ouverte deux 
semaines avant le jour du scrutin. 

Art. 91. Les affiches, bulletins, circulaires et pro
fessions de foi des listes de candidats doivent être de 
formats suivants : 

1. Le format 0 m. 63 x 0 m. 90 pour les affiches 
destinées à être apposées sur les emplacements 
déterminés par l'article 29 ; 

2. Le format 0 m. 21 X 0 m. 45 en vue d'annoncer 
la tenue des réunions électorales; 

3. Le format 0 m. 21 x 0 m. 27 pour les circulaires 
et professions de foi ; 

4. Le format 0 m. 20 x 0 m. 12 pour les bulletins 
de vote. 
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LOI N° 59-4 DU 10 JANVIER 1959 (29 DJOUMADA II 1378), 
PORTANT STATUT DES SYNDICATS PROFESSIONNELS EN TUNISJEl 

Art. premier. Des syndicats ou associations profes
sionnels de personnes exerçant la même profession, 
des métiers similaires ou des professions connexes 
concourant à l'établissement de produits déterminés, 
ou la même profession libérale, peuvent se constituer 
librement. 

Les mineurs âgés de plus de 16 ans peuvent adhérer 
aux syndicats, sauf opposition de leur père, mère 
ou tuteur. 

Peuvent continuer à faire partie d'un syndicat 
professionnel les personnes qui ont quitté l'exercice 
de leur fonction ou de leur profession si elles l'ont , . 
exercee au moms un an. 

Art. 2. Les syndicats professionnels ont exclusive
ment pour objet l'étude et la défense des intérêts 
économiques et sociaux de leurs adhérents. 

Art. 11. Les fondateurs de tout syndicat profes
sionnel doivent, dès sa constitution, déposer ou 
adresser, par pli recommandé avec accusé de récep
tion, en cinq exemplaires, au siège du Gouvernorat 
ou de la Délégation dans laquelle se trouve son siège: 

1. Ses statuts; 

2. La liste complète des personnes chargées à un 
titre quelconque de son administration ou de sa 
direction. Cette liste indique les noms, prénoms, 
nationalité, filiation, date et lieu de naissance, 
profession et domicile des intéressés. 

Toute modification aux statuts ou à la composition 
de ladite liste donne immédiatement lieu à un nou
veau dépôt de ces documents, selon les mêmes mo
dalités. 

1 Publiée dans le journal officiel de la République tuni
sienne, 102e année, n° 2, du 9-13 janvier 1959. Texte 
obligeamment communiqué par le Secrétariat d'Etat aux 
affaires étrangères de la Tunisie. 

Art. 13. Des unions de syndicats régulièrement 
constituées d'après les prescriptions de la présente 
loi peuvent être formées comme ces syndicats eux
mêmes et en vue des mêmes buts, les dispositions 
des articles 2 à 12 inclus de la présente loi, leur 
sont applicables. 

Outre leurs statuts et la liste complète des per
sonnes chargées de leur administration ou de leur 
direction, ces unions doivent procéder au dépôt de 
la liste des syndicats qui les composent. 

Leurs statuts doivent déterminer les règles selon 
lesquelles ces syndicats sont représentés dans le Con
seil d'administration ct dans les assemblées générales 
de chacune d'elles. 

Art. 14. Aucun syndicat ne peut se constituer 
comme une section d'une organisation syndicale 
étrangère, dépendant administrativement de celle-ci. 
Est réputé inexistant le syndicat constitué en viola
tion des prescriptions du présent article. 

Art. 15. Tout membre d'un syndicat profession
nel peut se retirer à tout instant de l'association 
nonobstant toute clause contraire, sans préjudice du 
droit pour le syndicat de réclamer la cotisation affé
rente aux six mois qui suivent le retrait d'adhésion. 

Toute personne qui sc retire d'un syndicat conserve 
le droit d'être membre des sociétés de secours mu
tuels et de retraites constituées par un syndicat et à 
l'actif desquelles elle a contribué par des cotisations 
ou versements de fonds. 

Art. 17. Les syndicats qui ne sont pas constitués 
conformément aux dispositions de la présente loi 
ou qui s'écartent de leur rôle corporatif et profes
sionnel, ou dont l'activité sera contraire aux lois, 
peuvent à la requête du ministère public, être dis
sous par une décision de justice. 

Art. 19. Le décret susvisé du 16 novembre 1932 
(17 redjeb 1351) est abrogé. 
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LOI No 7286 DU 29 MAI 1959 COMPLÉTANT LA LOI N° 5018 DE FÉVRIER 1947 
RELATIVE AUX SYNDICATS DE TRAVAILLEURS ET D'EMPLOYEURS ET 
AUX FÉDÉRATIONS DE SYNDICATS 

NOTE 

L'article 1 de la loi n° 7286 du 29 mai 1959 dispose: 

<<Tout travailleur licencié du fait de son apparte
nance à un syndicat ou de sa participation, que ce 
soit en dehors des heures de travail ou durant ces 
heures, lorsque l'employeur ou son représentant l'y 
a autorisé, aux activités ou à la gestion du syndicat 
auquel il appartient, ou subissant tout autre préju
dice pour les mêmes motifs, pourra, sans que soient 
affectés tels autres droits dont il pourrait justifier 
en vertu du Code du travail ou de toute autre dis
position législative en vigueur, exiger de l'employeur 

ou de son représentant une indemnité égale à sa 
rémunération d'une année. )} 

L'article 3 rend passible d'une amende <<quiconque 
contraint ou empêche un tiers de s'affilier à un syn
dicat ou de s'en retirer et tout employeur ou repré
sentant d'un employeur qui licencie un travailleur 
syndiqué ou lui porte autrement préjudice pour l'un 
des motifs visés à l'article ter de la présente loi)}. 

Une traduction de cette loi en anglais et en fran
çais a été publiée par le Bureau international du 
Travail dans la Série législative, 1959- Tur. 2. 
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UNION DES RÉPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOVIÉTIQUES 1 

EXTRAITS DU RAPPORT DE LA DIRECTION CENTRALE DE STATISTIQyE 
DU CONSEIL DES MINISTRES DE L'URSS SUR LES RÉSULTATS DE 
L'EXÉCUTION DU PLAN D'ÉTAT POUR LE DÉVELOPPEMENT DE 
L'ÉCONOMIE NATIONALE DE L'URSS EN 1959 

En 1959, le revenu national de l'URSS a augmenté 
de 8 pour 100 par rapport à 1958, soit d'environ 
100 milliards de roubles. Il s'en est suivi un accrois
sement des disponibilités qui a permis de développer 
encore la production socialiste ct d'accroître le bien
être de la population grâce à l'augmentation des 
revenus directs des ouvriers et des employés et de 
la rémunération du travail dans les kolkhoscs, et à 
l'amélioration des services sociaux fournis aux tra
vailleurs. 

Au cours des dernières années, le passage à la 
journée de travail réduite (six à sept heures) s'est 
poursuivi intensivement pour les ouvriers et les em
ployés. Après avoir fait bénéficier les ouvriers et les 
employés des charbonnages et de la sidérurgie de 
cette mesure, on a réduit, pendant les deux der
nières années, la journée de travail des ouvriers ct 
des employés de l'industrie des métaux non ferreux, 
de l'industrie chimique, des cimenteries, des entre
prises fabriquant des articles en béton armé et des 
entreprises d'extraction du sel et de l'ozokérite. Cette 
opération est en cours pour les ouvriers et les em
ployés de l'industrie mécanique, de l'industrie des 
métaux, de l'industrie du pétrole, du gaz et d'autres 
industries, et elle a commencé pour les ouvriers ct 
les employés des chemins de fer et des communica
tions. La réduction de la journée de travail n'entraîne 
aucune diminution de salaire pour les intéressés, et 
dans les branches de l'industrie où elle s'accompagne 
d'adjustcments de salaires, la rémunération des ou
vriers et des employés a non seulement été mainte
nue mais elle a encore été sensiblement accrue, en 
particulier pour les travailleurs f.1iblement rémuné
rés, grâce au relèvement des barèmes des salaires et 
autres formes de rémunération. 

A la fin de 1959, plus de 13 millions d'ouvriers 
ct d'employés occupés dans l'économie nationale 
bénéficiaient de la journée de travail réduite de sept 
ct six heures ... Le passage à la journée de travail 
réduite, pour les ouvriers et employés de toutes les 
branches de l'économie nationale, doit s'achever en 
1960. 

1 Textes obli~eamrnent fournis par le Représentant per
manent de l'Union des Républiques socialistes soviétiques 
auprès des Nations Unies. Traduction du Secrétariat des 
Nations Unies. 
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Comme les années précédentes, la population a 
bénéficié, aux frais de l'Etat, d'allocations et d'in
demnités au titre des assurances sociales pour Id 
ouvriers et les employés, de pensions de sécurité 
sociale, d'allocations aux mères de famille nombreuse 
et aux mères sans soutien, de bourses d'études, de 
soins médicaux gratuits, de séjours gratuits ou à 
prix réduit dans les sanatoriums et maisons de repos, 
de l'enseignement ou de cours de perfectionnement 
gratuits ainsi que d'autres prestations et avantages. 
En outre, tous les ouvriers et employés ont bénéficié 
d'au moins deux semaines de congé payé, ou même 
davantage dans certaines professions. 

En 1959, la valeur des prestations et avantages 
ainsi accordés à la population s'est élevée à plus de 
230 milliards de roubles, contre 215 milliards en 1958. 

. . . En 1959, par suite de l'accroissement des 
revenus en espèces des ouvriers, des employés et 
des travailleurs agricoles, les dépôts du public dans 
les caisses d'épargne ont continué à s'accroître: à la 
fin de l'année, ils représentaient plus de 100 milliards 
de roubles, contre 87 milliards au début de l'année; 
le nombre des déposants s'est élevé à plus de 50 
millions et a augmenté de 3 millions pendant l'année. 

Les achats de denrées alimentaires et d'autres 
articles par la population dans les magasins d'Etat 
ct les coopératives ont fortement augmenté. 

... A partir du ter juillet 1959, les prix de vente . 
au détail des montres, des bicyclettes, des pick-up 
et de certaines autres marchandises ont été abaissés 
dans les magasins d'Etat. 

Le nombre des personnes faisant des études en 
URSS, sous une forme ou sous une autre, atteignait 
plus de 50 millions. Les établissements d'enseigne
ment général, y compris les écoles réservées à la 
jeunesse ouvrière et paysanne ct les cours d'adultes, 
ont compté plus de 33 millions d'élèves au cours 
de l'année scolaire, soit 1.850.000 de plus que l'année 
précédente. Un million quatre cent mille élèves ont 
achevé leurs études secondaires en 1959 ct ont reçu 
leur certificat de fin d'études. 

Le nombre des étudiants des établissements d'en
seignement supérieur et des écoles secondaires spé
ciales (y compris les cours par correspondance) a 
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dépassé 4.150.000 ... Au cours de l'année, plus de 
330.000 jeunes spécialistes sont sortis des établisse
ments d'enseignement supérieur, et près de 530.000 
des écoles secondaires spéciales. Durant cette seule 
année, plus de 860.000 jeunes spécialistes ont terminé 
leurs études, dont 106.000 ingénieurs et 260.000 
techniciens de l'industrie, de la construction, des 
transports et des communications, 125.000 spécialistes 
de l'agriculture, près de 200.000 professeurs et plus 
de 100.000 travailleurs médicaux. 

... Les services médicaux dont bénéficie la popu
lation se sont encore améliorés et développés ... 
Par rapport à 1958, le nombre de lits d'hôpital a 
augmenté de 90.000, celui des enfants admis dans 
les crèches et les jardins d'enfants de près de 380.000 
et celui des lits dans les sanatoriums et les maisons 
de repos de plus de 15.000. Le nombre des médecins 
s'est accru de 19.000. 

Au cours de l'été de 1959, près de 7 millions d'en
fants et d'adolescents ont séjourné dans des camps 
de pionniers, des sanatoriums pour enfants et des 
centres d'excursion et de tourisme, ou ont été en 
colonie de vacances avec leurs jardins d'enfants, 
oyers pour enfants ou crèches. 

. . . La population de l'URSS a augmenté en 
1959 de 3.660.000 personnes; elle atteignait au début 
de 1960 plus de 212 millions d'habitants. 

. . . La surface habitable des maisons d'habita
tion achevées en 1959 (non compris les habitations 
construites par les kolkhosiens et les travailleurs in
tellectuels ruraux) s'est élevée au total à plus de 
80 millions de mètres carrés, représentant 2.200.000 
logements bien aménagés. En outre, les kolkhosiens 
et les travailleurs intellectuels ruraux ont construit 
en 1959 près de 850.000 maisons d'habitation. 

. .. Le nombre d'écoles mises en service a aug
menté de 24 pour 100 par rapport à 1958, celui des 
jardins d'enfants et des crèches de 11 pour 100. On 
a construit un grand nombre d'internats, d'hôpitaux, 
de polycliniques, de sanatoriums, de maisons de 
repos, de cinémas, de clubs et de maisons de la 
culture. 

(<<Résultats de l'exécution du plan d'Etat pour le 
développement de l'économie nationale de l'URSS 
en 1959 )). Rapport de la Direction centrale de 
statistique du Conseil des ministres de l'URSS, 
Moscou, 1959.) 

EXTRAIT DU RAPPORT DE LA DIRECTION CENTRALE DE STATISTIQUE 
DU CONSEIL DES MINISTRES DE L'URSS SUR LES RÉSULTATS PRÉLIMI
NAIRES DU RECENSEMENT DE LA POPULATION EFFECTUÉ EN 1959 
SUR L'ENSEMBLE DU TERRITOIRE DE L'URSS 

... Le souci de protéger la mère et l'enfant et 
de renforcer la famille a toujours été au premier plan 
des préoccupations de l'Etat soviétique. Pendant la 
guerre et les années qui l'ont suivie, des mesures ont 
été prises en vue d'accroître encore l'aide matérielle 
fournie aux femmes enceintes, aux mères de familles 
nombreuses et aux mères sans soutien, d'encourager 
les familles nombreuses, de renforcer la protection 
de la mère et de l'enfant, de développer les services 
de santé et d'intensifier l'assistance fournie à la popu
lation. Ces mesures, jointes à l'élévation constante 
du niveau de vie du peuple soviétique, ont assuré 
une forte natalité, une baisse sensible de la mortalité, 
notamment chez les enfants, et une prolongation de 
la durée de vie de la population. C'est dans notre 
pays que l'on relève à l'heure actuelle la plus forte 

proportion de mariages (plus de 12 par an pour 
1.000 habitants); le niveau de la natalité est élevé 
en URSS (plus de 25 naissances pour 1.000 habitants) 
et le niveau de la mortalité y est le plus bas du monde 
(7,5 décès pour 1.000 habitants). Par rapport à la 
période prérévolutionnaire, le taux général de la 
mortalité a baissé de quatre fois, et la mortalité 
infantile a diminué de près de sept fois. L'accroisse
ment naturel de la population (excédent des naissan-

1 d , ' ) d, , d ., , ces sur es eces a epasse ces ermeres annees 
3 millions et demi de personnes par an . . . 

(«Résultats du recensement de la population effec
tué en 1959 sur l'ensemble du territoire de l'URSS)). 
Rapport de la Direction centrale de statistique du 
Conseil des ministres de l'URSS, Moscou, 1959). 
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DÉCRET DU PRÉSIDIUM DU CONSEIL SUPRÊME DE L'URSS RELATIF A LA 
PROCÉDURE A SUIVRE POUR L'EXAMEN DES DIFFÉRENDS DU TRAVAIL 
CONCERNANT LES PERSONNES LICENCIÉES SUR L'INITIATIVE DE 
L'ADMINISTRATION AVEC L'ASSENTIMENT DES CONSEILS SYNDICAUX 
DE FABRIQUE OU D'USINE ET DES CONSEILS SYNDICAUX LOCAUX 

du 27 janvier 1959 

(EXTRAITS) 

Conformément au règlement relatif aux droits des 
conseils syndicaux de fabrique ou d'usine ct des 
conseils syndicaux locaux, approuvé par décret du 
Présidium du Conseil suprême de l'URSS en date 
du 15 juillet 1958, le Présidium du Soviet suprême 
de l'URSS DÉCRÈTE cc qui suit: 

Les différends du travail concernant des personnes 
licenciées sur l'initiative de l'Administration avec 
l'assentiment d'un conseil syndical Je fabrique ou 
d'usine ou J'un conseil syndical local seront examinés 
directement par le tribunal populaire sans être déférés 

à la Commission des différends du travail, au conseil 
syndical Je f.1brique ou J'usine ou au conseil syn
dical local. 

Tout travailleur peut présenter au tribunal popu
laire un recours contre un licenciement injustifié et 
une demande de réintégration, dans un délai d'un 
mois à compter de la date où son licenciement lui 
a été notifié. 

(Vedomosti Verkhovnoro Sovieta SSSR, 1959, n° 5, 
p. 53.) 

DÉCRET DU CONSEIL DES MINISTRES DE L'URSS RELATIF A L'OCTROI 
AUX ORGANISATIONS SYNDICALES DE CRÉDITS DESTINÉS AUX 
ACTIVITÉS D'ÉDUCATION CULTURELLE ET PHYSIQUE DES MASSES 

du 15 janvier 1959 ( n° 76) 

Le Conseil des ministres de l'URSS DÉCRÈTE: 

D'adopter la proposition du Conseil central des 
syndicats de l'URSS tendant à cc que les services 
économiques versent aux organisations syndicales, 
à partir du ter janvier 1959, des crédits destinés aux 
activités d'éducation culturelle et physique des mas
ses, qui seront prélevés dans une proportion de 0,15 
pour lOO sur la Caisse des salaires des ouvriers ct 
employés des entreprises de l'industrie, des transports, 

des communications, Je l'agriculture, de la construc
tion, des services municipaux ct des organismes de 
stockage. 

Le Ministre des finances Je l'URSS publiera; en 
accord avec le Conseil central des syndicats de 
l'URSS, des instructions relatives aux modalités des
dits versements. 

(Recueil des lois de l'URSS, 1959, n° 2, p. 13 
ct 14.) 

EXTRAITS DU DÉCRET DU CONSEIL DES MINISTRES DE L'URSS CONCERNANT 
LES AVANTAGES RÉSERVÉS AUX ÉTUDIANTS INSCRITS AUX COURS DU 
SOIR ET AUX COURS PAR CORRESPONDANCE DES ÉTABLISSEMENTS 
D'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET AUX ÉLÈVES INSCRITS AUX COURS 
DU SOIR ET AUX COURS PAR CORRESPONDANCE DES ÉTABLISSEMENTS 
D'ENSEIGNEMENT SECONDAIRE SPÉCIAL 

du 2 juillet 1959 (n° 720) 

Conformément à la loi sur une meilleure adaptation 
de l'école à la vic ct sur le développement ultérieur 
du système d'instruction publique en URSS, le Con
seil des ministres de l'URSS o{:cRhE cc qui suit: 

l. Les étudiants ct élèves qui suivent avec succès 
les cours du soir ct les cours par correspondance 
des établissements J'enseignement supérieur ct des 

établissements d'enseignement secondaire spécial (f.1-
cultés ou autres sections) bénéficieront à partir de 
l'année scolaire 1959/60 de congés payés supplémen
taires dans les conditions suivantes: 

a) Pour effectuer des travaux de laboratoire ct 
passer des épreuves ct des examens: 20 jours de 
congé annuel pour les étudiants de première ct Je 
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deuxième année inscrits aux cours du soir des éta
blissements d'enseignement supérieur; 10 jours pour 
les élèves inscrits aux cours du soir des établisse
ments d'enseignement secondaire spécial, et 30 jours 
pour les étudiants qui suivent les cours par corres
pondance de ces deux catégories d'établissements. 

b) Pour effectuer des travaux de laboratoire ct 
passer des épreuves et des examens : 30 jours de 
congé annuel pour les étudiants de troisième année 
et des années suivantes inscrits aux cours du soir 
des établissements d'enseignement supérieur; 20 
jours pour les élèves inscrits aux cours du soir des 
établissements d'enseignement secondaire spécial, et 
40 jours pour les étudiants qui suivent les cours par 
correspondance de ces deux catégories d'établisse
ments. 

c) Pour passer des examens d'Etat: 30 jours pour 
les étudiants inscrits aux cours du soir et aux cours 
p~1r correspondance des établissements d'enseigne
ment supérieur et d'enseignement secondaire spécial. 

d) Pour préparer et présenter le mémoire exigé 
pour le diplôme: quatre mois pour les étudiants 
inscrits aux cours du soir et aux cours par correspon
dance des établissements d'enseignement supérieur, 
ct deux mois pour les élèves inscrits aux cours du 
soir et aux cours par correspondance des établisse
ments d'enseignement secondaire spécial. 

3. Les étudiants inscrits aux cours du soir et aux 
cours par correspondance des établissements d'en
seignement supérieur ct d'enseignement secondaire 
spécial auront droit, pendant les 10 mois scolaires 
qui précéderont le début de la préparation du mé
moire exigé pour le diplôme, ou de la session des 
examens d'Etat, à un jour de congé par semaine à 
mi-traitement, réservé aux études, la rémunération 
ne devant toutefois pas être inférieure au salaire 
minimum. 

4. Le voyage aller et retour que devront faire les 
étudi~mts inscrits aux cours par correspondance des 

établissements d'enseignement supérieur et des éta
blissements d'enseignement secondaire spécial lors
qu'ils se rendront dans ces établissements soit pour 
effectuer des travaux de laboratoire et passer des 
épreuves ou des examens, une fois par an, soit pour 
préparer et pour présenter le mémoire exigé pour 
le diplôme, ou pour passer des examens d'Etat, sera 
payé pour moitié par l'entreprise ou le service qui 
emploie les étudiants. 

S. Sur la recommandation des établissements d'en
seignement intéressés, les chefs d'entreprises et de 
services pourront- accorder aux élèves de dernière 
année inscrits aux cours du soir ou aux cours par 
correspondance des établissements d'enseignement 
supérieur et d'enseignement secondaire spécial un 
congé supplémentaire non payé d'un mois pour leur 
permettre d'acquérir sur place une connaissance de 
la spécialité qu'ils auront choisie et de réunir les 
éléments nécessaires à la préparation de leur diplôme. 

Pendant la durée de ce congé, les étudiants et les 
élèves bénéficieront d'une bourse ordinaire. 

6. Le chefs d'entreprises et de services accorderont 
aux ouvriers et employés admis à se présenter aux 
examens d'entrée un congé supplémentaire non payé 
de 15 jours, pour les cours du soir et les cours par 
correspondance des établissements d'enseignement 
supérieur, et de 10 jours, pour les cours du soir ct 
les cours par correspondance des établissements d'en
seignement secondaire spécial, en sus de la durée 
du trajet aller et retour entre le lieu du travail ct 
le lieu où se trouve l'établissement d'enseignement. 

7. Il sera recommandé aux kolkhoses d'accorder 
des congés supplémentaires aux membres des artels 
agricoles inscrits aux cours du soir et aux cours par 
correspondance des établissements d'enseignement 
supérieur et d'enseignement secondaire spécial et de 
fixer leurs salaires compte tenu des congés prévus 
par le présent décret. 

(Recueil des lois de l'URSS, 1959, n° 14, p. 90.) 

LOI RELATIVE À LA PROCÉDURE DE RÉVOCATION DU MANDAT D'UN 
DÉPUTÉ AU SOVIET SUPRÊME DE L'URSS 

du 30 octobre 1959 

I ,e droit de r~voquer le mandat d'un député, qui 
est un des ~léments fondamentaux de la démocratie 
socialiste, institué dans l'Etat sovi~tique à la suite 
de la Grande révolution socialiste J'octobre, est une 
expression de b souveraineté des travailleurs et une 
g:uantie Je la responsabilité effective Ju député 
envers les électeurs. 

En conséquence, le Soviet suprême Je l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques, conformément à 
l'article 142 de b Constitution de l'URSS, DÉCIDE: 

Article premier. Un député au Soviet suprême de 
l'URSS peut voir révoquer son mandat à tout mo
ment par décision de la majorité des électeurs de 
sa circonscription électorale s'il n'a pas justifié la 
confiance des électeurs ou s'il a commis des actes 
indignes de la haute charge de député. 

Article 2. Le droit de demander la révocation du 
mandat d'un député au Soviet suprême de l'URSS 
appartient aux organisations sociales et aux associa
tions Je travailleurs- organisations du Parti corn-
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muniste, syndicats, coopératives, organisations de 
jeunesse et associations culturelles- par l'intermé
diaire de leurs organes à l'échelon de la République, 
du territoire, de la région, du district, du rayon ou 
de la ville, ainsi qu'aux assemblées générales de tra
vailleurs et d'employés dans les entreprises et insti
tutions de paysans dans les kolkhozes et villages, 
et de militaires dans les unités. 

Article 3. Les organisations sociales qui demandent 
la révocation du mandat d'un député en aviseront 
celui-ci en exposant les motifs de la demande. 

Le député est en droit de donner oralement ou 
par écrit aux organisations sociales ou aux assemblées 
de travailleurs qui demandent la révocation de son 
mandat une explication au sujet des circonstances 
qui ont motivé la demande de révocation. 

Article 4. Les décisions des organisations sociales 
ou des assemblées de travailleurs qui demandent la 
révocation du mandat d'un député sont adressées au 
Présidium du Soviet suprême de l'URSS. 

Celui-ci examine le dossier ct, si b demande de 
révocation est conforme aux dispositions de la pré
sente loi, ordonne qu'il soit procédé à un vote sur 
la révocation du mandat du député. 

Article 5. La question de la révocation du mandat 
d'un député au Soviet suprême de l'URSS est exa
minée et tranchée par les assemblées d'électeurs de 
b circonscription électorale de l'intéressé, que les 
organisation sociales mentionnées à l'article 2 de b 
présente loi convoquent sur b base de l'entreprise, 
de l'institution, du kolkhoze, de l'unité militaire ou 
du domicile des électeurs. 

La décision est prise par un vote à main levée. 

,drticle 6. Une fois que le Présidium du Soviet 
suprême de l'URSS a ordonné qu'il soit procédé au 
vote ~ur b révocation du mandat d'un député, toute 
organisation sociale, ainsi que tout citoyen de l'URSS, 
a le droit de faire librement de la prop:~gande pour 
ou contre la révocation, conformément à l'article 125 
de la Constitution de l'URSS. 

3rticle 7. Pour veiller à l'applic:~tion de la présente 
loi lors du vote sur la révocation du mandJt d'un 
député ct pour déterminer les résult:~ts du vote, il 
est créé dans la circonscription électorale de l'inté
ressé une Commission de circonscription composée 
de représentants des org:~nisations sociales ct des 
associations de travailleurs, ainsi que de représentants 
des assemblées générales de travailleurs, ct comprc
n:m t un pré~idcn t, un vice-président, un secrétaire 
ct quatre à huit membres. 

La Commission de circonscription créée aux fins 
du vote sur la révocation du mandat d'un député 
doit avoir l'approbation du Comité exécutif du Soviet 
des députés des travailleurs (territoire ou région) 
pour les républiques qui comportent ces divisions 
administratives et du Présidium du Soviet suprême 
de la République dans les républiques qui ne sont 
pas divisées en territoires ct en régions. 

La Commission de circonscription créée aux fins 
du vote sur la révocation du mandat d'un député 
au Conseil des nationalités doit avoir l'approbation 
du Présidium du Soviet suprême de la république 
fédérée ou autonome, ou du Comité exécutif du 
Soviet des députés des tr:lV:tilleurs de la région auto
nome ou de l'arrondissement national. 

Article 8. Les procès-,-crb:tux de l'assemblée d'élec
teurs indiquent la d:tte ct le lieu Je l'assemblée, le 
nombre d'électeurs présents ct le nombre de suffrages 
exprimés pour ou contre b révoc:ttion. 

Le procès-vcrb:tl de l':tssembléc d'électeurs est 
signé par tous les membres du bureau de l'assemblée 
ct présenté d:~ns un délai de trois jours à la Commis
sion de circonscription créée :tux fins du vote sur 
la révocation. 

Article 9. Sur la base du procès-vcrb:~l des assem
blées d'électeurs, b C' •. ommi~sion de circonscription 
compte les sufTr:tges cxprimts d:tns b circonscrip· 
tion pour ct contre b rénJc:ttion ct détermine le 
résultat du vote. 

Elle présente un r;1pport sur le résultat du \"Ote 
au Présidium du Sm·iet suprême de l'URSS. 

Article 10. Le m:tnd:tt d'un député :tu Soviet su
prême de l'URSS est considéré comme ré,·oqué si 
la majorité des électeurs de sa circonscription élec
torale a voté pour sa révoc:ltion. 

Article 11. Une fois déterminé, le résultat du vote 
est publié d:tns les cinq jours par la Commission de 
circonscription. 

Article 12. Les pbintes rebtives j des infractions 
à la présente loi commises lors du vote sur la réro
cation du m:tnd:tt d'un député :tu Soviet suprême 
de l'URSS sont cxamintes p:tr b Commission de 
circonscription. 

Les plaintes concernant des irrégul:~rités de la part 
de la Commission de circonscription sont examinées 
par le Présidium du Soviet ~uprême de l'URSS. 

(Vrdomorti rrrkl,ornoro Sorirt.t SSSU, 1959, n° 44, 
p. 222). 
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NOTE1 

1. Les extraits du Crimina/ Procedure Act, 1955 (loi 
n° 56 de 1955 sur la procédure pénale), publiés dans 
l'Annuaire des droits de l'homme pour 1955 (p. 253-262), 
ont été modifiés, en 1959, de la manière suivante: 

1 

Par le Crimina/ Law Amendment 1 Act, 1959 (loi 
n° 16 de 1959 portant amendement du Code pénal, 
sanctionnée le 23 mars 1959), qui: 

a) Aux termes de son article 11, ajoute les alinéas 
suivants à la suite de l'alinéa 1) de l'article 22 de 
la loi de 1955: 

<<n) Toute personne raisonnablement soupçonnée 
d'avoir manqué d'observer l'une quelconque des 
conditions imposées lors de l'ajournement du 
prononcé d'un jugement ou de la suspension de 
l'exécution d'une condamnation, conformément 
à la présente loi; 

<w) Tout c personne raisonnablement soupçonnée 
d'avoir manqué de s'acquitter, en tout ou en 
partie, d'une amende quelconque, à la date fixée 
par la décision judiciaire rendue conformément 
à la présente loi; 

<< p) Toute personne qui manque de se présenter 
volontairement pour subir une peine d'empri
sonnement périodique, dans le cas et à l'endroit 
où elle est tenue de le faire en vertu d'une 
décision judiciaire ou de la législation relative 
aux prisons et maisons d'arrêt)); et 

h) Aux termes de son article 12, remplace, à Far
ticle 111, les mots <<par notification ou par mention 
inscrite sur l'acte de poursuites)), par les mots <<par 
notification au greffier du tribunal ainsi qu'à l'accusé 
ou aux accusés)); 

JI 

Par le Criminal Law Further Amendment Act, 1959 
(loi no 75 de 1959 portant nouvel amendement au 
Codé pénal, sanctionnée le 3 juillet 1959), dont l'ar
ticle 5 supprime la deuxième phrase du paragraphe 
2 de l'article 109. 

2. Le Prisons Act, 1959 (loi no 8 de 1959 sur les 
prisons, sanctionnée le 20 mars 1959), qui a codifié 
ct modifié la Iégis!Jtion relative aux prisons, com
porte notamment des dispositions sur: la nomina
tion, les pouvoirs, la discipline et h révocation du 
personnel des prisons; l'inspection des prisons; les 

1 La Jé~islation qui f:tit l'objet de la présente Note 
est publiée dans Statuus of the Union of South Africa 1959, 
publiés sous l'autorité du Gouvernement de l'Union sud
africaine. 

conditions régissant l'admission dans les prisons; 
l'application des châtiments corporels, l'exécution de 
la peine de mort et d'autres condamnations; le traite
ment des prisonniers; l'élargissement des prisonniers 
et les remises de peine. Aux termes de l'article 44, 
se rend coupable d'un délit, quiconque: 

<<e) Sans l'autorisation écrite du Commissaire: 

ii) Fait publier, de quelque manière que ce soit, 
le croquis ou la photo de toute prison ou partie 
des locaux d'une prison, de tout prisonnier ou 
groupe de prisonniers, de tout enterrement visé 
à l'alinéa b) du paragraphe 4 de l'article 35 2 ; 

<<f) Publie des informations erronées touchant la 
conduite ou la vie en prison de tout prisonnier ou 
ancien prisonnier ou l'administration de toute prison, 
en sachant que ces informations sont fausses ou en 
négligeant de faire raisonnablement le nécessaire pour 
les vérifier (le fardeau de la preuve à cet égard in
combant à l'accusé).)) 

3. Au sujet du Promotion of Bantu Se/fgovernment 
Act, 1959 (loi no 46 de 1959 visant à favoriser l'auto
nomie bantoue, sanctionnée le 17 juin 1959), la 
Mission permanente de l'Afrique du Sud auprès des 
Nations Unies a communiqué ce qui suit: 

<<Les populations bantoues de l'Union sud-africaine 
ne constituent pas un peuple homogène, mais for
ment divers groupes nationaux qui se distinguent 
entre eux par la langue et la culture. Aux termes 
du préambule de la loi n° 46 de 1959 visant à favo
riser l'autonomie bantoue, sanctionnée le 17 juin 
1959, <il est souhaitable, dans l'intérêt du bien-être 
et du progrès desdites populations bantoues, de re
connaitre les divers groupes nationaux et de prendre 
les mesures nécessaires pour qu'ils évoluent progres
sivement dans leurs territoires respectifs jusqu'à ce 
qu'ils deviennent des groupes autonomes, confor
mément aux systèmes bantous de gouvernement>. 
Il est également déclaré dans le préambule qu'il est 
<opportun de développer et d'étendre le système 
bantou de gouvernement pour lequel des dispositions 
ont été prévues dans le Bantu Authorities Act, 1951 
(loi de 1951 sur les .auto:ités bantoues), eu égard 
aux exigences de la SituatiOn, et de confier de nou
veaux pouvoirs, fonctions et tâches aux autorités 
régionales et territoriales>. <On favorise l'autonomie en 

2 L'alinéa b) du paragraphe 4 de l'article 35 a trait 
aux modalités de l'enterrement de personnes condamnées 
à mort et exécutées. 
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permettant aux autorités territoriales d'exercer le 
pouvoir sur les régions de leur ressort; aussi con
vient-il de prévoir que les autorités territoriales exer
ceront en fin de compte certains droits ct pouvoirs 
conférés ou attribués au Gouverneur général, au 
Ministre ou à l'Administrateur visé par le Native 
Trust and Land Act, 1936>, et <d'organiser des con
sultations directes entre les divers groupes nationaux 
bantous et le Gouvernement de l'Union>. Le para
graphe 1) de l'article 15 de la loi dispose; <Le Repre
sentation of Natives Act, 19361 (loi de 1936 sur la 
représentation des indigènes) est abrogé par la pré
sente loi, mais cette abrogation demeurera sans effet 
à l'égard de toute personne dûment élue sénateur 
ou membre de l'Assemblée ou d'un Conseil provin
cial conformément à ladite loi de 1936, ct occupant 
ses fonctions à la date de l'entrée en vigueur de la 
présente loi>. 

<<Cette disposition a pour effet Je mettre fin à la 
représentation des Bantous à l'Assemblée, au Sénat 
de l'Union sud-africaine ct au Conseil provincial de 
la province du Cap de Bonne-Espérance à l'expira
tion du mandat des représentants en fonctions à la 
date de l'entrée en vigueur de la loi. Toutefois, le 
paragraphe 2) de l'article 2 de la loi prévoit la nomi
nation de commissaires généraux pour les différents 
groupes nationaux bantous, la principale fonction de 
ces commissaires généraux étant de représenter le 
gouvernement sur le territoire des divers groupes 
nationaux bantous.>> 

4. L'Imlustrial Conciliation Act, 1956 (loi n° 28 de 
1956 sur la conciliation dans les conflits du travail), 
a été modifié par l' Industrial Conciliation Ammdment 
Act, 1959 (loi n° 41 de 1959 portant modification 
de la loi sur la conciliation dans les conflits du tra
vail, sanctionnée le 2 juin 1959). L'article 3 de cette 
dernière loi modifie l'article 8, 3), de la loi princi
palc2 concernant la séparation, selon leur race, des 
membres de tout syndicat dont l'accès est ouvert 
à la fois aux Blancs ct aux personnes de couleur3 • 

L'article 14 de la loi de 1959 modifie l'article 77 de 
la loi principale• prévoyant que certains travaux 
pouvaient être réservés à une race déterminée. Le 
texte anglais de l' Industrial Conciliation Amendmmt Act, 
1959, ct sa traduction en français ont été publiés 
par le Bureau international du Travail dans la Sfrie 
llgislatil•e, 1959- S.A. 2). Au sujet de la loi de 1959, 
la Mission permanente de l'Afrique du Sud auprès 
des Nations Unies a communiqué cc qui suit: 

<<Aux termes de l'article 8, 3), de l'Indu striai Con
ciliation Act, n° 28 de 1956, les syndicats dont l'accès 
était ouvert tant aux Blancs qu'aux personnes de 
couleur étaient tenus de modifier leurs statuts dans 

1 Voir Ammairr drr droits de l'hommr pour 1948, p. 460. 
1 Voir Am111airr drr droitr dr l'bommr pour 1956, p. 262-263. 
a l'our la définition des expressions •hbnc • ct •per-

sonne de couleur •, aux termes de la loi principale, voir 
Ammairr du droits de l'bommc pour 1956, p. 262, notes H ct 9. 

• Voir Annuairr drr droits de l'bommr pour 1956, p. 263. 

les 12 mois suivant l'entrée en vigueur de la loi, 
de manière à prévoir, notamment, la création de 
sections distinctes pour les Blancs ct pour les per
sonnes de couleur. Cet article présentait certaines 
f.1iblcsses, du point de vue juridique, et l' Industrial 
Conciliation Amendment Act, n° 41 de 1959, l'a modifié 
de manière à les éliminer. Ainsi, par exemple, on 
soutenait, dans certains milieux juridiques, que le 
Ministre ne pouvait exercer ses pouvoirs, en ce qui 
concerne la dispense de l'exécution de l'obligation 
prévue à l'article 8, 3), dans le délai prévu de 12 
mois et qu'à l'expiration de ce délai ses pouvoirs à 
cet égard cessaient d'exister. Comme un certain 
nombre de syndicats avaient obtenu la dispense de 
l'application de tout ou partie des dispositions de 
l'article 8, 3), pour des périodes déterminées seule
ment, ct comme d'autres syndicats ne pouvaient se 
conformer auxditcs dispositions dans le délai de 12 
mois qui avait été fixé, il a été jugé nécessaire de 
modifier l'article de façon à donner au Ministre la 
f.1culté d'accorder des dispenses en tout temps. 

<<Les dispositions de l'article 77 de l'Industrial Con
ciliation Act de 1956, tel qu'il avait été conçu à l'ori
gine, sc sont révélées peu satisfaisantes ct leur mise 
en œuvre a suscité de nombreuses difficultés. On a 
donc réexaminé cet article à la lumière de l'expérience 
acquise depuis la promulgation de la loi initiale ct 
on l'a remplacé, en vertu de l' l11drtrtrial Conciliation 
Ammdmeut Act de 1959, par un nouvel article 77. 
La loi elle-même ne réserve pas certains travaux à 
une race ou à une autre; elle donne simplement la 
possibilité de créer le dispositif qui permettrait de 
le faire. 

<<Chaque fois que le Ministre du travail apprend 
que des salariés d'une race quelconque sont remplacés 
par des salariés d'une autre race, il peut, conformé
ment aux dispositions de l'article 77 de la loi, pu
blier un avis au journal officiel (Government Gazette) 
f.1isant connaltrc aux intéressés son intention de 
charger l'Indus trial Tribunal de procéder à une en
quête à ce sujet, ct leur donnant la possibilité de 
faire des suggestions quant à la façon dont la question 
pourrait être réglée sans qu'il soit besoin de réserver 
certaines catégories de travaux. Le tribunal est un 
organe indépendant, composé de cinq membres dont 
quatre sont choisis par le Ministre parmi des candi
dats désignés par les employeurs ct par les salariés. 
Le cinquième membre, qui est obligatoirement le 
président, est nommé par le Ministre en raison de 
ses connaissances des questions de conflits du travail 
ct de la procédure en la matière. 

<<Si, à la suite de l'avis publié par le Ministre, 
aucune solution pratique n'est proposée, le Ministre 
peut charger le tribunal de procéder à une enquête 
ct de lui présenter un rapport ct des recommanda
tions. Aux termes de cet article, le Ministre doit 
également, en consultation avec les parties intéres
sées, désigner des assesseurs choisis parmi les em
ployeurs ct les salariés du secteur d'activité dont il 
s'agit ct chargés d'aider le tribunal à titre consul-
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tatif. Si le tribunal recommande de ne pas réserver 
certains travaux, l'affaire en reste là, car le Ministre 
n'est pas habilité à passer outre aux recommanda
tions du tribunal. Si le tribunal recommande de ré
server des travaux, le Ministre doit consulter au 
préalable son collègue, le Ministre des affaires écono
miques, avant de pouvoir le faire (au moyen d'une 
décision déclarative). Celle-ci doit être conforme à 
la recommandation du tribunal et il n'est permis de 
s'en écarter d'aucune manière. La décision déclara
tive est publiée au Journal officiel et tous les rap
ports et recommandations du tribunal doivent, aux 
termes de l'article 77, 13), être déposés sur le bureau 
des deux Chambres du Parlement. 

<<Les questions qui peuvent faire l'objet de déci
sions déclaratives sont spécifiées à l'article 77, 6). 
La décision déclarative peut, par exemple, interdire 
de remplacer des salariés d'une race déterminée par 
ceux d'une autre race. Elle peut également interdire 
à un employeur de diminuer la proportion de salariés 
d'une race déterminée par rapport à l'effectif total 
de son personnel appartenant à une catégorie don
née, etc. 

<<On a prévu la possibilité de résen·er des travaux 
dans le but de sauvegarder les intérêts des différents 
groupes raciaux. Il s'agit à la fois d'une mesure de 
précaution contre la concurrence interraciale et d'une 

action positive visant à assurer la coexistence paci
fique des différentes races.>> 

S. L'Extension of University Education Act, 1959 (loi 
no 45 de 1959 sur le développement de l'enseigne
ment universitaire, sanctionnée le 11 juin 1959), 
prévoit la création de collèges universitaires réser
vés exclusivement aux non-Blancs et limite à certains 
établissements universitaires l'admission des non
Blancs. Au sujet de cette loi, la Mission permanente 
de l'Afrique du Sud auprès des Nations Unies a com
muniqué ce qui suit: 

<<On a fondé des collèges universitaires pour les 
personnes de couleur à Belleville (Le Cap) et pour 
les Indiens à Durban (Natal). Il existe également une 
école de médecine pour les non-Blancs, qui est ratta
chée à l'Université du Natal. Les étudiants non 
blancs ont accès aux universités réservées aux Blancs 
s'ils désirent suivre des cours sur des matières qui 
ne sont pas enseignées dans les collèges umversi
taires réservés aux non-Blancs. 

<<Les non-Blancs peuvent également suivre des 
cours par correspondance et se présenter aux examens 
de l'Université d'Afrique du Sud, qui est habilitée 
par une loi du Parlement à donner des cours par 
correspondance et à faire subir des examens aux can
didats ayant suivi ces cours. >> 
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DROITS DE L'HOMME EN 19591 

1. PRINCIPALES DISPOSITIONS PROMULGUÉES 

PAR LE PARLEMENT ET LE POUVOIR EXÉCUTIF 

A. Liberté phpique der perronner 

La loi no 12688 du 29 décembre 1959 (Diario Oficial 
du 13 janvier 1960), en consacrant ce qu'un de ses 
illustres commentateurs a qualifié de <<grande con
quête libérale 1) (Camafio Rosa, Commentaires à pro
pos de la liberté surveillée et de la loi sur la liberté 
surveillée du 29 décembre 1959, dans La jurticia 
llruguaya, tomes XL et XLI, p. 75 et 12, seconde 
section), a grandement élargi le champ d'application 
de l'institution de la liberté surveillée, qui dans le 
droit pénal uruguayen sc réclamait de précédents 
lointains, tels que l'article 2 de la loi n° 1619 du 
30 mai 1893 sur les accidents ferroviaires, l'article 
10 de la loi no 5510 du 12 septembre 1916 sur les 
procès intéressant l'honneur ct la tranquillité privée, 
ct l'article 34 de la loi n° 9480 du 28 juin 1935 con
cernant les délits d'imprimerie. 

La nouvelle loi prévoit que <<dans les affaires péna
les ordinaires l'inculpé ne sera pas détenu à titre 
préventif ni maintenu en état d'arrestation, quand il 
s'agira 1> «d'infractions légères 1>, <<de délits punis de 
peines d'exil, de suspension de droits ou d'amen
des 1>, et <<de délits plus graves 1> si dans ce dernier 
cas <<on peut présumer que l'intéressé n'encourt pas 
une peine d'emprisonnement définitive 1> (article 10). 

Malgré cette solution de principe, le juge <<peut 
ordonner la détention à titre prévcntif1> <<lorsqu'il 
y a des motifs sérieux de craindre que l'inculpé ne 
tente de se soustraire à la justice 1>, <<lorsqu'on peut 
penser aussi que le fait de laisser l'inculpé en liberté 
serait un obstacle à l'instruction de l'affaire 1>, <<quand 
cela est nécessaire pour des raisons de sécurité publi
que 1>, ou <<quand il s'agit de récidivistes ou d'in
culpés contre lesquels un procès est déjà en cours 1> 
(article 20). 

<<Pour remplacer la détention préventive, le juge 1> 
peut interdire <<à l'inculpé de quitter telle ou telle 
circonscription territoriale, d'élire domicile dans une 
:mtre ou d'autres circonscriptions, de sc rendre dans 
certains endroits déterminés ct de sc livrer à cer
taines activités, ct lui imposer l'obligation de com
muniquer tous ses changements d'adresse ct de se 
présenter périodiquement devant l'autorité 1> (ar
ticle 30). 

t Note obligc~mmcnt communiquée p~r 1\f. Anibal Luis 
Barh~gclata, professeur de droit constitutionnel à Mon
tevideo, correspondant de l'Annuaire der droitf dt l'bomme 
désigné par le Gouvernement uruguayen. Tr~duction du 
Secrétariat des Nations Unies. 

<<Les décisions judiciaires prises en application 1) de 
ces principes <me sont susceptibles que du recours 
gracieux, sans effet suspensif>> (article 40). 

B. Liberté d'association et liberté syndicale 

Ten:mt compte du fait que la Constitution de la 
République dispose dans l'alinéa 10 de l'article 57 
que <<la loi favorisera l'organisation de syndicats, en 
leur accordant des exemptions et en édictant les 
règles à suivre pour obtenir la reconnaissance de leur 
personnalité juridique 1) ct que le texte de la Cons
titution lui-même, dans l'article 332, a prévu que 
les principes de la Charte <<qui reconnaissent des 
droits aux individus ainsi que ceux qui confèrent 
des pouvoirs et imposent des devoirs aux autorités 
publiques, ne pourront demeurer sans effet faute de 
règlements correspondants et que ces règlements 
seront élaborés en ayant recours aux fondements des 
lois analogues, aux principes généraux du droit et 
aux doctrines généralement admises 1>, le pouvoir 
exécutif a déclaré dans le décret du 8 janvier 1959 
( Diario Oficial du 19 janvier 1959) que <des associa
tions d'employés ct de travailleurs sont exemptées · 
des frais de papier timbré ct de timbre quand elles 
comparaissent devant l'Administration pour des af
faires qui ne mettent pas en jeu de façon trop évi
dente des intérêts privés ou particuliers 1). Sont tou
tefois exclus <des frais relatifs à l'exercice de la pro
fession 1> (article 1 0). 

C. Droit d'entrer daus le pays et de le quitter 

Les décrets du pouvoir exécutif des 24 février 
1959 (Diario Oficial du 12 mars 1959), 24 février 
1959 (Diario Oficial du 16 mars 1959), 5 novembre 
1959 (Diario Oficial du 23 novembre 1959), 5 novem
bre 1959 (Diario Oficial du 23 novembre 1~59), et 
17 décembre 1959 (Diario O.ficial du 31 decembre 
1959) ont facilité l'admission temporaire en Uruguay 
des ressortissants de b France, de la Principauté du 
Liechtenstein, de la Suisse, du Danemark, de la 
République fédérale d'Allemagne, du Brésil, du Ca
nada, de la Belgique, de l'Autriche, de la Grande
Bretagne, de la Finlande, de la Grèce, de la Norvège 
ct de la Suède. 

fi d" . ('_ 'l't' d' d D'autre part, <<a n eviter que ces 1aC1 1 cs a -
mission temporaire ne soient utilisées dans un but 
autre que celui que l'on vise, et ne deviennent un 
moyen de tourner la loi et de tenir en échec les 
lois et les règlements relatifs à l'admission des immi
grants 1>, le pouvoir exécutif a décidé, par décret du 
5 novembre 1959 (Diario Oficial du 23 novembre 
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1959), que dorénavant «la Direction générale de 
l'immigration classera, sans y donner suite, les de
mandes de changement de catégorie ou les requêtes 
visant à obtenir le statut de résidents permanents>> 
<<qui pourraient être présentées par les étrangers 
venus temporairement dans le pays>> <<en usant des 
facilités accordées >> par les dispositions qui écartent 
l'obligation du visa consulaire pour l'admission tem
poraire>> (article 40), il a également décidé que «les 
commissariats de police ne délivreraient ni renouvel
leraient>> <<aucune pièce d'identité à des étrangers 
qui ne pourraient prouver qu'ils sont entrés dans 
le pays et qu'ils y résident régulièrement au moyen 
d'un certificat de résidence légale délivré, sur de
mande, par la Direction générale de l'immigration >>; 
ce certificat <<sera accordé aux étrangers qui, rem
plissant les conditions exigées par la loi du point 
de vue pénal, politico-social, professionnel et sanitaire 
(lois n°8 8868 et 9604 du 19 juillet 1932 et du 13 
octobre 1936 et leur règlement d'application du 28 
février 1947), auront été autorisés à immigrer ou à 
résider de façon permanente dans le pays>>, <<sera 
valable trois ans à partir de sa délivrance et sera 
enregistré dans les archives du commissariat de police 
compétent>> (article 50). 

<<Les personnes étrangères qui ne présenteront pas 
ledit certificat>> ne pourront obtenir <<qu'une carte 
provisoire d'identité>> dans laquelle <<il sera expres
sément et visiblement mentionné que le titulaire 
n'est pas autorisé à s'installer de façon permanente 
dans le pays>> (article 70). 

D. Affaiblissement des garantier de droit; fondamentaux 

1. Le 15 avril 1959, le pouvoir exécutif a examiné 
«la situation résultant>> <<des inondations (fleuves et 
rivières)>>, qui mettaient <<dans une situation très 
critique d'importants groupes de la population, chas
sés de leurs demeures par les eaux, dépourvus de 
ressources ou isolés et coupés des centres de se
cours>> et il s'est ému de voir na!tre <<un état d'esprit 
d'alarme>> susceptible de provoquer <<des désordres 
sociaux>> <<ou de favoriser la commission d'abus ou 
de délits>>; le pouvoir exécutif, usant du pouvoir 
que lui confère le paragraphe 17 de l'article 168 de 
la Constitution de la République, et avec l'approba
tion ultérieure de l'Assemblée générale, a décidé que 
<<le Ministère de la défense nationale>> prendrait les 
dispositions voulues pour assurer le ravitaillement, 
le logement, la fourniture de médicaments, des soins 
médicaux, les transports, ainsi que toutes mesures 
de prévention et de sécurité indispensables pour 
mener à bien cette tache, dans toutes les régions 
affectées par les inondations et qu'<< à cet effet, il 
centraliserait tous les efforts pour sauver ct protéger 
ces régions>> en coordonnant son action <<avec celle 
des autres services dépendant du pouvoir exécutif, 
des administration décentralisées et autonomes pour 
tout ce qui touche les objectifs visés>> (article 10). 

De telles mesures -qui, de par leur caractère 
général et indéterminé, dépassaient clairement le ca-

dre légal du texte constitutionnel qui était invoqué 
comme base juridique- seraient appliquées <<uni
quement dans la mesure où la situation l'exigerait>> 
«sans impliquer aucune suppression de garanties qui 
ne fût absolument indispensable>> (article 20) ( Diario 
Oficial du 24 avril 1959). 

Complétées par une série de décrets qui ont limité 
les possibilités d'utilisation de l'énergie électrique et 
ont modifié les heures de travail du commerce, de 
l'industrie et de l'administration publique (décrets 
du 16 avril 1959, Diario Oficial du 24 avril 1959; 
du 24 avril, du 21 mai, des 14 et 23 juillet, du 20 
août et du 3 septembre 1959), ces mesures ont cessé 
d'être appliquées, sauf pour les horaires d'urgence, 
en vertu d'une décision du 23 juin 1959 ( Diario Oficial: 
30 juin 1959) qui a été communiquée à l'Assemblée 
générale. 

Pour ce faire, on s'est fondé sur le fait que la <<si
tuation perturbée par les inondations qui avaient 
affecté la vie du pays>> était <<progressivement rede
venue normale>>. 

2. Le 12 août 1959, en raison de «l'occupation 
des usines et de l'arrêt des services électriques et 
téléphoniques essentiels à la vie du pays>>, à la suite 
de la grève des employés de l'Administration des 
usines et téléphones de l'Etat, le pouvoir exécutif, 
usant une fois de plus des pouvoirs qui lui sont 
conférés par le paragraphe 17 de l'article 168 de la 
Constitution, et avec l'approbation ultérieure de 
l'Assemblée générale, a autorisé <<l'occupation de 
l'Administration générale des usines électriques et 
téléphones de l'Etat>> et le rétablissement des <<ser
vices dont elle a la charge, avec l'aide des éléments 
des forces armées et autres que l'on jugerait adé
quats>> (article 10); le pouvoir exécutif a décidé 
<<d'exercer vis-à-vis de l'association de fonctionnaires 
de l'Ente appelée <<Groupe UTE >> <<les pouvoirs pré
vus par les lois n° 9936, du 18 juin 1940, ct le décret
loi 10388 du 13 février 1943 >>, qui se rapportent aux 
associations illicites et qui l'habilitent même à décré
ter leur dissolution par voie administrative et à livrer 
les membres de ces groupes à la justice pénale (arti
cle 20); il a interdit «les réunions de ce groupe 
corporatif, ainsi que de ceux qui pourraient être en 
relation directe ou indirecte avec lui >> (article 30); 
il a décidé d'appliquer, dans la mesure appropriée, 
l'article 168 précité (n° 17, par. 20) de la Constitu
tion de la République, qui autorise l'arrestation des 
personnes et leur transfert d'un point à u~ au.tr; 
du territoire, comme mesure urgente de secunte, 
à moins qu'elles ne préfèrent quitter le pays: auque! 
cas, il conviendrait d'appliquer l'article 50 de la lot 
no 9604 du 13 octobre 1936 qui réglemente l'expul
sion hors du pays, par décision administrative, des 
étrangers même s'ils possèdent leur carte de citoyen
neté uruguayenne (article 40); enfin il a décidé 
<<de charger les ministères de l'intérieur et de la 
défense nationale de donner effet >> à ces décisions 
(Diario Ojicial du 21 août 1959). 



338 URUGUAY 

Ces mesures ne coïncident pas entièrement, ni par 
leur caractère ni par leur portée, avec les préceptes de 
la Charte et sont entachées, à divers égards, du vice 
d'inconstitutionnalité qui affecte les textes légis
latifs dont elles découlent. 

En date du 8 septembre 1959 (Diario Ojicial du 
14 septembre 1959), le pouvoir exécutif a décidé 
<<qu'en raison de la disparition des motifs qui avaient 
déterminé leur adoption>>, ces mesures ne seraient 
pas mises à exécution, décision qui a été communi
quée à l'Assemblée générale. 

Il. PROCLAMATIONS FONDAMENTALES INTÉRESSANT 

LES DROITS DE L'HOMME, LEURS LIMITES ET 

LEURS GARANTIES, Q!!I SONT INCLUSES DANS LES 

ARRhS DE LA COUR SUPRI~ME DE JUSTICE 

A. Liberté politique 

1. La Constitution consacre longuement ct en ter
mes catégoriques le principe de la liberté sous son 
double aspect: liberté politique et liberté civile 
(arr~t du 6 mars 1959). 

2. La Constitution reconnait la liberté politique 
quand elle adopte la forme démocratique républicaine 
de gouvernement (article 82), en établissant que le 
pouvoir appartient à la nation (article 4), dont la 
souveraineté est exercée directement par le corps 
électoral (article 82), que tout citoyen peut être 
appelé à un emploi public (article 76), que la sou
veraineté de la nation réside dans ses citoyens et 
que, de ce fait, chaque citoyen est électeur éligible 
(article 77) (arrêt du 6 mars 1959). 

B. Droit à l'égalité 

1. Aux termes du principe d'égalité consacré par 
l'article 8 de la Constitution, la loi est la même pour 
tous, dans des conditions d'égalité, et il n'y a ni 
exceptions ni privilèges (arrêt du 29 mai 1959). 

2. Le principe de l'égalité de toutes les personnes 
devant la loi n'est pas violé quand on adopte des 
normes basées sur un intérêt social (arrêt du 21 
août 1959). 

C. Droit de propriété 

1. L'article 7 de la Constitution consacre le droit 
à la jouissance de la propriété, cc droit pouvant être 
limité, voire même supprimé, en vertu de lois édictées 
dans l'intérêt général (arrêt du 27 mai 1959). 

2. Les contrats de location ct le droit de propriété 
sont sujets aux modifications qu'il peut être néces
saire d'établir en élargissant ou en limitant leur portée 
conformément à l'intérêt général, qui dépasse l'in
térêt des deux cocontractants ct qui est lié à l'évo
lution sociale (arrêt du 21 août 1959). 

3. A l'exception des cas d'entente à l'amiable 
entre l'Etat et l'exproprié, on ne peut concevoir 
d'expropriation sans un jugement qui liquide le con
tentieux en question (arrêt du 29 mai 1959). 

4. La Constitution consacre le droit d'expropria
tion, c'est-à-dire de dépossession forcée. Ce droit 
n'est exercé légitimement que lorsque sont remplies 
les conditions de protection du droit de l'individu 
consacrées par la Constitution elle-même. Les unes 
sont de caractère typiquement procédural-liqui
dation correcte du contentieux judiciaire d'expro
priation -, les autres se rapportent à la protection 
plus efficace du droit en cause, car il faut accorder 
des compensations au propriétaire exproprié (arrêt 
du 29 mai 1959). 

D. Extension et limites des droits de l'homme 

1. Dans notre pays, régi par une Constitution 
écrite et rigide, toute restriction des libertés et des 
droits de l'individu doit découler directement d'une 
mesure expressément prévue par la charte politique 
elle-même, ou indirectement, par une disposition 
légale, quand le pouvoir constituant aura délégué 
au pouvoir législatif le droit d'édicter certaines limi
tations (arrêt du 6 mars 1959). 

2. Les droits individuels, politiques et civils, ne 
sont pas absolus. Le droit de l'individu doit céder 
le pas devant le droit de la collectivité, qui est l'ex
pression de l'intérêt général (arrêt du 6 mars 1960). 

3. Les droits individuels ne sont pas absolus; ils 
sont soumis à des limitations imposées par les lois 
édictées pour des motifs d'intérêt général (arrêt du 
16 mars 1959). 

4. La reconnaissance ct la protection par la Cons
titution des droits expressément visés reposent sur 
deux grands principes: il n'existe pas de droits ab
solus; le droit de l'individu doit céder le pas devant 
le droit de la collectivité, devant l'intérêt général 
(arrêt du 10 avril 1959). 

S. La limitation des droits a été reconnue par la 
Constitution elle-même dans le paragraphe final de 
l'article 7 (arrêts du 31 juillet ct du 10 juin 1959). 

6. Les droits fondamentaux de l'homme ne sont 
pas absolus et peuvent être limités suivant les mesures 
prévues par la Constitution, compte tenu de l'in
térêt général et des nécessités de la vic en commun 
(arrêt du 20 août 1959). 

7. La Constitution ne crée p:1s les droits de la 
personne: ils sont inhérents à l'individu en tant que 
tcl, ct sont Jntéricurs à la Constitution qui se borne 
à les reconn:1itrc ct à les garantir (arrêt du 6 mars 
1959). 

E. Droit à être jugé lquitablmunt 

(au pénal comme au civil) 

1. Le droit de sc défendre devant un tribunal a 
été reconnu comme droit de l'individu par l'article 
12 de la Constitution qui ne vise que les affaires 
de caractère pénal; dans les autres cas il n'est pas 
explicitement reconnu mais il découle des articles 7, 
8, 18, 23, 30 et 72 de la Constitution et autres dis
positions connexes (arrêt du 25 mai 1959). 
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2. La garantie des droits de la défense ne présup
pose pas une forme de procédure déterminée ou par
ticulière; il suffit que les deux conditions essentielles 
soient remplies: possibilité de se faire entendre et 
de se défendre (arrêt du 25 mai 1959). 

3. Il ne suffit pas qu'un procès soit intenté con
formément à la loi pour que soit respectée, en dehors 
des affaires pénales, la garantie implicitement recon
nue dans notre Constitution (arrêts du 10 juin et 
31 juillet 1959). 

4. L'article 16 de la Constitution n'impose pas la 
présence du défenseur comme étant une condition 
nécessaire à la correction légale de la procédure. 
Certes, le prévenu a le droit de demander la pré
sence d'un défenseur, mais il peut renoncer à ce droit 
(arrêt du 13 mars 1959). 

S. Si le prévenu a renoncé à ce droit, il ne lui 
est pas possible de se pourvoir en cassation en allé
guant le fait que l'article 16 de la Constitution n'a 
pas été respecté sous prétexte qu'on l'a interrogé en 
l'absence de son défenseur (arrêt du 25 février 1959). 

6. Il n'est pas possible d'invoquer comme motif 
de cassation l'absence du défenseur au début du 
procès, si l'inculpé a acquiescé à cette absence (arrêt 
du 23 février 1959). 

7. Il n'est pas possible d'invoquer comme motif 
de cassation l'absence du défenseur lors de la déposi
tion de l'inculpé, si ce dernier a expressément mani
festé qu'il consentait à faire ses déclarations sans 
l'assistance personnelle du défenseur (arrêts du 13 
mars, du 8 mai et du 31 juillet 1959). 

8. L'absence du défenseur au moment des décla
rations du prévenu n'est prévue par aucun texte 
juridique comme cause de nullité (arrêts du 15 juin 
et 31 juillet 1959). 

9. Dans les cas d'inconstitutionnalité reconnue à 
la suite d'une action, on ne peut prétendre qu'il est 
porté atteinte au droit d'être jugé équitablement du 
fait que ceux qui auraient eu intérêt à ce que la loi 
contestée ne soit pas appliquée n'ont pas reçu la 
possibilité d'intervenir dans la procédure (arrêts du 
25 février, 20 et 22 avril et 11 ct 25 mai, 17, 24 et 
29 juin, 3 et 21 aoflt, 7 octobre, 30 novembre ct 
11 décembre 1959). 

10. Le juge est un fonctionnaire responsable: en 
effet son pouvoir de protection des droits fondamen
taux de l'individu est d'une extrême importance 
(arrêt du 11 mars 1959). 

11. Le juge est, en raison du caractère même de 
ses fonctions, un fonctionnaire libre, sans supérieur 
hiérarchique qui puisse lui imposer des solutions ou 
des directives pour décider des questions relevant 
de sa compétence (arrêt du 11 mars 1959). 

12. Le pouvoir juridictionnel du juge pénal est 
limité dans la mesure où les faits en cause dans le 
procès ne peuvent être autres que ceux qui sont 
mentionnés dans le réquisitoire, et dans le fait qu'il 
ne peut infliger une peine supérieure à celle que 
réclame l'accusation, que ce soit lors de la procé
dure devant le juge de première instance, ou ulté
rieurement si la peine demandée est réduite à la 
suite du premier jugement (arrêts du 13 mars et du 
21 aoflt 1959). 

13. Etant donné la nature du procès pénal- qui 
met en jeu un élément de droit public- et le but 
social auquel il tend, le juge est libre de qualifier 
les faits incriminés, sans être lié par la qualification 
formulée dans l'acte d'accusation ou dans le juge
ment du tribunal de première instance (arrêts du 
13 mars et du 21 août 1959). 

14. Les particuliers ne peuvent pas passer outre 
aux lois de procédure; toute modification apportée 
à ces lois doit découler d'une autre loi (arrêts du 
10 juin et du 31 juillet 1959). 

15. Le juge est tenu d'individualiser la peine (arrêt 
du 20 avril 1959). 

16. L'individualisation de la peine est laissée à la 
discrétion du juge (arrêt du 20 avril 1959). 

17. Chaque juge est libre d'individualiser la peine, 
mais il ne peut pas en modifier la nature (sentence 
du 20 avril 1959). 

18. L'intime conviction (article 8 de la loi n° 8080 
sur le proxénétisme) n'est pas l'arbitraire illimité. 
La certitude morale doit venir des faits de la cause 
ct non des facteurs psychologiques internes propres 
au juee (arrêt du 21 août 1959). 
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DÉCRET No 13 DU 30 JANVIER 1958 PORTANT SUPPRESSION 
DES COMMISSIONS D'EXAMEN (COMITÉS DE CENSURE)l 

Considérant: 

Qge la meilleure garantie pour les gouvernements 
et les institutions démocratiques réside dans la liberté 
de pensée, exercée largement mais avec dignité ct 
sérénité, 

1 Publié dans la Gaceta Ojicial, n° 25574, du 31 janvier 
1958, obligeamment communiqué par le Ministère des 
affaires extérieures du Venezuela. Traduction du Secré
tariat des Nations Unies. 

Article unique. Les Commissions d'examen (Comi
tés de censure) prévues à l'article 2 du décret no 43 

du Gouvernement provisoire en date du 30 décem
bre 1950 sont supprimécs 2• En conséquence, la liberté 
de pensée sera exercée sans autres restrictions que 
celles établies par la Constitution même et par les 
lois de la République. 

2 Voir A111111.1irr der droitr dr l'bomme pour 1951, p. 458. 

DÉCRET N° 440 PORTANT PROMULGATION DE LA LOI 
SUR LES CONVENTIONS COLLECTIVES PAR BRANCHE D'INDUSTRIE 

du 21 novembre 19581 

NOTE 

Le chapitre I de ce décret traite de la conclusion des conventions collectives ct des sentences arbitrales. 
Le chapitre II concerne l'extension obligatoire des conventions collectives, dans une branche d'industrie déter
minée, à des entreprises et à des travailleurs que le texte des conventions n'englobe p3s dans le champ d'appli
cation de ces instruments. 

Une traduction de ce décret en anglais ct en français a été publiée par le Burc::m international du Travail 
dans la Série législative, 1958,- Ven. 1. 

1 Publié dans la Gaceta Ojicial, n° 25818, du 21 novembre 1958, dont le texte a été aimablement communiqué plr 
le Ministère des affaires extérieures du Venezuela. 

DÉCRET N° 458 PROMULGUANT LA LOI SUR LES UNIVERSITÉS 

du 5 décembre 19581 

Titre I 

DISPOSITIONS FONDAMENTALES 

Art. 1. L'université est essentiellement une com
munauté d'intérêts spirituels unissant professeurs et 
étudiants dans la recherche de la vérité et le main
tien des valeurs transcendantes de l'homme. 

Art. 2. Les universités sont des institutions au 
service de la nation. Il leur appartient de participer 
à l'orientation de la vic du pays par leur contribu
tion doctrinale à la solution des problèmes nationaux. 

1 Texte publié dans la Gaceta Ojicial, n° 576 extraordi
naire:, du 6 décembre 1958, ct obligeamment communi
qué par le Ministère des affaires extérieures du VcnczuelJ. 
Traduction du Secrétariat des Nations Unies. 

Art. 3. Les uni\·crsités doivent jouer un rôle de 
direction dans le domaine de l'éducation, de b cul
turc ct de la science. Afin d':1ccomplir cette mission, 
leurs :Jctivités :1uront pour objet de créer, :1ssimiler 
ct répandre le savoir gr~cc à la recherche ct à l'en
seignement; de compléter la formation générale com
mencée dans les cycles inf~rieurs d'enseignement; Ùc 
former le personnel professionnel ct technique dont 
la nation a besoin pour sc développer ct progresser. 

Art. 4. L'enseignement universitaire s'inspirera 
d'un esprit déterminé de démocratie, de justice sociale 
ct de solidarité humaine ct demeurera accessible à 
tous les cour:Jnts de la pensée universelle, qui seront 
exposés ct :1nalysés de façon rigoureusement scien
tifique. 
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Art. 5. Le but de l'université, tel qu'il est défini 
dans les articles précédents, est le même pour toute 
la nation. Dans le cadre de ce concept, il sera tenu 
compte des exigences du milieu dans lequel fonctionne 
chaque université et la libre initiative de chaque 
institution sera respectée. 

Art. 7 .. Les Universités sont nationales ou privées. 

Art. 9. Dans les universités nationales, les études 
ordinaires sont gratuites. Toutefois, les étudiants qui, 
ayant été ajournés, d~vron~ recommenc~r un ,cours 
en totalité ou en partte, pateront les drotts fixes par 
le règlement. 
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FAITS NOUVEAUX SURVENUS EN 1959 
DANS LE DOMAINE DES DROITS DE L'HOMME1 

1. DROIT PÉNAL 

LOI MODIFIANT ET COMPLÉTANT LE CODE PÉNAL 

DU 30 JUIN 1959 

(Gazette officielle de la REpublique populaire jld!ratire 
de rour,oslarie, 11° 30/59) 

Bien que cette loi ne constitue pas une réforme 
radicale du droit pénal yougoslave mais plutôt y 
introduise des amendements et des additions qui 
témoignent d'une évolution sociale et économique, 
certains de ces amendements sont extrêmement im
portants et représentent en quelque sorte Jcs con
cepts nouveaux en droit pénal. 

a) La loi matntient la peine capitale mais réduit 
le nombre de cas où elle peut être infligée ct soumet 
à des conditions plus strictes le prononcé de cette 
sentence. De plus, le nombre des catégories de délin
quants qui ne peuvent être condamnés :\ mort sc 
trouve augmenté. C'est ainsi qu'outre b disposition 
du Code pénal interdisant de condamner à mort 
les mineurs délinquants (personnes âgées de 14 à 18 
ans) et les femmes enceintes, b loi prévoit que la 
peine capitale ne peut être prononcée contre les per
sonnes qui n'avaient pas encore 21 ans au moment 
où a été commise l'infraction que s'il s'agit d'un 
crime très grave contre le peuple, l'Etat ou les fi.Jr
ces armées et que cc crime soit passible de la peine 
capitale. La fusillade est le seul mode d'exécution 
de la peine de mort. La peine de mort peut toujours 
être commuée en emprisonnement rigoureux, non 
plus à vie (ainsi qu'il était prescrit au Code pénal) 
mais pour une durée maximum de 20 ans. 

Pour toutes les condamnations à l'emprisonnement 
rigoureux, la dun~"C minimum de la peine a été portée 
de 6 à 12 mois tandis que le maximum est ramené 
de 20 ans à 15 ans. Pour l'emprisonnement simple, 
la durée maximum est également réJuite de 5 à 
3 ans. 

h) Cette loi renonce au concept, qui était celui 
du C~dc pénal, d'aprts lequel b récidive est toujours 
une circonstance aggravante. Elle prescrit que, pour 

1 Note obl~~cam~1cnt ré~i!;êe par ~!. Albert \'ajs, pro· 
fesscur à la l·acult~ de dro1t de l'Umvcrsité de llciJ;r.11!r, 
correspondant officrel de l'dmm.zirr da Jroirr dr l'bommr. 

Les textes ori~inaux de !J lé!;islation à l'étude Ont (té 
publiés dans la Slu1bmi liu 1-'NR) (Gazette otliciclle de 
la ~épublique populaire fédérative de You~nsb\·ic), en 
vcrsmns serbo-croate, slovène ct nucédnnicnnc. 

déterminer b peine, le tribunal doit notamment 
examiner si le délinquant J déjà été condamné, si 
l'infr:~ction précéJcntc est Je m~me n:Jturc que l'in
fraction consiJérée et 'i l'une et l'autre ont été 
commises pour le m~mc motif. Il devra également 
tenir compte du lap~ de temps écoulé entre la con
d:mm:nion précédente, l'accomplissement ou la re
mise de b peine ct le jugement qu'il rend. La loi 
confère :111 trihun:1l le p<HI\'oir de prononcer une 
conJ:unn:ttion plus ,év(·re que celle qui est prescrite 
si le délin<.1u:mt :1 Jéj!l !-tl- cond:tmné au moins deux 
li1is à l'empriwnnemcnt rigoureux ou à l'emprisonne
ment simple pour plu~ de 3 moi~, pour des infractions 
commises volontairement ct s'il montre une tendance 
à récidiver, dam le cas oir la nou\·dle infraction soit 
puniss:~blc d'empri,onnemcnt simple ou rigoureux. 
Ces condamnations plu~ sév(·res ne peuvent pas dé
pa'>ser le double de b peine d'cmpri,onnement simple 
ou rigoureux prc,crit par b loi non plus que la durée 
maximum prévue pour b sentence prononcée. ()gand 
la loi prévoit 1\:mpri,onnement simple pour une 
durée maximum dt· trois :1ns, le tribunal peut y suhs· 
tituer une wnd:unnarion !\ l'emprisonnement rigou
reux pcnd:Jnt t"inq ans. 

c) L'application de l.t peint· conditionnelle est 
ébrgir. Alors lille le ( ode pérd la limitait aux cas 
de cond:unn:uions ;\ une ;Imemlc ou ;\ l'emprisonne
ment simple pour moin, de deux :ms, la loi en per
met l':tpplicuion, quelle que soit b Jurée de b 
pçinr. La pt:riodc de !l'Ill('' pendant bqucllc peut 
~trc suspendue l'cxrnlt ion d'une condamnation ne 
peut l'tre ni infl:rirurc :\ un :m ni supérieure j cinq ans. 

d) l.'a\'erti...,cment pn:n1 ;tux tcrm<.·s de cette loi 
est une mesure nnm-cllc qui peut l'trc prise dJn.s 
lrs cas d'infract inn' J'·l"il'lr' d'unr peine d'cn;rn
sonnrmrnt ~impie d'un :m ;m maximum ou June 
amrmlr, ~i c11c, ,',t<.Tomp.tgnrnt de circonstances 
:ttténu.mtcs qui pcrmettl'nt dr les considérer ~~mc 
tics inlr.tctinn' minnun. Snu' rert;~incs cond1t10m, 
l'a\Trti"rllH'IH l'l'Ill i·ue prononrl- nH~rne dJns .le 
ca' d'infr.tctions pour lnqurllr' rst prl-\'uc une pcwc 
d'rmpri,nnn<.·mcnt ~up<.:rinuc !1 un :m. 

r) Fntre ;Hltrt·, di'l""ition,, !.1 loi prén1it le traitc
mrnt médic.1l ohlig.Hoirc de' .t .. :linqu.mts <.JUi s'ado~· 
nrnt de f.1çnn h.tl,ituclk .\ l.t boi"nn ou aux stup<.; 
liants ~i lTtte h.1hittt<k ln itKite à rnnuncttre des 
infr.tCtion' ct ~'il y .t d.mgcr de rl-ri..Iin·. !.a c~rc 
Je drsintoxicllinn obli1'.li<>Îre ,'cHi:<."tm· dan' des ctJ· 
bli...,cmrnh de rnlrl''~;.mrnt ou de survcill.mce ct 
1 , l · · · . . mt'ris dJns c trmps p.t"l' <. .111, re' llhtrtutwns nt co · 
b durée dr !.1 f'cinr. ( ct tr mesure peut l-~.tlcmcnt 
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s'appliquer dans le cas d'une peine conditionnelle 
mais la peine peut être modifiée si le délinquant se 
soustrait à l'obligation de la cure. 

j) ,La loi prévoit que l'auteur d'une infraction 
mettant en danger la circulation publique peut se 
voir retirer son permis de conduire ou s'il n'est pas 
titulaire dudit permis, l'interdiction de lui en déli
vrer un peut être prononcée contre lui. Une telle 
mesure peut être prise pour une durée d'un à cinq ans. 

g) Le changement le plus important apporté au 
Code pénal concerne sans aucun doute les mineurs. 
Toute la procédure pénale relative aux mineurs dé
linquants s'inspire de mesures éducatives et, si elle 
comporte des peines, celles-ci n'ont aucunement une 
fonction intimidante ou répressive. 

La loi maintient les limites d'âge actuelles pour 
les mineurs délinquants (de 14 à 18 ans) ainsi que 
la distinction entre les mineurs les plus jeunes (14 
à 16 ans) et les mineurs plus âgés (de 16 à 18 ans). 
Mais, alors que le Code pénal admettait la condamna
tion à une peine pour les mineurs de 14 à 16 ans, 
la présente loi ne prévoit à leur égard que l'applica
tion de mesures éducatives. En général, des mesures 
éducatives sont également appliquées aux mineurs 
plus âgés; dans des cas exceptionnels, une peine 
d'emprisonnement spécial peut être prononcée à leur 
encontre. Les mesures éducatives ont pour but la 
protection, l'assistance et la surveillan~e des. mineurs 
délinquants, de façon à assurer leur education, leur 
redressement ct leur développement équilibré en 
même temps que de les empêcher de commettre des 
actes délictueux. 

Les mesures éducatives suivantes peuvent être 
appliquées aux mineurs délinquants aux termes de 
la présente loi: mesures disciplinaires; réprimande 
ou placement dans un centre disciplinaire pour 
mineurs; surveillance renforcée par les parents ou 
les tuteurs, surveillance renforcée de la part d'une 
autre famille ou d'un organe de tutelle; placement 
dans une institution; placement dans un établisse
ment d'enseignement; placement dans une maison 
d'éducation et de correction ou dans une institution 
pour mineurs caractériels. 

Toutes ces mesures peuvent être appliquées aux 
mineurs les plus jeunes comme aux plus âgés, mais 
la loi prévoit que, pour se prononcer, le tribunal 
doit tenir compte notamment de l'âge du délinquant, 
de son degré de développement intellectuel, de ses 
caractéristiques psychologiques, de ses tendances et 
des motifs pour lesquels l'infraction a été commise. 

Les durées minimales et maximales d'application 
de ces mesures sont fixées par la loi, sauf quand 
leur caractère ne permet pas de les limiter dans le 
temps (comme par exemple la réprimande). 

La seule peine applicable aux mineurs délinquants 
est celle de l'emprisonnement si~ple pour min.eurs. 
Cette sentence peut être prononcee contre un mmeur 
âgé de plus de 16 ans, à condition qu'il soit pénale
ment responsable, qu'aux termes de la présente loi 

l'infraction commise soit passible de plus de cinq 
ans de prison et qu'en raison des conséquences graves 
de l'infraction et du haut degré de responsabilité 
pénale, le recours aux mesures éducatives ne soit 
pas justifié. La peine d'emprisonnement simple pour 
mineurs ne peut pas être inférieure à 1 an ni excéder 
10 ans et son application ne peut donner lieu à sursis. 
Cette peine est subie dans des maisons spéciales de 
correction pénale où les condamnés mineurs restent 
jusqu'à l'âge de 23 ans, après quoi ils sont trans
férés dans des établissements de correction pénale 
pour adultes. 

Les auteurs d'actes délictueux sont divisés par le 
Code pénal en trois catégories: enfants au-dessous 
de 14 ans, lesquels ne sont pas pénalement responsa
bles; mineurs âgés de 14 à 18 ans et adultes. Con
formément aux tendances existant à cet égard dans 
d'autres pays, la loi en question crée une nouvelle 
catégorie, celle des mineurs adultes. Les mesures 
éducatives de surveillance renforcée de la part d'un 
organe de tutelle et de placement dans une maison 
d'éducation surveillée peuvent donc, exceptionnelle
ment, être prises à l'égard d'un délinquant adulte 
si, à l'époque du jugement, il a moins de 21 ans et 
si son développement mental équivaut à celui d'un 
mineur délinquant. Des mesures sont prises à l'égard 
des mineurs adultes dans les mêmes conditions qu'à 
l'égard des autres mineurs. Le tribunal est également 
autorisé à imposer à ces délinquants, quel que soit 
leur degré de développement mental, une surveil
lance renforcée de la part d'un organe de tutelle en 
même temps qu'une peine conditionnelle. 

Il 

Les amendements apportés à la partie spéciale du 
Code pénal sont, eux aussi, importants et nombreux. 
On peut les diviser en quatre groupes: 

a) Le premier concerne l'abolition de certaines in
fractions qui ont perdu leur caractère original du 
fait de l'évolution de la situation sociale et politique, 
les dispositions qui s'appliquent à ces infractions 
étant déjà tombées en désuétude. Les amende.ments 
de cette catégorie s'appliquent surtout aux mfrac
tions commises contre l'économie nationale. 

h) Le second groupe compr~nd des am:ndem:nts 
définissant pour la première fms comme mfractwns 
des actes socialement dangereux et quelques formes 
particulières d'infractions qui ne rentrent pas dans 
les catégories actuellement prévues. Ces amende
ments prévoient des peines pour les personnes occu
pant une situation de responsabilité dans l'économie, 
qui compromettent les intérêts de la société. pour 
des motifs égoïstes ou pour les personnes qm con
treviennent à la discipline de la société par leur 
négligence ou leur manque de s_crupule~ en affaire~. 
A cet égard, la loi marque une mnovat10n en quah
fiant d'infractions une série d'actes tels que: ma
nœuvres tendant à provoquer une banqueroute for
cée, atteinte aux droits des créanciers et abus d'auto
rité en matière économique. 
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c) Le troisième groupe concerne les caractéristi
ques des diverses infractions : la plupart de ces amen
dements en donnent une description plus précise 
afin d'éliminer dans la pratique toute indécision et 
hésitation. 

tf) Le quatrième groupe touche aux sanctions pé
nales. Ces amendements reflètent une attitude plus 
indulgente de la part du législateur vis-à-vis des 
auteurs d'infractions. 

Il. LÉGISLATION DU TRAVAIL 

Lor, DU 28 DÉCEMBRE 1959, SUR L'INSPECTION 

DU TRAVAILl 

(Gazette officielle de la République populaire fédératil'e 
de Yougoslavie, n° 53/59) 

Le service de l'inspection du travail veille à l'ap
plication des dispositions légales concernant les rela
tions du travail ainsi que l'hygiène ct la sécurité 
des travailleurs. Sont soumis à cc contrôle les orga
nismes économiques ct sociaux, les organes de l'Etat, 
les institutions, les employeurs privés ct les employés 
qui sont appelés, en vertu de dispositions spéciales, 
à appliquer directement, ou à faire appliquer, les 
dispositions législatives touchant les rcbtions du 
travail, l'hygiène ct la sécurité des travailleurs. 

L'inspection est exercée par les organes du comité 
populaire de b commune ou de l'arrondissement 
compétents en matière de relations du travail, par 
l'Inspection du travail provinciale ou régionale, par 
l'Inspection du travail des diverses républiques et 
par le Secrétariat au travail du Conseil exécutif 
fédéral. Les organes d'inspection du travail exercent 
leurs fonctions par l'intermédiaire d'inspecteurs du 
travail qui doivent avoir les qualités professionnelles 
requises et satisfaire à des conditions déterminées. 

La partie de la loi qui traite des devoirs ct des 
pouvoirs des organes d'inspection du travail ct de 
la manière dont ils fonctionnent contient des dispo
sitions concernant le mode et la fréquence des ins
pections, les rapports sur les inspections faites, la 
procédure à appliquer quand les inspecteurs du tra
vail découvrent des irrégularités ou quand la sécurité 
des travailleurs exige une action urgente, etc. 

III. ASSURANCE 
ET PROTECTION SA NIT AIRES 

1. LOI, DU 2 JUILLET 1959, RELATIVE À I}INSTITU

TION D'UNE ASSURANCE SANITAIRE POUR LES 

PRODUCTEURS AGRICOLES 

(Gautu o_fficit!le de la République populaire jfd/ratire 
de Tougosfal'ie, tf' 27/59) 

Aux termes de cette loi, sont producteurs agri
coles les personnes qui exercent de façon habituelle 

1 Les traductions anglaise ct française de cette loi ont 
été publiées par le Bureau intcrnation:1l du Travail en 
tant que Slrir /lgirlatire, 1959- Youg. 1. 

une activité agricole, ou qui chassent et pêchent à 
des fins économiques, qu'elles tirent ou non des 
revenus d'autres occupations indépendantes. Le coût 
des médicaments utilisés par les producteurs agri
coles couverts par l'assurance sanitaire est, daris les 
cas définis par la loi, entièrement payé par le fonds 
d'assurance sanitaire des producteurs agricoles. La 
protection sanitaire prévue dans le cadre de cette 
assurance est offerte aux producteurs agricoles 
par le service de santé publique du lieu de leur 
résidence. 

2. LOI SUR LES MINES, DU 2 JUILLET 1959 

(Gazette officielle de la République populaire fédérative 
de Yougoslavie, n° 27/59) 

Cette loi, relative à la prospection et à l'exploita
tion des gisements minéraux du sol et du sous-sol 
de la Yougoslavie, comporte une réglementation 
visant à protéger la santé et la sécurité des mineurs. 
Les organisations de prospection ct d'exploitation 
de gisements minéraux doivent respecter les disposi
tions relatives à l'hygiène et à la sécurité aussi bien 
que les autres dispositions concernant la vie et la 
santé des mineurs. Les activités de prospection dan
gereuses pour la vie et la santé des mineurs sont 
interdites. Les travailleurs sont tenus de respecter 
les dispositions relatives à l'hygiène et à la sécurité; 
les inspecteurs des mines des diverses républiques 
procèdent à des vérifications sur place. 

3. Lor, DU 16 AVRIL 1959, RELATIVE À LA 

PROTECTION CONTRE LES RADIATIONS IONISANTES 

(Gazette officielle de la République populaire fédérative 
de Yougoslavie, 11° 16/59) 

En vue de protéger contre les effets nocifs des 
radiations ionisantes, cette loi soumet à inspection 
les sources de radiations ainsi que toutes les person
nes, toutes les matières et tous les objets exposés 
aux radiations. Il doit être organisé un service de 
protection partout où de telles sources existent et 
sont exploitées; en sont responsables les organes 
fédéraux administratifs conformément aux disposi
tions réglementant ledit service. Il est exigé un 
permis pour construire les installations destinées à 
recevoir les sources de radiations ionisantes; ce der
nier est délivré par la Commission fédérale pour 
l'énergie nucléaire, laquelle étudie également l'en
semble du projet. L'achat, l'utilisation, la vente des 
sources de radiations ionisantes sont soumis à l'auto
risation de cette même Commission. Il est procédé 
périodiquement à l'inspection de l'atmosphère et des 
caux susceptibles d'être contaminées par des matières 
radioactives et, le cas échéant, à celle des aliments 
ct des terres. Des mesures spéciales de protection 
sont prévues pour toutes les personnes qui sont 
en contact avec les sources de radiations ionisan
tes. 
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IV. PROTECTION DES INVALIDES 

1. LOI, DU 11 NOVEMBRE 1959, RELATIVE AUX 

MILITAIRES ATTEINTS D'INVALIDITÉ À LA SUITE 

DE FAITS SURVENUS EN TEMPS DE PAIX (TEXTE 

RE VISÉ) 

(Gazette officielle de la République populaire fédérative 
de Yougoslavie, n° 46/59) 

Les invalides en question sont des militaires qui, 
en temps de paix et sans qu'il y ait faute de leur 
part, ont été blessés, estropiés ou ont subi des lésions 
corporelles dans l'accomplissement de leurs devoirs 
militaires ou d'autres devoirs relatifs à la sécurité 
de l'Etat ou à la défense nationale et qui, de ce fait, 
sont atteints d'un taux d'invalidité d'au moins 20 
pour 100. Figurent également dans cette catégorie, 
les militaires qui ont contracté une maladie dans 
l'exercice de leur service après le 15 mai 1945 et qui, 
de ce fait, sont atteints d'un taux d'invalidité d'au 
moins 60 pour 100. Aux termes de cette loi, bénéfi
cient des droits attachés à l'invalidité les militaires 
devenus invalides en temps de paix, les membres 
de leur famille immédiate ainsi que les parents des 
militaires qui ont été tués ou sont morts à la suite 
d'une blessure ou de quelque autre accident. . 

2. LOI, DU 19 OCTOBRE 1959, MODIFIANT ET COM

PLÉTANT LA LOI SUR LES MILITAIRES ATTEINTS 

D'INVALIDITÉ EN TEMPS DE GUERRE 

(Gazette officielle de la République populaire fédérative de 
Yougoslavie, n° 42/59; texte de base: Gazette officielle 
de la République populaire fédérative de Yougoslavie, 
nos 33/57 et 44/58) 

Les militaires devenus invalides en temps de guerre 
qui présentent un taux d'invalidité de 100 pour 100 
ct auxquels est indispensable l'assistance permanente 
d'une autre personne ont droit à une allocation spé
ciale leur permettant de s'assurer les services de cette 
personne, en sus de leur allocation d'invalidité normale. 

Les militaires devenus invalides en temps de guerre 
ont droit à un traitement de réadaptation (médicale 
ct professionnelle) visant à les mettre en état d'exer
cer une occupation spécifique, si leur éducation géné
rale, leur âge et leur santé permettent ce traitement. 
Les militaires frappés d'invalidité en temps de guerre 
qui exercent un emploi continueront de bénéficier 
des allocations f.1miliales pendant la durée du traite
ment. Les membres de leur f.1mille immédiate con
tinueront également à bénéficier d'une protection 
sanitaire pendant cette période. 

V. ASSISTANCE SOCIALE 

LOI, DU 16 AVRIL 1959, RELATIVE AUX l'AMILLES 

DONT I.ES BESOINS SONT NORMALEMENT ASSURÉS 

I',1R UN MEMBRE APPELÉ SOUS LES DRAPEAUX 

(Gazette o.fficielle de la République populaire fédératil'e 
de Yougoslavie, t1° 17/59) 

Si un soutien de famille accomplit son service mili
taire ou autres périodes militaires obligatoires dans 

l'armée de la République populaire yougoslave, les 
membres de sa famille ont droit à des prestations 
et à la protection sanitaire pendant la durée dudit 
service. Au sens de cette loi, le soutien de famille 
est la personne qui, avant de commencer son service 
militaire, vivait avec les membres de son ménage 
ct assurait leur subsistance grâce à son salaire, ses 
gains ou autres revenus, à condition que la famille 
ne comporte pas d'autre membre capable d'exercer 
une activité rémunérée et ayant l'obligation juridi
que de subvenir à ses besoins. 

Les membres de la famille dudit soutien se com
posent de: son conjoint, ses enfants (légitimes, illé
gitimes et adoptés, beaux-enfants, petits-enfants et 
orphelins à charge), ses parents (père, mère, beau
père, belle-mère) parents adoptifs, grands-pères, 
grands-mères, frères et sœurs. Ces personnes per
çoivent une allocation mensuelle en espèces pendant 
que le soutien de famille est aux armées. Le mon
tant de cette allocation varie selon que le soutien 
occupait ou non un emploi avant de commencer le 
service militaire ainsi que d'après le revenu total de 
la famille et le nombre de ses membres. Qgand plu
sieurs personnes vivant sous le même toit ont droit 
à l'assistance en question, celle-ci est répartie à parts 
égales entre elles. 

La protection sanitaire à laquelle ont droit _les 
membres de la famille comporte : examen ct traite
ment médicaux dans un établissement sanitaire, mé
dicaments et matériel sanitaire, assistance médicale 
et autre, avant, pendant et après l'accouchement 
dans un établissement sanitaire, hospitalisation du 
malade et soins dentaires. 

VI. HABIT A TI ON 

1. Lor, DU 14 AVRIL 1959, SUR L'HABITATION 

(Gazette officielle de la République populaire fédérative 
de Yougoslavie, t1° 16f59) 

Cette loi est un texte fondamental en matière de 
législation de l'habitation. Elle réglemente en détail 
toutes les questions relatives à l'utilisation dès loge
ments par les citoyens. 

Le droit d'occuper un logement est le droit à 
l'occupation permanente ct paisible des. lieux co~
formémcnt aux lois et règlements. Ce drOit est acqms 
à la date d'occupation légale d'un logement en vertu 
d'un bail ou de tout autre acte constituant un titre 
d'occupation valable. Un citoyen ne peut bénéficier 
de ce droit que pour un seul logement. Les locaux 
utilisés périodiquement comme lieux de repos ou de 
récréation ne sont pas considérés comme des loge
ments. 

De l'occupation légale du logement découlent pour 
l'occupant et les membres de son ménage divers 
droits et obligations qui présentent un caractère 
privé ou public. Dans la première catégorie entrent 
les obligations de payer régulièrement le loyer, d'uti
liser les locaux et les installations communes confor-
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mément à la destination qui leur est attribuée par 
les règlements de la maison, en locataire normale
ment diligent, de régler les dépenses afférentes à 
l'entretien du logement et de participer aux frais 
d'utilisation des parties communes. La non-exécution 
de ces obligations peut entraîner la résiliation d~ 
bail par le syndic de la maison. C'est là le seul mottf 
d'expulsion possible et l'expulsion ne peut être déci
dée qu'à la suite d'une procédure offrant à l'occu
pant en titre la possibilité de satisfaire à ses obli
gations. 

Les droits et devoirs de caractère public touchent 
à la gestion sociale des immeubles d'habitation par 
leurs habitants. Ces immeubles sont gérés directe
ment par leurs occupants et par leurs copropriétaires 
au moyen de réunions des habitants et de conseils 
de syndics qui fonctionnent comme organes de gestion 
sociale, sur la base des droits et obligations prévus 
par la loi. La réunion des habitants groupe toutes 
les personnes majeures qui vivent dans l'immeuble 
et est notamment chargée d'élire le conseil des 
syndics. 

2. LOI, DU 16 AVRIL 1959, RELATIVI:: A LA 

COPROPRIÉTÉ DES IMMEUBLES 

(Gautte officielle de la REpublique populaire fld!ratire 
de Tougoslarie, 11° 16/59) 

En vertu de cette loi, des particuliers peuvent 
devenir propriétaire d'appartements ou de locaux qui 
font partie d'un immeuble. Tous les propriétaires 
ont, à titre permanent, le droit de sc servir des 
p:uties utilisées en commun par tous les habitants 
d'un immeuble à plusieurs étages. Chacun d'eux 
peut vendre ou louer son appartement s'il n'y vit 
pas. En cas de vente, le propriétaire doit d'abord 
offrir les locaux à la personne qui les habite (titulaire 
du droit à l'occupation des lieux) lui indiquant le 
prix ct les autres conditions de la vente. Si cc der
nier n'a pas répondu dans un délai de 30 jours, le 
propriétaire peut vendre à une autre personne dans 
les mêmes conditions et à un prix plus élevé. 

3. LOI, DU 22 AVRIL 1959, 
SUR LES COOPÉRATIVES D'HABITATION 

(Gautte o.fficielle de la REpublique populaire f!dérative 
de Tougoslarie, n° 16/59) 

La solution de base à la crise du logement en Yougo· 
slavie est la construction d'immeubles d'habitation. 

Un des moyens de construire est l'organisation de 
coopératives d'habitation par un groupe de citoyens 
et de personnes morales. La coopérative d'habitation 
est une personne morale pour la constitution de la
quelle il faut l'accord au moins de 10 personnes. Une 
coopérative de cc genre est établie par l'assemblée 
de ses fond:ttcurs, laquelle promulgue également les 
règlements de 1:! coopérative ct en élit les organes. 
Les règlements comportent des dispositions quant à 
l'organis:ltion ct :tu fcmctionnemcnt de la coopéra
tive, de même que sur les questions de propriété 
et autres dans le cadre de la coopérative. Les règle
ments sont :tpprouvés p:tr l'org:mc officiel compétent. 
Aucun citoyen ne peut acquérir plus de deux apparte
ments, que ce soit dans une construction coopérative 
ou de toute :tutre manière. 

VII. COMMUNAUT(~S D'HABITAT 

(GESTION SOCIALE) 

(Gaum o_fficidle de /,1 R!puMique populaire Jfdlrative 
de Tour.oslarir, 11° 15/59) 

Les commun:lUtés d'h:~bitat sont des organismes 
:1utonomcs jouiss:mt de la personn:tlité juridique et 
gérés, directement ou p:tr l'intermédi:~irc de repré
sentants élus, p:tr les citoyens résid:tnt dans un 
quartier donné. Les statuts de~ communautés d'habi
tat sont promulgués p:1r leurs conseils ct approuvés 
pJr leur comité municip:~l populaire respectif. L'ob
jectif d'une commun:mté d'h:tbit:~t est d'organiser 
et d'améliort·r les :~ctivirés communautaires, écono
miques, soci:tles, s:tnit:tires, éduc:ttives et autres et 
les services qui contribuent j satisf:~irc les besoins 
courants de b f:~rnillc ct du ménage. A ces fins, la 
commun:tuté peut cn~-cr des services, des magasins, 
des entreprises ct des institutions de nature variée. 
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A. Territoires sous tutelle 

AUSTRALIE 

TERRITOIRE SOUS TUTELLE DE NAURU 

NOT El 

Ordonnance de 1959 JUr la l!gitimation 

L'ordonnance dispose q'un <<enfant né hors maria
ge>> est, dès qu'il est déclaré conformément aux dis
positions de cette ordonnance, considéré comme légi
timé depuis sa naissance par le mariage de ses parents; 
il acquiert tous les droits reconnus à l'enfant légitime. 
Elle porte en outre sur les aspects connexes de l'héri
tage de biens personnels ou immobiliers par l'inté
ressé ou ses descendants. 

Ordonnance de 1959 sur les pensions alimentaires 

Cette ordonnance protège la femme et les enfants 
(y compris les enfants nés hors mariage) que leur 
mari ou père a laissés sans moyens de subsistance. 
Le tribunal peut mettre le mari ou père en demeure 
d'exposer les raisons qui le dispenseraient de sub
venir à l'entretien de sa femme ou de son enfant; 
il peut également, si les circonstances lui paraissent 
l'exiger, décerner un mandat d'arrêt contre le mari 
ou père. Lorsqu'un mandat a été décerné ct que le 
tribunal aboutit, après enquête ct investigations, à 

1 Renseignements obligeamment communiqués par 
M. H. F. E. \Vhitlam, ancien CroTPn Solicitor, Canberra, 
correspondant de l'Annuaire des droits de l'homme désigné 
par le Gouvernement australien. Traduction du Secréta
riat des Nations Unies. 

la conclusion que le défenseur est introuvable, il lui 
est loisible de statuer par défaut. 

Après enquête, le tribunal peut condamner le 
défendeur à verser des aliments à sa femme et à ses 
enfants, confier la garde légale à la femme ou à une 
autre personne, accorder à la femme ou au défendeur, 
ou aux deux, le droit de rendre visite à l'enfant. 

Orr.Wnnance de 1959 relative au conseil de gouvernement 
local (Nauru) 

Cette ordonnance prévoit la nomination d'un 
contrôleur et d'un contrôleur adjoint, chargés de faire 
tenir dans chaque district, en vue des élections au 
conseil de gouvernement local, une liste des Nauruans 
qualifiés pour figurer sur les listes électorales du 
district. Celui dont la demande d'inscription ou de 
transfert sur la liste d'un district a été rejetée, ou 
dont le nom a été rayé de la liste d'un district, peut 
dans les 30 jours de sa réception de l'avis de refus 
d'inscription ou de l'avis de radiation, demander au 
tribunal de district de le faire, par une ordonnance, 
inscrire, transférer ou replacer sur cette liste. Pour 
contester la validité d'une élection ou d'une déclara
tion d'élection, il faut adresser une requête au tri
bunal des élections centrales (c'est-à-dire au tribunal 

1) 'd ' . , centra ; aucune autre proce ure n est autonsee. 

TERRITOIRE SOUS TUTELLE DE LA NOUVELLE-GUINÉE 

NOTE1 

Ordonnance dt 1959 sur les !tablissemmts dt correction 
(Papua et Nnrmlle-Guinfe) 

Cette ordonnance modifie l'ordonnance de 1957 sur 
les établissements de correction, qui donnait plus 
d'importance à la réadaptation des détenus ct insistait 
moins sur l'aspect purement pénal du problème. 

1 Rcnsci~ncmcnts obligeamment communiqués par 
M. Il. F. E. Whitlam, ancien Cro11111 Solicitor, Canb~rra, 
correspondant de l' Ammairr dts droitr dr l'homme dészgné 
par le Gouvernement australien. Traduction du Secré
tariat des Nations Unies. 

Orr.Wnnance de 1959 sur la pension alimentaire testamentaire 
(Papua et NouPelle-Guin!t) 

Cette ordonnance donne aux tribunal le pouvoir 
de donner un délai supplémentaire à ceux qui veu
lent demander l'augmentation de la pension alimen
taire versée à une femme ou à un enfant en vertu 
d'un testament, quand la somme fixée par le testa
teur est insuffisante. 

Ordonnance de 1958 portant modification de l'orr.Wnnance 
modifiant le Code p!11al (Nouvelle-Guin!e) 

Cette ordonnance, dont il est fait état dans l'An-
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nuaire des droits de l'homme pour 1958, page 280, est 
entrée en vigueur en 1959. 

Ordonnance de 1959 sur l'adoption des enfants (Papua et 
Nouvelle-Guinée) 

En vertu de cette ordonnance, un enfant adopté 
doit prendre le nom de l'adoptant. Le nom sous 
lequel l'enfant était inscrit sur le registre des nais
sances est modifié sur demande de l'adoptant. 

Modification du règlement 11° 8 de 1959 sur l'enseignement 
(Papua et Nouvelle-Guineé) 

Ce texte dispose que, lors des visites médicales 
1 . l' d 'l' f:. . seo aires, examen cs e eves se :ut en pnvé, et que 

pour les filles, l'examen ne peut être effectué qu~ 
par une femme, ou, si c'est par un homme, en pré. 
sence d'une femme adulte. 

Modification du rèyJemeut 11° 4 de 1959 sur l'administration 
indiy,ène (Nouvelle-Guineé) 

Cette modification abolit les dispositions de couvre
feu jusqu'ici appliqu~es aux indigènes dans les zones 
urb:~ines. 



ITALIE 

TERRITOIRE SOUS TUTELLE DE LA SOMALIE 

LOI No 3 DU 15 JANVIER 1959 SUR LA PRESSE! 

Article premier 

DÉFINITION DE LA PRESSE OU DES IMPRIMÉs 

Aux fins de la présente loi, la presse ou les impri
més s'entendent de toutes reproductions typogra
phiques ou obtenues par tous moyens mécaniques 
ou physico-chimiques et destinées de quelque manière 
que ce soit à la publication. 

Article 2 

MENTIONS OllLIGATOIRES 

Tout imprim~ doit indiquer le lieu ct l'année de 
la publication :1insi que le nom et le domicile de 
l'imprimeur et- s'il y a lieu -de l'éditeur. 

Les journaux, les publications des agences d'in
formation et les périodiques de tout genre doivent 
porter l'indication : du lieu ct de la date de la publi
cation; du nom et du domicile de l'imprimeur; du 
nom du propriétaire et du directeur ou sous-directeur 
responsable. 

Article 3 

DIRECTEUR RESPONSABLE 

Tout journal ou périodique doit avoir un directeur 
responsable. 

Le directeur responsable doit être citoyen somali, 
électeur ct éligible. 

Si le directeur responsable est investi d'un mandat 
parlementaire, il convient de nommer un sous-direc
teur responsable remplissant les conditions requises 
au précédent :1linéa. C'est ce dernier qui devient 
alors responsable au lieu et place du directeur. 

Article 4 

PROPRIÉTAIRE 

Pour pouvoir publier un journal ou tout autre 
périodique, le propriétaire doit remplir toutes les 
conditions requises pour être électeur et éligible. 

Article 5 

ENREGISTREMENT 

Aucun journal ou écrit périodique ne pourra pa
raître s'il n'a été enregistré au Greffe du tribunal 

1 Texte publié au Bollrttino llfficiale dr/la Somalia, mc 
année, n• 1, supplément n• 3, du 20 janvier 1960. Tra
duction du Secrétariat des Nations Unies. 

La Somalie est devenue indépendante le ter juillet 1960. 
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régional dans le ressort duquel doit avoir lieu sa 
publication. 

Aux fins d'enregistrement, il convient de déposer 
au greffe compétent les pièces suivantes: 

1) Une déclaration portant les signatures légalisées 
du propriétaire et du directeur ou sous-directeur 
responsable et mentionnant leurs nom et domicile, 
ainsi que le titre et la nature de la publication ; 

2) Les documents prouvant que les intéressés 
remplissent les conditions prescrites aux articles 3 
et 4; 

3) Copie de l'acte de constitution et des statuts, 
si le propriétaire est une personne morale. 

Le tribunal compétent, ratione loci, après avoir 
constaté la régularité des documents, ordonne dans 
le délai de 15 jours l'inscription du journal sur le 
registre spécial tenu au greffe. Ledit registre est 
public. 

Article 6 

MODIFICATIONS 

Toute modification intervenue dans les données 
figurant sur la déclaration prescrite par les articles 
précédents doit faire l'objet d'une nouvelle déclara
tion qui sera déposée dans les 15 jours de la modi
fication, avec pièces à l'appui, s'il y a lieu. 

La mention du changement intervenu est inscrite 
suivant les modalités prévues au troisième alinéa de 
l'article précédent. 

Article 7 

ANNULATION DE L'ENREGISTREMENT 

L'enregistrement cesse d'être valable si- dans les 
six mois qui suivent sa date -le périodique n'a pas 
paru, ou si la publication en a été interrompue pen
dant plus d'une année. 

Article 8 

RÉPONSES ET RECTIFICATIONS 

Le directeur ou sous-directeur responsable est tenu 
de faire insérer dans le périodique- gratuitement et 
intégralement -les réponses, rectifications ou dé
clarations des personnes à qui ont été attribués des 
actes, des pensées ou des affirmations portant atteinte 
à leur dignité ou qu'elles estiment contraires à la 
vérité à condition que lesdites réponses, rectifications 
et déclarations ne contiennent rien qui puisse donner 
lieu à poursuite pénale. 
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L'insertion prévue au précédent alinéa devra être 

faite dans les trois jours, s'il s'agit d'un quotidien, 
et dans le prochain numéro, s'il s'agit de tout autre 
périodique, dans la même édition, à la même page 
ou sous la même rubrique et en mêmes caractères 
que l'écrit qui l'a provoquée. 

La rectification ne peut excéder les dimensions de 
l'article ou du passage qu'elle vise. Elle pourra cc
pendant atteindre 20 lignes même si l'article ou le 
passage à rectifier est plus court. 

Le refus de sc conformer à l'obligation stipulée 
plus haut est puni d'un emprisonnement de six mois 
au maximum ct d'une amende dont le montant ne 
dépassera pas 800 somalos. 

Un extrait du jugement de condamnation sera 
publié dans le périodique en cause. Le même juge
ment, s'il y a lieu, ordonne que l'insertion omise 
soit publiée. 

Article 9 

PUB LI CA TI ONS OBLIGATOIRES 

Lorsqu'il prononce des condamnations pour délits 
commis par voie de publication dans un périodique, 
le tribunal compétent ordonne dans tous les cas 
l'insertion du jugement in extenso ou en extrait dans 
le périodique en cause. 

Le directeur responsable est tenu de procéder gra
tuitement à cette insertion conformément à la loi. 

Article 10 

RESPONSABILITÉ CIVILE 

Sont civilement ct solidairement responsables des 
délits commis par voie de presse, le propriétaire ct 
l'éditeur ainsi que l'auteur du délit. 

Article 11 

RÉPARATION PÉCUNIAIRE 

En cas de diffamation par voie de presse, la ,·ic
time peut demander- outre la réparation du pré
judice au sens de la loi pénale -le versement d'une 
certaine somme à titre de dommages-intérêts. Pour 
fixer cc montant, il est tenu compte à la fois de la 
gravité de l'offense ct de la diffusion de l'imprimé. 

Article 12 

PRESSE CLANDESTINE 

Qgiconquc entreprend b public:ttion d'un journ:1l 
t , . d' ,., . ' ' 'd' ~ l' ou au re pcno tquc sans qut att etc procc c a en-

registrement prescrit par l'article 5, scr:t puni d'une 
peine d'emprisonnement d'un an au maximum ct 
d'une amende dont le montant ne dépasscr:t p:1s 
800 somalos. 

1 

L~ m~m~ peine ~e;a ?ppliq~éc à quiconque publie l 
un tmpnme non pcnodtquc ou ne figurent ni le nom 
de l'éditeur ni celui de l'imprimeur, ou dans lequel 
les noms indiqués ne correspondent pas à la vérité. 

Article 13 

ÜMISSION DES MENTIONS OBLIGATOIRES 

Sous réserve des dispositions des articles précé
dents, toute autre omission ou inexactitude relevée 
dans les mentions prescrites à l'article 2 sera punie 
d'une amende ne dépassant pas 200 somalos. 

Article 14 

DÉFAUT DE DI,CLARA110N DES CHANGEMENTS 

INTER\'ENUS 

Q!!iconquc n'a pas décbré les changements inter
venus, dans le délai prévu à l'article 6 ou poursuit 
la publication d'un journal ou autre périodique après 
le rejet de sa demande d'inscription du changement 
survenu, sera puni d'une :tmende ne dépassant pas 
400 somalos. 

.--Jrtic!e 15 

FAUSSES Dl:CLARATIONS 

Q!!iconque fait figurer d:ms les déclarations pres
crites aux :trticles 5 ct 6 des indic:ttions ne corres
pondant p:ts à b vérité, sera puni conformément aux 
dispositions de b loi pénale réprim:tnt le faux intel
lectuel en écriture publique. 

.-lrticle 17 

I'UilLIC:\ 1"JOSS EXISTANTES 

Pour les journaux ou périodiques qui existaient en 
fait antérieurement à b loi présente, les formalités 
qu'elle pré\'oit devront être remplies dans un délai 
de 30 jours à compter de l:t date d'entrée en vigueur 
de la loi, à condition que lesdites publications aient 
paru régulièrement. 

S':tgissant de public:ttions intermittentes, elles ne 
pourront rcp:!T:lÎtrc qu ':tprès l':tccomplissement des 
formalités prévues p:tr la présente loi. 

.-lrtirlr 18 

EXEMPTION 

Les journ:lllx ct :Jtttrcs périodiques publiés par les 
soins du gouvernement ne rl·ntrcnt p:ts dans le 
champ d':1ppliration de l:t prl(scnte loi. 

.·/rtirlr 20 

ENTRi':t: D< \'l<;tJt:l1R 

l.:t présente loi cntn·r:t en ,·igucur le jour de sa 
publication d:tns le Uollrttùtn l ~[fici.tlr dr! la Somali;. 



NOUVELLE-ZÉLANDE 

TERRITOIRE SOUS TUTELLE DU SAMOA-OCCIDENTAL 

ORDONNANCE DE 1959 SUR LA NATIONALITÉ DU SAMOA-OCCIDENTAL 

ORDONNANCE N° 11 DU 8 SEPTEMBRE 19591 

2. Dijinitionr et interpr!tation 

1) Dans la présente ordonnance, à moins que le 
contexte ne s'y oppose: 

Le terme <<étranger)) désigne une personne qui 
n'a pas la nationalité du Samoa-Occidental; 

L'expression <<pays étranger)) désigne un pays 
autre que le Samoa-Occidental. 

2) Dans b présente ordonnance, toute référence 
à un cn(mt sera considérée comme se rapportant à 
un enfant légitime, ct le terme <<père)) devra être 
interprété en conséquence. 

3) Aux fins de la présente ordonnance: 

a) Une personne née à bord d'un navire ou d'un 
aéronef immatriculé est réputée née au lieu d'imma
triculation dudit navire ou aéronef; une personne 
née à bord d'un navire ou d'un aéronef non imma
triculé appartenant au gouvernement d'un pays 
quelconque est réputée née dans ledit pays; 

h) Une personne qui, aux termes d'une ordon
nance, doit obtenir un permis pour entrer au Samoa
Occidental ne sera pas considérée comme résidant 
ou ayant résidé à un moment quelconque au Samoa
Occidental si elle n'est pas ou n'était pas alors en 
possession d'un permis d'entrée au Samoa-Occidental 
en vertu des dispositions de ladite ordonnance; 

c) Une personne est majeure si elle a atteint 
l'âge de 21 ans, ct capable si elle est saine d'esprit; 

d) L'âge d'une personne est calculé d'heure à 
heure à compter de celle de sa naissance. 

TITRE PREMIER 

NATIONALITÉ DE NAISSANCE OU PAR FILIATION 

3. Nationalité de naissance 

Sous réserve des dispositions de l'article 8 de la 
' d ' s presente or onnance, toute personne nL-e au amo.1-

0ccidcntal après l'cntn.'-e en vigueur de la.présentc 
ordonnance a la nation 3lité du SJmoa-OCCidcntal à 
raison de la naissance. 

1 Texte imprim~ séparément d'ordre du Gouvernement 
du S3mo3·0ccidcnta1. 

4. Nationalité par filiation 

Une personne née après l'entrée en vigueur de 
la présente ordonnance a la nationalité du Samoa
Occidental à raison de la filiation, 

a) Si elle est née en dehors du Samoa-Occidental ct 

h) Si, au moment de sa naissance son père ou, 
dans le cas d'une personne née hors mariage, sa 
mère, avait la nationalité du Samoa-Occidental en 
vertu de l'une quelconque des dispositions de la 
présente ordonnance autres que celles du présent 
article, ou de l'article 14 ou de l'article 14, tel qu'il 
est complété par l'article 16, de la présente ordon
nance. 

NATIONALITÉ PAR NATURALISATION 

5. Naturalisation des femmes étrang;res mariées à des 
nationaux du Samoa-Occidental et naturalisation des 
mineurs 

1. Le ministre peut, s'il le juge bon, sur demande 
présentée dans les formes prescrites, délivrer un cer
tificat de naturalisation à une femme étrangère qui 
a épousé un national du Samoa-Occidental après la 
date d'entrée en vigueur de la présente ordonnance. 

2. Le ministre peut, s'il le juge bon, sur demande 
présentée par l'un des parents ou le tuteur d'un 
mineur, ledit parent ou tuteur ayant lui-même la 
nationalité du Samoa-Occidental, délivrer un certi
ficat de naturalisation audit mineur. 

6. Naturalisation des étrangers 

1. Le ministre peut, s'il le juge bon, délivrer un 
certificat de naturalisation à tout étranger majeur et 
capable qui en fait la demande dans les formes prescri
tes et qui, de l'avis du ministrè, établit: 

a) Qg'il a résidé au Samoa-Occidental ou exercé 
des fonctions dans l'Administration du Samoa-Occi
dental durant les 12 mois précédant immédiatement 
la date de sa demande, ou satisfait partiellement à 
l'une ct à l'autre condition; 

c) Qg'il est de bonne vie et mœurs; 

d) Qg'il est conscient des obligations et privilèges 
attachés à la nationalité du Samoa-Occidental; 

e) Qg'il a l'intention, si le certificat de naturalisa
tion lui est délivré: 
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i) De résider au Samoa-Occidental ou 

ii) D'exercer ou de continuer à exercer des fonc
tions dans l'Administration du Samoa-Occidental 
ou dans une organisation internationale de carac
tère officiel ou pour le compte d'une association, 
d'une société ou d'un groupement de personnes 
établi( e) au Samoa-Occidental; 

f) ~'il ne sera vraisemblablement pas à la charge 
du Gouvernement du Samoa-Occidental. 

2. Le ministre peut, s'il le juge bon cu égard aux 
circonstances particulières de l'espèce, permettre qu'il 
soit tenu compte de la période de résidence au Samoa 
américain aux fins de l'alinéa b) du paragraphe 1 du 
présent article. 

3. Le ministre peut, s'il le juge bon, délivrer un 
certificat de naturalisation à tout étranger majeur et 
capable qui en fait la demande dans les formes prescri
tes ct qui, de l'avis du ministre, 

a) Remplit les conditions stipulées aux alinéas a), 
c), d), e) et 1) du paragraphe 1 du présent article; 

b) Etablit 

i) ~'il est né au Samoa-Occidental ou 

ii) ~c son père, ou dans les cas d'une personne 
née hors mariage, sa m~rc est né(c) au Samoa
Occidental ou 

iii) ~e son père avait la n:ltionalité du Samoa
Occidental au moment de sa naiss:mcc; 

c) Etablit 

i) ~'il n'a pas acquis la nationalité du Samoa
Occidental en vertu des dispositions de la pré
sente ordonnance ou 

ii) Qg'ayant cu la nationalité du Samo:~-Occidcntal 
en vertu des dispositions de la présente anion
nance, il a perdu ladite nationalité en application 
des dispositions de l'alinéa i) de l'article 8 ou de 
l'article 10 de la présente ordonnance. 

7. Date de la naturaliratimt 

Une personne à laquelle un certificat de naturali
sation a été délivré en vertu des dispositions de l'ar
ticle 5 ou de l'article 6 de la présente ordonnance 
acquiert la nation:~lité du Samoa-Occidental par na
turalisation : 

a) Dans le cas d'une personne 5g{"C de 21 :~ns, à la 
date à laquelle elle prête serment d'allégeance, suivant 
la procédure ct d:ms les formes prescrites à l':miclc 
1 R de la présente ordonnance; 

b) Dans le cas d'une personne âgée de moins de 
21 ans, à b date à bqucllc le œrtifieat a été délivré. 

PERTE Dl: LA NATION,\J.IT{; 

8. /'rrte de la nation,tlité de naiuance 

1) Toute personne 

a) <)Qi est, soit 

i) ~n n~t~onal du ,sa~oa occidental en vertu des 
d1spos1t1ons de 1 article 3 de la présente ordon
nance, d,on t le père. ou, dans le cas d'une per
sonne nee hors manage, la mère, n'avait pas la 
nationalité du Samoa-Occidental à la date de la 
naissance de ladite personne, soit 

ii) Un national du Samoa-Occidental en vertu des 
dispositions de l'aliné:~ 2) ou de l'alinéa 3) de 
l'article 13 de la présente ordonnance; 

b) Qgi, à la date de sa majorité (cette date étant 
postérieure d'un jour à l'entrée en vigueur de la 
présente ordonnance), a la nationalité d'un autre pays; 

c) Qgi a résidé à l'étranger pendant des périodes 
d'une durée totale supérieure à quatre ans au cours 
des cinq ann("Cs précéd:~nt immédiatement la date de 
sa majorité; 

cesse d'être un national du Samoa-Occidental, sauf 
si, dans un débi d'un an à compter de la date de sa 
majorité, elle f:tit, conformément aux dispositions de 
la présente ordonnance, une déclaration à l'effet de 
conserver la nationalité du Samoa-Occidental et si, 
au cours des deux années qui suivent la date de sa 
majorité, elle réside au Samoa-Occidental pendant 
des périodes d'une durée totale de 60 jours au moins 
ct, durant l'une de ces périodes, prête serment d'allé
geance suivant la procédure ct d:Jns les formes prescri
tes à l'article 18 de la présente ordonnance. 

2) Aux lins de l'aliné:J c) du paragraphe 1) du 
présent article, une personne ne sera pas considérée 
comme résid:~nt en dehors du S:~moa-Occidental 

a) Si elle a quitté le Samoa-Occidental pour faire 
ses études ou suivre des cours dans un établisse
ment d'enseignement ou 

h) Si elle est le conjoint ou l'enfant d'un national 
du Samoa-Occidental qui sc trouve à l'étranger du 
fait des fonctions qu'il exerce dans l'Administration 
du Samoa-Occidental ou dans une organisation inter
nationale de caract~rc officiel. 

3) Aux tins du paragraphe 1) du présent article, 
une personne sera considérée comme résidant au 
Samoa-Occidental si les dispositions de l'alinéa h) 
du paragraphe 2) du présent article lui sont appli
c:Jblcs. 

9. Rfpudiatinn dt la 1r.rtion.zlitf 

Lorsqu'un national du Samoa-Occidental, majeur 
ct capahlc, qui a également la nationalité d'un autre 
pays f.1it dans les fimm·s prescrites une déclaration 
à l'effet de répudier b nationalité du Samoa-Occiden
tal, le ministre f.1it enregistrer cette déclaration ct, 
à b d.1tc de l'enregistrement, l'intéressé cesse d'être 
un national du Samo:J-Occidcntal. 

Toutefi1is, le ministre peut refuser l'enregistrement 
si bditc déclaration est f:titc alors que le Samoa· 
Occidental ou un pays assum:ult des responsabilités 
dans b conduite des atbircs extérieures du Samoa· 
Occidental sc trouve engagé dans une guerre ou un 
conflit armé. 
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1 O. Perte automatique de la nationalité 

Tout national du Samoa-Occidental, majeur et ca
pable, perd la nationalité du Samoa-Occidental: 

a) S'il affirme ou reconnaît, par un serment ou 
une quelconque déclaration, avoir des liens d'allé
geance ou d'appartenance avec un pays étranger ou 

b) S'il accomplit un acte, autre que le mariage, 
par lequel il peut acquérir la nationalité d'un pays 
étranger ou la jouissance des droits, privilèges ou 
immunités d'un national d'un pays étranger, ou si 
un tel acte est accompli avec son assentiment ou 
son adhésion ou 

c) S'il entre ou sert volontairement dans les forces 
armées d'un pays étranger, à moins que ce soit avec 
l'autorisation expresse du ministre, donnée préalable
ment et par écrit, ou 

d) S'il prend part à une élection politique dans 
un pays étranger ou 

e) S'il voyage muni d'un passeport d'un pays 
étranger d'après lequel il a la nationalité dudit pays ou 

f) S'il est reconnu coupable par une cour martiale 
ou un tribunal compétent, d'un acte de trahison 
contre le Samoa-Occidental ou d'une tentative de 
renverser par la force le Gouvernement du Samoa
Occidental ou de prendre les armes contre le Samoa
Occidental. 

11. Perte de la nationalité des personnes naturalisées 

Lorsque le ministre estime qu'un national du 
Samoa-Occidental ayant acquis cette qualité par na
turalisation a obtenu ladite naturalisation en se 
livrant à des manœuvres frauduleuses, en faisant de 
fausses déclarations ou en dissimulant des éléments 
matériels, il peut, par ordonnance, le priver de la 
nationalité du Samoa-Occidental, la personne visée 
dans ladite ordonnance perdant ipso (c!Cto la qualité 
de national du Samoa-Occidental. 

TITRE II 

DISPOSITIONS TRANSITOIRES 

13. Naissance au Samoa-Occidental avant l'entrée en vi
gueur de l'ordonnance 

Toute personne née au Samoa-Occidental avant la 
date d'entrée en vigueur de la présente ordonnance 
acquiert, à cette date, la nationdité du Samoa-Occi
dental si elle remplit l'une quelconque des conditions 
suivantes: 

1) Si son père ou, dans le cas d'une personne née 
hors mariage, sa mère, est né( e) au S:1moa-Occidental; 

2) Si elle réside au Samoa-Occidental à cette date 
ou si elle a résidé au Samoa-Occidental pendant des 
périodes d'une durée totale de trois ans au moins 
au cours des quatre années ayant immédiatement 
précédé cette date; 

3) Si elle est âgée de moins de trois ans à cette 
date et a résidé au Samoa-Occidental depuis sa nais
sance. 

14. Naissance hors du Samoa-Occidental 

1) Le présent article s'applique à toute personne 
née hors du Samoa-Occidental avant la date d'entrée 
en vigueur de la présente ordonnance et dont le 
père ou, dans le cas d'une personne née hors mariage, 
la mère, est né(e) au Samoa-Occidental. 

2) Toute personne majeure et capable à laquelle 
le présent article est applicable, qui, dans les 10 mois 
suivant la date d'entrée en vigueur de la présente 
ordonnance, fait dans les formes prescrites une dé
claration à l'effet d'obtenir la nationalité du Samoa
Occidental et prête serment d'allégeance suivant la 
procédure et dans les formes prescrites à l'article 18 
de la présente ordonnance, acquiert la nationalité du 
Samoa-Occidental à la date du serment d'allégeance. 

15. Résidence au Samoa-Occidental 

1) Le présent article s'applique à toute personne 
qui, durant les huit années précédant immédiatement 
la date d'entrée en vigueur de la présente ordonnance, 
a résidé au Samoa-Occidental pendant des périodes 
d'une durée totale de cinq ans au moins. · 

2) Toute personne majeure et capable à laquelle 
le présent article est applicable, qui, dans les 10 mois 
suivant la date d'entrée en vigueur de la présente 
ordonnance fait dans les formes prescrites une décla
ration à l'effet d'obtenir la nationalité du Samoa
Occidental et prête serment d'allégeance suivant la 
procédure et dans les formes prescrites à l'article 18 
de la présente ordonnance, acquiert la nationalité du 
Samoa-Occidental à la date du serment d'allégeance. 

16. Mineurs 

Toute personne qui n'est pas majeure ou capable 
et qui tombe sous le coup des dispositions de l'ar
ticle 14 ou l'article 15 de la présente ordonnance 
acquiert la nationalité du Samoa-Occidental si, dans 
les 10 mois suivant la date d'entrée en vigueur de 
la présente ordonnance, les parents ou le tuteur de 
ladite personne font en son nom une déclaration dans 
les formes prescrites à l'effet d'obtenir la nationalité 
du Samoa-Occidental. 

17. Femmes mariées 

1) Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 
du présent article, une femme acquiert la nationa
lité du Samo:1-0ccidental si, avant la date d'entrée 
en vigueur de la présente ordonnance, elle était 
mariée à une personne: 

a) Qgi a acquis la nationalité du S:1moa-Occidental 
en vertu de l'une quelconque des dispositions des 
articles 13, 14 ct 15 Je la présente ordonnance ou 
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b) Dont le père ou, dans le cas d'une personne 
née hors mariage, la mère, est né( e) au Samoa
Occidental ou 

c) Qgi est née au Samoa-Occidental et, étant 
décédée avant la date d'entrée en vigueur de la 
présente ordonnance, a résidé au Samoa-Occidental 
pendant des périodes d'une durée totale de trois 
ans au moins au cours des quatre années ayant im
médiatement précédé son décès. 

2) Une femme n'acquiert pas la nationalité du 
Samoa-Occidental en vertu du présent article du fait 
de son mariage à une personne qui l'a prédécédée 

a) Si elle n'était pas mariée à ladite personne à 
la date de son décès ou 

b) Si elle s'est remariée après le décès de ladite 
personne. 

TITRE III 
DISPOSITIONS COMPLÉMENT AIRES 

18. Serment d'allégeance 

1) Toute personne tenue de prêter serment d'allé
geance en vertu des dispositions de l'un quelconque 
des articles de la présente ordonnance prête serment 
ou, si ses convictions l'en empêchent, fait une décla
ration d'allégeance suivant la procédure prescrite au 
présent article et la formule contenue dans le pre
mier appendice de la présente ordonnance. 

20. Enfants posthumes 

Dans la présente ordonnance, toute référence au 
statu~ ou à la condition de père d'une personne à 
la narssance de cette personne sera considérée en 
ce qui concerne une personne née après la mor~ de 
son père, comme se rapportant au statut ou à la 
condition du père à la mort de celui-ci. 

TITRE IV 
CONDITIONS À REMPLIR POUR ÊTRE ÉLECTEUR 

ET POUR OBTENIR UN PASSEPORT 

26. Conditions à remplir pour Rtre électeur 

A l'expiration d'un délai de 10 mois à compter 
de la date d'entrée en vigueur de la présente ordon
nance, nul ne pourra voter lors des élections à l'As
semblée législative du S:tmoa-Occidental à moins 
d'avoir la nationalité du Samoa-Occidental et d'avoir 
prêté serment suivant la procédure et dans les for
mes prescrites à l'article 18 de la présente ordonnance. 

27. Conditiom à remplir pour obtenir un passeport 

A compter de la date d'entet-e en vigueur de la 
présente ordonnance, nul ne pourra obtenir un passe
port du Samo:t-Occidcnt:tl à moins de remplir les 
conditions suivantes: 

a) Avoir b nationalité du Samoa-Occidental; 

b) Dans le cas d'une personne majeure et capable, 
avoir prêté serment suivant la procédure et dans 
les formes prescrites à l'article 18 de la présente 
ordonnance. 



ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D'IRLANDE DU NORD 

TERRITOIRE SOUS TUTELLE DU CAMEROUN 
SOUS ADMINISTRATION BRITANNIQUE 

ORDRE EN CONSEIL DE LA NIGÉRIA 
(PLÉBISCITE AU CAMEROUN SEPTENTRIONAL), 19591 

3. 1) Un plébiscite sera organisé au Cameroun 
septentrional afin de déterminer laquelle des deux 
solutions suivantes les habitants du Cameroun sep
tentrional préféreront lorsque le Gouvernement de 
Sa Majesté du Royaume-Uni aura cessé d'assurer 
l'administration de la Colonie et du Protectorat de 
la Nigéria, à savoir : 

a) Qg_e le Cameroun septentrional fasse partie de 
la région du Nord de la Nigéria; ou 

b) Qg_e l'avenir du Cameroun septentrional soit 
décidé plus tard. 

6. 1) Toute personne dont le nom est inscrit sur 

1 Ordre en conseil publié dans Statutory Instruments, 
1959, n° 1304, H. M. Stationery Office (Londres). L'ordre 
a été pris le 28 juillet 1959 et est entré en vigueur le 5 
août 1959. Les résultats du plébiscite ont été en faveur 
de la seconde solution énoncée dans la section 3, 1), du 
présent ordre. Le rapport du Commissaire des Nations 
Unies chargé de la surveillance du plébiscite au Cameroun 
sous administration britannique a été publié par les Na
tions Unies sous les cotes T/1491 et T/1491/Add.L 

une liste électorale établie conformément au règle
ment prévu par l'article 5 du Nigeria (Electoral Pro
visions) Order in Council, 19582, pour toute région cons
tituant un district et qui, aux termes dudit règle
ment, a le droit de voter pour l'élection d'un mem
bre de la Chambre des représentants de la Fédéra
tion nigérienne, aura, dans la partie de la région où 
elle est inscrite comme électeur et dans les conditions 
fixées par le présent article, le droit de voter en 
faveur de l'une des deux solutions énoncées au para
graphe 1 de l'article 3 du présent ordre en conseil. 

2) Sous réserve des dispositions de l'article 10 du 
présent ordre en conseil 3, nul ne pourra voter plus 
d'une fois à l'occasion du plébiscite. 

2 Les conditions d'inscription et les causes de non
inscription sur les listes électorales prévues par l'article 
5 du Nigeria (Electoral Provision) Order in Council, 1958, 
sont énoncées dans les articles 4 à 6 des Elections (Hourc 
of Representatives) Regulations, 1958 (voir l'Annuaire des droits 
de l'homme pour 1958, p. 295), en ce qui concerne la région 
du nord de la Fédération nigérienne. 

3 L'article 10 prévoit qu'un nouveau vote aura lieu 
dans un district où Je résultat du vote aura été déclaré nul. 
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B. Territoires non autonomes 

AUSTRALIE 

TERRITOIRE DU PAPUA 

NO TEl 

Ordonnance de 1959 sur les établimments de correction 
(Papua et Nourelle-Guinée) 

Ordonnance de 1959 sur la pension alimentaire testamentaire 
(Papua et Nourelle-Guinée) 

Ordonnance de 1959 sur l'adoption des enfànts (Papua et 
Nouvelle-Guinée) 

Modification du règlement de l'enuir,nemmt (Papua et 
Nourelle-Guinée), (n° 8 de 1959) 

On trouvera des renseignements sur ces ordonnan-

1 Renseignements obligeamment communiqués par 
M. H. F. E. Whitbm, ancien Croum Solicitor à Canberra, 
correspondant désigné par le Gouvernement australien 
pour l'Annuaire dts droits de l'born me. 

ces et ce règlement dans la note relative au Terri
toire sous tutelle de la Nouvelle-Guinée 2• 

Modification du règlement indigène (Papua) (n° 3 de 1959) 

Cette modification abolit les dispositions de cou
vre-feu jusqu'ici appliquées aux indigènes dans les 
zones urbaines. 

Une proclamation publiée le 3 août 1959, en vertu 
de l'ordonn:mce de 1952-1957 sur l'enseignement, a 
rendu obligatoire la fréquentation scolaire, dans l'île 
Yule, pour tous les enfants de plus de sept ans et 
de moins de 15 ans. C'est la première fois que l'en
seignement est rendu obligatoire au Papua. 

2 Voir p. 349. 
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BELGIQUE 

CONGO BELGEI 

DÉCRET DE BASE GARANTISSANT LES LIBER TÉS DE PRESSE, 
D'ASSOCIATION ET DE RÉUNION 

du 17 août 19592 

Art. 1. La liberté de répandre sa pensée par tous 
moyens est garantie dans les limites fixées par décret. 
L'autorisation préalable ne peut être prescrite. 

Lorsque l'auteur est connu et réside au Congo 
belge, l'éditeur, l'imprimeur ou le distributeur ne 
peut être poursuivi. 

Art. 2. La liberté de s'assembler en des réunions 
paisibles et sans armes est garantie dans les limites 

1 Le 30 juin 1960, le Congo belge est devenu l'Etat 
indépendant de la République du Congo. 

2 Publié dans le Bulletin officiel du Congo belge, 52e année, 
n° 16bir, du 27 août 1959. 

fixées par décret; l'autorisation préalable ne peut 
être prescrite. 

Les rassemblements en plein air et les réunions 
en des lieux non fermés et découverts restent entière
ment soumis aux règlements de police. 

Art. 3. La liberté d'association est garantie dans 
les limites fixées par décret. L'autorisation préalable 
ne peut être prescrite. 

Le droit de constituer des partis politiques est 
également reconnu dans le respect des principes 
démocratiques, de la légalité et de l'ordre public. 

Art. 4. La liberté syndicale est garantie dans les 
limités fixées par décret. 

DÉCRET RELATIF AUX RÉUNIONS PUBLIQUES 
EN LIEU FERMÉ ET COUVERT 

du 17 aout 19591 

Art. 1. Les réunions publiques en lieu fermé et 
couvert sont soumises à déclaration préalable et écrite. 

Art. 2. Cette déclaration doit indiquer; 

1. Les lieu, date et heure de la réunion ; 

2. Son objet; 

3. La désignation précise des organisateurs. 

Art. 3. Elle doit parvenir au moins 48 heures 
avant la réunion à l'administrateur de territoire, à 
son délégué ou au chef de circonscription administra-

1 Publié dans le Bulletin officiel du Congo belge, 52e année, 
n° 16bir, du 27 août 1959. 

tive qu'il désigne et, dans les villes, au bourgmestre 
de la commune où la réunion a lieu. 

L'autorité qui reçoit la déclaration en donne acte. 

Art. 4. Les agents de l'autorité peuvent assister 
à toute réunion publique. 

Art. 5. Sont exemptés de la déclaration préalable: 

1) Les réunions publiques cultuelle qui se tiennent 
dans les édifices du culte; 

2) L'ouverture des cafés, restaurants, et établisse
ments similaires, ainsi que les spectacles théâtraux 
et cinématographiques. 

DÉCRET RELATIF A L'EXERCICE DE LA LIBERTÉ D'ASSOCIATION 

du 17 août 19591 

Art. 1. 1) Toute association doit, dans les 30 jours 
de sa formation, être déclarée au commissaire de district 
ou au premier bourgmestre de la ville où elle a son 
siège. 

1 Publié dans le Bulletin officiel du Congo belge, 52e année, 
n° t6bis, du 27 aoflt 1959. 
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La déclaration doit contenir: 

1. La dénomination et le siège de l'association; 

2. Son objet et le but qu'elle poursuit; 

3. La désignation précise des personnes qui partici
pent à sa direction ou à son administration. 
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Une copie des statuts doit y être annexée. 

Tout changement apporté à l'un des points énu
mérés ci-dessus ou aux statuts doit être signalé par 
une déclaration faite dans le délai de 30 jours à 
l'autorité citée à l'alinéa premier. 

L'obligation de déclarer incombe conjointement au 
président et au secrétaire de l'association ou, à défaut 
d'associés portant les titres de président et de secré
taire, aux dirigeants effectifs de l'association. 

L'autorité qui a reçu la déclaration en donne immé
diatement acte. 

2) Pour l'application du paragraphe premier, les 
différentes sections d'une même association sont con
sidérées comme formant chacune une association. 

Art. 2. 1) Le gouverneur de province, après 
avertissement, peut dissoudre toute association dont 
l'activité compromet ou menace de compromettre 
l'ordre ou la tranquilité publics. 

En cas d'urgence, le commissaire de district ou 
le premier bourgmestre peuvent ordonner la suspen-

sion des activités de l'association, à charge d'en in
former immédiatement le gouverneur de province. 
Celui-ci statue dans les 60 jours à dater de la déci
sion; si, à l'expiration de ce délai, il n'a ni dissous 
l'association, ni abrogé la décision du commissaire 
de district ou du premier bourgmestre, celle-ci 
devient caduque. 

Toute décision prise en vertu du présent para
graphe doit être publiée. 

Art. 3. Le présent décret ne s'applique pas aux 
associations qui se sont conformées aux lois particu
lières qui les régissent 1 • 

1 Dans le rapport du Conseil de législation sur le projet 
de décret relatif à l'exercice de la liberté d'association 
(loc. cit.) on trouve la clarification suivante: «Le projet 
vise donc toute association autre que: 

Les sociétés civiles ct commerciales, déjà régies par des 
décrets particuliers ; 

Les associations professionnelles, régies par les décrets du 
25 janvier 1957; 

Les associations scientifiques, religieuses ou philanthro
piques qui ont obtenu la personnalité civile sur la base 
du décret du 28 décembre 1888, qui n'est pas abrogé.» 

DÉCRET RÉGLANT L'EXERCICE DE LA LIBERTÉ DE LA PRESSE AU CONGO 

BELGE 

du 17 août 19591 

Art. 1. Toute personne qui publie un écrit pé
riodique doit au préalable en faire la déclaration 
écrite au gouverneur de province. 

La déclaration mentionne: 

1. La dénomination de l'écrit périodique; 

2. Son objet ainsi que le but poursuivi; 

3. La désignation précise des membres du comité 
de rédaction. 

Tout changement apporté à l'un des points énu-

1 Publié dans le Bullrtin officiel du Co11go bdr;r, 52° année, 
n° 16bir, du 27 août 1959. 

mérés ci-dessus doit être déclaré de même dans un 
délai de 15 jours. 

Art. 2. L'introduction ct la circulation au Congo 
belge de périodiques ou autres écrits publiés en 
dehors du Congo belge, en quelque langue que ce 
soit et de nature à troubler l'ordre public, peuvent être 
interdites par le gouverneur général ou son délégué. 

Art. 3. Indépendamment des poursuites judiciaires, 
le gouverneur général peut suspendre pour une durée 
de six mois au plus la publication d'un écrit pério
dique qui est de nature à compromettre l'ordre ou la 
tranquillité publics. 



ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D'IRLANDE DU NORD 

BASSOUTOLAND 

ORDRE EN CONSEIL DU BASSOUTOLAND (CONSTITUTION), 1959 

pris le 14 septembre 19591 

Troisième partie 

LE CONSEIL LÉGISLATIF 

Définition> 

26. Dans cette partie du présent ordre en conseil 
et sauf indication contraire: 

On entend par <<Conseil>> ou <<Conseil du Bassou
roland>> le Conseil national du Bassoutoland créé et 
constitué en vertu de l'article 27 du présent ordre 
en conseil. 

Création et composition du Conseil du Bassoutoland 

27. 1) Il est créé au Bassoutoland un conseil 
législatif qui portera le nom de Conseil national du 
Bassoutoland. 

2) Le Conseil national du Bassoutoland est com
posé: 

a) De quatre membres fonctionnaires; 

b) De vingt-deux chefs; 

c) De quarante membres élus; et 

d) De quatorze membres désignés. 

Membres élus 

33. Les membres élus du Conseil du Bassoutoland 
seront des personnes qui, étant éligibles en cette 
qualité aux termes de l'article 38 du présent ordre, 
seront élues conformément à toute loi promulguée 
en application des paragraphes 4 ou 5 de l'article 44 
du présent ordre. 

Co11ditions générales requises des membres élus et des membres 
désignés 

38. Sous réserve des dispositions de l'article 39 
du présent ordre, nul ne pourra être élu ou désigné 
comme membre du Conseil du Bassoutoland ou, s'il 
a été élu ou désigné comme tel, siéger ou voter au 
Conseil du Bassoutoland à moins: 

i) D'être un sujet ou protégé britannique; 

1 Publié dans l'Official Gazette du Haut Commissaire 
pour le Bassoutoland, le Protectorat du Betchouanaland 
ct le Souaziland, n° 3133, 23 octobre 1959. 
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ii) De remplir les autres conditions d'électorat et 
de n'être frappé d'aucune des incapacités spécifiées 
dans la loi en vigueur relative aux élections aux 
Conseils de district; et 

iii) De savoir lire et écrire le sesuto, 

et, dans le cas d'un membre élu, d'être également 
membre élu d'un conseil de district. 

Incapacités empRchant l'élection ou la désignation comme 
membre 

39. Ne peut être élu ou désigné comme membre 
du Conseil du Bassoutoland, ou, s'il a été élu ou 
désigné comme tel, ne peut siéger ou voter au Con
seil du Bassoutoland, quiconque: 

a) Se trouve, de son propre chef, dans une situa
tion d'allégeance, de soumission ou de dépendance 
vis-à-vis d'une puissance ou d'un Etat étranger; 

b) Occupe une charge publique à titre permanent; 

c) Est un débiteur en déconfiture ou un failli non 
réhabilité, déclaré débiteur en déconfiture ou failli 
aux termes d'un jugement ou autrement en vertu 
d'une loi en vigueur dans une partie quelconque 
des dominions de Sa Majesté; 

d) Se trouve sous le coup d'une condamnation à 
la peine capitale, ou purge ou a achevé de purger 
au cours des cinq années précédentes une peine 
d'emprisonnement (quelle que soit la qualification 
de cette peine) d'une durée égale ou supérieure à 
12 mois prononcée dans une partie quelconque des 
dominions de Sa Majesté et n'a pas été gracié; 

e) A été déclaré en état d'aliénation mentale ou 
se trouve détenu comme aliéné mental criminel en 
vertu d'une loi en vigueur au Bassoutoland; 

f) Ne peut être membre du Conseil en vertu d'une 
loi relative aux délits électoraux, en vigueur au 
Bassoutoland; 

g) Ne peut être inscrit comme électeur en vertu 
d'une loi relative aux élections aux conseils de district 
en vigueur au Bassoutoland. 
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Election des membres élus du Conseil 

44. 1) Les membres élus du Conseil du Bassouto
land seront des personnes qui, étant éligibles en 
cette qualité conformément aux dispositions de l'ar
ticle 38 du présent ordre, auront été élues par les 
membres élus des conseils de district conformément 

aux paragraphes 3 et 4 du présent article1• 

1 Les Conseils de district devant ainsi servir de collèges 
électoraux pour les élections au Conseil du Bassoutoland 
o!l a cité sous la rubrique suivante certaines des disposi~ 
twns de la proclamation de 1959 relative aux élections 
aux conseils de district. 

PROCLAMATION DE 1959 RELATIVE AUX ÉLECTIONS AUX CONSEILS DE 
DISTRICT 

Proclamation N° 53 de 1959, promulguée le 4 septembre 19591 

Electorat 

Première partie 
DISPOSITIONS PRÉLIMINAIRES 

5. 1) Sous réserve des dispositions de l'article 6, 
peut être électeur aux termes de la présente procla
mation quiconque: 

a) Est sujet ou protégé britannique; 

b) A 21 ans révolus à la date de sa demande 
d'inscription sur le registre électoral; 

c) A payé des impôts à un moment quelconque 
des cinq années précédant l'inscription sur le registre 
électoral; ct 

d) A résidé légalement au Bassoutoland de façon 
continue pendant les six mois qui ont précédé l'ins
cription sur le registre électoral, abstraction faite 
des absences pour séjours de courte durée hors du 
terri toi re, 

Etant entendu que toute personne remplissant 
les conditions énoncées aux alinéas a), b) et c) du 
présent paragraphe ct qui travaille hors du Bassouto
land sera néanmoins réputée remplir les conditions 
de résidence énoncées au présent paragraphe si elle 
établit à la satisfaction du fonctionnaire chargé de 
l'inscription : 

i) Qg'elle est revenue périodiquement au Bassouto
land pour y vivre ou qu'elle y a vécu pendant 
une ou plusieurs périodes représentant au moins 
12 mois au cours des cinq années précédant l'ins
cription ; ou 

ii) Qg'cllc a conservé de façon continue un domicile 
au Bassoutoland pendant les cinq années précé
dant l'inscription. 

2) Toutes personnes qui ont le droit d'avoir leur 
nom inscrit ou maintenu sur un registre électoral 
établi en vertu des dispositions de la présente pro
clamation y seront inscrites sur une liste commune, 
sans distinction ou classification fondée sur la race, 
le sexe ou toute autre considération. 

1 Publiée à l'Official Ga;um Extraordinar_y du Haut 
Commissaire pour le nassoutoland, le Protectorat du 
Bctchouanaland ct le Souaziland, no 3124,4 septembre 1959. 

Incapacités électorales 

6. Ne peut avoir son nom inscrit ou maintenu sur 
un registre électoral quiconque: 

a) A prêté serment ou fait profession ou aveu 
d'allégeance, de soumission ou de dépendance à 
l'égard d'une puissance ou Etat qui ne fait pas partie 
du Commonwealth britannique, ou n'est pas un 
protectorat britannique, un Etat protégé par le 
Royaume-Uni ou la République d'Irlande, ou qui 
procède, participe ou acquiesce à un acte dénotant 
l'intention de devenir sujet ou citoyen d'une telle 
puissance ou d'un tel Etat, ou qui est titulaire d'un 
paseport délivré par une telle puissance ou un tel Etat; 

h) A été légalement déclaré en état d'aliénation 
mentale; 

c) Ne remplit pas les conditions requises pour 
être inscrit comme électeur ou pour voter à une 
élection parce qu'il a été déclaré coupable d'un délit 
électoral, de pratiques illicites ou de trafic d'influence; 
ou 

d) Sc trouve sous le coup d'une condamnation à 
peine capitale ou à une peine d'emprisonnement 
(quelle que soit la qualification de cette peine) d'une 
durée supérieure à 12 mois et n'a purgé ni la peine 
à laquelle il a été condamné, ni telle autre peine en 
laquelle la précédente a pu être commuée par une 
autorité compétente, ni n'a fait l'objet d'une mesure 
de grâce. 

Troisième partie 
ELECTIONS 

r.Jigibilité et désignation des candidats 

27. 1) Qgiconque remplit les conditions et n'est 
frappé par aucune des incapacités énoncées dans la 
troisième annexe sera éligible aux fonctions de mem
bre d'un conseil de district ct pourra être désigné 
comme candidat dans toute circonscription électo
rale du district dans lequel il est inscrit comme 
électeur. 

[Les articles 36 ct 52 contiennent des dispositions 
tendant à assurer le secret du vote.] 
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TROISISIÈME ANNEXE 

CONDITIONS n'ÉLIGIBILITÉ 

AUX CONSEILS DE DISTRICT ET IN CAP A CITÉS 

1. Nul ne peut être élu membre d'un conseil de 
district à moins : 

i) D'être sujet ou protégé britannique; 

ii) De remplir les conditions requises pour être 
électeur en vertu de la présente proclamation; et 

iii) De savoir lire et écrire le sesuto. 

2. Ne peut être élu membre d'un conseil de dis
trict quiconque: 

i) A prêté serment ou fait profession ou aveu 
d'allégeance, de soumission ou de dépendance à 
l'égard d'une puissance ou un Etat étranger qui ne 
f.1it pas partie du Commonwèalth britannique, ou 
n'est pas un protectorat britannique, un Etat pro
tégé par le Royaume-Uni ou la République d'Irlande, 
ou qui procède, participe ou acquiesce à un acte 
dénotant l'intention de devenir sujet ou citoyen 
d'une telle puissance ou d'un tel Etat, ou qui est 
titulaire d'un passeport délivré par une telle puis
sance ou un tel Etat; 

ii) Occupe une charge publique à titre temporaire 
ou permanent, étant entendu que si, dans un ordre 
en conseil relatif à la Constitution du Bassoutoland 
qui pourrait être pris après la promulgation de la 
présente proclamation, il est donné aux mots <<charge 
publique 11 une signification particulière, cette signi-

fication aura les mêmes effets que si elle avait été 
donnée dans la présente proclamation; 

iii) Est un débiteur en déconfiture ou un failli 
non réhabilité, déclaré débiteur en déconfiture ou 
failli aux termes d'un jugement ou autrement en 
vertu d'une loi en vigueur dans une partie quelcon
que des dominions de Sa Majesté; 

iv) Se trouve sous le coup d'une condamnation 
à la peine capitale, ou purge ou a achevé de purger 
au cours des cinq années précédentes une peine d'em
prisonnement (quelle que soit la qualification de cette 
peine) d'une durée égale ou supérieure à 12 mois, 
prononcée dans une partie quelconque des dominions 
de Sa Majesté et n'a pas été grâcié; 

v) A été déclaré en état d'aliénation mentale ou 
se trouve détenu comme aliéné mental criminel en 
vertu d'une loi en vigueur au Bassoutoland; 

vi) Ne peut être inscrit comme électeur ou voter 
à des élections parce qu'il a été déclaré coupable 
d'une infraction qui est considérée comme consti
tuant une pratique illicite ou un trafic d'influence; 

vii) Ne peut être inscrit comme électeur en vertu 
de la présente proclamation; 

viii) Ne sait ni lire ni écrire en sesuto; ou 

ix) A sa résidence habituelle hors du Bassouto
land ou, bien que résidant habituellement au Bas
soutoland, y a résidé pendant moins de six mois au 
cours des 12 mois précédant la date de désignation 
des candidats. 

BRUNÉI 

CONSTITUTION DE L'ÉTAT DE BRUNÉI, 1959 

du 29 septembre 19591 

Titre premier 

DISPOSITIONS PRÉLIMINAIRES 

2. 1) Dans la présente Constitution, à moins que 
le contexte n'exige une interprétation différente: 

L'expression <<sujet britannique 1> a le sens que lui 
donne le British Nationality Act, 1948, tel qu'il est 
ou pourrait être modifié: 

L'expression <<pays du Commonwealth 1> désigne le 
Royaume-Uni, le Canada, l'Australie, la Nouvelle
Zélande, l'Union sud-africaine, l'Inde, le Pakistan, 
Ceylan, le Ghana, la Fédération de Malaisie, l'Etat 
de Singapour ct tout autre pays déclaré pays du 
Commonwealth par une loi du Parlement du Royau
me-Uni; l'expression <<partie du Commonwealth 1> 

désigne tout pays du Commonwealth, toute colonie, 

t Texte publié dans le Supplement Extraordi11ary to be 
Goremment Gazette, titre II, du 29 septembre 1959. 

tout protectorat ou Etat protégé, tout autre terri
toire administré par le gouvernement d'un pays du 
Commonwealth; 

L'expression <<religion musulmane 1> désigne la reli
gion musulmane selon le Ahlissunnah Waljammaah; 

Titre II 

RELIGION 

3. 1) La religion de l'Etat est la religion musul
m:Jne: toutefois, d'autres religions peuvent être pra
tiquées pacifiquement par leurs fidèles en tout lieu 
de l'Etat. 

Titre VI 

LE CONSEIL LÉGISLATIF 

23. Il est créé un Conseil législatif, qui portera 
en malais le nom de Majlis Meshuarat Negeri, ct sera 
constitué conformément aux dispositions du présent 
titre. 
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24. Sous réserve de l'article 27, le Conseil législatif 
comprendra huit membres d'office, six membres 
officiels, 16 membres élus et trois membres désignés. 

27. 1) Les membres élus du Conseil législatif de
vront être membres de conseils de district et avoir 
les qualifications requises pour être élus en tant que 
membres élus du Conseil législatif aux termes de la 
présente Constitution; sous réserve du paragraphe 
2) 1, ils doivent être élus au Conseil législatif con
formément aux dispositions de tout texte législatif 
pertinent en vigueur. 

29. 1) Sous réserve des articles 27 ct 30, quicon
que, en dehors d'un Régent, est un Brunéi et a 21 
ans au moins, peut être élu au Conseil législatif en 
tant que membre élu; ... 

2) En attendant l'entrée en vigueur de la légis
lation relative à la nationalité, l'expression <<un Bru
néi >> désigne, aux fins du présent article, toute per
sonne généralement considérée comme appartenant 
à une branche autochtone de l'une des races suivantes, 
à savoir Belait, Bisayah, Dusun, Kedayan, Malaise, 
l\furut ou Tutong; et qui: 

a) Si elle est de race malaise, professe la religion 
musulmane et observe les coutumes malaises prati
quées dans l'Etat; et 

b) Dans tous les cas, est née dans l'Etat ou est 
née d'un père qui était un Brunéi à la date de la 
naissance; 

3) Aux fins du présent article ct s'agissant de 
calculer la durée de la période de résidence dans 
l'Etat, il est entendu: 

a) ~'une personne absente de l'Etat pour une 
durée de moins de six mois, 

b) ~'une personne absente qui a quitté le terri
toire de l'Etat pour faire des études dont la nature, 
le lieu et la durée pourront être fixés par un texte 
législatif; 

c) ~'une personne absente de l'Etat pour des 
raisons de santé ou pour toute autre cause prévue 
par un texte législatif ct pour une durée qui pourra 
être fixée, 

Sera censée résider dans l'Etat. 

30. 1) Ne pourra être nommé membre officiel ou 
membre désigné du Conseil législatif, ni être élu 
audit Conseil en tant que membre élu ni, ayant été 
ainsi désigné ou élu, siéger ou prendre part aux votes 
au sein de cet organe quiconque 

a) De plein gré fait une déclaration d'allégeance, 
d'obéissance ou de fidélité à une puissance ou à un 

1 Conformément au paragraphe 2, le Sultan peut décider 
que pendant une période maximum de deux ans, les 
membres élus pourront être désignés par lui au lieu d'être 
élus. 

Etat n'appartenant pas au Commonwealth, exception 
faite de la République d'Irlande; 

b) A été déclaré atteint d'aliénation mentale aux 
termes d'une loi en vigueur dans l'Etat; 

)A ,, d ''1 . d ' c ete con amne a a peme e mort ou a une 
peine d'emprisonnement (quel que soit le terme 
employé) par un tribunal de l'Etat, dans toute partie 
du Commonwealth ou dans la République d'Irlande, 
sans pouvoir opter pour le versement d'une amende; 

Toutefois, le présent paragraphe ne sera pas appli
cable dans les cas suivants: 

i) Tant que le délai prévu pour interjeter appel ne 
sera pas écoulé, tant que, l'appel ayant été inter
jeté, la juridiction d'appel ne sera pas prononcée 
et n'aura pas soit rejeté le recours, soit déclaré 
recevable le recours en imposant la peine de 
mort ou une peine d'emprisonnement (quel que 
soit le terme employé); 

ii) Si la personne a été graciée; 

iii) Si trois années ou plus se sont écoulées depuis 
la fin de la peine d'emprisonnement; 

iv) Si, après avoir examiné tous les faits, le Sultan 
a décidé que le présent paragraphe ne s'appli
querait pas; 

d) S'il s'agit d'un failli non réhabilité, mis ou 
déclaré en ['lillite en vertu de la législation applica
ble dans l'Etat ou dans toute partie du Common
wealth; 

e) Si, s'agissant d'un commanditaire ou d'un as
socié dans une entreprise, du directeur ou du gérant 
d'une société, la personne a conclu avec le gouverne
ment, au profit ou pour le compte de services publics, 
un contrat d'un montant supérieur à 1.000 dollars, 
et n'a pas informé le président du Conseil législatif 
de la nature de ce contrat et de l'intérêt que celui-ci 
présente pour elle-même ou pour ladite entreprise 
ou société: 

Toutefois, on ne considérera pas une personne 
comme étant partie à un contrat conclu avec le gou
vernement aux fins du présent paragraphe, du fait 
qu'elle occupe un poste officiel à titre permanent 
ou non; 

f) Si la personne est inéligible au Conseil législatif 
en vertu d'une loi relative aux délits électoraux; 

g) Dans le cas d'un membre élu, s'il s'agit d'u~e 
personne frappée d'inéligibilité par une loi, du fut 
(jtl'elle exerce à titre permanent ou non les fonctions 
qui l'amènent à s'occuper, plus ou moins directement, 
de l'organisation d'élections, de l'établissement ou de 
la revision de listes électorales. 

2) l'our éviter toute incertitude, il est précisé que 
nul ne sera inéligible au Conseil législatif, en 
tant que membre élu, du seul fait qu'il occupe un 
poste officiel. 
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Titre XI 

DISPOSITIONS DIVERSES 

83. 1) Lorsque le Sultan estime qu'il existe un 
danger public menaçant la sécurité ou la vie écono
mique de l'Etat ou d'une partie de l'Etat, que ce 
soit du fait d'une guerre ou d'une agression exté
rieure ou de désordres intérieurs, réels ou im.minents, 
il peut, par une proclamation (ci-après dénommée 
<<proclamation d'urgence>>) déclarer l'état d'urgence 
soit dans l'ensemble de l'Etat ou dans toute partie 
de l'Etat visée dans la proclamation. 

2) Aucune proclamation d'urgence ne pourra 
être restée en vigueur plus de deux ans, étant entendu 
toutefois qu'une autre proclamation pourra être pu
bliée à la fin ou avant la fin de cette période. 

3) Lorsqu'une proclamation d'urgence a été pu
bliée et aussi longtemps qu'elle reste en vigueur, 
le Sultan peut prendre toute ordonnance qu'il juge 
utile à l'intérêt public, prévoir des sanctions en cas 
d'infraction aux ordonnances et faire juger quicon
que s'est rendu coupable d'infraction. 

Toutefois, aucune ordonnance de ce genre ne con
férera le droit de prononcer sans jugement une peine 
de mort, une peine d'emprisonnement ou une amende 
et, sous réserve de modification à la procédure résul
tant d'une ordonnance de ce genre, la procédure 
criminelle habituelle sera applicable à toute violation 
des ordonnances, ou à toute infraction contre les
dites ordonnances,. lorsque cette infraction ou cette 
violation rendent le délinquant passible de la peine de 
mort, d'une peine d'emprisonnement ou d'une amende. 

CHYPREt 

LOI DE 1959 SUR L'INSCRIPTION DES ÉLECTEURS 

Loi no 36, du 9 novembre 19592 

2. 1) Dans la présente loi ct sauf indication con
traire du contexte: 

Le terme <<élections >> s'applique : 

a) A l'élection du premier Président de la Républi
que; 

b) A l'élection du premier Vice-Président de la Ré
publique; 

c) A l'élection des premiers membres de la Cham
bre des représentants de la République; et 

d) A l'élection des premiers membres des Chambres 
communales de la République; 

Le terme <<Grec>> désigne une personne qui est 
membre de la communauté grecque de Chypre; 

L'expression <<circonscription grecque>> désigne une 
circonscription dont les électeurs sont grecs; 

L'expression <<personne qualifiée>> désigne tout su
jet britannique 

a) Qgi est à né Chypre ou dont le père est né à 
Chypre; ou 

b) Qgi a eu sa résidence habituelle à Chypre pendant 
une ou des périodes d'une durée totale de sept 
ans au cours des 15 années qui ont immédiate
ment précédé la date prescrite; ou 

1 Chypre est devenue indépendante le 16 août 1960. 
s Publiée dans les Statute J.awr of Cyprrtr 1959, Impri

merie du gouvernement, Nicosia. 

c) Qgi est l'épouse d'une personne à laquelle s'ap
plique l'un ou l'autre des précédents alinéas; 

Le terme <<République>> désigne la future Répu
blique de Chypre; 

Le terme <<Turc>> désigne une personne qui est 
membre de la communauté turque de Chypre; 

L'expression <<circonscription turque>> désigne une 
circonscription dont les électeurs sont turcs; 

2) Toute personne qui est membre de l'Eglise 
arménienne, maronite ou latine de Chypre sera, sous 
réserve des dispositions du paragraphe 2) de l'arti
cle 4, inscrite sur une liste grecque. 

3) Qy_iconque 

i) Est une personne qualifiée; 

ii) N'appartient pas à la communauté grecque ou 
turque; et 

iii) Ne peut, aux ter~cs du paragraphe 2 du pré-
sent article, être inscrit sur une liste grecque, 

Peut, dans un délai de deux semaines à partir de 
l'entrée en vigueur de la présente loi, déclarer par 
écrit au gouverneur qu'il remplit toutes les condi
tions prescrites aux alinéas i) à iii) ci-dessus et qu'il 
désire être inscrit sur une liste grecque ou turque, 
selon le cas ; s'il estime que tous les faits énoncés 
dans cette déclaration sont exacts, le gouverneur 
déclarera, par ordonnance publiée dans la Gazette, 
que l'intéressé doit être inscrit sur une liste grecque 
ou turque, selon le cas, ct il en sera ainsi fait. · 
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Première partie 

CIRCONSCRIPTIONS ÉLECTORALES 

3. Aux fins de l'établissement des listes, Chypre 
sera divisée en six circonscriptions grecques et six 
circonscriptions turques dont l'étendue et les limites 
correspondront dans chaque cas à celles des six dis
tricts de Nicosia, Limassol, Famagouste, Larnaca, 
Paphos et Kyrenia, respectivement; chaque circons
cription grecque ou turque sera désignée par le 
nom du district auquel elle correspond. 

4 •.• 

Deuxi~mt partie 

CONDITIONS DE L'ÉLECTORAT 

2) Sous réserve des dispositions de l'article 5, 
toute personne âgée de 21 ans révolus à la date 
prescrite qui 

a) Est une personne qualifiée, et 

b) A eu sa résidence habituelle à Chypre pendant 
une période (dénommée dans la présente loi 
«période requise pour l'électorat l>) de six mois 
précédant immédiatement la date prescrite, 

A le droit d'être inscrite sur une liste grecque ou 
turque, selon la communauté à laquelle elle appartient 
ou conformément aux dispositions du paragraphe 2) 
ou du paragraphe 3) de l'article 2 de la présente loi. 

3) Une personne qui a le droit d'être inscrite sur 
une liste grecque ou turque sera inscrite dans la 
circonscription où elle a eu sa résidence habituelle 
pendant une période d'au moins quatre mois précé
dant immédiatement la date prescrite ou, si elle n'a 
pas eu sa résidence habituelle pendant une période 
continue de quatre mois dans la même circonscrip
tion, dans la première circonscription où elle a eu 

sa résidence habituelle pendant la période requise 
pour ['électorat. 

5. Nul ne pourra être inscrit sur une liste 

a) Si, pendant toute la période requise pour l'électo
rat, il est privé de sa liberté par voie légale de 
détention ou d'emprisonnement, légalement in
terné en vertu de la loi relative aux malades 
mentaux ou déclaré débile mental en vertu d'une 
loi en vigueur à cette époque, ou 

h) Si, à la date prescrite, il est, en vertu d'une loi 
en vigueur à cette date dans l'île de Chypre, 
déchu du droit d'être inscrit sur une liste ou de 
voter à une élection quelconque pour avoir été 
reconnu coupable d'un délit électoral. 

Troiiièmc partie 

DROIT DE VOTE DES ÉLECTEURS DES CIRCONSCRIP· 

TIONS ÉLECTORALES GRECQ!!ES ET TUR~ES 

6. 1) Les électeurs de chaque circonscription 
grecque auront le droit de voter pour l'élection du 
Président de la République, des membres grecs de 
la Chambre des représentants ct des membres de 
la Chambre communalt: grecque. 

2) Les électeurs de chaque circonscription turque 
auront le droit de voter pour l'élection du Vice
Président de la République, des membres turcs de 
la Chambre des représent:mts et des membres de 
la Chambre communale turque. 

16. La présente loi restera en vigueur jusqu'â la 
date d'entrée en vigueur de la Constitution de la 
République et elle viendra à expiration à cette date. 

LOI DE 1959 SUR LES ÉLECTIONS AUX FONCTIONS DE PRÉSIDENT 
ET DE VICE-PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE 

N° 37 de 1959, 20 novembre 19591 

Premitre partie 
DISPOSITIONS PRÉLIMINAIRES 

2. 1) Dans la présente loi, à moins que le con
texte n'exige une interprétation différente: 

Le terme «candidat» désigne quiconque est pré
senté aux élections aux fonctions de Président ou de 
Vice-Président de la République; 

Le terme «électeur» désigne quiconque, conformé
ment à la loi de 1959 relative à l'inscription sur les 
listes électorales, est inscrit comme électeur devant 
prendre part à des opérations de vote; 

1 Publiée dans Th~ Stature IAIZ'J of Cyprus 1959, Impri
merie du gouvernement, Nicosia. 

Le terme «Président)) désigne le premier Président 
de la République; 

L'expression« personne qualifiée» désigne quiconque 
est sujet britannique ct 

a) Est né à Chypre ou dont le père est né à Chypre; 

h) A résidé normalement à Chypre pendant un,e 
période de sept ans (ou plusieurs périodes repre· 
sentant une durée totale de sept ans) au cours 
des 15 annC:-cs précédant b. date des élections; 

c) Est l'épouse d'une personne remplissant 
conditions visées aux alinéas précédents; 

les 

Le terme (1 République» désigne la future Répu
blique de Chypre; 
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Le terme <1Vice-Président >> désigne le premier 
Vice-Président de la République; 

2) Sous réserve du paragraphe 1), et à moins que 
le contexte n'exige une interprétation différente, les 
termes ou expressions utilisés dans la présente loi 
ont le sens qui leur est donné dans la loi de 1959 
relative à l'inscription sur les listes électorales. 

Troisième partie 

CONDITIONS D'ÉLIGIBILITÉ 

5. Peut se porter candidat quiconque, à la date 
des élections : 

a) Est capable; 

b) Est électeur; 

c) A 35 ans révolus; 

J) N'a pas été reconnu coupable d'une infraction 
impliquant malhonnêteté ou turpitude morale 
passible d'une peine d'emprisonnement de trois 

ans au moins ou n'a pas été frappé d'une inca
pacité pour délit électoral par un tribunal com
pétent; 

e) Ne souffre d'aucune maladie mentale le rendant 
inapte aux fonctions de Président ou de Vice
Président, 

Et quiconque ne remplit pas ces conditions ne peut 
pas être élu. 

6. Outre les conditions d'éligibilité exigées à l'ar
ticle 5, tout candidat aux fonctions de Président doit 
être grec et tout candidat aux fonctions de Vice
Président doit être turc. 

Cinquième partie 

DIVERS 

44. La présente loi restera applicable jusqu'au jour 
où la Constitution de la République entrera en 
vigueur. 

LOI ÉLECTORALE (CHAMBRE DES REPRÉSENTANTS ET·CHAMBRES 
COMMUNALES) DE 1959 

Loi n° 47, du 31 décembre 19591 

Première partie 

DISPOSITIONS PRÉLIMINAIRES 

2. 1) Dans la présente loi et sauf indication con
traire du contexte: 

Le terme (1 Constitution » désigne la Constitution 
de la future République de Chypre; 

Le terme (1 électeun désigne une personne qui, 
conformément à la loi de 1959 sur l'inscription des 
électeurs, est inscrite comme électeur pour voter à 
une élection ; 

L'expression <<Chambre communale grecque>> dé
signe la Chambre communale grecque qui sera établie 
par la Constitution; 

L'expression <<circonscription grecque>> désigne une 
circonscription dont les électeurs sont grecs; 

L'expression (1 Chambre des représentants>> désigne 
la Chambre des représentants qui sera établie par 
la Constitution; 

L'expression (1 personne qualifiée>> désigne tout sujet 
britannique 

1 Publiée dans The Statute Laws of Cyprus 1959, Impri
merie du gouvernement, Nicosia. 

a) Qgi est né à Chypre ou dont le père est né à 
Chypre; ou 

b) Qgi a eu sa résidence habituelle à Chypre pen
dant une ou des périodes d'une durée totale de sept 
ans au cours des 15 années qui ont immédiatement 
précédé la date de l'élection; ou 

c) Qgi est l'épouse d'une personne à laquelle 
s'applique l'un ou l'autre alinéas de la définition 
précitée; 

L'expression <<Chambre communale turque>> dé
signe la Chambre communale turque qui sera établie 
par la Constitution; 

L'expression «circonscription turque>> désigne une 
circonscription dont les électeurs sont turcs. 

2) Sous réserve des dispositions du paragraphe 1) 
et sauf indication contraire du contexte, les mots ou 
expressions figurant dans la présente loi ont, mutatis 
mutandis, la signification qui leur est assignée par les 
lois de 1959 relatives à l'élection du Président et du 
Vice-Président de la République 2

• 

2 Les mots «les lois de 1959 relatives à l'élection du 
Président ct du Vice-Président de la République~ dé
signent la loi de 1959 relative à l'élection du l'résident 
ct du Vice-l'résident de la République sous réserve de cer
tains amendements adoptés en 1959 qui ne concernaient pas 
les dispositions de la loi principale citées dans le présent 
Annuaire. 
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Deuxième partie 

CIRCONSCRIPTIONS ÉLECTORALES 

3. Aux fins des élections, Chypre sera divisée en 
six circonscriptions grecques et six circonscriptions 
turques dont l'étendue et les limites correspondront 
dans chaque cas à celles des six districts de Nicosia, 
Limassol, Famagouste, Larnaca, Paphos et Kyrenia, 
respectivement; chaque circonscription grecque ou 
turque sera désignée par le nom du district auquel 
elle correspond. 

4. Chaque circonscription élira: 

a) Le nombre de membres grecs de la Chambre 
des représentants indiqué dans la colonne A de la 
première partie de la première annexe et le nombre 
de membres turcs de la Chambre des représentants 
indiqué dans la colonne B de cette partie; 

h) Le nombre de membres de la Chambre commu
nale grecque indiqué dans la deuxième partie de la 
première annexe et le nombre de membres de la 
Chambre communale turque indiqué dans la troi
sième partie de la première annexe. 

Troisième partie 

ELIGIBILITJ:: DES CANDIDATS 

5. 1) Sous réserve des dispositions du paragr:tphc 
2 du présent :trticle et de l'article 6, sera éligible 
quiconque, au jour de la présentation des candida
tures, 

a) Est une personne qmlifiée; 

b) Est électeur; 

c) Est âgé de 25 ans révolus; 

d) N' , , d , ' . d . a pas etc con amne a une pcmc c pnson 
de cinq ans ou plus pour un délit quelconque, ou à 
une peine de prison de deux ans ou plus pour un 
délit comportant voies de fait, atteinte à l'honneur 

d'une personne, agissements malhonnêtes ou dépra
vation morale ; 

e) N'est pas sous le coup d'une déchéance, quelle 
qu'elle soit, prononcée par un tribunal compétent 
pour un délit électoral; 

f) Ne souffre pas de maladie mentale l'empêchant 
d'agir en qualité de membre de la Chambre des 
représentants ou d'une Chambre communale. 

Nul ne sera éligible s'il ne répond à ces conditions. 
- 1 

2) Nul ne sera éligible à la Chambre des représen-
tants si, au jour de la présentation des candidatures, 
il est membre d'une Chambre communale ou can
didat à ladite Chambre, et nul ne sera éligible à une 
Chambre communale si, au jour de la présentation 
des candidatures, il est membre de la Chambre des 
représentants ou candidat à ladite Chambre. 

6. Outre les conditions requises aux termes de 
l'article 5, un candidat désirant être élu en qualité 
de membre grec de la Chambre des représentants 
ou de membre de la Chambre communale grecque 
devra être grec ct un c:tndidat désirant être élu en 
qualité de membre turc de b Chambre des représen
t:tnts ou de membre de la Chambre communale tur
que devra être turc. 

Septième partie 

DISPOSITIONS DIVERSES 

75. La présente loi restera en vigueur jusqu'à la 
date d'entrée en vigueur de b Constitution de la 
République ct elle viendra à expiration à cette date1

• 

1 Le Représentant permanent de Chypre auprès des 
Nations Unies a fait savoir qu'à J'exception de certaines 
dispositions relatives aux élections partielles, la loi était 
venue à expiration Je 16 août 1960. 

GAMBIE 

ORDONNANCE DE 1959 RELATIVE AUX ÉLECTIONS DANS LE PROTECTORAT 

(Ordonnance no 6 de 1959, approuvée le 31 décembre 1959)1 

2. 1) Dans l:t présente ordonnance, à moins que 
le contexte n'exige une interprétation différente: 

L'expression <cClumbrc des représentants l) désigne 
la Chambre des représentants de la G:tmbie ét:tblie 
ct constituée par l'ordre en conseil; 

L'expression <cordre en conseil l) désigne tout ordre 
signé par Sa Majesté en Conseil en vue de créer 
une Chambre des rcprésent:tnts en G:tmbic en rem-

1 l'uhliéc dans Je supplément «C ~ à la Gamhia Gaz.mr, 
n° 44, du 31 décembre 1959. 

placement du Conseil législatif créé p:tr l'ordre en 
conseil de 1954 relatif à la Constitution de b Gambie 2

; 

/'artie Il 

ELECTORAT: CONDITIONS ET INCAPACITÉS 

3. 1) Sous réserve des dispositions du paragraphe 
2 du présent article, a le droit de sc f.1irc inscrire 
comme électeur d:tns une circonscription électorale 

2 Les dispositions nécessaires ont été prises par l'ordre 
en conseil de 1960 relatif:\ la Constitution de la Gambie 
(Statutory Inrtrttmmtr), 1960, 11° 701. 
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et, une fois inscrit, de voter pour élire le membre 
de la Chambre des représentants chargé de repré
senter ladite circonscription, quiconque, quel que 
soit son sexe, remplit les conditions suivantes: 

a) Etre sujet ou protégé britannique; 

b) A voir 25 ans révolus ; et 

c) Avoir résidé habituellement dans la circonscrip
tion électorale où il demande à être inscrit et à voter 
pendant 12 mois au moins immédiatement avant la 
date de la demande d'inscription sur la liste élec
torale; 

Etant entendu que nul ne peut être inscrit comme 
électeur ni autorisé à voter dans plus d'une cir
conscription électorale ou dans plus d'une ville ou 
d'un village de ladite circonscription électorale. 

(2) Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 
du présent article, ne peut être inscrit comme élec
teur aux termes desdites dispositions, ou, une fois 
inscrit, autorisé à voter pour élire un membre de la 
Chambre des représentants, quiconque: 

a) Se trouve, de son propre chef, dans une situa
tion d'allégeance, de dépendance ou de rattachement 
vis-à-vis d'une puissance ou d'un Etat étranger; ou 

b) Purge une peine d'emprisonnement; ou 

c) A été déclaré en état d'aliénation mentale ou 
est détenu comme aliéné criminel en vertu d'une loi 
en vigueur sur le territoire de la Gambie; ou 

d) A qualité de Head Chief; ou 

e) Tombe sous le coup d'autres incapacités pré
vues dans la présente ordonnance ou toute autre loi 
actuellement en vigueur. 

(3) Qgiconque a été engagé ou employé contre 
rémunération en qualité d'agent, de commis, de 
messager ou à tout autre titre, par un candidat à 
l'élection ou pour son compte, pendant tout ou partie 
de la campagne électorale, ne peut participer à 
l'élection. 

4. A moins de tomber sous le coup d'incapacités 
prévues dans la présente ordonnance ou toute autre 
loi actuellement en vigueur, quiconque a qualité de 
Head Chief a le droit de voter aux élections du mem
bre ou des membres de la Chambre des représen
tants qui doivent être élus, en vertu de l'ordre en 
conseil, par les Head Chiefi. 

Partie IX 

INFRACTIONS RELATIVES AUX ÉLECTIONS 

L'article 31 de l'ordonnance et les règles relatives 
aux opérations électorales qui sont énoncées dans 
l'annexe II de l'ordonnance prévoient des mesures 
garantissant le secret du vote. 

, FÉDÉRATION DE LA NIGÉRIA1 

ORDONNANCE EN CONSEIL DE 1959 MODIFIANT LA CONSTITUTION 
DE LA ~IGÉRIA (AMENDEMENT N° 3)2 

69. L'ordonnance principale 3 est modifiée par l'in
sertion après l'article 243 (tel qu'il figure à l'article 
29 de l'ordonnance en conseil de 1959 modifiant la 
Constitution de la Nigéria [Amendement n° 2]) des 
articles suivants: 

1 La Fédération de la Nigéria est devenue Etat indé
pendant le ter octobre 1960. 

2 Texte anglais publié dans Statutory Instruments, 1959, 
n° 1772, H. M. Stationery Office, Londres. L'ordonnance 
a été promulguée Je 19 octobre 1959 et les dispositions 
citées ci-dessus sont entrées en vigueur le 24 octobre 1959. 

3 L'ordonnance principale est l'ordonnance en conseil 
de 1954 relative à la Constitution de la Nigéria, dont 
des extraits ont été publiés dans l'Annuaire der droit! de 
l'homme pour 1954, p. 374-379. Cette ordonnance, amendée 
en 1955, 1956, 1957 ct 1958, a été de nouveau modifiée 
en 1959 par quatre ordonnances en conseil. Etant donné 
qu'une nouvelle Constitution a été adoptée pour la Fédé
ration en 1960, (voir l'ordonnance en conseil de 1960 
relative à la Constitution de la Nigéria, Statutory Instru
ments, 1960, n° 1652, entrant en vigueur le 1er octobre 
1960), seuls certains amendements de 1959 concernant 
les droits fondamentaux ct leur application ont été portés 
dans le présent numéro de I'Ammairr. 

<<. • • 244. 1) Sous réserve des dispositions du 
présent article, les dispositions contenues dans l'an
nexe 6 à la présente ordonnance sont applicables 
sur tout le territoire de la Nigéria. 

2) Chaque fois : 

a) Qge Sa Majesté est en guerre; ou 

b) Qg'est en vigueur une proclamation d'état 
d'urgence faite par le Gouverneur général et publiée 
dans la Gazette officielle de la Fédération; ou 

c) Qg'est en vigueur une résolution de chaque 
Chambre législative fédérale approuvée par les deux 
tiers au moins de tous les membres de la Chambre 
déclarant que les institutions démocratiques de la 
Nigéria sont menacées de subversion, 

Des mesures peuvent être prises conformément aux 
dispositions prévues à 'cette fin par une loi promu!-· 
guée par l'Assemblée législative fédérale (qu'il s'agisse 
soit d'une loi spécifique relative à une situation 
donnée, soit d'une loi prévisionnelle générale relative 
à des situations pouvant se présenter par la suite) 
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ou par la réglementation prévue dans l'ordonnance 
en conseil de 1939 relative aux pouvoirs spéciaux, 
telle qu'elle a été modifiée; cette réglementation ne 
devant déroger aux dispositions de l'annexe 6 à la 
présente ordonnance que dans la juste mesure qui 
permettra de régler la situation: 

Etant entendu qu'aucune des dispositions du pré
sent alinéa ne permet de déroger aux dispositions du 
paragraphe 1 de l'annexe 6 sauf en cas de décès 
provoqué par des actes de guerre licites, ou des dis
positions des paragraphes 2 ou 3 ou du sous-paragra
phe 7 du paragraphe 5 de cette annexe. 

3) Toute résolution adoptée par une Chambre 
législative fédérale en vertu du paragraphe 2 du 
présent article restera en vigueur pendant deux ans 
ou telle période de temps plus courte qui y sera 
spécifiée: 

Etant entendu qu'une telle résolution peut être 
rapportée à tout mo~ent ou peut être prorogée de 
temps à autre pour une nouvelle période de deux ans 
au plus par une résolution adoptée dans des condi
tions similaires. 

245. 1) Toute affaire relative à l'application des 
dispositions de l'annexe 6 à la présente ordonnance 
à une région donnée est portée devant le Tribunal 
supérieur de la région ct réglée par lui. Cc tribunal 
supérieur a le pouvoir d'édicter les ordonnances, 
délivrer les mandats, donner les instructions qu'il 
jugera utiles pour que ces dispositions soient respec
tées à l'intérieur de ladite région. 

2) Si une affaire relative à l'application des dis
positions de l'annexe 6 à la présente ordonnance à 
une région donnée est soulevi-e en cours d'instance 
devant un tribunal autre que le Tribunal supérieur 
de ladite région, ce tribunal peut connaître de l'af
faire ct la juger. 

3) Aucune des dispositions du présent article 
n'interdit à un tribunal créé pour une région donnée 
et autre que le Tribunal supérieur, d'exercer sa 
compétence dans certains ou dans tous les domaines 
visés au paragraphe 1 du présent article conformé
ment à toute disposition à cet effet contenue dans 
les lois en vigueur dans ladite région. 

4) Une loi édictée par l'Assemblée législative fédé
rale ou par celle d'une région donnée peut accorder 
au Tribunal supérieur de ladite région tous pouvoirs 
supplémentaires ou complémentaires jugés nécessaires 
ou souhaitables pour que le Tribunal puisse exercer 
très efficacement la compétence à lui accordée par 
le paragraphe 1 du présent article. Cette loi peut 
aussi prévoir des dispositions concernant la pratique 
et la procédure du Tribunal dans l'exercice de sa 
compétence. 

5) Dans le présent article, le terme <<région » 
désigne également le Cameroun du Sud et Lagos. 

6) Les dispositions du présent article s'appliquent 
sous réserve des dispositions des articles 144, 145, 
146, 147 et 148 de la présente ordonnanccl, 

246. 1) Chaque fois : 

a) Qg'une personne est détenue en application de 
dispositions dérogeant aux dispositions du paragra
phe 4 de l'annexe 6 à la présente ordonnance en 
vertu du paragraphe 2 de l'article 244 de la pré
sente ordonnance; ou 

b) Qge la liberté de mouvement ou de résidence 
à l'intérieur de la Nigéria de toute personne visée 
au paragraphe 10 de l'annexe 6 est limitée autrement 
que par ordonnance d'un tribunal rendue dans l'in
térêt de la défense, de la sûreté nationale, de l'ordre, 
des bonnes mœurs ou de la santé publique ou en 
application des disposition édictées en dérogation des 
dispositions du paragraphe 4 de l'annexe 6, en vertu 
du paragraphe 2 de l'article 244, 

Cette personne est en droit de demander que son cas 
soit renvoyé, dans le mois qui suit le début de la 
période et à des intervalles ne dépassant pas six 
mois, à un tribunal créé par la loi. Ce tribunal peut 
faire des recommandations à l'autorité ayant ordonné 
la détention ou la restriction de liberté sur la néces
sité ou l'opportunité de les prolonger: 

Etant entendu que cette autorité n'est pas obligée, 
à moins que le Gouverneur général n'en décide autre
ment, d'agir conformément à une telle recomman
dation. 

2) Un tribunal constitué aux fins du présent arti
cle doit l'être de manière à assurer son indépendance 
et son impartialité. Son président est choisi par le 
Président de la Cour suprême de la Fédération parmi 
les personnes ayant titre d'avocat ou d'avoué en 
Nigéria. 

71. 1) L'ordonnance principale est modifiée par 
l'insertion après l'annexe 5 (telle quelle figure dans 
l'annexe à l'ordonnance en conseil de 1958 modifiant 
la Constitution de la Nigéria), des dispositions 
qui figurent dans l'annexe à la présente ordon
nance. 

2) Dans la regwn du nord, l'annexe 6 à l'ordon
nance principale (telle qu'elle figure dans l'annexe 
à la présente ordonnance) sera appliquée comme 
si le sous-paragraphe 10 du paragraphe 5 n'existait 
pas. 

3) Le paragraphe 2 du présent article cessera 
d'être applicable à la date fixée par le gouverneur 
de la région du nord dans une proclamation publiée 
dans la Gaz..ette officielle de ladite région. 

1 Ces articles traitent des tribunaux ct de leur com
pétence. 
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Annexe 

DISPOSITIONS A INSÉRER SOUS LE TITRE 
D'ANNEXE 6 A L'ORDONNANCE EN CONSEIL 
DE 1954 RELATIVE A LA CONSTITUTION DE 
LA NIGÉRIA 

Annexe 6. - DROITS FONDAMENTAUX 

1. 1) Nul ne peut être intentionnellement privé 
de la vie, si ce n'est en exécution d'une condamna
tion d'un tribunal qui l'a jugé coupable d'un acte 
délictueux. 

2) N'est pas considéré comme ayant été privé de 
la vie en contravention de l'alinéa 1) ci-dessus celui 
dont la mort résulte de l'usage de la force, lorsqu'on 
a eu recours à celle-ci dans la mesure et les condi
tions prévues par la loi, ou que cet usage se justifiait: 

i) Pour défendre une personne contre un acte de 
violence ou pour défendre un bien ; 

ii) Pour effectuer une arrestation ou éviter l'évasion 
d'un détenu; 

iii) Pour réprimer une révolte, une insurrection ou 
une mutinerie; ou 

iv) Pour éviter que l'intéressé ne commette un acte 
délictueux. 

3) L'usage de la force dans une région quelconque 
de la Nigéria est considéré comme justifié aux fins 
de l'alinéa 2) ci-dessus, lorsqu'il a lieu dans les con
ditions et la mesure autorisés dans ladite région au 
ter novembre 1959 par l'ordonnance portant Code 
pénal sous sa forme amendée. 

2. 1) Nul ne sera soumis à la torture ni à des 
peines ou des traitements inhumains ou dégradants. 

2) Aucune des dispositions du présent paragraphe 
ne pourra porter atteinte à une loi en vigueur pour 
la seule raison qu'elle autorise dans une région quel
conque de la Nigéria l'infliction d'un châtiment con
forme au droit écrit et coutumier en vigueur dans 
ladite region au ter novembre 1959. 

3. 1) Nul ne peut être tenu en esclavage ou en 
servitude. 

2) Nul ne peut être astreint au travail forcé. 

3) Aux fins du présent alinéa, le terme <<travail 
forcé 1) ne désigne 

a) Ni les peines de travaux forcés découlant d'une 
sentence ou injonction d'un tribunal; 

b) Ni les travaux requis des membres des forces 
armées de la Couronne dans l'exercice de leurs 
fonctions ni, dans le cas de personnes qui objec
tent en conscience au service militaire, les tra· 
vaux requis aux lieu et place de ce service; 

c) Ni les travaux requis en cas d'urgence ou de cala
mité publique menaçant la vie ou le bien-être 
de la collectivité; 

d) Ni les travaux qui entrent dans le cadre des obli
gations collectives normales ou autres obligations 
civiles. 

4. 1) Nul ne peut être privé de la liberté indivi
duelle sauf dans les cas suivants et conformément 
à une procédure prévue par la loi : 

a) En exécution d'une sentence ou injonction d'un 
tribunal prononcées à l'occasion d'un acte délictueux 
dont l'inculpé a été déclaré coupable ou lorsqu'il 
n'a pas été en mesure de répondre à une accusation 
portée contre lui; 

b) Par suite du manquement à se soumettre à 
l'injonction d'un tribunal ou afin d'assurer l'exécu
tion de toute obligation que la loi lui impose; 

c) Aux fins de comparution devant un tribunal 
conformément à l'injonction d'un tribunal ou parce 
que l'intéressé est fortement soupçonné d'avoir com
mis un acte délictueux ou en vue de prendre les dis
positions permettant d'éviter qu'un acte criminel ne 
soit commis ; 

d) S'il s'agit d'un mineur, dans l'intérêt de son 
éducation ou de son bien-être; 

e) S'il s'agit d'individus atteints d'une maladie 
infectieuse ou contagieuse, d'aliénés, d'individus 
s'adonnant à la drogue ou à l'alcool, ou de vagabonds, 
afin qu'ils reçoivent les soins et traitements nécessaires 
et qu'ils ne constituent pas un danger pour la mom
munauté; ou 

J) Aux fins d'empêcher toute entrée illégale sur 
le territoire de la Nigéria ou de procéder à l'expul
sion, à l'extradition ou au transfert légal de toute 
personne hors du territoire de laNigéria ou d'engager 
les procédures nécessaires. 

2) Toute personne arrêtée ou détenue sera rapi
dement avisée des raisons de son arrestation ou de 
sa détention et recevra toutes précisions utiles con
cernant l'acte délictueux dont elle est accusée. 

3) Toute personne arrêtée ou détenue en vertu 
de la rubrique c) de l'alinéa 1) ci-dessus doit être 
amenée devant un tribunal dans les délais prescrits 
par la loi, et, si l'accusé n•est pas jugé dans des délais 
raisonnables, il sera libéré (sans préjudice des pour
suites qui pourraient être intentées contre lui par 
la suite). Sa mise en liberté sera soit incondition
nelle, soit soumise aux conditions qui permettront 
de garantir la comparution de l'accusé devant un 
tribunal à une date ultérieure. 

4) Toute personne illégalement arrêtée ou déte
nue a droit à une indemnité. 

5) Aucune des dispositions du présent paragraphe 
ne pourra porter atteinte à une loi en vigueur pour 
la seule raison qu'elle autorise la détention pour une 
période de trois mois au plus d'un membre des forces 
armées de la Couronne ou d'un membre de la police 
en exécution d'une condamnation prononcée par un 
officier des forces armées de la Couronne ou par un 
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officier de police, selon· le cas, pour une infraction 
dont l'intéressé a été déclaré coupable et qui est 
punissable de détention. 

5. 1) Toute personne a droit, lorsqu'il: s'agit de 
décider de ses droits et obligations civils, à ce que 
sa cause soit entendue équitablement et dans des 
délais raisonnables par un tribunal ou autre juri
diction prévue par la loi, constituée d'une manière 
qui garantisse son indépendance et son impartialité; 

Etant entendu qu'aucune des dispositions du pré
sent alinéa ne peut porter atteinte à une loi déjà 
en vigueur pour la seule raison qu'elle accorde à 
une personne ou une autorité le pouvoir de régler 
les questions soulevées par l'application d'une loi et 
qui concernent ou peuvent concerner les droits ct 
obligations civils de ladite personne. 

2) Lorsqu'une personne est accusée d'un acte cri
minel, elle a droit, à moins que l'accusation ne soit 
retirée, à ce que sa cause soit entendue équitablement 
et dans des délais raisonnables par un tribunal. 

3) Les débats d'un tribunal ou d'une autre juri
diction s'occupant des aff..1ires mentionnées à l'alinéa 
1) ci-dessus (y compris le prononcé des décisions du 
tribunal ou de cette autre juridiction) ont lieu en 
public: 

Etant entendu que: 

a) Le tribunal ou cette autre juridiction peut ex
clure de ses débats les personnes autres que les par
ties au procès dans l'intérêt de la défense, de la 
sûreté nationale, de l'ordre public, des bonnes mœurs, 
de la protection des mineurs, de celle de la vic privée 
des parties, ou dans la mesure qu'il jugera nécessaire 
en raison de circonstances particulières où la publicité 
desservirait les intérêts de la justice; et 

b) Si au cours des débats devant ce tribunal ou 
cette autre juridiction, le Gouverneur général ou 
(dans le cas de débats devant un des tribunaux ou 
une des juridictions de même nature d'une région 
ou du Cameroun du Sud) le Gouverneur ou le Pro
cureur général du Cameroun, selon le cas, déclare 
qu'il serait contraire à l'intérêt général de donner 
de la publicité à une affaire, le tribunal ou la juridic
tion prendra alors des dispositions pour que les 
témoignages relatifs à cette affaire soient entendus à 
huis clos ct prendra également les mesures utiles 
ou opportunes pour éviter que l'affaire ne soit pas 
portée à la connaissance du public, notamment (ct 
sans préjudice de l'application des dispositions qui 
précèdent) les mesures que le Gouverneur général 
peut prescrire à cet effet par voie de règlement. 

4) Toute personne accusée d'un acte délictueux 
est présumée innocente jusqu'il cc que sa culpabilité 
ait été établie: 

Etant entendu que le présent alinéa ne peut porter 
atteinte :lUX lois en vigueur pour la seule raison 
qu'elles imposent à ladite personne la charge d'ap
porter la preuve de f.1its précis. 

5) ~conque est accusé d'un acte délictueux a 
le droit: 

a) D'être informé rapidement, et en détail, en des 
termes qu'il comprenne, de la nature du délit; 

b) De disposer du temps ct des facilités nécessaires 
à la préparation de sa défense; 

c) D'assurer sa défense personnellement ou par 
l'intermédiaire de représentants de son choix; 

d) D'interroger en personne ou par l'intermédiaire 
de son représentant les témoins convoqués par l'ac
cusation devant un tribunal, de faire comparaitre et 
d'interroger des témoins à s:1 décharge devant le 
tribun:1l dans les mêmes conditions que des témoins 
à charge; · 

e) De disposer gratuitement de !'Jssist:lnce d'un 
interprète s'il ne comprend pas la bngue utilisée au 
cours du procès : 

Etant entendu que le présent :1lin~:1 ne portera pas 
atteinte aux dispositions d'une loi déjà en vigueur 
pour la seule raison qu'elle interdit toute représen
tation en justice devant les tribun:1ux indigènes. 

6) Lorsqu'une personne est jugée pour un acte 
d~lictucux, le tribunal doit g:1rdcr les minutes des 
déb:1ts, ct l'accus~ ou toute personne p:1r lui auto
risée à cet etfct aura droit de sc procurer d:1ns des 
débis r:1isonnablcs des copies des minutes moyennant 
paiement d'une somme fix~c p:.1r la loi. 

7) Nul ne peut être condamn~ pour des Jetions 
ou omissions qui, :1u moment où elles ont été com
mises, ne constitu:1icnt p:1s un acte délictueux et il 
ne peut être infligé aucune peine plus forte que 
celle qui était applicable au moment où l'Jete délic
tueux a ~t~ commis. 

8) Qgiconque peut prouver avoir été jugé pour 
un acte délictueux par un tribunal compétent et 
cond:1mné ou acquitté, ne peut être jugé de nouveau 
pour cc même Jete ou pour un acte délictueux :1yant 
les mêmes éléments constitutifs, excepté si un tri
bunal sup~ricur en décide autrement; ct quiconque 
peut prouver qu'il a été gracié pour un acte délic
tueux ne peut être jugé de nom·cau pour le même acte. 

9) Les accusés ne peuvent être contr:1ints de té
moigner contre eux-mêmes. 

10) Nul ne peut être accusé d'un Jete délictueux 
si cet acte n'est p:1s déj;\ défini ct la peine correspon
dante déjil prévue par une loi écrite. 

6. 1) Toute personne a droit de voir respectés 
s:1 vic privée ct f.1milialc, son foyer ct le secret de 
sa correspondance. 

2) Le pr~sent paragr:1phc ne portera pas atteinte 
aux dispositions des lois conformes aux principes 
d'une sociét~ d~mocratiquc ct prises: 

a) Dans l'int~rêt de la défense, de la sûreté n:l
tionale, de l'ordre public, des bonnes mu:urs, de la 
s:lnté publique ou du bien-être économique de b 
collectivité; ou 
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b) Pour protéger les droits et la liberté de tiers. 
1 

· 7. 1) Tou~e personne a droit à la liberté de pen-
sée, de consc1ence et de religion ; ce droit implique 
la liberté de changer de religion ou de conviction 
ainsi que la liberté de manifester et répandre sa 
religion ou sa conviction, seul ou en commun, tant 
en public qu'en privé, par le culte, l'enseignement, 
les pratiques et l'accomplissement des rites. 

2) Les personnes fréquentant un établissement 
d'enseignement ne peuvent se voir contraintes de 
recevoir une instruction religieuse, de participer ou 
d'assister à des cérémonies ou d'accomplir des rites 
si cette instruction, ces cérémonies ou l'accomplisse
ment de ces rites ont trait à une religion autre que 
la leur. 

3) Aucune communauté ou secte religieuse ne 
peut être empêchée de dispenser une instruction 
religieuse aux élèves de cette communauté ou secte 
dans les établissements d'enseignement financés par 
ladite communauté ou ladite secte. 

4) Le présent paragraphe ne portera pas atteinte 
aux dispositions des lois conformes aux principes 
d'une société démocratique et prises : 

a) Dans l'intérêt de la défense, de la sûreté na
tionale, de l'ordre public, des bonnes mœurs ou de 
la santé publique; ou 

b) Pour protéger les droits et la liberté de tiers, 
y compris leur droit d'observer et de pratiquer en 
toute liberté les rites de leur religion en dehors de 
toute ingérence indésirable de la part d'adeptes d'au
tres religions. 

8. 1) Toute personne a droit à la liberté d'ex
pression, ce qui implique le droit de professer des 
opinions, de recevoir et de répandre des idées et des 
informations sans être inquiété. 

2) Le présent paragraphe ne portera pas atteinte 
aux dispositions des lois conformes aux principes 
d'une société démocratique et prises: 

a) Dans l'intérêt de la défense, de la sûreté na
tionale, de l'ordre public, des bonnes mœurs ou 
de la santé publique; 

\ b) Pour protéger les droits, la réputation et la 
liberté de tiers, pour empêcher la divulgation d'in
formations confidentielles, pour préserver l'autorité 
et l'indépendance des tribunaux, ou pour réglemen
ter les communications téléphoniques, les émissions 
radiophoniques et télévisées, ou les projections ciné
matographiques; 

c) Pour limiter les droits des fonctionnaires de 
la Couronne, des membres des forces armées de la 
Couronne ou des membres de la police. 

9. 1) Toute personne a droit à la liberté de réunion 
et d'association. Elle a ·le droit, en particulier, de 
fonder des syndicats et autres associations pour la 
protection de ses intérêts, ou de s'y affilier. 

2) Le présent paragraphe ne portera pas atteinte 
aux dispositi?ns des lois conformes aux principes 
d'un société démocratique et prises : 

a) Dans l'intérêt de la défense, de la sûreté na
tionale, de l'ordre public, des bonnes mœurs ou de 
la santé publique; ou 

b) Pour protéger les droits et la liberté de tiers; ou 

c) Pour limiter les droits des fonctionnaires de la 
Couronne, des membres des forces armées de la 
Couronne ou des membres de la police. 

10. 1) Toute personne visée par les dispositions 
du présent paragraphe a le droit de se déplacer en 
toute liberté sur le territoire de la Nigéria et de 
choisir son lieu de résidence; nul ne peut être ex
pulsé hors du territoire de la Nigéria ou s'en voir 
refuser l'entrée. 

2) Le présent paragraphe ne portera pas atteinte 
aux dispositions des lois conformes aux principes 
d'une société démocratique et visant: 

a) A limiter les déplacements et le choix de rési
dence de toute personne, quelle qu'elle soit, sur le 
territoire de la Nigéria dans l'intérêt de la défense, 
de la sûreté nationale, de l'ordre public, des bonnes 
mœurs ou de la santé publique; ou 

b) A transférer des personnes devant passer en 
jugement hors du territoire de la Nigéria pour acte 
délictueux ou purger une peine de prison hors du 
territoire de la Nigéria en exécution des jugements 
d'un tribunal, relatifs à des actes délictueux dont les
dites personnes ont été déclarées coupables. 

3) Le présent paragraphe ne portera pas atteinte 
aux dispositions de lois en vigueur pour la seule 
raison qu'elles imposent des restrictions relatives à 
l'acquisition, en totalité ou en partie, d'un terrain 
ou de tout autre bien situé sur le territoire de la 
Nigéria. 

4) Le présent alinéa s'applique à tous les ressor
tissants de la Nigéria. 

5) Aux fins du présent alinéa, pour être considéré 
comme étant ressortissant de la Nigéria, il faut être 
sujet ou protégé britannique et: 

a) Etre né en Nigéria ou de parents qui, à l'époque 
de la naissance de l'intéressé, résidaient normalement 
en Nigéria; ou 

b) Avoir normalement résidé en Nigéria de façon 
continue pendant sept ans au moins et n'avoir pas, 
au terme de ladite période, résidé normalement et 
de façon continue pendant sept ans au moins sur 
une partie quelconque des dominions de Sa Majesté; ou 

c) Avoir acquis l'état de sujet britannique à la 
suite de l'octroi par le Gouverneur de la Nigéria 
ou par le Gouverneur général d'un décret de natu
ralisation en vertu de la loi de 1914 sur la nationa
lité britannique et le statut des étrangers, l'ordon
nance sur la naturalisation des étrangers ou la loi 
de 1948 sur la nationalité britannique; ou 
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d) Etre l'épouse d'un individu auquel s'applique 
l'une des rubriques précédentes, et ne pas en être 
séparée en vertu d'un jugement du tribunal ou d'un 
acte de séparation ; ou 

e) Etre l'enfant, le beau-fils ou la belle-fille ou 
l'enfant adoptif, âgé de moins de 18 ans, d'une per
sonne à laquelle s'applique l'une des rubriques pré
cédentes. 

11. 1) Une personne ne peut pas, du seul fait 
de son lieu de naissance, de ses idées politiques, 
de son appartenance à une certaine communauté, 
tribu ou religion: 

a) ~tre soumise, soit par termes exprès, soit, dans 
la pratique, par application d'une loi ou de tout 
acte exécutif ou administratif du Gouvernement de 
la Nigéria, à quelque incapacité ou restriction aux
quelles ne sont pas soumises les personnes de com
munautés, tribus, lieux de naissance, religions ou 
opinions politiques différents; ou 

b) Se voir octroyer soit par termes exprès, soit, 
dans la pratique, par application d'une loi ou d'un 
tel acte exécutif ou administratif, un privilège ou 
une faveur qui n'est pas accordé à des personnes 
de communautés, tribus, lieux de naissance, religions 
ou opinions politiques différents. 

2) Le présent paragraphe ne portera pas atteinte 
au_x dispositions de lois en vigueur pour la seule 
raison: 

a) Qg'elles exigent des titres pour occuper un 
poste au service de la Couronne ou pour devenir 
membre des forces armées de la Couronne ou mem
bres de la police ou pour entrer dans un service 
directement créé par une loi édictée par une quel
conque des assemblées législatives de la Nigéria; 

b) Qielles imposent des restrictions en cc qui 
concerne la nomination d'une personne à un poste 
au service de la Couronne ou en tant que membre 
des forces armées de la Couronne ou membre de 
la police ou à un service créé directement par une 
loi édictée par une quelconque des assembl{-es légis
btives de la Nigéria; 

c) Qg'elles imposent des restrictions en cc qui 
concerne l'acquisition, en totalité ou en partie, par 
une personne quelle qu'elle soit, d'un terrain ou 
d'un bien, situé sur le territoire de la Nigéria; 

J) Qiellcs imposent des restrictions à l'emploi, 

au déplacement ou à la résidence sur le territoire de 
la Nigéria des personnes que le paragraphe 10 de 
la présente annexe ne concerne pas ou prévoient 
l'expulsion desdites personnes hors du territoire de 
la Nigéria ou le refus de leur en permettre l'entrée; 
ou 

e) Qielles imposent des incapacités ou des res
trictions ou accordent des privilèges ou des faveurs 
qui, étant donné leur nature et les circonstances 
particulières dans lesquelles se trouvent les personnes 
intéressées, se justifient raisonnablement au sein d'une 
société démocratique. 

12. Aux termes de cette annexe, à moins que le 
contexte n'indique ou n'exige une interprétation 
différente, 

Le terme <<tribunal>> désigne la Cour suprême 
fédérale, ou le Tribunal supérieur d'une des régions 
du Cameroun du Sud ou de Lagos ou un tribunal 
(autre qu'un tribunal militaire) institués aux termes 
des articles 142, 142D ou 143 de la présente ordon
nance, ct s'applique également à la Commission 
judiciaire du Conseil privé de Sa Majesté: 

Etant entendu que, s'il s'agit d'un membre des 
forces armées de la Couronne, le terme peut égale
ment désigner un tribunal militaire; 

Le terme <<loi >> comprend les règles de droit non 
écrites; 

Le terme <<membre des forces armées de la Cou
ronne>> désigne toute personne soumise aux règle
ments militaires; 

Le terme <<membre de la police>> désigne toute 
personne soumise aux règles de discipline applicables 
à la police; 

Le terme <<mineur>> s'applique à une personne 
qui n'a pas atteint l'âge de la capacité légale géné
rale, en vertu des lois en vigueur sur le territoire 
de la Nigéria ; 

Le terme «tribunal indigène 1) désigne un tribunal 
institué par ou en exécution de la loi de 1956 sur 
les tribunaux indigènes ou la loi de 1956 sur la Cour 
d'appel musulmane de la région du nord, la loi de 
1957 sur les tribunaux coutumiers de la région de 
l'est ou la loi de 1956 sur les tribunaux coutumiers 
du Cameroun du Sud, telles qu'elles ont été modi
fiées, ou toute loi remplaçant l'une quelconque des 
lois précitées. 
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RHODÉSIE DU NORD 

ORDRE EN CONSEIL DE 1959 RELATIF AU CONSEIL LÉGISLATIF 

DE LA RHODÉSIE DU NORDI 

Première partie 
INTRODUCTION 

2. 1) Les ordres en conseil relatifs au Conseil 
législatif de la Rhodésie du Nord de 1945 à 1954; 
l'ordre en conseil de 1954 relatif au Conseil législatif 
de la Rhodésie du Nord (validation des mandats) 
et l'ordre en conseil de 1958 relatif aux élections en 
Rhodésie du Nord 2 sont abrogés. 

Deuxième partie 

CONSEIL LÉGISLATIF 

4. Il est créé un Conseil législatif du Territoire, 
composé d'un speaker et, sous réserve des dispositions 

1 Publié dans les Statutory Inrtruments, 1959, n° 105, 
H. M. Stationery Office, Londres. Cet ordre en conseil 
a été pris le 19 janvier 1959 et est entré en vigueur le 
24 janvier 1959. Au paragraphe 127 de l'ouvrage The 
Colonial Territorier 1958-1959 (H. M. Stationery Office, 
Londres), il est dit à propos de la nouvelle Constitution 
du Territoire, dont cet ordre en conseil fait partie: «La 
Constitution crée un Conseil législatif, composé de 22 
membres élus, de deux membres désignés et de six mem
bres fonctionnaires, et présidé par un speaker. Parmi les 
membres élus, 12 sont élus par les circonscriptions ordi
naires , qui comprennent toutes les terres de la Couronne 
adjacentes à la voie ferrée -ainsi que certaines zones con
tiguës des réserves indigènes et de la native trurt land; 
six sont élus par les circonscriptions <Spéciales>, qui cou
vrent le reste du Territoire; deux, qui doivent être des 
Européens, sont élus par des circonscriptions couvrant 
une superficie égale à celle des six circonscriptions spé
ciales ; et deux, qui doivent être des Africains, sont élus 
par des circonscriptions couvrant une superficie égale à 
celle des 12 circonscriptions ordinaires. Les conditions 
prescrites sont plus élevées pour les électeurs ordinaires 
que pour les électeurs spéciaux. Electeurs ordinaires et 
électeurs spéciaux votent ensemble dans chaque circons
cription, mais le nombre total des voix des électeurs 
spéciaux dans chaque circonscription ordinaire et dans 
chacune des deux circonscriptions réservées aux Euro
péens ne peut pas compter pour plus d'un tiers du nombre 
total des voix des électeurs ordinaires dans cette cir
conscription . . . & 

A la page 103 de l'ouvrage Colonial Report;: Nort hern 
Rhodnia 1959 (H. M. Stationcry Office), il est dit: «Tous 
les membres élus du Conseil législatif sont élus par un 
corps électoral multiracial, devant lequel ils sont respon
sables. Chaque électeur peut voter deux fois: une fois 
pour un candidat à un siège <réservé> et une fois pour un 
autre candidat, et l'un de ces deux votes au moins comptera 
pour une voix entière. 

• Le droit de vote est conféré à tous les citoyens du 
Royaume-Uni ct de ses colonies, aux citoyens de la Fédé
ration de la Rhodésie ct de Nyassaland et aux protégés 
britanniques des deux sexes, âgés de plus de 21 ans, sous 
réserve de certaines conditions relatives à l'instruction, 
à la fortune ou au revenu, et à la résidence. • 

1 Voir Annuaire der droitr de l'homme pour 1958, p. 304-306. 

de l'article 12 du présent ordre en conseil 3 de 30 
membres, à savoir: 

a) Qgatre membres de droit qui seront le Secré
taire principal du gouvernement, l'Attorney-general, 
le Ministre des finances et le Ministre des affaires 
indigènes; 

b) Vingt-deux membres élus par les personnes 
inscrites sur les listes électorales en vertu de la loi terri
toriale et aux fins des élections au Conseil prévus 
par le présent article, soit en tant qu'électeurs ordi
naires soit en tant qu'électeurs spéciaux, ces 22 
membres étant élus, à raison d'un membre par cir
conscription, dans les circonscriptions suivantes: 

i) Douze circonscriptions ordinaires qui, ensemble, 
engloberont toutes les terres de la Couronne 
dans les provinces occidentale, centrale et méri
dionale (autres que les terres qui, le cas échéant, 
auront été spécifiées) et toute zone contiguë 
spécifiée d'une réserve indigène ou de la native 
trust land; 

ii) Six circonscriptions spéciales qui, ensemble, 
engloberont toutes les parties du Territoire non 
comprises dans les circonscriptions ordinaires ; 

iii) Deux circonscriptions africaines réservées qui, 
ensemble, engloberont toutes les parties du Ter
ritoire comprises dans les circonscriptions ordi
naires; et 

iv) Deux circonscriptions européennes réservées qui, 
ensemble, engloberont toutes les parties du Ter
ritoire comprises dans les circonscriptions spé
ciales; 

c) Qgatre membres désignés, nommés par le Gou
verneur agissant à sa discrétion, sous réserve des 
dispositions de l'article 10 du présent ordre, et dont: 

i) Deux (dénommés ci-après <<membres fonction
naires désignés>>) seront choisis parmi les personnes 
exerçant dans le Territoire des fonctions rétribuées 
au service de la Couronne; et 

ii) Deux (dénommés ci-après <<membres non fonc
tionnaires désignés>>) seront choisis parmi les per
sonnes n'exerçant pas de fonctions rétribuées au 
service de la Couronne. 

6. Nul ne pourra être élu membre du Conseil 
législatif au cours d'une élection : 

s L'article 12 concerne la nomination de membres par 
intérim chargés de remplacer dans certains cas les mem
bres de droit ou les membres désignés. 
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a) Dans une circonscription ordinaire, s'il s'est 
inscrit comme électeur ordinaire; 

b) Dans une circonscription spéciale : 

i) S'il n'est pas inscrit comme électeur ordinaire ou 
électeur spécial; et 

ii) S'il n'a pas obtenu pour sa désignation comme 
candidat la signature ou marque en tenant lieu 
des deux tiers au moins des chets qui, aux ter
mes de l'ordonnance relative aux autorités indi
gènes des Barotsé ou de toute loi territoriale 
modifiant ou remplaçant l'une ou l'autre de ces 
ordonnances, sont reconnus comme les autorités 
indigènes des régions comprises dans la circons
cription intéressée, cette signature ou marque 
ne devant pas être antérieure de plus de 90 jours 
à la date fixée pour la présentation des candida
turcs et étant apposée sur un certificat (qui sera 
irrévocable et rédigé, le cas échéant, sous la 
forme prescrite) attestant que le chef ne fait pas 
opposition à la candidature de l'intéressé. 

c) Dans le cas d'une circonscription africaine réser
vée, s'il n'est Africain et n'a été inscrit comme élec
teur ordinaire ; ou 

d) Dans une circonscription européenne réservée, 
s'il n'est Européen et n'a été inscrit comme électeur 
ordinaire; 

Etant entendu en outre que nul ne pourra être élu 
membre du Conseil, dans quelque circonscription que 
cc soit, si une condition de résidence a été prescrite 
pour les candidats dans cette circonscription, en plus 
des conditions requises des électeurs ordinaires ou 
spéciaux, et s'il ne remplit pas cette autre condition. 

7. 1) Sous réserve des dispositions du paragra
phe 3 du présent article, nul ne pourra être inscrit 
sur les listes électorales d'une circonscription, que 
cc soit comme électeur ordinaire ou électeur spécial, 
à moins: 

a) D'être citoyen du Royaume-Uni et de ses co
lonies, ou citoyen de la Fédération de la Rhodésie 
ct de Nyassaland, ou protégé britannique en raison 
de ses liens avec le Territoire; 

b) D'avoir 21 ans révolus; 

c) De remplir les conditions de résidence pres
crites; ct 

d) D'être capable de remplir, en anglais et sans 
assistance, la formule prescrite de demande d'ins
cription ou, faute de pouvoir le faire par suite d'une 
incapacité physique, 

i) D'être reconnu, dans les formes prescrites, comme 
ay:mt une connaissance suffisante de la langue 
anglaise; ou 

ii) S'il n'existe pas de telles formes prescrites, d'avoir 
une connaissance suffisante de la langue anglaise 
pour donner au fonctionnaire chargé des listes 
électorales les instructions nécessaires pour lui 
permettre de remplir la formule de dcm:mde 
d'inscription; ct 

e) Si la loi du Territoire l'exige, d'avoir fait ser
ment ou déclaration d'allégeance à Sa Majesté dans 
les formes prescrites. 

2) Sous réserve des dispositions des paragraphes 
3 ct 5 du présent article, nul ne pourra être inscrit 
comme électeur ordinaire dans quelque circonscription 
que ce soit s'il ne remplit pas l'une des conditions 
supplémentaires énoncées dans la première partie de 
la première annexe au présent ordre. 

3) Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du 
présent article ne seront pas applicables aux per
sonnes qui, immédiatement avant la date d'entrée 
en vigueur du présent ordre, étaient inscrites sur les 
listes électorales aux fins des élections au Conseil 
législatif créé par les ordres en conseil relatifs au 
Conseil législatif promulgués de 1945 à 1954. 

4) Sous réserve des dispositions du paragraphe 5 
du présent article, nul ne pourra être inscrit comme 
électeur spécial dans quelque circonscription que ce 
soit, à moins: 

a) De remplir l'une des autres conditions supplé
mentaires énoncées dans la deuxième partie de la 
première annexe au présent ordre; et 

b) De ne remplir aucune des conditions supplé
mentaires énoncées dans la première partie de ladite 
annexe; et 

c) D'avoir fait sa demande d'inscription avant la 
fin de la quatrième période spécifiée dans ladite 
deuxième partie ou d'avoir été inscrit auparavant 
comme tel dans la circonscription ou une autre cir
conscription; 

Etant entendu que toute personne, inscrite comme 
électeur spécial dans une circonscription, qui viendra 
à remplir l'une des conditions supplémentaires énon
cées dans ladite première partie et demandera dans 
les formes prescrites d'être inscrite comme électeur 
ordinaire dans cette circonscription, sera alors inscrite 
comme telle, son inscription comme électeur spécial 
étant annulée. 

5) Qgiconquc aura été inscrit, à un moment donné, 
comme électeur ordinaire ou électeur spécial dans 
une circonscription aux fins des élections au Conseil 
législatif créé par le présent ordre ne pourra être 
rayé ou se voir refuser d'être inscrit comme électeur 
ordinaire ou, selon le cas, comme électeur spécial, 
dans cette circonscription ou toute autre circonscrip
tion pour la seule raison qu'il ne remplit pour le 
moment aucune des conditions supplémentaires énon
cées dans la première partie, ou, selon le cas, dans 
la deuxième p:trtie de b première annexe au pré
sent ordre. 

8. 1) Lorsque, pour l'élection du représentant 
d'une circonscription ordinaire ou d'une circonscrip
tion européenne réservée, le nombre total des suf
frages spéciaux décomptés dépassera le tiers du 
nombre total des suffrages ordinaires décomptés 
(compte non tenu des décimales) ct sauf s'il s'agit 
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de déterminer si un candidat doit perdre ou non 
son cautionnement, chaque candidat sera considéré 
comme ayant obtenu un nombre de suffrages spéciaux 
(compte non tenu des décimales) qui correspondra 
par rapport au nombre des suffrages spéciaux qu'il 
aura effectivement obtenus, au rapport existant entre 
ledit tiers et le nombre total des suffrages spéciaux. 

2) Dans le présent article, on entend par «suffra
ges spéciaux l) les suffrages des électeurs spéciaux et 
par <<suffrages ordinaires 1> les suffrages des électeurs 
ordinaires. 

Première anntxe 

CONDITIONS SUPPLÉMENTAIRES EXIGÉES POUR 

L'INSCRIPTION SUR UNE LISTE ÉLECTORALE 

Première partie. - Électeurs ordinaires 

1. Sous réserve des dispositions de la troisième 
partie de la présente annexe, une personne deman
dant d'être inscrite comme électeur ordinaire devra 
remplir l'une des conditions suivantes: 

a) Avoir un revenu d'au moins 720 livres; ou 

b) Etre propriétaire de biens d'une valeur d'au 
moins 1.500 livres; ou 

c) A voir terminé des études primaires de la norme 
prescrite ou avoir un degré d'instruction admis 
comme équivalent et, dans ces deux cas, soit 

i) A voir un revenu d'au moins 480 livres; soit 

ii) Etre propriétaire de biens d'une valeur d'au moins 
1.000 livres; ou 

d) Avoir fait les quatre premières années d'études 
secondaires de la norme prescrite ou avoir un degré 
d'instruction admis comme équivalent et, dans ces 
deux cas, soit 

i) Avoir un revenu d'au moins 300 livres; soit 

ii) Etre propriétaire de biens d'une valeur d'au moins 
500 livres ; ou 

e) Etre ministre d'un culte spécifié ou exercer des 
fonctions spécifiées dans une organisation religieuse 
spécifiée, ou 

f) Etre chef d'une catégorie spécifiée; ou 

g) Etre l'épouse d'une personne qui remplit à ce 
moment l'une quelconque des conditions énoncées 
dans les alinéas précédents du présent paragraphe. 

Deuxième partie. - Électeurs sp!ciaux 

2. Sous réserve des dispositions de la troisième 
partie de la présente annexe, une personne deman
dant d'être inscrite comme électeur spécial devra 
remplir l'une des conditions suivantes: 

a) Avoir un revenu d'au moins 

i) 150 livres, si la demande d'inscription est faite 
au cours de la première période; 

ii) 300 livres, si la demande d'inscription est faite 
au cours de la deuxième période; 

üi) 450 livres, si la demande d'inscription est faite 
au cours de la troisième période; 

iv) 600 livres, si la demande d'inscription est faite 
au cours de la quatrième période; ou 

b) Etre propriétaire de biens d'une valeur d'au 
mo ms 

i) 500 livres, si la demande d'inscription est faite 
au cours de la première période; 

ii) 750 livres, si la demande d'inscription est faite 
au cours de la deuxième période; 

iii) 1.000 livres, si la demande d'inscription est faite 
au cours de la troisième période; 

iv) 1.250 livres, si la demande d'inscription est faite 
au cours de la quatrième période; ou 

c) Avoir fait les deux premières années d'études 
secondaires de la norme prescrite ou posséder un 
degré d'instruction admis comme équivalent et, dans 
ces deux cas, 

i) Avoir un revenu d'au moins 120 livres, si la 
demande d'inscription est faite au cours de la 
première période ; 

ii) Avoir un revenu d'au moins 150 livres ou être 
propriétaire de biens d'une valeur d'au moins 
500 livres, si la demande d'inscription est faite 
au cours de la deuxième période; 

iii) Avoir un revenu d'au moins 200 livres ou être 
propriétaire de biens d'une valeur d'au moins 
500 livres, si la demande d'inscription est faite 
au cours de la troisième période. 

iv) Avoir un revenu d'au moins 250 livres ou être 
propriétaire de biens d'une valeur d'au moins 
500 livres, si la demande d'inscription est faite 
au cours de la quatrième période; ou 

d) Si la demande d'inscription est faite après l'ex
piration de la première période, avoir terminé des 
études primaires de la norme prescrite ou posséder 
un degré d'instruction admis comme équivalent et, 
dans ces deux cas, 

i) Si la demande d'inscription est faite au cours 
de la deuxième période, avoir un revenu d'au 
moins 210 livres ou être propriétaire de biens 
d'une valeur d'au moins 600 livres; 

ii) Si la demande d'inscription est faite au cours 
de la troisième période, avoir un revenu d'au 
moins 300 livres ou être propriétaire de biens 
d'une valeur d'au moins 750 livres; 

iii) Si la demande d'inscription est faite au cours 
de la quatrième période, avoir un revenu d'au 
moins 390 livres ou être propriétaire de biens 
d'une valeur d'au moins 900 livres; ou 

e) Appartenir à une catégorie spécifiée de chefs 
de village, de conseillers de tribus ou de pension
nés; ou 
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f) Etre l'épouse d'une personne qui remplit à ce 
moment l'une quelconque des conditions énoncées 
aux alinéas précédents du présent paragraphe. 

3. Au paragraphe 2 de la présente annexe, les 
références aux première, deuxième, troisième et 
quatrième périodes seront interprétées comme se 
rapportant à la période commençant, dans le cas de 
la première période, à la date d'entrée en vigueur 
du présent ordre et, dans le cas des autres périodes, 
à la fin de la période précédente, et sc terminant à 
telle date que le Gouverneur pourra fixer à cet effet 
par proclamation dans la Gazette, cette date ne devant 
pas être postérieure de moins d'un mois ou de plus 
de deux mois à la date de la proclamation. Le Gou
verneur ne fixera pas de date d'expiration pour l'une 
quelconque desditcs périodes sans s'être assuré que 
le nombre total des électeurs spéciaux qui viennent 
d'être inscrits sur les listes électorales du Territoire 
est au moins égal au nombre total des électeurs 
ordinaires qui viennent d'y être inscrits. Après s'être 
assuré qu'il en est ainsi, il fixera comme date d'expi
ration celle qui est indiquée ci-après ou une date 
la suivant d'aussi près qu'il sera possible, à savoir: 

a) Pour la première période, le 31 décembre 1961; 

b) Pour la deuxième période, trois ans jour pour 
jour après la date fixée pour l'expiration de la pre
mière période ; 

c) Pour les troisième ct quatrième périodes, deux 
ans jour pour jour après la date fixée respectivement 
pour l'expiration des deuxième ct troisième périodes. 

Partie III. - DispOJitious rfu/rales 

4. Aux fins des première ct deuxième parties de 
la présente annexe, une personne n'est considérée 
comme ayant un revenu d'un montant déterminé 
que si, au cours des deux années précédant sa de
mande d'inscription sur les listes électorales, elle a 
effectivement cu à titre personnel un revenu dudit 
montant. Aux fins du calcul du revenu: 

a) Il est tenu compte de la valeur des repas ct 
du logement fournis à un travailleur en raison de 
son emploi et pour lesquels il n'a pas à (1ire de paie
ment ou à subir une retenue sur son salaire, de 
même que de toute somme qui, en raison de son 
emploi, lui est versée pour ses repas ou son loge
ment; ct 

b) Il n'est tenu compte que du revenu net en cc 
qui concerne les revenus tirés d'une entreprise in
dustrielle ou commerciale ou de l'exercice d'une pro
fession libérale ou d'un métier. 

S. Aux fins desditcs première ct deuxième parties, 
une personne n'est considérée comme propriétaire de 
biens d'une valeur déterminée que si, au moment 
de sa demande d'inscription sur les listes électorales, 
elle est propriétaire de biens immeubles sis d:.~ns le 
Territoire ct représcnt:.Jnt ladite valeur. 

6. Aux fins du paragraphe 5 de la présente annexe, 
il f:mt entendre par <<propriétaire>>: 

a) Le détenteur d'un bien en toute propriété: 

b) Le locataire qui occupe un bien en vertu d'un 
bail pour lequel il reste à courir 10 ans au moins; ou 

c) Pour ce qui est des terres cultivées, faisant 
partie d'une réserve indigène ou de la native trust 
land, tout Africain qui est détenteur desdites terres 
en vertu du droit ou de la coutume indigène; 

Etant entendu que: 

i) En cas de fidéicommis, le bénéficiaire est réputé 
propriétaire des biens dont s'agit à concurrence 
des droits qu'il possède sur lesdits biens; 

ii) Lorsque deux ou plusieurs personnes ont, en 
tant que co-usufruitiers, la jouissance de biens, 
elles sont réputées propriétaires indivis desdits 
biens, chacune de ces personnes ayant la même 
part que les autres; 

iii) Lorsque deux ou plusieurs personnes possèdent 
des biens indivis, chacune d'elles est réputée 
propriétaire desdits biens à concurrence de sa 
part dans ladite indivision; 

iv) Un débiteur hypothécaire en possession de ses 
biens hypothéqués en est réputé propriétaire. 

7. Aux fins du paragraphe 5 de la présente annexe, 
la valeur de tous biens immeubles sera considérée 
comme étant: 

a) Dans le cas de biens détenus en toute propriété, 
la somme que ces biens, libres de toutes charges, 
permettraient de réaliser si, à la date à laquelle le 
propriétaire demande à être inscrit sur les listes 
électorales, ils étaient vendus sur le marché public 
à des conditions librement débattues entre l'acheteur 
et le vendeur; 

b) Dans le cas de biens détenus à bail, soit 

i) La valeur de ces biens s'ils étaient détenus en 
toute propriété, soit 

ii) Une somme représentant autant de fois le cen
tième de cette nleur qu'il reste d'années de bail 
à courir à la date à laquelle le locataire a demandé 
à être inscrit sur les listes électorales, 

Le plus faible de ces deux montants étant retenu; 

c) Dans le cas de terres cultivées fais:111t partie 
d'une réserve autochtone ou de la native trust land, 
la valeur, établie de la manière prescrite, de tous 
bâtiments construits sur ces terres ou de toutes 
améliorations spécifiées apportées à ces terres. 

8. Lorsqu'un homme est marié sous un régime 
permettant la polygamie et qu'il a plus d'une épouse, 
seule l'épouse avec laquelle il a été marié le plus 
longtemps ou, dans le cas où le régime sous lequel 
il est marié rcconnait à une autre épouse le titre 
d'épouse principale, seule ladite épouse est réputée 
femme de l'intéressé aux fins de l'alinéa g) du para
graphe 1 ou de l'alinéa f) du paragraphe 2 de la 
présente annexe. 
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9. Si, à un moment donné, le Gouverneur cons
tate que, depuis la date d'entrée en vigueur du pré
sent ordre ou depuis la date de la dernière procla
mation mentionnée ci-après, la plus tardive de ces 
deux dates étant retenue, le pouvoir d'achat, dans 
le Territoire, de la monnaie de la Fédération a dimi
nué ou augmenté de 10 pour 100 au moins par rap
port à ce qu'il était à la date d'entrée en vigueur, 
il pourra, par proclamation publiée dans la Gazette, 
ordonner qu'à partir d'une date fixée dans cette 
proclamation et qui ne sera pas postérieure de moins 
d'un mois ou de plus de deux mois à la date de cette 
proclamation, les première et deuxième parties de 
la présente annexe s'appliqueront: 

a) Comme si on substituait aux sommes spécifiées 
dans lesdites parties des montants déterminés qui 
correspondront aux sommes spécifiées dans lesdites 
première et deuxième parties, augmentées ou ré-

duites, selon le cas, de 10 pour 100 pour chaque 
tranche complète de 10 pour 100 dont le Gouver
neur estimera que ledit pouvoir d'achat a diminué 
ou augmenté, selon le cas, par rapport à ce qu'il 
était à la date d'entrée en vigueur; ou 

b) Si une proclamation faite en vertu de l'alinéa 
a) du présent paragraphe continue à ce moment de 
s'appliquer et que le Gouverneur estime qu'à ce 
moment ledit pouvoir d'achat est identique ou est 
inférieur ou supérieur de moins de 10 pour 100 à 
ce qu'il était à la date d'entrée en vigueur, comme 
si aucune proclamation n'avait été faite en vertu 
dudit alinéa a), 

et, à la date spécifiée dans la nouvelle proclamation, 
toute proclamation antérieure faite en vertu du pré
sent paragraphe cessera d'avoir effet et les disposi
tions de la présente annexe s'appliqueront sous ré
serve de la nouvelle proclamation. 
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ORGANISATION INTERNATIONALE DU TRAVAIL 

CONVENTION SUR L'ÂGE MINIMUM (PÊCHEURS), 1959 

Convention n° 112, adoptée le 19 juin 1959 
par la Conférence internationale du Travail à sa quarante-troisième session1 

Art. 1. 1. Aux fins de la présente convention, le 
terme <<bateau de pêche>> doit être entendu de tous 
les bateaux, navires ou bâtiments, quels qu'ils soient, 
de propriété publique ou privée, affectés à la pêche 
maritime dans les eaux salées. 

2. La présente convention ne s'applique pas à la 
pêche dans les ports ou dans les estuaires de fleuves, 
ni aux personnes qui se livrent à la pêche sportive 
ou de plaisance. 

Art. 2. 1. Les enfants de moins de 15 ans ne 
peuvent être employés au travail à bord des bateaux 
de pêche. 

2. Toutefois, ils peuvent prendre part occasion
nellement aux activités à bord des bateaux de pêche 
durant les vacances scolaires à condition que ces 
activités: 

a) Ne soient pas nuisibles à leur santé ou à leur 
développement normal; 

h) Ne soient pas de nature à porter préjudice à 
leur assiduité à l'école; 

c) N'aient pas pour objet un bénéfice commercial. 

3. En outre, la législation nationale peut autoriser 
la délivrance de certificats permettant aux enfants 
âgés de 14 ans au moins d'être employés, dans les 
cas où une autorité scolaire ou une autre autorité 
appropriée désignée par la législation nationale s'est 
assurée que cet emploi est dans l'intérêt de l'enfant, 
après avoir dûment pris en considération sa santé 
ct son état physique, ainsi que les avantages futurs 
aussi bien qu'immédiats que l'emploi envisagé peut 
comporter pour lui. 

Art. 3. Les jeunes gens de moins de 18 ans ne 
peuvent être employés au travail à bord des bateaux 
de pêche chauflànt au charbon en qualité de soutiers 
ou chauffeurs. 

Art. 4. Les dispositions des articles 2 ct 3 ne 
s'appliquent pas au travail des enfants sur les ba
teaux-écoles, à la condition que cc travail soit ap
prouvé ct surveillé par l'autorité publique. 

Art. 5. Les ratifications formelles de la présente 
convention seront communiquées au Directeur géné
ral du Bureau international du Travail et par lui 
enregistrées. 

1 Texte publié dans le Bulletin officiel du Bureau inter
national du Travail, vol. XUI, 1959, n° 1. 

Art. 6. 1. La présente convention ne liera que 
les Membres de l'Organisation internationale du 
Travail dont la ratification aura été enregistrée par 
le Directeur général. 

2. Elle entrera en vigueur 12 mois après que les 
ratifications de deux Membres auront été enregistrées 
par le Directeur général. 

3. Par la suite, cette convention entrera en vi
gueur pour chaque Membre 12 mois après la date 
où sa ratification aura été enregistrée. 

Art. 7. 1. Tout Membre ayant ratifié la présente 
convention peut la dénoncer à l'expiration d'une 
période de 10 années après la date de la mise en 
vigueur initiale de la convention, par un acte com
muniqué au Directeur général du Bureau interna
tional du Travail et par lui enregistré. La dénon
ciation ne prendra effet qu'une année après avoir 
été enregistrée. 

2. Tout Membre ayant ratifié la présente con
vention qui, dans le délai d'une année après l'expira
tion de la période de 10 années mentionnée au para
graphe précédent, ne fera pas usage de la faculté de 
dénonciation prévue par le présent article sera lié 
pour une nouvelle période de 10 années et, par la 
suite, pourra dénoncer la présente convention à l'ex
piration de chaque période de 10 années dans les 
conditions prévues au présent article. 

Art. 8. 1. Le Directeur général du Bureau inter
national du Travail notifiera à tous les Membres de 
l'Organisation internationale du Travail l'enregistre
ment de toutes les ratifications et dénonciations qui 
lui seront communiquées par les Membres de l'Or
ganisation. 

2. En notifiant aux Membres de l'Organisation 
l'enregistrement de la deuxième ratification qui lui 
aura été communiquée, le Directeur général appellera 
l'attention des Membres de l'Organisation sur la date 
à laquelle la présente convention entrera en vigueur. 

Art. 9. Le Directeur général du Bureau interna
tional du Travail communiquera au Secrétaire géné
ral des Nations Unies, aux fins d'enregistrement, con
formément à l'article 102 de la Charte des Nations 
Unies, des renseignements complets au sujet de 
toutes ratifications et de tous actes de dénonciation 
qu'il aura enregistrés conformément aux articles pré
cédents. 

383 
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Art. 10. Chaque fois qu'ille jugera nécessaire, le 
Conseil d'administration du Bureau international du 
Travail présentera à la Conférence générale un rap
port sur l'application de la présente convention et 
examinera s'il y a lieu d'inscrire à l'ordre du jour 
de la Conférence la question de sa revision totale 
ou partielle. 

Art. 11. 1. Au cas où la Conférence adopterait 
une nouvelle convention portant revision totale ou 
partielle de la présente convention, et à moins que 
la nouvelle convention ne dispose autrement: 

a) La ratification par un Membre de la nouvelle 
convention portant revision entrainerait de plein 
droit, nonobstant l'article 7 ci-dessus, dénonciation 

immédiate de la présente convention, sous réserve 
que la nouvelle convention portant revision soit 
entrée en vigueur; 

b) A partir de la date de l'entrée en vigueur de 
la nouvelle convention portant revision, la présente 
convention cesserait d'être ouverte à la ratification 
des Membres. 

2. La présente convention demeurerait en tout 
cas en vigueur dans sa forme ct teneur pour les Mem
bres qui l'auraient ratifiée et qui ne ratifieraient pas 
la convention portant revision. 

Art. 12. Les versions française et anglaise du texte 
de la présente convention font également foi. 

CONVENTION SUR L'EXAMEN MÉDICAL DES PJ1CHEURS, 1959 

Convention n° 113, adoptée le 19 juin 1959 

par la Conférence internationale du Travail à sa quarante-troisième session1 

Art. 1. 1. Aux fins de la présente convention, 
le terme <1 bateau de pêche>> doit être entendu de 
tous les bateaux, navires ou b:îtimcnts, quels qu'ils 
soient, de propriété publique ou privée, affectés à 
la pêche maritime dans les caux salées. 

2. L'autorité compétente peut, après consultation 
des organisations intéressées d'armateurs à la pêche 
ct de pêcheurs, s'il en existe, autoriser des déroga
tions dans l'application des dispositions de la pré
sente convention aux navires qui, normalement, n'ef
fectuent pas en mer des voyages d'une durée supé
rieure à trois jours. 

3. La présente convention ne s'applique pas à la 
pt·chc dans les ports ou dans les estuaires de fleuves, 
ni aux personnes qui se livrent à la pêche sportive 
ou de plaisance. 

Art. 2. Nulle personne ne pourra être engagée à 
quelque titre que cc soit pour servir à bord d'un 
bateau de pêche si elle ne produit pas un certificat 
attestant son aptitude physique au travail auquel elle 
doit être employée en mer, signé d'un médecin agréé 
par l'autorité compétente. 

Art. 3. 1. L'autorité compétente déterminera, 
après consultation des organisations intéressées d'ar
mateurs à la pêche ct de pêcheurs, s'il en existe, 
b nature de l'examen médical à effectuer ct les indi
cations qui devront être portées sur le certificat. 

1 Texte publié dans le Bulletin officiel du Bureau inter
national du Travail, vol. XLJI, 1959, n° 1. 

2. Pour la détermination de la nature de l'examen, 
il sera tenu compte de l'âge de l'intéressé, ainsi que 
de la nature du travail à effectuer. 

3. Le certificat devra attester notamment que le 
titulaire n'est atteint d'aucune affection de nature à 
être aggravée par le service en mer, ou qui le rende 
impropre à ce service, ou qui comporterait des ris
ques pour la santé d'autres personnes à bord. 

Art. 4. 1. Le certificat médical des personnes de 
moins de 21 ans restera valide pendant une période 
ne dépassant pas une année à compter de la date 
de sa délivrance. 

2. Le certificat médical des personnes âgées de 21 
ans révolus restera valide pendant une période qui 
sera fixée par l'autorité compétente. 

3. Si la période de validité du certificat expire au 
cours d'un voyage, le certificat restera valide jusqu'à 
la fin du voyage. 

Art. 5. Des dispositions doivent être prises pour 
permettre à toute personne qui, après avoir été 
examinée, sc voit refuser un certificat, de demander 
à être examinée de nouveau par un arbitre ou des 
arbitres médicaux, qui seront indépendants de tout 
armateur à la pêche ou de toute organisation d'arma
teurs à la pêche ou de pêcheurs. 

[Les dispos.itions des articles 6-13. sont id~~tique~ .à 
celles des arttcles 5-12 de la Convcntton sur 1 ap;c mtm
mum (pêcheurs), 1959, citées à la page 383 ci-dessus, 
sauf que, dans l'article 12 du texte actuel, on tro~ve le 
terme ~ l'<lrticlc 8 ci-dessus ~ à la place de d'article 7 
ci-dessus • ). 
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CONVENTION SUR LE CONTRAT D'ENGAGEMENT DES PÊCHEURS, 1959 

Convention n° 114, adoptée le 19 juin 1959 
par la Conférence internationale du Travail à sa quarante-troisième sessionl 

Art. 1. 1. Aux fins de la présente convention, 
le terme <<bateau de pêche>> doit être entendu de 
tous les bateaux, navires ou bâtiments, quels qu'ils 
soient, immatriculés ou munis de papiers de bord, 
de propriété publique ou privée, affectés à la pêche 
maritime dans les eaux salées. 

2. L'autorité compétente pourra exempter de l'ap
plication des dispositions de la présente convention 
certains bateaux de pêche dont le type et le tonnage 
auront été fixés après consultation des organisations 
intéressées d'armateurs à la pêche et de pêcheurs, 
s'il en existe. 

3. Si l'autorité compétente considère que les 
questions faisant l'objet de la présente convention 
sont réglées de façon satisfaisante par des contrats 
collectifs entre les organisations d'armateurs à la 
pêche ou les armateurs à la pêche, d'une part, et 
les organisations de pêcheurs, d'autre part, cette 
autorité pourra exempter des dispositions de la pré
sente convention concernant les contrats individuels 
d'engagement, les armateurs et les pêcheurs auxquels 
s'appliquent ces contrats collectifs. 

Art. 2. Aux fins de la présente convention, le 
terme <<pêcheur>> comprend toute personne employée 
ou engagée à quelque titre que ce soit à bord d'un 
bateau de pêche et figurant au rôle d'équipage, à 
l'exception des pilotes, des élèves des navires-écoles, 
des apprentis lorsqu'ils sont liés par un contrat spé
cial d'apprentissage, des équipages de la flotte de 
guerre et des autres personnes au service permanent 
de l'Etat. 

Art. 3. 1. Le contrat d'engagement est signé par 
l'armateur du bateau de pêche ou son représentant 
autorisé et par le pêcheur. Des facilités doivent être 
données au pêcheur et, éventuellement, à son con
seiller, pour examiner le contrat d'engagement avant 
que celui-ci soit signé. 

2. Les conditions dans lesquelles le pêcheur signe 
le contrat doivent être fixées par la législation na
tionale de manière à assurer le contrôle de l'autorité 
publique compétente. 

3. Les dispositions qui précèdent, concernant la 
signature du contrat, sont considérées comme obser
vées s'il est établi par un acte de l'autorité compé
tente que les clauses du contrat lui ont été présentées 
par écrit et qu'elles ont été confirmées à la fois par 
l'armateur ou son représentant autorisé et par le 
pêcheur. 

4. La législation nationale doit prévoir des dispo
sitions pour garantir que le pêcheur comprenne le 
sens des clauses du contrat. 

1 Texte publié dans le B111/etin officiel du llurcau inter
national du Travail, vol. XLII, 1959, n° 1. 

S. Le contrat ne doit contenir aucune disposition 
qui soit contraire à la législation nationale. 

6. La législation nationale doit prévoir toutes 
autres formalités et garanties concernant la conclu
sion du contrat jugées nécessaires pour protéger les 
intérêts de l'armateur et du pêcheur. 

Art. 4. 1. Des mesures appropriées doivent être 
prises, conformément à la législation nationale, pour 
garantir que le contrat d'engagement ne contienne 
aucune clause par laquelle les parties conviendraient 
d'avance de déroger aux règles normales de compé
tence des juridictions. 

2. Cette disposition ne doit pas être interprétée 
comme excluant le recours à l'arbitrage. 

Art. 5. Un état des services de tout pêcheur sera 
tenu par l'autorité compétente ou selon les modalités 
prescrites par elle. A la fin de chaque voyage ou 
expédition, un état des services concernant ce voyage 
ou cette expédition sera mis à la disposition de 
chaque pêcheur ou noté dans son livret de travail. 

Art. 6. 1. Le contrat d'engagement peut être 
conclu, soit à durée déterminée, soit au voyage, ou, 
si la législation nationale le permet, pour une durée 
indéterminée. 

2. Le contrat d'engagement doit indiquer claire
ment les droits et obligations respectifs de chacune 
des parties. 

3. Il doit comporter les mentions suivantes, sauf 
dans les cas où l'inclusion de l'une de ces mentions 
ou de certaines d'entre elles serait inutile, la question 
étant déjà réglée d'une autre manière par la législa
tion nationale: 

a) Les nom et prénoms du pêcheur, la date de sa 
naissance ou son âge, ainsi que le lieu de sa nais
sance; 

b) Le lieu et la date de la conclusion du contrat; 

c) La désignation du ou des bateaux de pêche à 
bord duquel ou desquels le pêcheur s'engage à 
servir; 

d) Le voyage ou les voyages à entreprendre, s'ils 
peuvent être déterminés au moment de l'enga
gement; 

e) Le service auquel le pêcheur doit être affecté; 

f) Si possible, le lieu et la date auxquels le pêcheur 
sera tenu de se présenter à bord pour le com
mencement de son service ; 

g) Les vivres à allouer au pêcheur, sauf si la législa
tion nationale prévoit un système différent; 



386 ORGANISATION INTERNATIONALE DU TRAVAIL 

h) Le montant du salaire du pêcheur ou, s'il est 
rémunéré à la part, le pourcentage de sa part, et 1~ 
base sur la quelle celui-ci sera calculé, ou encore, SI 

un système mixte est appliqué, le montant du 
salaire, le' pourcentage de sa part et la base sur 
laquelle celui-ci sera calculé, ainsi que le salaire 
minimum qui pourrait être convenu; 

i) Le terme du contrat, soit: 

i) Si le contrat a été conclu pour une durée 
déterminée, la date fixée pour l'expiration 
du contrat; 

ii) Si le contrat a été conclu au voyage, b desti
nation convenue pour la fin du contrat et 
l'indication du délai à l'expiration duquel le 
pêcheur sera libéré après l'arrivée à cette 
destination; 

iii) Si le contrat a été conclu pour une durée 
indéterminée, les conditions dans lesquelles 
chaque partie pourra dénoncer le contrat, 
ainsi que le délai de préavis, ce débi ne 
devant pas être plus court pour l'arm:Jteur 
que pour le pêcheur; 

j) Toutes autres mentions que b légisbtion na
tionale pourrait exiger. 

Art. 7. Lorsque b législation nationale prévoit 
qu'il y aura à bord un rôle d'équip:1gc, le contr:Jt 
d'engagement serJ transcrit sur le rôle d'équipage 
ou :1nnexé à cc rôle. 

Art. 8. En vue de permettre :m pêcheur de s'Js
surer de la nJture ct de l'étendue de ses droits et 
ohlig:1tions, l'autorité compétente doit déterminer les 

mesures à prendre pour que le pêcheur puisse 
renseigner à bord de façon précise sur les conditio~e 
de son emploi. s

Art. 9. Le contrat d'engagement, qu'il soit con. 
elu au voy:1ge, à durée déterminée ou à durée indé. 
terminée, sera résolu de plein droit dans les cas 
ci-:1près: 

a) Consentement mutuel des parties; 

b) Décès du pêcheur; 

c) Perte ou innavigabilité absolue du b:1teau de pêche; 

d) Toute Jutre cause stipulée p:1r la législation 
n:1tion:1le. 

.>1rt. 10. l.:l législation nJtiomle, les contrats col
lectifs ou les contrats individuels doivent déterminer 
les circonstances Jans lesquelles l'armateur ou le 
patron ont la f:1culté de congédier immédiatement 
le pêcheur. 

Art. 11. 1.:1 lét;islation nation:tle, les contrats col
lectif.~ ou les contrats individuels doivent également 
déterminer les cin:onst:mrcs d:tns lesquelles le pêcheur 
a b f:tculté de demander son débJrquement immédiat. 

.tlrt. 12. L'applic:ttion de b présente convention 
serJ :lSSurée par la J(.gisl:ltion nationJ!e ou par des 
contr:tts collectif.-; wus réserve des dispositions qui 
précèdent. 

[Les dispositions c.le~ Jrtides 13-20 sont identiques à
celles c.les ~rtidcs 5-12 de Il Conn·ntion sur l'~gc minimum 
(pêcheurs), 195'), citées à la pa~c 3H3 ri-dessus, sauf que, 
c.lans l'article 19 c.lu tex tc act ut"!, on trouve le terme •l'article 
15 ci-c.lessus» à Il pbrc de <d'article 7 ci-dessus».] 

RECOMMANDATION SUR LES SERVICES DE MÉDECINE DU TRAVAIL, 1959 

Recommandation n° 112, adoptée le 24 juin 1959 
par la Conférence internationale du Travail à sa quarante-troisième session1 

1. DÉFINITION 

1. Aux fins de b présente rccommJndation, l'ex· 
pression <<service de médecine du travail o désigne 
un service organisé sur les lieux de tr:1nil ou à 
proximité de ceux-ci ct destiné: 

a) A assurer b protection des travailleurs contre 
toute atteinte à la sJnté pouvant résulter de leur 
travail ou des conditions dans lcsquel!cs celui-ci 
s'effectue; 

b) A contribuer à l'ad:1pt:1tion physique ct mentale 
des travail!curs, notamment par l':1daptation du tr:l
vail aux trJvai!!eurs ct p:1r !'affectation des tra\':lil
leurs à des travaux auxquels ils sont aptes; 

c) A contribuer à l'étJb!issemcnt ct au r11:1intien 
du plus haut degré possible de bicn-ttrc physique 
ct mcntJI des travailleurs. 

1
• Texte publié c.lans le Rullrtin n.fficirl c.lu llurcJu intcr

nattonJI c.lu TrJvail, vol. Xl.ll, 1 '159, n• 1. 

If. M{:TIIOI>l~~ D'APPLICATION 

2. Compte tenu de b diversité des conditions et 
des pratiques nation:~ks, les sen·iccs de médecine ?u 
travail pourront, selon les cirl"Onstanccs, être étabhs: 

a) Soit p:1r voie de légisbtion; 

b) Soit par voie de conventions collectives ou 
conformément à tou~ ;mtrcs accords p:1ssés entre les 
employeurs et !cs tr:l\".til!curs intéressés; 

c) Soit p;1r toute ;JUire n>ie ;Jpprouv{-e par l'a~to
rité compétente, :tprL·s consultation des orgamsa· 
tiom d'employeurs ct de tr;l\'ail!curs. 

Ill. 0RG.~NIS:\ Tl ON 

3. Les ~erviccs de ml-dcrine du tr:wJil devraient, 
~uivant les circonsunccs ct les normes ;~pplicables: 

a) Etrc organists p.tr les entreprises inté~~sécs 
c!!cs-mêmcs ou r.1ttad1~s j un org;~nisme elltcncur; 
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b) Etre organisés: 

i) Soit en tant que services propres à une seule 
entreprise; 

ii) Soit comme services communs à un certain nom
bre d'entreprises. 

4. Afin de permettre à tous les travailleurs de 
bénéficier des avantages de la médecine du travail, 
l'organisation des services de médecine du travail 
devrait s'étendre aux entreprises industrielles, non 
industrielles et agricoles, ainsi qu'aux services publics. 
Toutefois, lorsque des services de médecine du tra
vail ne peuvent être immédiatement mis en place 
pour toutes les entreprises, de tels services devraient, 
en premier lieu, être organisés : 

a) Pour les entreprises où l'importance des risques 
apparaît la plus grande; 

b) Pour les entreprises où la santé des travailleurs 
est exposée à des risques. spéciaux ; 

c) Pour les entreprises qui emploient un nombre 
de travailleurs excédant un minimum fixé. 

S. Lorsque l'organisation d'un service de médecine 
du travail, tel qu'il est défini dans la présente recom
mandation, n'est pas provisoirement possible pour 
des raisons géographiques ou autres à préciser par 
la législation nationale, l'entreprise devrait passer un 
accord avec un médecin ou un service médical local 
qui serait chargé: 

a) D'administrer les soins d'urgence; 

b) De procéder aux examens médicaux prescrits 
par la législation nationale; 

c) D'assurer la surveillance des conditions d'hy
giène dans l'entreprise. 

lV. FONCTIONS 

6. Le rôle des services de médecine du travail 
devrait être essentiellement préventif. 

7. Les services de médecine du travail ne devraient 
pas être chargés de vérifier le bien-fondé des absen
ces pour maladie. Cela ne devrait pas empêcher de 
tels services de s'informer des circonstances qui 
peuvent être à l'origine d'une absence pour maladie 
et de l'évolution des maladies des travailleurs, afin 
de pouvoir mieux évaluer l'efficacité de leur pro
gramme de prévention, dépister les risques profes
sionnels et affecter les travailleurs à des travaux 
appropriés en vue de leur réadaptation. 

8. Compte tenu de la mesure dans laquelle l'une 
des fonctions suivantes ou certaines d'entre elles 
seraient déjà remplies de f:1çon satisfaisante, confor
mément à la législation ou à la pratique nationales, 
par d'autres services appropriés, les fonctions des 
services de médecine du travail devraient être pro
gressivement développées, selon les circonstances, de 
manière à inclure notamment: 

a) La surveillance, au sein de l'entreprise, de tous 
les facteurs pouvant affecter la santé des travailleurs, 
et le rôle de conseiller, dans ce domaine, de la direc
tion et des travailleurs ou de leurs représentants dans 
l'entreprise ; 

b) L'étude des postes de travail ou la participation 
à cette étude, tant du point de vue de l'hygiène 
que de la physiologie et de la psychologie, et le rôle 
de conseiller de la direction et des travailleurs pour 
les questions concernant le meilleur aménagement 
possible des postes de travail de ces points de vue; 

c) La participation, avec les autres services ou 
organismes intéressés de l'entreprise, à la prévention 
des accidents du travail et des maladies profession
nelles et à la surveillance des moyens de protection 
individuelle et de leur utilisation, ainsi que le rôle 
de conseiller de la direction et des travailleurs dans 
ce domaine; 

d) La surveillance de l'hygiène des installations 
sanitaires, ainsi que de toutes les installations de 
l'entreprise intéressant le bien-être des travailleurs, 
telles que: cuisines, cantines, crèches, maisons de 
repos, et, éventuellement, la surveillance de tout 
régime alimentaire prévu pour les travailleurs; 

e) Les examens médicaux d'embauchage, pério
diques et spéciaux -y compris, si nécessaire, les 
examens biologiques ou radiologiques- prescrits par 
la législation nationale ou par accord passé entre les 
parties ou les organisations intéressées, ou jugés 
utiles par le médecin du travail à titre de mesures 
préventives; de tels examens devraient permettre 
d'assurer une surveillance particulière de certaines 
catégories de travailleurs, tels que les femmes, les 
adolescents, les travailleurs exposés à des risques 
spéciaux et les sujets handicapés; 

f) La surveillance de l'adaptation du travail aux 
travailleurs, et en particulier aux travailleurs handi
capés, conformément à leurs aptitudes physiques, et 
la participation à leur rééducation et à leur réadapta
tion, ainsi que le rôle de conseiller dans ce domaine; 

g;) Le rôle de conseiller de la direction et des tra
vailleurs lors de l'affectation ou du reclassement des 
travailleurs ; 

h) Les conseils individuels à fournir aux travail
leurs, sur leur demande, au sujet des troubles qui 
se manifestent ou s'aggravent pendant le travail; 

i) Les soins d'urgence aux victimes d'accident ou 
de malaise ainsi que, dans certaines circonstances et 
en accord avec les intéressés (y compris le médecin 
traitant du travailleur), les traitements ambulatoires 
aux travailleurs qui n'ont pas interrompu leur travail 
ou qui l'ont repris; 

j) La formation de secouristes ct leur entraîne
ment régulier, ainsi que la surveillance et l'entretien 
du matériel de premiers secours en collaboration, 
s'il y a lieu, avec les autres services ct organismes 
intéressés ; 
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k) L'éducation du personnel de l'entreprise dans le 
domaine de la santé et de l'hygiène; 

!) L'établissement et l'examen périodique de rele
vés statistiques sur l'etat sanitaire de l'entreprise; 

m) Les travaux de recherche dans le domaine de 
la médecine du travail, ou la participation à de tels 
travaux, en liaison avec des services et instituts 
spécialisés. 

9. Lorsque l'une des fonctions énumérées au para
graphe précédent ou certaines d'entre elles sont 
remplies, conformément à la législation ou à la pra
tique nationales, par des services appropriés autres 
que les services de médecine du travail, lesdits ser
vices devraient fournir aux médecins du travail tous 
renseignements utiles que ceux-ci estimeraient devoir 
leur demander. 

10. Les services de médecine du travail devraient 
entretenir des relations étroites avec les autres ser
vices et organismes de l'entreprise intéressés aux 
questions de santé, de sécurité et de bien-être des 
travailleurs, ct en particulier avec : le service social, 
le service de sécurité, le service du personnel, les 
organes syndicaux dans l'entreprise, les comités d'hy
giène et de sécurité ou tout autre comité ou toute 
personne s'occupant dans l'entreprise de questions 
sa ni ta ires ou sociales. 

11. Les services de médecine du travail devraient, 
en outre, entretenir des relations avec les services 
ct organismes extérieurs à l'entreprise s'occupant des 
questions de santé, de sécurité, de rééducation, de 
réadaptation, de reclassement professionnel ct de 
bien-être des travailleurs. 

12. 1) Les services de médecine du travail de
vraient ouvrir, lors de l'examen médical d'embauchage 
ou à l'occasion de la première visite au service, un 
dossier médical confidentiel pour chaque travailleur 
et le mettre à jour à chaque examen ct visite ultérieurs. 

2) Les services de médecine du travail devraient, 
en outre, enregistrer de façon appropriée tous ren
seignements utiles afin d'être en mesure de fournir 
les informations nécessaires sur leurs propres acti
vités ainsi que sur l'état sanitaire général des tra
vailleurs de l'entreprise, sous réserve des dispositions 
prévues au paragraphe 21. 

V. PERSONNEL ET ÉQ!:!IPEMENT 

13. Chaque service de médecine du travail devrait 
être placé sous la direction d'un médecin, lequel 
devrait, selon le cas, être directement responsable de 
la marche du service vis-à-vis de la direction de 
l'ent.rcprise ou devant l'organisme dont dépend le 
serVICe. 

14. Compte tenu des exigences particulières pro
pres au type de l'industrie dont il s'agit ct à ses 
caractéristiques, les médecins du trav:1il ne devraient 

pas être chargés de la surveillance d'un nombre de 
travailleurs supérieur à celui dont ils peuvent s'oc
cuper efficacement. 

15. Les médecins du travail devraient jouir d'une 
indépendance technique et morale complète à l'égard 
de l'employeur et des travailleurs. En vue d'assurer 
cette indépendance, les médecins du travail devraient 
être dotés, par la législation nationale ou par accord 
passé entre les parties ou organisations intéressées, 
d'un statut concernant notamment leurs conditions 
d'engagement et de licenciement. 

16. Le médecin chargé d'un service de médecine 
du travail devrait avoir reçu, autant que possible, 
une formation spéciale en médecine du travail, ou 
être au moins familiarisé avec l'hygiène industrielle, 
les soins d'urgence et la pathologie du travail, ainsi 
qu'avec la législation concernant les différentes acti
vités du service. La possibilité devrait lui être donnée 
de se perfectionner dans ces domaines. 

17. Le personnel infirmier attaché aux services de 
médecine du travail devrait avoir une qualification 
dont les normes devraient être fixées par l'organisme 
compétent. 

18. Le personnel chargé des premiers soins devrait: 

a) Etre composé exclusivement de personnes dû
ment qualifiées; 

b) Etre rapidement disponible pendant les heures 
de travail. 

19. Les locaux ct l'équipement des services de 
médecine du travail devraient répondre à des normes 
fixées par l'organisme compétent. 

VI. MOYENS D'ACTION 

20. Afin de pouvoir exercer efficacement leurs 
fonctions, les services de médecine du travail de
vraient: 

a) Avoir libre accès à tous les lieux de travail 
et aux installations accessoires de l'entreprise; 

b) Visiter les lieux de travail à des intervalles 
appropriés, en collaboration, si nécessaire, avec d'au
tres services de l'entreprise; 

c) Pouvoir prendre connaissance des procédés em
ployés, des normes de travail et des substances mises 
en œuvre ou dont l'utilisation est envisagée; 

d) Avoir la possibilité d'effectuer, ou de demander 
que soient effectués par des organismes techniques 
agréés: 

i) Des enquêtes ct recherches sur les risques pro
fessionnels susceptibles de menacer la santé, au 
moyen par exemple de prélèvements ct d'analyses 
de l'atmosphère des lieux de travail, des produits 
ct substances utilisés ct de toute autre matière 
supposée nocive; 

ii) Le contrôle des agents physiques nuisibles; 
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e) Avoir la possibilité de demander aux autorités 
compétentes de contrôler l'application des normes 
d'hygiène et de sécurité du travail. 

21. Toute personne attachée à un service de mé
decine du travail devrait être astreinte au secret pro
fessionnel en ce qui concerne aussi bien les données 
médicales que les données techniques dont elle pour
rait avoir connaissance du fait des fonctions et des 
activités énumérées ci-dessus, sous réserve des déro
gations prévues par la législation nationale. 

VII. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

22. Les travailleurs et leurs organisations devraient 
collaborer pleinement à la réalisation des objectifs 
des services de médecine du travail. 

23. Les prestations fournies par les services de 
médecine du travail, dans le cadre des activités pré
vues par la présente recommandation, ne devraient 
entrainer aucune dépense pour les travailleurs. 

24. Lorsque la législation nationale n'en dispose 
pas autrement, et à défaut d'accord entre les parties 
intéressées, le financement de l'organisation et du 
fonctionnement du service de médecine du travail 
devrait incomber à l'employeur. 

25. La législation nationale devrait spécifier l'au
torité responsable du contrôle de l'organisation et 
du fonctionnement des services de médecine du tra
vail. Elle pourrait éventuellement conférer à des or
ganismes techniques agréés le rôle de conseillers dans 
ce domaine. 



ÉTAT DE CERTAINS ACCORDS 
INTERNATIONAUX1 

l. NATIONS UNIES 

1. Convention pour la prévention et la répression du crime 
de génocide (l'arif, 1948) (voir Annuaire des droits 
de l'homme pour 1948, p. 553-557) 

En 1959, les Etats ci-après sont devenus parties 
à la Convention, en déposant leurs instruments de 
ratification ou d'adhésion aux dates indiquées : Co
lombie (27 octobre), Finlande 2 (18 décembre), Indc 2 

(27 août) ct Irak (20 januier). 

2. Convention relative au statut des réfugiér (Genève, 
1951) (voir l'Annuaire des droits de l'homme pour 
1951, p. 680-689) 

La Yougoslavie est dc\•cnuc partie à la Conven
tion, en déposant son instrument de ratification le 
15 décembre 1959. 

3. Convention sur les droits politiques de la femme (New 
Tork, 1952) (voir Annuaire des droits de l'homme 
pour 1952, p. 422-423) 

En 1959, le Guatcmala3 ct la République de Corée 
sont devenus parties à la Convention en déposant 
leurs instruments de ratification ou d'adhésion les 
7 octobre et 23 juin respectivement. 

4. Conrmtion relative au droit international de rectifica
tion (New Tork, 1952) (voir Annuaire des droits de 
l'homme pour 1952, p. 419-421) 

Aucun Etat n'est devenu partie à la Convention 
en 1959. 

1 En cc qui concerne l'état de ces accords à la fin de 
1958, voir Annuaire du droits de l'hommr pour 1958, p. 320-322. 
Les renseignements contenus dans le présent relevé au 
sujet des Conventions internationales du travail et des 
instruments adoptés sous les auspices de l'Organisation 
des Etats américains ct du Conseil de l'Europe ont été 
fournis respectivement par le llurcau international du 
Travail, l'Union panaméricaine ct le Secrétariat général 
du Conseil de l'Europe. Les renseignements relatifs aux 
Conventions de Genève du 12 aofit 1949 ont été cmprun
t~s au Jlapport amiUd pour 1959 du Comité international 
de la Croix-Rouge. A l'exception de l'Accord visant à 
f;\ciliter la circulation internationale du matériel visuel ct 
~uditif de caractère éducatif, scientifique ct culturel ct 
de l'Accord pour l'importation d'objets de caractère édu
catif, scientilique et culturel ct protocole additionnel 
(pour lequel le Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies agit en tant que dépositaire), les renseigne
ments relatifs aux instruments adoptés sous les auspices 
de l'UNESCO ont été communiqués par le secrétariat 
de l'UNESCO. 

1 Avec une déclaration ou une réserve, ou les deux. 
• Avec une déclaration ou une réserve, ou les deux. 

S. Protocole du 7 décembre 1953 amendant la Convention 
de 1926 relative à l'esclavage (New Tork, 1953) (voir 
Annuaire des droits de l'homme pour 1953, p. 353-354) 

En 1959, la Jordanie, le Maroc et la République 
socialiste soviétique d'Ukraine sont devenus parties 
à la Convention amendée par le protocole, en dépo
sant leurs instruments de ratification ou d'adhésion 
les 5 mai, 11 mai ct 27 janvier respectivement. 

6. Convention relative au statut dn apatridn(New Tork, 
1954) (voir Annuaire der droits de l'homme pour 1954, 
p. 383-389) 

En 1959, le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord 4 ct la Yougoslavie sont devenus 
parties à la Convention, en déposant leurs instruments 
de ratification ou d'adhésion les 16 avril ct 9 avril 
respectivement. 

7. Convention supplémentaire relative à l'abolition de l'escla
vage, de la traite des esclaves et des institutions et 
pratiques analogues à l'esclavage (Genève, 1956) (voir 
Annuaire des droits de l'homme pour 1956, p. 301-304) 

En 1959, les Etats ci-après sont devenus parties 
à la Convention, en déposant leurs instruments de 
ratification ou d'adhésion aux dates indiquées: Répu
blique fédérale d'Allemagne (14 janvier), Chine (26 
mai), Finlande (1er avril), Iran (30 décembre), Maroc 
(11 mai), Mexique (30 juin), Portugal (10 août) et 
Suède (28 octobre). 

8. Convention sur la nationalité de la femme mariée (New 
Tork, 1957) (voir Annuaire des droits de l'homme pour 
1957, p. 309-310) 

En 1959, les Etats ci-après sont devenus parties 
à la Convention, en déposant leurs instruments de 
ratification ou d'adhésion aux dates indiquées: Ca
nada (21 octobre), Danemark (22 juin), Fédération de 
Malaisie (24 février), Hongrie (3 décembre), Pologne 
(3 juillet) ct Yougoslavie (13 mars). 

Il. ORGANISATION INTERNATIONALE DU TRAVAIL 

1. Convention sur la politique sociale (territoires non mé
tropolitains), 1947 (voir Annuaire des droits de l'homme 
pour 1948, p. 483-488) 

Aucun Etat n'a ratifié la Convention en 1959. 

2. Com•ention sur le droit d'association (territoires non 
métropolitaim), 1947 (voir Annuaire des droits de 
l'homme pour 1948, p. 489-491) 

Aucun Etat n'a ratifié la Convention en 1959. 

' Avec une déclaration ou une réserve, ou les deux. 
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3. Convention concernant la liberté syndicale et la protec
tion du droit syndical, 1948 (voir Annuaire des droits 
de l'homme pour 1948, p. 491-494) 

En 1959, les ratifications de la Bulgarie et de la 
Guinée ont été enregistrées les 8 juin et 2 janvier 
respectivement. (La Guinée a confirmé ses obliga
tions dans le cadre de cette Convention, que la 
France avait précédemment déclarée applicable.) 

4. Convention concernant l'application des principes du droit 
d'organisation et de négociation collective, 1949 (voir 
Annuaire des droits de l'homme pour 1949, p. 335-337) 

En 1959, les ratifications des Etats ci-après ont été 
enregistrées aux dates indiquées: Bulgarie (8 juin), 
Equateur (28 mai), Ghana (2 juillet) et Guinée (26 
mars). 

5. Convention sur l'égalité de rémunération, 1951 (voir 
Annuaire des droits de l'homme pour 1851, p. 549-551) 

La ratification de la Norvège a été enregistrée le 
24 septembre 1959. 

6. Convention concernant la norme minimum de la sécurité 
sociale, 1952 (voir Annuaire des droits de l'homme 
pour 1952, p. 424-438) 

La ratification de la Belgique portant sur les par
ties II-X de la Convention a été enregistrée le 26 
novembre 1959. 

7. Convention revisée concernant la protection de la ma
ternité, 1952 (voir Annuaire des droits de l'homme 
pour 1952, p. 439-442) 

Aucun Etat n'a ratifié la Convention en 1959. 

8. Convention concernant l'abolition des sanctions pénales 
(travailleurs indigènes), 1955 (voir Annuaire des droits 
de l'homme pour 1955, p. 331-333) 

La ratification de l'Iran a été enregistrée le 13 avril 
1959. 

9. Convention sur l'abolition du travail forcé, 1957 (voir 
Annuaire des droits de l'homme pour 1957, p. 311-312) 

En 1959, les ratifications des Etats ci-après ont 
été enregistrées aux dates indiquées : République 
fédérale d'Allemagne (22 juin), Canada (14 juillet), 
Chine (31 mars), Costa Rica (4 mai), Guatemala 
(9 décembre), Irak (15 juin), Iran (13 avril), Mexique 
(1er juin), Pays-Bas (18 février), Portugal (23 novem
bre) et Tunisie (12 janvier). 

La Convention est entrée en vigueur le 17 janvier 
1959. 

10. Convention sur la discrimination (emploi et pr(Jjmion), 
1958 (voir Annuaire des droits de l'homme pour 1958, 
p. 315-318) 

En 1959, les ratifications des Etats ci-après ont 
été enregistrées aux dates indiquées: Irak (15 juin), 
Israël (12 janvier), Libéria (22 juillet), Norvège (24 

septembre), Portugal (19 novembre) et Tunisie (14 
septembre). 

11. Convention sur l'dge minimum (pêcheurs), 1959 (voir 
p. 383 ci-dessus) 

Aucun Etat n'a ratifié la Convention en 1959. 

12. Convention sur l'examen médical des pêcheurs, 1959 
(voir p. 384 ci-dessus) 

Aucun Etat n'a ratifié la Convention en 1959. 

13. Convention sur le contrat d'engagement des pêcheurs, 
1959 (voir p. 385 ci-dessus) 

Aucun Etat n'a ratifié la Convention en 1959. 

III. ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

POUR L'ÉDUCATION, LA SCIENCE ET LA CULTURE 

1. Accord visant à faciliter la circulation il1ternationale 
du matériel visuel et auditif de caractère éducatif, 
scientifique et culturel (Beyrouth, 1948) (voir Annuaire 
des droits de l'homme pour 1948, p. 495-498) 

L'Iran est devenue partie à l'Accord, en déposant 
son instrument de ratification le 30 décembre 1959. 

2. Accord pour l'importation d'objets de caractère éducatif; 
scientifique et culturel et Protocole additionnel (Lake 
Success, 1950) (voir Annuaire des droits de l'homme 
pour 1950, p. 474-478) 

La Norvège est devenue partie à l'Accord, en 
déposant son instrument d'acceptation le 2 avril1959. 

3. Convention universelle sur le droit d'auteur et Proto
coles additionnels (Genève, 1952) (voir Annuaire des 
droits de l'homme pour 1952, p. 449-455) 

En 1959, le Brésil, le Liban et la Tchécoslovaquie 
sont devenus parties à la Convention les 13 octobre, 
17 juillet et 6 octobre respectivement. La ratification 
du Brésil et l'adhésion du Liban ont porté également 
sur les Protocoles I, II et III, et l'adhésion de la Tché
coslovaquie a porté également sur les Protocoles II 
et III. 

4. Convention pour la protection des biens culturels en cas 
de conflit armé et Protocole additionnel (La Haye, 
1954) (voir Annuaire des droits de l'homme pour 1954, 
p. 394-401) 

En 1959, l'Iran, le Nicaragua et le Pakistan sont 
devenus parties à la Convention les 22 juin, 25 no
vembre et 27 mars respectivement. 

IV. ORGANISATION DES ETATS AMÉRICAINS 

1. Conventio11 interaméricaine sur let droits d'auteur pour 
/er œuvres littéraires, scientifiqueset artiftiques (Tf?ashing
ton, D.C., 1946) (voir Union panaméricaine: Law and 
Treaty Series, n° 19) 

Aucun Etat n'est devenu partie à la Convention 
en 1959. 
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2. Convention interaméricaine sur la concession des droits 
politiques à la femme (Bogota, 1948) (voir Annuaire 
des droits de l'homme pour 1948, p. 503-504) 

La Colombie est devenue partie à la Convention, en 
déposant son instrument de ratification le 3 juin 1959. 

3. Convention interaméricaine sur la concession des droits 
civils à la femme (Bogota, 1948) (voir Annuaire des 
droits de l'homme pour 1948, p. 505) 

La Colombie est devenue partie à la Convention, en 
déposant son instrument de ratification le 3 juin 1959. 

4. C01mntion sur l'asile diplomatique (Caracas, 1954) (voir 
Annuaire des droits de l'homme pour 1955, p. 337-338) 

Aucun Etat n'est devenu partie à la Convention 
en 1959. 

S. Convention mr l'asile territorial (Caracas, 1954) (voir 
.-lnnuaire des droits de l'homme pour 1955, p. 335-336) 

Aucun Etat n'est devenu partie à la Convention 
en 1959. 

V. CONSEIL DE L'EUROPE 

1. Coll'rention de sauver,arde des droits de l'homme et des 
libertés fondammtales (Rome, 1950) (voir Annuaire des 
droits de l'homme pour 1950, p. 484-491) 

Aucun Etat n'est devenu partie à la Convention 
en 1959. 

2. Protocole additionnel (Paris, 1952) à la Convention de 
satll'er,arde des droits de l'homme et des libertés fonda
mm! ales) (voir Annuaire des droits de l'homme pour 
1952, p. 463-464) 

Aucun Etat n'est devenu partie au Protocole en 1959. 

3. Accord intérimaire européen concernant les régimes de sécu
rité sociale relatifs à la vieillesse, à l'invalidité et aux 
survivants, et Protocole additionnel (Paris, 1953) (voir 
Annuaire des droits de l'homme pour 1953, p. 363-365) 

Aucun Etat n'est devenu partie à l'Accord ou 
au Protocole en 1959. 

4. Accord intérimaire européen concernant la sécurité 
sociale, à l'exclusion des régimes relatifs à la vieillesse, 
à l'invalidité et aux survivants et Protocole additionnel 
(Paris, 1953) (voir Annuaire des droits de l'homme 
pour 1953, p. 366-367) 

Aucun Etat n'est devenu partie à l'Accord ou au 
Protocole en 1959. 

5. Convention européeune d'assistance sociale et médicale et 
l'roto cole additionnel (Paris, 1953) (voir Annuaire der 
droitr de l'homme pour 1953, p. 367-369) 

Aucun Etat n'est devenu partie à la Convention 
ou au Protocole en 1959. 

6. Convention européenne d'étahlirsemeut (Paris, 1955) 
(voir Annuaire des droits de l'homme pour 1956, 
p. 305-310) 

Aucun Etat n'est devenu partie à la Convention 
en 1959. 

VI. AUTRES INSTRUMENTS 

Couveutiom de Genève du 12 août 1949 (voir Annuaire 
des droitJ de l'homme pour 1949, p. 344-356) 

Ceylan a adhéré à la quatrième Convention et a 
ratifié les trois autres Conventions les 23 février et 
28 février 1959 respectivement. La Nouvelle-Zélande 
a ratifié les quatre Conventions le 2 mai 1959. 
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Mexique 204; Népal208 (art. 3); République centrafri
caine 240; Sénégal 306 (art. 2); Tunisie 323 (art. 13); 
Fédération de la Nigéria 372 (sec. 6). 

ARRESTATION (voir LIBERTÉ INDIVIDUELLE, Droit 
à la; et SÛRETÉ DE LA PERSONNE, Droit à la) 

ASILE, Droit de chercher et de bénéficier de l': 
Cuba 48 (art. 31); Etats-Unis d'Amérique 88; Irak 
149 (par. 3); Italie 181 (rubrique ill.l); République 
fédérale d'Allemagne 254; Suède 309 (par. 3); Tunisie 
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392. 
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République centrafricaine 240, 241; République fédé
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326; Turquie 327; Union Sud-Africaine 334 (par. 4); 
Uruguay 336, 337 (par. 2); Yougoslavie 346; Congo 
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CONGÉS PAYÉS, Droit aux: Espagne 77 (par. c), 81; 
Irak 149 (par. 6), République socialiste soviétique 
d'Ukraine 278; Tchécoslovaquie 317 (par. 7), Tunisie 
322 (25 avril1957); Union des Républiques socialistes 
soviétiques 328. 

CONSCIENCE (voir PENSÉE, CONSCIENCE ET RELI
GION, Liberté de) 

CONVENTIONS DE GENÈVE: Nouvelle-Zélande 218 
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naux 392. 

CORRESPONDANCE, Secret de la: Espagne 81; Fin
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DÉCLARATION UNIVERSELLE DES DROITS DE 
L'HOMME: Côte d'Ivoire 44; Cuba 62; Dahomey 64; 
Etats-Unis d'Amérique 83; Gabon 112; Madagascar 
192; République Soudanaise 285; Sénégal306. 

DÉLINQ!!ANTS, Traitement des (voir aussi TRAITE
MENTS DÉGRADANTS, Interdiction des): Afghanistan 
3; Brésil 21; Chine 34; Cuba 47 (art. 25), 49 (art. 41, 
42), 56 (art. 129); Espagne 71; France 105, 106(par. 1); 
Hongrie 128, 129 (rubrique 4); Irak 150 (par. 14); 
Israël 176, 177; Pakistan 219 (rubrique 5); République 
de Corée 242; République socialiste soviétique de 
Biélorussie 266 (3 juillet 1959); Union Sud-Africaine 
333 (par. 2); Yougoslavie 342; Nouvelle-Guinée 349; 
Papua 358; Fédération de la Nigéria 371 (sec. 4), 373 
(sec. 10). 

DÉTENTION (voir LIBERTÉ INDIVIDUELLE, Droit à 
la; et SÛRETÉ DE LA PERSONNE, Droit à la) 

DÉTENUS, Traitement des (voir TRAITEMENTS 
DÉGRADANTS, Interdiction des) 

DEVOIRS ENVERS LA COMMUNAUTÉ (voir aussi 
MORALITÉ Protection de la; SANTÉ PUBLIQ!!E, Pro-' ' . tection de la; et ÜRDRE ET SÉCURITE PUBLICS, Mam-
tien ou protection de l'): Costa Rica 43; C~ba 54 (art. 
97), 55 (disp. trans); Danemark 6~ (r~bn~~e 11.2); 
Espagne 77 (9 mars 1938); Etats-Ums d Amenque 89; 
Finlande 100 (par. 3); Hongrie 125; Madagascar 192; 
Panama 223 (art. 4-5); République fédérale d'Alle-
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magne 248 (20 mai 1959), 249 (14 avril1959), 251 (24 
juillet, 24 juillet et 15 avril1959), 262 (15 avril1959); 
République Soudanaise 285; Salvador 303 (art. 3); 
Sénégal307 (art. 16); Soudan 308; Suède 311 (par. 1); 
Tchad 314 (art. 5). 

DOMICILE, Inviolabilité du: Cuba 48 (art. 34); Etats
Unis d'Amérique 88; Finlande 101; Hongrie 124, 126; 
Israël 174; Madagascar 192; Maroc 199; République 
centrafricaine 240; Fédération de la Rhodésie et du 
Nyassaland 289; Sénégal307 (art. 9); Tunisie 323 (art. 
9); Fédération de la Nigéria 372 (sec. 6). 

DROIT D'AUTEUR (voir DROITS SUR LES ŒUVRES 
LITTÉRAIRES, SCIENTIFIQyES ET MZTISTIQyES, Pro
tection des) 

DROITS DE L'HOMME (Généralités) (voir aussi 
DÉCLARATION UNIVERSELLE DES DROITS DE L'HOM
ME): Australie 11 (rubrique B.2); Chine 36; Côte 
d'Ivoire 44 (art. 69); Cuba 45 (art.1 er), 49 (art. 40), 53 
(art. 86), 56 (art. 152, 160 ct 172), 57 (quatrième 
disp., six. disp. ); Dahomey 65 (préambule), 66 (art. 50) 
Espagne 69, 81; Etats-Unis d'Amérique 83; France 
103 (par. 2), 108 (par. 3; rubrique D), 109 (rubrique 
II); Gabon 112, 113(art. 25); Haute-Volta 121 (préam
bule); Hongrie 126 (rubrique 2); Indonésie 148; 
Luxembourg 191 (rubrique II); Madagascar 192, 193; 
Nouvelle-Zélande 217 (rubrique III.3), 218 (rubrique 
IV.4); République centrafricaine 240, 241 (art. 39); 
République fédérale d'Allemagne 246, 247; Roumanie 
292 (par. 1-3), 293 (par. 5); Sénégal 306 (préambule et 
art. 2); Suède 311 (par. 2); Tchad 314 (préambule et 
art. 5); Tunisie322(préambule), 323(art. 7); Uruguay 
338 (rubrique D); Etat de certains accords interna
tionaux 390 (rubrique IT.1), 392 (rubrique V.1-2). 

DROITS ÉLECTORAUX (mir GOUVERNEMENT, Droit 
de participer au; ct VoTE, Droit de) 

DROITS SUR LES ŒUVRES LITTÉRAIRES, SCIENTI
FIQyES ET ARTISTIQyES, Protection des: Cuba 54 
(art. 92); Espagne 69; Etats-Unis d'Amérique 88; 
Hongrie 126; Islande 166; Israël169 (par. 4); Italie 182 
(rubrique III.3); République fédérale d'Allemagne 262; 
Suisse 312; Etat de certains accords internationaux 391. 
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EDUCATION, Droit à 1': Belgique 20 (22 août 1959); 
Brésil 21; Canada 26; Cuba 50 (art. 44, 48, 49, 51 
ct 55), 53 (art. 79), 61; Dahomey 65 (art. 2); Espagne 
69, 75, 80; Etats-Unis d'Amérique 84, 94, 96; Fin
lande 100 (par. 1); France 104, 105, 106, 108, 109 
(rubrique II; no. 59-960), 110 (no. 59-557); Gabon 
112 (Titre Pré!. ct art. ter); Grèce 117 (par. 3-5); 
Honduras 122; Indonésie 148 (art. 31); Irak 149 (par. 
11), 150(par. 18);Japon 185; Libye 187; Luxembourg 
191; Madagascar 192; Maroc 200 (par. 4); Mauritanie 
201 (art. 9); Mexique 202; Niger 213 (préambule); 
Norvège 214 (rubrique A.2); Nouvelle-Zélande 216 
(rubrique 1.5); Pakistan 219 (rubrique 3-4); Pologne 
233; République arabe unie 239; République centraf
ricaine 240, 241; République fédérale d'Allemagne 

262; République socialiste soviétique de Biélorussie 
263, 264, 265, 268 (9 avril 1959), 269 (8 avril 1959); 
République socialiste soviétique d'Ukraine 278, 279, 
281, 282 (17 avril1959); Fédération de la Rhodésie et 
du Nyassaland 286 (rubrique 1); Roumanie 296 (par. 
15, 16-18); Sénégal306(art. 4), 307; Suède 309(par. 2); 
Tchad 314 (art. 5); Tchécoslovaquie 316 (par. 4); 
Thaïlande 320; Tunisie 322; Union des Républiques 
socialistes soviétiques 328, 329, 330; Union Sud
Africaine 335 (par. 5); Venezuela 340; Papua 358; 
Fédération de la Nigéria 371 (sec. 4). 

EGALITÉ DEVANT LA LOI (voir aussi MESURES DIS
CRIMINATOIRES, Lutte contre les): Autriche 19; Côte 
d'Ivoire 44 (art 5-6); Cuba 46 (art. 20); Danemark 67; 
Espagne 69, 74; Etats-Unis d'Amérique 84, 91; Haute
Volta 121 (art. 6); Hongrie 124, 125; Inde 141, 143; 
Indonésie 148 (art. 27); Irak 150 (par. 15); Italie 181 
(rubrique III.l), 182 (rubrique III.2); Madagascar 192; 
Mauritanie 201 (art. 1); Népal209 (art. 4); Niger 213 
(art. ter); République centrafricaine 240; République 
fédérale d'Allemagne 248; République socialiste so
viétique de Biélorussie 265; République Soudanaise 
285 (art. 1er); Sénégal 306 (art. 3); Tchad 314 (art. 5); 
Tunisie 323 (art. 6); Uruguay 338; Fédération de la 
Nigéria 374 (sec. 11). 

ENFANCE (voir FAMILLE, Droit de Ja; et jEUNESSE, 
Protection de la) 

ESCLAVAGE ET SERVITUDE: Finlande 102(par.ll.1); 
Mexique 202; Népal 208 (art. 3); Fédération de la 
Nigéria 371 (sec. 3, 4); Etat de certains accords inter
nationaux 390. 

ETRANGERS: Afghanistan 3 (rubrique II.S); Arabie 
Saoudite 5, 6; Australie 11; Chili 33 (rubrique I); Cuba 
46, 49 (art. 39), 51 (art. 56), 52 (art. 73), 53 (art. 82), 
57 (art. 223), 58 (art. 15); Espagne 78 (par. 9), 80; Israël 
168 (par. 2); Madagascar 192; Monaco 206 (rubrique 
6); Népal 208 (art. 3); Philippine 231; République 
arabe unie 239; Roumanie 297 (par. 19); Salvador 305 
(art. 165); Suède 309 (par. 2); Uruguay 337; Etat de 
certains accords internationaux 392 (rubrique V.6). 

EXPRESSION (roir ÜPINION ET EXPRESSION, Liberté 
(d') 

EXPROPRIATION (voir PROPRIÉTÉ, Droit à la) 

F 

FAMILLE, Droit de la: Australie 11; Belgique 20; 
Canada 27; Cuba 50, 52 (art. 68); Dahomey 65 (art. 2); 
Espagne 69, 74, 75, 77 (par. 6), 79 (23 juillet 1959); 
Gabon 112; Irak 150 (p:tr. 16); Israël171 (par. 7), 175, 
177; Libye 188; Madagascar 192; M:troc 200 (par. 4); 
Pérou 230; Portugal234 (art.l•r); République cent~afri
caine 240; République du Viet-Nam 245; Répubhque 
fédérale d'Allemagne 249 (29 juillet et 13 juillet 1959), 
250, 260 (30 juin 1959), 262(15 avril1959); République 
Soudanaise 285; Roumanie 293 (par. 6); Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 298 (par. 4); 
Sénégal 307; Tchécoslovaquie 316 (par. 1, 3); Tunisie 
322; Union des Républiques socialistes soviétiques 328. 
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FEMME, Condition de la (voir aussi SALAIRE ÉGAL 
POUR UN TRAVAIL ÉGAL, Droit à un): Afghanistan 3 
(rubriques 1 et II); Belgique 20; Brésil 21; Cuba 50 
(art. 43), 52 (art. 68); Dahomey 65 (art. 2); Espagne 
69, 76 (24 avril1958); France 107, 110 (No. 59-274); 
Ghana 116; Grèce 117 (par. 1); Guatemala 119 (par.4); 
Honduras 122; Hongrie 124; Inde 135; Irak 149 (par. 
6), 150(par.16); Iran 152; Israël176; Italie 179 (no 1083); 
Libye 188 (rubrique C.l.iv), 189 (rubrique IT); Mada
gascar 193; Mexique 203 (rubriques 5 et 6); Népal209 
(art. 4); Pologne 232; République arabe unie 239; 
République centrafricaine 240,241 (art. 2); République 
fédérale d'Allemagne 249; Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord 299 (par. 5); Sénégal 
306 (art. 3); Suisse 312; Tchad 314 (art. 4); Tunisie 
322 (par. 1-4); Nauru 349; Nouvelle-Guinée 349, 350; 
Papua 358; Etat de certains accords internationaux 
390, 391, 392. 

G 

GÉNOCIDE: Finlande 102 (par. II.2); Etat de certains 
accords internationaux 390. 

GouvERNEMENT, Droit de participer au (voir aussi 
PÉTITION OU PLAINTE, Droit de; et VOTE, Droit de): 
Ceylan 32; Colombie 39; Congo 40, 41; Côte d'Ivoire 
44 (art. 1, 3--4, 68); Cuba 45 (art. 1-2), 49 (art. 38, 
cinquième disp.)/55 (art. 122), 56(art.126, 136); Daho
mey 65 (art. 1er), 66 (art. 53); Espagne 69; Etats-Unis 
d'Amérique 91; Gabon 112 (art. 1-2); 113 (art. 47); 
Ghana 114, 116; Guatamala 119 (par. 4); Haute-Volta 
121 (art. 1er et 3-5, 75); Inde 134; Israël 176; Libye 
188 (rubrique C.l.iii); Madagascar 193 (préambule; 
art. 2-3; 66), 195, 197; Maroc 200 (par. 5); Mauritanie 
201 (art. 1. 18 et 20, 48); Monaco 205 (rubrique 1); 
Népal 210 (art. 22, 23); Niger 213 (art. ter, 17 et 25, 
62); Pakistan 219, 220; Panama 223, 227; Philippines 
231; Portugal 234 (art. 7); République centrafricaine 
241 (art. 1-2; 41); République fédérale d'Allemagne 
258; République Soudanaise 285 (art. 1er; art. 2; art. 
50); Roumanie 293 (par. 9); Salvador 305; Sénégal306 
(art. 1er); Suisse 312; Tchad 314 (art. 1 et 3), 315 
(art. 57); Thaïlande 320 (art.l er); Tunisie 322 (art. 1er 
et 3), 323 (art. 21; art. 37 et 39-40; art. 60), 325; 
Union Sud-Africaine 333 (par. 3); Uruguay 338 (par. 
A.2); Bassoutoland 361, 362, 363; Brunéi 363 (titre 
VI); Chypre 367, 368; Rhodésie du Nord 375; Etat de 
certains accords internationaux 390, 392. 

GRÈVE ou LOCK-OUT, Droit de: Cuba 52 (art. 71); 
Dahomey 65 (art. 2); Espagne 81; Honduras 123; 
Libye 187; Madagascar 192; Norvège 214 (rubrique 
A.7), 215 (rubrique B.2); République centrafricaine 
241; République Soudanaise 285; Sénégal307 (art. 16). 

H 

HoNNEUR ET RIIPUTATION, Droit à l': Afghanistan 
3; Arabie Saoudite 6; Australie 15; Cuba 48 (art. 33); 
Espagne 71; Hongrie 125, 126, 130 (rubrique 5), 
t32; Islande 163 (art. 18-22); République ccntrafri-

caine 240; République fédérale d'Allemagne 249 (26 
mai 1959), 250, 257 (22 décembre 1959, 6 mai 1959, 
20 janvier 1959); Salvador 304 (art. 51); Sénégal 306 
(art. 4); Somalie 351 (art. 8). 

INDUSTRIE ET COMMERCE, Liberté d'accès à 1': 
Cuba 57 (art. 227); Guatemala 119(par. 1-3); Inde 136, 
143; Israël 169 (par. 4); Pays-Bas 228 (rubrique II); 
République fédérale d'Allemagne 246 (8 janvier 1959), 
247 (29 juillet 1959), 258. 

INFORMATION, Liberté de l' (voir OPINION ET 
EXPRESSION, Liberté d') 

INNOCENCE, Présomption d': Maroc 199; Répu
blique fédérale d'Allemagne 247; Tunisie 323 (art. 12); 
Fédération de la Nigéria 372 (sec. 5). 

J 

jEUNESSE, Protection de la (voir aussi FAMILLE, 
Droit de la): Afghanistan 3; Australie 11 (rubrique 
B.1); Belgique 20; Brésil 21; Canada 25; Cuba 50 
(art. 44, 45), 52 (art. 66); Espagne 69, 75; Etats-Unis 
d'Amérique 94; France 103, 107 (par. 1), 110 (n° 
59-274); Gabon 112; Haïti 120; Honduras 122; Hon
grie 124, 125; Irak 149 (par. 6), 150 (par. 14); Iran 
152; Israël175; Italie 179 (n°. 1083), 180 (n°. 463); 
Japon 185; Libye 189 (rubrique Ill); Liechtenstein 
190; Luxembourg 191; Madagascar 193; Maroc 199 
(par. 1); Mexique 203 (rubriques 5 et 6), 205; Monaco 
206; Norvége 214 (rubrique A.5); Nouvelle-Zélande 
217 (rubriques 111.1; IV.1); Pérou 230; République 
arabe unie 239; République centrafricaine 240, 241; 
République fédérale d'Allemagne 248 (28 août 1959, 
17 mars 1959); Fédération de la Rhodésie et du Nyassa
land 291; Roumanie 293 (par. 6), 296 (par. 15); 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord 299 (par. 5), 300 (par. 6); Sénégal 307 (art. 11); 
Suisse 313; Tchad 314 (art. 5); Tchécoslovaquie 316 
(par. 3), 317 (par. 6); Tunisie 322 (par. 1-4); Union 
des Républiques socialistes soviétiques 329; Yougo
slavie 342 (par. a), 343 (par. g); Nauru 349; Nouvelle
Guinée 349; Papua 358; Fédération de la Nigéria 371 
(sec. 4), 372 (sec. 5); Organisation internationale du 
Travail 383; Etat de certains accords internationaux 
391. 

JuGEMENT É~ITABLE, Droit à un (voir aursi TRI
BUNAUX, Recours effectifs devant les): Afghanistan 3; 
AustP.lie 11; Autriche 18; Cambodge 23; Canada 25; 
Côte-d'Ivoire 44 (art. 54, 55 et 57); Cuba 47 (art. 25, 
28), 49 (art. 41), 56 (art. 129, 148); Dahomey 65 (art. 
44); Espagne 69, 74; Etats-Unis d'Amérique 86; Gabon 
113; Haute-Volta 121 (art. 58-9); Hongrie 126; Inde 
141; Irlande 153; Israël170 (par. 6); 173, 175; Italie 
182 (rubrique III.2); Japon 185; Madagascar 192, 193; 
Maroc 199, 200 (par. 3); Mauritanie 201 (art. 43); 
Mexique 204; Népal208 (art. 3), 211; Niger 313 (art. 
45); Nouvelle-Zélande 216, 217 (rubrique III.l); Répu
blique arabe unie 239; République centrafricaine 240, 
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241 (art. 33); République de Corée 242; République 
fédérale d'Allemagne 248 (22 janvier, 17 avril et 6 
octobre 1959), 251; République socialiste soviétique de 
Biélorussie 265 (art. 85, art. 86, 20 novembre 1959); 
République Soudanaise 285 (art. 43); Roumanie 293 
(par. 6); Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Ir
lande du Nord 298 (par. 2); Sénégal306 (art. 2); Suisse 
313; Tchad 315 (art. 50); Thaïlande 320 (art. 19); 
Tunisie 323 (art. 12; art. 53); Union Sud-Africaine 
333 (par. 1); Uruguay 338 (rubrique E); Somalie 352 
(art. 9); Fédération de la Nigéria 371 (sec. 4), 372 (sec. 
5). 

L 

LIBERTÉ INDIVIDUELLE, Droit à la (roir aursi ESCLA
VAGE ET SERVITUDE; MoUVEMENT ET RÉSIDENCE, 
Liberté de; ct TRAVAIL FORCÉ): Autriche 19; Belgi
que 20; Canada 28 (Lamb c. Benoit); Chine 34, 36; 
Côte d'Ivoire 44 (art. 57); Cuba 47 (art. 27), 48 (art. 
29), 49 (art. 41), 56 (art. 129), 57 (troisième disp., 
sixième disp.); Danemark 67; Espagne 69, 70, 71, 73, 
74, 81, 82; Finlande 101; Hongrie 124, 126, 128; Ir
bnde 153; Israël 174; Libye 188 (rubrique C.l.i); 
~bdagascar 192; Maroc 199, 200 (par. 2); Népal 208 
(art. 3); Panama 227 (art. 165); République centrafri
caine 240; République fédérale d'Allemagne 250; Fé
dération de la Rhodésie ct du Nyassaland 286; Royau
me-Uni de Grande-Bretagne ct d'Irlande du Nord 
298 (par. 1 ); Sénégal 306 (art. 2); Soudan 308; Suède 
309 (par. 1, 3); Tchad 314 (art. 2; art. 5); Union Sud
Africaine 333 (par. 1); Uruguay 336; Fédération de la 
Nigéria 370 (sec. 246), 371 (sec. 4). 

LIEUX ET FACILITÉS ACCESSIBLES AU PUBLIC, Usage 
des: Canada 26; Etats-Unis d'Amérique 90; Nouvelle
Zélande 217 (rubrique III.4). 

LOGEMENT CONVENABLE, Droit à un: Canada 27; 
Cuba 53 (art. 79); Espagne 76; Etats-Unis d'Améri
que 95; Grèce 117 (par. 7), 118 (par. 12); Irak 150 
(par. 13); Libye 188; Pakistan 219 (rubrique 4); Répu
blique fédérale d'Allemagne 247 (20 mars 1959), 261 
(27 juin 1959); République socialiste soviétique de 
Biélorussie 263; Tchécoslovaquie 316 (par. 4); Yougo
slavie 345. 

M 

MARIAGE, Droits concernant le (roir illiHi MARIER, 
Droit de sc): Australie 11; Belgique 20; Cuba 50; 
Espagne 75, 77 (par. b ); France 107, 110 (n°. 59-274); 
Gabon 112; Irak 150(par.16); Isr:~i.'l170(par. 6), 174; 
Maroc 200 (par. 7); Mexique 204; Monaco 205, 206; 
République centrafricaine 240; République du Viet
Nam 245; République fédérale d'1\1lcmagne 249 (27 
novembre 1959); Sénégal 307. 

MARIER, Droit de sc: Espagne 75. 

MATERNITÉ (l'oir FAMILLE, Droit de la) 
MESURES DISCRIMINATOIRES, Lutte contre les 

(roir iliiSIÏ SALAIRE Éc;AL l'OUR UN TRAVAIL {;GAL, 

Droit à un; EGALITÉ DEVANT LA LOI; et FEMME, 
Condition de la): Canada 25; Côte d'Ivoire 44 (préam
bule, art. 5); Cuba 45 (art. 10), 46 (art. 20), 53 (art. 
74); Dahomey 65 (préambule, art. 2); Etats-Unis 
d'Amérique 84, 93, 96; Gabon 112; Haïti 120; Haute
Volta 121 (art. 6); Honduras 122; Hongrie 124, 126; 
Israël 168 (par. 3), 176; Mexique 203 (rubrique 4); 
Népal 209 (art. 4); Niger 213 (préambule); Nouvelle
Zélande 216; République centrafricaine 240; Républi
que fédérale d'Allemagne 247 (28 février 1959), 248; 
République Soudanaise 285 (art. 4); Sénégal 306 (art. 
3); Tchad 314 (art. 5); Tunisie 321 (n°. 59-94); Nou
velle-Guinée 350; Papua 358; Fédération de la Nigéria 
374 (sec. 11); Etat de certains accords internationaux 
391. 

MINEURS (voir FAMILLE, Droit de la; et jEUNESSE, 
Protection de la) 

MINORITÉS, Protection des: Australie 17; Autriche 
18; Ceylan 31 (rubrique 1); Costa Rica 43 (art. 95); 
Cuba 55 (art. 103). 

MORALITÉ, Protection de la: Australie 14; Canada 
25; Etats-Unis d'Amérique 91; Madagascar 192, 193; 
Mauritanie 201 (art. 2); Népal209 (art. 8); Royaume
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 294 
(par. 3), 300; Salvador 304 (art. 49); Fédération de la 
Nigéria 372 (sec. 5, 6), 373 (sec. 7, 8, 9, 10.) 

MouvEME:-<T ET RÉSIDENCE, Liberté de: Autriche 
19; Ceylan 32(rubrique 3); Chili 33 (rubrique I); Cuba 
45 (art. 1 0), 48 (art. 30), 49 (art. 41 ), 53 (art. 76), 56 (art. 
129); Espagne 73, 82; Etats-Unis d'Amérique 88; 
Fédération de Malaisie 99; Honduras 122; Italie 181 
(rubrique III.1); Madagascar 192; Népal 209 (art. 7); 
Panama 227 (art. 165); République centrafricaine 240; 
République fédérale d'Allemagne 254, 260 (n°. 97); 
Sénégal 306 (art. 7); Soudan 308; Tchad 314 (art. 5); 
Tunisie 323 (art. 10 et 11); Uruguay 336; Samoa
Occidental 356 (sec. 27); Fédération de la Nigéria 370 
(sec. 246), 373 (sec. 10). 

N 

NATIONALITÉ, Droit à la: Australie 11; Côte-d'Ivoire 
44 (art. 1); Cuba 45; Espagne 74; France 103, 108 
(rubrique D.); Haute-Volta 121 (art. ter); Irak 149 
(par. 2); Monaco 206; Nouvelle-Zélande 216; Pays
Bas 228; Portugal 235; République fédérale d'Alle
magne 254; Roumanie 293 (par. 7); Tchécoslovaquie 
317, 319; Samoa-Occidental 353; Etat de certains ac
cords internationaux 390. 

Nl\'EAU DE \'lE SUFFISANT, Droit à un: Autriche 18 
(rubrique III); Cu ha 54 (art. 91), 57 (art. 222 ct 227), 
5S (loi de réforme); Etats-Unis d'Amérique 94; France 
106 (par. 2), 108 (par 2); Hongrie 125; Indonésie 1~8 
(art. 27); Irak 150 (par. 17); Israël170 (par. 5); Itah.e 
lSO (n°. 263); Madagascar 193; Pakistan 219 (rubn
que 1); Portugal 234 (art. 5); République socialis.te 
soviétique de Biélorussie 263, 264; République socia
liste soviétique d'Ukraine 278, 2S1; Roumanie 292 (par. 
4), 294 (par. 11); Tchécoslovaquie 317 (par. 5); Thaï-
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lande 320; Tunisie 322; Union des Républiques 
socialistes soviétiques 328; Yougoslavie 346. 

NON BIS IN IDEM, Application de la règle: Népal208 
(art. 3); Fédération de la Nigéria 372 (sec. 6). 

N 

OPINION ET EXPRESSION, Liberté d': Afghanistan 
3; Arabie Saoudite 4; Argentine 9; Australie 12, 14; 
Autriche 19; Canada 25, 26(/air accomodations practices), 
28 (Lamb c. Benoit), 30 (Loi n°. 2 de 1959); Ceylan 32 
(rubrique 5); Congo 42 (art. 73); Côte-d'Ivoire 44 
(art. 6, 7); Cuba 48 (art. 33), 49 (art. 37-8; Cinquième 
disp.; art. 41), 56 (art. 129); Dahomey 65 (art. 2, 4); 
Danemark 67; Espagne 81, 82; Etats-Unis d'Amérique 
90; France 103 (par. 72); Ghana 114, 115; Haute-Volta 
121 (art. 7); Honduras 122, 123; Hongrie 130(rubrique 
5); Inde 136; Indonésie 148 (art. 28); Irak 149 (par. 1, 
4); Islande 162; Israël 167 (par. 1 et 2); Italie 183 
(rubrique III.4); Madagascar 192, 193 (art. 6); 194, 
196, 197; Maroc 200; Népal 209 (art. 4, 7),210 (art. 
38); Panama 223 (art. 7), 226; Pays-Bas 228, 229; 
Portugal 234 (art. 4); République centrafricaine 240, 
241 (art. 2); République Dominicaine 244; République 
fédérale d'Allemagne 24 7 (28 février 1959), 249 (9 
octobre 1959), 257, 259 (17 mars et 27 janvier 1959), 
260 (n°. 97); République Soudanaise 285 (art. 3.4); 
Fédération de la Rhodésie et du Nyassaland 289, 290, 
291: Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord 298 (par. 3), 300; Salvador 304, 305 (art. 158, 
165, 172 et 182); Sénégal 306 (art. 4); Tchad 314 (art. 
5), 315 (art. 5); Tunisie 323 (art. 8) 324, 325; Union 
Sud-Africaine 333 (par. 2); Venezuela 340; Somalie 
351; Congo belge 359, 360; Fédération de la Nigéria 
373 (sec. 8); Etat de certains accords internationaux 
390, 391. 

ORDRE ET SÉCURITÉ PUBLICS, Maintien et protec
tion de l': Arabie Saoudite 6, 7, 8; Brésil22; Ceylan 31; 
Cuba 46 (art. 22), 48 (art. 33), 49 (art. 37, 41, 42), 56 
(art. 129); Dahomey 65 (art. 4); Espagne 69, 73, 80; 
Etats-Unis d'Amérique 88, 90; Gabon 112 (titre prél.; 
art. 4); Ghana 114; Hongrie 127; Italie 183 (rubrique 
III.4); Madagascar 192, 193; Mauritanie 201 (art. 2); 
Népal 209 (art. 8), 210 (art. 55), 211 (art. 56); Philip
pines 231; Fédération de la Rhodésie et du Nyassaland 
286, 288; Salvador 303, 304 (art. 51); Sénégal306 (art. 
5); Soudan 308; Tchad 314 (art. 5); Tunisie 323 (art. 
5 et 7); Uruguay 337 (par. 1 et 2); Congo belge 360; 
Brunéi 365 (titre Xl); Fédération de la Nigéria 369 
(sec. 244), 371 (sec. 1, 3, 4), 372 (sec. 5, 6), 373 (sec. 
7, 8, 9, 10). 

p 

PAR OLE, Liberté de la (voir OPINION ET EXPRESSION, 
Liberté d') 

PEINE (voir TRAITEMENTS DÉGRADANTS, Inter
diction des) 

PENSÉE, CONSCIENCE ET RELIGION, Liberté de: 
Arabie S:1oudite 6, 8; Autriche 18; C:1n:1da 27 (déci-

sions judicaires); Côte-d'Ivoire 44 (art. 6); Cuba 48 
(art. 35); Dahomey 65 (art. 2); Etats-Unis d'Amérique 
89; Finlande 100 (par. 3); Gabon 112 (titre pré!. et 
art. 1er); Honduras 122; Hongrie 126; Indonésie 
148 (art. 29); Madagascar 192,193 (art. 2); Mauritanie 
201 (art. 1-2); Népal 209 (art. 5); Niger 213 (art. 
1er); Norvège 214 (rubrique A.2); Nouvelle-Zélande 
217 (rubrique III.4); Pays-Bas 228; Philippines 231; 
République centrafricaine 241; République fédérale 
d'Allemagne 251, 253 (5 mai 1959); Sénégal 307; 
Tchad 314 (art. 5); Tunisie 322 (art. 1er et 5); Brunéi 
363 (sec. 3); Fédération de la Nigéria 373 (sec. 7). 

PÉTITION OU PLAINTE, Droit de: Cuba 48 (art. 36), 49 
(art. 41), 56(art. 129), 59(613), 60 (no 2129); Hongrie 
129 (art. 24; rubrique 2); Iran 150; Népal209 (art. 9); 
République fédérale d'Allemagne 247 (23 mars 1959), 
252 (17 mars 1959); Roumanie 292 (par. 1-3); Tchad 
314 (art. 5). 

PRESSE, Liberté de la (voir OPINION ET EXPRESSION, 
Liberté d') 

PROPRIÉTÉ, Droit à la: Australie 11; Autriche 18 
(rubrique 11.1), 19; Belgique 20; Cuba 47 (art. 24), 49 
(troisième disp. ), 50 (art. 46), 53, 57 (art. 227), 58 (loi 
de réforme); Dahomey 65 (art. 2); Espagne 69, 76; 
France 108; Hongrie 124, 125, 126, 128; Irak 150 (par. 
17); Israël169 (par. 4), 170 (par. 5), 172, 177; Libye 
188 (rubrique C.l.iv et v); Madagascar 192; Maroc 
199; Népal209 (art. 6); Nouvelle-Zélande 216 (rubri
que 1.5); Pakistan 219; République centrafricaine 240; 
République fédérale d'Allemagne 254, 262; Fédération 
de la Rhodésie et du Nyassaland 289; Roumanie 292 
(par. 1-3; par. 4), 294 (par. 8), 297 (par. 19); Sénégal 
307 (art. 8); Tchad 314 (art. 2); Tunisie 323 (art. 14); 
Uruguay 338; Yougoslavie 345; Fédération de la 
Nigéria 371 (sec. 1). 

R 

RÉFUGIÉS (voir ausJi AsiLE, Droit de chercher et de 
bénéficier de l'): Grèce 117 (par. 8); Hongrie 124; 
Norvège 215 (rubrique C.2); République fédérale 
d'Allemagne 258 (9 septembre 1959), 261 ( 4 février et 
29 juillet 1959,27 juin 1959), 262 (29 octobre 1959); 
Thaïlande 320; Tunisie 323 (art. 17). 

RELIGION (voir PENSÉE, CONSCIENCE ET RELIGION, 
Liberté de) 

RÉMUNÉRATION É~ITABLE ET SATISFAISANTE, 
Droit à une (voir aussi SALAIRE ÉGAL POUR UN TRA
VAIL ÉGAL, Droit à un): Autriche 19 (rubrique C.II); 
Canada 26; Cuba 51 (art. 61--4), 53 (art. 73); Espagne 
69, 75, 77 (9 mars 1938; p:1r. f); Etats-Unis d'Amérique 
93; Honduras 122; Irak 150 (par. 13); Iran 152; Is
lande 165; Italie 178; Japon 185; Libye 187; Norvège 
214 (rubrique A.7); Nouvelle-Zélande 216 (rubriques 
1.5; II.1), 217 (rubriques 11.3; 11.4; 11.5; II.6); Pakistan 
219 (rubrique 4); République arabe unie 239; Répu
blique socialiste soviétique d'Ukraine 278; Roumanie 
294 (par. 10); Suède 311 (par. 3); Tunisie 322 (n° 95); 
Union des Républiques soci:1listes soviétiques 328. 
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REPOS ET LOISIR, Droit au (voir ausri CONGÉS 
PAYÉs, Droit aux): Autriche 19 (rubrique C.II); Belgi
que 20; Ceylan 31; Cuba 52 (art. 66-7); Espagne 69, 
77 (9 mars 1938); Etats-Unis d'Amérique 93; Honduras 
122; Irak 149 (par. 6); Iran 152; Libye 187; Mexique 
203 (rubrique 4); Monaco 207; Nouvelle-Zélande 
216 (rubrique 1.5), 217 (rubrique II.3); République 
arabe unie 239; République fédérale d'Allemagne 
260 (25 mars 1959); République socialiste soviétique 
de Biélorussie 263, 268 (art. 118); République socialiste 
soviétique d'Ukraine 278, 281; République Soudanaise 
285, Suède 311 (par. 3); Tchécoslovaquie 316 (par. 2); 
Tunisie 322; Union des Républiques socialistes soviéti
ques 328. 

RÉsiDENCE, Liberté de (voir MOUVEMENT ET RÉSI
DENCE, Liberté de) 

RÉUNION, Liberté de: Brésil 22; Cuba 49 (art. 37, 
41), 56 (art. 129); Espagne 81; France 103 (par. 2), 
104; Indonésie 148 (art. 28); Irak 149 (par. 4); Madagas
car 192; Népal 209 (art. 7); Panama 226; Philippines 
231; République fédérale d'Allemagne 258; Fédération 
de la Rhodésie et du Nyassaland 289, 290; Tunisie 
323 (art. 8), 324; Uruguay 337 (par. 2); Congo belge 
359; Fédération de la Nigéria 373 (sec. 9). 

s 
SALAIRE ÉGAL POUR UN TRAVAIL ÉGAL, Droit à 

un; Australie 17; Canada 26; Cuba 51 (art. 62); Etats
Unis d'Amérique 93; Honduras 122; Iran 152; Etat de 
certains accords internationaux 391. 

SALAIRES (voir RÉMUNÉRATION É~ITABLE ET 
SATISFAISANTE, Droit à une) 

SANTÉ (roir SOINS MÉDICAUX, Droit aux; et SANTÉ 
PUBLI~E, Protection de la) 

SANTÉ PUBLIQ!IE, Protection de la (voir aussi SOINS 
MÉDICAUX, Droit aux): Australie 11; Autriche 18 
(rubrique II.2); Espagne 77 (9 mars 1938; par. e), 79 
(6 février 1959), 81; Etats-Unis d'Amérique 95; France 
104; Grèce 117 (par. 2); Israël170 (par. 5); Libye 187; 
Madagascar 193; Mexique 204 (rubrique 6); Népal 
209 (art. 8); Pakistan 219 (rubrique 4); République 
centrafricaine 240; République fédérale d'Allemagne 
250, 256 (23 novembre 1959), 259 (17 mars et 27 jan
vier, 7 janvier 1959), 261 (29 janvier 1959); République 
socialiste soviétique de Biélorussie 263; Roumanie 296 
(par. 15); Suisse 313; Thaïlande 320; Union des 
Républiques socialistes soviétiques 330; Fédér:nion de 
la Nigéria 373 (sec. 6, 7, 8, 9, 10). 

SÉCURITÉ SOCIALE: Australie 10; Canada 25, 27; 
Cuba 45 (art. 10), 50 (art. 45), 51 (art. 65), 53 (art. 
78); Dahomey 65 (art. 2); D:memark 67; Espagne 69, 
74, 75, 76, 77 (9 mars 1938; p::~r. d), 78 par. g; 17 mai 
1958; 5 sept. 1958; 17 mars 1959), 79 (23 avril ct 4 
juin 1959; 26 nov. 1959 et 2 juin 1960; 23 juillet 1959); 
Etats-Unis d'Amérique 92, 94; Finlande 100 (par. 2); 
France 107, 109 (rubrique II); Grèce 117 (par. 6); 118 

(par. 10); Honduras 122; Inde 135; Irak 149 (par. 7); 
150 (par. 14, 15); Irlande 153; Israël171 (par. 7); Italie 
180 (n°. 463), 181 (rubrique II); Libye 187, 188 
(rubrique C.l.ii), 189 (rubrique C.2); Luxembourg 191; 
Madagascar 192; Maroc 200 (par. 8); Mexique 202 
203 (rubriques 5 et 6), 204 (rubrique 7); Monaco 206~ 
Niger 213 (préambule); Norvège 214 (rubrique A: 
3-6), 215 (rubrique C.1); Nouvelle-Zélande 216; Pays
Bas 228; Pologne 233; République arabe unie 239; 
République fédérale d'Allemagne 247 (5 mars 1959), 
248 (28 août 1959; 17 mars 1959), 260 (6 août 1959; 
1 janvier 1959), 261 (rubrique II); République socialiste 
soviétique de Biélorussie 265; République socialiste 
soviétique d'Ukraine 278, 281; Fédération de la Rho
désie et du Nyassaland 286 (rubrique 1); Roumanie 
294 (par. 13-14), 296 (par. 15); Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 298 (par. 4); 
Suède 309 (par. 4), 311 (par. 3); Suisse 312 (rubrique 
B), 313; Tchad 314 (art. 5); Tchécoslovaquie 316 
(par. 1); Tunisie 322 (n°. 12 et 17); Union des Répu
bliques socialistes soviétiques 328; Yougoslavie 344, 
345; Etats de certains accords internation:mx 391, 392. 

SERVICES PUBLICS, Droit d'accès aux (voir aussi 
GOUVERNEMENT, Droit de participer au): Cuba 45 
(art. 10), 49 (art. 39), 55; Espagne 69, 74, 76; Etats
Unis d'Amérique 90, 93; Israël 167 (par. 2), 173; 
Italie 179 (n°. 1083); Népal 209 (art. 4); Panama 223 
(art. 4-5); Philippines 231; Tchad 314 (art. 5); Uruguay 
338 (par. A.2). 

SOINS MÉDICAUX, Droit au: Australie 10, 11; 
Cuba 53 (art. 79); Espagne 75; Etats-Unis d'Amérique 
95; Grèce 117 (par. 6), 118 (par. 10, 11); Guatemala 
119 (par. 5); Hongrie 131; Japon 185; Libye 187, 
188 (rubrique C.l.i); Maroc 200 (par. 2); Pologne 232; 
République fédérale d'Allemagne 260 ( n°. 97), 261 (23 
juillet 1959); République socialiste soviétique de 
Biélorussie 264, 265; République socialiste soviétique 
d'Ukraine 278, 281; Suède 309 (par. 1); Tchad 314 
(art. 5); Tchécoslovaquie 317 (par. 6); Tunisie 322; 
Union des Républiques socialistes soviétiques 328, 
329; Yougoslavie 342 (par. e), 344, 345; Fédé:a
tion de la Nigéria 371 (sec. 4); Organisation internatio
nale du Travail 384, 386; Etat de certains accords 
internationaux 391, 392. 

SÛRETÉ DE LA PERSONNE, Droit à la: Belgique 20; 
Espagne 69, 71, 74; Finlande 102; Hongrie 125, 126; 
Madagascar 192; République centrafricaine 240; Répu
blique fédérale d'Allemagne 250, 256 (23 novem?re 
1959); République socialiste soviétique d'Ukra~ne 
284 (28 juillet 1959); Sénégal 306 (art. 2); FédératiOn 
de la Nigéria 371 (sec. 1). 

SYNDICATS (voir AssociATION, Liberté d') 

T 

TRAITEMENTS DÉGRADANTS, Interdiction des (voir 
ausri EGALITÉ DEVANT LA LOI; ct FEMME, Condition 
de la): Madagascar 192; Fédération de b Nigéria 371 
(sec. 2). 
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TRAVAIL, Conditions de (voir aussi RÉMUNÉRATION 
ÉQ!!ITABLE ET SATISFAISANTE, Droit à une; et REPOS 
ET LOISIR, Droit au): Autriche 18; Canada 26; Cuba 
52 (art. 72), 53 (art. 79, 83-6); Espagne 77, 78 (17 mai 
1958; 24 avril 1958); Etats-Unis d'Amérique 93, 94; 
France 107 (par. 5); Grèce 117 (par. 1 ); Honduras 122; 
Irak 149 (par. 6, 8 et 9), 150 (par. 13); Iran 152; Italie 
178, 181 (n° 612); Libye 187; Maroc 200 (par. 3 et 6); 
Mexique 202, 203 (rubriques 5 et 6), 204; Nouvelle
Zélande 217 (rubrique IV.2); Pakistan 219 (rubriques 
1,4); Pays-Bas 228; République arabe unie 239; Répu
blique centrafricaine 241; République fédérale d'Alle
magne 260 (30 juin 1959; n° 97); République socialiste 
soviétique de Biélorussie 268 (chapitre XVI); Fédéra
tion de la Rhodésie et du Nyassaland 286 (rubrique 2); 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord 299 (par. 5); Sénégal 307 (art. 16); Suisse 313; 
Tchécoslovaquie 316 (par. 4); Tunisie 321 (n°. 59-
94); Union des Républiques socialistes soviétiques 
330; Venezuela 340; Yougoslavie 344; Organisation 
internationale du Travail 385, 386; Etat de certains 
accords internationaux 391. 

TRAVAIL, Droit' au, et libre choix du: Australie 16; 
Autriche 18 (rubrique III.2); Canada 26, 28 (Roncarelli 
c. Duplessis); Cuba 45 (art. 10), 51 (art. 51, 60), 53 
(art. 73, 74, 77); Dahomey 65 (art. 2); Espagne 77, 
79 (9 juillet 1959); Etats-Unis d'Amérique 93, 94; 
Finlande 100 (par. 4); France 106 (par. 1, 2, et 3); Hon
duras 122; Indonésie 148 (art. 27); Irak 149 (par. 6, 7, 
10 et 12), 150 (par. 15); Islande 165; Israël168 (par. 3), 
176; Luxembourg 191; Madagascar 192; Maroc 200 
(par. 3 et 6); Niger 213 (préambule); Norvège 215 
(rubrique B.1); Nouvelle-Zélande 216 (rubrique 1.5), 
217 (rubrique III.2); Pakistan 219 (rubrique 1); Répu
blique arabe unie 239; République centrafricaine 241; 
République fédérale d'Allemagne 258 ( 4 septembre 
1959), 260 (7 décembre 1959), 261 (29 mai 1959); Ré
publique socialiste soviétique de Biélorussie 268 (art. 
47-b ); République socialiste soviétique d'Ukraine 
279; République Soudanaise 285; Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne ct d'Irlande du Nord 299 (par. 5); 
Sénégal307 (art. 16); Tchad 314 (art. 5); Tunisie 322; 
Turquie 327; Union Sud-Africaine 334 (par. 4); Etat 
de certains accords internationaux 391. 

TRAVAIL roRCÉ: Autriche 18; Iran 152; Mexique 
203 (rubrique 4); Népal208 (art. 3); République fédé
rale d'Allemagne 260 (20 avril 1959); Tunisie 321 (n°. 
105); Fédération de la Nigéria 371 (sec. 3); Etat de 
certains accords internationaux 391. 

TRIBUNAUX, Liberté d'accès aux, ct recours effectif 
devant les: Autriche 19; Cambodge 23; Cuba 47 (art. 
26, 27), 48 (art. 29, 36), 49 (art. 40, 41, 42), 56 (art. 
129, 160), 57 (art. 175, troisième disp., sixième disp.); 
Espagne 69; Etats-Unis d'Amérique 86; Israël 170 
(p:1r. 6); Népal 209 (art. 9), 210 (art. 54-55); Répu
blique arabe unie 239; République fédérale d'Alle
magne 247 (16 mars 1959), 251 (13 juin 1959), 252 (17 
mars 1959), 253 (17 novembre, 19 mars ct 29 octobre 

1959); Fédéra~ion de la Rhodésie et du Nyassaland 
290; Roumame 292 (par. 1-3); Fédération de la 
Nigéria 370 (sec. 245; 246), 372 (sec. 5). 

v 
VIE CULTURELLE, Droit de prendre part à la (voir 

aussi EDUCATION, Droit à 1'): Chili 33 (rubrique II); 
Cuba 50~ 51, (art; .58); Espagne 77 (9 mars 1938); 
Etats-l!ms d Amer~q~e 96, 97; Grèce 117 (par. 9); 
Hongne 125; Indones1e 148 (art. 32); Niger 213 (préam
bul~ );. Répu~~ique centr~~ricaine 240; République 
so.clahste ~o;1et1que}~ B1elorussie 263, 265; Répu
bh~ue soe1ahste so~1et1que d'Ukraine 278, 279, 281; 
Umon des Répubhques socialistes soviétiques 329, 
330; Etat de certains accords internationaux 391. 

VIE, Droit à la: Ceylan 32; Cuba 47 (art. 25 ); Es
pagne 77 (9 mars 1938); Népal 208 (art. 3); Répu
blique socialiste soviétique de Biélorussie 266 (3 
juillet 1959); République socialiste soviétique d'Ukraine 
284 (28 juillet 1959); Sénégal 306 (art. 2); Union des 
Républiques socialistes soviétiques 329; Yougoslavie 
342 (par. a); Fédération de la Nigéria 370 (sec. 244), 
371 (sec. 1). 

VIE PRIVÉE, Droit à la: (voir aussi CORRESPONDANCE 
Secret de la; DoMICILE, Inviolabilité du); Arabie 
Saoudite 6, 7; Autriche 19: Cuba 48 (art. 32), 49 (art. 
41), 56 (art. 129); Dahomey 65 (art. 2); Etats-Unis 
d'Amérique 87, 90; Hongrie 126; Madagascar 192; 
République centrafricaine 240; République de Corée 
242; République fédérale d'Allemagne 247 (18 mars 
1959), 250; Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord 301; Sénégal306 (art. 6); Nouvelle
Guinée 350; Fédération de la Nigéria 372 (sec. 6), 373 
(sec. 8). 

VOTE, Droit de: Ceylan 31 (rubrique 1); 32; Congo 
40; 42 (art. 43 et 72-3); Costa Rica 43; Côte-d'Ivoire 
44 (art. 5, 24 et 31); Cuba 45 (art. 10), 54; Dahomey 
65 (art. 3, 23 et 29); Etats-Unis d'Amérique 83, 92; 
France 103 (par. 2); Gabon 112 (art. 3-4), 113 (art. 6 
et 9); Haute-Volta 121 (art. 5, 7, 24 et 31); Israël167 
(par. 1), 177; Madagascar 193 (art. 3; 6 juin 1959; 
art. 19-20, 34), 194, 195, 197; Mauritanie 201 (art. 
7-8); Mexique (rubrique 1); Népal 210 (art. 22); 
Niger 213 (art. 3, 17); Norvège 214 (rubrique A.1); 
Pakistan 219, 220; Panama 223; Philippines 231; Por
tugal234(art. 16); République centrafricaine 241 (art. 
2-3); République fédérale d'Allemagne 258; Répu
blique socialiste soviétique de Biélorussie 265 (art. 85), 
266 (art. 28; 20 novembre 1959); République socialiste 
soviétique d'Ukraine 282 (20 novembre 1959); Répu
blique Soudanaise 285 (art. 2-3; titre TII); Saint-Marin 
302; Salvador 303, 305 (art. 174); Sénégal 306 (art. 
1er), 307 (art. 29 et 33); Suisse 312; Tchad 314 (art. 
3-4), 315 (art. 13, 21); Tunisie 323 (art. 18-20; art. 
40), 324; Union des Républiques socialistes soviéti
ques 331; Uruguay 338 (par. A.2); Nauru 349; Samoa
Occidental 356 (sec. 26); Bassouto!and 362; Chypre 
366; Gambie 368; Rhodésie du Nord 376, 377, 378. 
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Monash University, Wellington Raad, Clayton, Vic. 
MELBOURNE CO-OPERATIVE BOOXSHOP liMiTED 
l 0 8owen Street, Mel boume C.l, VIc. 
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